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IFHA International Federation of Horseracing Authorities [Fédération internationale des autorités hippiques] 

IHSC International Horse Sports Confederation [Confédération internationale des sports de chevaux] 
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LPA Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur la protection des animaux (LPA) ; RS 455 

MCP Medication Control Program [Programme de contrôle de la médication] 

NRHA National Reining Horse Association [Association nationale des chevaux de reining] 
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OFiChev Observatoire de la filière suisse du cheval 

OIE Organisation mondiale de la santé animale, anciennement Office international des épizooties 

OMédV Ordonnance du 18 août 2004 sur les médicaments vétérinaires (OMédV) ; RS 812.212.27 
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UE Union européenne 
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WAMA World Anti-Doping Agency (voir AMA) 
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Avertissement pour la lecture 

La notion d’éthique prend sans aucun doute une place importante dans notre société. Elle ne rassemble pas des principes moraux 

qui visent une harmonie idéale et absolue, car on la sait impossible à atteindre ; elle change et diffère selon la sensibilité des 

milieux. Pourtant, c’est de l’ordre de notre grandeur et de notre responsabilité que de se questionner sur les choix à opérer en 

usant de notre liberté de bien ou mal faire. Par ailleurs, conscients que les règles juridiques ne présentent pas de caractère moral 

et qu’elles évoluent avec les mœurs, pouvons-nous n’appliquer que le droit du moment : ce qui n’est pas interdit demeure impli-

citement permis ? Ou, au contraire, sommes-nous en mesure d’aller au-delà de la seule légalité et nous interroger : si nous voulons 

bien faire, ou éviter de faire mal, comment ajuster notre conduite ? Que convient-il de faire ou de ne pas faire, en tenant compte 

des conséquences de la décision sur les intérêts de l’entourage, cheval y compris ? Ne pas faire ce que l’on doit est-il moins abusif 

que de faire ce que l’on ne doit pas ? 

Le Conseil et observatoire suisse de la filière du cheval COFICHEV (anciennement Observatoire de la filière suisse du cheval 

OFiChev) a ouvert le dialogue sur ces interrogations incontournables. Les discussions ont abouti au constat d’un besoin accru en 

matière d’information et de communication sur ce sujet. Pour cette raison, le COFICHEV a analysé quelques questions éthiques 

du moment et rendu public un premier état des lieux tourné vers l’avenir (Poncet et coll., 2011 a, 2011b). Après 10 ans, cette 

mise à jour tient compte de l’évolution de la situation. Étoffée par les récentes parutions scientifiques, elle ne paraît qu’en français.  

La rédaction a recouru au langage inclusif dans la mesure du possible. Toutefois, pour rendre intelligible et fluide un propos 

spécialisé et scientifique déjà ardu, elle a conservé la règle qui permet d’employer le masculin générique pour désigner les deux 

sexes. Pour ne pas compliquer le texte, elle a aussi abandonné l’utilisation des doublets, des signes typographiques et de toutes 

les marques de rupture avec la binarité de la langue.  

Le résumé du rapport paraît à part en français, en allemand et en anglais (Poncet et coll., 2022 a, 2022b, 2022c). Il reprend sa 

structure et les points les plus notables. Pour l’alléger et faciliter sa lecture, la rédaction renonce à mentionner les sources de 

chaque propos. Elle invite les personnes intéressées par un savoir plus profond à prendre connaissance de la version originale et 

à se plonger dans les détails des conclusions et des recommandations. 
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1 Un changement de paradigme 

1.1 Préambule 

Le cheval, au sens le plus large, occupe dans la société contemporaine une place métamorphosée depuis quelques décennies. Sa 

reconnaissance comme être sensible a fortement progressé dans tous les milieux qui observent la filière ou participent à ses 

activités. Le contexte se caractérise cependant par plusieurs facettes. La première regroupe les nombreuses utilisations : l’élevage 

de plusieurs races, des disciplines et pratiques variées, plusieurs étapes de la formation et de l’entraînement des équidés, l’ensei-

gnement des personnes, les soins quotidiens (pansage, alimentation, infrastructure, équipement), la maréchalerie et l’entretien des 

sabots, les ventes de services et d’équipement, l’organisation de manifestations, les médias, les réseaux sociaux… Par ailleurs, 

les actifs détiennent leurs animaux en liberté ou à l’écurie dans de multiples conditions de garde (individuelle ou en groupe).  

Le deuxième aspect touche la diversité des personnes qui côtoient les équidés. Le niveau et l’étendue des compétences de chaque 

adepte ou spécialiste découlent de multiples motivations portées par des situations socioculturelles, historiques, économiques et 

professionnelles divergentes ou inconciliables dans certains cas. On ne s’étonnera donc pas d’assister aux signes d’éducations 

équestres différentes, parfois très identitaires quand elles renvoient des marqueurs emblématiques comme l’équipement de monte 

western, les habits rouges ou les tenues militaires.  

D’autres influences traversent la filière. Sans les citer toutes, on note d’abord la forte diversité des types d’équidés domestiques 

(800 races de chevaux et de poneys et 170 d’ânes). On relève la législation, les représentations opposées de la nature animale, 

l’anthropomorphisme, les questions de genre des personnes, la ténacité des idées préconçues, l’incompétence, le dogmatisme, le 

perfectionnisme, le sens des responsabilités ou l’autocritique défaillante en matière éthique. Par ailleurs, plusieurs pratiques et 

maniements, à titre d’exemple l’usage de certains enrênements — nommés délicatement moyens auxiliaires —, se trouvent vive-

ment commentés dans les médias et péremptoirement déclarés abusifs, bien que traditionnels et indispensables pour d’autres. 

Enfin, l’être humain moderne entretient des relations complexes avec la mort des équidés. Certains milieux voient la fin de leur vie 

comme l’aboutissement normal d’un cycle, tandis que d’autres avouent des difficultés ou s’opposent à la perspective de devoir se 

séparer d’un animal. Notre empathie se révèle ainsi d’autant plus grande que nous nous trouvons proches de l’animal. Dès lors, la 

population cavalière, sauf quelques différences entre Anglo-saxons et Latins, rejette l’hippophagie par exemple. 

En résumé, les personnages actifs de la filière admettent dans leur très grande majorité la nécessité de protéger la valeur propre 

(dignité animale) et les besoins naturels de cet être sensible. Mais, en même temps, ils argumentent que ses capacités et son 

usage comblent des désirs de développement personnel et de divertissement pendant les loisirs ou les compétitions. On perçoit 

immédiatement le sérieux dilemme et les conséquences de ces opinions discordantes. On observe ainsi l’exigence d’une applica-

tion stricte, voire une augmentation des normes légales ou, au contraire, une opposition farouche. On note également des attitudes 

anthropocentriques, ou centrées sur le vivant et son inviolabilité qui vont, à l’autre extrême, jusqu’à considérer comme équivalente 

la dignité animale et humaine.  

Un changement de paradigme 

En Suisse comme dans toute l’Europe et en Amérique du Nord, la place occupée dans la société par le cheval s’avère métamor-

phosée au cours des dernières décennies. Animal de rente agricole et symbole militaire viril, le cheval remplissait le rôle de moteur 

social et économique destiné principalement aux travaux agricoles, aux transports et aux engagements de l’armée. Aujourd’hui, il 

a conquis les milieux féminins et urbains, accédant ainsi au statut d’animal de compagnie et de fidèle compagnon de loisir et de 

sport avec lequel on dialogue et auquel on accorde des sentiments (4.2 p. 42). Sa dignité et ses besoins naturels individuels 

bénéficient de notre attention, mais son usage doit, en même temps, combler nos aspirations pendant notre temps libre et les 

compétitions (Hughes & Duncan, 1988). Mais ce n’est pas tout.  

Face à ce changement de paradigme, la pluralité des réponses — déni passéiste, légalisme, anthropocentrisme, anthropomor-

phisme (2.4.1.3.2 p. 30), sagesse pratique, idéalisme — montre combien une transformation des mœurs désoriente. Sachant par 

ailleurs que les règles légales, pas toujours morales, évoluent avec les habitudes, faut-il n’appliquer que le droit du moment (ce 

qui n’est pas interdit reste implicitement autorisé) ? Ou, au contraire, devons-nous dépasser le juridisme et aborder la question 

éthique : comment ajuster notre conduite pour bien faire ? Ne pas faire ce que nous devrions est-il moins abusif que de faire ce 

que nous ne devrions pas ? Or, l’éthique n’est pas une collection de principes moraux visant une harmonie idéale et absolue, car 

on la sait impossible à atteindre ; elle évolue et diffère selon la sensibilité des milieux. Pourtant, il appartient à notre propre dignité 

de nous questionner sur les choix à opérer en usant de notre liberté individuelle de faire bien ou mal. 

Les publics les plus variés bénéficient d’un accès quasi illimité aux récentes connaissances sur les équidés (éthologie, géné-

tique…). L’usage des nouvelles technologies de l’information leur a apporté la plus grande indépendance pour chercher des 

renseignements. La filière, très diversifiée, ne s’étonnera donc pas d’observer l’importance croissante prise par la notion d’éthique 

en relation avec le cheval (Bornemark, 2019). 
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De multiples protagonistes aux intérêts variés 

Dans sa majorité, la filière des sports équestres et des courses admet que le bien-être des équidés constitue une condition de sa 

durabilité. Malgré cela, elle ne considère pas ce point comme un facteur clef. Elle adopte trop souvent un anthropocentrisme 

orienté vers le marché et la croissance qui marginalise ainsi l’animalité. Quant à la gent cavalière dite de loisir, elle oscille entre la 

défense de ses intérêts directs et la prise en compte de la cause animale.  

De leur côté, les milieux protectionnistes accordent une attention plus soutenue au bien-être. Ils éprouvent cependant un fort 

malaise à l’idée de le lier à la durabilité des activités équestres (courses, sport, manifestations sportives, métiers…). Le rempla-

cement de l’anthropocentrisme par une approche biocentrique ouvre indéniablement la voie vers une certaine pérennité. C’est 

pourquoi il est grand temps d’encourager la compréhension des notions corrélées de durabilité, de bien-être animal et de respon-

sabilité, sans laisser le premier rôle à une seule partie. Cette approche favorisera la durabilité d’une relation interspécifique, un 

concept qui inclut les intérêts humains et animaux. Cette démarche peut s’avérer avantageuse pour les sports équestres et les 

courses (Bergmann, 2015, 2019). En effet, ce sont des activités sociales de divertissement et de jeu qui revêtent de surcroît une 

importance culturelle élevée. Or ces secteurs se confrontent de plus en plus à l’attitude négative du public. À titre d’exemple, on 

peut mentionner les événements lors des Jeux olympiques de Tokyo en 2021 ou aux États-Unis (Lesté-Lasserre, 2019) avec la 

proposition d’interdire les courses de pur-sang en Californie en raison d’un fort taux de mortalité des chevaux de courses et 

l’absence d’améliorations significatives apportées par les propriétaires de l’hippodrome (4.4.1.3.2 p. 59). 

Des questions éthiques nombreuses et complexes  

Les aspects contemporains de la rencontre des équidés avec les humains se heurtent à des interrogations éthiques complexes et 

multiples (Fenner, 2021 ; Krupa et coll., 2022). Elles touchent une culture équestre en transition, souvent déstabilisée, et une 

recherche scientifique qui doit réorienter ses projets, par exemple en éthologie, en sciences équines et en sciences sociales. Le 

Conseil et observatoire suisse de la filière du cheval COFICHEV a identifié un besoin accru d’informations et ouvert le dialogue 

sur les problèmes éthiques dans un premier rapport (Poncet et coll., 2011 a, 2011b). Après une décennie, une mise à jour (Poncet 

et coll., 2022) apporte une nouvelle contribution qui accompagne la transition vers une durabilité étendue notamment aux relations 

contemporaines entre humains et équidés. Pour cela, le COFICHEV s’appuie en particulier sur l’évolution du niveau de sensibilité 

dans la société, sur les sciences sociales et de la vie, par exemple la bioéthique (Beauchamp & Childress, 2019 ; Beauchamp & 

Frey, 2011 ; Crabbe, 2020). 

1.2 Développements législatifs et réglementaires en Europe 

La demande sociétale en matière de protection du bien-être animal a pris rapidement de l’importance, une portée encore insoup-

çonnée il y a peu de temps. Certaines pratiques ne s’avèrent plus acceptables. Selon un sondage Eurobaromètre datant de mai 2021 

et consacré au bien-être animal, 82 % des Européens interrogés ont déclaré que le bien-être des animaux d’élevage devrait être 

mieux protégé qu’il ne l’est actuellement (data.europa.eu, 2021).  

Les animaux sont des êtres sensibles ; un concept largement admis 

Le Traité de Lisbonne adopté en 2009 reconnaît que les animaux sont des êtres sensibles et a ouvert la voie à la Stratégie pour la 

protection et le bien-être des animaux (Parlement européen, 2012). Le rapport Removing the blinkers: The Health and Welfare of 

European Equidae in 2015 commandé par la Commission européenne (World horse welfare & Eurogroup for animals, 2015) met 

en évidence la polyvalence des équidés et leur statut variable. Ces points se traduisent par un manque de cohérence dans leur 

traitement législatif. Plusieurs problèmes de bien-être demeurent persistants (détention, transport, entraînement, utilisations, équi-

dés de travail, abattoirs). En 2017, le Parlement européen a étendu sa réflexion et adopté un rapport sur la propriété responsable 

et les soins des équidés (Parlement européen, 2017). Il considère que les questions du bien-être doivent figurer au rendez-vous 

de toutes les activités équines. Afin de mieux comprendre les enjeux juridiques, l’Institut français du cheval et de l’équitation 

(IFCE), associé au Réseau européen du cheval (European Network EHN), a comparé les législations et réglementations dans l’UE 

et publié un ouvrage de synthèse (Engelsen, 2017). 

1.3 Évolution en Suisse 

De nouvelles prescriptions légales et réglementaires 

La législation suisse impose plusieurs nouvelles prescriptions formelles depuis 2014. Ces dispositions placent la législation suisse 

sur la protection des animaux, notamment des équidés, dans un rôle de leader international (Lesté-Lasserre, 2015). 

L’OPAn (CF, 2020) proscrit la garde à l’attache, exige la détention en groupe des jeunes chevaux, la sortie en plein air, des 

dimensions minimales pour les aires de sortie et la tenue d’un journal de sorties. Les équidés qui ne font l’objet d’aucune utilisation 

doivent être sortis deux heures au moins chaque jour. L’hyperflexion de l’encolure (Rollkur), le barrage des chevaux d’obstacles 

(art. 21 OPAn) et les clôtures en fil de fer barbelé figurent parmi les pratiques interdites (art. 63 OPAn). Les équidés âgés de plus 

de 30 mois doivent rester attachés durant le transport, mais pas par la bride ou un licol à corde ou à nœuds (art. 160 OPAn). Par 

ailleurs, les personnes qui soignent les sabots à titre lucratif doivent disposer d’une autorisation cantonale et d’une formation 

spécifique (art. 101, 101c et 102 OPAn). Enfin, une ordonnance sur la protection des animaux dans le cadre de l’élevage vise à 
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diminuer le nombre d’animaux porteurs de caractères contraignants (OSAV, 2015). Il reste à noter que le cadre juridique suisse 

n’impose qu’un seuil minimum de défense des animaux. Adopter des mesures supplémentaires — optimaliser certaines conditions 

de vie ou d’utilisation, ainsi que régler des situations spécifiques que la législation ne traite pas — demeure ainsi de la responsa-

bilité individuelle et des organisations concernées. 

La Fédération suisse des sports équestres a également adapté sa réglementation en conséquence. En outre, elle a développé des 

principes et des réflexions dans un Code d’éthique (FSSE, 2018 a, 2018b) et publié une brochure Un cœur pour le cheval qui 

aborde les aspects éthiques (FSSE, 2018c). Ces textes visent à initier une prise de conscience. De son côté, la Fédération suisse 

des courses a édicté des prescriptions plus sévères notamment concernant l’équipement et la protection des athlètes (chevaux), 

le service vétérinaire sur les hippodromes, l’usage des médicaments et la lutte contre le dopage lors des compétitions, des épreuves 

de qualification et à l’entraînement (FSC, 2021a, 2021b). 

1.4 Développements sociétaux 

Des pratiques équestres souvent remises en question 

La prise de conscience des interactions entre humains et animaux prend de nouvelles dimensions. De nos jours, personne n’ignore 

les livres, les articles de presse, les publications sur les réseaux sociaux et les enquêtes qui relatent les opinions et les divers 

courants intéressés par la condition animale. On y trouve mêlées confusément des considérations morales, économiques, poli-

tiques, légales, scientifiques et sociétales. En bref, elles remettent en cause certaines activités avec les animaux et prônent même 

leur suppression, par exemple l’art équestre circassien (Kündig & Bernet, 2019). Les critiques avancées, usant un vocabulaire 

souvent exalté, portent sur deux points : la souffrance engendrée par l’exploitation animale et les atteintes à l’environnement 

(Annaheim et coll., 2019 a, 2019b). Avec le terme d’exploitation, simple à comprendre au premier abord, le discours sous-entend 

que tout être doté de sensibilité se retrouverait dominé et abusé. Il éprouverait en outre de la souffrance dans tous les cas de 

figure décrits plus haut, sans distinction de ses capacités cognitives et de l’espèce à laquelle il appartient. Notons à ce propos 

l’ambiguïté de l’idée de souffrance qui, dans son approche la plus pessimiste, représente toujours le monde animal dans la sphère 

humaine comme le pire possible. Les souffrances, physiques ou psychiques, recouvrent pourtant une très longue liste de types 

et d’intensités variables (2.3.1 p. 22). 

Les défis s’annoncent considérables. Même si les pratiques de la filière équine ne figurent pas parmi les cibles préférées des 

adeptes de la cause animale, elles restent régulièrement remises en question. Avant de distinguer les procédés acceptables de 

ceux qui s’avèrent injustifiés, il convient de brosser un bref portrait des courants développés au cours de ces dernières décennies. 

Cet essai renonce toutefois à les commenter, à les confronter et à les détailler. D’abord, ils constituent une composition hétérogène 

de tendances diverses et difficiles à rassembler sous une même étiquette. Par ailleurs, contester les simplifications et les généra-

lisations insidieuses (les fausses bonnes idées) nécessiterait une analyse et un exposé dont l’ampleur dépasse les objectifs initiaux 

de ce document. 

Une approche éthique pragmatique ou de nature idéaliste 
Lorsque l’on examine le questionnement éthique actuel sur les relations que les humains entretiennent et développent avec les 

équidés, une synthèse montre deux approches fondamentalement opposées. Elles cherchent à définir les raisons et la façon de 

traiter les animaux et à préciser nos obligations et nos droits envers eux, mais leur démarche diverge. L’une demande à améliorer 

la manière d’utiliser les animaux et leur bien-être, l’autre, adversaire de l’idée de s’en servir, exige l’abolition de tout usage. Repre-

nant le modèle de Max Weber (Weber, 1921), on différencie ainsi l’éthique de responsabilité de celle de conviction. 

L’éthique de responsabilité 

La protection des animaux appartient au type d’éthique dit de responsabilité, car elle privilégie les mesures prises par un individu 

ou un groupe pour améliorer les conditions de vie et d’utilisation des équidés contemporains. Elle présente un caractère pragma-

tique et réformiste, dès lors qu’elle prend en considération les rapports asymétriques et évolutifs qui découlent du statut irrémé-

diable d’équidé domestique. Elle se fonde sur le respect de la valeur intrinsèque des êtres vivants (dignité), ainsi que sur la 

bienveillance envers les équidés, des êtres vulnérables en raison de leur capacité de ressentir des émotions et des douleurs 

(Bekoff, 2010).  

Cette approche raisonnée examine, sous l’angle moral, les causes et la justification des contraintes à affaiblir, ainsi que l’intensité 

et l’ampleur des besoins et des intérêts des deux parties (humains, animaux). Fondamentalement, elle ne remet donc pas en 

question les principes légaux qui autorisent l’utilisation d’équidés, leur commerce (ils appartiennent à la sphère des biens) et leur 

mise à mort. Notamment, elle ne s’oppose pas à l’usage de ce que les animaux fournissent après transformation de la subsistance 

procurée par la nature ou les humains. On songe surtout aux denrées alimentaires (œufs, lait, chair…), aux aptitudes physiques 

et psychiques (force, vitesse…) et aux capacités à interagir avec les humains (compagnonnage, partenaire sportif…). Ce courant 

de pensée, largement dominant en Suisse et dans les pays occidentaux, reste réaliste, dès lors qu’il considère qu’un progrès, déjà 

le plus infime, constitue une étape et une avancée convenable. 
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L’éthique de conviction 

Depuis quelques décennies, on observe dans notre société le développement et la communication d’une sensibilité à l’égard des 

animaux qui tient à la fois de doctrine philosophique absolue et de combat politique. Cette nouvelle approche morale apparaît 

souvent sous le terme d’animalisme. Les adeptes de ces paradigmes radicaux militent pour abolir toute forme d’utilisation des 

animaux. Logiquement, ils s’opposent sans compromis aux mouvements de protection animale qui favorisent le bien-être par la 

réglementation et l’amélioration de leur détention et de leur usage. Cette approche constitue l’éthique de conviction, donc de nature 

idéaliste. Par impératif fondamental, ils ne se préoccupent pas souvent des conséquences immédiates et pratiques de leur dogme 

sur le bien-être des équidés qui vivent aujourd’hui. Cette vision des rapports entre humains et équidés ignore cependant leur 

communauté de destin et la diversité de leurs relations, dont certaines respectent tout à fait les chevaux (Deneux-Le Barh, 2020 ; 

Régnier & Deneux-Le Barh, 2020).  

En premier, le livre de Peter Singer (Singer, 1990), publié en 1975 sous le titre Animal Liberation, a popularisé l’expression 

d’antispécisme, opposé au spécisme par analogie au racisme et au sexisme. Ce courant consiste à considérer et à traiter tous les 

êtres vivants de manière égale, indépendamment de l’espèce à laquelle ils appartiennent. Un autre philosophe, Tom Regan (Regan, 

1983), joue aussi un rôle déterminant. Il défend une thèse selon laquelle les animaux — qu’il nomme, à l’instar d’autres, les 

animaux non humains — possèdent des droits, car chacun est doté d’une valeur propre (dignité animale) distincte de l’utilité qu’il 

peut avoir pour nous. Dans le même esprit anglo-saxon, la théorie des droits des animaux, développée en particulier par Gary 

Francione (Francione, 2008 ; Francione & Garner, 2010), se base sur le refus de considérer les animaux comme des marchandises 

et des choses qui servent de ressources sous prétexte qu’elles nous appartiennent. Selon lui, chaque animal est un sujet de sa 

propre vie (concept de subjects-of-a-life de Regan) auquel l’on pourrait attribuer une personnalité juridique soumise à un régime 

de personne physique non humaine. Le régime intégralement végétalien (véganisme) constitue l’application immédiate et logique 

de l’abolitionnisme. Si la motivation principale reste éthique, les adeptes avancent en plus des arguments en faveur de la protection 

des animaux, de la santé humaine et de l’environnement (Mathieu & Dorard, 2021). 

Pour simplifier, certains regroupent tous ces concepts sous le terme d’animalisme (Celka, 2012). La question animale s’avère 

cependant beaucoup plus complexe que les divers mouvements ne le laissent penser. Récemment, des philosophes canadiens 

(Donaldson et Kymlicka, 2011) constatent, avec réalisme, que la situation des animaux ne s’est pas améliorée et que les solutions 

radicales aboutissent à une impasse depuis que la question de nos rapports avec les animaux a été posée, dans l’antiquité déjà. 

Tout en soutenant l’abolitionnisme, ils s’appuient sur une analyse précise de la nature animale, de ses besoins et de ses liens à 

une humanité responsable. Leur approche politique de la cause animale consiste notamment à établir des statuts différenciés selon 

les types des interactions entre êtres vivants. Des relations différentes engendrent des devoirs distincts, argumentent-ils. En effet, 

les animaux domestiques partagent l’espace avec nous ; nous devons ajuster le milieu à leurs exigences biologiques et, d’autre 

part, ils sont contraints de s’y adapter. On devrait ainsi accorder un statut de citoyen aux animaux domestiques et familiers (ils 

vivent avec nous), une souveraineté aux animaux sauvages (ils disposent d’un territoire), et un statut de résident permanent aux 

animaux qui vivent près des humains sans nouer des liens avec eux (les oiseaux ou les rongeurs). Cette voie zoopolitique originale 

implique non seulement que les animaux bénéficient de droits, mais aussi, à juste titre, que les humains assument des obligations 

à leur égard. Le nouveau cadre juridique et moral proposé dépasse largement les positions de principes soutenues jusqu’à ce 

jour.  

Le débat n’est pas encore clos, car les équidés ne disparaîtront pas du jour au lendemain. Ceux qui vivent aujourd’hui à nos côtés 

possèdent une valeur et une vie propre à respecter. Comment gérer ce que nous sommes en droit de faire avec eux ? Suffira-t-il 

de ne pas se comporter de manière cruelle et d’abolir quelques pratiques ? Comment pourraient-ils survivre si, d’aventure, ces 

propositions normatives devaient être appliquées ? Pourrait-on alors aller vers un monde dystopique sans espèces domestiques ?  

1.5 Le positionnement du COFICHEV 

En tant qu’organe représentatif de la filière équine en Suisse, le COFICHEV considère que le principe de la domestication et de 

l’usage des équidés qui en découle reste acceptable du point de vue éthique, dans la mesure où cette jouissance remplit des 

exigences en matière de bien-être animal. Il admet aussi la prémisse d’ordre anthropologique que l’humain bénéficie d’une dissy-

métrie dans ses rapports avec les animaux. Elle se manifeste, en particulier, par le fait que l’exercice d’une autorité et d’une certaine 

pression demeure concomitant de la garde et de l’emploi des animaux de rente et de compagnie. Ainsi, les humains ne se trouvent 

jamais tout à fait désintéressés dans leurs rapports avec eux. C’est leur devoir d’honnêteté de l’assumer. Nous présenterons plus 

loin les intérêts qu’ils trouvent à détenir et à employer les équidés comme animaux de compagnie de rente dans plusieurs activités 

(4.2 p. 42). En fin de compte, il s’agit toujours de protéger ce que les humains utilisent, au sens large. Même les avantages que 

la détention des animaux de compagnie lui procure peuvent se comprendre dans ce sens (Laforest, 2015). Il en va également de 

notre propre dignité de s’abstenir de tout abus et de tenir compte de ce déséquilibre avec générosité envers des êtres vulnérables. 

Pour cela, comme nous le verrons plus bas, toute contrainte sera justifiée par des intérêts prépondérants. Cela signifie que les 

intérêts humains ne revêtent qu’une importance relative, mais jamais de priorité absolue dans la pesée des intérêts (2.7 p. 31).  

Cela dit, ce qui s’avère éthiquement pertinent consiste à savoir comment détenir et utiliser les équidés, à identifier la nature des 

contraintes qu’ils subissent, à effectuer une pesée des intérêts et à les réduire. Autrement dit, la question éthique fondamentale 
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n’est pas d’utiliser un équidé ou non, mais de ne pas le détenir dans des conditions inacceptables et de ne pas faire n’importe quoi 

avec lui dès que l’humain a des intérêts. On peut de la sorte justifier l’équitation, entre autres. En conséquence, cette pratique 

respectera impérativement des normes prépondérantes de bien-être touchant la gestion quotidienne de l’animal, les techniques 

équestres et de formation, le poids qu’il peut porter ou tracter, à son transport, à sa fin de vie… Si l’individu n’observe pas ces 

exigences, le fait de monter à cheval devient injustifié. Pour estimer le moment où l’emploi bascule vers l’abus, l’évaluation des 

risques par les personnes responsables joue le rôle déterminant. Les problèmes surviennent, par exemple, quand elles ne se sont 

pas donné les moyens de réduire les dangers au minimum, alors qu’elles auraient pu éviter les contraintes, qu’elles ont décidé de 

faire moins bien que le mieux qu’elles auraient pu faire ou qu’elles n’ont pas identifié équitablement les intérêts en présence (ceux 

des humains et des équidés). En d’autres termes, elles portent atteinte à leur propre dignité. 

Il est avant tout question de responsabilité humaine et d’obligations  

Le COFICHEV se positionne dans la même ligne que l’Organisation mondiale de la santé animale (nouvelle dénomination de l’Office 

international des épizooties OIE). En effet, elle a intégré en 2016 le bien-être dans son code sanitaire pour les animaux terrestres 

(OIE, 2018) ; l’implication personnelle et les obligations doivent dominer les propos. Le COFICHEV fonde ainsi ses réflexions et 

ses explications sur les principes d’une éthique de responsabilité et de réciprocité — nous pouvons demander beaucoup aux 

équidés, pour autant que nous leur donnions beaucoup en retour. Au surplus, le COFICHEV ne centre pas son approche sur la 

souffrance, le bien-être péjoré et les interdictions. Sans remettre en question ces points de vue (ils demeurent majeurs), il essaye 

de sortir de cette vision étroite vis-à-vis des équidés. Pour ce faire, il propose des solutions plus positives pour rendre leurs 

conditions d’existence meilleures en stimulant leur intérêt à vivre dignement dans un milieu riche (Lestel, 2010). Autrement dit, 

des actions dont les dimensions avantagent le ressenti, les perceptions positives des animaux et leur recherche de satisfactions.  

Ainsi l’objectif du COFICHEV consiste à cibler ses efforts sur l’amélioration des conditions de vie et d’utilisation des équidés 

contemporains, non seulement en ce qui concerne l’espèce, mais également chaque individu. Maintenant que les équidés béné-

ficient du statut d’être vivant sensible et social doté d’une valeur intrinsèque, le COFICHEV veut faire entendre sa voix pour que 

leur animalité soit reconnue et garantie.  

En outre, il privilégie, entre humains et équidés, des relations respectueuses, non anthropomorphiques et fondées sur des résultats 

scientifiques probants dans plusieurs disciplines. Il s’attend ainsi à ce que les chercheurs vérifient les hypothèses développées 

intuitivement, parfois séduisantes, mais communément générées par des émotions. Le COFICHEV souhaite, par exemple, une 

caractérisation objective des fonctions et capacités biologiques, corporelles, comportementales et adaptatives propres aux espèces 

équines, ou, en matière de bien-être, des facteurs temporaires ou durables qui touchent la santé, les douleurs, les maux, les 

dommages et l’anxiété (art. 3 LPA). De surcroît, pour le COFICHEV, le succès de la réponse aux défis considérables à relever 

passera nécessairement par la prise en compte non seulement des paramètres philosophiques, juridiques et sociétaux (p. ex. 

culturels), mais également des contextes technologiques, économiques et réglementaires. Dans l’immédiat, il propose des mesures 

concrètes, car c’est la voie la plus efficace pour obtenir une amélioration consistante du sort des équidés à court et moyen terme. 

1.6 À qui les recommandations sont-elles destinées ? 

Le présent document traite des questions concrètes et pratiques en lien avec les équidés, leur dignité et leur bien-être. Après une 

analyse et la synthèse de nombreuses publications scientifiques, le COFICHEV a élaboré des avis et des recommandations sous 

forme de code de conduite et de cadre éthique. Des alertes visent aussi à sensibiliser la société, en particulier la filière équine, à 

stimuler leur réflexion sur les enjeux futurs. Ces propos ne contestent pas les exigences minimales de la législation et n’abordent 

pas en détail la déontologie professionnelle propre à chaque métier. De plus, plusieurs sujets, par ailleurs nécessaires pour 

comprendre la motivation profonde des humains dans leurs rapports avec les équidés, restent en marge. Le COFICHEV laisse aux 

spécialistes en anthropologie, éthologie, philosophie et histoire, le soin de creuser les aspects socioculturels de ces thèmes.  

Après l’état des lieux dressé il y a une décennie, la 2e édition s’adresse à chaque personne et toute organisation concernée. Elle 

leur permettra de se placer en situation de réflexion vigilante et critique dans des situations précises. Ils pourront prendre en 

conscience des décisions responsables et capables de faire progresser le respect de la dignité du cheval et reculer l’impéritie. 

Mais il y a plus pour les gens qui assument des obligations de communication, ou envisagent d’apporter leur contribution aux 

débats publics. Ils trouveront des pistes pour se prévaloir de tout ce qu’ils entreprennent pour améliorer le bien-être de leurs 

animaux. Ils pourront le montrer avec fierté, au lieu de rester sur la défensive et se contenter de l’argument fragile : nous n’avons 

rien à cacher. 
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2 La terminologie et les définitions 

Dans chaque domaine spécifique, la communication spécialisée, les échanges ou la transmission de connaissances nécessitent le 

recours à un ensemble de termes rigoureusement définis. Ils précisent la dénomination de concepts fréquemment utilisés, mais 

souvent savants.  

2.1 L’éthique 

L’éthique se définit comme une discipline philosophique pratique et normative en ce sens qu’elle traite de la question de savoir 

comment quelque chose doit être et non pas de décrire de quelle façon elle se présente. Elle indique, dans un système structuré 

par la culture, mais permettant la remise en question des valeurs et des règles existantes, la manière avec laquelle les humains 

doivent se comporter au mieux entre eux et envers ce qui les entoure. Dès lors que les sociétés sont de moins en moins isolées, 

le champ d’application de l’éthique ne peut pas se limiter à un seul pays. Toutefois, chaque région du monde a développé une 

culture équestre qui présente des caractéristiques distinctes, mais séduisantes pour d’autres contrées. Les normes juridiques de 

chaque État restent nécessairement inspirées par des principes moraux consensuels qui lui appartiennent. Nos réflexions et nos 

recommandations se concentrent donc sur la Suisse et ses voisins. L’approche éthique consiste dès lors à délibérer systémati-

quement dans le but de savoir ce qu’il faut faire bien et juste. C’est grâce à cette compréhension que l’on peut développer un 

questionnement et une recherche de réponses convenable dans un contexte donné. 

2.1.1 Les exigences légales 

Dans sa constitution (art. 120 Cst), la Confédération légifère sur l’utilisation du patrimoine germinal et génétique des animaux, des 

végétaux et des autres organismes (Confédération suisse, 2020). Ce faisant, elle respecte l’intégrité (la dignité) du vivant et la 

sécurité de l’être humain, de l’animal et de l’environnement et protège la diversité génétique des espèces animales et végétales. 

La loi sur la protection des animaux (LPA) précise les notions qui décrivent les perceptions et les pensées humaines, notamment 

celles de dignité, de valeur propre (dignité animale), de contrainte, d’avilissement, d’atteinte profonde ou d’instrumentalisation 

(Assemblée fédérale, 2017). Les paragraphes suivants traitent les termes de portée générale (OSAV, 2017a) dans l’ordre d’appa-

rition dans la LPA. 

2.2 La dignité 

La LPA (art. 3, let. a) définit la notion de dignité : la valeur propre (dignité animale) de l’animal, qui doit être respectée par les 

personnes qui s’en occupent. Il y a mépris de la dignité de l’animal lorsque la contrainte qui lui est imposée ne peut être justifiée 

par des intérêts prépondérants ; il y a contrainte notamment lorsque des douleurs, des maux ou des dommages sont causés à 

l’animal, lorsqu’il est mis dans un état d’anxiété ou avili, lorsqu’on lui fait subir des interventions modifiant profondément son 

phénotype ou ses capacités, ou encore lorsqu’il est instrumentalisé de manière excessive. 

Ainsi, au sens de la LPA, la contrainte (2.3 p. 21) touche toujours à la dignité. Lorsqu’elle se justifie par des intérêts prépondérants, 

elle respecte la dignité de l’animal. Quand aucun intérêt supérieur ne légitime la contrainte, elle est méprisée. Le respect de la 

dignité des équidés constitue donc une obligation pour l’être humain dans ses relations avec eux, en les utilisant par exemple. 

2.2.1 La valeur propre (dignité animale) de l’animal 

La notion de valeur propre (dignité animale) se fonde sur le concept que tout organisme vivant détient une valeur en raison de 

ses caractéristiques vivantes, indépendamment du fait qu’il est profitable pour l’être humain ou un autre être vivant. Hors toute 

convention, elle ne découle pas de son utilité instrumentale, de l’estimation marchande, sentimentale ou patrimoniale. Respecter 

la valeur propre (dignité animale) d’un équidé signifie (art. 3, let. a LPA) que nous devons l’estimer moralement pour lui-même, 

sans tenir compte de nos impressions, de nos opinions et de nos expériences (Burgat, 2002 ; CENH, 2001) ! 

2.3 La contrainte 

Dans le langage courant, on définit la contrainte comme la force (coercition, pression…), l’action physique ou psychique exercée 

par l’être humain sur autrui pour obtenir malgré lui un bénéfice ou les inconvénients liés à cette action. L’article 3 de la LPA précise 

plusieurs conditions qui imposent une contrainte aux animaux, notamment quand une action 

• leur cause des douleurs, des maux ou des dommages (2.3.1 p. 22), 

• les met dans un état d’anxiété (2.3.2 p. 23), 

• les avilit (2.3.3 p. 24), 

• leur fait subir des interventions modifiant profondément leur phénotype1 ou leurs capacités (2.3.4 p. 24)), ou 

 

1 Ensemble des caractères observés d’un individu résultant des actions conjuguées de son génotype et de l’environnement. Ces caractères peuvent être de nature 

corporelle ou comportementale. 
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• les instrumentalise de manière excessive (2.3.6 p. 26). 

Puis, en application de l’article 4, toute personne qui s’occupe d’animaux doit tenir compte au mieux2 de leurs besoins et veiller à 

leur bien-être dans la mesure où le but de leur utilisation le permet. Elle ne doit pas non plus, de façon injustifiée, causer à des 

animaux des douleurs, des maux ou des dommages, les mettre dans un état d’anxiété ou porter atteinte à leur dignité d’une autre 

manière.  

En bref, la LPA stipule qu’il est interdit d’imposer sans raison des contraintes aux animaux. Implicitement, la loi impose donc de 

procéder à une pesée des intérêts pour déterminer si celles que l’animal subit se justifient en regard des intérêts des parties en 

présence (humains, animal, environnement). Comme relevé plus haut, si le poids de la contrainte imposée à l’animal l’emporte 

sur les intérêts des autres parties, la contrainte s’avère abusive et équivaut dès lors à un mépris de sa dignité. Ces définitions 

servent de base à l’évaluation des contraintes et de leur justification de cas présentés dans les chapitres suivants. 

2.3.1 Les douleurs, les maux et les dommages 

Les notions de douleur et de maux se révèlent complexes et difficiles à comprendre par l’observation du comportement, à cause 

notamment de leur signification proche. Par ailleurs, on ne sait pas identifier précisément les récepteurs de la douleur chez les 

animaux. D’un autre côté, si nous nous fions seulement à nos propres expériences de la douleur, nous courons le risque de faire 

preuve d’anthropomorphisme (2.4.1.3.2 p. 30) lors de l’évaluation d’une situation désagréable. 

L’attitude convenable consiste à considérer les équidés comme des êtres sensibles, conscients de leur environnement et capables 

de ressentir la douleur et d’éprouver des émotions négatives et positives. Les connaissances récentes en éthologie et en neuro-

biologie permettent de soutenir l’objectif d’améliorer leur bien-être en favorisant les émotions positives et de ne pas leur infliger 

des douleurs, des maux ou des dommages. Elles démontrent que les espèces domestiquées du genre Equus (âne et cheval) 

possèdent des fonctions cognitives de la douleur. En apprenant et en mettant des informations en mémoire, ils peuvent donc 

acquérir une expérience pénible, en raison par exemple de contraintes auxquelles ils ne peuvent pas échapper (restriction de leur 

liberté d’action, environnement pauvre…). Ils expriment alors des émotions négatives, comme les maux physiques et psychiques, 

l’aversion ou l’anxiété.  

2.3.1.1 La nociception 

Le processus sensoriel défensif de nociception se situe au départ de la voie de transmission du message nerveux. Il constitue le 

premier degré de sensibilité aux stimuli négatifs. Chez un équidé, il se traduit par un réflexe de vif retrait d’une partie du corps ou 

l’évitement, par exemple lorsqu’il touche une clôture électrifiée ou un objet piquant. En matière de sens, cette réponse immédiate 

ne comporte pas obligatoirement de la douleur, mais un picotement ou une sensation désagréable qui permet à l’animal d’esquiver 

l’agression de son intégrité. La réaction de fuite se révèle ainsi souvent difficile à interpréter notamment en raison des différences 

entre individus. 

2.3.1.2 La douleur  

Contrairement au mécanisme précédent, la douleur s’avère une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée à des 

dommages tissulaires (IASP, 2018). Parfois, elle comporte aussi une composante psychologique. La douleur aiguë (de courte 

durée) ou chronique constitue un problème fréquent en médecine vétérinaire. Lors d’une boiterie ou de coliques, les chevaux 

manifestent la douleur aiguë et vive de façon très perceptible pour la personne attentive. En revanche, les signes chroniques ou 

aigus de faible intensité restent beaucoup moins visibles. Tous les équidés, les ânes par exemple, ne possèdent pas la capacité 

de communiquer de manière explicite aux yeux des humains. L’absence de symptômes ne constitue donc pas une preuve fiable 

de l’inexistence d’une douleur. 

2.3.1.3 Les maux 

Les maux comprennent toutes les restrictions du bien-être que l’on n’a pas interprétées comme une vive douleur. Ils résultent de 

contraintes moyennes ou sévères, dépassent le simple inconfort ou la gêne et se poursuivent sur une durée significative. On peut 

citer des douleurs chroniques, des dommages, des états d’anxiété ou des démangeaisons. L’animal perçoit une émotion négative 

et néfaste pour sa nature propre, car ils contrecarrent ses instincts et nuisent à son bien-être (Pollmann & Tschanz, 2006). Sa 

qualité de vie se trouve particulièrement affectée lorsque des privations l’empêchent de se conduire normalement et de satisfaire 

ses besoins ou qu’elles sollicitent de manière excessive les capacités d’adaptation de ses fonctions vitales. 

Les maux d’un équidé se manifestent par des émotions négatives (modification du comportement, expressions corporelles, mi-

miques…). Leur interprétation se révèle délicate, car ces signes peuvent varier selon les contextes, les espèces (chevaux, ânes 

et hybrides), les races et le type d’adaptation (coping style) de chaque individu (Koolhaas et coll., 1999 ; Budzyńska, 2014, Sauer 

et coll., 2019). En effet, l’animal peut tenter de faire face aux problèmes (style proactif), ce qui se traduit par une augmentation de 

sa motricité et de son agressivité ou par des essais de fuite. Il peut aussi s’immobiliser, ce qui exprime un comportement de retrait 
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et de conservation pour se protéger (style réactif). On l’observe notamment chez les ânes et les hybrides. Tous ces indices révèlent 

une dégradation du bien-être et l’altération subite ou progressive de fonctions physiques ou cognitives causées par des contraintes.  

2.3.1.4 Les dommages 

Chez un équidé, la nociception et la douleur informent qu’un tissu a subi, subit ou va subir un dégât susceptible d’altérer sa santé 

et son bien-être. Ces dommages se manifestent par un état général affecté plus ou moins gravement en raison de pertes de 

fonctionnalité ou de troubles du comportement propre à l’espèce. On peut aussi observer chez l’animal des déviations de son 

développement qui bouleversent ses capacités ou limitent sa réactivité aux stimuli externes. Ces pertes lui causent des maux. Pour 

que le bien-être d’un équidé soit garanti et sa dignité respectée, les personnes qui le détiennent ou l’utilisent doivent prendre les 

mesures adéquates. Elles viseront à empêcher, stopper ou réduire les dommages qui entravent ses fonctions corporelles et son 

comportement et sollicitent sa faculté d’adaptation de manière excessive. 

2.3.1.5 La souffrance 

La législation suisse ne définit pas et n’utilise pratiquement jamais le terme français de souffrance, vraisemblablement en raison 

de sa connotation morale et affective et de son caractère trop vague. Il n’apparaît que deux fois dans les articles 178 et 178a OPAn 

(Conseil fédéral suisse, 2020) qui traitent de l’étourdissement obligatoire lors de la mise à mort. Dans ces deux articles, la version 

allemande (Bundesrat, 2020) fait appel au terme de Leiden, par ailleurs abondamment utilisé comme traduction de la notion de 

maux, notamment pour la définition du bien-être dans l’OPAn et la LPA (Assemblée fédérale, 2017 ; Bundesversammlung, 2017). 

La notion de souffrance, étroitement liée aux concepts de sensibilité durable et de conscience, se rapproche ainsi du terme de 

maux, traduit en anglais par suffering dans l’article 3 de l’Animal Welfare Act (Federal Assembly, 2017). Nous n’aborderons cette 

approche complexe que brièvement dans le cadre de la responsabilité humaine envers les embryons (6.5.1.3 p. 238). 

2.3.2 L’anxiété 

L’anxiété ne recouvre pas les mêmes notions que la crainte, la peur et la phobie (2.3.2.1 p. 23). Elle se caractérise par une émotion 

négative, sporadique ou durable, causée par une désorganisation de l’autocontrôle et par une diminution de la faculté d’adaptation 

aux variations environnementales. Cet état d’alerte augmente la probabilité d’un déclenchement de réactions néfastes. L’anxiété 

constitue une contrainte, car elle provoque du stress et des maux qui affectent le bien-être (2.3.1 p. 22). On observe des différences 

entre individus, races et espèces. Les équidés avec beaucoup de tempérament et émotifs (chevaux près du sang) se montrent en 

général plus anxieux. 

L’anxiété peut s’exprimer par intermittence dans des conditions anxiogènes et stressantes telles que le transport, le trafic routier, 

la participation à une épreuve sportive (4.4.1.4.2 p. 61), la forge, les soins ou dans des situations contraignantes et douloureuses. 

Elle se manifeste en permanence dans des modes de vie inadaptés, en particulier à l’écurie. On peut considérer les troubles du 

comportement (stéréotypies, abattement…) comme une réponse à l’anxiété. L’anxiété se transforme en peur (2.3.2.1 p. 23) de 

manière soudaine, parfois brutale et dangereuse, dans des environnements inattendus et inconnus. En prenant des mesures 

adéquates pour solliciter la faculté d’adaptation du cheval, l’anxiété diminue par accoutumance (désensibilisation ou conditionne-

ment). 

L’absence de peur et d’anxiété figure dans les critères à respecter, car c’est une composante majeure du bien-être et de son 

évaluation (2.4 p. 26). Les conditions de garde et d’exercice doivent donc garantir que les équidés restent à l’abri de contraintes 

psychiques comme le prévoit la législation (art. 3 et 4 LPA). À cet effet, la personne en charge de l’animal évaluera les facteurs de 

risques de contraintes et prendra les mesures nécessaires pour les éviter. 

2.3.2.1 Crainte, peur, phobie 

2.3.2.1.1 La crainte 

La crainte chez le cheval est un moyen naturel de défense sans incidence directe sur son bien-être. L’animal fait appel d’abord à 

sa perception à distance (vue, odorat, ouïe)) et réagit par une brève émotion face à un élément inconnu. S’il le tient pour une 

menace, il recule ou fuit pour prendre de la distance, souvent en soufflant (signal non vocal caractérisé par une intense expiration 

par les naseaux dilatés qui émet un son sans vibration). Généralement, le cheval s’arrête, puis se retourne pour observer. Si l’objet 

ne provoque plus de crainte, il l’explore en tournant autour pour se rapprocher, attend ses réactions et le flaire. Par apprentissage, 

il s’accoutume et la crainte disparaît quand l’élément devient une partie de son environnement habituel. S’il se souvient d’une 

menace, il reste vigilant et garde ses distances dans la crainte d’un désagrément. On sait, par exemple, que le cheval se tient à 

distance d’une clôture électrifiée, car il conserve la décharge en mémoire. 

2.3.2.1.2 La peur et la phobie 

Le cheval ressent la peur en présence d’un objet ou d’un événement détecté ou anticipé comme un danger immédiat ou une 

menace. Elle se caractérise par une émotion intense et soudaine, contrairement à l’anxiété et à la crainte (2.3.2 p. 23 ; 2.3.2.1.1 

p. 23). À partir d’une certaine proximité, ce système d’alarme déclenche un comportement de défense ou d’évitement, par exemple 

l’agressivité ou la fuite. Dans son milieu naturel, ce comportement (instinct de conservation) lui permet de survivre. 
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Le cheval possède des capacités cognitives. La réaction peut donc se déclarer progressivement sous forme de phobie en cas de 

stimulus précis que l’animal reconnaît. Elle se distingue de la peur, car elle survient toujours par anticipation, souvent de manière 

disproportionnée. Si l’animal développe des mécanismes persistants de vigilance, il réagit rapidement par la phobie aux signes 

qu’il ressent, par association et prévision, comme les précurseurs d’un facteur déclenchant. Il devient hypersensible, la durée de 

sa réponse s’allonge et sa violence s’intensifie. La méfiance du cheval peut rester élevée quand le stimulus responsable demeure 

présent ou qu’il se répète à plusieurs reprises. L’inquiétude du cheval perdure, car de nombreux éléments de son environnement 

lui rappellent la cause de son aversion. La phobie se transforme alors en anxiété. 

La phobie se traduit à tout âge par des signes typiques. Par exemple, un sursaut, un comportement d’évitement, de fuite ou 

d’agressivité, de la tension musculaire, la dilatation des naseaux, des vocalises telles que le ronflement ou le souffle, ainsi que par 

une augmentation du rythme cardiaque. La cause peut résider dans une situation, un lieu ou un objet précis en lien avec un 

accident ou à un événement traumatisant (soins vétérinaires douloureux, accident, acte brutal, expérience pénible, séparation du 

groupe, claustrophobie…). Dans ce cas, ses facultés d’adaptation se trouvent dépassées. Il peut alors devenir difficile à manipuler. 

Le cheval a besoin de plus de temps pour se calmer, une durée pouvant aller parfois jusqu’à l’épuisement. 

En milieu domestique, l’animal mobilise ses facultés d’adaptation. L’accoutumance lui permet ainsi d’apporter une réaction appro-

priée. Il apprend à contrôler sa réponse au stimulus phobogène (déclenchant) et à gérer sa réactivité qui, par voie de conséquence, 

va progressivement s’abaisser. 

2.3.2.1.3 Les ânes 

Les ânes se comportent de façon plus placide que les chevaux et expriment leur peur de manière différente. Ils ont tendance à 

exécuter moins de mouvements vifs et à les ralentir progressivement jusqu’à se figer. Un manque de réaction vis-à-vis d’un danger 

ne signale donc pas une absence de peur. Cette particularité, moins redoutable pour les humains, peut conduire à une mauvaise 

interprétation des facteurs susceptibles d’affecter leur bien-être. 

2.3.3 L’avilissement 

L’avilissement (OSAV & OFEV, 2017) est réalisé en particulier lorsqu’un pro-

cédé remplit l’un des critères suivants. 

• Mécanisation de l’animal ; il reste utilisé uniquement comme ma-

chine. 

• Ridiculiser un animal (p. ex. Figure 1). 

• Représenter l’animal comme une chose sans vie, comme un objet. 

• Mesure liée à une perte totale de contrôle (cyborg). 

Un animal se trouve avili lorsqu’il est considéré et traité d’une manière qui nie 

complètement son statut moral d’être vivant à respecter pour son autodétermi-

nation. Une pratique avilissante peut se rapporter à un sujet individuel ou à 

l’animal comme abstraction, espèce, race, etc. Certains dispositifs avilissants 

(p. ex. un but d’élevage) peuvent affecter aussi bien un individu qu’un groupe. 

Les faits seront examinés indépendamment de la question de savoir si l’animal 

a conscience de son avilissement, car il reste impossible de juger définitivement 

si un animal dispose de la capacité de se sentir avili. Dès lors, le terme d’avi-

lissement signifie également que les animaux ne sont pas vus pour ce qu’ils sont. 

Les faits seront examinés indépendamment de la question de savoir si l’animal a conscience de son avilissement, car il reste 

impossible de juger de manière définitive si un animal dispose de la capacité de se sentir avili. Dès lors, le terme d’avilissement 

signifie également que les animaux ne sont pas vus pour ce qu’ils sont. 

2.3.4 Les interventions modifiant profondément le phénotype 

On parle d’intervention qui modifie profondément le phénotype (OSAV & OFEV, 2017) si elle remplit l’un des critères suivants. 

• La modification conduit à une perte de fonctionnalité(entraînant en même temps une perte profonde des capacités) ; 

l’animal reste ainsi avili. 

• Sa perception esthétique se trouve perturbée (p. ex. chiens nus et Figure 2). 

• Lorsqu’elle se révèle durable ou même irréversible (couper les oreilles ou la queue). 

Le but d’élevage de quelques races vise des modifications extrêmes du phénotype qui peuvent répondre à cette définition. On peut 

l’illustrer avec la déformation crânienne de certaines lignées de pur-sang arabes qui, dans les cas extrêmes, fait ressembler la tête 

à celle d’un hippocampe (Figure 2). Le cheval se distingue par un nez très allongé, des larges narines évasées, un chanfrein 

étranglé et des yeux exorbités. Selon les spécialistes de la race, ces difformités le rendraient proche de la perfection (BMJ Publis-

hing Group, 2017). On peut assurément craindre que ce phénotype cause des difficultés respiratoires lors d’efforts intenses, une 

 
Figure 1 Le cheval est-il ridiculisé et avili même lorsqu’il ne 

se rend pas compte que le logo du FC Bâle est tondu sur sa 

cuisse ? Lorsqu’il n’est utilisé que comme un support publi-

citaire, le cheval n’est plus donné à voir pour ce qu’il est. 

(Photo : Haras national suisse) 
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contrainte abusive et une modification injustifiable des capacités (2.3.5 p. 25). 

Mais ce n’est pas tout, car on observe une autre contrainte totalement injusti-

fiée ; tous les poils tactiles (vibrisses) des lèvres, du nez et des yeux ont été 

rasés pour des raisons cosmétiques. En résumé, l’ensemble de ces modifica-

tions ne remplissent aucun objectif fonctionnel. Ainsi, ce cheval se trouve aussi 

avili et instrumentalisé de manière excessive en raison de sa valorisation ex-

clusivement esthétique et marchande. Clairement, la forme l’emporte abusive-

ment sur la fonction. 

Les organisations d’élevage cherchent d’autres modifications du phénotype, 

mais elles ne prennent pas toujours leurs conséquences néfastes en considé-

ration, bien qu’elles causent d’importantes contraintes. À titre d’exemple, le but 

d’élevage d’une lignée de quarter horse et de paint horse vise principalement 

leur conformation et leurs allures (épreuves halter). Le résultat se caractérise 

par un type de chevaux grotesques avec une masse musculaire hypertrophiée et des membres fins (Figure 3). Par ailleurs, une 

majorité d’entre eux (56.4 %, Tryon, 2009) portent une mutation génique qui provoque une maladie héréditaire incurable du 

métabolisme musculaire (HYPP). Elle se manifeste par l’hypertrophie des muscles et des épisodes imprévisibles de faiblesse et 

de contractions musculaires qui handicapent toute utilisation (une perte profonde de fonctionnalité et de capacités). 

2.3.5 Exemples d’interventions modifiant profondément les capacités 

Lors d’une intervention, la modification profonde des capacités (OSAV & OFEV, 2017a) peut revêtir plusieurs formes. 

• Des dommages corporels : capacité de mouvement (locomotion, se coucher, se lever…), de s’alimenter (dentition). 

• Des restrictions comportementales : capacité de reproduction, de communication, satisfaction des besoins… 

• Des troubles de la capacité d’adaptation (environnement social, thermorégulation…). 

• Des déviations par rapport au développement propre à l’espèce (comportement, croissance, etc.). 

• Des restrictions de la réactivité de l’animal aux stimuli externes (sens altérés, conditions de garde…)). 

Quelques buts d’élevage visent des caractères extrêmes (Figure 2, Figure 3) ou favorisent l’apparition de maladies héréditaires qui 

affectent les aptitudes (COFICHEV, 2018). Le syndrome du poulain sans poil (Naked Foal Syndrome NFS) observé dans la race 

akhal-téké altère les capacités adaptatives du nouveau-né aux variations de température. La cécité nocturne congénitale non évo-

lutive (CSNB, Congenital Stationary Night Blindness), liée à la robe tigrée (état homozygote3) retreint l’adaptation visuelle aux 

conditions de luminosité changeante ou la nuit (6.2.1.1.1 p. 217 ; Figure 4).  

D’autres pratiques modifient profondément les capacités des équidés. On vérifiera leur justification par une évaluation des intérêts 

de l’animal et des humains (2.7 p. 31). La castration, par exemple, dépouille totalement l’animal de ses capacités reproductrices, 

mais peut se justifier par les intérêts prépondérants que nous développerons plus bas (5.2 p. 95). Quelques méthodes suppriment 

une partie sensible ou fonctionnelle du corps. La caudectomie abolit l’usage de la queue (interdite par l’art. 21 OPAn), la névrec-

tomie (ablation partielle d’un nerf) prive de sensibilité, la tonte de poils ou de crins perturbe la thermorégulation, enlève le sens 

tactile (vibrisses) ou les moyens de défense (Figure 40 p. 111). 

 

 
3 Un gène est toujours composé de deux parties nommées allèles. Un allèle provient du père de l’individu, l’autre de sa mère. Ils peuvent se trouver identiques 

(état homozygote) ou différents (état hétérozygote). 

 

Figure 2 Pur-sang arabe (Source : Horsearabians   https://

upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/8/8a/Tfcolours.

JPG, Creative Commons Attribution-Share Alike 3.0 Un-

ported license 

   
Figure 3 Chevaux quarter horse et paint horse de lignée halter dont la conformation se caractérise par une hypertrophie extrême de la musculature (source : 

http://theperfecthorse.blogspot.com/2009/09/world-class-halter-horses.html) 

https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/8/8a/Tfcolours.JPG
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/8/8a/Tfcolours.JPG
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/8/8a/Tfcolours.JPG
http://theperfecthorse.blogspot.com/2009/09/world-class-halter-horses.html


 

 

26/330 

2.3.6 L’instrumentalisation excessive 

Toute pratique contraignante qui vise à faire d’un animal 

un pur instrument entre des mains humaines répond à 

la définition d’instrumentalisation excessive. Chaque 

utilisation (sport, loisirs, travail…) d’un animal conduit 

à une certaine instrumentalisation, mais elle ne se 

trouve injustifiée que si, précisément, elle s’avère en-

tière et excessive. C’est le cas lorsqu’un cheval se re-

trouve utilisé à tout prix, par exemple, lorsqu’il est ma-

lade, mal entraîné, en convalescence ou sous 

l’influence de médicaments ou autrement dit, s’il est 

employé sans aucune sensibilité pour ses intérêts physiques et psychiques et ses besoins spécifiques (OSAV & OFEV, 2017a).  

La production d’hormone PMSG (Pregnant Mare Serum Gonadotropin) utilisée en médecine vétérinaire pour influencer le cycle 

des femelles de plusieurs espèces animales (porcs, bovins…) peut également se trouver qualifiée d’instrumentalisation excessive 

ou de pratique cruelle. Cela s’avère notamment le cas si les juments portantes servent exclusivement de donneuses lucratives de 

quantités massives de sang et que les poulains souffrent de malnutrition en raison de l’épuisement des mères ou de risques 

(stress, blessures) lors des récoltes. De telles productions demeurent interdites en Suisse, mais de telles préparations peuvent 

être importées. Les vétérinaires devraient s’abstenir de les utiliser. 

2.4 Le bien-être 

La LPA (art. 3, let. b) définit la notion de bien-

être des animaux. Il est notamment réalisé : 

1. lorsque leur détention et leur alimen-

tation sont telles que leurs fonctions 

corporelles et leur comportement ne 

sont pas perturbés et que leur capa-

cité d’adaptation n’est pas sollicitée 

de manière excessive, 

2. lorsqu’ils ont la possibilité de se 

comporter conformément à leur es-

pèce dans les limites de leur capacité 

d’adaptation biologique, 

3. lorsqu’ils sont cliniquement sains, 

4. lorsque les douleurs, les maux, les dommages (2.3.1 p. 22) et l’anxiété (2.3.2 p. 23) leur sont épargnés. 

Ainsi, le bien-être d’un animal s’identifie par un état durable dans lequel il ne ressent pas subjectivement de sensations négatives 

(douleurs, maux…) et ne souffre pas de besoins propres à son espèce qui restent insatisfaits, mais au contraire une harmonie 

interne physique et psychique avec son environnement sans surmenage de ses capacités d’adaptation (Figure 5). Par voie de 

conséquence, toute évaluation portera en premier lieu sur ces points. 

2.4.1 Approches pour définir et évaluer le bien-être 

2.4.1.1 Introduction 

Le bien-être des animaux découle de la façon dont ils ressentent leur environnement et peuvent interagir avec lui. On le sait depuis 

longtemps, ces facteurs influencent l’état de bien-être et les manières de l’évaluer (Broom, 1991, 1998 ; Broom & Fraser, 2007 ; 

Fraser, 2008 ; Lesimple et coll., 2016 ; Mellor et coll., 2020 ; Visser et coll., 2003a, 2003b ; Zeitler-Feicht & Baumgartner, 2016). 

Par ailleurs, la définition du bien-être des équidés, son évaluation et l’identification des contraintes qui causent une péjoration 

évoluent vite avec les connaissances scientifiques et les exigences de la société. Ces dernières diffèrent selon la culture équestre 

des populations concernées (élevage, détention, utilisation…), car chaque groupe a développé sa propre perception du cheval et 

de la notion de bien-être. Dans ce cadre, la difficulté majeure que rencontrent les personnes et institutions de la branche consiste 

à cibler à temps les principaux problèmes, puis à concentrer leurs interventions (recherche, éducation, réglementation…) sur les 

questions les plus urgentes. 

Plusieurs concepts ont été développés 

La méthode Delphes (ou Delphi) semble prometteuse en la matière. Réunissant un panel d’experts, elle rassemble, évalue et classe 

plusieurs fois les opinions, les avis, les jugements et les connaissances de divers milieux. Son utilisation au Royaume-Uni (Rioja-

Lang et coll., 2020) a identifié plusieurs difficultés majeures (Tableau 1). L’approche systémique (holistique) du caractère 

 

 Figure 4 Les chevaux avec 

une robe tigrée (appaloosa, 

léopard) présentent un 

risque accru de cécité noc-

turne (Source : Leonie 

Schoppema, https://cdn.pix

abay.com/photo/2015/09/

23/13/40/animal-953731_

960_720.jpg, licence pixa-

bay, libre pour usage com-

mercial) 

 
Figure 5 Représentation de l’état de bien-être par cinq dimensions (traduit d’après Mellor et coll., 

2020, CC BY 4.0) 

https://cdn.pixabay.com/photo/2015/09/23/13/40/animal-953731_960_720.jpg
https://cdn.pixabay.com/photo/2015/09/23/13/40/animal-953731_960_720.jpg
https://cdn.pixabay.com/photo/2015/09/23/13/40/animal-953731_960_720.jpg
https://cdn.pixabay.com/photo/2015/09/23/13/40/animal-953731_960_720.jpg
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multidimensionnel du bien-être prend en compte la globalité de l’environnement de l’animal et ne cherche pas à réduire un 

problème à une unique cause contraignante qui ne produit qu’un seul effet. Elle permet d’étudier des problèmes complexes de 

manière interdisciplinaire, par exemple les interactions très diversifiées entre le cheval et l’humain. La recherche scientifique a 

étudié ce thème de divers points de vue et a développé de nombreuses connaissances (Boissy et coll., 2007 ; Broom, 1991, 1998, 

2011 ; Bruckner, 2019 ; Hall et coll., 2018 ; Luke et coll., 2022 ; Špinka, 2006 ; Yeates, 2018). 

Une première piste consiste à estimer intuitivement que le bien-être dépend étroitement de la situation affective ressentie par 

l’animal. Les émotions négatives (douleurs, maux, faim, frustrations, peur, anxiété, efforts, travail…) lui portent préjudice, tandis 

que les états positifs lui profitent (sécurité, satisfactions, confort, repos, nourriture abondante…). Cette vision du bien-être cor-

respond à l’hédonisme binaire – le plaisir (bon pour les humains) et la souffrance (mauvaise). De leur côté, les scientifiques 

(éthologues, biologistes, vétérinaires…) affirment que le bien-être peut se révéler médiocre, avec ou sans émotion négative ; un 

animal malade ou blessé pourrait ne pas ressentir de douleur s’il a reçu des médicaments. Cette approche identifie le bien-être 

avec une parfaite santé, un fonctionnement biologique valide et la capacité à faire face aux événements de l’environnement (coping 

style). Quant aux émotions négatives, elles s’avèrent des conséquences de mécanismes biologiques. 

Rang Population de chevaux (prévalence perçue) Chevaux individuels (gravité, durée) 

1 Absence de biosécurité et de surveillance des maladies Décision d’euthanasie différée) 

2 Décisions d’euthanasie différées Manque de reconnaissance de signes comportementaux 

dus à la douleur) 

3 Manque de compréhension des besoins de bien-être des chevaux par le proprié-

taire/personnel soignant 

Charge parasitaire importante 

4 Peur, stress, frustration lors d’une utilisation professionnelle, sportive ou de loisir Obésité 

5 Obésité Régime alimentaire inadapté au comportement équin 

6 Élevage sans discernement ou inapproprié Sous-alimentation 

7 Harnachement mal ajusté et contraignant Incapacité à établir des interactions sociales normales 

8 Groupes sociaux instables États émotionnels négatifs 

9 Régimes alimentaires inadaptés au comportement équin Surmenage 

10 Mauvaises méthodes de sevrage Cavaliers en surpoids 

Tableau 1 Problèmes de bien-être classés par ordre de priorité (gravité et durée des contraintes réduisant le bien-être de l’avis des experts) pour les chevaux 

du Royaume-Uni (prévalence perçue) (Rioja-Lang et coll., 2020 ; licence Creative Commons Attribution (CC BY)) 

Une troisième approche utilise la vie naturelle (sans intervention humaine) et sauvage (milieu, comportement, liberté d’action) 

comme référence pour évaluer le bien-être. Peu de scientifiques et de praticiens idéalisent ces conditions et pensent pouvoir les 

transposer et appliquer intégralement à la garde domestique (voir à ce sujet les réflexions de Yeates, 2018). D’abord, elles appa-

raissent très difficiles à définir, car flexible et variable selon les circonstances. L’agressivité et l’instinct de fuite peuvent aussi se 

révéler particulièrement inappropriés en milieu domestique. On peut toutefois retenir que la liberté de manifester des émotions 

positives et la capacité d’adaptation demeurent des indicateurs essentiels du bien-être et des guides pour améliorer les systèmes 

existants. Aujourd’hui, les spécialistes du bien-être animal développent un point de vue pluraliste et interdisciplinaire avec plusieurs 

approches : émotions positives, bonne santé physique et psychique, fonctionnement biologique correct et comportement conforme 

à l’espèce. Le système des cinq libertés se trouve le plus connu actuellement. 

2.4.1.2 Les principes scientifiques d’évaluation et les perspectives 

2.4.1.2.1 Les cinq libertés 

Dès 1965, le Farm Animal Welfare Council (FAWC), un organisme gouvernemental au Royaume-Uni (Brambell, 1965) élabore les 

premiers principes d’évaluation du bien-être animal. Le système des Cinq libertés indépendantes et indispensables suit en 1979. 

• Libre de soif, de faim et de nourriture impropre. 

• Libre de désagréments corporels et thermiques. 

• Libre de douleurs, de blessures et de maladies. 

• Libre d’angoisse et de stress chronique. 

• Libre d’exprimer le comportement naturel. 

Toutefois, ces paramètres reflètent un état parfait et théorique de bien-être (Webster, 2005) caractérisé, dans l’idéal, par l’absence 

de signes négatifs. En revanche, les conditions essentielles au bien-être et à la durabilité des améliorations attendues font défaut. 

Ainsi, cette méthode ne suffit pas pour préciser le niveau de bien-être minimal acceptable, bon ou excellent dans les situations 

pratiques (McCulloch, 2013). L’impact de ces grands principes s’est pourtant avéré déterminant. Il a d’abord favorisé dans les pays 

anglo-saxons la formation en médecine vétérinaire et en sciences animales, puis l’adaptation de la législation sur la protection 

animale dans les pays d’Europe, dont la Suisse. Les organisations d’élevage et de sports équestres ont ensuite élaboré plusieurs 

chartes et codes de conduites. 

2.4.1.2.2 Le bien-être est complexe à comprendre dans la pratique 

Plusieurs aspects du bien-être restent complexes. On estime aujourd’hui que l’absence de sensations négatives ne suffit pas. Un 

animal a des attentes et doit pouvoir ressentir des émotions positives pour assurer son bien-être (ANSES, 2018 ; Boissy et coll., 
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2007 ; Briant et coll., 2017a, 2017b, 2017c, 2017d ; Briefer et coll., 2015, 2017 ; Hall, 2018 ; Henry et coll., 2016 ; Lansade et 

coll., 2018 ; Minero et coll., 2018 ; Stomp et al 2018a, 2018b). Or, les émotions positives demeurent très difficiles à évaluer. On 

considère, à titre d’exemple, que des chevaux les éprouvent lorsqu’ils développent des affinités réciproques et amicales, le jeu par 

exemple. 

2.4.1.2.3 La recherche d’indicateurs mesurables, fiables et validés 

De très nombreuses publications proposent des indicateurs fiables portant sur le comportement animal, sa physiologie (système 

cardio-vasculaire, endocrinologie, immunologie) et son environnement qui permettent d’évaluer les contraintes (stress) et l’état de 

bien-être. On peut citer la note d’état corporel, l’état d’hydratation du cheval, les traits comportementaux propres à l’espèce équine, 

les signes de stress (taux sanguin de cortisol et fréquence cardiaque), de douleur et d’émotions, l’hygiène de l’écurie, les signes 

de bonne ou de mauvaise santé, la thermographie, le sommeil (décubitus, position debout), l’enregistrement des vocalises ou 

l’électroencéphalogramme (Ashley et coll., 2005 ; Bartolome et coll., 2013 ; Briant, 2017c, 2017d ; Briant et coll., 2017 ; Briant & 

Genoux, 2018a, 2018b ; Briefer et coll., 2015, 2017 ; Cousillas et coll., 2017, 2019 ; Dai et coll., 2015 ; Dalla Costa et coll., 2014, 

2016, 2018 ; de Camp et coll., 2020 ; Delattre & Touzot-Jourde, 2016 ; Doyle, 2019 ; Fenner et coll., 2016 ; Gleerup & Lindegaard, 

2016 ; Hall et coll., 2011 ; Hintze et coll., 2016 ; Kelemen, 2021 ; Lesimple, 2016 ; Maigrot et coll., 2018 ; Maśko et coll., 2019 a, 

2019b ; McGreevy et coll., 2012 ; Redaelli et coll., 2019 ; Schanz et coll., 2019 ; Stomp et coll., 2018a, 2018b, 2019, 2021 ; 

Torcivia & McDonnell, 2021 a, 2021b ; Trindade et coll., 2020 ; Van Loon et coll., 2018, 2019, 2020 ; Wathan et coll., 2015). 

En ce qui concerne la santé, les vétérinaires et les observateurs attentifs connaissent des indicateurs : état du poil, couleur des 

muqueuses, température rectale, rythme respiratoire et fréquence cardiaque, qualité des crottins, modification du comportement, 

attention envers l’environnement, posture, expressions faciales, en particulier des yeux (clignement des yeux et contraction des 

paupières), des oreilles, des muscles des ganaches, des naseaux, des lèvres et de la bouche (Figure 6, Figure 7).  

 

Figure 6 Illustrations de 

l’échelle de grimaces fa-

ciales de 0 à 2 pour éva-

luer les niveaux de dou-

leur (source : Dalla Costa 

E et coll., 2014, https://

doi.org/10.1371/journal.

pone.0092281.g003, 

Creative Commons Attri-

bution License) 

 

Figure 7 Illustrations de 

l’évaluation des niveaux 

d’émotions par les rides 

oculaires (source : Hintze 

S et coll., 2016, 

https://doi.

org/10.1371/journal.pone

.0164017.g001, Creative 

Commons Attribution Li-

cense) 

https://doi.org/10.1371/journal.pone.0092281.g003
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0092281.g003
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0092281.g003
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0164017.g001
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0164017.g001
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0164017.g001
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2.4.1.2.4 Le protocole AWIN 

Le protocole AWIN (Animal Welfare Indicators) sert au détenteur à évaluer l’état de bien-être au moyen d’indicateurs quantitatifs et 

qualitatifs. Ces derniers portent sur l’environnement de l’animal, sa santé et son comportement (Tableau 2). Les études scienti-

fiques ont démontré sa cohérence (Briant et coll., 2017 ; Czycholl et coll., 2018, 2019, 2021 ; Dalla Costa et coll., 2016 ; de Souza 

Farias et coll., 2021 ; Minero et coll., 2015a, 2015b). Une application adaptée au système d’exploitation Android 4.0 des smart-

phones permet son utilisation simple pratique chez les chevaux (AWIN Italy, 2021) et les ânes (AWIN Italy, 2019). 

Plusieurs critères n’y figurent pas, en particulier quelques obligations légales en Suisse mentionnées dans le manuel de contrôle 

(OSAV, 2018). Il pourrait être complété (dimensions minimales du logement et des aires de sorties, éclairage des écuries, hygiène 

de l’air, structuration pour la détention en groupe, nombre de sorties en liberté, occupation des chevaux, répartition et durée des 

repas). Par ailleurs, il reste à comprendre le statut de bien-être des équidés dans leurs différents environnements, par exemple 

l’équitation (Luke et coll., 2022 ; Raw et coll., 2020 ; Ruet A et coll., 2021).  

2.4.1.2.5 Les derniers développements 

Il est certain que les nouvelles technologies permettront des avancées pratiques substantielles (AWIN Italy, 2019, 2021). Les 

études récentes font mieux comprendre le rôle des mimiques dans l’évaluation des signes de péjoration du bien-être. Ils font 

appel, par exemple, à la reconnaissance automatique des mimiques sur des vidéos (Andersen et coll., 2018, 221 ; Lelláková et 

coll., 2021 ; Lencioni et coll., 2021 ; Li et coll., 2021 ; Merkies et coll., 2019). Depuis 2005, l’ISES (International Society for 

Equitation Science, https://equitationscience.com/), une société internationale sans but lucratif. Elle diffuse des informations scien-

tifiques et objectives sur les techniques d’entraînement, d’utilisation et de compétition, ainsi que sur les relations harmonieuses 

entre les humains et les équidés. Son but encourage la recherche sur les pratiques qui entraînent ou évitent des contraintes qui 

portent atteinte au bien-être et à la dignité des chevaux. Le comportement des chevaux qui présentent des signes de douleurs 

sous la selle fait actuellement l’objet de publications très prometteuses. L’éthogramme de la douleur du cheval monté (RHpE 

Ridden Horse Pain Ethogram) élaboré dernièrement (Dyson S, 2021 ; Dyson & Pollard, 2020, 2021 ; Dyson & Thomson, 2021) 

apparaît comme un outil puissant pour l’évaluation des douleurs musculosquelettiques. Par ailleurs, il fournit un mécanisme 

d’éducation des clients et une manière diplomatique de communiquer sur l’inconfort équin lié à certaines défaillances (ajustement 

de la selle, taille, poids, position en selle et capacité de la personne à monter en équilibre). 

Des chercheurs ont récemment émis l’hypothèse que l’état de bien-être pourrait influer sur le profil d’activité cérébrale des chevaux 

en situation calme. Les premiers résultats (Stomp, 2019, 2021) montrent que les chevaux de loisir détenus en groupe stable au 

pré toute l’année présentaient un bien-être significativement moins altéré que les chevaux vivant en conditions plus restreintes 

(box individuel, alimentation à base de concentrés, peu de sorties au pré). Par ailleurs, on observe des profils EEG distincts en 

fonction de l’état de bien-être de chaque sujet, caractérisés par une production majoritaire d’ondes lentes (thêta), ou au contraire 

rapides (bêta/gamma), dans ce même contexte. 

2.4.1.3 Les élans empathiques et anthropomorphiques 

2.4.1.3.1 Les opinions erronées en matière d’éthologie 

Avec le glissement des équidés vers l’animal de compagnie, on assiste à une montée en puissance des préoccupations empa-

thiques. Emportées par un zèle anthropomorphique (2.4.1.3.2 p. 30), de nombreuses personnes imaginent qu’ils ressentent les 

émotions de ces animaux ; ils se fient à leurs intimes expériences. Des connaissances inadaptées peuvent conduire certains à 

laisser leurs propres émotions prendre le dessus. 

Principes de bien-être Critères de bien-être Indicateurs de bien-être 

Nutrition  

appropriée 

Nutrition adaptée Note d’état corporel 

Absence de soif prolongée Test du pli cutané 

Eau disponible + propreté 

Hébergement approprié Confort au repos Litière quantité + propreté 

Dimensions du box 

Confort thermique Signes de stress thermiques (uniquement pour les chevaux au pré) 

Facilité de déplacement Fréquence et durée d’exercice 

Bonne santé Absence de blessures Lésions de la peau et des muqueuses, articulations gonflées, boiterie, prolapsus 

Absence de maladies État du poil, écoulements (yeux, naseaux, vulve), souillures fécales, consistance 

du crottin, respiration anormale, toux, température, fréquence cardiaque 

Absence de douleurs Échelle de grimace faciale (oreilles, yeux, paupières, contraction des mâchoires 

et de la bouche, naseaux), état des sabots, lésions aux commissures des lèvres, 

marques de feu 

Comportement approprié Expression des comportements sociaux Possibilités d’interactions sociales 

Expression des autres comportements Stéréotypies, tests de peur 

Bonne relation homme animal Tests de la relation homme animal 

État émotionnel positif Appréciation qualitative du comportement 

Tableau 2 Les 4 grands principes, les 12 critères et 31 indicateurs du protocole AWIN pour l’évaluation des conditions de garde des chevaux (Sources : Briant, 

2017 ; Briant et coll., 2018a ; Dany et coll., 2017) 

https://equitationscience.com/
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Or chaque espèce, une variété régionale, une race ou un individu possède des caractéristiques intrinsèques (anatomiques, biolo-

giques, comportementales). En fait, ces spécificités constituent précisément leur dignité. On ne peut pas ignorer ces dernières en 

soutenant que tous les deux peuvent ressentir des émotions et de la douleur et en prétextant un minime écart (voire son absence) 

entre humain et animal.  

Quant au bien-être d’un animal, il dépend essentiellement d’une part de sa manière d’éprouver la situation dans laquelle il se 

trouve, et, d’autre part, des efforts qu’il doit déployer pour s’y ajuster (coping). Son succès dérive ainsi largement de ses capacités 

d’adaptation. En conséquence, la réaction comportementale observée dans un tel contexte découle directement de la perception 

animale. On comprend pourquoi l’être humain ne peut pas évaluer l’état de bien-être d’un équidé en s’appuyant sur ce qu’il pense 

approprié pour lui garantir de bonnes conditions d’existence. Au lieu d’examiner les circonstances du point de vue du cheval et 

de ses besoins, il met l’animal à sa propre place (j’ai froid, la température a chuté à 15 °C, je mets un pull, donc je dois protéger 

le cheval avec une couverture). Ainsi, les élans de pitié, des émotions respectables par ailleurs, se révèlent inadéquats. Cet écart 

dans la manière de percevoir l’état de bien-être animal figure parmi les difficultés à surmonter dans les débats sur les diverses 

situations que l’on peut rencontrer. La formation peut pallier ces problèmes, notamment en apprenant à ne pas penser à la place 

du cheval, mais plus exactement à comprendre la perspective animale sous laquelle il considère son environnement. 

Ce qui interroge aujourd’hui est de savoir comment certaines personnes, socialement ou professionnellement crédibles, peuvent 

défendre collectivement des opinions erronées en matière d’éthologie en avançant d’excellentes raisons (la recherche du bien-être 

animal). Les idées fausses peuvent découler d’extrapolations basées sur des expériences personnelles et utilisées dans des situa-

tions auxquelles elles ne peuvent pas s’appliquer. On peut aussi les expliquer par la complexité intrinsèque des situations obser-

vées ou une maîtrise imparfaite de connaissances scientifiques qui conduit à surestimer ou à mal interpréter certains traits com-

portementaux. Enfin, plus prosaïquement, l’être humain ne réfléchit pas toujours correctement, raisonne trop peu, superficiellement 

ou complètement de travers. Il se trompe donc aussi par paresse, manque d’intérêt et de rigueur, opportunisme, voire par mauvaise 

foi (Michel, 2018)). 

2.4.1.3.2 L’anthropomorphisme 

Les équidés sont faits de particularités (anatomie, physiologie, comportement, etc.) très différentes de celles des humains. L’an-

thropomorphisme consiste à attribuer aux animaux des attitudes, des besoins, des raisonnements ou des sentiments selon des 

critères humains. Sans réfléchir, au lieu de considérer leur animalité et ce qu’ils représentent véritablement (leur valeur propre 

(dignité animale)), on évoque leur bonheur quand il faudrait parler de leur bien-être, on leur prête des postures, des intentions et 

des singularités typiquement humaines (jalousie, amour, avarice, générosité…). Cette attitude s’avère inappropriée pour évaluer 

les contraintes, car elle ne prend pas en compte les besoins naturels et fondamentaux des équidés. Si l’on veut les respecter, on 

considérera leurs caractéristiques, c’est-à-dire les différences entre deux réalités distinctes sur plusieurs points, l’animalité et 

l’humanité. Cette dérive constitue un frein au bien-être animal qui peut conduire, par exemple, à des erreurs de compréhension 

et d’évaluation, à la suralimentation ou à une maltraitance involontaire. 

Les scientifiques soulignent toutefois que, dans certains cas (l’éthologie, la génétique…), on peut comparer un trait observé chez 

les humains et les mammifères (anatomie, physiologie, éthologie ou génétique comparées…), et postuler une homologie (agres-

sivité, communication, gènes…). Il n’en demeure pas moins qu’il appartient à la science de s’interroger de manière critique sur 

cette démarche. Pour corriger les intuitions de départ, ils discutent les différences, les spécificités, les frontières et les ressem-

blances entre espèces et en expliquent les raisons. Ils évitent, dans la mesure du possible, les pièges de l’anthropomorphisme et, 

en face, ceux du zoomorphisme (attribuer à l’humain des caractéristiques animales). 

2.5 Les besoins naturels 

2.5.1 Les notions de besoin et de nécessité 

La satisfaction des besoins physiologiques et comportementaux s’avère un élément essentiel. Il participe à la définition du bien-

être animal et des cinq libertés (2.4.1.2.1 p. 27). Le besoin se dit d’une sensation ou d’une impression — un appétit — qui exige 

instinctivement de combler une privation ressentie ou objective. Par exemple les équidés ont des besoins hydriques qu’ils doivent 

couvrir en absorbant de l’eau. Ils se trouvent donc dans la nécessité de trouver de l’eau. Leur objectif biologique consiste à 

satisfaire leur besoin d’eau, ce que l’on nomme la soif. 

La nécessité consiste donc en la recherche par l’animal de biens mesurables et concrets indispensables pour pouvoir se dévelop-

per, s’entretenir et se reproduire avec succès ; la soif par exemple. Quant aux besoins, ils motivent un animal à répondre à des 

nécessités et à éviter des dommages ; ils pilotent ainsi des traits comportementaux vitaux (boire). Ils revêtent dès lors une très 

grande importance, en raison de leur caractère biologique essentiel. 

La nécessité de satisfaire des besoins peut entraîner des conséquences nocives et péjorer le bien-être, car ils ne sont pas tous 

naturels, notamment lorsqu’ils ne correspondent pas à des exigences biologiques. Ainsi, si un cheval en avait la possibilité, il 

pourrait satisfaire son appétit d’avoine jusqu’à tomber malade. Comme cette céréale ne se trouve pas en grande quantité dans son 

milieu naturel, les steppes, aucun besoin biologique ne s’éveille dans ces conditions. Le besoin de mastiquer peut également 

causer des problèmes. Lorsqu’une surface verte est surpâturée et que le fourrage manque, le cheval peut commencer de brouter 
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les végétaux repoussants et délaissés jusqu’alors, même les plantes 

toxiques comme la jacobée (senecio jacobea) ou la renoncule âcre (ra-

nunculus acris). En cas de disette, les équidés en liberté peuvent aussi 

être amenés à manger des plantes toxiques sèches ou des déchets de 

plastique dans les décharges (Figure 8). 

2.5.2 Les besoins naturels des équidés 

La législation ne définit pas explicitement la notion de besoins naturels 

des animaux, mais la LPA (art. 3, let. b) résume les conditions pour que 

le bien-être animal soit réalisé. Elles se rapportent en grande partie à 

des besoins naturels, notamment l’alimentation, le comportement 

propre à l’espèce et la capacité d’adaptation biologique. Plusieurs de 

l’OPAn (chapitre 1 Dispositions générales, 2 Manières de détenir et de 

traiter les animaux et 3, Section 7 concernant les équidés) précisent 

plusieurs points. En bref, pour éviter des contraintes, l’alimentation et 

les soins doivent satisfaire les besoins des équidés à la lumière de l’ex-

périence acquise et des connaissances en physiologie, en éthologie et 

en hygiène.  

• La liberté de mouvement, notamment l’interdiction (sauf exception) de la garde permanente à l’attache. 

• Les interactions sociales entre équidés, en particulier les contacts visuels, auditifs et olfactifs. 

• L’alimentation à base de fourrage grossier ou d’herbe qui les occupe. 

• Les soins aux sabots (position correcte et prévention des maladies). 

• Le mouvement en liberté et en toute sécurité tous les jours et par tous temps. 

2.6 Les intérêts 

Lors d’une pesée des intérêts (2.7 p. 31), on compare les contraintes imposées à l’animal avec les intérêts des parties en présence. 

La procédure se déroule sous l’aspect de la dignité des animaux, car il s’agit d’une procédure de nature éthique. Cela signifie que 

l’on ne peut mettre en balance la contrainte exercée sur un animal – elle est considérée comme pertinente sur le plan moral –, 

qu’avec des bénéfices significatifs au niveau moral. On parle alors d’intérêts dignes de protection ou prépondérants. Le groupe de 

travail de l’OSAV (OSAV & OFEV, 2017a ; OSAV, 2017b) sur la dignité des animaux propose de prendre en compte plusieurs 

intérêts. On peut en retenir quelques exemples qui concernent les équidés. 

• La santé des humains et des animaux. 

• La compatibilité sociale entre chevaux et la nécessité d’éviter des risques (blessures, stress, anxiété, etc.). 

• Les pratiques nécessaires pour des utilisations particulières du cheval, l’absence d’alternative qui donne le même résul-

tat, mais avec moins de contraintes. 

• L’amélioration des connaissances. 

• La conservation et l’amélioration des conditions écologiques. 

• La protection contre les interventions dans les droits fondamentaux prévus par la constitution tels que la liberté écono-

mique ou la liberté de propriété. 

Cependant l’aménagement du territoire, la protection du paysage et des surfaces d’assolement figurent parmi les intérêts prépon-

dérants (4.3.3.2 p. 52). En revanche, les intérêts privés spécifiques n’entrent pas en ligne de compte pour la pesée des intérêts 

sous l’angle de la dignité des animaux. 

2.7 La pesée des intérêts 

La législation sur la protection des animaux ne garantit pas la dignité des animaux de manière absolue. Les humains peuvent donc 

les soumettre à des contraintes, mais des intérêts prépondérants doivent les justifier. Cette légitimation s’opère dans le cadre d’une 

pesée des intérêts. En bref, on compare les valeurs et les intérêts qui présentent le plus de poids sur le plan moral. Ces valeurs 

ne concernent pas seulement les contraintes, mais également les intérêts. C’est pourquoi on ne tient pas compte de n’importe 

lesquels. On distinguera ainsi les bénéfices prépondérants dont la valeur morale permet de justifier une contrainte et ceux qui ne 

le sont pas, par exemple les intérêts des particuliers au sens d’intérêts spécifiques privés. Ceux que l’on retient dans le processus 

doivent apporter un avantage notable pour l’ensemble de la société sur le plan économique, social ou écologique, ou appartenir 

aux droits fondamentaux protégés par la Constitution (liberté économique, la liberté de propriété…). On ne peut donc pas consi-

dérer d’emblée les intérêts humains comme plus importants que ceux des animaux. 

Cette procédure comporte un aspect normatif qui traite la question éthique de savoir comment quelque chose doit être et non pas 

comment elle est. Elle s’effectue nécessairement pour planifier des mesures dans les cas où les exigences légales (des 

 
Figure 8 Cheval mâchant un sachet en plastique dans une décharge 

au Nigéria (Source : Videvo, https://www.videvo.net/video/horse-on-

rubbish-pile-nigeria-04/458487/, Videvo Attribution License) 

https://www.videvo.net/video/horse-on-rubbish-pile-nigeria-04/458487/
https://www.videvo.net/video/horse-on-rubbish-pile-nigeria-04/458487/
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prescriptions minimales) ne règlent pas tous les détails (exceptions, manifestations, utilisation…). Toutefois, le législateur établit 

une liste de pratiques interdites (art. 21 OPAn). Il juge à priori que ces contraintes demeurent injustifiables (OSAV & OFEV, 2017a) 

et ne respectent pas la dignité animale (raccourcir la base de la queue, supprimer les vibrisses, attacher la langue, barrer sur 

l’obstacle, hyperflexion de l’encolure…). Une pesée ultérieure des intérêts s’avère ainsi superflue. 

Par principe, la pesée des intérêts consiste à évaluer de manière circonstanciée. Dans un cas concret, une intervention peut se 

révéler liée à des contraintes, mais pas dans une autre situation. Les connaissances en biologie (anatomie, éthologie ou physio-

logie…) jouent un rôle déterminant pour identifier leurs effets sur la capacité d’un individu à mener une vie spécifique à son 

espèce. Elles doivent par ailleurs s’accompagner de compétences (expertise, habileté, expérience, aptitude, savoirs…) pour être 

en mesure de décider du point de vue moral dans chaque contexte particulier de garde et d’utilisation des équidés par les humains. 

Ces points nécessitent le développement continu d’encadrements éthiques cohérents. 

Le processus de la pesée des intérêts dans un cas particulier se compose d’interrogations et de vérifications en plusieurs étapes 

(OSAV, 2017b). 

• Comment peut-on précisément décrire la situation : action envisagée (mesure, procédure…), raisons, objectifs, per-

sonnes et animaux concernés, circonstances, nature des contraintes, risques, législation, tendances observées ?  

• Quelles connaissances scientifiques sont-elles requises pour évaluer les contraintes d’une part et les intérêts prépon-

dérants de l’autre ? 

• Quels résultats l’évaluation des contraintes fournit-elle ? Quel type et quel degré de gravité l’animal doit-il subir (douleurs, 

maux, dommages, anxiété, avilissement, intervention modifiant profondément le phénotype ou les capacités, instrumen-

talisation excessive) ?  

• La dignité de l’animal est-elle touchée et son bien-être est-il affecté ? 

• L’intervention se révèle-t-elle irremplaçable pour parvenir au but, ou peut-on atteindre ce dernier avec une autre qui 

soumettrait l’animal à une contrainte moindre ? Toutefois, les alternatives possibles ne devraient pas engendrer un 

surcroît disproportionné de charges (temps, argent). 

• Quelles conclusions la pesée des intérêts livre-t-elle ? Des intérêts prépondérants justifient-ils la pratique contraignante ? 

En résumé, l’utilité d’une action ne suffit pas pour légitimer une contrainte. La mesure doit se révéler strictement indis-

pensable et aucun autre moyen ne permet d’atteindre le but fixé. 

Lorsque l’on étudie les intérêts des équidés, il ne convient pas d’examiner la situation de manière trop globale. Ce qui compte, 

c’est de prendre en considération les diverses individualités animales. En effet, les avantages et les inconvénients varient notable-

ment en fonction de la race, de l’âge, du sexe, des conditions de garde et d’utilisation, ainsi que des dimensions du profil com-

portemental de chaque animal (sensibilité, réactivité, émotivité, grégarité, activité locomotrice…).  

Enfin, le résultat d’une pesée des intérêts ne consiste pas à porter un jugement qui représente une vérité unique et définitive. Une 

autre analyse, de nouvelles connaissances scientifiques ou un changement de législation peuvent conduire à une conclusion 

différente. 

2.8 Les risques 

Un risque se définit comme une perception humaine et subjective de la probabilité qu’un individu (humain ou animal) ou un 

groupe (organisation, société) souffre, lors d’une activité donnée, de dommages d’intensité variable qui peuvent nuire à ses intérêts 

de manière temporaire ou permanente. Il peut être de nature physique, psychologique, sociale ou économique ou toucher l’envi-

ronnement de l’individu ou du groupe. Sur le plan sémantique, on distinguera la signification du mot danger (l’accident) et celle 

du terme dommage (la blessure). 

L’évaluation des risques constitue une étape indispensable du questionnement éthique. En théorie, la probabilité qu’un dommage 

survienne se trouve inversement proportionnelle à son intensité. Autrement dit, la probabilité qu’un grave dommage se produise 

demeure faible, alors que celle d’un léger dommage est élevée. Dépendant de la probabilité et de l’intensité du dommage, le risque 

varie entre le degré négligeable et catastrophique. Enfin, la perception subjective du niveau du risque associé à une activité 

constitue une troisième variable. Elle peut fluctuer d’un individu à l’autre, par exemple en fonction de leur aptitude à anticiper. 

2.9 Le seuil à partir duquel le risque est inacceptable 

L’animal passe pour inapte à consentir un risque découlant d’une contrainte (l’enfant également par analogie). Il appartient aux 

humains de définir le seuil d’acceptabilité. Il dépend de quelques paramètres. 

• Le bénéfice qui peut raisonnablement être escompté en fonction du risque de dommage encouru et de son intensité. 

• La possibilité de réparer ou non le dommage (irréversibilité du dommage). 

• Le niveau de savoir et de perception permettant d’évaluer la probabilité qu’un risque survienne (p. ex. l’expérience). 

• L’existence ou non d’une solution moins dommageable comme alternative à l’activité présentant un risque. 

• La chance d’atténuer le risque par des mesures adéquates. 
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La procédure de réduction des risques comporte des étapes importantes comme l’identification objective des risques et de leur 

cause (facteurs de risque), la prise en compte de leur visibilité et de leur perception par le public ou les médias, l’étude des 

moyens propres à limiter le risque, la mise en place des mesures, les objectifs à atteindre et le suivi des résultats (reportage). 
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3 Les principes éthiques généraux 

La compréhension des interactions entre humains et équidés constitue un facteur déterminant d’optimisation du bien-être. D’autre 

part, elle permet de définir des principes éthiques de portée générale qui tiennent compte des exigences d’attitudes respectueuses 

(Hemsworth et coll., 2015, 2021 ; Kelly et coll., 2021 ; Merkies & Franzin, 2021). 

En premier, chaque individu qui se consacre à un animal de l’espèce équine doit assumer une responsabilité personnelle évidente 

en matière de garde et d’utilisation (art. 4 LPA). Elle s’exprime par le respect des besoins propres de l’espèce (alimentation, santé, 

mouvement, contacts sociaux, occupation, sentiment de sécurité, bien-être, dignité, etc.) et une relation harmonieuse avec l’animal 

basée sur la confiance réciproque. Chaque être humain doit considérer les principes de ses rapports avec les équidés comme 

historiquement déterminés et donc, au cours du temps, sujets à évolution, à amélioration et à mûrissement. 

Ses engagements se manifestent lors de moments clefs. 

• Acquérir les connaissances récentes et étendues sur le cheval et les sensibilités de la société : besoins naturels, santé, 

comportement, biomécanique, emploi approprié, valeur intrinsèque (dignité animale), socioculturelle et patrimoniale… 

• Rester vigilant sur les dangers encourus par les équidés, développer la capacité de comprendre la réalité de leur point 

de vue — sans pour autant leur attribuer des caractéristiques et des sentiments propres à l’humain. Demeurer conscient 

que le regard affectif et anthropomorphique n’apporte pas de réponse adéquate en matière de respect de la dignité 

animale. 

• Ne pas laisser l’ambition et les intérêts économiques personnels prendre le dessus sur les exigences concernant le 

bien-être et la dignité des équidés, ainsi que sur celles relatives à leur santé physique et psychique. Accorder à ces 

points une importance primordiale indépendamment de la race, de l’âge, du sexe et de l’usage fait de l’équidé. 

• Fonder l’utilisation d’un équidé sur le respect constant de ses aptitudes naturelles, de ses capacités du moment, de sa 

constitution physique et psychique. Le faire sans recourir à l’usage de substances chimiques, par exemple des médica-

ments, ou des moyens auxiliaires inadaptés. 

• Examiner de manière fondée si un animal malade peut se rétablir ou non (âge, diagnostic vétérinaire, satisfaction de ses 

besoins, état général). Dans cette dernière éventualité, décider ensuite sans tarder de le faire délivrer de maux, ou de 

troubles irréparables, par l’abattage ou l’euthanasie (art. 5 OPAn). La destinée de sa dépouille appartient aussi à la 

responsabilité éthique. 

Cette attitude exige de la part des personnes et des membres des associations une approche respectueuse, critique, honnête et 

courageuse de leurs relations avec les équidés et entre humains. 
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4 Les questions éthiques générales 

4.1 Les prémisses des réflexions 

Dès leur domestication, il y a plus de 5 000 ans (Librado P et coll., 2021 ; MacHugh, 2017), les chevaux et les ânes nous ont 

fourni de quoi boire et manger, des crottins fertilisants, la possibilité de déplacer les marchands et les troupes, leur force, leur 

vitesse et, accessoirement, de la corne, du cuir et des crins pour divers usages courants. Nous avons tiré profit de leur sociabilité 

naturelle pour tisser des liens tenaces d’interdépendance et d’attachement. On peut même écrire que l’humanité, telle qu’on la 

connaît, n’aurait pas survécu sans cette réciprocité. Les équidés ont marqué notre imaginaire collectif.  

Les principales prestations attendues demeurent l’endurance couplée à la puissance, comme animal de trait ou de bât, ou à leur 

vitesse pour l’équitation, les courses ou l’attelage (4.4 p. 54). Ils remplissent aussi le rôle utile de compagnons, de thérapeutes, 

de médiateurs, de coachs ou de partenaires grâce à leur docilité. Les humains restent certaines fois à pied pour communiquer 

avec eux s’ils ne sont pas montés, par exemple lors d’exercices de dressage au sol. Cela donne l’impression, fausse dans certains 

cas, qu’ils subissent moins de contraintes. Quant aux productions de denrées alimentaires, de cuirs ou de crins, elles demeurent 

confidentielles, même dans des pays où elles sont traditionnellement implantées (5.12 p. 209).  

Les contraintes qui touchent les équidés s’avèrent le plus souvent la conséquence directe du processus de domestication : res-

triction de la liberté de mouvement (écuries, enclos, attache), limitation plus ou moins sévère du comportement social, acceptation 

de l’autorité humaine, modifications irréversibles du phénotype par la sélection de certaines lignées intéressantes (docilité, force, 

vitesse, maladies héréditaires…). En contrepartie, les équidés jouissent d’une alimentation sûre, de la protection contre les pré-

dateurs, d’abris ou de soins. Une majeure partie de la population part de l’idée que la domestication et l’utilisation des animaux se 

justifient d’un côté par les avantages dont ils profitent, pour autant qu’ils priment sur les contraintes, et de l’autre, par les bénéfices 

pour la société (contribution à l’équilibre psychique et à l’épanouissement, récréation, prestations diverses), à condition, cependant, 

de respecter des principes essentiels de protection animale. 

La domestication n’a pas modifié le comportement originel du cheval de steppe et ses besoins biologiques. Encore aujourd’hui, 

quand les humains le lui permettent, il se déplace en broutant des fourrages riches en fibres pendant deux tiers de la journée et 

ses instincts sociaux le motivent à se regrouper en troupeau. Les modes de gestion de la détention et de l’utilisation qui ne 

répondent pas à ces besoins peuvent compromettre leur bien-être et favoriser le développement de réactions indésirables ou de 

stéréotypies. En revanche, la domestication a considérablement réduit le niveau de fuite et d’agressivité, une docilité qui avantage 

les interactions avec les humains et améliore la sécurité.  

Jusqu’au dernier quart du 20e siècle, la culture militaire a surtout servi de référence pour promouvoir un art équestre de haut 

niveau et une formation académique des chevaux et des cavaliers (Weibel, 2011), des activités essentiellement masculines. Grâce 

au contexte socio-économique favorable et à la féminisation de la filière, plusieurs disciplines se développent dès la fin du 20e, 

par exemple la randonnée, la voltige (gymnastique à cheval), la monte américaine (western), l’équitation islandaise (5 allures) et 

la thérapie équestre. 

4.1.1 Les raisons et les motivations actuelles de détenir et utiliser un cheval 

Comment comprendre cette fascination complexe que l’être humain éprouve pour le cheval ? Dans une grande proximité affective, 

il se montre sensible aux capacités émotionnelles, cognitives et sociales de cet animal, s’attache à son esthétique et attribue 

fréquemment une personnalité à certains. Malgré la croissance de ses savoirs sur son comportement, le bien-être animal ne 

s’améliore pas automatiquement pour autant. Aussi grand son talent soit-il, son autorité sur la monture demeure limitée. Dès lors, 

il cherchera souvent à le soumettre (à le dominer, voire à le contraindre sévèrement) pour bénéficier de sa force, de sa vitesse et 

de son endurance, et réussir des prouesses qu’il ne pourrait pas concevoir sans son étroite complicité. Pour éviter l’inconfort de 

la dissonance cognitive (deux options difficilement compatibles : empathie substantielle et utilisation consistante), il renoncera 

parfois à l’équitation et à l’attelage. Impossible dans le cadre de ce rapport d’en dire long sur toutes les motivations personnelles 

qui poussent chacun à choisir une des multiples orientations. Parmi la très vaste gamme, les raisons et les mobiles relèvent 

probablement de la psychologie (passions rationnelles et irrationnelles, appropriation, domination, besoin narcissique, ambi-

tion…), du degré de la compassion animalière, de la situation et du milieu socioculturel, de l’attrait de l’une des multiples utilisa-

tions, de la recherche d’identification et de liens sociaux ou du genre de la personne (Digard, 1999). 

Aujourd’hui, le cheval et les pratiques équestres séduisent les jeunes femmes) d’origine urbaine ou rurale. En Suisse, 67.8 % des 

propriétaires d’équidés sont des femmes (Identitas, 2021c). Seules ou en petits groupes, elles recherchent, en priorité dans 

l’espace rural, la rencontre avec la nature et les animaux, la récréation et le plaisir ; les équidés répondent parfaitement à ce besoin. 

Si autrefois la relation d’ordre utilitaire dominait (animal de rente au service de l’homme), on assiste maintenant au rapprochement 

des humains et du cheval domestique (4.2 p. 42). Certaines personnes se montrent même enclines à traiter un cheval comme un 

égal. Dans la hiérarchie des animaux dans l’Occident moderne, le cheval s’est ainsi hissé au rang de compagnon avec le chat et le 

chien (Tourre-Malen, 2003). Par exemple, les femmes ajoutent très volontiers une touche esthétique aux contingences techniques 
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des pratiques équestres lors du pansage (natter, shampooiner), du harnachement (mise en valeur, soins des cuirs, arsenal varié 

de pommades et de lotions, esthétisme…)). 

Par ailleurs, on trouve des différences significatives entre les genres) dans la manière de traiter les animaux, de s’y attacher, de 

s’impliquer dans la protection animale, de les détenir, de les chasser et de les maltraiter (Anzulewicz et coll., 2021 ; Herzog, 2007 ; 

Herzog et coll., 1991). L’orientation féminine est corrélée positivement avec le souci du bien-être et l’empathie. Les explications 

possibles ne manquent pas pour comprendre pourquoi le genre féminin se montre généralement plus sensible à cette question. 

On avance des raisons socioculturelles (éducation), biologiques (instinct maternel) et morales. Des réponses peuvent aussi se 

trouver dans la nature même des équidés. Plusieurs études révèlent la réceptivité des chevaux à nos intentions, aux caractéristiques 

acoustiques de notre voix (Baby talk), à nos expressions faciales et à la valence de nos émotions (Alterisio A et coll., 2018 ; 

Lansade L et coll., 2021 ; Malavasi R & Huber L, 2016 ; Proops L et coll., 2013 ; Trösch M et coll., 2019a, 2019b, 2020a, 2020b ; 

Trösch M & Lansade L, 2018, 2019). On a également mis en évidence cette sensibilité chez les chiens (Jeannin et coll., 2017). 

Malgré l’attention croissante portée au cheval, l’éducation se concentre le plus souvent sur les aspects techniques de la pratique 

sportive de l’équitation et de l’attelage. Les fondamentaux du comportement (langage corporel, nature propre d’animal social) et 

des besoins naturels des chevaux dans leurs relations avec les humains se retrouvent souvent au second plan. C’est pour ces 

raisons que le COFICHEV a procédé à une analyse de la situation avec pesée des intérêts en particulier dans les domaines 

principaux de la garde, de l’utilisation et l’élevage des équidés. 

4.1.2 Un nouveau regard sur les équidés 

Le regard que nous portons sur les équidés depuis quelques décennies se trouve transformé (1.1 p. 13). Sans aucun doute, les 

attentes de la société ont augmenté, car ils occupent aujourd’hui une position élevée dans la hiérarchie des animaux domestiques. 

Comme nous le verrons tout au long des chapitres suivants, les questions de leur bien-être et de leur dignité prennent une place 

de plus en plus importante dans les réflexions des autorités, des organisations et des particuliers. Cette responsabilité éthique et 

légale à vie envers un équidé se partage en plusieurs personnes actives de la filière. Elle commence dès sa conception et sa 

naissance et dans les phases de l’élevage (reproduction, alimentation, sevrage, poulains, juments, étalons…). Elle se poursuit lors 

de la formation et de l’entraînement pour les divers usages et de la carrière en compétition pour les meilleurs. Elle s’étend égale-

ment à la retraite après la carrière de l’animal jusqu’à la fin de vie de l’animal. La personne responsable choisit la méthode la plus 

appropriée (sortie de l’entraînement, mise en vente, reconversion, soins à la condition physique, respect des besoins naturels…). 

À de nombreuses occasions, elle transfère cette obligation à un tiers. Bien que ces décisions incombent à elle seule, la charge 

devrait se partager avec les bénéficiaires du cheval, par exemple les organisations. 

Les directives des associations réglementent et encadrent la sécurité et la protection du bien-être des équidés présentés en 

compétition ou d’autres événements publics (folklore, spectacle, concours…). Ces dispositions n’exercent un effet favorable sur 

les risques et le bien-être des équidés inscrits que si elles respectent des exigences minimales (optimales dans l’idéal) dans les 

domaines sensibles. On pense notamment aux infrastructures (logement provisoire ou permanent, terrains, accès de la foule, 

circulation des animaux…), à l’équipement (harnachement, ferrage…), à la nature des animaux (âge, condition physique…), au 

service vétérinaire (prévention, surveillance, soins…) et à la prévention des abus (brutalité, usage de médicaments, dopage…). 

Cette réglementation varie en fonction du type de manifestation et le pays. 

4.1.3 Les liens entre l’éthique et le droit 

L’éthique et le droit traitent des disciplines apparentées, car elles visent la régulation astreignante des actions. Elles se distinguent 

néanmoins sur un élément décisif : l’éthique n’a que la force persuasive d’une meilleure argumentation, raison pour laquelle elle 

dépend tout le temps d’une application volontaire. Au contraire, le système législatif peut imposer ses prescriptions grâce à sa 

légitimité démocratique et au monopole du pouvoir étatique. Cela dit, le droit s’appuie toujours sur des prémisses éthiques, mais 

n’arrête que des valeurs contraignantes bénéficiant d’une entente minimale, par exemple le concept de dignité animale. Dans une 

société pluraliste, des convictions morales différentes circulent. Chaque personne dispose de la liberté d’exprimer celles qui vont 

au-delà du consensus, à la condition tout de même qu’elles ne violent pas des principes intouchables. 

En ce qui concerne les équidés, l’appareil légal ne règle pas de nombreux points. On peut les discuter du point de vue de la dignité 

animale, surtout en l’absence de normes contraignantes. L’idée de la valeur propre (dignité animale) sert alors, pour ainsi dire, de 

guide qui incite à adopter une attitude plus équitable. 

4.1.4 Un bref portrait de la filière équine suisse 

Le nombre d’équidés a plus que doublé en une quarantaine d’années. Les effectifs ont passé de 55 000 en 1978 (Poncet et coll., 

2007) à près de 130 000 équidés enregistrés au 31.10.2021 par la Suisse dans la BDTA (Banque de données sur le trafic des 

animaux). 113 000 sont détenus en Suisse et 17 000 à l’extérieur du territoire pour diverses raisons (Identitas, 2021a). Près des 

trois quarts sont tenus dans des exploitations agricoles (Ackermann et coll., 2017). En gros, la moitié des équidés (49 %) ont le 

statut d’animal de compagnie (Identitas, 2021b). Cela autorise, sans journal des traitements, de leur administrer des médicaments 

interdits pour les animaux de rente (4.2.3.1 p. 45). Seule une minorité des équidés (27 %) figure dans le registre des chevaux de 

la FSSE (FSSE, 2021). On distingue plusieurs modes d’utilisation — au sens large — des équidés.  
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• Le travail productif comme la traction dans l’agriculture ou la sylviculture.  

• Les fins sportives : un but d’activité physique et intellectuelle pour l’humain athlète, sous forme de loisir non compétitif 

ou de compétition.  

• La détention d’équidés qui restent inutilisés de manière conventionnelle (jeunes chevaux, chevaux âgés, chevaux d’éle-

vage, poneys et chevaux miniatures, ânes…). 

La notion de sport se caractérise, entre autres, par divers exercices physiques et psychiques pratiqués par des athlètes (humains 

et équins) pendant les loisirs sous forme de jeux individuels ou collectifs ou pouvant revêtir la forme de compétition professionnelle 

ou pour amateurs (4.4 p. 54). 

Si aujourd’hui le box et la stabulation libre ont heureusement remplacé la stalle, l’aire de sortie ne reste qu’un pis-aller. Les besoins 

d’exercice du cheval en liberté ne sont pas encore entièrement satisfaits. Un équidé devrait pouvoir bouger en plein air librement 

et suffisamment longtemps en décidant lui-même de sa direction, de sa vitesse et de son allure (se déplacer au pas, au trot et au 

galop quand il en a le besoin) sans bride ou harnais (Lesimple et coll., 2020). Par ailleurs, les utilisations sportives et récréatives 

(quelques heures hebdomadaires) ont fait suite à l’usage (de nombreuses heures chaque jour) que l’on connaissait au début du 

20e siècle dans les milieux militaires, agricoles et économiques.  

En même temps, les fabriques d’aliments mettent régulièrement sur le marché des produits qui ne respectent pas toujours les 

besoins fondamentaux des équidés. Par exemple les granulés, s’ils constituent l’essentiel de la ration en remplacement du foin, 

diminuent notablement le nombre de mastications en raison de leur faible quantité de fibres, ce qui nécessite des interventions 

préventives et thérapeutiques plus fréquentes sur la dentition (Bonin, 2007).  

Enfin, la recherche scientifique a apporté de nouvelles techniques et connaissances dans les domaines de l’élevage. On pense 

surtout à l’insémination artificielle, au transfert d’embryons, au clonage, au décryptage du génome, mais aussi aux sciences de 

l’équitation (ISES, 2021), l’éthologie et les indicateurs du bien-être (2.4.1 p. 26). Nous avons mentionné plus haut l’adaptation de 

la législation suisse sur la protection des animaux (1.2 p. 14). 
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4.2 Les équidés : animaux de rente ou de compagnie ? 

4.2.1 Introduction 

Une proportion de plus en plus grande d’équidés (48.7 %) se trouve déclarée comme animal de compagnie (Figure 9). Une brève 

analyse des données communiquées par Identitas AG, nous montre que cette tendance demeure très marquée (>55-70 %), pour 

les races de sang et marquées par une culture de prestige (bourgeoisie, noblesse, historique des cours européennes). Elle touche 

dans une mesure moindre (<35 %) les chevaux de trait, les ânes et les hybrides et reste stable.  

Aujourd’hui, les équidés enregistrés en Suisse se trouvent dans un 

champ de tension entre statut légal d’animal de rente et perception so-

cioculturelle de compagnon. Visiblement, la population équestre estime 

leur usage en prenant des points de vue très contrastés. Dans le do-

maine sémantique, le caractère utilitaire devrait pourtant ranger les che-

vaux destinés au sport ou à d’autres emplois dans la catégorie des ani-

maux de rente, mais c’est loin d’être le cas. Il convient donc d’examiner 

de près les divers facteurs économiques, légaux et socioculturels qui 

favorisent cette évolution, ainsi que les conséquences de cette ten-

dance récente. Nous avons abordé plus haut (4.1 p. 39), quelques as-

pects marquants des relations socioculturelles récentes entre humains 

et équidés. 

4.2.1.1 Les préoccupations des milieux intéressés  

Les questions du statut de rente ou de compagnie concernent, à divers titres de multiples milieux : propriétaires, population 

cavalière (sport, achat, vente…), cercles professionnels (vétérinaires, secteur alimentaire, pensions, commerce, formation), asso-

ciations sportives et d’élevage, organisations de protection des animaux. Les personnes intéressées d’abord par l’utilisation des 

équidés désirent en disposer librement avec un minimum de restrictions de leur marge de manœuvre. Par ailleurs, ils montrent 

 

Figure 9 Évolution de la proportion des équidés de compagnie et de 

rente en fonction des types d’équidés (source : Identitas AG, 2021a) 
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également des exigences substantielles en matière de conditions de garde et de soins médicaux. Les priorités qu’ils fixent varient 

selon les domaines. Même en l’absence de frontière rigide, on peut cerner des tendances majeures. 

Les propriétaires d’équidés de rente 

En ce qui concerne l’utilisation des équidés de rente, les questions de leur valorisation ou de pertes potentielles de ressources 

(finances, patrimoines génétiques, force de traction, vitesse…) demeurent des préoccupations prioritaires. Le poids économique 

que représentent les produits carnés aux yeux des propriétaires permet d’apporter ainsi un léger profit qui peut diminuer l’ampleur 

d’un échec le cas échéant (5.12 p. 209). De plus, ils désirent également garder le plus grand choix de méthodes en fin de vie. 

Les propriétaires d’équidés de compagnie 

En principe, les propriétaires accordent aux équidés de compagnie un statut élevé et privilégié en faisant valoir des rapports 

affectifs très étroits comme à l’égard d’une personne de la famille. Pour assurer leur santé et leur bien-être, ils consentent volontiers 

à d’importants sacrifices financiers, et recourent parfois à une médecine vétérinaire de pointe ou même superflue. On observe 

aussi sur les réseaux sociaux l’apparition de plateformes de financement participatif. Le désir de garder leur compagnon en vie le 

plus longtemps possible, voire de le faire revivre par clonage en cas de perte (6.6 p. 242) reflète la richesse de ce champ émo-

tionnel.  

Les propriétaires demeurent contraints de se poser la question de la fin de 

vie (5.11 p. 203). Par principe, l’abattage appartient aux violences condam-

nables à l’égard d’un partenaire. Ils s’évitent en outre certaines obligations 

administratives (journal des traitements). Ce refus de la vision réifiant l’ani-

mal (l’animal n’est pas une chose) risque de le traiter, dans tous les sens 

du terme, au même titre qu’un humain, voire de l’idolâtrer. S’ils privilégient 

l’euthanasie, ils restent confrontés aux contraintes de cette méthode, aux 

impacts négatifs sur l’environnement (Ahern et coll., 2006) avec la créma-

tion (énergie, émissions) et au gaspillage des ressources, notamment en 

renonçant à la valorisation de précieuses protéines. Leur utilisation pour la 

production d’aliments destinés aux animaux (pet food) ouvre un autre 

champ de tension (Figure 10). Quelles conséquences économiques, so-

ciales et écologiques le remplacement de la viande de cheval aurait-il, si l’on se place, en particulier du point de vue de la durabilité 

(Vale, 2009). 

Les propriétaires cherchent également à démarquer leur équidé du traditionnel cheval de rente réduit au rôle de transformateur de 

nutriments en services et denrées. À leurs yeux, l’animal a été ainsi réduit à une sorte de machine vivante victime de la domination 

humaine en référence au modèle productiviste de l’élevage intensif et industriel ou à des pratiques équestres sportives jugées 

abusives. Leur perception peut aller jusqu’à condamner vivement l’utilisation des animaux de compagnie estimée, à tort selon eux, 

comme bienveillante et inoffensive. Toutefois, malgré les bonnes intentions, elle peut conduire à l’inactivité des équidés, à des 

soins exagérés (tonte, couverture, surabondance d’aliments manufacturés et de compléments, obésité…), à l’irrespect de leurs 

besoins naturels (2.5 p. 30) et à la négligence de leurs intérêts. Pour cerner les dilemmes des propriétaires d’équidés, il convient 

d’aborder les expressions « de rente » et « de compagnie » sous les aspects socioculturels et légaux. 

4.2.2 La question socioculturelle 

Une polarisation entre violence et bienveillance 

La polarisation évoquée plus haut montre une distance différenciée entre les 

humains et les animaux : étendue avec ceux de rente et très rapprochée avec 

les compagnons. La représentation que la société se fait des équidés condi-

tionne leur importance socioculturelle (Figure 12). La qualité et l’intensité des 

relations que les humains nourrissent avec eux dépendent surtout des intérêts 

qu’ils leur portent (économiques, sportifs, relationnels…).  

Le concept d’animal de rente découle de la zootechnie4. Il s’est imposé en pre-

mier, car cette science se voue depuis très longtemps à l’utilisation et l’amélio-

ration des types et des races (Figure 11). Certains pensent que la domestication 

de l’ensemble des animaux de rente s’avère par essence une marchandisation 

ou une exploitation brutale comme le prétendent les adeptes de l’antispécisme 

(1.4 p. 15). Or une approche nuancée s’impose, car les pratiques contempo-

raines varient grandement entre espèces d’animaux de rente. L’écart se révèle même énorme si l’on compare d’une part une 

entreprise avicole qui garde une dizaine (voire davantage) de poulets par m2 dans un bâtiment de plus de 1 000 m2 et de l’autre, 

 
4 Sciences et techniques de reproduction, de sélection et d’élevage d’équidés pour l’obtention de prestations ou de produits (denrées alimentaires, cuir, crins, mais 

aussi force, vitesse pour le travail, le sport ou les loisirs, etc.) 

 
Figure 10 Publicité pour la viande de cheval comme aliment pour 

les chiens (Source : www.herrmannshundefutter.com, consulté le 

05.01.2011) 

 

Figure 11 Utilisation traditionnelle du cheval comme animal 

de rente, une perception du cheval encore très présente dans 

l’imaginaire collectif (Photo : Haras national) 

http://www.herrmannshundefutter.com/
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un élevage de deux ou trois juments, un centre équestre de quelques dizaines de chevaux ou une paire d’équidés gardés pour les 

loisirs et par intérêt pour ces animaux. En bref, toute détention ou utilisation ne se base pas sur un modèle productiviste.  

Par ailleurs, le statut socioculturel des équidés découle directement de l’usage 

des espèces (chevaux, ânes, hybrides) et des races (pur-sang, cheval de sport, 

de loisir, de trait) déterminé par le contexte historique et les traditions locales. 

Les utilisations, très variées (Figure 11 ; Figure 13), ne permettent pas d’attri-

buer automatiquement un équidé à un statut spécifique. À l’instar du chien (de 

troupeau, de sauvetage, de défense…), il peut remplir des fonctions différentes 

dans le sport, la thérapie équestre ou comme compagnon. Divers points de vue 

peuvent ainsi s’affronter ; l’utilisation de chevaux en compétition dans un cadre 

professionnel diffère fondamentalement des relations à dominance affective 

pendant leurs loisirs. Cependant, aucune utilisation ne motive réellement une 

inscription comme animal de rente. Ce fait se confirme dans une enquête (Erb, 

2018) qui montre que près des deux tiers de la population sondée 

(N=179/277 ; 64.6%) ont répondu avoir enregistré leur équidé comme animal 

de compagnie sans se poser de question.  

Les acceptions variables selon les langues 

Dans le cadre socioculturel, le concept d’animal de rente diffère selon les 

langues. En français la notion de rente, celle de animale da reddito en italien et de livestock en anglais font clairement référence à 

une mise en valeur de l’animal pour en tirer un bénéfice économique, même si on peut attendre d’autres prestations de l’animal. 

À côté, le terme allemand de Nutztier (nutzen : se servir de, utiliser, exploiter), que l’on peut traduire par animal utilitaire, souligne 

précisément la fonction. Les animaux de cette catégorie se retrouvent souvent regroupés sous le vocable de bétail (livestock en 

anglais, Vieh en allemand et bestiame en italien). Comme le langage véhicule aussi la culture, cette nuance de sens (rente vs 

utiliser) favorise des perceptions inégales dans les groupes linguistiques. Cet écart s’accentue encore quand la racine « nutz- » 

se trouve assimilée à une exploitation et utilisation abusive n’ayant en vue que les bénéfices qu’on peut retirer, une définition 

connotée négativement.  

Ces points de vue sur l’équidé de rente ne pourront concorder qu’avec une 

définition univoque dans plusieurs langues. Sur le site de la Fondation pour 

l’animal en droit (TIR, 2019), on trouve un point de vue qui nous éclaire. « Les 

animaux de rente sont ceux dont l’être humain attend, dans son propre intérêt, 

la fourniture d’une prestation spécifique sans qu’elle vise un but idéal. Le do-

maine d’activité d’un animal de rente est très large ». 

Ainsi, en matière socioculturelle, on pourrait comprendre par animal de rente 

au sens large, toute espèce utile aux êtres humains, quel que soit son usage. 

À l’extrême, les animaux sauvages dans un zoo pourraient être considérés 

comme des animaux de rente, en raison du bénéfice pédagogique attendu 

d’eux. Il en irait de même pour les animaux de laboratoire destinés à la re-

cherche médicale. Si l’on prend cette définition dans son acception la plus large, 

le terme générique d’animal de compagnie deviendrait alors quasiment obsolète ou réservé seulement aux animaux qui servent 

exclusivement de compagnon. Cependant, au vu de l’intensité des relations que les humains nourrissent avec de tels animaux, on 

peut légitimement imaginer que tous attendent un signe en retour ! 

La Fondation TIR le confirme (TIR, 2019) : les animaux de compagnie sont « des animaux gardés comme compagnons à proximité 

immédiate des humains non pas pour des intérêts économiques, mais pour des intentions émotionnelles ». Le terme recouvre 

des significations diverses selon les langues. Traduit en allemand par Heimtier (Heim = foyer, maison, chez soi), il réunit les 

animaux vivants dans l’entourage immédiat des êtres humains, voire dans leur foyer comme les chiens et les chats. En anglais, le 

terme pet animal désigne un animal que l’on peut caresser (to pet = caresser). On trouve aussi la locution de companion animal 

en anglais ou d’animale da compagnia en italien. Ces expressions révèlent clairement la fonction principale de tels animaux.  

Enfin, bon nombre d’animaux de rente à l’origine se trouvent détenus maintenant comme des animaux de compagnie ou considérés 

comme tels. On compte les équidés, mais aussi certains ruminants (chèvres naines, camélidés) et aux lapins. Depuis peu, la 

formule nouveaux animaux de compagnie (NAC) regroupe des animaux sauvages, souvent exotiques, détenus dans les ménages. 

On trouve des mammifères (rats, souris, hamsters, cobayes, furets, fennec…), des tortues, des serpents, des lézards ou des 

oiseaux autres que la volaille. 

Des notions flottantes 

Les exigences sociétales et les représentations socioculturelles nous montrent que les animaux de compagnie servent quand 

même à fournir des prestations ou à poursuivre des objectifs économiques. Les notions flottantes d’animal de rente ou de 

 

Figure 12 Peut-elle envisager, un jour, de manger son che-

val ? (Photo : Martin Rindlisbacher) 

 

Figure 13 Utilisation du cheval comme cothérapeute avec les 

personnes porteuses de handicaps (Photo : Haras national) 
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compagnie façonnent cependant tout notre système juridique, notamment en matière de protection des animaux et de personnalité 

juridique de l’animal. Ces sujets font l’objet de thèses juridiques (Donaldson & Kymlicka, 2011 ; Flint & Woolliams, 2008 ; 

Francione, 2008 ; Francione & Garner, 2010 ; Holcomb et coll., 2010).  

4.2.3 Les définitions légales 

La législation de l’UE et les textes suisses poursuivent des objectifs équivalents dans le domaine de la traçabilité et de l’identifica-

tion. À la naissance, tout équidé se trouve par défaut destiné à la production de denrées alimentaires. La personne propriétaire 

peut choisir de l’exclure de la filière bouchère. Il doit enregistrer ce statut, qui demeure alors permanent pour le reste de la vie de 

l’animal. Contrairement à la législation européenne, les textes suisses différencient les animaux de rente (destinés à la boucherie) 

et les animaux de compagnie exclus de cette filière. Comme nous le verrons plus bas, l’UE définit d’un côté les équidés admis à 

l’abattage pour la consommation humaine (équidés de boucherie), et de l’autre, les équidés d’élevage et de rente, ainsi que ceux 

qui sont enregistrés ou susceptibles d’être inscrits dans un livre généalogique (European commission, 2015). L’UE ne fait pas 

appel à la notion d’animal de compagnie.  

4.2.3.1 La législation suisse 

La Suisse a choisi de différencier le concept d’animal de rente et celui de compagnie. Ces concepts figurent dans plusieurs textes 

légaux, notamment l’OPAn (CF, 2020c) et l’OMédV sur les médicaments vétérinaires (CF, 2020b). On souligne d’abord que les 

dispositions de l’OPAn sur la détention et la manière de traiter les équidés s’appliquent sans distinguer leur statut de rente ou de 

compagnie. C’est un point essentiel pour les réflexions d’ordre éthique. 

Les équidés de rente 

Pour l’OPAn (art. 2, al. 2, let. a) les animaux de rente (all. Nutztiere ; it. animali da reddito) appartiennent aux espèces détenues 

directement ou indirectement en vue de la production de denrées alimentaires ou pour fournir une autre prestation déterminée, 

ou qu’il est prévu d’utiliser à ces fins. Depuis 2004, l’OMédV (art. 3, al. 1, let. a) restreint la définition de l’OPAn : les animaux de 

rente font partie des espèces autorisées pour la production de denrées alimentaires, ainsi que les abeilles. Cette formulation s’avère 

restrictive, car elle ne reprend de l’OPAn que le seul lien direct avec la fourniture de denrées alimentaires. De cette manière, elle 

écarte les animaux de rente détenus pour livrer une autre prestation. Par ailleurs, chaque équidé est réputé de rente dès sa 

naissance (art. 15, al. 1 OMédV). L’OMédV vise à garantir la traçabilité des équidés de rente auxquels on a administré des médi-

caments vétérinaires. Plusieurs mesures protègent contre la présence de résidus indésirables dans les denrées alimentaires. 

D’abord, l’animal de rente doit être désigné comme animal de compagnie dès qu’il n’est plus destiné à l’obtention de denrées 

alimentaires (art. 15, al. 2 OMédV). Ce statut ne peut plus être modifié par la suite. Ensuite, il est interdit d’administrer aux animaux 

de rente un certain nombre de substances et de préparations prédéfinies (art. 10c, Section 2 et Annexe 4 OMédV). Quant aux 

personnes qui détiennent des équidés de rente, ils supportent plusieurs exigences administratives (chapitres 3 et 4 OMédV). En 

particulier, ils doivent tenir un journal très précis des traitements appliqués à chaque cheval et consigner l’état du stock de médi-

caments reçus. En cas de changement de détenteur (équidé déplacé dans une autre exploitation), il doit confirmer par écrit que 

l’animal n’a été ni malade, ni blessé, ni accidenté durant les dix derniers jours et que tous les délais d’attente consécutifs à 

l’administration de médicaments sont échus. De leur côté, les vétérinaires) doivent garantir la traçabilité des substances prescrites 

aux chevaux de rente (chapitre 4 OMédV). Cette définition focalisée sur la sécurité des denrées alimentaires animales s’est imposée 

dans la filière équine si l’on considère la proportion toujours plus faible d’équidés de rente dans la BDTA (Figure 9). 

Les équidés de compagnie 

L’OPAn (art. 2, al. 2, let. b) attribue le statut d’animal de compagnie à ceux qui sont détenus par intérêt pour l’animal ou comme 

compagnon dans le propre ménage, ou destinés à une telle utilisation. Quant à l’OMédV (art. 3, al. 1, let. b OMédV), elle reprend 

cette définition en ajoutant la condition que les animaux de compagnie ne servent pas à la production de denrées alimentaires. 

Dans l’OMédV, la question de savoir quel statut accorder aux équidés qui fournissent une autre prestation que des denrées 

alimentaires reste totalement ouverte, sauf à le déduire par exclusion. 

On peut s’interroger sur ce que le législateur comprend dans l’expression intérêt pour l’animal dans la définition des animaux de 

compagnie. L’explication s’avère claire pour les chats, car mise à part la chasse aux souris, ils servent avant tout de compagnons. 

Mais dans le cas des équidés, s’agit-il de l’intérêt pour leurs aptitudes physiques et mentales qui permettent de le monter et de 

l’atteler, ou de l’intérêt pour l’animal lui-même, un être vivant sans but patrimonial ou de gain, mais dont la valeur affective dépasse 

une faible valeur marchande ? La réponse reste à apporter. 

Conséquences pour la fin de vie des équidés 

La gestion des équidés en fin de vie inquiète toutes les personnes qui détiennent des équidés. On l’a relevé en introduction 

(4.2.1.1 p. 42), la mise à mort dans un abattoir passe pour une méthode brutale et inadéquate pour les équidés. C’est pourquoi 

autant de propriétaires inscrivent leurs équidés comme animaux de compagnie et favorisent ainsi l’euthanasie pas injection létale 

(5.11.1.2 p. 205). Jusqu’en 2017, l’accès aux abattoirs restait strictement réservé aux animaux de rente. En 2017, puis en 2020 

(CF, 2020a), l’ordonnance concernant l’abattage d’animaux et le contrôle des viandes (OAbCV) introduit deux assouplissements. 

• L’OAbCV autorise la mise à mort des animaux de compagnie dans les abattoirs de faible capacité (<1 500 abattages/an 

ou <60 000 kg viande/an), mais ils doivent être éliminés de la chaîne alimentaire (art. 15, al. 2 OMédV). C’est une facilité, 
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car ce type de petit établissement permet l’organisation d’une mise à mort dans des conditions plus respectueuses et 

ciblées pour un équidé particulier. 

• L’OAbCV autorise la mise à mort à la ferme des équidés destinés à la production de viande. L’autorité cantonale accorde 

l’autorisation et l’assortit d’exigences garantissant son bon déroulement et l’hygiène. 

Par ailleurs, on souligne que la personne propriétaire d’un équidé de compagnie peut choisir la méthode de mise à mort 

(5.11.1.2 p. 205). À côté de la mise à mort dans un petit abattoir, une personne compétente peut procéder à l’étourdissement au 

pistolet à tige perforante ou à balle suivi d’une saignée ou à une injection létale (euthanasie chimique). Dans tous les cas, l’éva-

cuation de la dépouille reste de la responsabilité du propriétaire. 

Autres aspects de la terminologie 

L’article 27 de l’ordonnance sur la terminologie agricole et la reconnaissance des formes d’exploitation OTerm (CF, 2019) classe 

les équidés parmi les animaux de rente pour lesquels les coefficients sont appliqués dans le calcul des unités de gros bétail (UGB) 

et des unités de gros bétail consommant des fourrages grossiers (UGBFG). Ces facteurs servent notamment à déterminer les 

paiements directs. La définition d’animal de rente revêt ainsi une importance existentielle pour les agriculteurs. 

Enfin, l’article 641a du Code civil suisse (CC), en vigueur depuis le 1er avril 2003, précise que les animaux ne sont pas des 

choses, mais que, sauf disposition contraire, les clauses s’appliquant aux choses sont également valables pour les animaux. Le 

statut d’un animal vivant en milieu domestique (all. Tiere im häuslichen Bereich ; it. animali domestici), joue toutefois un rôle 

lorsque ses copropriétaires ne s’entendent pas sur le mode du partage (art 651a CC). L’énoncé reste proche de celui d’animal de 

compagnie. Il figure dans d’autres dispositions modifiées en même temps, notamment le code des obligations (art. 42, al. 3 et 

43 al. 1bis CO). Ensemble, elles touchent la propriété, la succession, le divorce et la responsabilité civile, mais ne concernent pas 

les animaux détenus dans un but patrimonial et les animaux de rente et ceux des élevages professionnels. Dès lors qu’un animal 

remplit ce conditions, le juge attribue la propriété exclusive à la partie qui présente la meilleure solution pour l’animal.  

Un doute subsiste cependant quant aux espèces d’animaux précisément concernées, car la jurisprudence n’est pas encore suffi-

sante à notre connaissance. Les équidés de compagnie pourraient être concernés. Le débat juridique portera vraisemblablement 

sur les nuances entre le terme de milieu domestique (en français) et la version allemande (Tiere im häuslichen Bereich) qui 

pourraient reposer sur la proximité géographique de l’animal. À ce jour, le Tribunal fédéral n’a pas clarifié la question le champ 

d’application de ces nouvelles normes (Müller, 2017). 

4.2.3.2 La législation de l’Union européenne 

L’Union européenne a mis en place un système qui remplit les mêmes objectifs que l’OMédV. La traçabilité et l’identification, sans 

ambiguïté, de tous les équidés restent assurées par un passeport équin (avec un formulaire de suivi médicamenteux), une puce 

électronique(syn. microchip, transpondeur), un numéro d’identification unique (UELN, Universal Equine Life Number), ainsi que 

par une base de données centrale par pays (5.4 p. 107). Une fois le cheval identifié, la personne propriétaire peut choisir préci-

sément la destination de ses équidés. Par défaut, tout équidé est considéré comme potentiellement destiné à la filière bouchère. 

L’exclusion de cette filière demeure irréversible et doit être enregistrée. 

La terminologie européenne 

La désignation du statut des équidés diffère de celle utilisée en Suisse. Le Règlement d’exécution (UE) 2015/262 de la Commission 

du 17 février 2015 (European Commission, 2015, 2018) établit des règles conformément aux directives du Conseil 90/427/CEE 

et 2009/156/CE. Il prévoit deux statuts différents dans son article 27. 

1) Le statut de l’équidé en ce qui concerne son admissibilité à l’abattage pour la consommation humaine. 

2) Le statut de l’animal comme équidé enregistré ou équidé d’élevage et de rente. 

Les catégories sont définies plus précisément dans d’autres textes, les Directives du Conseil 90/427/CEE (Council of the European 

Communities, 1990) et 2009/156/CE (Council of the European Union (2009) : 

a) Équidé de boucherie : les équidés destinés à être menés à l’abattoir, soit directement, soit après passage dans un centre 

de rassemblement agréé. 

b) Équidé enregistré : un équidé, inscrit ou enregistré ou susceptible d’être inscrit dans un livre généalogique, et identifié 

au moyen du document d’identification (passeport équin). 

c) Équidés d’élevage et de rente : les équidés autres que ceux mentionnés aux points a) et b). Ce sont par exemple les 

équidés qui ne sont inscrits dans aucun livre généalogique (origine non constatée) et qui ne disposent que d’un docu-

ment d’identification. 

On le comprend, la législation de l’Union européenne ne définit pas le statut légal d’un équidé sur la base d’une perception 

socioculturelle. Pour des raisons d’hygiène alimentaire, elle se fonde uniquement sur son identité enregistrée dans un passeport 

équin et la déclaration de son propriétaire s’il est destiné ou non à la consommation humaine.  
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4.2.4 Conclusions et recommandations 

4.2.4.1 Les impacts de la définition équivoque des équidés 

La définition des animaux de rente et de compagnie n’est ni claire ni harmonisée dans l’OPAn et l’OMédV. Les expressions ne 

correspondent pas à la perception socioculturelle la plus répandue, car les équidés de compagnie fournissent des prestations. 

Consciente du manque d’homogénéité législative, l’OSAV répond à la question de savoir quand les équidés possèdent l’un ou 

l’autre statut (OSAV, 2021). « Les équidés détenus à titre de loisir sont considérés comme des animaux de compagnie dans 

l’ordonnance sur la protection des animaux, mais dans la banque de données sur le trafic des animaux, ils peuvent être déclarés 

comme animaux de rente ou comme animaux de compagnie ». Par ailleurs, en expliquant que seuls les équidés enregistrés 

comme animaux de rente peuvent être abattus, elle néglige la possibilité offerte aux équidés de compagnie d’une mise à mort dans 

un petit abattoir. 

On identifie dès lors de nombreux champs de tension entre les protagonistes de la filière équine s’agissant de l’efficacité socio-

économique des prestations (sport, loisirs, élevage, divers rôles sociaux…). D’un côté, la distance qui nous sépare des animaux 

de rente peut demeurer trop vaste pour permettre la critique éthique. Elle conduit alors quelquefois à des abus causés par une 

instrumentalisation dictée par des motifs économiques. En face, dans un élan centré sur l’animal, on nourrit à son égard des 

sentiments d’affection, voire d’amour, mais qui méconnaissent son animalité, donc sa valeur intrinsèque (dignité animale). Notons 

que ces rapports passionnels se développent autant avec les équidés de rente qu’avec ceux de compagnie. 

Une distorsion de la perception socioculturelle des équidés 

La position socioculturelle des équidés se trouve depuis peu biaisée et polarisée par la définition légale simple, mais tranchée de 

l’OMédV : animaux de rente admis dans la chaîne des denrées alimentaires et ceux de compagnie exclus de cette filière. Chaque 

catégorie découle d’une histoire différente. Sans nier qu’il existe des approches pragmatiques intermédiaires, ce binarisme se 

caractérise d’un côté par l’attachement du monde équestre traditionnel (anthropocentré et masculin) aux équidés utilitaires (élevage, 

sport, travail, prestations…) ou destinés à la boucherie. Les adeptes de cette approche plutôt conservatrice s’affrontent aux gens 

qui la perçoivent comme révolue et préfèrent participer à des activités beaucoup plus contemporaines, car orientées par l’animal 

de compagnie et son bien-être.  

La focalisation sur les équidés de compagnie (selon l’OMédV) offre aux adversaires de l’hippophagie la possibilité d’affirmer leurs 

valeurs éthiques et leur opposition à des pratiques qu’ils réprouvent. Se manifestent alors une hiérarchie des types d’équidés et 

une tendance à conférer aux animaux de compagnie une dignité supérieure et protégée par l’exclusion du marché de la viande. 

De la sorte, ils appartiendraient à une élite animale. Ce modèle socioculturel pourrait se montrer progressivement hégémonique 

et invasif, surtout s’il rejette les mérites traditionnels ruraux, bien moins rutilants ou prestigieux ou s’il estime qu’un milieu différent, 

qui accepte l’hippophagie par exemple, possède moins de grandeur morale. Une telle perspective pourrait bien fragiliser la place 

des équidés et les repousser dans la sphère des divertissements luxueux et futiles. 

Enfin, la valorisation d’équidés tenant compagnie aux êtres humains pourrait laisser croire au public que leur sous-utilisation ou 

leur non-utilisation représente un idéal. Le risque, à terme, consistera alors à considérer l’exclusion des équidés de la chaîne 

alimentaire comme une étape décisive en faveur de leur bien-être, d’autant plus que l’utilisation pour les loisirs passe, souvent à 

tort, pour bienveillante et inoffensive. 

Les soins excessifs 

De manière plus générale, l’attitude à l’égard des animaux de compagnie, malgré les bonnes intentions, peut conduire à des 

phénomènes qui prennent parfois un caractère excessif dans certains contextes économiques et socioculturels (Ahern et coll., 

2006 ; Holcomb et coll., 2010 ; Thompson, 2019). Chez certaines personnes, elle peut même aller jusqu’à leur conférer une 

importance au moins aussi grande qu’à leurs congénères humains (droits de l’animal versus droits de l’humain). Cette tendance à 

surprotéger les équidés et à les survaloriser se manifeste en particulier dans la surabondance des produits industriels et des 

compléments, ainsi que dans la façon de leur donner des soins exagérés. Une nourriture saine et spécifique à l’espèce équine n’a 

rien de négatif en soi. Toutefois, dans la plupart des cas, on l’assure avec du fourrage sans l’apport d’aliments fabriqués avec des 

moyens importants. À leur sujet, des questions se posent sur leur nécessité et leur besoin véritable, ainsi que sur notre rapport 

aux ressources non renouvelables (Vale, 2009). Cette démarche se justifie d’autant plus que les équidés, en consommant du foin, 

valorisent directement des surfaces vertes, contrairement aux humains. Dans le domaine des soins médicaux, des interrogations 

analogues surgissent : jusqu’où peut-on aller ? En pratique, quelle limite fixer, et comment la justifier ? Nous traitons ces points 

plus bas (5.5 p. 110). 

La chaîne alimentaire et ses tabous 

Les tabous alimentaires et les objections éthiques émises à l’égard de l’hippophagie gagnent en importance et jouent un rôle 

central dans le choix de laisser à un cheval son statut de rente ou de lui conférer celui de compagnie. (Legendre V et coll., 2017). 

Pour les propriétaires d’un équidé de compagnie, le refus de le mettre à mort dans un abattoir et son admission comme denrée 

animale comptent parmi les motivations les plus déterminantes. Pour la moitié des personnes sondées (N=139/277, 50.2%), un 

cheval ne devra pas être abattu, mais euthanasié. Pour un tiers (N=99/277 ; 35.7%), la viande de leur propre cheval ne doit pas 
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être consommée (Erb, 2018). Ces questionnements éthiques figurent dans le chapitre consacré à la fin de vie des chevaux 

(5.11 p. 203) et à la viande de cheval (5.12 p. 209). 

Le vieillissement de la population équine et une diminution du nombre d’équidés abattus constituent les premières conséquences. 

Par exemple, la proportion d’équidés âgés de plus de 15 ans a passé de 34.9 % en 2016 à 42.2 % au début 2021, ce qui corres-

pond à une augmentation de 20.9 %. Pendant une période analogue (2016-2020), le nombre d’équidés abattus tombe de 2 331 

à 1 646, soit une perte de 29.4 % (Identitas, 2021b, 2021c). Il se montait encore à environ 5 000 équidés en 2002 (Poncet et 

coll., 2011 ; Schmidlin et coll., 2013). La diminution baisse ainsi de 66.9 % en près de 20 ans. La chute de la quantité de viande 

indigène favorise l’importation, alors que l’on connaît les conditions de transport international très critiquables pour les chevaux 

conduits à la boucherie. 

4.2.4.2 Conclusions 

On observe que la perception des équidés de rente ou de compagnie varie dans les discussions sur leurs conditions de gestion 

(élevage, garde, utilisation) et de leur état de bien-être (Wallace, 2019). Lors de la justification de leurs diverses destinations, 

plusieurs questions éthiques émergent en raison de conflits d’intérêts. Ils découlent en premier de la disponibilité des animaux et 

la marge de manœuvre revendiquées par la population cavalière, et en deuxième, des exigences légales et de la société envers 

leur dignité et leur bien-être. Chaque paramètre sera donc abordé au cours d’une pesée des intérêts circonstanciée. Le cas 

rarissime d’une maladie ou d’un accident nécessitant l’application de médicaments interdits et irremplaçables à un équidé de rente 

donne un exemple significatif de dilemme pour la personne concernée. Elle a le choix : conserver ce statut l’oblige à mettre à mort 

l’animal pour lui éviter des douleurs et des dommages insupportables sans traitement ou elle doit l’enregistrer comme équidé de 

compagnie pour pouvoir le soigner.  

À ce stade, on peut déjà affirmer que les discours rudimentaires et polarisés sur deux statuts des équidés ne sont pas en mesure 

de faire avancer le débat. Cela montre que la transition entre ces deux notions fluctue et qu’elle dépend largement de la situation 

socioculturelle et économique. À l’évidence, les définitions ne sont ni claires ni définitives, mais, au contraire, des sujets très 

complexes qu’il conviendra d’aborder de manière plus systémique et holistique.  

À moyen et long terme, l’augmentation de la proportion d’équidés de compagnie aura un impact sur la filière équine suisse. C’est 

pourquoi le COFICHEV a organisé le 31 mars 2021 un symposium sur le thème « Le cheval, animal de rente ou animal de 

compagnie ? » (COFICHEV, 2021 ; Trolliet et coll., 2021). Il tire la conclusion majeure que les équidés occupent une position tout 

à fait particulière parmi les animaux domestiques. La rentabilité et l’utilité des équidés devraient aussi pouvoir se justifier lorsqu’ils 

sont destinés à fournir des prestations dans l’élevage, la compétition, les loisirs, l’hippothérapie ou la médiation équine.  

À l’avenir, on se penchera sur de nombreux points (rôles sociaux, diversification des activités agricoles, paiements directs, valeurs 

perçues, produits d’origine animale, aménagement du territoire, statut juridique, fiscalité, médecine vétérinaire, éducation, culture 

équestre…). Pour mieux saisir les transformations profondes des relations contemporaines entre humains et équidés qui nous 

attendent, les efforts porteront sur des études socio-économiques et culturelles.  

Quelques travaux ont déjà exploré ces relations du point de vue des sciences humaines et sociales. Il reste à explorer les nouveaux 

codes et symboles équestres associés aux loisirs. Une attention sera accordée aux autres champs disciplinaires comme l’histoire, 

la sociologie et l’anthropologie qui traitent plus spécifiquement les activités équestres et les relations de genre. En effet, la fémini-

sation, le rajeunissement de la population cavalière et les attentes de la société constituent les éléments fondamentaux de la 

nouvelle définition des relations entre les humains et les équidés, des pratiques et des représentations équestres (Tourre-Malen, 

2003 ; Digard 2007 ; Roche, 2008 ; Daspher, 2012, 2018 ; Adelman & Knijnik, 2013 ; Hedenborg, 2015 ; Adelmann & Thompson, 

2017 ; Pickel-Chevalier & Grefe, 2017 ; Daspher et coll., 2018 ; Pickel-Chevalier, 2021 ; Anzulewicz et coll., 2021). Plusieurs de 

ces questions sont abordées dans les chapitres suivants. 

4.2.4.3 Recommandations 

Améliorer la communication 

La démarche qui consiste à faire passer un équidé du statut d’animal de rente à celui de compagnie demeure trop fortement 

influencée au préalable par les émotions de la personne propriétaire. Elle est souvent guidée par des idées fausses sur les con-

séquences réelles de son choix ou handicapée par un manque de connaissances sur les alternatives possibles si elle conserve le 

statut d’animal de rente. La communication doit être améliorée à cet égard. De plus, très fréquemment, l’individu qui a déclaré son 

animal comme équidé de compagnie n’est plus le même qui doit décider de la façon de se séparer de lui en fin de vie (abattage 

ou euthanasie). 

Harmoniser et améliorer le processus d’annonce 

Le personne détentrice de l’équidé assume la responsabilité de la tenue du journal des traitements, mais celle qui est le propriétaire 

détermine le statut de l’animal. C’est pourquoi une harmonisation des exigences en matière d’annonces devient souhaitable. 

Un doute subsiste sur l’enregistrement en Suisse des équidés importés. La législation européenne différencie le statut d’équidé 

admis à l’abattage pour la consommation humaine et celui d’équidé d’élevage et de rente. Or, à notre connaissance, aucune 
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vérification conséquente à ce sujet n’est opérée lors de la déclaration dans la BDTA. La personne responsable peut se trouver dans 

l’incertitude, notamment en raison de l’écart entre sa perception socioculturelle et les diverses informations et interprétations tirées 

des textes législatifs. 

Une révision des définitions légales 

Il est essentiel d’harmoniser et de réviser les diverses définitions légales servant à désigner la destination ou l’utilisation d’un 

équidé dans les diverses situations sur lesquelles portent les textes. Le plus simple, à nos yeux, serait d’utiliser des termes clairs, 

en langage populaire appeler un chat, un chat. Pour les équidés, la proposition comprend les points suivants. 

• Abandonner la notion animal de rente restreinte à la production de denrées alimentaires.  

• Par voie de conséquence, renoncer aussi à l’expression de compagnie pour désigner, par défaut, tous les animaux 

domestiques sortis de la chaîne alimentaire. 

• Introduire le terme équidé de rente exclu de la production de denrées alimentaires pour tenir compte des autres pres-

tations utilitaires particulières aux équidés.  

Quelques pistes pour l’avenir ? 

S’ils ont été traités jusqu’à aujourd’hui comme des animaux de rente (des équidés de travail ou des athlètes équins), puis, pour 

une grande partie d’entre eux, comme des animaux dits de compagnie, parfois membre de la famille, qu’en sera-t-il à l’avenir ? 

Beaucoup de signes laissent penser que l’on ne mettra plus l’accent sur le statut social et légal des équidés, mais, indépendamment 

de leurs fonctions et de leur utilité dans notre société, surtout sur les relations spéciales que l’on établit avec eux et sur l’obligation 

de diligence et de respect qu’il faut accorder à leur bien-être et à leur animalité. La position des équidés, en tant que partenaires 

des humains, ne saurait donc se résumer aux seuls statuts dits actuellement de rente ou de compagnie. 

C’est très vraisemblablement sur cette diligence que se portera l’attention du public et des milieux de la protection des animaux. 

Prescrire des règles et présumer qu’elles seront respectées en vertu de la responsabilité individuelle et du bon sens ne seront 

plus des dispositions suffisantes. Elles devront trouver des définitions légales plus claires et des compétences. On pense par 

exemple.  

• À la communication aux personnes concernées des dangers majeurs pour le bien-être dans les diverses situations.  

• Aux moyens concrets et efficaces à élaborer pour diminuer les risques.  

• À l’usage fait du pouvoir d’autorité (mesures de surveillance et décisions en cas de non-respect des normes établies et 

publiées).  

• À l’évaluation et à la publication périodiques des effets attendus (monitorage, rapports).  

Les données socioculturelles au sujet de la position des équidés dans notre société demeurent cependant limitées et restent à 

développer. Comprendre les perceptions publiques permettra d’améliorer la capacité à informer sur les pratiques de détention et 

d’utilisation des équidés. Enfin, il est essentiel pour l’ensemble de la filière équine que les équidés conservent leur place tradition-

nelle dans l’agriculture, car leur garde, indépendamment de leur statut, génère une part importante de ses revenus.  

En résumé, la législation actuelle ne laisse le choix de déclarer son équidé que comme animal de rente ou de compagnie. Cette 

restriction du choix n’apparaît pas utile et la terminologie doit être adaptée aux perceptions contemporaines.  
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4.3 La garde des équidés 

4.3.1 Introduction 

Sous nos latitudes, les chevaux domestiques vivent dans des conditions très contrôlées. L’hébergement traditionnel dans des 

boxes individuels reste le mode le plus fréquent en Europe. La Suisse ne fait pas exception, même si la détention en groupe a 

progressé ces dernières années (Bachmann & Stauffacher, 2002 ; Hartmann et coll., 2012 ; Knubben et coll., 2008 ; Siegel et coll., 

2018). L’OPAn (CF, 2020) et l’ordonnance de l’OSAV sur la détention des animaux de rente et des animaux domestiques (OSAV, 

2018) règlent la manière de les détenir et de les traiter, ainsi que les formations nécessaires pour assumer ces tâches. L’OSAV 

publie également plusieurs informations, fiches et aide-mémoires qui expliquent les bases légales (CF, 2020 ; OSAV, 2020a, 

2020b). 

La législation ne règle pas quelques points 

Les dispositions légales ne règlent pas précisément quelques points. Ils relèvent souvent de la responsabilité personnelle et seront 

abordés en détail dans les chapitres suivants (5 p. 89 ; 6 p. 215). Ils feront l’objet d’une appréciation éthique circonstanciée du 

point de vue de la dignité des équidés (2.7 p. 31 ; 4.1.3 p. 40). On note, à titre d’exemple, la garde des équidés mâles, la castration, 

la fin de vie, le marquage, les soins excessifs ou inadaptés, la sous-occupation d’équidés détenus dans un environnement pauvre, 

ainsi que les moyens auxiliaires pour la garde et l’utilisation. Ce document traite en majeure partie du cheval domestique. Les ânes 

et les hybrides (mulets et les bardots) n’apparaissent qu’en marge, mais ils présentent quelques particularités à prendre en compte. 

Questions éthiques qui touchent les ânes 

À côté du cheval, l’âne est la seule autre espèce équine domestiquée. 

Avec ses hybrides, ils représentent pratiquement la moitié (49.8 %) des 

118 millions équidés dans le monde (FAO, 2019). Ils revêtent une im-

portance vitale pour le transport des personnes et des marchandises et 

pour l’agriculture dans de nombreux pays du Sud et d’Asie (The Brooke, 

2021a, 2021b). L’âne exige des conditions de garde et de gestion spé-

cifiques, car les régions particulièrement arides constituent son habitat 

d’origine. Le rapport Species Survival Commission — Equid Specialist 

Group (Moehlmann et al. 2002) renseigne sur l’écoéthologie5 de l’âne 

sauvage, l’ancêtre vivant de notre âne domestique. Il montre l’existence 

de différences biologiques entre l’âne et le cheval significatives pour 

leur bien-être quant à leurs exigences relatives à leur garde et à leur 

utilisation dans un climat tempéré (Bureau de conseils du Haras natio-

nal suisse, 2017, 2018 ; Verdoux, 2016). On peut ainsi se poser la 

question de savoir dans quelles mesures on peut détenir ensemble des ânes et des chevaux. 

Les ânes et les équidés hybrides passent pour des animaux de pauvres (Figure 14) ou pour des bêtes de somme frustes. Ils ne 

bénéficient pas de la même considération que le cheval, créature plus noble à nos yeux. Chaque année, dans l’indifférence quasi 

totale, le trafic de ses peaux sur le continent africain coûte la vie de 4 millions de têtes pour la fabrication d’ejiao prisé en médecine 

chinoise (de Greef, 2017). En Europe, l’âne n’a pas perdu sa position d’opprimé par principe, même s’il a passé irrémédiablement 

dans la catégorie des animaux de compagnie (Kugler, 2008). Le manque de connaissances cause des abus, notamment le sur-

menage, les soins déficients et les conditions de garde inadéquates quand ils ne sont pas nourris correctement et deviennent 

obèses, ou qu’ils servent de jouet pour les enfants. 

 
5 L’écoéthologie (écologie comportementale) est une discipline scientifique qui étudie le comportement animal dans son milieu naturel. Voir le site http://www.be-

havecol.com 

 

Figure 14 Transport de fagots d’eucalyptus et de bois depuis les col-

lines d’Entoto pour les vendre au marché d’Addis Abeba, Éthiopie 

(Source, Ji-Elle. https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Addis_

Abeba-Collines_d%27Entoto_(9).jpg, Creative Commons Attribution-

Share Alike 3.0 Unported license) 

http://journals.openedition.org/etudesrurales/8005
http://journals.openedition.org/etudesrurales/8005
https://link.ira.agroscope.ch/fr-CH/publication/46243
https://link.ira.agroscope.ch/fr-CH/publication/46243
https://doi.org/10.1093/jas/skz258.503
https://doi.org/10.1093/jas/skz258.503
http://www.behavecol.com/
http://www.behavecol.com/
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Addis_Abeba-Collines_d%27Entoto_(9).jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Addis_Abeba-Collines_d%27Entoto_(9).jpg


 

 

52/330 

4.3.2 La garde de chevaux dans le champ conflictuel des législations suisses 

4.3.2.1 Situation actuelle et perspectives 

L’impact environnemental et la durabilité 

Les milieux de la protection de la nature et du paysage rendent attentif aux effets considérables de la garde de chevaux. La clientèle 

des centres équestres provoque un accroissement notable du trafic motorisé dans les régions rurales. En outre, l’Ordonnance sur 

la protection de l’air (OPair) exige que les installations d’élevage respectent des distances minimales par rapport aux zones habitées, 

car les émissions d’odeurs peuvent constituer une nuisance pour les riverains (Steiner et coll., 2018). Ces dispositions compliquent 

leur planification dans les zones constructibles. 

Une étude a examiné l’impact environnemental de l’élevage en Suisse (Annaheim et coll., 2019 a, 2019b) ; plus l’animal est gros 

et lourd, plus l’impact se révèle important. Les chevaux coûtent en effet cher en énergie, en ressources et en surfaces. On pense 

au transport d’aliments et de litière, au volume d’eau consacré à l’entretien des manèges ou à la perte de terres cultivables entraînée 

par les infrastructures équestres. L’alimentation pèse particulièrement lourd dans le bilan écologique de la branche équine, mais 

son poids serait plus important si les fourrages se trouvaient consommés par des espèces ayant un impact plus lourd (bétail laitier, 

viande…). L’impact des animaux domestiques n’a représenté cependant qu’environ 1.2 % de la pollution totale de l’environnement 

causée par la consommation suisse en 2015. Ce constat implique toutefois la nécessité pour la filière équine d’adopter une 

approche plus durable et respectueuse. Dans une perspective de long terme, le concept systémique d’agroécologie (De Cadolle, 

2018 ; Fink, 2019) pourrait améliorer la performance environnementale, économique et sociétale de la branche. Parmi les pratiques 

naturelles, on peut relever quelques pistes qui mériteraient d’être suivies. 

• Sensibilisation et formation de toutes les personnes concernées par les relations de la filière avec l’environnement. 

• Diminuer l’impact des installations et des pratiques équestres : gestion parcimonieuse des ressources (réversibilité, 

éclairage, chauffage, arrosage), des matériaux écologiques, le recyclage du fumier, la réduction des émissions (véhi-

cules), des engrais, des produits phytosanitaires et des pesticides ; la consommation des énergies fossiles, de l’électri-

cité, de l’eau…) ; la production d’énergies renouvelables (photovoltaïque, méthanisation, pompe à chaleur…). 

• Optimaliser l’usage des substances antiparasitaires pour abaisser leur retombée sur l’environnement, limiter les résis-

tances et les coûts. 

• Pâturage mixte bovins/équins : restreint la pression parasitaire, bonifie la biodiversité végétale, mais difficile à mettre en 

place (systèmes de clôture). 

• Améliorer la gestion des parcelles de pâture (rotations, prairies étoffées en légumineuses, arbres, haies, agroforesterie, 

aménagements des parcours). Effets : économie d’engrais azotés et de concentrés, valorisation de la production fourra-

gère ; enrichissement de la biodiversité, des prairies, des sols et de l’espace rural ; stockage de carbone. 

4.3.3 Contexte politique et réglementaire 

4.3.3.1 La formation obligatoire 

L’OPAn impose aux détenteurs d’équidés de se former et de prouver qu’elles ont les connaissances nécessaires pour s’en occuper 

correctement. Les personnes qui gardent plus de cinq équidés doivent présenter une attestation de compétence (AC) obtenue au 

terme d’un cours théorique d’une journée (art, 31 al. 4 let. b et art. 198 OPAn). Quant à celles qui détiennent plus de onze équidés 

à titre professionnel, elles doivent suivre une formation spécifique indépendante de la profession (FSIFP) qui comprend une partie 

théorique et un stage pratique (art, 31 al. 5 et art. 197 OPAn). Enfin, dans les exploitations agricoles détenant un nombre total 

d’équidés de rente supérieur à dix UGB (unités de gros bétail), la personne qui assume leur garde doit avoir suivi une formation 

agricole attestée par un diplôme d’une école professionnelle ou d’une haute école (art. 194 OPAn). 

Dans ce domaine, on peut relever que la République française ordonne à tout détenteur d’un équidé d’attester de sa connaissance 

des besoins spécifiques de l’espèce. La loi du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien 

entre les animaux et les hommes fixe les exigences (RF, 2021). 

4.3.3.2 L’aménagement du territoire et la sauvegarde de l’environnement 

La densité moyenne des équidés par km2 de surface agricole utile (SAU) a augmenté en Suisse. On l’estime à 12.5 têtes/km2 SAU 

contre 8.4/km2 SAU en 2008 (Poncet et coll., 2007, 2009). Pour garder et utiliser les chevaux, la détention nécessite de disposer 

d’infrastructures adaptées. Or l’espace public s’avère surchargé par le trafic motorisé et les divertissements de la population (pro-

menades avec les chiens, cyclisme, randonnée, course à pied…). La sécurité des humains et des animaux ne se trouve plus 

assurée. 

Les milieux favorables à la sauvegarde de l’environnement mettent également en évidence le fort impact de la détention des 

équidés dans certaines circonstances. En cas d’occupation intense de la surface, on observe un surpâturage avec un tassement et 

une dégradation des sols (flore botanique appauvrie, mauvaises herbes, terrain piétiné).  

Une garde et une utilisation responsables et adéquates dépendent des infrastructures. D’un côté, la législation sur la protection 

des animaux prescrit un certain nombre d’aménagements et de pratiques très difficiles à réaliser en zone agricole. De son côté, la 
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société réclame des espaces étendus (écuries, aires de sortie, pâturages…) pour les détenir. Pour cela, le cadre rural représente 

le milieu idéal. Or les prairies manquent ou demeurent inutilisables en dehors de la période de végétation. Dès lors, des paddocks 

avec un sol structuré y suppléent pour permettre une fréquentation par tous les temps. 

La législation sur l’aménagement du territoire a longtemps drastique-

ment réduit la garde de chevaux de sport et de loisirs en zone agricole. 

Cette zone réputée non constructible réserve les bonnes terres culti-

vables à la production de denrées alimentaires. En 2013, la loi sur 

l’aménagement du territoire LAT a été révisée après de nombreuses 

interventions parlementaires et des discussions pendant près de 10 ans 

(CEATE-N, 2012 ; CF, 2012). Entrées en vigueur le 1er mai 2014, les 

dernières dispositions (art. 16abis LAT) ont apporté plusieurs assouplis-

sements pour la détention et l’utilisation des équidés en zone agricole 

(ARE, 2014 ; Confédération suisse, 2019). Un guide de l’office fédéral 

du développement territorial (ARE) donne une vue d’ensemble du nou-

veau droit (ARE, 2015). En particulier, la loi simplifie la mise en place 

de pensions pour chevaux et précise les critères de conformité des 

constructions et les installations dans la zone agricole réputée inconstructible. Cependant les facilités ne concernent que les 

exploitations agricoles6 existantes qui disposent de pâturages et produisent la majorité de leur base fourragère7. Deux ou plusieurs 

d’entre elles peuvent s’associer pour constituer une communauté. Si cette dernière atteint la taille minimale exigée, elle bénéficie 

des mêmes conditions. 

Plus précisément, la LAT légalise les nouvelles installations et constructions pour la détention (écuries, aires de sortie toutes 

saisons attenantes à l’écurie, places à sol ferme pour utiliser les chevaux, entrepôts, abris, clôtures, aires à fumier, espaces pour 

les soins, selleries, vestiaires…). En revanche, la construction de halles d’équitation, de places de parc et de nouveaux bâtiments 

d’habitation reste illicite en zone agricole. L’expérience montre toutefois que la plupart des cantons n’exploitent pas leur marge de 

manœuvre et continuent à n’accorder que les surfaces minimales prévues par l’OPAn. Par ailleurs, un projet de révision de la LAT 

en cours de consultation propose de renforcer encore les exigences autorisant l’imperméabilisation des sols dans la zone agricole 

et le pouvoir de décision des cantons (ARE, 2021). 

La détention de chevaux pour les loisirs a fait aussi l’objet de quelques assouplissements et précisions (art. 24e LAT). En particulier, 

les bâtiments inhabités et conservés dans leur substance en dehors de la zone à bâtir peuvent être affectés à la garde de tels 

chevaux. Les personnes détentrices doivent résider à proximité et les travaux de transformation envisagés garantiront des condi-

tions respectueuses. 
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bénéfices pour la santé mentale et physique des gens qui pratiquent les sports équestres sous une forme ou une autre, les 

manifestations, en particulier les concours hippiques et les courses, ainsi que les présentations d’élevage, revêtent aussi de l’intérêt 

pour la société en général, notamment le divertissement et l’impact économique. En Suisse, ces activités (chevaux, personnel, 

infrastructures, matériel et équipement, événements, enseignement, services divers, pari mutuel…) font partie des cinq sports qui 

génèrent le chiffre d’affaires le plus haut (Berwert et coll., 2007 ; Stettler et coll., 2008). D’autres pays européens ont également 

identifié leur importance économique (Deloitte, 2013 ; World Horse Welfare And Eurogroup For Animals, 2015). 

D’un autre côté, les accidents dus aux pratiques équestres entraînent aussi un impact social négatif. Le nombre de blessés repré-

sente 2 % du total (416 460 en 2015). Leurs coûts moyens (2012-2016) correspondent à 3 % de l’ensemble des frais causés par 

tous les exercices sportifs. Dans ces deux classements, l’équitation, au sens large, figure loin derrière les sports d’hiver et de balle 

(Lamprecht & Stamm, 2020). À ces aspects financiers, s’ajoutent ceux de la santé physique et psychique des équidés utilisés pour 

le sport (soins vétérinaires, pertes de valeur des équidés…).  

Si l’on retient en plus la diversité des équipements et des infrastructures nécessaires à la pratique des disciplines (saut d’obstacles, 

dressage, attelage, monte américaine, courses…), l’importance des erreurs alimentaires sur la santé du système digestif, ainsi 

que les compétences et les ambitions disparates des personnes concernées (statut amateur ou professionnel, genres, âges, fonc-

tions, cultures, pays…), force est de constater l’extrême richesse des facteurs contraignants susceptibles de péjorer le bien-être 

des équidés. Dans ce contexte (du passe-temps à la compétition de haut niveau), l’amélioration des conditions d’utilisation des 

équidés demeure une opération délicate à mettre en œuvre. Leurs relations avec les humains s’avèrent complexes et très hétéro-

gènes, notamment en raison de leurs rôles multiples. Pour les uns, les loisirs équestres représentent des occasions de plaisir et 

de divertissement. Pour d’autres, les chevaux restent des athlètes partenaires d’épreuves exigeantes et une source de revenus. 

Après ce préambule, on s’interroge sur quelques points légitimes.  

• L’usage sportif pour la détente ou la compétition peut-il porter préjudice au bien-être et à la dignité d’un cheval ? 

• Le cas échéant, quelles mesures prendre pour améliorer la situation ? 

• Comment les autorités et organisations hippiques, ou d’autres personnes concernées, doivent-elles s’assurer que les 

chevaux de compétition ne subissent pas des contraintes qui méprisent leur dignité et qu’ils bénéficient de conditions 

de transport, d’utilisation et de logement optimales ? Les fédérations nationales et internationales devraient-elles par 

exemple imposer des pauses ou un nombre restreint d’engagements ? 

Avec raison, la FSSE pose la question de savoir si les sports de compétition en amateur et de haut niveau restent conciliables avec 

le bien-être du cheval (FSSE, 2020h). En effet, dans l’esprit des fédérations nationales des sports équestres et des courses, la 

garantie du bien-être et le respect de la dignité des équidés demeurent des facteurs essentiels à la durabilité de leur filière. Certains 

pensent toutefois que le fort ancrage dans certains segments de la population contribue dans une bonne mesure à une immuni-

sation contre les menaces. 

Cette position pourrait cependant s’avérer insuffisante pour produire des avancées très significatives en faveur des équidés (Berg-

mann, 2015, 2019a, 2019b). Effectivement, la perception du concept de bien-être ne se traduit le plus souvent dans les faits qu’en 

termes réglementaires de santé, de fonctionnalité biologique et de lutte contre les violations les plus flagrantes. Pour beaucoup 

de responsables, les chevaux de sport conservent une valeur essentiellement utilitaire (performances, jeux, gains, marché). Par 

voie de conséquence, ces autorités acceptent que les événements à l’entraînement et sur les champs de concours et de course 

fassent partie de ce modèle. Ainsi, la majorité se concentre sur la productivité, l’efficacité et l’optimisation des caractéristiques 

économiques pour influencer la manière dont le public perçoit la filière équine et sa façon de considérer les animaux. Cette 

approche rend les chevaux très vulnérables à un traitement non éthique. C’est pourquoi elle ne répond pas toujours aux critiques 

et aux interrogations morales qui émergent de l’évolution des normes et des valeurs sociales actuelles.  

On doit cependant admettre que la pesée des intérêts demeure déroutante pour les cercles dirigeants dans la mesure où cette 

procédure vise à poser un jugement de dimension morale. Dans ce cadre, les contraintes infligées aux animaux se trouvent 

confrontées à des valeurs et des bénéfices pour lesquels on montrera leur prépondérance au niveau moral ; ils doivent être dignes 

de protection (2.7 p. 31). La réponse aux questions de bien-être équin repose avant tout sur les connaissances apportées par la 

recherche scientifique (méthodes d’investigations, évaluations et mesures objectives, indicateurs, enquêtes…). Les études et les 

publications portent sur les sports équestres, les équidés (éthologie, physiologie, biochimie, santé, génétique, pathologies…) et 

les contraintes qui leur sont imposées (gênes, douleurs, dommages, maux, peur, capacités physiques et psychiques, dopage, 

médication…). Au surplus, elles visent à comprendre les concepts de bien-être et de dignité, les aspects sociaux, économiques 

et environnementaux, ainsi que les bénéfices que peuvent apporter les savoirs récents dans les domaines relevés plus haut. 

Les fédérations se heurtent cependant à une résistance sensible aux innovations et à l’adaptation des comportements ; un reflet 

logique de l’attitude des personnes actives dans le milieu dont elles sont issues (élevage, sport, juges…). Les résultats des études 

apparaissent peu appropriés, inapplicables ou hâtifs. À cela, s’ajoutent les luttes de pouvoir entre le groupe des spécialistes et 

celui des cadres et des proches du terrain. Toutes ces difficultés illustrent bien les enjeux de la communication. Les scientifiques 

utilisent diverses voies (revues, congrès, vulgarisation…) pour diffuser leurs conclusions. Aujourd’hui, on trouve ces ressources 

sur les plateformes numériques (le plus souvent en anglais), mais les abonnements coûtent cher. Les résumés et quelques 
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journaux paraissent en libre accès (open access). Enfin, les périodiques équestres et les fédérations popularisent ces résultats en 

fonction de leur lectorat et de leur sensibilité. 

La question principale reste donc ouverte : peut-on justifier les compétitions qui mettent en scène des chevaux ? Dans l’affirmative, 

comment les organiser pour les rendre éthiquement et socialement acceptables ? On pense notamment à l’équipement (moyens 

auxiliaires)), à la ferrure, au transport, à la médication et au dopage, à la formation des jeunes chevaux et à l’utilisation sportive 

des poulinières. Plusieurs chapitres aborderont ces aspects particuliers dans la partie sur l’utilisation (5 p. 89) et l’élevage 

(6 p. 215). 

4.4.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

4.4.1.1 Les pratiques équestres de divertissement pour amateurs 

Les chiffres publiés en 2020 par l’Observatoire suisse du sport (SPORTOBS) permettent d’estimer qu’environ 200 000 adultes et 

enfants s’adonnent aux sports équestres. Cette population compte 140 000 personnes de 15 ans ou plus (Ø 39 ans ; Ø 80 j/an). 

Elles représentent 2.0 % du groupe de cette catégorie d’âge (croissance de 0.2 % entre 2014 et 2020). 73 % sont des jeunes 

femmes. (Lamprecht et coll., 2020 ; Lamprecht & Stamm, 2020). Par ailleurs, le SPORTOBS identifie environ 50-85 000 jeunes 

des générations scolaires (<15 ans ; en gros 93 % de filles) qui apprennent les bases de l’équitation ou d’un autre sport équestre 

(Lamprecht et coll., 2008, 2015). Seulement 24 % des personnes qui pratiquent ce sport font partie d’un club (Lamprecht et coll., 

2015). Le niveau de revenu ne joue qu’un rôle mineur dans le choix de ce sport (Poncet et coll., 2009 ; Lamprecht et coll., 2015). 

La majeure partie de cette population cavalière n’appartient pas aux milieux aisés, mais à la classe moyenne. 

Les activités — délassement et soins à la condition physique — sont complétées par des leçons d’équitation et l’entraînement 

pour la participation à des concours sans grands défis compétitifs. La balade dans la nature, individuelle ou en groupe, en prati-

quant l’équitation, l’attelage ou à pied en tenant le cheval, rassemble certainement les exercices les plus répandus. Ces activités 

sportives mobilisent le mental (attention, mémoire, compétences, endomorphines…). Très chronophages (déplacements, relations 

avec les animaux), elles procurent beaucoup de satisfaction (entretien des animaux, de l’écurie et des installations, activités phy-

siques…). La discipline (dressage, saut, concours complet, endurance, attelage, monte américaine…) dépend des centres d’in-

térêt, des aptitudes, des motivations et des origines socioculturelles. 

Les activités avec les équidés se trouvent aujourd’hui particulièrement prisées des jeunes femmes ; elles montrent une attitude 

plus caritative et bienveillante que les hommes lors des soins et une reconnaissance plus élevée des créatures sensibles. La 

proportion féminine dans les sports équestres s’avère analogue en Europe. En Allemagne par exemple 78.4 % des membres de 

la Fédération allemande sont des femmes (Deutsche Reiterliche Vereinigung, 2019). Ce genre se révèle ainsi le plus favorable et 

le plus touché par le bien-être équin (Ammann, 2020 ; Visser, 2012). D’autres chapitres abordent les conséquences de cet épi-

phénomène qui accompagne l’ensemble de la filière (4.1.1 p. 39 ; 4.2 p. 42). 

De nombreuses personnes, conscientes de leurs lacunes, acquièrent également des connaissances générales en hippologie et en 

éthologie (bien-être, processus d’apprentissage…). À cet effet, la FSSE a mis sur pied un programme d’éducation à trois niveaux : 

formation de base, brevet, licence (4.4.1.5 p. 68). 

4.4.1.2 Les compétitions 

La FSSE dénombre environ 20 000 sportifs qui participent à des concours. 9 000 possèdent une licence et 11 000 un brevet qui 

donne accès aux compétitions de niveau B dans les disciplines FEI (Fédération Équestre Internationale) (FSSE, 2020d, 2021a, 

2021b). L’organisation hiérarchisée des épreuves nationales et internationales permet aux chevaux et aux personnes de prendre 

le départ à un niveau adapté à leurs capacités respectives. Les catégories les plus difficiles rassemblent les couples (humain-

cheval) qui obtiennent les meilleures performances et se livrent ainsi à des activités d’intensité maximale dans diverses disciplines. 

Enfin, ces sports font partie des rares compétitions où les deux genres coexistent dans le même espace et participent ensemble à 

des épreuves. Pour autant, la mixité ne signifie pas l’égalité, car la part des femmes s’avère plus faible à l’échelon le plus élevé 

(Poncet et coll., 2007). 

4.4.1.2.1 Les concours de haut niveau 

Dans chaque discipline (saut d’obstacles, dressage, concours complet, attelage, voltige…), les épreuves plus exigeantes, élargies 

à toutes les nations, s’organisent sous l’égide de la FEI. Cette institution les classe par ordre croissant de difficulté noté par des 

étoiles (1* à 5*). Elle ouvre la compétition à des catégories d’athlètes valides (enfant, junior, jeune cavalier…) ou avec handicap, 

ainsi qu’aux chevaux jeunes ou adultes. Dans le monde, le nombre de concours a augmenté de 66 % entre 2009 et 2017. En 

Europe, sa progression se révèle très marquée (>100 %) dans les pays qui font partie de l’ancien bloc de l’Est et dans ceux qui 

nous entourent (FEI, 2017a). En Suisse, ce chiffre affiche une légère baisse depuis une décennie (FSSE, 2020f). 

Monter et mettre en valeur le cheval pour le compte d’autrui à titre professionnel se développe comme métier depuis le courant 

du 20e siècle. La participation à des compétitions difficiles, le commerce de chevaux, ainsi que la formation et l’entraînement de 

jeunes athlètes (équins, humains) d’avenir procure des revenus. Par ailleurs, ce sport se distingue de ceux pratiqués au niveau 

amateur par l’implication financière de sponsors dans la dyade (athlète-monture). Ce travail met une pression déterminante sur le 
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sportif quand il sait que ce tiers attend l’occasion de réaliser une plus-value en le vendant après quelques saisons. En effet, le 

marché des athlètes de très grande qualité se montre toujours très dynamique, notamment avant les rendez-vous importants 

comme les Jeux olympiques ou les Championnats du monde. Dans ce contexte, toute maladie ou blessure compromet la com-

mercialisation, en particulier lorsque des soins nécessitent l’utilisation de médicaments interdits en compétition et l’interruption de 

l’entraînement. 

4.4.1.2.2 Les courses 

En ce qui concerne les pur-sang, le nombre de courses et l’élevage restent assez stables. La somme de gains distribués aux 

galopeurs (plat et obstacles) atteint 3.4 milliards € en 2018, en croissance depuis 2009 (2.5 milliards €), sans compter la fluctua-

tion du change des monnaies nationales (Bergmann, 2015 ; IFAH, 2009, 2018). En Suisse, l’ensemble des propriétaires, des 

entraîneurs et des écuries s’avère plus faible que dans les concours hippiques. 

Dans les courses de galop, on distingue la discipline du plat (1600-2400 m) et celle de l’obstacle qui se court sur des distances 

plus longues, jusqu’à 4 500 m. Dans cette dernière, la piste comporte des haies ou, pour le steeple-chase, des buttes, des fossés 

ou des rivières. En Europe, les courses au galop se déroulent sur des surfaces en herbe. Dans le trot, on connaît les épreuves 

attelées ou montées organisées sur des hippodromes permanents (pistes en herbe ou en sable) ou aménagés sur des terrains en 

herbe pour l’occasion. Une hiérarchie internationale catalogue les épreuves de galop et de trot par ordre croissant de difficulté : 

listed-race < groupe III ou semi-classiques < Groupe II < Groupe I. Les paris (p. ex. le PMU) et le sponsoring représentent la base 

essentielle de leur financement. 

Dans les sports équestres, des interactions intenses s’établissent entre le cavalier (ou la cavalière) et sa monture pendant la saison 

d’entraînement et de compétition. En revanche, le jockey qui monte le pur-sang pendant la course (durée de quelques minutes) 

n’a pas le temps de tisser des liens affectifs avec lui. Sous les ordres de la personne responsable, il pilote le cheval en restant 

sensible aux signaux qu’il lui envoie. Par ailleurs, il ne participe pas directement à leur entraînement. Les chevaux de course 

nouent les relations les plus étroites chez l’entraîneur avec son personnel d’écurie et les lads-jockeys qui les soignent et les 

entraînent. 

4.4.1.3 Les avancées de la protection des équidés dans les sports équestres et les courses 

La fédération allemande a édicté ses premiers principes éthiques à la suite d’une affaire de chevaux maltraités relayée par les 

médias il y plus de 30 ans (Deutsche Reiterliche Vereinigung, 1990 ; Kothe, 1990 ; Mieusset, 2013 ; Murphy, 1992 ; Roussel, 

1990). D’autres cas, « peu glorieux » (FSSE, 2009), ont fait les titres dans la presse quotidienne ou spécialisée, par exemple après 

les épreuves d’équitation olympiques à Hong Kong en 2008 (XXIXe Olympiade de Pékin). Les abus dans les diverses disciplines 

ont ainsi favorisé une nouvelle sensibilité. Bon nombre d’autorités hippiques ont cherché l’équilibre entre les besoins des équidés 

et les réalités sportives et économiques. Des documents portant des titres variés résument ces principes.  

• Code de pratiques édité au Canada par le Conseil National Pour Les Soins Aux Animaux d’Élevage (CNSAE, 2013). 

• Guide des bonnes pratiques pour l’application en France des engagements de la Charte pour le bien-être équin (FNSEA, 

2018). Cet acte de 159 pages les concrétise dans les diverses composantes de la branche (sports équestres, courses, 

agriculture, vétérinaires, élevage). 

• Guidelines for Ethical Treatment of Animals in Applied Animal Behaviour and Welfare Research, édité par le comité 

d’éthique de l’ISEA — International Society for Applied Ethology (ISEA, 2017).  

• Depuis 2018, le Code d’éthique de la FSSE énonce divers principes (FSSE, 2018). 

La filière équine regroupe une grande variété de disciplines sportives qui présentent des aspects publics, en particulier écono-

miques, environnementaux et sociétaux (Poncet et coll., 2007, 2009 ; Schmidlin et coll., 2013). Surtout, elles exposent les chevaux 

à des risques de dommages physiques et psychologiques responsables d’interruptions de carrière ou de fin de carrière. Elles 

s’avèrent donc suffisantes pour poursuivre les recherches dans le but d’améliorer le bien-être des équidés (Sloet Oldruitenborgh‐
Oosterbaan et coll., 2010). 

La recherche scientifique a déjà apporté des connaissances très importantes sur les techniques, les habitudes et les situations 

susceptibles de générer des contraintes touchant la dignité et le bien-être des équidés. Nous avons déjà présenté les principes 

scientifiques d’évaluation et leurs perspectives (2.4.1.2 p. 27). 

4.4.1.3.1 Malgré les nouvelles connaissances, la marge de progrès reste encore considérable 

Au cours de ces dernières années, les pratiques contraignantes n’ont pas régressé de manière satisfaisante malgré les progrès 

réalisés et la sensibilisation des associations et de leurs membres (Bornmann et coll., 2020). Plusieurs études d’observateurs et 

dans le terrain montrent que plusieurs points peuvent encore être améliorés (Hässig & Kranz, 2020 ; Jahnke, 2019 ; PSA, 2019 ; 

World horse welfare and Eurogroup for animals, 2015). Notamment, les méthodes d’entraînement et de maniement, ainsi que les 

questions de bien-être dans les sports équestres et les courses font partie des problèmes permanents. L’attention du public et des 

médias demeure plus grande que jamais. On peut même parler de malaise chez les vétérinaires et les éthologues. Par ailleurs, les 

responsables des sports équestres et des courses montrent parfois des difficultés à se redéfinir et à affirmer la légitimité de leur 

sport. Plus précisément, les domaines les plus sensibles comprennent l’adaptation de la réglementation aux exigences du moment, 
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la communication compréhensible et convaincante aux membres et la formation des officiels chargés de faire respecter de nou-

velles règles qui suscitent parfois une attitude hostile des professionnels. 

Questionné sur le surmenage qui menace les athlètes de pointe en saut d’obstacles, le chef d’équipe exprime son pessimisme 

(FSSE, 2010a) : « Il est presque impossible d’y remédier. Il y a beaucoup trop d’argent en jeu ». Les ambitions pèsent tout autant 

dans les épreuves moins exigeantes. La FSSE s’interroge et répond : « (…) tous ceux qui ont un lien avec les sports équestres et 

les chevaux dans quelque fonction que ce soit sont appelés à faire le nécessaire afin que les sports équestres ne souffrent pas 

d’un discrédit encore plus marqué sans quoi ils risqueraient d’être traités de sports sales » (FSSE, 2009, 2010b). 

La longévité fonctionnelle des chevaux de sport s’avère aussi d’une importance capitale. Elle découle d’une constitution organique 

favorable qui les protège des problèmes de santé physique et psychique. Pourtant de nombreux programmes d’élevage n’accordent 

pas suffisamment de poids à la santé, notamment des juments (Koenen et coll., 2004). Ils contiennent cependant une liste de 

maladies indésirables, car elles possèdent une composante héréditaire (6.2 p. 216). 

Ce chapitre décrit les connaissances récentes sur les facteurs stressants et les dangers de contraintes les plus fréquentes dans 

les sports équestres et les courses. On pense aussi aux effets de certains types d’équipement, des techniques d’entraînement, du 

débourrage, des premiers transports ou des soins sur lesquels nous reviendrons plus bas (5 p. 89). 

La formation des jeunes chevaux 

Les principes militaires, sur lesquels la formation des chevaux a longtemps reposé en Suisse, reculent progressivement. Les 

spécialistes d’aujourd’hui ne placent plus les techniques de l’équitation au premier rang. Ils recherchent surtout la collaboration 

avec l’animal et se préoccupent de son comportement et de sa psychologie. Souvent, les chevaux acquièrent les premières bases 

lors du travail au sol, avant d’être montés. Connus fréquemment sous le nom de « chuchoteurs », certains appliquent des mé-

thodes qui ne portent pas atteinte aux chevaux, mais ce n’est pas une généralité. Par ailleurs, quelques formateurs classiques ne 

disposent pas non plus des compétences dispensées par l’Organisation du monde du travail des métiers liés au cheval8. Malheu-

reusement, les principes d’apprentissage et la valeur de la motivation qui favorisent la formation respectueuse des équidés juvéniles 

demeurent souvent sous-estimés dans les milieux d’élevage et des propriétaires. Soucieux d’évaluer précocement la qualité de 

leurs jeunes chevaux, ils n’évitent pas toujours le surmenage psychique ou physique. Les jeunes chevaux drillés restent alors 

soumis à des contraintes injustifiées, notamment la peur de la punition (6.7 p. 250). 

Le sport de compétition fait l’objet de critiques 

Comparée au sport équestre pratiqué comme loisir, la compétition impose aux chevaux un niveau de contrainte physique et 

psychique plus élevé. Leur entraînement se déroule généralement correctement, mais il nécessite une adaptation de leurs condi-

tions de garde et de leur maniement. Par exemple, ils sont souvent tondus et couverts pendant toute l’année, ils sont isolés dans 

des boxes lors des épreuves et effectuent plusieurs milliers de kilomètres par année en camion ou en avion. Dans les années 80, 

les embouchures sévères, les enrênements fixes ou coulissants (comme les rênes allemandes) ou l’hyperflexion de l’encolure 

(Rollkur) qui ramène le chanfrein du cheval derrière la verticale (Figure 16) faisaient régulièrement partie de l’équipement de base. 

Plusieurs pratiques équestres contraignantes ont fait l’objet d’études scientifiques. En particulier, les résultats les plus récents 

montrent que l’hyperflexion de l’encolure doit être rejetée. Les chevaux présentent des signes significatifs d’inconfort et de stress 

lorsqu’ils sont maintenus dans cette position (Christensen et coll., 2014 ; Kienapfel, 2011 ; Meyer, 2009, 2010, 2013 ; Piccolo et 

coll., 2020 ; Rhodin et coll., 2018, 2019 ; Von Borstel et coll., 2009 ; Waldern et coll., 2009). Ces résultats justifient l’interdiction 

de l’hyperflexion de l’encolure dans la législation suisse sur la protection des animaux depuis le 1er janvier 2014 (art. 21, let. h 

OPAn). Par ailleurs, les règlements de la FSSE prohibent les rênes allemandes depuis le 1er janvier 2016 sur la place d’entraîne-

ment, pendant les parcours et la remise des prix (FSSE, 2015). 

Depuis plus de 20 ans, les courses d’endurance ont gagné en popularité, mais 

on observe une proportion considérable de chevaux éliminés lors des examens 

vétérinaires à chaque étape des épreuves (Vet Gate). Les causes résident dans 

les boiteries (Nagy et coll., 2017, Paris et coll., 2021), l’épuisement et les pro-

blèmes métaboliques et de thermorégulation, parfois irréversibles. Ils se mani-

festent par une élévation de la fréquence cardiaque et de la température corpo-

relle, des troubles de la respiration et une sudation excessive avec 

déshydratation et pertes d’électrolytes (Robert, 2014). Les conditions de bien-

être lors des compétitions internationales se révèlent particulièrement criti-

quables ces dernières années, dès 2012/2013 en particulier (Mieusset, 2013). 

En 2016, la FEI a renoncé à programmer les championnats du monde d’endu-

rance aux Émirats arabes unis. Elle avait suspendu cette nation en 2015 (puis 

réintégré en 2016) en raison de la mort d’un cheval lors d’une course, de di-

verses maltraitances et de forts soupçons d’organisation d’épreuves factices 

 
8 Site https://www.pferdeberufe.ch/wcms/index.php, consulté le 12.12.2021  

 

Figure 16 L’hyperflexion de l’encolure n’est pas seulement 

observée dans les compétitions de dressage classique 

(Photo : Patricia Korn, www.patricia-korn.com) 

https://www.pferdeberufe.ch/wcms/index.php
http://www.patricia-korn.com/
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pour qualifier des couples à d’autres compétitions plus prestigieuses (FEI, 2016). L’utilisation de substances interdites a aussi 

provoqué des réactions (FEI, 2017b). Enfin, plus récemment encore, la presse a rapporté quatre événements mortels survenus 

lors de deux courses d’endurance à Dubaï, réclamant des explications à la FEI (Ashton, 2020 ; info@endurance-world.com, 2020 ; 

Murray, 2020). 

Améliorer les relations entre humains et équidés 

L’optimisation des relations entre humains et équidés semble une solution pour promouvoir les expériences positives et faire 

progresser le bien-être et la sécurité de la dyade. L’attachement mutuel et les interactions établies constituent des éléments clefs. 

Les chevaux sont de bons candidats pour étudier ces processus dans un contexte domestique en raison de leur nature sociale, 

de leur sélection pour l’effort et de leur dépendance aux soins humains. Cependant, les facteurs qui contribuent au succès de ces 

rapports restent flous. Actuellement, on ne trouve pas de preuves que les relations cheval-humain tissées pendant l’entraînement 

constituent une véritable affection. La poursuite de recherches à ce sujet reste donc nécessaire, notamment sur la question du 

point de vue équin (Hartmann et coll., 2021). 

L’envie de gagner demeure un moteur très puissant — sans aucun doute la raison d’être de la compétition —, mais athlète et 

cheval s’opposent très souvent. Le lien entre les performances et les relations que les humains nouent avec les chevaux apparaît 

comme un phénomène complexe et multiforme. Le bien-être et la santé de l’animal, ainsi que les principes éthiques, peuvent 

passer au second rang derrière la quête de victoires. Indépendamment de l’aspect financier, la recherche de résultats peut égale-

ment amener à une élévation du nombre des départs en compétition. L’inverse reste néanmoins le plus fréquent. Une attache 

solide — notamment quand des femmes montent les chevaux — peut inhiber la capacité des cavalières à concourir avec succès 

et à s’engager dans un contexte sportif commercialisé. La raison se trouve dans les tensions entre le danger d’une instrumentali-

sation excessive et la profonde interaction avec leur partenaire animal. Dans tous ces contextes de tiraillement, chaque participation 

comporte un risque de contrainte physique et mentale du cheval (Hogg & Hodgins, 2021). Par exemple, le nombre de chevaux 

blessés dans le sport de dressage a crû de façon marquée ces dernières années, car la sollicitation des meilleurs athlètes équins 

s’est accrue de manière extrême et constante (FSSE, 2011). 

4.4.1.3.2 Les améliorations dans les courses 

Plusieurs pratiques et événements dans les chevaux de course (galop et trot) en Suisse et à l’étranger suscitent régulièrement des 

discussions dans le public et les milieux de protection. Ces chevaux endurent des problèmes spécifiques, car ils se trouvent 

hautement qualifiés pour la vitesse et sont périodiquement transportés pour participer aux réunions. Par ailleurs, la retraite après 

leur carrière les oblige à s’adapter au changement de milieu, avec des risques pour leur bien-être. La lecture des articles scienti-

fiques et des médias permet de regrouper les sujets majeurs à traiter.  

• Les chevaux blessés ou euthanasiés lors de courses. 

• La surconsommation potentielle de médicaments ou le dopage.  

• L’avenir aléatoire des chevaux réformés après une carrière de course plus ou moins brève. 

En Europe, en Australie et aux États-Unis, les courses subissent des pressions, et même les responsables de la filière réclament 

des changements. Ils se préoccupent de la régularité des courses et de leur durabilité. L’importance et les sujets d’inquiétudes 

varient selon les pays et les points de vue. Aux États-Unis, un rapport a explicitement lié la baisse des paris et du public aux 

craintes relatives au bien-être des chevaux de course. Les débats sur l’usage de médicaments s’avèrent particulièrement vifs sur 

le continent américain, car la réglementation laisse une très grande marge de manœuvre aux entraîneurs (Singer & Lamb, 2011, 

cités dans Bergmann, 2015). En 2019, une campagne a ciblé le nombre élevé d’accidents et de chevaux euthanasiés (près de 

60 en 18 mois) sur le champ de courses de Santa Anita en Californie et a exigé sa fermeture (CNN, 2019 ; Vigdor, 2020).  

Ces difficultés ont contraint les autorités de courses à réagir. Une base de données (Equine Injury DatabaseTM) enregistre les 

événements avec issue mortelle sur les hippodromes aux USA (Jockey Club, 2021). Elle permet le suivi de chaque site et des 

comparaisons internationales (Hitchens et coll., 2019). Quelques champs de courses prennent également des mesures pour amé-

liorer la sécurité des chevaux, en particulier l’état de la piste, la médication des chevaux et la surveillance de la santé (Stronach 

Group, 2019 a, 2019b, 2020). 

L’usage abusif de médicaments dans les courses a conduit le ministère de la justice des États-Unis à mettre en accusation 

27 membres de la filière des courses (entraîneurs, vétérinaires et distributeurs de médicaments). Il les accuse d’avoir établi un 

système massif de dopage, d’induire l’agence gouvernementale en erreur et de frauder en déguisant les substances interdites avec 

des étiquettes trompeuses (CNN, 2020). 

D’autres pays ont analysé la situation, organisé un programme éducatif et amélioré la sécurité et le bien-être des chevaux (Berg-

mann, 2015 ; Dubois et coll., 2018 ; Mactaggart et coll., 2021 ; Singer et coll., 2011 ; The Jockey Club, 2018). De manière générale, 

les institutions européennes de courses renforcent leurs moyens de contrôle et collaborent depuis plusieurs années avec les 

milieux de la protection des animaux (World horse welfare and Eurogroup for animals, 2015). Les changements structurels, la 

réglementation et la transparence des rapports figurent parmi les domaines principaux qui doivent encore être suivis et développés 

dans les divers pays. Nous y reviendrons plus bas sur quelques points particuliers. 

• Les accidents, les euthanasies et les morts subites sur les pistes, notamment le steeple-chase. 
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• L’usage de la cravache et d’autres équipements (5.6 p. 122). 

• Le dopage et la médication des chevaux de courses (5.9 p. 154). 

• La formation et l’entraînement des jeunes chevaux (6.7 p. 250). 

4.4.1.3.3 La Protection suisse des animaux PSA et les sports équestres 

La Protection suisse des animaux (PSA) s’est penchée sur les sports équestres et leurs influences sur le bien-être. Elle a assisté, 

en 2017 et 2018, à 18 manifestations, ce qui représente une très petite part des milliers de concours en 2017 et 2018 (FSSE, 

2020f), puis à cinq en 2019. Ses observations figurent dans deux rapports (PSA, 2019 ; Schaefler, 2020). Dans son premier 

document9, la PSA a constaté que les règlements et les critères de la FSSE visant un sport respectueux des chevaux n’étaient que 

trop rarement appliqués. Le deuxième bilan ne relève aucune infraction grossière, à une exception près. Elle loue les efforts et les 

succès de la FSSE et des sociétés organisatrices pour améliorer sensiblement le traitement des animaux. Toutefois, elle demande 

des progrès sur quelques points. 

• Le recours à l’hyperflexion sur les places d’échauffement. 

• Le style de monte brutal (mors, rênes, éperons). 

• La participation de cavaliers inexpérimentés et mal entraînés. 

• Les jeunes chevaux qui présentent déjà des problèmes de locomotion. 

• La présence et les interventions insuffisantes des juges. 

• Le manque de possibilité d’identifier les chevaux qui participent à des épreuves, notamment sur la place d’entraînement. 

• Le manque de contrôle avec le nouvel appareil pour évaluer la muserolle. 

• Les épreuves d’attelage (obstacles fixes, emploi des rênes, équipement des chevaux). 

Les documents ne mentionnent pas précisément un certain nombre de détails. On pense notamment à l’importance et la durée de 

la manifestation, à la difficulté des épreuves, au niveau de compétences équestres des participants (formation de base, brevet, 

licence, âge…) et aux types de chevaux (âge, sexe, gains, somme de points, expérience…). Cela ne remet pas en cause la réalité 

des observations. Cependant, cette lacune ne permet pas d’évaluer exactement leurs fréquences effectives et le potentiel de déve-

loppement des personnes et des chevaux. Ces variables pourtant essentielles permettraient de proposer des mesures ciblées et 

d’assurer un monitorage correct. 

En 2019, la PSA a organisé un atelier Le sport dans le respect du cheval avec plusieurs spécialistes représentants la branche 

équine. À cette occasion, la PSA a précisé sa position : « La Protection suisse des animaux ne s’oppose pas aux sports équestres, 

mais ceux-ci doivent se pratiquer dans le respect du cheval » (FSSE, 2019b). Puis en 2020, la PSA a lancé, avec l’appui, entre 

autres, de la FSSE, un programme intitulé Happy Horse qui vise à récompenser les cavalières et les cavaliers remarqués particu-

lièrement remarquer pour leur comportement positif sur la place d’échauffement lors de concours (FSSE, 2020i). 

4.4.1.4 Les risques de contraintes des équidés dans le sport 

4.4.1.4.1 Introduction 

Les équidés impliqués dans des disciplines spécifiques (courses, saut d’obstacles, concours complet, dressage, polo, endurance, 

reining, attelage…) demeurent exposés à des sollicitations physiques et psychologiques (Degueurce, 2012). Les contraintes 

générées par les situations stressantes et les troubles de la santé préoccupent le public, les médias, les vétérinaires et les étho-

logues, car elles découlent, dans de nombreux cas, d’interventions humaines. Leur évaluation lors de la pesée des intérêts permet 

de les justifier ou de les condamner (2.3 p. 21 ; 2.7 p. 31). 

Les risques pour le cheval dépendent de leurs conditions de détention, d’élevage et d’utilisation (4.3 p. 51 ; 6 p. 215). En ce qui 

touche ce dernier point, le danger résulte de l’action humaine sur l’animal (porter une charge, tracter un attelage, les moyens 

auxiliaires…) ou de la nature même de l’activité. L’orientation vers les résultats revêt aussi un aspect socioculturel. Les personnes 

souffrant de problèmes de confiance peuvent se sentir rabaissées et exclues. Pour renforcer leur bravoure, ils se voient alors 

encouragés à la dureté et à l’indifférence, de telle sorte que le bien-être de leurs chevaux se péjore (Jones McVey R, 2021). Par 

ailleurs, on peut aussi ajouter les menaces de l’usage de médicaments pendant l’entraînement, de la médication interdite, du 

dopage et la question épineuse de l’avenir des athlètes équin après une carrière sportive. La pesée des intérêts (2.7 p. 31) examine 

les contraintes au cas par cas, notamment lorsqu’on présume des situations insatisfaisantes. 

• Ignorance des besoins propres de l’animal (mouvement en liberté, contacts sociaux, alimentation, eau, fonctionnalités, 

santé…).  

• Estimation insuffisante des capacités physiques et psychiques de l’équidé.  

• Compétences et influences incorrectes des humains dans les diverses disciplines (techniques équestres déficientes, 

exigences inappropriées, négligences, mauvais traitements…). 

• Harnachement (selle, bride, mors, enrênements…) inadapté et mal utilisé (5.6 p. 122). 

 
9 Le rapport original en allemand traduit en français reste difficile à comprendre en raison d’une maîtrise insuffisante de la terminologie équestre. 
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• Environnement inadapté à l’exercice (terrain, obstacles, conditions météorologiques…). 

Plusieurs ouvrages, publications, études et synthèses ont évalué les variables qui peuvent immédiatement ou indirectement gé-

nérer du stress, limiter les performances, péjorer le bien-être, perturber la santé ou modifier le comportement (Bailey et coll., 

1998 ; Bartolomé & Cockram, 2016 ; Baxter, 2011, 2020 ; Dittmann et coll., 2020 ; Dyson, 2002, 2016a, 2016b ; Gunst et coll., 

2019 ; Hinchcliff et coll., 2014 ; Hodgson et coll., 2014 ; Palmer et coll., 2017 ; Reesink & Palmer, 2019 ; Ross & Dyson, 2011 ; 

Sloet Oldruitenborgh‐Oosterbaan et coll., 2010 ; Takahashi & Takahashi, 2020). La synthèse de leurs résultats montre plusieurs 

cas de figure. 

• Les pathologies des membres (articulations, tendons, ligaments, pied), du dos et des muscles (4.4.1.4.3 p. 63). 

• Les affections du système digestif (4.4.1.4.3.3 p. 67) 

• Les maladies respiratoires. 

• L’anxiété (2.3.2 p. 23) et les réactions de peur (2.3.2.1 p. 23). 

• Les problèmes de thermorégulation (5.5.1.3 p. 112), 

• Le surentraînement, la surutilisation et le surmenage.  

En ce qui concerne les deux derniers points, une étude relève qu’après quatre séances d’équitation de suite le même jour, les 

chevaux d’école manifestent davantage de stress qu’après une ou deux fois (Jung et coll., 2019). Quant à la personne à cheval, 

elle doit rester stable et bien équilibrée afin de communiquer des instructions claires à sa monture et éviter de lui transmettre des 

signaux involontaires ou contradictoires. Par ailleurs, si elle possède une bonne mobilité pelvienne et un contrôle élevé du bassin, 

l’animal montre beaucoup moins de comportements conflictuels (Uldahl et coll., 2021). 

Malheureusement, on ne trouve que peu de travaux scientifiques qui étudient de manière approfondie (par exemple au moyen de 

modèles multivariables) les risques d’atteintes du bien-être en fonction des divers paramètres. Parmi ces derniers, la discipline 

(équitation, attelage…), le niveau de difficulté, la qualification des athlètes, l’âge du cheval ou leurs conditions de détention et 

d’entraînement. Les publications qui évaluent la situation des galopeurs et des trotteurs s’avèrent plus nombreuses. 

4.4.1.4.2 Les facteurs stressants qui affectent la condition physique et les performances d’un cheval de sport 

La réponse d’un animal à un stimulus stressant se déclenche lorsqu’il perçoit le facteur responsable comme une menace. Tous 

les mammifères partagent en commun des réactions biologiques normales, comprenant des aspects physiologiques et psycholo-

giques. Toutefois, la nature et l’intensité de leurs manifestations varient selon l’espèce et chaque équidé. Cette individualité se 

caractérise par des paramètres intrinsèques tels que le sexe, l’âge, le patrimoine génétique (race, origine), le tempérament ou 

l’expérience. 

Le stress aigu et l’homéostasie 

L’élevage a amélioré quelques caractéristiques des réponses comportementales utiles pour les diverses disciplines sportives (vi-

tesse, endurance, force, agilité, souplesse, docilité…). Le développement de cette capacité athlétique a surtout touché les popu-

lations de l’espèce equus caballus qui avaient évolué vers un type léger. Dans leur milieu naturel, elles s’étaient déjà adaptées 

(coping) à fournir un effort violent et rapide pour échapper aux prédateurs (course pour fuir, combat, agressivité). À côté de la 

réactivité des chevaux (une stratégie proactive), on rencontre, surtout chez les ânes et les hybrides, une autre sorte de réponse 

aux situations stressantes. Elle se caractérise plutôt par la sauvegarde de soi, l’immobilité, la tétanie ou un retrait limité (Budzyńska, 

2014). Par ailleurs, les ânes et les mules manifestent des signes d’inconfort général (douleurs, mécontentement causé par une 

situation ou une personne) par une posture inhabituelle, des hochements de tête et des balancements ou des coups de queue 

(Lesté-Lasserre, 2022). 

Les conditions de garde et d’utilisation (nombre d’usagers par cheval, heures passées en liberté à l’extérieur, détention en groupe, 

interactions sociales, disciplines sportives…) influencent la réponse (Sauer et coll., 2019). Par exemple, les exercices de saut 

d’obstacles et l’entraînement provoquent des changements hématologiques et biochimiques qui peuvent induire un état semblable 

à celui d’une inflammation et avoir des conséquences sur la santé (Arfuso et coll., 2020).  

L’activité sportive constitue l’un des stimuli qui causent le stress aigu le plus élevé chez les athlètes équins. Les affections dou-

loureuses (boiterie et maux de dos) et l’inconfort (harnachement mal ajusté, cavalier, entraîneur…) forment une autre source 

importante de stress chez le cheval. 

En matière physiologique, l’effort augmente la sécrétion de cortisol et de catécholamines, la température corporelle, le volume 

plasmatique, la teneur en protéines intravasculaires, la fréquence cardiaque et respiratoire, la glycémie10 et la sudation. Ces phé-

nomènes atténuent les effets perçus et rétablissent l’équilibre (homéostasie). Le stress immédiat s’exprime aussi par des traits 

comportementaux caractéristiques (Briant, 2017).  

• Activité locomotrice accrue, agitation, instinct grégaire, fuite. 

• Comportements de repos diminués. 

 
10 Taux de sucre dans le sang 
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• Temps d’alimentation raccourcis. 

• Postures d’alerte plus fréquentes (tête et encolure relevées, oreilles mobiles, yeux très ouverts, peu d’appui sur 3 pieds, 

vocalisations, souffles d’alerte, ronflements, naseaux dilatés, tremblements musculaires). 

• Excitation de l’appareil gastro-intestinal, défécations plus nombreuses. 

• Sensibilité accrue. 

En mobilisant immédiatement ses ressources, l’animal s’adapte aux exigences de l’exercice et améliore ainsi ses performances et 

la récupération. Ses réponses varient selon plusieurs paramètres : le type d’effort (intensité, durée), la situation du milieu (événe-

ments, compétences équestres des humains, climat…), ainsi que les aptitudes et la condition physique de l’animal. Plusieurs 

études les décrivent (Bartolomé & Cockram, 2016 ; Davies & Pilliner, 2017 ; König von Borstel et coll., 2016 ; McGreevy, 2004 ; 

McGreevy et coll., 2018 ; McIlwraith & Rollin, 2011 ; Sauer et coll., 2019). Les chevaux de sport en bonne santé et bien entraînés 

récupèrent rapidement après l’effort (Coenen, 2004 ; Gregić et coll., 2020 ; Jung et coll., 2019 ; König von Borstel et coll., 2017). 

Le stress chronique 

Le stress nuit à la santé et aux performances lorsque les équidés demeurent exposés à des stimuli récurrents ou permanents. Par 

exemple, les compétitions très exigeantes, répétées et comportant des phases trop courtes de récupération, constituent des con-

traintes (2.3 p. 21) qui menacent ou perturbent l’homéostasie. Plus précisément, la réponse sollicite de manière excessive les 

capacités adaptatives et les pousse au-delà des limites atteintes d’habitude dans la nature. Autrement dit, les moyens requis pour 

faire face au stress dépassent les possibilités biologiques normales.  

Le taux de cortisol élevé pendant des périodes prolongées oblige l’animal à mobiliser d’autres ressources et à les détourner de 

leur fonction vitale primitive. Les effets néfastes se trouvent abondamment décrits (4.4.1.4.2 p. 61) : immunité fragilisée, moindre 

résistance aux maladies, réactivité plus faible (apathie), croissance retardée chez les jeunes, fonte de la masse musculaire ou 

efficacité reproductrice défaillante. Ils révèlent que l’animal ne fait pas face au stress perçu pendant les efforts et qu’il connaît un 

état émotionnel négatif. Cette détresse péjore son bien-être (Bartolomé & Cockram, 2016 ; Beaver, 2019 ; Bell et coll., 2019 ; Jung 

et coll., 2019, Piccolo et coll., 2020, Waring, 2003 ; Waran, 2007). Ce déséquilibre chronique se traduit notamment par une 

posture renfermée (Figure 17, chevaux A). Les points blancs marquent quelques caractéristiques d’une dépression : tête avec 

l’angle mâchoire-encolure étendu, encolure et dos à la même hauteur, tête immobile, oreilles placées souvent en arrière, yeux 

ouverts et regard fixe. Les équidés ne réagissent plus aux stimuli de leur environnement, mais expriment davantage d’émotions 

en présence d’un objet inconnu. Ils peuvent aussi manifester des stéréotypies ou des comportements anormaux répétitifs (Briant, 

2017 ; Fureix et coll., 2012 ; Kienapfel, 2011 ; Pawluski et coll., 2017, 2018 ; Sénèque et coll., 2018, 2019). Ces signes peuvent 

souvent rester inaperçus.  

Connaître le comportement des équidés et identifier les stimuli offre un 

intérêt majeur pour éviter que leurs performances et leur valeur (di-

gnité, commerce, élevage…) se péjorent. Ce n’est que de cette manière 

que l’on trouvera les voies indispensables pour diminuer les facteurs 

stressants et, ainsi, améliorer le bien-être des chevaux de sport. 

Le logement pendant les compétitions de haut niveau 

La manière dont quelques athlètes équins se trouvent parfois logés 

dans des infrastructures provisoires pendant le circuit de compétitions 

internationales (sports équestres et courses) constitue une source po-

tentielle de stress chronique. La qualité de l’hébergement reste la plu-

part du temps satisfaisante (Figure 18). Cependant, la dimension des 

boxes se révèle minuscule, notamment pour les animaux de grande 

taille (3 m x 3 m d’après les normes du règlement vétérinaire de la FEI ; 

FEI, 2022a). Dans certains cas, les écuries sont bruyantes ou éclairées 

presque en permanence, ce qui nuit au repos et à la tranquillité des 

chevaux. Par ailleurs, ces chevaux ne bénéficient pas souvent de sor-

ties en liberté et en plein air, car les installations ne sont pas aménagées à cet effet. Selon la législation, les sorties peuvent être 

suspendues pendant quatre semaines au maximum, à condition que les équidés fassent chaque jour l’objet d’une utilisation 

  

Figure 17 Deux types de chevaux de 

manège. (A) Deux individus qui pré-

sentent les éléments caractéristiques 

d’une posture « déprimée » associée 

à un mauvais état de bien-être. (B) 

Deux sujets qui ne montrent pas de 

signes suspects. (Source : Sénèque E 

et coll., 2019, 

https://doi.org/10.1371/jour-

nal.pone.0211852.g007, Creative 

Commons Attribution License) 

 

Figure 18 Infrastructures de détention temporaire d’équidés composée 

de tentes abritant des boxes individuels intérieurs de 9 m2. (Source : 

Olaf Kosinsky, https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Horses%26

Dreams_22.4.2014_(20_von_22).jpg, Creative Commons Attribution-

Share Alike 3.0 Germany License) 

https://doi.org/10.1371/journal.pone.0211852.g007
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0211852.g007
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Horses%26Dreams_22.4.2014_(20_von_22).jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Horses%26Dreams_22.4.2014_(20_von_22).jpg


 

 

63/330 

pendant les épreuves sportives (art. 61, al 6, let. d OPAn). Il reste cependant probable que plusieurs athlètes de haut niveau ne 

profitent pas de mouvement régulier en liberté pendant la durée de la saison de concours, notamment lorsqu’ils séjournent plu-

sieurs jours sur une place de compétition et que l’on ajoute le temps du transport entre les concours.  

En conclusion, le manque d’exercice en liberté, ainsi que les changements fréquents d’écurie et parfois de chevaux voisins cons-

tituent des sources majeures de contraintes (Lesimple et coll., 2020). 

La mort subite 

La mort subite se traduit par l’effondrement aigu et fatal d’un cheval apparemment en bonne santé qui survient quelques minutes 

après le début des premiers signes pathologiques. Elle se produit le plus souvent en cours d’effort dans les sports équestres et 

les courses. L’origine cardio-vasculaire se révèle la cause la plus fréquemment rapportée. Une étude publie une prévalence pour 

100 000 départs de 14 cas pendant les compétitions des disciplines de la FEI entre 2008 et 2014 et de 28.7 événements sur les 

hippodromes au Royaume-Uni entre 2000 et 2007 (Navas de Solis et coll., 2018).  

4.4.1.4.3 Les risques pour l’appareil locomoteur et le dos 

4.4.1.4.3.1 Généralités 

Les risques pour l’appareil locomoteur des chevaux de sport ont fait l’objet de plusieurs études. Elles mettent en évidence la 

nécessité pour les personnes concernées de disposer de compétences pour détecter les signes précurseurs de problèmes de 

santé, notamment lorsque les performances sportives diminuent. Les risques identifiés montrent par ailleurs l’importance de la 

sélection d’une santé et d’une robustesse optimale avant même la phase de débourrage (6.7 p. 250). Plusieurs ouvrages (Baxter, 

2011 ; Denoix, 2014 ; Hinchcliff et coll., 2014 ; Hodgson et coll., 2014 ; Ross & Dyson, 2011) décrivent les risques de blessures 

du système locomoteur dans les diverses disciplines (sports équestres et courses). Chez les chevaux de sport, on trouve surtout 

le syndrome naviculaire, les inflammations de l’appareil tendineux et ligamentaire, ostéo-articulaires (membres), thoraco-lombaires 

(dos) et sacro-iliaques (bassin). Les galopeurs souffrent plutôt de tendinites, de desmites (ligaments suspenseurs) et de patholo-

gies osseuses) (canons antérieurs, fractures de stress)) et ostéo-articulaires (synovites, OCD ; paturons, boulets, carpe). Chez les 

trotteurs, on diagnostique des lésions analogues à celles des pur-sang, ainsi que les problèmes sacro-iliaques et de grasset 

notamment. 

Aux Pays-Bas, les chevaux utilisés pour l’instruction (cours d’équitation) développent deux fois plus souvent des douleurs dorsales 

que ceux de loisirs ou de compétition. Par rapport aux chevaux de concours, ceux que l’on engage dans l’enseignement, l’élevage, 

ou les loisirs courent un risque plus élevé de locomotion irrégulière ou de boiterie) (Visser et coll., 2014). Une autre étude 

(Munsters et coll., 2013) a évalué la condition physique et suivi sur une période prolongée les causes d’abandon dans l’ensemble 

de la sélection nationale de 22 chevaux et de 9 poneys lors de la préparation du Championnat d’Europe de concours complet. 

Près de la moitié (45 %) des chevaux et poneys ont dû être retirés pour cause de blessures du système locomoteur. Au Royaume 

Unis, on observe également que 21 à 35.1 % des chevaux de concours complet ne prennent pas le départ après une année en 

raison de blessures (O’Brien et coll., 2005 ; Singer et coll., 2008). Les raisons de ces pertes élevées et les moyens de les prévenir 

font l’objet d’études sur le rôle de l’intensité et de la durée des charges d’efforts physiques pendant l’entraînement (Munsters et 

coll., 2020). 

En Allemagne, les chevaux de dressage et ceux munis d’une ferrure présentent un risque plus élevé de troubles de l’appareil 

musculosquelettique, comparés aux autres disciplines ou les équidés aux pieds nus. Ceux qui s’avèrent gardés par des personnes 

professionnelles (détention, équitation, agriculture…) s’exposent à un risque moindre d’un problème de santé que s’ils se trouvent 

gérés par des détenteurs non qualifiés. Par ailleurs, on ne constate aucune différence significative de probabilité d’intervention 

vétérinaire entre les chevaux dans différents systèmes (individuel ou groupe, un seul sexe ou un mélange, montés ou vivants au 

pâturage pendant une durée variable). En outre, les chevaux affectés à l’équitation américaine, plutôt qu’à d’autres disciplines, 

montrent un risque plus élevé de fracture du métacarpien rudimentaire (stylet). Pour permettre à terme des changements qui 

améliorent la santé et le bien-être, des recherches devront encore se pencher sur les facteurs à l’origine de ces impacts (König 

von Borstel et coll., 2016). 

Concernant les chevaux de dressage, plusieurs études (citées dans Murray et coll., 2010) décrivent l’effet important des qualités 

intrinsèques des jeunes chevaux destinés à cette discipline. Plusieurs paramètres influencent notablement la santé, les risques de 

claudication et le niveau potentiel de performances. On mentionne surtout les aplombs corrects, la morphologie adéquate du dos, 

l’équilibre entre l’avant-main, le dos et l’arrière-main, ainsi que les allures naturellement souples, actives, régulières et coordon-

nées. En pratique, la sélection précoce montre que les jeunes sujets ne disposent pas tous de physiques et psychismes semblables 

et appropriés. Cependant, chaque individu, modeste ou talentueux, se heurte un jour à un seuil et on n’observe pas de probabilité 

de boiterie différente entre eux. Une étude récente des disciplines de saut d’obstacles et de dressage n’a pas non plus révélé de 

prévalence accrue de problèmes de santé chez les chevaux de sport (amateur en majorité) par rapport à ceux de loisirs (Dittmann 

et coll., 2020). La limite d’un cheval se trouve définie par sa propre constitution et les capacités individuelles d’adaptation de son 

système locomoteur aux difficultés des diverses activités physiques et aux attentes des personnes concernées par son 
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développement sportif. Par exemple, les premiers exercices pour le rassembler des allures11 peuvent déjà imposer de fortes 

contraintes à l’appareil musculosquelettique du cheval dépourvu d’aptitude suffisante pour le dressage. La charge sur les articula-

tions fléchies et les ligaments de ses membres postérieurs, les microdommages accumulés, ainsi que les changements dégéné-

ratifs associés à l’âge et à la durée accrue de l’entraînement peuvent prédisposer aux boiteries. 

Les chapitres suivants traitent d’aspects spécifiques, en particulier les moyens auxiliaires (5.6 p. 122), les soins aux sabots 

(5.7 p. 136), le transport (5.8 p. 145), ainsi que la formation et la sélection des jeunes chevaux de sport (6.7 p. 250). 

Les accidents avec issue fatale en compétition 

Aux USA, la base de données nationale (Equine Injury DatabaseTM) fournit aux autorités du continent nord-américain la possibilité 

d’établir la fréquence et le type des lésions avec issue fatale (4.4.1.3.2 p. 59 ; Jockey Club, 2020). Ces paramètres permettent 

d’identifier les chevaux exposés à un risque accru de blessures, et servent à améliorer la sécurité et la prévention. Le rapport de 

1.53 cas pour 1 000 départs communiqué en 2019 reste plus élevé que dans les autres parties du monde. En Australie, il s’avère 

plus faible avec 1.17/1 000 (Hitchens et coll., 2019).  

60 à 80 % des accidents en course (chutes) avec une issue fatale se révèlent des fractures, souvent de l’humérus chez les deux 

ans (Crawford et coll., 2020b). D’un autre côté, 78 % de ce type de dommage surviennent pendant l’entraînement. Généralement, 

les lésions de fatigue osseuse causent les fractures des membres (Hodgson et coll., 2014 ; Rossignol, 2011). Elles s’avèrent aussi 

étroitement liées aux interruptions du programme (Carrier et coll., 1998). Par ailleurs, le cheval qui chute en raison d’un accident 

met aussi son jockey en danger. Ce dernier peut se blesser gravement à cette occasion. La prévention permettrait de réduire leur 

taux de traumatismes (Hitchens et coll., 2016). 

De nombreux travaux ont identifié près de 300 facteurs de risque de dommages létaux causés par la nature du sol de la piste, la 

distance de la course et l’âge des galopeurs (Bailey et coll., 1997, 1998 ; Boden et coll., 2007 a, 2007b ; Carrier et coll., 1998 ; 

Crawford et coll., 2020a, 2020b, 2021a, 2021b, 2021c ; Estberg et coll., 1996 ; revue de Hitchens et coll., 2019 ; Jacklin & Wright, 

2012 ; MacKinnon et coll., 2015 ; Maeda et coll., 2016 ; Parkin, 2007 ; Parkin et coll., 2010 a, 2010b ; Petersen et coll., 2021 ; 

Rosanowski et coll., 2018).  

• La fréquence des accidents avec une issue fatale se révèle la plus élevée sur les parcours les plus courts.  

• La probabilité de lésions mortelles croît avec l’âge. 

• Les blessures létales sont réparties de manière égale entre les deux ans et les plus âgés. Plusieurs études montrent que 

l’âge n’a pas d’incidence sur leur occurrence. (citées dans Crawford et coll., 2020b) 

• En matière de gestion d’un cheval de course, on identifie plusieurs facteurs de risques. 

o Le changement de centre d’entraînement. 

o L’augmentation du temps écoulé depuis le départ précédent. 

o Les interruptions de l’entraînement causent une réduction de la densité osseuse. 

o Un nombre total élevé des courses.  

o Les problèmes constatés lors de l’examen vétérinaire avant l’épreuve.  

o Une blessure antérieure et l’administration récente de médicaments ou d’injections, comme les anti-inflammatoires 

non stéroïdiens (phénylbutazone et flunixine) et les corticostéroïdes. 

L’analyse des statistiques sur le taux de mortalité doit rester très prudente avant de pouvoir tirer des conclusions pertinentes et 

définitives. Plusieurs facteurs majeurs influencent les risques de blessure et la prévalence réelle des accidents. 

• Distance et nature de la course (plat, obstacles, steeple-chase) ; vitesse, niveau des jockeys et des chevaux. 

• Conception et entretien de la piste : plate, avec descentes et montées, virages relevés ou non, souplesse et matériaux 

du sol (sable, terre, synthétique, herbe ou neige), conditions météorologiques du jour et de la saison. 

• Les méthodes d’entraînement (interruptions, effet protecteur du galop à haute vitesse, implication des vétérinaires, ins-

tallations…). 

• Divers paramètres extérieurs :  

o La qualité de l’élevage de la région,  

o La difficulté des courses déterminée par la capacité financière de l’hippodrome,  

o La réglementation de l’association sur les pratiques interdites ou autorisées,  

o La procédure de récolte, d’enregistrement, de suivi et d’analyse des événements.  

Une étude (Verheyen et coll., 2006) a démontré que, dans les os non entraînés au préalable, l’accumulation d’exercices à faible 

allure (galop à 3 temps, canter : <14 m/s) accroît le risque de fracture. En revanche, la somme d’efforts à grande vitesse (galop à 

4 temps, galopp 14 à 17 m/s) possède un effet protecteur. Les kilomètres parcourus jouent aussi un rôle. Les distances élevées 

(44 km au canter) et 6 km au galop de course (galopp) pendant une courte période (<1 mois) augmentent le risque de fracture et 

 
11 Les traités d’équitation expliquent que le rassembler des allures consiste, pour le cheval, à engager ses postérieurs sous lui en abaissant ses hanches, en 

poussant son rein vers l’avant et en relevant son encolure. 
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doivent être évitées. Tout programme de préparation implique donc de trouver un équilibre pour chaque cheval. Pour cela, on ne 

dépassera pas la limite du risque de fracture inhérent à la charge à haute vitesse pour que son effet bénéfique stimule les cellules 

osseuses pour produire une architecture plus robuste.   

On observe chez les pur-sang juvéniles des changements morphologiques dans les tissus minéralisés aux sites exacts de départ 

des fractures avant même le début de l’entraînement ou des courses (Nicholson et coll., 2011). Parmi les prédispositions aux 

lésions lors de l’effort physique, on suppute également l’existence de facteurs héréditaires (Tozaki et coll., 2021). Nous traitons 

ces points, concernant aussi les trotteurs, dans un chapitre consacré aux maladies du développement et à caractère génétique 

(6.7 p. 250 ; Tableau 9).  

Même s’ils sont spectaculaires, les accidents avec une issue fatale (fractures) ne sont pas les seuls problèmes. On observe aussi 

de nombreuses lésions musculosquelettiques qui présentent des conséquences moins graves à première vue, mais qui restent 

néanmoins bien réelles pour la santé et le bien-être des chevaux de course. 

Les lésions musculosquelettiques 

Malgré plus de trois décennies de travaux scientifiques, les traumatismes de l’appareil locomoteur des pur-sang demeurent un 

problème mondial pour les courses. En plus de la sensibilité aux fractures de fatigue, les galopeurs s’avèrent également sujets 

aux tendinites des fléchisseurs, notamment du superficiel (Dyson et coll., 2002 ; Firth et coll., 2012 ; Whitton et coll., 2010). 

Plusieurs équipes traitent ce sujet dans plusieurs régions géographiques (Flash, 2014 ; RIRDC, 2018 ; Wong et coll., 2019). En 

Suisse (Schweizer et coll., 2016 a, 2016b), une première étude rétrospective (2009-2012) a analysé 17 670 départs (galop, obs-

tacles, trot attelé). Le risque pour la santé dans les courses de trot se révèle inférieur sur la piste en sable porphyre que sur celles 

en herbe. Il est environ 2 fois plus élevé si les trotteurs sont entraînés par leur driver que si un tiers les prépare. Dans les épreuves 

d’obstacles, les longues distances (3 301-5 400 m) montrent un effet protecteur par rapport aux plus courtes (2 401-3 300 m). 

Cependant, l’étude n’est pas parvenue à identifier tous les résultats des événements constatés (issue fatale ou non). 

L’étude la plus récente sur les lésions musculosquelettiques de galopeurs a été menée en Australie dans l’état du Queensland sur 

une période de 13 mois (Crawford et coll., 2020a, 2020b, 2021a, 2021b). Elle comprend une revue des publications sur ce sujet, 

un suivi longitudinal d’une cohorte de jeunes chevaux pendant plus d’un an et l’analyse des inflammations. Cette étude pilote 

montre que l’incidence des troubles de la santé reste faible (0.6 %), mais que les résultats varient fortement selon l’hippodrome 

et le centre d’entraînement. Cette étude ne représente qu’un sous-ensemble de l’industrie des courses australienne et les conclu-

sions ne peuvent pas s’appliquer au niveau international sans précautions, bien qu’elles se trouvent confirmées par d’autres travaux. 

Chez les chevaux de deux ans, les inflammations adaptatives de la face dorsale des métacarpiens antérieurs (shin soreness, sore 

shins, bucked shins) et les blessures dues à un traumatisme (lacérations) constituent les pathologies clairement les plus fré-

quentes. Ce n’est plus le cas pour les trois ans (Hitchens et coll., 2018 ; Crawford et coll., 2020b). Elle affecte davantage les 

poulains de juments primipares (Crawford et coll., 2020c). Leur pronostic de guérison complète demeure excellent. Par ailleurs, 

en comparaison avec l’hiver, l’entraînement pendant la saison d’été triple de manière significative l’incidence des lésions chez les 

chevaux de deux ans. Les causes précises restent inconnues, mais on soupçonne l’effet d’une préparation plus intensive pour les 

premières courses ou la nature du sol (cités dans Crawford et coll., 2020b). Les chevaux plus âgés se révèlent plutôt atteints d’une 

desmopathie du ligament suspenseur, d’une tendinite du fléchisseur digital superficiel, de lésions de l’os sésamoïde proximal et 

de l’articulation du boulet. Ces pathologies diminuent la probabilité de poursuivre une carrière en course. Elles touchent des tissus 

bien adaptés, mais soumis à des stress répétés causés par des efforts de haute intensité qui ont dépassé le niveau critique 

(Crawford et coll., 2020b). 

Les travaux de Crawford et al (2020c) montrent un lien entre la durée d’une préparation sans interruption (entre 10 et 14 semaines) 

et l’accroissement des lésions. Les deux ans paraissent davantage exposés aux risques lorsque le temps total d’exercice croît, 

parce qu’ils ont besoin de repos pour permettre aux tissus de récupérer et de s’ajuster aux effets de l’exercice. En revanche, ce 

phénomène ne touche pas les plus âgés. Ces derniers peuvent supporter des périodes plus longues d’entraînement, car leur 

appareil musculosquelettique se trouve mieux adapté. Par ailleurs, l’augmentation du nombre de jours à un rythme lent diminue 

la probabilité de blessures chez les pur-sang de toutes les générations.  

L’étude a identifié que la combinaison de la vitesse au galop et de la distance parcourue au cours des quatre semaines précédentes 

présente un risque accru. Cela concerne les chevaux de tous âges qui ont couru un total de 2.4-3.8 km à une allure supérieure à 

15 m/s (900 m/min ; 55 km/h) et les trois ans et plus qui ont galopé sur 3.0-4.8 km et plus à plus de 13 m/s (800 m/min ; 

48 km/h). Enfin, l’augmentation du nombre de jours de sortie lente semble plus efficace pour prévenir les blessures que la mise 

au repos pure et simple, notamment si les chevaux présentent un risque. L’étude évoque aussi la possibilité que les types de 

pathologie (fractures, maladie du métacarpien antérieur) influencent leur prévalence différente observée entre les deux et les trois 

ans.  

La revue très récente de toutes les publications internationales (Crawford et coll., 2020a) relève que le galop très rapide et l’intensité 

de l’entraînement semblent nécessaires pour l’adaptation tissulaire indispensable à la prévention des lésions. Toutefois, au-delà 

d’un point critique, un entraînement continu d’intensité élevée cause une défaillance tissulaire. Cependant, on n’a pas encore 

identifié le moment exact où l’effet protecteur de la haute vitesse contre les blessures devient potentiellement dangereux. Les 
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études du cumul de la distance et de la grande vitesse suggèrent au moins deux mécanismes de pathologies liés à l’accumulation 

d’atteintes osseuses :  

• La fatigue d’un os bien adapté, causée par l’addition de microdommages qu’il ne peut pas réparer, peut se produire 

après une période d’entraînement assidu.  

• Des efforts d’intensité de niveau relativement faible dans un squelette mal adapté. 

Par ailleurs, les blessures musculosquelettiques constituaient les raisons les plus courantes qui expliquent l’arrêt d’une carrière 

de course (40/110 chevaux, 36 %). Un suivi à moyen terme a révélé que la plupart des chevaux (108/110 ; 98 %) faisaient l’objet 

d’une reconversion après la retraite. La moitié s’est révélée capable de performance (50/110 ; 46 %). Nous reviendrons sur les 

fractures chez les jeunes dans un chapitre sur l’adaptation osseuse et les maladies orthopédiques lors du développement 

(6.7.1.4 p. 255 ; 6.7.1.7.2 p. 273). 

Bilan des études scientifiques actuelles 

Pour réduire l’impact des lésions musculosquelettiques, des études complémentaires s’avèrent indispensables pour mieux com-

prendre les méthodes d’entraînement des chevaux de course. Le nombre très important de variables nécessite des modèles 

statistiques solides et une quantité de données pertinentes très élevée. Elles dépassent certainement celles que l’on peut récolter 

dans un petit pays comme la Suisse. L’objectif consiste à établir un programme d’entraînement sur au moins deux ou trois ans. Il 

devrait comprendre le volume des exercices (intensité et durée, vitesse, distances, moyens non équestres) lors des diverses étapes 

de formation, de préparation et de courses avec les interruptions planifiées et imprévues. Il définira ensuite une procédure détaillée 

et standardisée d’enregistrement d’informations sur chaque cheval (poids, appétit, rations, capacités, comportement, forme…), sa 

santé, les blessures musculosquelettiques et leur évolution. Par ailleurs, une série de variables environnementales (température, 

précipitations, humidité) et estimées (état de la piste) complète les renseignements pour permettre un suivi longitudinal. Après 

avoir identifié la cause d’un événement indésirable, on pourra prendre une décision efficace, durable et tournée vers l’avenir, par 

exemple modifier une piste ou un obstacle, interdire une pratique dangereuse ou renforcer une mesure préventive.  

Maux de dos 

Les maux de dos sont associés de manière significative aux boiteries, soit un problème musculaire secondaire consécutif à une 

anomalie d’allures, soit une pathologie à la fois dans un membre et dans le rachis du cheval. On estime qu’environ un tiers des 

montures présentent des signes de douleurs dorsales. Ils se manifestent par des défauts de développement, une asymétrie mus-

culaire et une modification de la posture de l’animal ou un mauvais ajustement de la selle. Ce dernier facteur étiologique montre 

l’importance cruciale du harnachement pour la santé et la performance. (Dittmann et coll., 2020 ; Greve & Dyson, 2014, 2015 ; 

Gunst et coll., 2019 ; Lesimple et coll., 2012 ; Mackechnie-Guire et coll., 2018 ; Murray et coll., 2010).  

L’influence de la compétence équestre de la personne à cheval (poids, taille posture, équilibre) sur les pathologies du dos a fait 

l’objet de quelques travaux scientifiques. La stature de la personne et la position de la charge doivent compter lors de l’évaluation 

du bien-être des équidés, notamment depuis que la population humaine s’alourdit. Les études les plus récentes démontrent les 

effets délétères sur la locomotion et le comportement animal d’une relation inadéquate entre la taille et le poids de la personne et 

la masse corporelle du cheval. Elles laissent penser qu’un rapport RHBW (poids-personne/cheval ; Rider:Horse Bodyweight) de 

 

Figure 19 Vues latérales de quatre cavaliers, de gauche à droite avec 

un poids léger L, modéré M, lourd L et très lourd LL.  

La longueur de la selle est correcte pour les cavaliers L et M, mais 

courte pour le cavalier L et très courte pour le cavalier LL. Ces deux 

derniers sont assis sur le troussequin. Leur épaule, leur hanche et 

leur talon ne sont pas alignés verticalement. 

 

 

 

Figure 20 Vues caudales (Sources : Dyson S et coll., 2020, 

https://beva.onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/eve.13085, 

Creative Commons Attribution License 4.0) 

https://beva.onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/eve.13085
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15 % peut déjà perturber le système locomoteur, mais sans impacts clairement mesurables. À partir de 20 %, les premières 

réactions musculaires douloureuses apparaissent. Toutefois, la caractérisation d’une borne ne doit pas uniquement prendre en 

compte la masse corporelle du cheval et celui de la personne. Cette question multifactorielle comprend de nombreux aspects 

interdépendants (Figure 19, Figure 20) qui peuvent affecter le bien-être équin (Clayton, 1997 ; Domino et coll., 2022 ; Dyson et 

coll., 2020 ; Greve & Dyson, 2013, 2014, 2015 ; Halliday & Randle, 2013 ; McGreevy et coll., 2018 ; Powers & Kavanagh, 2005 ; 

Sloet van Oldruitenborgh‐Oosterbaan et coll., 1995 ; World Horse Welfare, 2018). 

Pour l’instant, les études scientifiques (Beckstett, 2022) montrent que l’on ne peut pas fournir un apport déterminant entre le poids 

de la personne à cheval et celui du cheval. Le nombre de variables s’avère trop élevé (habitudes de l’humain à cheval, selle, âge, 

type et état de santé du cheval, durée et intensité de l’effort physique, conditions environnementales).  

4.4.1.4.3.2 Rôle des surfaces d’entraînement et de compétition 

La nature du sol influence les allures du cheval : sa dureté (asphalte par rapport au sable) induit une locomotion plate et écono-

mique. Les données scientifiques disponibles à ce sujet restent limitées (Caure et coll., 2021). Les matériaux utilisés pour les 

surfaces d’entraînement et de compétition (composition, matériaux, fermeté, rugosité antidérapante, élasticité, teneur en eau, tem-

pérature…) ont été identifiés comme un facteur de risque pour l’appareil musculosquelettique des chevaux de sport et de course. 

La nature du sol doit être ajustée à la discipline. L’herbe reste la meilleure surface pour le saut d’obstacles, mais se dégrade 

rapidement et demeure soumise aux caprices météorologiques. Les revêtements en sable (quartz ou silice) s’avèrent appropriés 

au saut et au dressage. L’arrosage ou le mélange de fibres permet de régler leur dureté et leur élasticité. 

Le trot sur sable sec et profond réduit globalement la force de réaction du terrain, induit une charge progressive des membres et 

augmente l’effort de propulsion et la tension du tendon fléchisseur superficiel. Cette activité physique accrue conduit à des adap-

tations métaboliques, notamment une production d’acide lactique plus importante. La surface dure d’une piste élève le risque de 

blessures musculosquelettiques. Le changement brusque de sol occasionne des efforts différents ou supérieurs à ceux auxquelles 

les tissus sont adaptés, ou, par fatigue, provoque une incoordination des allures et des charges anormales des articulations. 

L’entraînement sur des sols variés permet une meilleure adaptation. La gestion soigneuse (taux d’humidité, propreté) d’une surface 

adéquate demeure cruciale pour le maintien d’un environnement sûr pour les chevaux (Bardin, 2020 ; Barstow et coll., 2018 ; 

Bogossian et coll., 2020 ; Crevier-Denoix et coll., 2009, 2010, 2017 ; Hobbs et coll., 2014 ; Montavon & Nido Wälty, 2014a et 

2014b ; Murray et coll., 2010 ; Roepstorff et coll., 2014). 

4.4.1.4.3.3 Les risques pour le système digestif 

Les équidés appartiennent aux herbivores dont le système digestif se trouve adapté naturellement à un régime riche en fibres et 

pauvre en hydrates de carbone. Ils passent près de 18 heures par jour à se déplacer pour brouter et restent rarement plus de 2 à 

4 heures sans manger. Ce comportement alimentaire et l’ingestion lente et continue de fourrage génèrent un flux ininterrompu de 

salive dont l’effet de tampon (la salive est alcaline) maintient le pH gastrique supérieur à 4. De cette manière, la production d’acides 

par l’estomac est neutralisée. La nourriture grossière ne sert pas qu’à apporter les nutriments nécessaires. Ils occupent l’animal 

pendant une bonne partie de la journée. En outre, le manque de fibres empêche une usure régulière des dents et favorise l’appa-

rition de saillies pointues qui blessent la bouche et la langue. Ces douleurs freinent la mastication qui améliore la digestibilité.  

Or, les conditions domestiques de détention, le plus souvent en box individuel, et d’utilisation imposent au cheval de sport des 

régimes alimentaires qui s’écartent largement des situations dans la nature. Les repas riches en concentrés, les horaires (2-3 repas 

par jour) et les jeûnes plus de 5 heures ne comblent pas les besoins fondamentaux des équidés. De manière générale, ces erreurs 

péjorent le bien-être, la santé et les performances. Parmi les conséquences négatives, on observe des troubles de la digestion, 

notamment des coliques, des diarrhées ou des constipations dont les causes s’avèrent diverses. 

4.4.1.4.3.4 Les coliques 

Les facteurs qui augmentent les risques de coliques regroupent les pratiques inappropriées (Gonçalves et coll., 2002).  

• Le type et la qualité des fourrages et des aliments. 

• Les changements brusques de régime. 

• Les caractéristiques physiques des chevaux (âge > 10 ans, sensibilité surtout des pur-sang (arabe et anglais)). 

• Les pratiques d’élevage (type et changement de logement et d’activités). 

• Le passé sanitaire (historique de coliques, traitements médicaux, dentition).  

• Le contrôle du parasitisme (présence de parasites, type de programme de vermifugation). 

4.4.1.4.3.5 L’obésité 

On observe une proportion plus élevée de sujets en surpoids parmi les chevaux de sports ou de loisirs que de compétition 

(Dittmann et coll., 2020 ; Robin et coll., 2015 ; Visser et coll., 2014). Cette prévalence peut être mise en relation avec la progression 

du statut d’animal de compagnie. Par ailleurs, les équidés obèses présentent un risque accru de développer des pathologies du 

métabolisme (hyperlipémie, fourbure). La prise de conscience de l’excès d’embonpoint s’avère une question complexe pour les 

propriétaires. Ils éprouvent d’abord des difficultés à différencier la surcharge pondérale équine de la forme qu’ils pensent idéale. 
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Ils s’y trouvent confrontés notamment si leur équidé appartient à une race de nature plutôt lourde comme un poney, un cob, un 

cheval de trait ou un franches-montagnes. Par ailleurs, la gestion du poids se révèle problématique quand les personnes concer-

nées apprennent que l’obésité péjore gravement le bien-être. En effet, cette information entre en conflit avec les relations entrete-

nues avec l’animal, notamment la valorisation de l’attitude nourricière (Furtado et coll., 2020, 2021). 

4.4.1.4.3.6 L’hyperlipémie 

On observe une prévalence de l’hyperlipémie située entre 3 et 5 % dans la population équine. Les ânes et les petits poneys, utilisés 

presque exclusivement pour les loisirs, présentent un risque plus élevé que les chevaux. Cette maladie se caractérise par une 

augmentation des concentrations plasmatiques de triglycérides et une infiltration progressive des organes par les graisses. L’obé-

sité, la gestation, le stress et les pathologies concomitantes s’avèrent des facteurs qui prédisposent au développement de cette 

défaillance du métabolisme. Elle demeure très difficile à gérer et on rapporte une mortalité de 60–80 % (Burden et coll., 2011). 

4.4.1.4.3.7 Le syndrome des ulcères gastriques 

Le syndrome des ulcères gastriques (EGUS, equine gastric ulceration syndrome), une maladie multifactorielle, affecte la santé, le 

comportement, le bien-être et les performances. Les études mettent la présence de telles lésions en relation avec de nombreuses 

situations (Bell et coll., 2007a, 2007b ; de Graaf-Roelfsema et coll., 2010 ; Kläring, 2015 ; Le Jeune et coll., 2009 ; Luthersson et 

coll., 2009 ; Luthersson & Nadeau, 2013 ; Malmkvist et coll., 2012 ; Nadeau & Andrews, 2009 ; Roy et coll., 2005 ; Videla & 

Andrews, 2009).  

• Stress chronique. 

• Régime alimentaire trop pauvre en fibres et riche en céréales. 

• Jeûne supérieur à 6 heures entre les repas. 

• Troubles gastro-intestinaux (coliques). 

• Application d’anti-inflammatoires non stéroïdiens comme la phénylbutazone. 

• Diverses conditions de garde et d’utilisation : confinement à l’écurie, transport (5.8 p. 145) et sports équestres. 

• Prédisposition supposée de certaines races. 

La prévalence du syndrome se révèle très élevée chez les chevaux de sport et de course (44 à 100 % des adultes). Elle reste plus 

faible chez les pur-sang yearlings (50 %) et les chevaux de loisirs (10 à 40 %). Elle s’avère également plus élevée, avec des lésions 

plus sévères, chez les chevaux en activité qu’au repos. Le risque d’ulcères augmenterait aussi avec l’âge, car les chevaux de trois 

ans présentent plus d’ulcères que les deux ans. Cette observation confirmerait un lien probable avec l’exercice. Ces lésions de la 

muqueuse gastrique apparaissent très rapidement. Un entraînement pendant 8 jours avec des efforts de nature et d’intensité légère 

à lourde suffisent pour les provoquer chez un pourcentage élevé de chevaux. Elles se développeraient donc sans activités soute-

nues pendant une longue période.  

Des études complémentaires restent nécessaires pour savoir quand et pourquoi ce syndrome survient et progresse, ainsi que 

pour préciser le rôle des facteurs prédisposants relevés ci-dessus ou d’autres éléments (bactérie Helicobacter equorum, gas-

trine…). 

4.4.1.5 L’éducation 

Pour corriger directement les problèmes de bien-être, les institutions sportives ne disposent que de la possibilité d’intervenir par 

la réglementation des situations sous leur responsabilité : les manifestations sportives, le contrôle de leur déroulement, ainsi que 

la qualification des personnes et des chevaux qui y participent. Pour le reste, elles ne peuvent agir qu’indirectement par le biais 

de leurs publications, de la communication avec leurs membres et des programmes de formation et de sensibilisation mis sur 

pied seuls ou en réseau avec d’autres institutions. Plusieurs initiatives récentes en Suisse et à l’étranger peuvent être soulignées : 

• La plateforme éducative en ligne de la FEI (FEI Campus, 2020) fournit gratuitement des cours et des supports éducatifs 

aux adultes anglophones. 

• Le programme de formation des sportifs de la FSSE (FSSE, 2019a) basée sur trois niveaux successifs : 

o Formation de base (Attestation/Diplôme Équitation ou Attelage). 

o Brevets (Autorisation de départ en sport de compétition dans les diverses disciplines ou comme possibilité de 

formation continue). 

o Licences (Autorisation de départ en sport de compétition à des niveaux supérieurs). 

• Les supports de cours de la FSSE contiennent plusieurs sujets (FSSE, 2018 a, 2018b, 2019c). 

o Les principes de la charte éthique. 

o Des informations de base sur l’hippologie. 

o Les pratiques et techniques équestres dans les diverses disciplines. 

• IENA Academy (IENA, 2020). Une formation ciblée sur la jeunesse allie travaux pratiques et théorie. Elles ambitionnent 

de transmettre des valeurs et des connaissances qui permettent le développement d’une relation saine et pérenne entre 

l’homme et le cheval et qui favorisent le bien-être des équidés et le respect de leur dignité.  

o Apprendre très tôt les bons comportements avec un cheval ou un poney. 
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o Prendre conscience des besoins propres des équidés et de l’importance de les respecter. 

4.4.1.5.1 L’identification des problèmes clés pour garantir le bien-être des équidés 

De nombreux sportifs ne comprennent pas clairement les liens entre les signes de détresse comportementale des équidés utilisés 

et les causes qui détériorent leur bien-être et posent des problèmes de sécurité (Figure 21). Une étude récente (Bell et coll., 2019) 

montre que la population cavalière observée reconnaît bien ces expressions d’émotions négatives, mais que leur source reste 

souvent ignorée. Plus précisément, les vidéos qui présentent une équitation naturelle ou sans bride sont interprétées à tort comme 

des expériences positives pour les chevaux. Même si les manifestations d’états affectifs péjorés s’avèrent identifiées, plusieurs 

personnes, une minorité, souhaitent tout de même voir leur cheval traité de cette manière. Dans plusieurs cas, elles peinent à 

discerner correctement leurs propres comportements causant des gênes, des inconforts, des anxiétés ou des douleurs. Certaines 

vont jusqu’à justifier la violence faite aux chevaux, par exemple quand ils refusent de sauter un obstacle ou de rentrer dans un 

parcours. Même les troubles légers de la locomotion ne sont pas toujours reconnus (Nagy et coll., 2017). Cela pose clairement 

la question de la diffusion de connaissances sur les indicateurs d’atteinte à la santé, à la dignité et au bien-être des équidés de 

sport. En conclusion, les signes comportementaux de détresse demeurent mal connus. En conséquence, l’objectif de réduire les 

contraintes justifierait d’accorder une place accrue à ce sujet dans les programmes d’éducation et de sensibilisation des diverses 

organisations. Le principal défi à relever reste donc d’améliorer le bien-être et la santé des équidés en communiquant aux sportifs 

les résultats des études en sciences équines et en apportant aux chercheurs des compétences sur les pratiques équestres.  

Le succès dépend largement de la façon dont la population équestre perçoit les avancées scientifiques, puis accepte ou refuse 

d’appliquer les nouveaux savoirs. Une publication récente (Thompson & Haigh, 2018) a identifié sur les forums de discussion 

plusieurs types de déclarations négatives et une positive. 

• La science s’opposerait à l’expérience pratique et aux sensations à cheval. 

• La science serait surestimée. Elle ne représenterait pas l’unique vérité et a des limites : elle ne peut pas vous apprendre 

à monter à cheval ou à l’entraîner. 

• La science serait un outil de marketing pour vendre des nouveaux produits. 

• La science serait réductionniste, voudrait uniformiser les chevaux et n’aborderait pas les relations complexes entre les 

humains et des individualités équines hétérogènes que l’équitation exige. 

• La science reste utile et progressiste, car elle favorise l’amélioration du bien-être. En ce qui concerne les vieilles habi-

tudes, les gens peuvent continuer à faire des choses stupides et cruelles avec les chevaux, mais quand la science le 

contredit, cela devient de plus en plus difficile pour eux. 

Ces résultats préliminaires n’ont pas examiné la prévalence de ces opinions, mais ils montrent l’importance à accorder à la com-

munication (son fonds et sa forme) et à la diffusion de connaissances. 

4.4.1.6 La reconversion des chevaux de course 

La reconversion des chevaux de course devient un sujet sensible. Un certain nombre de poulains élevés pour les courses de 

galop ou de trot ne débutent pas leur carrière avec suffisamment de succès. Leur manque de qualités physiques et mentales, 

notamment l’aptitude à la vitesse ou la robustesse contraignent leur propriétaire à chercher activement une solution qui préserve 

leur vie. Le plus souvent, ils trouvent un client, fréquemment un amateur, qui forme l’animal pour les loisirs, le tourisme ou les 

sports équestres. Les sujets les plus talentueux sont entraînés et galopent pendant plusieurs années avant d’être retirés. Si leurs 

performances s’avèrent suffisantes et leurs origines prometteuses, les mâles et les femelles sont affectés à l’élevage. Les autres 

sont réformés et vendus. 

Quelques fédérations favorisent la reconversion des chevaux dans des disciplines alternatives. Par exemple, France Galop (2019) 

soutient des associations et travaille en partenariat avec elles. Des journées de promotion présentent au public des pur-sang qui 

  

   

 Figure 21 Captures d’écran de six vidéos. Che-

val se trouve manipulé lors d’une activité spé-

cifique. 1) dressage sous la selle, 2) équitation 

naturelle (natural horsemanship), 3) dressage 

au sol, 4) équitation sans bride, 5) reining, 6) 

rééducation comportementale. Les vidéos ont 

été sélectionnées parce que les auteurs ont re-

connu que les chevaux présentaient une va-

riété de signes comportementaux de stress, à 

la fois subtils, tels que la tension musculaire et 

des paupières de l’œil, et plus manifestes, 

comme la position des oreilles et les mouve-

ments de la queue. (Source : Bell C et coll., 

2019, https://www.mdpi.com/animals/ani-

mals-09-01124/article_deploy/html/images/

animals-09-01124-g001.png, Creative Com-

mons Attribution License) 

https://www.mdpi.com/animals/animals-09-01124/article_deploy/html/images/animals-09-01124-g001.png
https://www.mdpi.com/animals/animals-09-01124/article_deploy/html/images/animals-09-01124-g001.png
https://www.mdpi.com/animals/animals-09-01124/article_deploy/html/images/animals-09-01124-g001.png


 

 

70/330 

ont réussi une seconde carrière dans l’équitation sportive de loisir. Elles démontrent ainsi leur faculté à s’adapter rapidement à de 

nouvelles activités. Plusieurs écuries se sont spécialisées dans ce reclassement. 

Les pur-sang retirés de la filière des courses passent pour peu populaires, parfois excitables, anxieux, difficiles à former et souvent 

marqués par d’anciennes pathologies comme les tendinites. Ils constitueraient des sources de problèmes de sécurité (Lloyd et 

coll., 2008, McGreevy et coll., 2015). Certains possèdent cependant une robustesse et un caractère qui facilitent le changement 

d’affectation. Généralement, leur prix reste plus bas que celui auquel les chevaux de sport et de loisirs se commercialisent. Tou-

tefois, un tempérament spécifique très vif et renforcé par l’entraînement du galop rapide équipe la majorité des pur-sang. Ces 

aptitudes compliquent leur reconversion. En revanche, les personnes bien qualifiées les apprécient pour leur intelligence, leur 

sensibilité, leur sociabilité et leur curiosité. Le succès de leur nouvelle carrière dépend donc largement des compétences de 

l’acheteur et de son adhésion à ce type de chevaux. 

Quand ces galopeurs ne bénéficient pas des qualités attendues d’un cheval de loisir, comme l’équilibre émotionnel, la nature 

tranquille et l’absence de problèmes comportementaux, ils ne conviennent pas à priori aux sportifs inexpérimentés, jeunes et sans 

encadrement (Koenen et coll., 2004). Des jockeys confirmés devraient donc les évaluer au préalable à l’aide d’éthogrammes déjà 

développés dans diverses études (Fureix et coll., 2009 ; Górecka et coll., 2007 ; Søndergaard & Halekoh, 2003). Par exemple, ils 

pourraient noter le comportement, le tempérament et la sensibilité de l’animal lors de manipulations (pansage, harnachement, 

sortie en main de l’écurie…). L’autre partie de l’estimation porterait sur l’équitation pendant une demi-heure (attention, disposition 

pour le travail, calme, réaction aux aides, comportement à l’arrêt, activité locomotrice…), puis après la sortie (comportement, 

calme et activité motrice à l’écurie…).  

Des groupes de recherche (Hellmann et coll., 2021 ; Wilk et coll., 2016) suggèrent l’existence de réactions différentes aux stimuli 

chez les pur-sang comparés aux chevaux élevés spécifiquement pour d’autres sports (variabilité de la fréquence cardiaque, réac-

tions lors de situations inconnues). Ils ne confirment pourtant pas l’idée que cette race se trouve inadaptée à certaines disciplines 

uniquement en raison du caractère qui lui reste associé. Cependant, toutes ces considérations compliquent clairement leur mise 

sur le marché. 

Les chevaux de course trotteurs possèdent une meilleure réputation que les pur-sang et les observations montrent qu’ils présentent 

moins de difficultés pour leur reconversion. Malgré leur comportement près du sang, ils se révèlent en général plus dociles 

(Burger et coll., 2007), en raison de la sélection basée de la vitesse au trot, mais également de leur aptitude à la coopération lors 

des manipulations (harnachement, sulky, trot attelé…). Toutefois, leur biomécanique innée et très coordonnée au trot rapide, 

spécifique à leurs races reste souvent un handicap au galop. Un trotteur reconverti en cheval de saut tombe certaines fois au trot 

entre deux foulées de galop, notamment pendant un parcours d’obstacles. 

En conclusion, la reconversion des chevaux de courses pour les loisirs demeure possible et peut apporter beaucoup de satisfaction 

à leurs propriétaires lorsqu’ils présentent une bonne santé. Toutefois, leur tempérament et leur biomécanique constituent des 

sources de mésententes qui risquent de favoriser des mauvais traitements injustifiables. Dans chaque cas individuel, une pesée 

des intérêts permet de choisir la solution qui impose le moins de contraintes pour le cheval. 

4.4.2 Contexte politique et réglementaire) 

La législation suisse (LPA, OPAn) contient des instructions générales et minimales qui protègent les équidés, mais leur utilisation 

ne fait pas l’objet d’articles précis. Le Conseil de l’Europe a également élaboré de nombreuses normes dans le domaine du bien-

être animal. Toutefois, elles ne comportent pratiquement aucune recommandation spécifique en matière de bien-être des chevaux 

de sport et de compétition. Sauf exception, le cadre législatif de l’UE et de la Suisse se réfère implicitement aux règles établies par 

les organisations des sports équestres et des courses dans ces domaines. Objectivement, leur quasi-totalité contient des mesures 

de lutte contre les mauvais traitements et le dopage. Cependant, on n’observe que peu d’harmonisation entre les diverses fédéra-

tions. 

4.4.2.1 Législation suisse 

Sur le plan légal, l’OPAn définit l’utilisation du cheval (art. 2, al. 3 let. o) mais ne fixe pas de conditions particulières à celle-ci. Elle 

considère d’autre part qu’un jeune cheval est un poulain sevré qui n’a pas encore atteint l’âge d’une utilisation régulière, mais qui 

est âgé de 30 mois au plus (art. 2, al. 3, let. q). Toutefois, l’OPAN ne définit pas d’âge minimum le terme d’utilisation régulière. 

La législation suisse interdit deux pratiques qui concernent tous les animaux (art. 16, chiffre 2, let. g et h OPAn). 

• Administrer aux animaux des substances ou produits qui influent sur leurs performances (dopage au sens propre). 

• Participer à des concours et compétitions sportives avec des animaux auxquels ont été administrés des substances ou 

des produits interdits (médication selon les listes dressées par les fédérations sportives ou les autorités vétérinaires). 

En ce qui concerne les équidés, les textes légaux suisses interdisent d’autres pratiques particulières (art. 21 OPAn). 

• Faire participer à des compétitions sportives des équidés dont on a sectionné (névrectomie) ou rendu insensibles les 

nerfs des jambes, dont la peau des membres a été rendue hypersensible, ou appliquer sur ces derniers un moyen 
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auxiliaire provoquant des douleurs. Dans la formulation actuelle, on relève que la population équestre peut utiliser ces 

techniques hors compétition, sauf si elles contreviennent à d’autres obligations. 

• Faire avancer ou punir les équidés avec des instruments produisant des chocs électriques, tels que les éperons, les 

cravaches ou les aiguillons électriques. 

• Attacher la langue des équidés, les barrer.  

• Obliger l’équidé à maintenir son encolure en hyperflexion (« Rollkur »). 

L’OPAn fixe également des conditions sur la manière de traiter les animaux lors de manifestations (Section 5 OPAn). Les organi-

sateurs et les participants ne doivent pas exposer les animaux exposés à plus de risques que n’en comportent par nature de telles 

manifestations et doivent leur éviter douleurs, maux, dommages ou surmenage. De plus, seuls les animaux sains peuvent participer 

à une manifestation et leur bien-être doit être assuré (art. 30a OPAn). Cet article vise également les expositions et les manifestations 

de sélection des jeunes chevaux. Nous abordons ce point dans deux chapitres (5.10 p. 183 et 6.7 p. 250).  

Les compétitions équestres (concours hippiques, courses…) sont régies par divers règlements issus des fédérations sportives. 

Outre les règles propres aux disciplines et aux épreuves, ils prévoient des mesures pour assurer le respect du cheval ou éviter 

des abus à son encontre. Les activités sportives pratiquées pendant les loisirs ne sont pas soumises aux règlements des organi-

sations, car elles font partie du domaine privé. 

4.4.2.2 Réglementation nationale et internationale des sports équestres 

4.4.2.2.1 La FEI Fédération Équestre Internationale 

La FEI (FEI, 2013, 2022b) définit les grandes lignes de sa politique en matière de comportement avec les chevaux de compétition 

dans un code de conduite (Code of Conduct for the Welfare of the Horse). Ce dernier contient deux principes élémentaires très 

clairs à particulièrement respecter. 

• Le bien-être du cheval reste primordial à tout moment. 

• Il ne doit jamais être subordonné à des influences concurrentielles ou commerciales. 

Pour matérialiser son engagement en faveur d’un sport équestre propre (FEI, 2021b), elle décline ses actions sous forme de trois 

déclarations. 

• Un sport propre en faveur des chevaux (Clean Sport for Horses). 

• Un sport propre en faveur des humains (Clean Sport for Humans). 

• La prévention de la manipulation des compétitions (Prevention of Competition Manipulation). 

Elle précise ensuite de nombreux aspects touchant le bien-être et la santé des équidés de compétition dans un règlement vétéri-

naire (Veterinary Regulations) mis à jour chaque année (FEI, 2022a). Elle édite, entre autres, les conditions de participation des 

chevaux (identité, vaccinations, méthodes interdites…) et la responsabilité des organisateurs et des vétérinaires officiels de la FEI 

(organisation du service vétérinaire lors de la manifestation, de l’inspection des chevaux, des contrôles de médication…).  

Par ailleurs, la FEI réglemente les activités de tous les vétérinaires et autres thérapeutes qui suivent les athlètes équins pendant 

les compétitions comme vétérinaire d’équipe ou à titre privé. Auparavant, chaque propriétaire pouvait solliciter librement leurs 

interventions pour autant qu’ils respectent la réglementation en vigueur. Un chapitre entier du Règlement vétérinaire de la FEI 

encadre et définit les diverses tâches, compétences et obligations des vétérinaires de la FEI (FEI Veterinarians). Le National Head 

FEI Veterinarian et les FEI Official Veterinarians doivent maîtriser la langue anglaise et être accrédités pour pouvoir exercer lors de 

manifestations. Ils sont proposés par leur fédération nationale qui veille à leur formation continue. Seuls des vétérinaires reconnus 

et enregistrés par la FEI (Permitted Treating Veterinarians) peuvent soigner les chevaux lors des compétitions, que ce soit en tant 

que vétérinaires du concours ou en tant que vétérinaires d’équipe ou privés. La FEI règle également l’intervention de thérapeutes 

équins laïcs accrédités (Permitted Equine Therapist PET ; FEI, 2021a). Ils apportent des soins complémentaires notamment de 

physiothérapie. Comme les vétérinaires, ils doivent respecter le code de conduite. 

Au niveau international (FEI), il n’existe que peu ou pas de prescriptions contraignantes concernant la fréquence des engagements 

ou les transports. La plupart des points se résument à des recommandations générales relatives au bien-être de l’animal. Le 

règlement vétérinaire définit les données relatives au logement des athlètes équins. Les 132 fédérations équestres nationales 

affiliées à la FEI sont tenues de reprendre ces prescriptions pour l’organisation de leurs propres compétitions. Toutefois, le poids 

qu’elles leur accordent varie. Chacune peut y ajouter d’autres points. 

4.4.2.2.2 La FSSE Fédération suisse des sports équestres 

Dans son concept directeur nommé « Fil rouge FSSE », on peut lire que « la FSSE […] s’engage pour un comportement éthi-

quement et professionnellement responsable envers le cheval et l’environnement » (FSSE, 2020j). En 2018, la FSSE avait déjà 

publié un code d’éthique (FSSE, 2018c), accompagné d’une brochure et de déclarations sur son site (FSSE, 2018d, 2018e). Le 

préambule souligne ses principes éthiques. Ils concernent toutes les personnes actives dans le milieu du sport équestre, de 

l’élevage et de la détention de chevaux ainsi que de leur formation, que ce soit dans le cadre des loisirs ou de façon professionnelle. 

• L’humain respecte chaque cheval, indépendamment de sa race, de son âge, de son sexe ou de son utilisation. Il prend 

la responsabilité de l’être vivant qui lui est confié. Il tient compte de son bien-être dans toute décision. 
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• Toute utilisation du cheval tient compte de ses capacités naturelles et sportives, de sa disposition à l’effort ainsi que de 

son bien-être physique et psychique. 

• Les cavaliers et les entraîneurs pratiquant les sports équestres ont des attentes réalistes face aux performances et évitent 

tout surmenage physique ou psychique. 

• Le bien-être des chevaux et le fair-play sportif priment toujours, lors des compétitions, sur l’orgueil personnel (intérêts 

humains) et les intérêts commerciaux. 

Les articles du règlement général (RG) de la FSSE (FSSE, 2020a) établissent les principes relatifs à la protection des animaux 

(art. 1.14),  à l’éthique (art. 1.15), au dopage et aux juments portantes ou allaitantes (art. 6.4), et définissent les infractions et les 

sanctions en cas de maltraitance ou de dopage (art. 11.1 et 11.2) let b). Une annexe (Annexe I) précise les comportements 

considérés comme une faute : maltraiter un cheval, utiliser une substance interdite (liste de la FEI), inciter ou aider à le faire, 

monter ou mener un cheval sous leur influence.  

Les divers règlements de la FSSE règlent surtout les aspects organisationnels des sportifs et des juges particuliers à chaque 

discipline. Ils ne définissent pas de façon uniforme le comportement qui consiste à brutaliser un cheval. L’article 6.3 du Règlement 

de Concours Complet RCC 2020 et l’article 6.7 du Règlement de saut RS 2021 (FSSE, 2021c) utilisent des formulations distinctes 

pour décrire les mauvais traitements dans ces différentes disciplines (battre un cheval, monter un cheval surmené, exténué ou 

manifestement boiteux, utiliser la cravache, notamment sur la tête, plus de trois fois ou en causant une blessure, les éperons d’une 

manière incorrecte ou excessive, aborder un obstacle de façon dangereuse). Un chapitre plus bas détaille quelques recommanda-

tions (4.4.4.4 p. 76). 

4.4.2.2.2.1 Le rôle du jury et des vétérinaires de la FSSE 

Le règlement général RG (FSSE, 2020a) et vétérinaire RVet (FSSE, 2021d) précise les 

fonctions vétérinaires au sein de la FSSE. Il confie aux membres de sa Commission 

vétérinaire (COVET) et à chaque vétérinaire de discipline la mission de défendre les 

intérêts du cheval dans le sport équestre, et en particulier dans celui de compétition 

(art. 9.3.6, let. a et 10.2.2, let. a RegOrg ; FSSE 2019d). La FSSE compte également sur 

les vétérinaires d’équipe et de délégation pour les concours internationaux officiels, les 

vétérinaires MCP chargés des contrôles de médication, les vétérinaires d’identification 

habilités à établir des passeports pour équidés et les vétérinaires de concours. Ces 

derniers sont mandatés par l’organisateur de la manifestation pour le service de pre-

mière urgence. Ils veillent à l’application de la législation sur la protection des animaux 

sur la place de concours, jugent les déclarations de médication et délivrent l’autorisation 

de départ avec le président du jury. Ils doivent par ailleurs s’engager à respecter sans 

réserve toutes les prescriptions de la FSSE. Pour les concours internationaux, la FSSE 

s’entoure aussi de vétérinaires qui répondent aux exigences de la FEI (FEI, 2022a, 

2021b). Un vétérinaire préside la COVET. Les tâches de cette dernière favorisent 

l’éthique. La COVET) conseille les membres et le comité de la FSSE, organise des cours 

de formation pour les vétérinaires, notamment, délivre les agréments pour vétérinaires 

(FEI, de concours et de contrôle de médication MCP), rédige le Règlement vétérinaire 

et coordonne toutes les affaires vétérinaires.  

Les divers règlements de la FSSE et le Code de conduite prévoient une procédure pour 

tous les cas suspects (maladie, pratiques interdites ou présence de sang) constatés 

pendant la manifestation (Figure 22). Les Officiels soumis aux règlements de la FSSE 

et les personnes qui agissent en son nom (les vétérinaires de la FSSE en font partie) doivent avertir immédiatement la personne 

qui monte ou qui mène le cheval. Le jury procède à l’examen des chevaux que l’on pense avoir subi des mauvais traitements, par 

exemple quand on constate la présence de sang frais. Selon les cas, il disqualifiera le cheval ou lui interdira de prendre le départ. 

Le vétérinaire de concours peut être appelé pour donner son avis. Il occupe ainsi un rôle très important pour sauvegarder les 

intérêts des équidés qui y participent. 

En 2019, la FSSE a étendu aux épreuves de dressage la procédure prévue au début pour les concours de saut d’obstacles et l’a 

complétée. Les juges doivent assurer une surveillance permanente de la place d’échauffement et appliquer aussi la nouvelle 

réglementation concernant le serrage des muserolles entrée en vigueur le 1er janvier 2020. À cet effet, ils disposent d’un guide 

de critères et d’un fil conducteur pour évaluer la situation (FSSE, 2020c, 2020g). Ce document distingue trois catégories : le 

comportement correct, l’attitude frappante à surveiller (« faits marquants ») et le comportement incorrect qui va à l’encontre du 

bien-être du cheval, qui nécessite une intervention immédiate. La personne qui se conduit de manière fautive avec sa monture et 

qui ne corrige pas son attitude peut se voir sanctionnée par un « carton jaune » ou par une élimination en cas de fait grave ou de 

récidive. 

Tous les aspects majeurs touchant la santé des chevaux avant, pendant et après chaque épreuve d’endurance se trouvent régle-

mentés par la FEI et la FSSE (FEI, 2022 ; FSSE, 2020). Une commission et un service vétérinaire disposent de la compétence pour 

 

Figure 22 Pratique interdite en compétition : cap-

sules de bouteilles utilisées pour sensibiliser les 

membres d’un cheval de saut (Photo : collection 

privée) 
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décider de l’exclusion d’un cheval, de la poursuite de la course ou d’un éventuel traitement à prodiguer. La mission de la COVET 

dans le domaine des contrôles de médication (MCP) et d’évaluation des déclarations de médication sera abordée dans un autre 

chapitre (5.9 p. 154). 

4.4.2.2.2.2 La limitation du nombre de départs 

Au niveau national, la FSSE fixe dans son Règlement général (art. 4.4 RG) un nombre maximal de deux départs par jour et par 

cheval ou de trois départs en deux jours consécutifs (FSSE, 2020a). Cette formulation tient compte du fait que les manifestations 

se déroulent de plus en plus fréquemment sur plus de 2 jours. Après chaque épreuve d’endurance, ou si le cheval ne passe pas 

l’un des contrôles de santé, il doit observer une pause obligatoire avant de pouvoir à nouveau participer à une compétition, toutes 

disciplines confondues. Selon la distance de la course, elle peut durer de 5 à 33 jours. 

4.4.2.2.2.3 Autres dispositions concernant le bien-être 

Le règlement général de la FSSE (FSSE, 2020a) ne formule pas de recommandations ou de prescriptions précises relatives au 

transport ou au logement. Il se base sur les exigences de l’OPAn. Toutefois, le Règlement vétérinaire contient quelques principes 

généraux dans son annexe I (FSSE Code de conduite pour le bien-être des chevaux). La question de la muserolle sera abordée 

plus bas dans le chapitre sur l’utilisation des moyens auxiliaires (5.6 p. 122). 

La problématique des transports de chevaux de sport sur de grandes distances se trouve encore en discussion au niveau européen. 

Actuellement, on se demande si une interruption du transport pour une période de repos obligatoire s’avère effectivement souhai-

table (risques causés par un changement supplémentaire d’écurie et d’environnement) et si la création d’écuries de transit est 

réellement possible. Un chapitre particulier (5.8 p. 145) traite de la question du transport des équidés. 

4.4.2.3 Réglementation des courses 

Dans la filière des courses, la régularité des épreuves comprend la garantie de l’équité sportive entre concurrents (chevaux et 

jockeys), de l’égalité des chances de gains dans les paris et de l’image perçue par le public. Les accords internationaux pour le 

galop (IFHA) et le trot (UET) encadrent leurs membres, en particulier à l’aide d’un code de bonnes pratiques. Avec leur affiliation 

à leurs organisations respectives, les fédérations suisses (Suisse Galop et Suisse Trot) s’engagent à veiller à l’observation des 

principes éthiques qui y figurent, par exemple en matière d’usage de matériel (cravache…) et d’intégrité biologique du cheval de 

course. La Fédération suisse des courses (FSC) chapeaute les épreuves de galop et de trot. Plusieurs de ses dispositions évitent 

les abus et, principalement du point de vue de la protection de l’animal, créent des conditions d’entraînement et de courses saines. 

Des paragraphes spécifiques traitent de la protection des animaux et de la médication (contrôles et substances interdites), ainsi 

que des pratiques et des équipements interdits (FSC, 2021a, 2021b). En particulier, l’Annexe V comprend une liste exhaustive de 

tous les harnachements autorisés. Un règlement encadre le service vétérinaire sur les hippodromes (FSC, 2018). À l’instar de 

plusieurs autres organisations nationales, la FSC effectue des prélèvements hors compétition. Tout cheval déclaré sur une liste 

d’entraînement en Suisse, venant d’un autre pays, stationné en Suisse ou qui s’y trouve provisoirement entraîné en vue de participer 

à une course régie par le règlement peut participer au contrôle (Annexe VII/A Dopage des chevaux). Nous reviendrons plus bas 

sur la question du dopage, de la médication des chevaux et des pratiques interdites (5.9 p. 154). 

4.4.2.3.1 La réglementation internationale des courses attelées 

Les courses au trot s’organisent de manière similaire dans le monde. Les chevaux courent au trot attelé, sauf en France, notamment, 

où l’on assiste également au trot monté. Dans le cadre d’une réglementation analogue dans les divers pays, chacun présente 

quelques particularités. En Europe, l’UET (Union européenne du trot) réunit les fédérations nationales et coordonne un circuit 

européen réservé aux meilleurs chevaux. Sur la base d’un accord international, elle développe des relations dans le domaine de 

l’élevage et des courses au trot (UET, 2021a). Les échanges de plus en plus intenses sur le continent européen ont conduit les 

membres à instaurer une harmonisation minimale. Les commissions (élevage, technique, santé et bien-être animal) préparent des 

propositions adoptées ensuite par les pays affiliés. Elle informe, en français, en anglais, en allemand et en suédois, les milieux 

professionnels, les institutions et les médias. Les sujets majeurs détaillent les spécificités de chaque pays en matière de bien-

être : contrôle des médications, pratiques proscrites, équipements autorisés ou prohibés (mors, enrênement, cravache, attache de 

la langue, déferrage…) et vaccinations. Par exemple, la Norvège interdit tout usage de la cravache, tandis que d’autres nations 

limitent sa tenue, le nombre de coups et les mouvements des bras (UET, 2021b). 

Le continent nord-américain se caractérise par l’organisation de courses attelées (harness racing) avec deux types de chevaux : 

les trotteurs (trotters) et les ambleurs (pacers). Ils appartiennent à la même race standardbred, mais leur sélection s’opère sépa-

rément (USTA, 2020). L’USTA (United States Trotting Association) met sur pied ces deux genres d’épreuves sur la base d’un 

règlement unique (USTA Rule book). Des principes très généraux encadrent la protection du bien-être des chevaux et des drivers. 

L’usage abusif de la cravache (brutal, excessif, sans discernement) se voit puni d’une amende pouvant aller jusqu’à 3 000 $ et 

30 jours de suspension en cas de récidive et d’un retrait de licence après la 4e infraction. Les chevaux doivent être harnachés de 

manière appropriée, mais aucun moyen auxiliaire n’est précisément interdit, contrairement à l’Europe, par exemple en Suisse, où 

le règlement donne la liste positive de ce qui est autorisé (UET, 2021c). L’emploi d’entraves (hobbles) reliant les deux membres 

latéraux des ambleurs pour éviter qu’ils prennent le trot ou le galop reste une particularité. De manière générale, on peut affirmer 
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que la codification américaine demeure beaucoup plus permissive que celle qui régit les courses européennes, car la médication 

des trotteurs est légitime dans certaines épreuves américaines (USTA, 2021). On abordera aussi ce sujet dans le chapitre sur la 

médication (5.9 p. 154). 

4.4.2.3.2 La réglementation internationale des courses de galop 

Les épreuves sont organisées sous l’égide de la Fédération internationale des autorités hippiques de courses au galop (Interna-

tional Federation of Horseracing Authorities (IFHA) dont le siège se trouve à Paris. Elle réunit près de 60 entités dirigeantes du 

galop (jockey-clubs) de 55 pays. Son principal objectif consiste à élaborer des règles types pour harmoniser l’élevage, des courses 

et des paris. Un accord international (IFHA, 2021) les rassemble. Avec la signature d’un article de cet accord, l’autorité nationale 

s’engage à l’intégrer dans sa propre réglementation. 

Une commission permanente de l’IFHA (Horse Welfare Committee) traite les questions de bien-être des chevaux et de sécurité 

sur les hippodromes depuis 2009 (IFHA, 2009). Elle encourage notamment : 

• l’échange d’informations entre pays ;  

• la sensibilisation des personnes actives et des tiers ; 

• la coopération avec le Comité international des mouvements de chevaux (5.8 p. 145) et le Comité consultatif sur les 

substances et pratiques interdites chez les équidés (Advisory Committee on Equine Prohibited Substances and 

Practices).  

Son code de bonne conduite (IFHA, 2017) met en lumière plusieurs principes sur le rôle des autorités de courses, les facteurs 

clefs favorables au bien-être et à la sécurité. 

• Les règlements et les directives (aptitudes des chevaux, santé équine, pratiques interdites, biosécurité, services vétéri-

naires…).  

• Les surfaces d’entraînement et de course (construction, entretien, normes, main-d’œuvre, équipement…). 

• Les connaissances scientifiques et juridiques, l’expérience et l’éthique (entraîneurs, personnel d’écuries, vétérinaires et 

autres prestataires de services de santé, maréchaux-ferrants, programme de formation continue…). 

• L’investissement dans la recherche et le développement (pathologie et prévention, économie, partenariat…). 

• La culture au sein de la filière des courses qui place la sécurité et le bien-être du cheval comme une priorité essentielle.  

On observe des différences continentales et nationales dans l’application de ces principes, car chaque membre bénéficie d’une 

certaine indépendance pour régler les questions de bien-être. Un consensus se dégage pourtant sur la nécessité d’améliorer les 

normes pour trois groupes de problèmes. 

• L’utilisation et la surconsommation potentielle de drogues et de médicaments. 

• Les blessures et les euthanasies sur les pistes de course. 

• Le suivi des pur-sang qui terminent leur carrière. 

4.4.3  Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

4.4.3.1 Les intérêts des équidés utilisés pour le sport 

La question de savoir si on peut exiger d’un cheval un effort particulier dépend des risques de la contrainte qu’il subira. C’est 

pourquoi sa justification par pesée des intérêts demeure indispensable dans chaque situation (2.7 p. 31). L’intérêt d’un cheval de 

sport consiste d’abord à ne pas fournir des efforts pour lesquels il n’a pas été entraîné et préparé correctement. Il s’avère d’autant 

plus prépondérant que les risques de contraintes se trouvent élevés. L’intensité de l’exercice, les dangers pour l’intégrité de l’animal 

et les caractéristiques ce dernier (race, sexe, âge…) figurent parmi les facteurs déterminants. Il doit aussi disposer de périodes 

de repos et de récupération suffisantes et bénéficier de soins adaptés à sa nature et à son état. Au surplus, la satisfaction de ses 

besoins fondamentaux (mouvement en liberté, alimentation, interactions sociales avec des congénères, sécurité, abri, environne-

ment enrichi, stimulation du psychisme par les exercices, condition physique adéquate, bonne santé…) fait également partie de 

ses intérêts. Tous restent dignes de protection dès le début de sa carrière sportive jusqu’à sa mort. 

En conclusion, on légitime le principe d’une utilisation sportive (loisir et compétition) d’un équidé dans la mesure où elle procure 

des bénéfices physiques et psychiques prépondérants au sportif humain, et pour autant que l’exercice ne méprise pas la dignité 

de l’animal et ne cause pas des contraintes nuisibles à son bien-être de façon aiguë ou chronique. 

4.4.3.2 L’intérêt des personnes 

Les personnes qui détiennent des chevaux investissent pour leur acquisition, leur élevage et leur entretien. Elles estiment donc 

légitime d’en retirer certains avantages (santé mentale et physique) et des satisfactions lors de divertissements ou la compétition. 

Elles ont particulièrement l’intérêt de le pratiquer avec toute la sécurité nécessaire (Luke et coll., 2022). Pendant les loisirs, ces 

satisfactions demeurent principalement d’ordre relationnel avec les animaux (développement individuel, délassement, activité, 

maîtrise, complicité…). L’impératif moral de leur apporter des soins (hygiène, vétérinaires, alimentation…) et de combler leurs 

besoins naturels s’observe chez la très grande majorité d’entre elles. 
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En compétition, l’intérêt peut s’avérer purement sportif (victoire, classement, participation…) et constituer aussi un objectif éco-

nomique plus ou moins déterminant. De nombreuses personnes se trouvent concernées. En premier, celles qui utilisent le cheval, 

mais aussi celles qui en mettent à disposition à titre gracieux ou onéreux (corps enseignant, loueurs, propriétaires…). Les défis 

liés à l’ambition d’obtenir des succès et l’émulation entre adeptes les poussent également à exiger du cheval qu’il se surpasse. Sa 

dignité et son bien-être se trouvent méprisés en cas de négligence ou de violation des principes équestres. Ces personnes peuvent 

par ailleurs viser un nombre élevé d’épreuves dans le but d’augmenter les chances de résultats et donc de gains. Cela implique 

des transports et, le cas échéant, des changements d’écurie qui influencent directement l’état de santé et la performance. D’autres 

pratiques qui découlent d’intérêts financiers comportent le risque de porter atteinte à la dignité et au bien-être du cheval. 

• Former trop rapidement les jeunes chevaux pour les mettre en valeur en vue d’une compétition ou d’une vente. 

• Préparer les chevaux pour des épreuves sportives en ignorant, volontairement ou par négligence, les signes annoncia-

teurs de problèmes plus graves du système musculosquelettique ou du comportement. 

• Faire appel à des méthodes de garde qui privent de contacts sociaux et de mouvement en liberté. 

• Utiliser des techniques de manière inappropriée (moyens auxiliaires, barrer sur le saut, hyperflexion de l’encolure, 

pratiques interdites…). 

• Administrer des substances ou des médicaments pour influencer les performances (5.9 p. 154). 

En résumé, l’emploi du cheval permet d’atteindre les buts équestres, mais pas au prix de porter atteinte à sa dignité et à son bien-

être. Ses intérêts s’opposent à ceux des humains. Or ces derniers ne présentent pas toujours une valeur morale prépondérante 

qui les rend dignes de protection (2.7 p. 31). 

4.4.4 Alternatives et recommandations 

4.4.4.1 Introduction 

De manière générale, la pratique d’un exercice physique avec des équidés n’a pas de véritable alternative. Les options qui restent 

à disposition pour éviter les contraintes injustifiées consistent à maîtriser l’intensité des efforts attendus et, surtout, à réduire les 

risques. À cet effet, on recherchera l’adéquation entre deux aspects. 

1. Les compétences sportives (capacités physiques et psychiques) et les besoins de développement de la personne qui 

s’adonne à une discipline équestre. 

2. Les aptitudes du cheval qui découlent de ses caractéristiques (race, sexe, âge), de son niveau de formation, de sa 

robustesse, de sa santé, de sa forme physique et de son environnement (conditions de vie, alimentation, possibilités de 

satisfaire ses besoins fondamentaux…). 

Dès lors, toute personne qui pratique un sport avec un équidé demeure soumise au devoir moral (il en va de sa propre dignité) 

d’évaluer avant chaque exercice les risques de contraintes qu’elle décidera de lui imposer. Cette attitude reste clairement du 

domaine de la responsabilité personnelle. C’est précisément à ce moment que la réflexion éthique doit intervenir pour déterminer 

le seuil à partir duquel le risque s’avère injustifié (2.7 p. 31 ; 2.8 p. 32). Ce questionnement débute avec l’analyse de la situation 

et des risques auxquels un cheval se trouvera confronté. Le plus souvent, les contraintes touchent l’état de santé physique et 

psychique. Elles provoquent des douleurs, des maux ou des dommages, des anxiétés ou des peurs, ou réduisent l’animal au rang 

d’instrument de sport lorsque ses intérêts et ses besoins naturels restent ignorés. 

De leur côté, les fédérations sportives ne sont pas dispensées de tout devoir. Elles assument aussi la mission de garantir les 

meilleures conditions qui offrent aux athlètes équins la sécurité et le respect de leur dignité et l’intégrité de leur bien-être. À cet 

effet, elles pourraient repenser le calendrier des compétitions, la planification des engagements, ainsi que le monitorage et la 

communication des divers événements qui portent préjudice. Plus précisément, nous recommandons à toutes les parties concer-

nées de prévoir aux niveaux réglementaires et organisationnels une surveillance soutenue des chevaux, notamment des jeunes, 

pour détecter les signes imminents ou précoces de lésions. En effet, comme nous le verrons plus loin, plusieurs pathologies de 

l’appareil locomoteur se développent avant même que les chevaux adolescents débutent leur formation. Si une situation commence 

d’être risquée, des examens approfondis et l’augmentation du nombre de jours d’exercice à allure lente s’avèrent plus efficaces 

pour prévenir les blessures que la simple mise au repos du cheval. Ainsi, la vigilance et des interventions appropriées peuvent 

réduire considérablement l’impact des maladies musculosquelettiques chez les chevaux de sport et de course (Crawford et coll., 

2020b, 2021c). Une surveillance plus étroite du système cardio-vasculaire avant les efforts de haute intensité s’avère indispensable 

pour la prévention des rares cas de mort subite. 

4.4.4.2 Les développements d’une législation sur l’utilisation 

La législation suisse précise de nombreux points en matière de détention, de mouvement et d’élevage. En ce qui concerne l’utili-

sation, elle interdit plusieurs pratiques autrefois fréquentes. À l’avenir, la révision périodique de ces normes tiendra compte de 

l’évolution des sports équestres et des connaissances scientifiques. Toutefois, la nécessité d’une réglementation plus large de 

l’utilisation des chevaux demeure une question ouverte. Une adaptation paraît souhaitable, mais la multiplicité des disciplines rend 

malaisée une rédaction claire et satisfaisante. Quand elles collaborent avec les autorités et les milieux de la protection des animaux 

et de la recherche, les organisations s’avèrent les mieux situées pour formuler des prescriptions techniques. Elles courent toutefois 



 

 

76/330 

le risque de conflits d’intérêts, particulièrement lorsqu’elles mettent sur pied des épreuves sans placer le bien-être animal au 

premier plan. Par ailleurs, leurs règlements ne s’appliquent qu’à une minorité de la population équestre : celle qui participe à des 

épreuves sportives organisées sous l’égide de ces fédérations. 

Plusieurs pratiques méritent cependant d’être réévaluées. Sans les citer toutes à ce stade de la discussion, la névrectomie demeure 

un sujet à examiner, même si le nombre de ces interventions a considérablement chuté depuis l’interdiction en compétition et 

l’amélioration des soins du syndrome naviculaire. Les arguments avancés par les spécialistes en faveur du bien-être soulignent 

l’effet antidouleur important de cette opération qui peut éviter l’euthanasie de l’équidé. Toutefois, l’utilisation sportive de chevaux 

avec névrectomie pendant les loisirs peut aussi causer des dommages ou des maux. Le cas échéant, elle constituerait par voie de 

conséquence une contrainte qui entrave à leur bien-être et méprise leur dignité. Toute procédure qui sectionne les nerfs des 

jambes, ou les rend insensibles, modifie fondamentalement les capacités sensorielles (2.3.5 p. 25). Elle affaiblit ou supprime la 

proprioception, et surtout la nociception. Ces propriétés sensorielles demeurent indispensables pour répondre de manière appro-

priée à un stimulus dangereux et prévenir l’intégrité corporelle. En effet, la douleur informe qu’un tissu subit, a subi ou va subir 

un dommage susceptible d’altérer sa santé (clou de rue, infection, tendinite basse…). Sa suppression met en jeu la sécurité des 

équidés et de la population cavalière.  

L’intérêt des équidés de conserver cette capacité et de ne pas courir un risque revêt davantage de poids que l’intérêt des humains 

(leur plaisir) à employer un cheval atteint de lésions irréversibles. L’insensibilisation des membres d’un cheval de sport remplit 

donc les conditions d’une contrainte injustifiée. Bien qu’on ne connaisse pas de techniques de dépistage fiables, l’interdiction 

légale devrait s’étendre à toutes les utilisations et figurer dans le passeport équin. La discussion devrait toutefois se poursuivre 

sur l’opportunité de valider cette pratique pour les chevaux retirés de toute activité, pour autant que leur entourage reste prévenu 

et conscient des effets secondaires. 

4.4.4.3 La formation et la diffusion de connaissances 

La première mesure qui permet de réduire les comportements préjudiciables au cheval demeure la formation élémentaire12 et 

continue de la population cavalière de tous niveaux et des personnes actives dans la filière (4.4.1.5 p. 68). Les compétences du 

corps enseignant jouent un rôle capital dans la transmission des connaissances. Elles reposent avant tout sur les résultats de la 

recherche scientifique sur le bien-être équin.  

Dans le futur, les fédérations relèveront le défi majeur de développer leurs concepts d’éducation et de relations publiques pour 

sensibiliser aux questions de bien-être et de dignité des équidés (loisirs, courses, concours…). Souligner que la protection 

animale figure au centre des préoccupations ne suffit pourtant pas. Elles devront encore fournir des outils (éthologie équine, 

facteurs déterminants, systèmes d’évaluation, indicateurs biologiques et comportementaux…). Ces instruments permettent en effet 

d’identifier les signes caractéristiques d’inconfort. En outre, ils encouragent le changement de paradigme et d’échelle de valeurs 

dans les rapports avec les équidés (4.4.1.4 p. 60). Dans ce but, les autorités (sport et élevage) intensifieront la collaboration avec 

les institutions de recherche pour faire progresser la production des savoirs nécessaires. En parallèle, la coopération avec les 

services publics de vulgarisation neutre potentialisera la communication et le transfert continu de nouvelles connaissances afin de 

mieux comprendre et respecter les particularités des équidés et des races.  

Bien que l’offre de formation se trouve aujourd’hui enrichie, les fédérations nationales pourront encore l’améliorer. À titre d’exemple, 

elles pourraient développer une documentation en ligne similaire à celle de la FEI Campus (FEI, 2020) dans leurs langues natio-

nales. D’autres solutions permettraient de mettre davantage de poids sur les liens entre le bien-être et les pratiques d’entraînement 

et de compétition, notamment sur les indicateurs de contraintes. Des aspects encore peu connus pourront être explorés, comme 

la manière dont les chevaux perçoivent leur environnement et les conséquences pour leur bien-être. 

4.4.4.4 Le concept réglementaire des concours et des courses 

Les fédérations (sports, courses et élevage) sont encouragées à réglementer, à enregistrer et à communiquer la fréquence et le 

nombre d’engagements, d’incidents ou d’accidents qui touchent le bien-être et la dignité des équidés. Pour améliorer leurs con-

ditions d’existence, elles pourraient, à titre d’exemple, mettre sur pied un comité permanent pour le bien-être. Allant au-delà des 

missions de vigilance, sa tâche consistera à analyser la situation du moment, à la comparer avec d’autres pays et plusieurs do-

maines, à proposer des mesures et à les diffuser. Elle réunira surtout des membres (amateurs et professionnels) et des spécialistes 

du cheval et de son bien-être, notamment des éthologues et des vétérinaires. 

Ensuite, elles examineront aussi les gains d’efficacité que pourrait procurer une harmonisation plus élevée entre fédérations en 

matière de lutte contre les mauvais traitements, les pratiques interdites, le dopage et la médication. Cela concerne particulièrement 

trois points. 

• La définition des termes et des conséquences sur l’intégrité des chevaux et des épreuves. 

 
12La formation élémentaire (foundation training) est définie par l’ISES (International Society for Equitation Science, ISES, 2019) : entraînement de base d'un jeune 

cheval à répondre aux aides et aux ordres qui contrôlent ses allures, sa vitesse, sa direction et sa posture, quel que soit le but. La formation de base peut également 

comprendre l'habituation à la selle et au cavalier.  
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• Les spécificités des diverses disciplines et des réglementations. 

• La définition des rôles, des compétences et des responsabilités (vétérinaires, juges, autorités de sanction…) en matière 

de surveillance. 

De manière générale, la communication sur les infractions, le monitorage, l’accès aux données et leur transparence possèdent un 

potentiel important d’amélioration. 

Il reste cependant peu probable que l’établissement de règles et leur application suffisent seuls à apporter une solution durable 

aux attitudes sportives défaillantes. Dès maintenant, l’approfondissement de plusieurs sujets devrait soutenir le dispositif en place 

en matière de respect de la dignité et du bien-être. 

• Enrichir dans la jeunesse la compréhension de ces sujets (sensibilisation et éducation attractives et abordables). 

• Favoriser la responsabilité personnelle envers les équidés de sport. 

• Mettre l’accent sur l’animalité et faire comprendre le point de vue des équidés et leur perception des activités sportives. 

• Renforcer les compétences (connaissances, volonté, courage, capacité…) des stewards, juges ou autres fonctionnaires 

pour reconnaître et intervenir dans les cas contraires aux règlements sur les places de compétition. 

En s’appuyant sur l’expertise de spécialistes en bien-être et en relation avec les animaux, la branche pourrait également développer 

des modèles alternatifs de valeurs. Ils iraient au-delà de la victoire dans une épreuve et des techniques équestres. Ils constitueraient 

l’occasion de promouvoir l’épanouissement des liens entre les équidés et les humains, un domaine cependant complexe en raison 

des nombreux facteurs déterminants. Ils feraient ainsi passer progressivement un schéma de gestion des sports équestres et des 

courses centré sur les résultats et l’économie à un modèle axé sur la dignité, le bien-être des équidés et les moyens d’amélioration. 

Les discussions sur la durabilité des compétitions resteront incontournables. Les négociations se poursuivront de manière per-

manente au fur et à mesure que les valeurs éthiques de la société évolueront. En procédant de la sorte et en communiquant, la 

filière bénéficiera grandement d’un engagement proactif. 

La Fédération suisse des sports équestres 

Dans le règlement général, le principe éthique élémentaire prévoit clairement que le bien-être prime toujours. Toutefois, le corpus 

réglementaire de la FSSE n’aborde pas les concepts de mauvais traitement et de pratiques interdites de façon uniforme dans les 

divers textes qui régissent l’organisation et la participation aux épreuves (FSSE, 2021c). La priorité de ces notions ne se décline 

pas de manière homogène et consistante. Cela laisse penser que la dignité et le bien-être du cheval possèdent un poids inégal 

selon le type de compétition (saut, dressage, concours complet…). Sensément, ce sont donc les impératifs sportifs qui l’empor-

teraient. Pourtant, de nombreux contrôles (dopage, médication, muserolle…) s’organisent sans différence à toutes les sortes 

d’épreuves. 

Au minimum, tout ce qui définit et précise la valeur propre (dignité animale) et le bien-être (mauvais traitements, pratiques inter-

dites, harnachement, monitorage…) devrait prendre place au plus haut de la gouvernance. Idéalement, un texte spécial synthéti-

serait les obligations dispersées dans les différents règlements, et d’autre part, établirait le dispositif de contrôles confiés aux 

organes officiels et vétérinaires de la FSSE. Il entrerait alors dans les bases statutaires et réglementaires applicables à toutes les 

disciplines. Les points particuliers à ces dernières figureront au niveau de la procédure de contrôle (fréquence, points spécifiques 

à risque…).  

La FSSE rend régulièrement publiques les contraventions et les sanctions dans son organe (Bulletin FSSE), mais un monitorage 

bien structuré et exhaustif contribuerait à diminuer les défaillances qui génèrent des contraintes injustifiées. La cohérence décou-

lerait de la précision de deux domaines. 

• La méthodologie : procédure d’enregistrement 

•  et d’évaluation de toutes les données, définition d’objectifs ambitieux, système d’indicateurs, résultats, décisions, écarts 

avec les objectifs, publications… 

• La caractérisation des infractions constatées : atteintes à la santé, au bien-être et à la dignité. 

Une remise en question de l’aspect financier des compétitions (dotation) devrait être proposée, tout en tenant compte des frais 

importants engagés par les sportifs, particulièrement de haut niveau. Dans quelles conditions la compétition constitue-t-elle un 

idéal ou un métier ? 

Deux aspects importants restent à aborder plus bas : la gestion de la carrière des chevaux de sport (4.4.4.5 p. 78) et les conditions 

de logement, de transport et d’engagement des athlètes équins (4.4.4.6 p. 78). Pour le reste, les fédérations d’élevage, à l’instar 

de celles des sports équestres, pourraient encore progresser en élaborant des codes de bonnes pratiques et des règles en fonction 

de leurs activités particulières. L’engagement des jeunes chevaux, notamment le moment où ils se trouvent prêts à disputer une 

épreuve d’un niveau donné devra en faire partie (6.7 p. 250). 

Les courses 

De son côté, la FSC pourrait développer des programmes qui favorisent la reconversion des pur-sang et des trotteurs, à l’instar 

de ce qui se fait à l’étranger. En collaboration avec des spécialistes du comportement des chevaux de sport et de loisirs, l’application 

de schémas d’évaluation du tempérament et des aptitudes équestres de chevaux de course réformés et en bonne santé adaptés à 
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la pratique de certains sports représente une solution. Une telle initiative aiderait les propriétaires à mettre de tels chevaux sur le 

marché. 

4.4.4.5 La gestion de la carrière des chevaux de sport 

Dans toutes les disciplines, la raison majeure d’une interruption ou d’une fin d’activité sportive d’un équidé réside dans l’apparition 

de pathologies de son système musculosquelettique (Dyson, 2002, 2016a, 2016b ; Murray et coll., 2010 ; Sloet Oldruitenborgh‐
Oosterbaan et coll., 2010). À cette cause médicale, s’ajoutent les aptitudes et les performances insuffisantes. La préparation des 

jeunes chevaux aux efforts sportifs demeure un point important. La gestion du début de la carrière (chevaux de sport et de courses) 

influence leur longévité fonctionnelle (Ricard & Blouin, 2011). À titre d’exemple, les chevaux qui commencent la compétition 

tardivement, les jeunes qui présentent peu de réussites et ceux qui souffrent d’affections articulaires avant leur débourrage pré-

sentent un risque accru de se voir réformés (6.7 p. 250). 

Les études scientifiques (Logan & Nielsen, 2021 ; Stover, 2003) ont montré que l’exercice pendant la croissance bénéficie à la 

santé, quelle que soit la discipline (6.7 p. 250). Les systèmes cardio-vasculaire et musculaire ont besoin de plusieurs semaines 

pour atteindre une adaptation adéquate. Si l’intensité du programme d’entraînement dépasse leurs capacités, le risque pour la 

santé s’élève. À ce stade, la récupération se trouve tout aussi importante que l’entraînement lui-même. À cet égard, le repos doit 

favoriser la réparation de petites lésions sans le recours à des médicaments (anti-inflammatoires) qui masquent le problème et 

permettent d’autres dommages si l’entraînement se poursuit. Toutefois, le confinement absolu ne semble pas la solution idéale en 

cas de blessure, car les tissus musculosquelettiques s’affaiblissent avec l’inactivité (pertes osseuses, ostéoporose). Le mouvement 

en liberté demeure nécessaire.   

Un nombre conséquent de variables s’avèrent associées aux troubles de la santé et au bien-être d’un cheval au cours de sa carrière 

(Lesimple et coll., 2016). C’est pourquoi les personnes concernées accorderont très tôt dans sa vie une très grande importance 

au suivi longitudinal de son élevage, de sa formation initiale, de sa préparation et de son état physique et psychique. Son but 

consiste à identifier avant le débourrage les pathologies ostéo-articulaires liées au développement (ostéochondrose), puis les 

signes précoces de maladies et de surmenage (signes comportementaux et biologiques) pendant l’entraînement(6.7 p. 250). Ces 

derniers problèmes surviennent à la suite d’un déséquilibre entre le travail et la récupération qui cause une fatigue chronique et 

une diminution des performances. Une attention particulière sera également accordée à l’application de médicaments. On observe 

un abus quand des substances masquent des altérations de la santé lors d’un effort, permettent l’exercice en cours de convales-

cence (pas encore fit to compete) ou facilitent les activités physiques. L’intégrité corporelle et mentale d’un athlète se trouve dès 

lors compromise de manière injustifiée. 

La bonne relation tissée entre un cheval et son entourage s’avère aussi un facteur important (McBride & Mills, 2012). Sans attendre 

les perturbations de l’état d’un athlète, les entraîneurs et les spécialistes de la santé établiront une collaboration interdisciplinaire 

axée sur la prévention (Dyson, 2002, 2016a, 2016b ; Meyer, 2000, 2009). À cet effet, ils disposeront des compétences nécessaires 

à l’observation des troubles physiques et psychiques qui peuvent résulter de l’entraînement ou de la compétition. Elles compren-

dront les principes éthiques, la gestion des risques et les indicateurs de bien-être (2.4.1 p. 26). L’écart, parfois significatif, entre 

la perception d’un problème par le détenteur et son importance réelle fera également l’objet d’une attention soutenue. 

Plusieurs publications et ouvrages traitent déjà ces sujets (Baxter, 2011, 2020 ; BEVA, 2009 ; Denoix, 2014 ; Dyson, 2002, 2016a, 

2016b ; Hinchcliff et coll., 2014 ; Hodgson et coll., 2014 ; McGreevy et coll., 2018 ; Ross & Dyson, 2011 ; Waran et coll., 2007). 

Les détails sur l’application pratique de ces connaissances en sciences équines n’entrent pas dans le cadre du présent rapport. 

Toutefois, la filière compte sur les études scientifiques menées à l’étranger sur l’évaluation des facteurs de risques de blessures 

lors des exercices physiques. 

4.4.4.6 Logement, transport et fréquence des engagements 

Lors des manifestations sportives, il convient de prendre toutes les mesures utiles pour garantir aux chevaux un repos adéquat 

entre les épreuves (dimensions, bruit, éclairage, hygiène de l’air, activités dans les écuries…). Leur logement sur les places de 

concours réservés à l’élite internationale ou nationale devra répondre aux conditions réglementaires. Notamment, il permettra aux 

équidés des sorties (se mouvoir librement) selon les prescriptions de l’article 61 OPAn. Rappelons que cette obligation ne peut 

être suspendue que durant quatre semaines au maximum (art. 61, al. 6 OPAn). 

Quand les transports de longue durée et l’hébergement dans des écuries temporaires constituent la règle, une limitation du nombre 

d’inscriptions devrait être étudiée. On pourrait justifier cette mesure par la nécessité d’éviter les excès causés par l’attractivité 

financière et les impacts négatifs sur le bien-être. Des réflexions sur l’organisation (circuits, coupes…) permettraient probablement 

de prévoir une amélioration. Il conviendrait de fonder le contingentement sur une période définie (par an par exemple) ou sur un 

intervalle minimum avec la manifestation suivante. On ne considérera pas la compétition isolément, mais comme l’ensemble des 

événements qui se produisent depuis le départ de l’écurie habituelle jusqu’au retour dans celle-ci ; il comprendrait donc aussi le 

transport avec les éventuels temps d’attente). Cependant, un rationnement sur le plan international n’apparaît envisageable que s’il 

est harmonisé entre membres de la FEI. Faute de quoi, des règles plus sévères que d’autres pourraient causer un déséquilibre de 
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la concurrence ou l’exode de sportifs ou de propriétaires vers des pays qui pratiquent une politique moins restrictive. Sur le plan 

national, la réglementation actuelle semble acceptable.  

Par ailleurs, la surveillance de la fréquence et de la nature des entraînements semble improbable pour l’instant. C’est pourquoi une 

sensibilisation de la population cavalière, de l’entourage des chevaux et des chefs d’équipe sur ce sujet demeure importante. 
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5 Les questions particulières : détention et utilisation d’équidés 

Le chapitre 1 explore les interrogations éthiques relatives aux pratiques particulières que l’on peut rencontrer chez les équidés 

détenus et utilisés en milieu domestique. Il ne traite pas des conditions de garde qui s’avèrent spécialement favorables à leur bien-

être. Les avantages du système en box, en groupe en plein air ou au pâturage se trouvent suffisamment décrits (bibliographie 

citée dans Ruet et coll., 2019, 2020). Le chapitre 5 portera sur les questions concernant l’élevage. 

Bibliographie thématique 
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5.1 Les conditions de garde des mâles entiers13 

5.1.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

Dans les situations naturelles, les chevaux mâles entiers vivent habituellement dans des conditions spécifiques un groupe familial 

de juments (harem) ou une bande de mâles célibataires. Ils peuvent alors établir les relations sociales qui répondent aux besoins 

propres de leur espèce. L’étalon dans une troupe de juments ne consacre pas tout son temps à des interactions reproductives, 

mais il remplit également un rôle de protection et de cohésion du troupeau. En revanche, les étalons domestiques demeurent 

généralement gardés dans des boxes et des paddocks individuels. Ils se trouvent strictement isolés ou ne bénéficient que d’un 

contact physique restreint avec d’autres chevaux. En Allemagne, à titre d’exemple, 70 % des étalons n’établissent aucune interaction 

avec d’autres chevaux. L’environnement s’avère donc particulièrement appauvri (Burger D et coll., 2012 ; de Oliveira & Aurich, 

2021 ; Irrgang & Gerken, 2010).  

Les individus qui gardent des mâles ignorent souvent leurs besoins naturels et l’importance des difficultés occasionnées. Ils 

soutiennent généralement le point de vue traditionnel que, plus on leur laisse de liberté d’action et de contacts sociaux, plus on 

augmente les risques de dégâts matériels et de blessures. On observe toutefois que quelques-uns s’efforcent maintenant d’offrir 

aux mâles des conditions d’existence plus respectueuses (Gehlen et al., 2021 ; voir plus bas le paragraphe sur le box social 

(5.1.4.1 p. 92)). 

Le sujet de la désocialisation des mâles en milieu domestique a beaucoup gagné en importance ces dernières années. Le nombre 

de mâles entiers dans la population équine n’est pas négligeable, mais il varie selon les sources. En Suisse, 4.3 % des équidés 

adultes demeurent entiers (Ackermann, 2017 ; Bachmann & Stauffacher, 2002 ; FSSE, 2011 ; Knubben et coll., 2008), mais les 

données d’Identitas au début 2021 montrent que 19.2 % des mâles de trois ans et plus ne sont pas castrés. Ce dernier chiffre 

s’avère surévalué, car toutes les castrations ne sont pas annoncées.  

Les personnes propriétaires d’un entier renoncent à le castrer pour plusieurs raisons (5.2 p. 95). En premier, les mâles inscrits 

dans les diverses disciplines équestres et de courses restent entiers dans l’espoir de performances qui leur ouvrent les portes 

d’une carrière dans l’élevage. C’est notamment le cas pour les galopeurs et les trotteurs dont seuls les meilleurs possèdent une 

réelle chance de débuter une activité de reproducteur. C’est pourquoi les hippodromes mettent sur pied des épreuves réservées 

à leur sélection. Les sujets engagés en saut d’obstacles, en dressage et en concours complet le sont pour les mêmes raisons. 

Ensuite, quelques personnes remettent en question la castration chirurgicale pour respecter l’intégrité corporelle. Certaines esti-

ment valorisante leur détention, d’autres la trouvent très intéressante et parfois même amusante. 

5.1.1.1 Les contraintes et les risques 

Le confinement social comme moyen de prévention des accidents constitue un facteur déterminant de forte agressivité, de com-

portements indésirables envers les autres chevaux et les humains et de stéréotypies. Il compromet le bien-être animal et porte 

atteinte à sa dignité (Burger D et coll., 2012 ; de Oliveira & Aurich, 2021 ; Zilow, 2015). 

Les besoins insatisfaits de contacts sociaux et de liberté  

La détention restrictive des entiers réduit avant tout la satisfaction des besoins de contacts sociaux (corporels, visuels, olfactifs et 

auditifs) avec des congénères (Vandierendonck, 2006). L’intensité de cette limitation dépend de la construction du box, par 

exemple si des parois hautes et fermées ou des grillages séparent les boxes. Néanmoins, un mâle doit aussi pouvoir se retirer ; 

 
13 En hippologie, un entier est un cheval mâle qui n’a pas été castré, alors que l’étalon est un mâle entier destiné à la reproduction. Dans le langage courant, on 

utilise le terme étalon dans les deux cas de figure. 
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la proximité continue d’un voisin dominant ou menaçant représente une source de stress. L’absence d’accès permanent à une aire 

de sortie restreint également les possibilités de mouvement en liberté et appauvrit l’environnement. Les autres besoins ne sont 

pas touchés de manière substantielle. 

Dans leur grande majorité, les étalons reproducteurs restent isolés dans un box individuel. Plusieurs précautions permettent 

pourtant de leur épargner ensuite, lors de l’accouplement, des contraintes traumatisantes qui leur laissent une expérience négative 

(6.3 p. 228 et 6.4 p. 233). Malheureusement, très peu bénéficient d’une existence dans un troupeau de juments, le système de 

garde la plus proche des conditions naturelles. 

Des besoins génésiques qui peuvent poser des problèmes 

Les reproducteurs — ou ceux qui l’ont été — expriment parfois leurs besoins de façon spectaculaire et vigoureuse. Ces compor-

tements appartiennent toutefois à leur répertoire normal (McGreevy, 2004). Leur gestion ne pose généralement pas de problème 

si l’entourage dispose des compétences adéquates pour éviter les contraintes. La pratique montre en effet que l’on peut condition-

ner un étalon de manière très efficace. Il comprend très rapidement qu’après avoir été équipé de la bride, du mors ou du licol 

réservé à la monte, il sera conduit au local habituel, pour les préliminaires, puis la saillie. L’accouplement et l’éjaculation agissent 

alors comme un renforcement positif (récompense). Les situations différentes, notamment les préparatifs et le harnachement pour 

l’équitation ou l’attelage, ne provoquent généralement pas de manifestations particulières. Relevons toutefois que les problèmes 

observés dans l’élevage touchent plutôt les troubles de la libido, les dysfonctions précopulatoires et éjaculatoires, ainsi que la 

fertilité insuffisante. 

Les besoins sexuels d’un entier jamais affecté à la saillie restent limités s’il n’est pas mis en contact direct avec d’autres chevaux. 

L’importance de la réduction dépend de la puissance de son instinct génésique et de ses conditions de garde. Ces désirs peuvent 

pourtant se manifester par la recherche bruyante et très énergique d’interactions sociales, par de l’agitation et des hennissements. 

Ces expressions surviennent à des degrés divers selon son expérience, son environnement et son éducation. En règle générale, 

tous les mâles peuvent sans prévenir adopter des comportements typiques, par exemple se cabrer, menacer, agresser (mordre) 

ou se préparer à l’accouplement à la vue d’un autre cheval. La vue d’une croupe suffit pour déclencher des réflexes reproductifs. 

On retiendra aussi que l’odorat d’un entier lui permet de repérer une jument en chaleur à plusieurs mètres. Ils représentent dès 

lors un risque réel pour leur entourage, surtout si leur savoir-faire fait défaut. S’il se trouve régulièrement confronté à ce genre de 

situation, il peut ainsi développer les traits spécifiques des étalons. Cela peut survenir dans l’écurie ou à l’extérieur, par exemple 

au concours lors de la distribution des prix. C’est pourquoi la manipulation des mâles exige une habileté qui ne s’acquiert qu’avec 

l’expérience. Les personnes dépourvues se montrent rapidement débordées. 

L’identification des causes d’un comportement difficile qu’un entier peut pré-

senter s’avère parfois malaisée. L’origine peut se trouver dans le fait qu’il n’est 

pas castré, dans des conditions de vie et une éducation inadéquates ou dans 

une interprétation erronée de son attitude due à un manque de connaissances 

de son entourage. Par ailleurs, on peut observer de grandes différences entre 

les individus et les races. Il est bon de rappeler aussi que les troubles compor-

tementaux n’apparaissent probablement jamais dans les troupeaux de chevaux 

sauvages ou vivants en permanence à l’état naturel. Cela suggère clairement 

que l’environnement des équidés domestiques recèle des facteurs qui favori-

sent leur expression. Ces aspects influencent la question de savoir quel sys-

tème de garde entre en ligne de compte pour les entiers. 

Des risques de stress, d’agressivité et de frustration 

La recherche de contacts sociaux fait partie des occupations naturelles qui ré-

pondent à des besoins vitaux. Leur privation durable peut provoquer une si-

tuation de stress chronique et un comportement agressif (Christensen, 2002a, 2002b ; Lebelt, 1998). Elle représente un risque de 

stéréotypies (Figure 23 ; Bachmann et al., 2003 ; Cooper et al., 2000 ; McGreevy et al., 1995 ; van Dierendonck, 2006). On soup-

çonne aussi la frustration sexuelle de causer l’automutilation des flancs (McDonnell, 2008) et une frénésie marquée d’érections 

spontanées ou de masturbations (McDonnell et coll., 1991, 2005 ; McDonnell, 1992, 1999, 2000, 2008). Ces signes révèlent une 

péjoration du bien-être. 

La frustration constitue une contrainte psychique qui peut conduire à un stress chronique, une source potentielle reconnue de 

troubles comportementaux parfois indésirables, voire dangereux pour l’animal et pour les humains. Ce risque est minime pour un 

étalon reproducteur adulte bien fréquenté, car son appétit sexuel est généralement satisfait. Il devrait ainsi être sous contrôle grâce 

à un conditionnement et une éducation qui lui permettent de différencier les périodes d’activités sportives et sexuelles, pour autant 

que le détenteur possède le savoir-faire nécessaire. L’automutilation des flancs ou des cuisses par morsure se manifeste par un 

comportement agressif, répété, compulsif, silencieux et stéréotypé. Le mâle le redirige contre son propre corps dans une situation 

domestique et conflictuelle due à l’isolement ou la frustration. Elle provoque des blessures de la peau, des sources d’infection et 

de douleurs. Elle se remarque difficilement lorsque l’entier se trouve distrait par la présence humaine ou d’autres chevaux. 

 

Figure 23 Cheval montrant la stéréotypie du tic à l’appui 

(Photo : Haras national suisse) 
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Dans un contexte non sexuel, les érections spontanées et les pratiques masturbatoires sans éjaculation font partie du répertoire 

normal observé chez les mâles dans des troupeaux en liberté ou quelques hongres. Les hormones sexuelles ne seraient pas 

obligatoirement impliquées. L’érection faciliterait l’élimination des croûtes de smegma14. On peut aussi présumer que ces activités 

constituent pour les entiers un moyen de s’adapter à une médiocrité de leur milieu. L’apparition d’une activité frénétique (intensité 

et fréquence très élevées) ou de signes de stress chronique (diarrhée, amaigrissement, anxiété, apathie, indifférence à l’environ-

nement, stéréotypie…) permet de soupçonner que la capacité d’adaptation de l’animal se trouve outrepassée. 

La gestion des comportements indésirables 

Les considérations morales incitent quelques personnes à adopter des mesures punitives pour empêcher de tels comportements. 

Elles prennent la forme de coups portés sur le pénis, d’un anneau pour entraver l’érection (Figure 24), d’un harnais muni d’une 

brosse ajustée en avant du fourreau (Figure 25) ou d’un équipement électrifié. Toutes ces interventions s’avèrent injustifiables. 

Elles provoquent des douleurs et des blessures, ainsi que des troubles du comportement sexuel et de la qualité de la semence. 

Elles constituent des atteintes graves au bien-être et à la dignité des étalons (McDonnell, 1992 ; McDonnell et al., 2005). 

Plusieurs auteurs ont proposé des solutions pour gérer les comportements indésirables décrits plus haut chez les entiers (Dodman, 

2004 ; McDonnell, 1987 ; Rousset, 2009 ; Stout, 2005). Parmi elles figurent des substances qui agissent sur le système nerveux 

ou qui visent une castration chimique ou immunologique (5.2 p. 95). En dehors du fait que ces substances s’avèrent contraires à 

l’éthique et à la réglementation de la lutte contre le dopage (5.9 p. 154), elles ne produisent pas toujours l’effet escompté. 

En Suisse, les propriétaires d’étalons adultes, évoluant notamment dans le milieu des loisirs, ne disposent pas toujours des 

connaissances et du savoir-faire pour évaluer les risques et les contraintes imposées et prendre les mesures adéquates d’éducation 

et de manipulation. Cela n’est pas sans conséquence sur la responsabilité de la personne détentrices de faire preuve de toute la 

diligence nécessaire pour exercer le devoir de surveillance et éviter des dommages. 

5.1.2 Contexte politique et réglementaire 

Les prescriptions de la législation suisse sur la protection des animaux relative à la détention des équidés ne distinguent pas les 

sexes (étalon, hongre, jument). Plus précisément, elles imposent que tous les équidés doivent bénéficier de contacts de nature 

visuelle, auditive et olfactive avec au moins un autre équidé. Dans des cas justifiés, les autorités cantonales peuvent délivrer une 

dérogation temporaire pour continuer à détenir seul un équidé âgé. Par ailleurs, l’OPAn exige la détention en groupe des jeunes 

équidés après leur sevrage et jusqu’à l’âge de 30 mois ou le début de leur utilisation régulière. Toutes ces prescriptions constituent 

des exigences minimales pour tous les détenteurs d’animaux (art. 59 OPAn).  

La détention d’un étalon adulte dans un box individuel se trouve donc licite pour autant qu’il puisse établir des contacts visuel, 

auditif et olfactif avec un autre équidé (Figure 26) et qu’il jouisse de mouvement sous forme de travail ou au moins de deux heures 

quotidiennes de liberté dans un paddock ou un pré (art. 61 OPAn). Rappelons que cet équidé ne peut pas être remplacé par un 

autre animal domestique, les bons soins ou l’affection de la personne qui le détient. La notion de contact olfactif comprend les 

deux dimensions de proximité corporelle et de capacité d’utiliser au moins les organes olfactifs spécifiques situés dans les cavités 

nasales. Par voie de conséquence, un étalon doit pouvoir au moins flairer un congénère. À notre connaissance, aucune organisa-

tion d’élevage n’édicte de règlement qui précise les conditions dans lesquelles les étalons doivent être détenus. 

 

 
14 Sécrétions produites par les glandes sébacées préputiales, parfois abondantes et solides. 

 

 

 
Figure 24 Anneau (jaune) posé sur le pénis pour empêcher l’érection (adapté 

avec l’aimable autorisation de Sue McDonnell) 

 Figure 25 Harnais muni d’une brosse pour empêcher l’érection (adapté avec l’ai-

mable autorisation de Sue McDonnell) 
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5.1.3 Intérêts des parties et champs de conflits 

Les intérêts spécifiques et prépondérants d’un mâle portent avant tout sur des 

exigences comportementales. Ses conditions de détention doivent lui apporter 

plusieurs bénéfices et remplir quelques conditions.  

• Ne pas générer de frustration sexuelle. 

• Offrir la possibilité d’établir des contacts sociaux complets avec des 

congénères. 

• Permettre de surveiller un environnement suffisamment riche à l’écu-

rie et lors des sorties.  

• Garantir suffisamment de mouvement en liberté aux trois allures et 

en plein air.  

Pour cela, les personnes concernées peuvent s’appuyer sur les connaissances 

récentes en éthologie et les facilités modernes d’aménagement des systèmes 

de garde. La solution optimale consiste à garder un étalon dans un groupe de 

juments. Ces conditions, proches de celles que l’on rencontre chez les chevaux 

à l’état sauvage, présentent un minimum absolu de contraintes. Ses besoins d’activité sexuelle, de mouvement et de contacts 

sociaux demeurent satisfaits. Les personnes qui gardent un étalon dans un environnement pauvre comme un box individuel et 

des contacts sociaux restreints avec des congénères cherchent avant tout à réduire au maximum les risques de blessures, ainsi 

que les dommages susceptibles d’engager leur responsabilité. Leur intérêt vise en même temps à diminuer les coûts des cons-

tructions en limitant leur taille. De cette manière, ils peuvent disposer facilement de leur étalon, notamment pour les activités liées 

à la reproduction. Ils avancent aussi régulièrement qu’il présente un comportement difficile ou qu’il occupe un rang trop bas dans 

la hiérarchie d’un groupe. Ils soutiennent enfin que les exigences administratives ou économiques ne permettent pas d’autres 

solutions. On rencontre surtout cette situation lorsque le mâle possède une grande valeur. Au surplus, tous ces arguments défen-

dent le maintien d’une tradition. 

Quelques entiers bénéficient d’un box individuel avec une aire de sortie attenante. Ils échappent ainsi au climat de l’écurie, mais 

leurs possibilités de mouvement en plein restent généralement très restreintes, car ils ne peuvent pas trotter ou galoper normale-

ment en raison de la surface réduite. En revanche, cette situation améliore les contacts visuels et auditifs, mais pas les interactions 

tactiles et olfactives quand ils ne peuvent pas flairer un congénère. 

Les intérêts humains ne s’avèrent pas tous prépondérants sur le plan moral, notamment quand ils préservent les aspects écono-

miques avant tout (prix de l’animal et coûts d’infrastructure). Leur défense fait surtout obstacle à la recherche d’un système de 

garde respectueux des besoins naturels. Leurs avantages pourraient diminuer les contraintes imposées aux mâles comme la 

frustration sexuelle et la privation de relations sociales étendues. Soulignons également à cet égard l’intérêt du public soucieux de 

voir les étalons tenus de manière convenable, notamment dans les établissements qui en gardent.  

Ces questions concernent les milieux de l’élevage, de la détention et de la protection animale, les compagnies d’assurances pour 

humains ou animaux, les autorités chargées de l’application de la législation, ainsi que les commerces d’écuries et de clôtures. 

5.1.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

La garde d’un étalon dans un box individuel bien aménagé permet de réduire une partie des contraintes. Toutefois, il ne peut pas 

vivre seul dans une écurie. Des contacts sociaux de qualité et quantité suffisante peuvent s’établir lorsqu’il peut voir, entendre et 

flairer au moins un autre équidé. À cet effet, la paroi qui sépare deux boxes contigus sera équipée, à partir de la hauteur du poitrail, 

d’un grillage ou des barreaux qui offrent toutes les garanties de sécurité. Dans la majorité des cas, après une période d’accoutu-

mance si nécessaire, ces relations accrues évitent les conséquences délétères de l’isolement, notamment de la frustration sexuelle. 

Les besoins de mouvement en liberté de l’étalon s’avèrent satisfaits lorsque les conditions légales sont remplies (art. 61 OPAn). 

5.1.4.1 Les avantages du box social pour l’expression de contacts sociaux 

L’alternative la plus intéressante développée ces dernières années s’avère sans conteste le box social (box selon Kurtz15). Le 

principe consiste à séparer deux boxes contigus par une paroi en deux parties. La plus proche de la porte d’accès reste complè-

tement fermée pour que le cheval, en cas de besoin, puisse se replier hors du champ visuel de son voisin. L’autre est aménagée 

avec des barres métalliques verticales depuis le sol. L’espacement entre elles (30 cm pour les mâles adultes) doit permettre à 

chaque individu de passer la tête, l’encolure et les membres dans le box adjacent. Si nécessaire, chacune peut également être 

capitonnée pour éviter les éraflures, en particulier sur les arcades sourcilières lorsque le cheval se retire rapidement (Figure 27 et 

Figure 28). Certaines exploitations ont choisi un diamètre de barres jusqu’à 20 cm avec un revêtement en PVC. 

 
15 Site Animal Consulting, Steg ZH, http://animalconsulting.ch/, consulté le 08.08.2019  

 

Figure 26 Détention d’un étalon dans un box individuel 

équipé de barreaux qui lui permet de flairer un congénère et 

d’établir un contact olfactif (Photo : Haras national suisse) 

http://animalconsulting.ch/
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L’installation de boxes sociaux s’avère possible pour la garde de hongres et de juments. Plusieurs exploitations utilisent ce système 

(Gehlen et coll., 2021). Son principe vise à enrichir l’environnement des équidés et à leur offrir l’opportunité d’exprimer des 

interactions avec des congénères voisins sans provoquer d’agressivité (Zollinger et coll., 2016 a, 2016b). Il permet le toilettage 

mutuel, sauf la posture tête-bêche. Il possède par ailleurs l’atout de pouvoir resocialiser les équidés qui rencontrent des difficultés 

relationnelles dans un groupe. Cela concerne en particulier les hongres qui conservent un comportement d’étalon, ainsi que les 

chevaux âgés, très dominants, de rang inférieur ou qui montrent des traits agonistiques après de mauvaises expériences avec ses 

semblables. La partie avec barreaux peut aussi se construire comme paroi coulissante, ce qui présente en théorie l’avantage de 

pouvoir tester l’entente de deux sujets destinés à vivre ensemble. Ce cas de figure pourrait cependant violer la prescription qui 

interdit les impasses (art. 59, al. 5 OPAn). 

La détention en groupe 

Comme nous l’avons vu plus haut, la garde d’un étalon reproducteur dans un troupeau de poulinières représente l’alternative 

idéale. Si ce n’est pas possible, on peut le garder avec un ou plusieurs autres mâles entiers, à condition, cependant, de disposer 

de suffisamment de surface et de prendre des mesures de surveillance. La fréquence des interactions agonistiques diminue très 

rapidement et demeure faible déjà quatre jours après la constitution du groupe (Briefer Freymond, 2013). Habituelle au début du 

20e siècle dans les grands élevages en Suisse (Figure 29), la garde d’étalons en groupe a disparu. En revanche, en Autriche, les 

reproducteurs de race haflinger ou noriker forment des troupeaux sur les alpages après la saison de monte (Figure 30). La déten-

tion dans un groupe de hongres après une période d’accoutumance reste possible. 

Résoudre le problème de l’automutilation 

L’automutilation apparaît comme un indicateur de conditions d’existence médiocre. Le seul moyen de diminuer sa fréquence 

(McDonnell, 2018) consiste à modifier la manière de garder le mâle pour le distraire, notamment lui permettre d’interagir avec des 

congénères. La détention au pâturage avec des juments ou la présence d’un compagnon (poney, âne) enrichit son environnement 

et l’occupe. Renoncer au régime alimentaire généreux en céréales, puis composer les repas surtout d’herbe et de foin (sans apports 

de concentrés) l’absorbera davantage et réduira ainsi la répétition et l’intensité de ce trouble du comportement. Plusieurs équipe-

ments ont été essayés pour empêcher les morsures des flancs : muselière, bavette ou blocage de l’encolure avec des barres fixées 

au licol. Généralement, ces outils et les punitions ne diminuent pas les agressions, mais les redirigent vers d’autres parties du 

corps ou favorisent des désordres différents (ruades contre la paroi, morsures, agressivité…). 

 

 

 
Figure 27 Interactions entre deux étalons logés dans un box social (Source : Ha-

ras national suisse) 

 Figure 28 Les barreaux recouverts de plastique d’un box social (Source : Haras 

national suisse) 

 

 

 
Figure 29 Groupe d’étalons reproducteurs à Bellelay vers 1915 (Source : Haras 

national suisse) 

 Figure 30 Regroupement d’étalons noriker sur un alpage près de Rauris en Au-

triche (Source : Peter, https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Hengstauf-

trieb_Rauris_6.jpg, licence Creative Commons Attribution-Share Alike 2.0 Ge-

neric) 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Hengstauftrieb_Rauris_6.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Hengstauftrieb_Rauris_6.jpg
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Quelques précautions à prendre 

Détenir un entier ne procure pas du plaisir tous les jours. Une personne peu avertie peut se confronter à une escalade de com-

portements indésirables. Un mâle frustré de ne pas pouvoir établir des contacts avec d’autres chevaux, stressé ou brutalisé peut 

devenir anxieux, désobéissant, puis agressif, voire dangereux pour les humains. Quelques précautions évitent ces phénomènes. 

• Son box ne devrait pas se trouver entouré de juments. 

• Le personnel chargé des soins quotidiens devrait demeurer le plus stable possible et, sans exception, disposer d’une 

éducation à la manipulation d’entiers et de renseignements détaillés sur les pratiques appropriées. 

• L’aire de sortie pour son mouvement en liberté devrait lui être réservée pour éviter sa perturbation par les odeurs de 

juments ou, le cas échéant, d’autres chevaux. 

• La clôture de l’aire de sortie doit constituer une limite visible, empêcher la fuite et éviter les blessures (trois lices et 

180 cm de hauteur). Elle sera contrôlée et entretenue régulièrement. 

• Lorsque plusieurs chevaux détenus en box doivent être conduits à l’extérieur (aire de sortie, pré…), le mâle sera 

toujours sorti en premier. Le passage devant les autres équidés restera libre. En particulier, les encolures ne dépasseront 

pas. 

5.1.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Les obligations légales en matière de mouvement en liberté, de contacts sociaux et de soins doivent être respectées dans tous les 

cas. Si ce n’est pas le cas, les contraintes imposées à l’étalon deviennent abusives et constituent une infraction. Dans un tel cas, 

toute pesée des intérêts se retrouve superflue et inopportune, car le législateur l’a implicitement déjà effectuée. Par voie de con-

séquence, les intérêts des détenteurs évoqués plus hauts ne peuvent pas s’avérer prépondérants. Autrement dit, la législation 

s’applique sans que les infractions puissent être justifiées par des intérêts personnels. 

Lorsque les contacts sociaux permanents (voir, flairer, entendre) ne sont pas possibles, quand par exemple les parois de séparation 

des boxes sont pleines jusqu’en haut, la garde dans un box individuel (avec ou sans accès permanent à une aire de sortie) impose 

à l’étalon des contraintes abusives, des infractions caractérisées. Cependant, il doit pouvoir se retirer. Seule une partie de cette 

paroi peut être fermée en hauteur. Ces deux aspects (offres d’interactions et de retrait) s’appliquent aussi aux hongres et aux 

juments. 

Quand un entier gardé dans un box individuel conforme présente des signes manifestes de frustration sexuelle pendant une longue 

période, malgré les contacts sociaux, les contraintes imposées s’avèrent abusives. Le détenteur respectueux de la dignité de 

l’animal ou qui n’est pas en mesure de respecter les exigences légales doit dès lors optimaliser ses conditions de vie ou envisager 

de le castrer (5.2 p. 95). La remise en question de la castration pour des raisons de respect de l’intégrité corporelle ne suffit pas 

pour justifier des contraintes de conditions de garde déficientes. Dans tous les autres cas, les intérêts de sécurité peuvent l’em-

porter sur la nécessité d’offrir des possibilités de contacts sociaux optimaux et permanents, par exemple le toilettage mutuel. 

Enfin, le principe de garder un mâle entier et de l’engager dans des épreuves sportives en vue d’une carrière d’élevage se justifie 

à condition que les intérêts de l’animal relevés plus haut soient préservés. Si ce n’est pas le cas, la solution consiste à constituer 

une banque suffisante de semence congelée, puis de le castrer.   

5.1.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Les prescriptions de la législation doivent être respectées de manière rigoureuse. 

• Les personnes qui détiennent des mâles entiers doivent disposer, ou acquérir, des connaissances nécessaires en ma-

tière de construction d’écurie, de manipulation et d’éthologie concernant les étalons. 

• Des programmes de recherche sur le mode de détention des mâles entiers adultes et leur comportement doivent être 

développés, notamment sur la question de la frustration sexuelle. 

• L’utilisation de moyens punitifs et coercitifs pour empêcher les comportements sexuels demeure injustifiable. C’est un 

mauvais traitement qui doit être proscrit, car il entrave le bien-être et méprise la dignité des équidés mâles. 
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Toutefois, des intérêts prépondérants peuvent justifier cette contrainte. Les contraintes d’une castration seront donc nécessairement 

soumises à une pesée soigneuse des intérêts de chaque partie. 

5.2.1.1 La castration chirurgicale des mâles 

Dans nos régions, les propriétaires castrent la très grande partie de leurs poulains mâles dès l’âge d’un an, en raison notamment 

de leur manque de perspectives comme reproducteur. En Suisse, on compte un peu plus de 4 % de mâles non castrés (5.1 p. 89). 

Ce pourcentage reste plus élevé dans le milieu des courses. En Occident, on rencontre de plus en plus d’entiers utilisés pour des 

activités sportives ou pendant les loisirs. La remise en question de cette opération progresse par exemple chez les adeptes des 

droits de l’animal et de la suppression d’interventions chirurgicales douloureuses, une préoccupation croissante de la jeunesse. 

Cette tendance pourrait aussi se trouver liée à la féminisation de la population cavalière (4.1.1 p. 39). 

L’intervention chirurgicale la plus fréquente 

La castration des mâles demeure certainement l’opération la plus fréquente effectuée sur les chevaux. Elle se pratique pour des 

raisons de convenance (suppression des comportements sexuels) ou thérapeutiques (hernie inguinale, cryptorchidie…). Elle 

consiste en une ablation chirurgicale des testicules avec ses structures associées (épididyme, partie du cordon spermatique). Elle 

entraîne une disparition de la fécondité, une dépression de la libido et une modification de la conformation corporelle. Chez les 

jeunes, elle ralentit l’ossification des zones de croissance. Dès lors, le poulain devient plus grand que s’il était resté entier. Lors 

de la stérilisation, l’opérateur sectionne le conduit déférent de la semence, mais les comportements sexuels subsistent. Cette 

intervention rare chez le cheval s’effectue par endoscopie. La castration chirurgicale se réalise sur l’étalon debout, après l’adminis-

tration de tranquillisants et d’une anesthésie locale, ou couché sous narcose après une sédation. La castration du cheval debout 

se pratique peu pour des raisons de sécurité de l’entourage. Les techniques utilisées dépendent de l’âge de l’étalon, de l’infras-

tructure à disposition et de l’habileté du vétérinaire. On applique une thérapie postopératoire adéquate contre les douleurs. 

La testostérone produite par les testicules disparaît immédiatement après la castration. On compte 4 à 8 semaines avant que le 

hongre perde son comportement d’étalon, mais cette transformation peut durer jusqu’à 6 mois. Ces processus réduisent les be-

soins d’activité sexuelle. Avant l’opération, ils demeuraient faibles chez les poulains prépubères et restaient insatisfaits pour la 

plupart des adultes qui ne saillissaient pas de juments. Cependant, certains milieux considèrent la castration comme une atteinte 

à la dignité de l’animal. Au vu de l’intérêt croissant de ne pas castrer les étalons, on doit se poser la question de savoir dans quelle 

mesure et dans quelles circonstances la castration induit des restrictions qui péjorent leur bien-être et méprisent leur valeur propre 

(dignité animale). 

5.2.1.1.1 Les contraintes et les risques de la castration chirurgicale 

La castration d’un mâle s’avère une atteinte à sa dignité, car elle modifie profondément ses capacités et son apparence. La méthode 

chirurgicale cause une contrainte psychique et physique à l’étalon, notamment des douleurs postopératoires d’intensité variable 

selon les individus qui durent plusieurs jours. Des études ont développé des indicateurs (2.4.1 p. 26) pour les évaluer (Figure 6 ; 

Dalla Costa et coll., 2014 ; de Oliveira et coll., 2020 ; Orth et coll., 2020 ; Taffarel et coll., 2015). Elle peut entraîner des complica-

tions légères à sévères : accidents de narcose, hémorragies, infection, éviscération, voire la mort de l’animal (Nigg, 2000). Ces 

dangers demeurent cependant réduits lorsque l’on pratique l’opération sur des jeunes sujets d’un ou deux ans. La question reste 

de savoir quels intérêts prépondérants peuvent la justifier (5.2.5 p. 98). 

Le risque de castration incomplète (involontaire) s’avère presque inexistant si un chirurgien expérimenté intervient selon les règles 

de l’art. Avec des tests hormonaux (Esteller-Vico et coll., 2013), on peut éliminer l’hypothèse d’une présence de tissus testiculaires 

fonctionnels. Néanmoins, le comportement typique d’un étalon peut persister même si tout se déroule correctement. On observe 

parfois ce phénomène après la castration de reproducteurs âgés. 

Chez les entiers, les contraintes et les risques inhérents à l’opération ne sont pas les seuls. Laisser entier un mâle présente 

également des risques si ses besoins sexuels et sociaux restent insatisfaits, notamment lorsque son entourage ne dispose pas 

des connaissances nécessaires (5.1 p. 89). 

5.2.1.2 La castration des juments 

La castration des femelles ne revêt pas du tout la même importance que celle des mâles. La raison principale réside dans le fait 

que le comportement sexuel des juments ne pose pas de problème dans la très grande majorité des cas. Les indications de les 

priver de leurs capacités reproductrices s’avèrent donc beaucoup plus rares. Dans le langage courant, on emploie l’expression de 

castration, ou de stérilisation, lorsque l’intervention consiste en l’ablation des deux ovaires. Les spécialistes utilisent le terme 

d’ovariectomie. Si l’on administre des hormones ou d’autres substances à une jument et que l’on espère un effet réversible, on 

parle de contraception plutôt que de castration chimique. 

5.2.1.2.1 Les diverses indications de l’ovariectomie et ses effets 

L’indication la plus fréquente d’une ovariectomie reste la jument atteinte d’une tumeur ovarienne. Elle provoque des troubles du 

comportement reproductif (agressivité marquée, tentatives de chevauchement, marquage, nymphomanie due à des chaleurs pro-

longées ou permanentes…) causés par des dérèglements hormonaux (Montavon, 1994). Les anomalies du développement sexuel 
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(mâle avec des organes femelles (jument XY), hermaphrodisme) peuvent également perturber le caractère et justifier une ablation 

des gonades intra-abdominales (ovaires, testicules ou organes indifférenciés). À côté des manières problématiques, la production 

de l’hormone mâle (testostérone) peut conduire à un résultat positif inattendu chez une pouliche lors d’un contrôle de médication. 

La présence de pathologies justifie une intervention qui améliore le bien-être de la jument. 

Parfois, le propriétaire réclame aussi de stériliser une jument lorsqu’elle exprime une réactivité ou une sensibilité anormalement 

importante en début d’œstrus. On suspecte dans ce cas que des kystes ou des ovaires douloureux provoquent des coliques et de 

l’agressivité. La castration se pratique à l’occasion pour des raisons empiriques, sur demande d’un client qui juge le comportement 

incompatible avec les exercices sportifs pendant les chaleurs. Ces manifestations sexuelles peuvent en réalité s’avérer tout à fait 

naturelles chez une jument. Par ailleurs, l’ovariectomie n’apporte pas toujours le changement espéré, car l’activité hormonale n’est 

pas le seul phénomène impliqué dans les expressions sexuelles. Plusieurs auteurs relèvent qu’elles peuvent persister à des degrés 

divers (cités dans McKinnon et coll., 2011). En effet, une part de conditionnement peut jouer un rôle. L’opération peut toutefois 

modifier les réactions et l’aptitude utilitaire (Melgaard et coll., 2020). L’ovariectomie avec substitution hormonale quotidienne 

(progestérone pendant 100-120 jours) par injection est pratiquée pour disposer de juments receveuses dans le cadre d’un pro-

gramme de transfert embryonnaire (6.5 p. 237). 

5.2.1.2.2 Les contraintes 

L’ablation des ovaires cause des contraintes (douleurs, anesthésie) dont l’intensité dépend de la technique chirurgicale. Au-

jourd’hui, l’ovariectomie par laparoscopie (endoscopie abdominale) s’effectue sur l’animal debout avec diverses voies d’approche 

ou sous narcose. Cette méthode s’avère beaucoup moins contraignante et traumatisante que la laparotomie (ouverture de l’abdo-

men). Elle demeure réservée aux vétérinaires spécialistes de ce type d’intervention. Dans tous les cas, l’ovariectomie modifie 

profondément son phénotype ou ses capacités. Lorsqu’une jument subit une telle opération uniquement pour servir de receveuse 

d’embryons, on l’expose à un risque d’instrumentalisation excessive si ses besoins fondamentaux se trouvent méprisés. 

5.2.2 Contexte politique et réglementaire 

La législation sur la protection des animaux ne contient pas de prescription spécifique qui interdit la castration chirurgicale des 

équidés. Comme c’est une intervention douloureuse, elle doit être réalisée sous anesthésie générale ou locale par une personne 

compétente (art 16 LPA), en l’occurrence un vétérinaire. L’application de médicaments qui visent des objectifs analogues ne fait 

pas partie des dispositions légales sur la protection des animaux, mais de celle sur l’usage des préparations vétérinaires (OMédV). 

La réglementation de la FEI et des fédérations nationales européennes ne prévoient pas d’organiser des épreuves réservées aux 

mâles ou aux juments, sauf si elles sont destinées à la sélection pour l’élevage. Les animaux castrés ne souffrent donc pas de 

restriction de participation. Ce n’est pas le cas des hippodromes où les hongres sont exclus des courses les plus dotées. Par 

ailleurs, les produits hormonaux figurent dans la liste des substances interdites, ce qui écarte leur utilisation dans le but de modifier 

le comportement des chevaux dans les compétitions équestres (FEI, 2022) et les courses (FSC, 2019). L’altrénogest (Regumate®) 

fait partie du répertoire des molécules prohibées pour les courses en Europe. Des contaminations du Regumate® avec des ana-

bolisants ont même conduit les autorités internationales des courses à proscrire son usage depuis la naissance du cheval et jusqu’à 

son retrait définitif des courses (BHA, 2019). En revanche, l’application de l’altrénogest aux juments reste approuvée par la FEI, 

mais demeure interdite aux hongres et aux étalons. Par conséquent, on ne peut pas faire concourir un entier dont on veut abolir 

les fonctions reproductrices avec cette substance. Les fédérations nationales des sports équestres, par exemple la Fédération 

suisse des sports équestres FSSE (FSSE, 2021a), reprennent automatiquement ces règles. 

5.2.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

5.2.3.1 Les intérêts des mâles entiers et des personnes 

Les intérêts spécifiques d’un entier consistent à pouvoir se comporter de manière équilibrée, à établir des contacts sociaux opti-

maux avec des congénères et à pouvoir satisfaire son appétit sexuel sans éprouver de frustration. Le chapitre sur les conditions 

de garde (5.1 p. 89) et celui sur la monte naturelle (1.1 p. 228) exposent les intérêts particuliers d’un reproducteur.  

La question de la castration des mâles entiers intéresse surtout les milieux de 

l’élevage, de la détention des équidés, de la protection des animaux, les auto-

rités chargées de l’application de la législation, ainsi que les compagnies d’as-

surances. Les personnes qui font castrer leur étalon attendent la suppression 

de sa libido. Elles comptent sur l’amélioration de sa sécurité et de sa sociabilité 

avec son entourage équin et humain, ainsi que sur de meilleures occasions de 

commercialisation le cas échéant. Elles cherchent surtout le bien-être animal 

avec la diminution des contraintes liées à l’isolement social potentiel et à l’utili-

sation. Elles souhaitent par ailleurs réduire les coûts d’infrastructure et les 

risques en cas de dommage pouvant toucher sa responsabilité. Les intérêts de 

celles qui renoncent à la castration visent avant tout à préserver son apparence 

 

Figure 31 Ne pas castrer un mâle permet de conserver son 

comportement de mâle et des caractéristiques esthétiques 

spécifiques (Photo : Martin Rindlisbacher) 



 

 

98/330 

mâle (Figure 31) et à ne pas porter atteinte à sa dignité avec une opération. Elles ne se préoccupent que rarement de l’effet sur 

son bien-être de ses besoins de comportements sexuels. 

5.2.3.2 Les intérêts des juments et des humains 

L’intérêt de la jument consiste à pouvoir établir des contacts sociaux optimaux avec ses congénères et se comporter de manière 

équilibrée. Si elle montre des œstrus prolongés et des troubles comportementaux, elle bénéficiera d’attentions qui causent un 

minimum de contraintes, notamment un entraînement qui ne met pas en danger sa santé physique et psychique. La castration et 

l’application de substances hormonales ou de dispositifs intra-utérins qui suppriment l’œstrus ne protègent pas ses intérêts quand 

ces interventions modifient ses performances sans indication médicale ou qu’elles les améliorent. Par exemple, on protégera 

contre toute instrumentalisation excessive la jument qui a subi une double ovariectomie pour servir de receveuse lors d’un transfert 

d’embryon. Par ailleurs, ses besoins fondamentaux demeureront satisfaits dans tous les cas (nourriture, logement, contacts so-

ciaux, mouvement en liberté…). 

Le vaccin anti-GnRH ne sera appliqué sous la responsabilité d’un vétérinaire qu’avec le consentement du propriétaire après infor-

mation des risques (réactions inflammatoires, stérilité et suppression durable du cycle des chaleurs). Il reste indispensable de 

protéger efficacement les humains contre les effets hormonaux indésirables de l’altrénogest (Laurentie, 2019). Pour exclure tout 

contact direct pendant les manipulations, ils porteront toujours des vêtements de sécurité couvrants et des gants à usage unique 

intacts et parfaitement étanches. Dans tous les cas, ils se laveront les mains après le traitement et avant tout repas. La peau 

contaminée par accident sera tout de suite soigneusement nettoyée avec de l’eau et du savon. Au surplus, plusieurs personnes à 

risque n’administreront le produit en aucun cas. Celles qui souffrent de tumeurs (dépendantes de la progestérone, cancers du sein 

ou de l’utérus…) connues ou suspectées ou atteintes de troubles de la coagulation (thromboses, embolies…), ainsi que les 

femmes enceintes ou susceptibles de l’être, présentent des risques particulièrement élevés. Enfin, l’acquéreur potentiel sera in-

formé dans tous les cas et en détail des conséquences de traitements administrés pour modifier le cycle ovarien et des opérations 

effectuées auparavant sur les organes reproducteurs de l’animal. 

5.2.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

La castration hormonale des mâles et des femelles constitue une alternative théorique à la méthode chirurgicale. En réalité, l’ad-

ministration de telles substances ne donne pas toujours des résultats satisfaisants, en raison des applications fréquentes, de 

l’efficacité insuffisante, des effets secondaires, des problèmes de dopage et de résidus. L’application d’une hormone naturelle ou 

de synthèse (altrénogest, Regumate®) peut s’avérer un remède. On sait en effet qu’un taux sanguin élevé de progestérone abolit 

le cycle ovarien. L’altrénogest est un médicament disponible en solution buvable sur prescription vétérinaire pour la gestion de 

l’œstrus chez les équidés. Il doit impérativement se manipuler avec d’extrêmes précautions (Laurentie, 2019). La mise en place de 

dispositifs intra-utérins permet également de supprimer les chaleurs (Nie et coll., 2001, 2003 ; Gradil et coll., 2019 ; Klein et coll., 

2016).  

Enfin, on peut tenter une castration immunologique temporaire avec la vaccination anti-GnRH (gonadotropin releasing hormone). 

Elle diminue le comportement sexuel pendant au moins 6 mois. Des doses de rappel prolongent cet effet (Imboden et coll., 2006). 

La castration immunologique ne présente une réelle alternative pratique que si les indications s’avèrent bien posées. Dans chaque 

cas, le choix d’une méthode résultera d’une pesée des intérêts entre le respect de la dignité, l’amélioration potentielle du bien-être 

et une carrière possible dans l’élevage. Les activités de gonades reprennent quand les anticorps disparaissent progressivement 

comme pour les autres vaccinations. Elles apparaissent réversibles dans environ 80-90 % des cas après deux injections (Burger 

et coll., 2006, 2010 ; Imboden et coll., 2006 ; Janett et coll., 2009 ; Schulmann et coll., 2013). En revanche, la castration semble 

définitive chez les étalons après plus de deux doses. Toutefois, au moins 10 % des juments ne retrouvent pas une activité ovarienne 

normale 9 mois après leur application. Cette alternative demeure ainsi contre-indiquée pour les femelles destinées à la reproduc-

tion. 

5.2.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

La question majeure à laquelle la pesée des intérêts doit répondre consiste à savoir si un mâle entier peut manifester ses com-

portements sexuels. L’absence de carrière reproductrice peut bafouer cet intérêt prépondérant. Même avec la possibilité d’interac-

tions avec des congénères, la probabilité de souffrir de contraintes causées par la frustration se révèle d’autant plus grande que la 

libido reste très développée. En revanche, quand on le consacre à l’élevage, il peut adopter des attitudes génésiques normales s’il 

saillit un nombre suffisant de juments et satisfaire ses besoins de contacts sociaux (5.1 p. 89 ; 6.3 p. 228). 

La sécurité pour le mâle et son entourage constitue le premier point qui peut justifier sa castration. Cette intervention présente 

l’avantage de ne plus infliger à l’étalon le risque d’une frustration sexuelle qui entraîne des troubles comportementaux psychiques 

indésirables, voire dangereux. Toutefois, la technique chirurgicale ne peut se légitimer que si elle se conforme aux règles d’effi-

cacité et de sûreté et qu’on la fait suivre d’une thérapie contre les douleurs. La remise en question de l’ablation des testicules pour 

respecter l’intégrité corporelle des entiers ne s’avère pas à elle seule prépondérante et suffisante. Sur le plan éthique, on ne peut 

pas refuser une intervention et tolérer des contraintes imposées par un contexte de garde et de soins médiocre. Si les mesures 

prises pour les corriger n’apportent pas d’amélioration des conditions d’existence, le principe de la castration se justifie. 
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En l’absence de raisons médicales, la castration d’une jument s’avère beaucoup plus ardue à justifier, en particulier quand on 

avance que le comportement pendant les chaleurs rend difficile, voire impossible, la participation à des activités sportives et que 

des alternatives existent. Les interventions de convenance qui visent à modifier le comportement sexuel normal d’une jument ne 

sont en aucun cas prépondérantes. Elles demeurent injustifiables. 

Seules quelques dispositions permettent de légitimer les interventions chimiques ou chirurgicales sur la physiologie sexuelle 

d’une jument. En premier, le gynécologue équin et l’éthologue (si nécessaire) établiront le lien causal net entre l’état fonctionnel 

pathologique de ses organes génitaux et une péjoration de son bien-être causée par l’expression de traits comportementaux 

anormaux. Si ce corps professionnel constate que la pathologie incurable d’une gonade occasionne des troubles du caractère, on 

privilégie la castration par laparoscopie. Un opérateur expérimenté et équipé à cet effet procédera à l’intervention. Si un tel dia-

gnostic fait défaut, mais que le bien-être se montre péjoré, l’ovariectomie reste injustifiée aussi longtemps que les spécialistes 

n’ont pas pris de mesures. Ils doivent au préalable tenter des soins conservateurs (technique intra-utérine, thérapie hormonale, 

inhibition de la GnRH, conditionnement…) pour inhiber les chaleurs ou pour en diminuer l’intensité et la durée. Lors d’une pesée 

des intérêts, ils évalueront l’efficacité, les avantages et les désavantages de chaque méthode en fonction de chaque animal, pro-

priétaire et entourage (entraînement, écuries, infrastructures…). Toutefois, la pose d’un dispositif utérin impose un contrôle pré-

alable de la bonne santé des voies génitales dans les règles de l’art. Ils identifieront et règleront tous les problèmes indépendants 

du cycle afin d’éviter de masquer des sources de douleur ou d’inflammation au bénéfice des humains.  

Avant de procéder à une intervention, le vétérinaire doit impérativement vérifier l’existence des troubles du comportement et, le 

cas échéant, s’il peut établir un lien clair avec les pathologies observées par ses investigations cliniques. Si ce n’est pas le cas, il 

cherchera des alternatives (5.2.4 p. 98) ou renoncera à la castration. Le chapitre sur le dopage (5.9 p. 154) aborde les applications 

de substances qui suppriment l’œstrus dans le but d’améliorer les performances. 

5.2.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Intensifier la formation en matière d’évaluation des risques, de la garde, de l’éducation et de la manipulation des étalons 

adultes. 

• Élaborer des projets de recherche  

o dans le domaine de l’immunisation contre l’hormone GnRH visant la castration définitive des étalons et des juments 

possédant le statut d’animal de compagnie, 

o pour préciser les indications et les effets de la mise en place de dispositifs utérins. 
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5.3 La restriction du rayon d’action des équidés  

5.3.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

Par nature, les chevaux vivent à l’intérieur d’un vaste territoire de 

l’ordre de 0,6 à 78 km2. Ils ne sont pas territoriaux, c’est-à-dire que 

leurs espaces vitaux peuvent se chevaucher et ne sont pas explici-

tement défendus. Leurs rayons d’action et leurs déplacements ne 

sont donc pas limités (Boyd & Keiper, 2005). Pour eux, les fron-

tières spatiales ne sont pas naturelles pour eux et se révèlent po-

tentiellement dangereuses. Comparé à cet habitat naturel (Fi-

gure 32), le milieu artificiel des systèmes de garde domestiques 

entraîne forcément une réduction de l’espace. Cette limitation né-

cessaire se trouve accentuée par les prix élevés du terrain dans les 

régions qui ne disposent que de peu de réserve. De plus, la déten-

tion de chevaux dans des enclos ou dans une écurie assure leur 

bonne disponibilité. Cette restriction se situe dans le cadre de leurs 

capacités d’adaptation à la condition qu’elle ne s’avère pas trop im-

portante ou que des possibilités de mouvement complémentaire 

leur soient offertes (liberté ou utilisation).  

La législation sur la protection des animaux fixe les dimensions minimales à mettre à disposition des équidés ; elles peuvent se 

réduire à la surface d’un box pour une garde permanente. Le confinement du cheval va encore plus loin lors de ses activités ou 

de manipulations temporaires, par exemple sa fixation dans un véhicule, un box de départ, une longe automatique (marcheur) ou 

pour des examens. Les jeunes équidés, que l’on doit garder en groupe après leur sevrage jusqu’à leur utilisation régulière, se 

trouvent le plus souvent confrontés à un environnement appauvri (box individuel, temps de sortie réduit, manque de contacts 

sociaux…) lorsqu’ils commencent d’être débourrés (art. 59 OPAn). Si les besoins de mouvement en liberté des chevaux ne sont 

pas satisfaits de manière durable, il s’ensuit des dommages physiques et psychiques. Les résultats de ces contraintes sont bien 

connus (Arena et al., 2021 ; Bachmann, 2014 ; Bachmann et coll., 2015 ; Henderson, 2007 ; Lebelt, 1998 ; Lesimple et coll., 2020 ; 

Ruet et coll., 2019 ; Schatzmann, 1988 ; Thelen, 2014 ; Zeeb, 1998). 

5.3.1.1 Les clôtures 

Le thème des clôtures a fait l’objet de plusieurs publications (Collectif, 2014, 2016 ; Doligez & Zanibelli, 2020 ; Les Haras natio-

naux, 2005, 2006, Lallemand, 2013 ; Lallemand et coll., 2020). Elles soulignent que leur premier rôle consiste à éviter que les 

chevaux quittent l’enclos. Elles signalent aussi aux passants le danger de pénétrer dans une zone délimitée et réservée aux équidés. 

Par ailleurs, ces constructions structurent les espaces extérieurs et touchent la législation sur l’aménagement du territoire. 

 

Figure 32 Les steppes arides, l’habitat naturel du cheval (source : Marián 

Polák, https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/8/82/Mongolia_

2012.jpg,  Creative Commons Attribution-Share Alike 4.0 International li-

cense) 
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L’aménagement des surfaces influence le comportement et le bien-être 

Plusieurs études montrent que les surfaces et les aménagements mis à disposition des équidés influencent leur comportement. 

Dans un troupeau, l’agrandissement de l’espace minimal de repos selon la législation élève la durée des phases où ceux de rang 

inférieur sont couchés et réduit la proportion des moments où ils sont forcés de se lever par d’autres (Burla JB et coll., 2017). 

Plus précisément, les comportements agonistiques (menaces, morsures, coups de pied, poursuite…) et de soumission (retraite) 

régressent avec l’augmentation de la taille des aires de sortie (avec ou sans herbe). Après l’introduction d’un nouveau membre, le 

nombre de conflits par heure diminue. Ces effets apparaissent significatifs jusqu’à 10 000 m2. Lors des relations sociales quoti-

diennes, le niveau d’agression et de stress dans un groupe s’avère considérablement réduit si l’espace disponible dépasse 321-

342 m2 par tête (Flauger & Krüger, 2013 ; Suagee-Bedore et coll., 2020). Plusieurs études confirment l’avantage que l’augmentation 

de la taille des aires de sorties apporte au comportement des chevaux gardés en groupe (Boyd, 1991 ; Jørgensen & Bøe, 2007). 

Les écuries et les aires de sortie attenantes 

Dans les écuries et les aires de sortie attenantes, on installe des parois pleines (bois, béton, etc.) de diverses hauteurs, des barres 

métalliques horizontales et verticales (Figure 33) ou une combinaison des deux matériaux. Jusqu’à leur interdiction, on pouvait 

trouver des clôtures électrifiées (Figure 34) dans les aires de sortie d’une douzaine de m2. Les possibilités de contact social et de 

retrait dépendent du type de séparation (5.1 p. 89) et de la surface des aires de sortie attenantes. Dans ce contexte, on peut 

observer des sujets particulièrement introvertis qui préfèrent quitter l’aire de sortie et rester dans leur box pour éviter une dispute 

et les menaces d’un voisin de rang supérieur ou agressif. À cet égard, les personnes responsables évalueront soigneusement le 

type de clôture et prendront les mesures appropriées de gestion, par exemple en plaçant les chevaux les uns à côté des autres en 

fonction de leurs affinités (Moesenbacher-Molterer, 2013). 

Les paddocks et les pâturages 

On construit habituellement la clôture des paddocks et des prés avec des pieux et des lices en métal, en bois ou en matières 

synthétiques, ou avec des fils, des cordes ou des bandes électrifiés. Leur bonne visibilité demeure essentielle. Malgré les recom-

mandations, on rencontre encore le fil barbelé maintenant proscrit, mais que l’autorité de surveillance peut permettre dans les 

vastes pâturages si le fil est doublé avec un autre obstacle (art. 63 OPAn). Les équidés peuvent se trouver soumis à un stress 

dans l’enclos — un facteur majeur de risque de fuite. On observe ces événements si la quantité et la qualité du fourrage à dispo-

sition s’avèrent insuffisantes, en cas d’activité intense d’insectes piqueurs ou de conditions météorologiques défavorables contre 

lesquelles il ne peut pas se protéger (abris insuffisants). Parmi les clôtures qui présentent le plus grand danger, on trouve, par 

ordre décroissant, le fil barbelé, les grillages et les treillis de fils métalliques noués, ainsi que les poutrelles en métal qui ne plient 

pas lorsque le cheval s’y emprisonne (p. ex. les barrières mobiles de type Panel). Celles qui peuvent céder, notamment si elles 

comportent un point de rupture, diminuent le risque de blessures, mais augmentent celui d’évasion de l’enclos. 

Le type de séparation et l’étendue disponible exercent une influence sur le 

rayon d’action des équidés et, par conséquent, sur leurs possibilités d’ex-

primer des comportements naturels, notamment quelques interactions so-

ciales avec des congénères d’une parcelle contiguë (Angliker, 2010 ; Moors 

et al., 2010). Les expériences négatives causées par une clôture (décharge 

électrique, accident…) peuvent déclencher une crainte permanente (pho-

bie). Le cheval se tient à distance de la séparation, ce qui réduit la surface 

disponible (Glauser, 2015). C’est pourquoi les dispositifs électriques sont 

interdits pour clôturer les petits enclos (art. 35 al.5 OPAn).  

À cet égard, une clôture en tubes métalliques s’avère très adaptée dans les 

enclos indépendants des écuries. En revanche, celles constituées unique-

ment de démarcations électrifiées ne permettent aucun contact corporel 

avec un voisin. La clôture composée d’un simple fil de fer utilisée pour les 

bovins ne suffit pas pour les équidés, même électrifiée, car elle n’est pas 

assez visible. La hauteur de la clôture dépend de la taille au garrot des 

chevaux et du niveau de risque. Pour les grands chevaux et les étalons, 

 

Figure 33 Aire 

de sortie avec 

séparations en 

métal qui per-

mettent des con-

tacts sociaux 

(Photo : Haras 

national suisse) 

 

Figure 34 Box et 

petite aire de sor-

tie avec corde 

électrifiée. Type 

d’enceinte main-

tenant prohibé 

(art. 35 OPAn). 

(Photo : Haras 

national suisse) 

 

Figure 35 Grande aire de sortie pour étalons reproducteurs. La 

clôture en métal galvanisé et en bois imprégné est rehaussée par 

un dispositif avec une cordelette électrifiée (Source : Rachid 

Gharbi, https://cdn.pixabay.com/photo/2015/12/05/18/00/frank-

mountain-1078558_1280.jpg, Pixabay License, libre pour usage 

commercial) 

https://cdn.pixabay.com/photo/2015/12/05/18/00/frank-mountain-1078558_1280.jpg
https://cdn.pixabay.com/photo/2015/12/05/18/00/frank-mountain-1078558_1280.jpg
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une séparation en poteaux métalliques (hauteur de 160 cm) et trois lices de bois (espacées de 40-50 cm) peut être rehaussée 

avec une cordelette électrifiée placée au-dessus (hauteur de 180 cm). Quand les conditions légales se trouvent respectées 

(5.3.2, p. 103), ce dispositif leur permet de fréquenter l’enclos en toute liberté et sécurité en se tenant à distance du ruban élec-

trique (Figure 35).  

5.3.1.2 Les marcheurs et les tapis roulants  

Il existe sur le marché plusieurs équipements qui permettent de faire bouger un cheval sans l’aide d’un cavalier, d’un meneur ou 

de personnel d’écurie pour le conduire à la main. En Suisse, 10 à 15 % des chevaux sont régulièrement menés dans un carrousel, 

marcheur ou longe automatique (Giese et coll., 2009, 2014). Les variantes modernes ne sont plus munies d’un dispositif d’attache 

et les compartiments pour les chevaux sont séparés par des grillages ou des pièces en matériel synthétique pouvant, en règle 

générale, être électrifiés (Figure 36 et Figure 37).  

L’utilisation de l’électricité dans les marcheurs 

Généralement, l’électricité ne sert que pendant la phase d’apprentissage et d’accoutumance, notamment pour enseigner aux che-

vaux à ne pas changer de compartiment. Dans des études (Giese et coll., 2009, 2014 ; Glauser, 2015), les auteurs n’ont pas trouvé 

de différence du taux de cortisol dans le sang et de la fréquence cardiaque, que le carrousel soit pourvu ou non d’électricité. Une 

enquête auprès des exploitations utilisant un marcheur a aussi révélé que les rares accidents surviennent avant tout avec des 

individus émotifs, lors de coups. Ils occasionnent des blessures superficielles. C’est la raison pour laquelle l’usage de l’électricité 

dans les marcheurs reste autorisé comme le précise une fiche technique (OSAV, 2018). Par principe, la législation interdit «  de 

faire avancer les équidés ou de les punir avec des instruments produisant des chocs électriques, tels qu’éperons, cravaches ou 

aiguillons électriques (art. 21, let. c OPAn). Toutefois, dans les marcheurs (carrousels) pour équidés, les éléments de séparation 

électrifiés entre les compartiments ne servent pas à faire avancer les équidés, mais à la délimitation. C’est la raison pour laquelle 

ces marcheurs peuvent être actionnés avec des éléments conducteurs de courant ».  

Les tapis roulants  

L’usage d’un tapis roulant pour donner du mouvement aux chevaux se répand depuis quelques années. Ces appareils sont main-

tenant proposés pour l’entraînement en ligne droite. Ils proposent des choix de programmation d’inclinaisons et de vitesses va-

riables qui peuvent atteindre, selon les modèles, jusqu’à 660 m/min (40 km/h) au trot et au galop (Figure 38). Les constructeurs 

avancent plusieurs arguments en faveur d’un tel engin. Ils soulignent le temps considérable gagné, le travail personnalisé de 

l’athlète équin et les possibilités d’effectuer automatiquement des séances avec l’échauffement, le fractionnement de l’effort par 

intervalle et la récupération. Une étude préliminaire (Ohmura et coll., 2013) a montré que les jeunes pur-sang pouvaient sans 

risque de boiterie améliorer leur capacité aérobie et leurs performances de course par l’ajout d’exercices intermittents de haute 

intensité sur tapis roulant à leur entraînement habituel sur une piste. 

Certains tapis roulants sont aussi équipés pour la balnéothérapie (tapis roulant 

aquatique). L’avantage de l’eau offre la possibilité d’adapter l’exercice aux be-

soins et aux pathologies des chevaux en réduisant le poids supporté d’environ 

50 % et ainsi diminuer la durée de la guérison. Cette utilisation pour des rai-

sons médicales demeure justifiée. 

Les contraintes causées par les marcheurs et les tapis roulants 

Le rayon d’action et la liberté de mouvement dans un marcheur ou sur un tapis 

roulant s’avèrent strictement limités et liés à un appauvrissement du milieu. Les 

possibilités de fuir, choisir un endroit où se tenir, explorer leur environnement 

ou se déplacer en toute autonomie demeurent faibles ou inexistantes. Ce con-

finement constitue une première source de contraintes. C’est pourquoi la légi-

slation considère que l’activité dans ces circonstances représente une utilisation 

(art. 2, al 3, let. o OPAn), et pas une sortie (art. 2, al 3, let. c OPAn). 

Les contraintes apparaissent particulièrement importantes lorsque ces outils 

remplacent illégalement les sorties obligatoires (art. 2, al 3, let. c OPAn) et visent à suivre un programme d’entraînement strict et 

 

Figure 36 Longe 

automatique 

avec séparations 

pouvant être 

électrifiées 

(Photo : Haras 

national suisse) 

 

Figure 37 Longe 

automatique sans 

séparations élec-

trifiées (Photo : 

Haras national 

suisse) 

 

Figure 38 Tapis roulant avec possibilité d’inclinaison (Horse-

experts, https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons

/6/67/Laufband_HorsePro_by_ActivoMed_bergauf.jpg, 

Creative Commons Attribution-Share Alike 3.0 Unported li-

cense) 

https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/6/67/Laufband_HorsePro_by_ActivoMed_bergauf.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/6/67/Laufband_HorsePro_by_ActivoMed_bergauf.jpg
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machinal en vue d’une épreuve sportive. En plus, cette situation empêche toute interaction tangible entre animaux et humains. On 

rencontre cette situation dans certains établissements qui préparent des chevaux pour la compétition de haut niveau. Leurs pro-

priétaires invoquent leur valeur inestimable et affirment qu’une totale autonomie en plein air comporte beaucoup trop de risques 

de blessures et d’accidents (Jaeggi, 2019). Cette attitude peut conduire à un avilissement par mécanisation des équidés 

(2.3.3 p. 24) ; leur bien-être n’est pas assuré et leur dignité se trouve méprisée. Cette pratique demeure interdite, sauf si des 

intérêts prépondérants prévus par la législation justifient une restriction de mouvement en liberté. En second lieu, on devrait 

normalement exercer les chevaux de course (trot et galop) en groupe. Cela favorise leur motivation et l’esprit de concurrence entre 

eux. Au surplus, tout ce qui se déroule en plein air et la sollicitation des jockeys ou des drivers enrichissent leur environnement. 

Ces stimuli s’avèrent évidemment inexistants dans un milieu mécanique. Par ailleurs, les succès ne dépendent pas seulement de 

la condition physique, mais aussi dans une large mesure de leur état mental. 

Cela étant, l’exercice sur un tapis roulant ne développe que l’endurance (capacité aérobie). Or, l’activité sportive en plein air entraîne 

d’autres dispositions indispensables à la réussite. On pense en particulier à l’aptitude d’accélérer subitement pour bien se posi-

tionner au départ ou dans le parcours, et à la capacité de conserver la régularité de l’allure dans les virages. Enfin, la locomotion 

naturelle s’écarte fondamentalement du déplacement sur une surface en rotation permanente. En bref, elle propulse les membres 

en arrière, oblige l’animal à les bouger et sollicite sa musculature différemment que s’il décide lui-même d’avancer. Cette force 

modifie plusieurs phases caractéristiques de sa biomécanique, notamment le poser de son pied, l’extension des jambes et la 

poussée des postérieurs. 

D’autres éléments imposent des contraintes. Le travail important et rapide au trot et au galop sur une surface en rotation diminue 

les capacités de thermorégulation de manière significative. À cet égard, on comprendra un point essentiel. Ce n’est pas l’environ-

nement frais qui contribue le mieux à l’évacuation de la chaleur produite par l’effort, mais le courant relatif de l’air créé sur le cheval 

qui se déplace à l’extérieur. Or, il s’en trouve privé sur le tapis roulant, car il reste sur place, même s’il bouge ses membres. Il ne 

bénéficie donc jamais de cette possibilité d’abaisser sa température par convection et évaporation de la sueur. Laisser les calories 

s’accumuler dans le corps provoque des contraintes dangereuses et injustifiables comme le coup de chaleur (hyperthermie) et le 

surmenage. Ces défaillances systémiques révèlent la sollicitation excessive de la capacité d’adaptation du cheval. Le seul remède 

disponible consiste à simuler le vent par de puissantes souffleries et à réduire les efforts exigés. Or la majorité des firmes qui 

vendent et installent de tels appareils n’en proposent pas. En revanche, ces machines équipent les tapis roulants utilisés pour la 

recherche scientifique. Pour terminer, il convient également de noter une étude qui relève la corrélation défavorable pour la santé 

entre le temps passé dans un environnement mécanique et les boiteries (Murray et coll., 2010). 

5.3.2 Contexte politique et réglementaire 

L’ordonnance sur la protection des animaux (OPAn) contient plusieurs dispositions précisant à quelles conditions la restriction du 

rayon d’action des équidés est autorisée ou interdite (CF, 2020). 

• La législation autorise les clôtures électrifiées. Toutefois, les aires de sortie16 ne peuvent être limitées par une clôture 

électrique qu’à condition d’être suffisamment grandes et aménagées de telle façon que les animaux puissent garder une 

distance suffisante de la clôture et s’éviter (art. 35, al. 5 OPAn). Elles doivent respecter les surfaces minimales prescrites 

à l’annexe 1, tableau 7, chiffre 3 OPAn (OSAV, 2018). 

• Cette disposition ne permet plus l’utilisation de dispositif électrifié pour séparer les petites aires de sortie attenantes à 

un box individuel (Figure 34). 

• Il est interdit d’utiliser des systèmes de clôtures donnant des décharges électriques au moyen d’un récepteur fixé sur le 

corps de l’animal (art. 16, al. 2, let. m OPAn). 

• Il est également interdit d’utiliser des dispositifs électrisants pour influer sur le comportement des animaux à l’écurie 

(art. 35, al. 1 OPAn). Cette disposition condamne donc l’utilisation de l’électricité pour séparer deux boxes dans une 

écurie ou pour empêcher les chevaux de tiquer ou de ronger des parties du box. 

• Signalons aussi que l’art. 21 let. c OPAn (instruments produisant des chocs électriques pour faire avancer ou punir les 

chevaux) ne s’applique pas au courant électrique utilisé pour les clôtures des prés ou des pâturages visant à séparer les 

chevaux ou à les empêcher de s’enfuir.  

• La question des séparations électrifiées qui séparent les chevaux dans un marcheur a été traitée plus haut (5.3.1.2, 

p. 102). 

• Il est interdit de clôturer des enclos avec du fil de fer barbelé, mais des dérogations temporaires peuvent être accordées 

par l’autorité cantonale si les pâturages sont vastes et si le fil est doublé d’un autre obstacle (art. 63 OPAn). 

• Les déplacements d’un animal dans une longe automatique (carrousel) sont assimilés à l’utilisation d’un équidé (art 2, 

al. 3, let. o OPAn), au même titre que le travail sous la selle, à la main ou à l’attelage. Le mouvement d’un équidé dans 

un marcheur en ligne n’est pas précisé dans l’OPAn, mais répond aussi à la définition d’une utilisation. 

 
16 Aire de sortie : le pré ou l’enclos aménagé de façon à permettre aux animaux de s’y mouvoir librement tous les jours et par tous les temps (art. 2, al.3, let. f 

OPAn) 
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• Les équidés doivent pouvoir prendre suffisamment de mouvement tous les jours (utilisation ou sortie). L’art 61 OPAn 

(al. 1 à 7) précise les conditions dans lesquelles les équidés doivent bénéficier de mouvement : dimensions de l’aire de 

sortie, exceptions (conditions météorologiques défavorables, état du sol), durée des sorties et leur nombre par semaine, 

tenue d’un journal. L’article contient un alinéa (art. 61, al. 6) qui précise les conditions pour pouvoir suspendre les 

sorties durant quatre semaines au maximum. 

• Les dérogations aux dispositions régissant la manière de détenir et de traiter les animaux ne sont admises que dans la 

mesure où elles sont nécessaires pour des raisons médicales ou pour respecter des règles de police sanitaire (art 14 

OPAn). Cela signifie qu’un cheval peut rester plusieurs jours dans un box sans sortie en totale liberté lors de maladie, 

d’accident ou de convalescence, ainsi qu’en cas d’épidémie. 

• Lors de manifestations, les animaux peuvent être détenus, durant quatre jours au plus, dans des locaux d’hébergement 

et des enclos dont les dimensions sont légèrement inférieures aux dimensions minimales fixées aux annexes 1 et 2. Si 

les animaux bénéficient chaque jour de mouvement ou d’entraînement en suffisance, la période pendant laquelle ils 

peuvent être détenus dans de tels locaux d’hébergement et de tels enclos peut être portée à huit jours au plus. Cepen-

dant, les exigences en matière d’aménagement et d’éclairage des locaux d’hébergement et des enclos doivent être 

respectées et les conditions climatiques répondre aux besoins des animaux (art. 30b OPAn). 

La loi sur l’aménagement du territoire (LAT) consacre un article spécifique 16abis à la garde de chevaux en dehors de la zone à 

bâtir (AF, 2019). Il règle les mesures de construction pouvant être autorisées. L’art. 34 b de l’ordonnance sur l’aménagement du 

territoire (OAT) précise que l’enclos aménagé pour la sortie quotidienne par tous les temps peut dépasser la surface minimale 

prévue par la législation sur la protection des animaux jusqu’à la surface recommandée de 150 m2/cheval, si, entre autres, la 

consolidation du sol peut être éliminée sans grands efforts (CF, 2021). 

Le détenteur est responsable des dommages causés par l’animal dont il a la surveillance, en particulier lorsqu’il s’échappe de 

l’enclos. Il peut se libérer de sa responsabilité s’il peut apporter la preuve que toutes les mesures nécessaires ont été prises en ce 

qui concerne la clôture. 

5.3.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

Les intérêts des équidés 

Quand les équidés se déplacent dans une longe automatique, un marcheur en ligne ou sur un tapis roulant, leurs intérêts résident 

surtout dans leur bien-être à garantir et leur dignité à protéger. On compte notamment quelques nécessités prépondérantes.  

• Satisfaire leurs besoins de contacts sociaux, de mouvement en liberté les plus étendus possibles. 

• Garantir leur sécurité (avoir l’impression qu’ils peuvent se retirer et fuir).  

• Offrir un hébergement dans des installations qui ne présentent pas des risques de blessures, de dommages ou de fuite.  

• Leur capacité d’adaptation ne doit pas se trouver entravée de manière durable. 

Or, l’appauvrissement de leur environnement et les restrictions de leur rayon d’action leur imposent une contrainte, alors que leurs 

intérêts consistent à interagir avec des congénères et à bénéficier d’exercice en liberté. 

Les intérêts des détenteurs  

Plusieurs parties se montrent touchées par la question des clôtures. Au premier rang figurent les personnes qui détiennent des 

chevaux. Elles cherchent à les garder avec un maximum de sécurité et à minimiser les risques de blessures ou de fuite. Elles 

s’avèrent également intéressées, pour des raisons financières et d’accessibilité, à les loger dans des systèmes de garde et d’hé-

bergement à moindres frais et en utilisant le moins de place possible. Les firmes s’efforcent de vendre du matériel qui possède 

toutes les garanties attendues à un prix favorable et qui présente parfois des qualités esthétiques séduisantes. Tous ces groupes 

défendent, à des degrés divers, des valeurs qui touchent la protection des chevaux et l’économie (coûts de personnel et d’infras-

tructure). 

Les champs de tension entre intéressés 

Au vu de ce qui précède, on observe un conflit manifeste entre les intérêts des équidés et ceux des détenteurs. La tension apparaît 

également évidente entre les besoins naturels des chevaux (liberté) et les mesures de sécurité à prendre pour empêcher qu’ils 

s’échappent (logement dans des écuries). Les autorités cantonales en charge de l’aménagement du territoire se trouvent aussi 

concernées, car elles peuvent imposer des restrictions en matière de construction. La protection du paysage et des terres culti-

vables, en particulier des surfaces d’assolement, figurent par exemple parmi leurs préoccupations majeures (ARE, 2015). C’est la 

raison pour laquelle elles ne permettent le dépassement des aires de sortie minimales que s’il s’avère compatible avec ces intérêts 

prépondérants. En conséquence, la plupart des cantons n’approuvent que 40 m2 environ au lieu des 150 m2 de superficie par 

équidé en dehors de la zone à bâtir (art. 34, al 3 OAT). Relevons enfin les intérêts de la faune sauvage dont les déplacements ne 

devraient pas se trouver entravés par des clôtures infranchissables. 

5.3.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Les systèmes de garde domestiques entraînent inévitablement une réduction du champ d’existence des équidés. Elle reste légère 

pour les groupes de sujets en semi-liberté dans de grands espaces, mais substantielle et déterminante pour ceux que l’on détient 

individuellement. Une fois cette prémisse acceptée, la question éthiquement pertinente consiste à savoir comment diminuer leurs 
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contraintes à un niveau correct. Comme relevé plus haut (1.5, p. 16), la réponse réside dans la responsabilité personnelle et les 

devoirs envers les équidés. 

Les lices en caoutchouc élastique, en bois ou en métal s’avèrent des alternatives satisfaisantes aux clôtures électriques pour les 

aires de sortie et les enclos. Les limitations métalliques, plus coûteuses, portent davantage atteinte au paysage. Pour les grands 

espaces verts (prairies ou pâturages), plusieurs rangées de rubans ou de cordes électrifiées se révèlent souvent indispensables, 

en particulier si d’autres espèces accompagnent les équidés. Leur combinaison avec des éléments naturels (murs en pierres 

sèches, réseau de haies, rideau d’arbres…) se montre aussi très utile. Elle apporte de la richesse floristique, faunistique et pay-

sagère et fonctionne comme régulateur hydraulique et protecteur contre l’ensoleillement, le vent et l’érosion. Pour les boxes 

individuels, les parois qui permettent les contacts sociaux et offrent la possibilité de se retirer restent la seule alternative. La 

distance entre les barreaux métalliques verticaux doit mesurer 30-35 cm ou moins de 5 cm (pour les chevaux). 

L’utilisation d’un équidé dans une longe automatique ou sur un tapis roulant présente des avantages. Elle permet de mesurer 

certains paramètres de l’effort et de la locomotion pour des recherches scientifiques et lors de certaines phases d’un programme 

de conditionnement physique. Enfin, l’entraînement habituel et raisonné en plein air permet d’atteindre la très grande partie des 

objectifs, sans imposer aux chevaux des contraintes causées par les limitations de leur rayon d’action. Toutefois, cette préparation 

bénéficiera de l’appui de moyens modernes, par exemple la surveillance de la fréquence cardiaque. 

5.3.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Entourer l’espace (clôture, paroi) reste inévitable pour garder les équidés, mais ne se justifie que dans la limite des capacités 

d’adaptation du cheval. Sa confection sera réalisée avec des matériaux ne présentant aucun danger, pouvant surtout résister aux 

chocs sans se briser. L’objectif doit réduire les risques de blessure et, en même temps, optimaliser la sécurité contre l’évasion. 

Lorsque cela s’avère possible (place, prescriptions légales…), la surface mise à disposition (aires de sortie, box…) devrait dé-

passer les minima légaux prescrits. Par ailleurs, la liberté de mouvement ne devrait pas, en plus, se trouver restreinte. 

Les clôtures électrifiées sont acceptables à certaines conditions 

Les équidés respectent le courant électrique comme barrière après un très court processus d’apprentissage par conditionnement 

opérant et renforcement négatif. Ces clôtures combinent optimalement une sécurité maximale pour ceux qui tenteraient de passer 

au travers et un minimum de risques de blessures, même lorsqu’ils parviennent à s’échapper. Ces avantages l’emportent et, jusqu’à 

présent, aucune contrainte forte ou durable n’a été démontrée (Angliker, 2010 ; Giese et al., 2009, 2014 ; Glauser, 2015 ; Moors 

et coll., 2010). Elles s’avèrent donc justifiées pour des prairies et des aires de sortie, notamment si des surfaces assez grandes 

pour permettent aux animaux de se tenir à distance de la barrière, s’éviter, et qu’elles ne comportent pas d’impasses. Leur visibilité 

est assurée en utilisant des matériaux adéquats (bandes, cordes) qui portent moins atteinte au paysage que des clôtures plus 

massives. Elles sont également adaptées pour laisser passer le gibier en déplacement. 

La justification de l’usage d’une longe automatique et d’un tapis roulant 

Dans une longe automatique ou un tapis roulant, la contrainte imposée à un équidé par la restriction sévère de ses contacts 

sociaux et de sa liberté d’action ne se justifie qu’à deux conditions sine qua non. La gestion de la détention et des sorties doit 

pouvoir satisfaire durablement ces besoins. Ensuite, l’utilisation temporaire dans ce type d’installation ne peut en aucun cas rem-

placer le mouvement obligatoire en plein air. Le cas échéant, le cheval se trouve instrumentalisé de manière excessive et subit 

des contraintes injustifiables. Cette pratique demeure interdite. L’animal doit bénéficier d’un paddock dans lequel il peut décider 

lui-même de son allure, de sa direction et de sa vitesse de déplacement. Par ailleurs, aucun intérêt prépondérant pour les humains 

ne peut légitimer la substitution d’un engin mécanique à l’activité sportive raisonnée et aménagée en plein air. La législation 

autorise cependant la suspension des sorties d’un cheval quand une marche contrôlée et limitée se trouve indiquée au cours d’une 

convalescence pour la rééducation ou dans les cas prévus par l’OPAn (art. 61, al. 6). Si les infrastructures, l’état des ressources 

financières et en personnel ne s’avèrent pas suffisants pour garantir à un athlète équin un entraînement approprié et le mouvement 

en liberté correct, la solution ne peut résider que dans la reconversion de ses conditions de garde ou d’emploi. 

Le débourrage des jeunes équidés 

Une attention particulière aux jeunes équidés lors du débourrage. Après avoir passé la première partie de leur existence en groupe, 

leur environnement se trouve profondément bouleversé pendant cette période. Trop souvent, ils doivent vivre ces premiers mo-

ments dans un box individuel. La restriction de leur rayon d’action leur impose des contraintes que l’on ne peut pas justifier sans 

condition. Le gain de temps et l’économie de ressources humaines ne peuvent en aucun cas légitimer cette contrainte. Il reste 

indispensable qu’ils puissent, au moins dans une large mesure, continuer de pouvoir satisfaire leurs besoins de contacts avec des 

congénères et de mouvement en liberté. Une alternative optimale consiste à les détenir en groupe avec des poulains de leur âge 

ou des congénères plus âgés. Les boxes sociaux demeurent une très bonne solution. Il faut cependant veiller à ce que l’espace 

entre les barreaux ne permette que le passage de l’encolure et de la tête, mais pas du poitrail et de la croupe. C’est une complication 

lorsque des jeunes équidés de tailles différentes se côtoient. 

5.3.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Appliquer les prescriptions légales en matière de surfaces minimales ne suffit pas toujours pour assurer un bien-être 

optimal. On prendra soin d’offrir davantage d’espace et de mouvement en cas de séjour régulier dans un enclos. 
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• Même s’il demeure légal de garder, sans l’utiliser, un poney (< 120 cm) en permanence dans une installation de 17.5 m2 

(box de 5.5 m2 + aire de sortie attenante de 12 m2) à côté d’un congénère, cet environnement très appauvri ne garantit 

pas son bien-être. 

• Élaborer des programmes de recherche pour évaluer la nature et le degré des contraintes (stress, comportement…) 

imposées aux équidés dans les diverses conditions d’utilisation sur des tapis roulants (vitesse, thermorégulation, capa-

cités d’adaptation, biomécanique, charge du système musculosquelettique…). 
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5.4 L’identification et marquage des équidés 

5.4.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

À l’heure des échanges internationaux croissants, l’obligation d’identifier, d’enregistrer et de tracer les équidés a fait l’objet de 

discussions pendant plusieurs années pour assurer la surveillance de la santé animale et de la sécurité alimentaire. Au tournant 

du 21e siècle, l’Union européenne a commencé d’élaborer des directives destinées à suivre les divers aspects commerciaux et 

vétérinaires de l’élevage et de la garde des équins (IFCE, 2021). Ce point se trouve abordé plus haut (4.2.3.2 p. 46). 

5.4.1.1 La banque de données sur le trafic des animaux (BDTA)  

Pour des raisons analogues aux objectifs européens, la Suisse a mis en place un système d’enregistrement des chevaux dès 2011. 

La banque de données sur le trafic des animaux (BDTA) garantit aujourd’hui la traçabilité internationale des équidés suisses en 

attribuant à chacun une identité aussi claire que possible. Le numéro UELN (Universal Equine Life Number) reconnu sur le plan 

mondial joue un rôle important.  

La firme Identitas SA17 gère la BDTA sur mandat de l’Office fédéral de l’agriculture. La Confédération suisse possède la majorité 

des actions. Le portail agate.ch18 permet aux propriétaires et aux détenteurs de saisir leurs animaux et de consulter les informations 

pertinentes. Les naissances, déplacements, euthanasies, morts, abattages d’équidés et statut d’animal de rente ou de compagnie 

doivent être notifiés et enregistrés. Ces données servent à adopter des mesures d’urgence en cas d’épizootie et à exécuter la 

législation agricole, notamment l’ordonnance des paiements directs. De plus, Identitas fournit plusieurs informations statistiques19. 

Avant l’introduction de ce système centralisé, chaque organisation d’élevage, des sports équestres et des courses, ainsi que l’armée, 

avaient mis en place leurs propres procédures en fonction de leurs besoins sécuritaires. Elles utilisaient des moyens permanents 

ou temporaires développés au cours de l’histoire. La liste contient le numéro d’identité, le signalement basé sur le phénotype 

(robe, épis, marques naturelles et artificielles…), le certificat d’origine avec pédigrée, le passeport équin, le marquage cutané à 

chaud (fer rouge) ou à froid (azote liquide), le marquage au sabot, les plombs dans les crins, le tatouage, la puce électronique, la 

biométrie, le profil ADN, le scan de la rétine… Entre 2008 et 2016, la France a testé les marques auriculaires visuelles et électro-

niques pour les chevaux destinés à la boucherie, puis les a abandonnées en raison des importantes contraintes sur un organe 

sensoriel (RF, 2009, 2018 ; IFCE, 2021). En résumé, un système d’identification doit remplir deux fonctions liées à la traçabilité. 

• Identifier un individu de façon aussi sûre que possible, pour des raisons de propriété, de police des épizooties, de 

génétique, de sécurité alimentaire, d’équité sportive, transports internationaux ou autre.  

 
17 https://www.identitas.ch/fr/, consulté le 08.08.2019 
18 https://www.agate.ch/portal/?login&language=fr, consulté le 08.08.2019 
19 https://tierstatistik.identitas.ch/fr/genus-equids.html, consulté le 30.04.2021 
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• Documenter son appartenance à un groupe tel que la population d’un pays, une organisation d’élevage, une association 

ou un ensemble d’animaux vaccinés.  

Le signalement basé uniquement sur le phénotype assure une bonne fiabilité, mais les marques artificielles, par exemple la puce 

électronique, s’avèrent nécessaires pour l’améliorer. 

5.4.1.2 Une opportunité pour relever les défis futurs 

La pression pour identifier chaque équidé de manière simple, mais indiscutable va encore augmenter pour plusieurs raisons. La 

mobilité s’accroît au-delà de notre continent, la société exige la sécurité des biens et leur traçabilité et les innovations technolo-

giques autorisent des perspectives originales. Compte tenu de la richesse d’une telle quantité de données (mégadonnées ou big 

data), on devra caractériser et relever de nouveaux défis, avec leurs risques et leurs opportunités, dans plusieurs domaines liés à 

l’identification (Rieder, 2017). 

• La propriété des données qui découlent de plusieurs sources successives (naisseur du cheval, organisation d’élevage, 

détenteurs, propriétaires, fédérations sportives…). 

• Les droits de gérer l’accès à ces éléments, les partager, les utiliser et tirer profit des plus-values (bénéfices, avantages 

concurrentiels, connaissances) ajoutées à chaque étape de cette chaîne. 

• Les diverses approches : solution isolée et propriétaire, direction centralisée (banque centrale de données), réseau de 

plateformes et d’interfaces ouvertes basé sur la confiance mutuelle, chaîne de blocs (blockchain) pour stocker et trans-

mettre des informations immuables sans organe de contrôle, mais en toute transparence. 

• L’acceptabilité, la compréhension et la maîtrise des nouveaux concepts, des termes et des acronymes par les parties 

prenantes de la chaîne de valeur : l’élevage de précision (precision farming), l’internet des objets (internet of things)… 

Ces questions ne touchent pas directement le bien-être et la dignité des équidés. Elles permettent cependant de suivre l’évolution 

des conditions de santé, de détention et d’utilisation, de déclencher des processus vertueux d’amélioration durable de ces derniers 

points et de générer pour les acteurs de la filière des avantages concurrentiels fondés sur la traçabilité. 

5.4.1.3 Les contraintes subies par les équidés 

Ces dernières décennies, les discussions sur les systèmes d’identification se sont concentrées presque exclusivement sur la 

justification des contraintes et des douleurs occasionnées. La marque au fer rouge a cristallisé les passions, car il revêt une valeur 

culturelle très importante dans plusieurs régions (Allemagne, Camargue, Péninsule ibérique…), en particulier celles où le mar-

quage des bovins reste traditionnel. Cette marque peut apporter une plus-value concurrentielle comparable à celle d’un logo. La 

marque au feu ou à l’azote liquide demeure interdite dans quelques pays européens comme les Pays-Bas (2001) et le Danemark 

(2010). En Suisse et chez ses voisins, ce système disparaît progressivement. Le service vétérinaire de l’armée (Confédération 

suisse, 2018) l’a aussi abandonné en 2019. Toutes les méthodes qui altèrent le phénotype (marques à chaud ou à froid, ta-

touage…) occasionnent un stress pendant la contention et des douleurs lors de leur application et dans les jours suivants (Lebelt, 

1997, Lindegaard, 2009). Cependant, l’intervention locale et définitive de l’animal ne cause pas de modification profonde et de 

pertes de fonctionnalités au sens de la législation (2.3.4 p. 24). Par ailleurs, elle n’apporte pas une identité individuelle précise et 

explicite. 

La pose d’une puce électronique cause un stress pendant la contention et une douleur lors l’injection, mais ces contraintes s’avèrent 

plus faibles que celles du marquage au feu (Lindegaard, 2009). La sensibilité à la pression disparaît normalement dans les 

trois jours et les complications directes restent faibles. En revanche, la contention du poulain peut présenter des risques si elle 

manque de délicatesse.  

Aujourd’hui, l’identité d’un cheval se fonde sur le passeport équin complété par l’injection d’une puce électronique. Son matériau 

inerte et biocompatible ne contient pas d’antigènes qui peuvent déclencher une réponse d’intolérance. En revanche, elle provoque 

d’abord une irritation, puis une capsule cicatricielle qui limite sa migration (Gerber, 2012). Pour cette raison, on l’implante dans le 

tissu graisseux du ligament cervical, au tiers supérieur gauche de l’encolure à environ trois centimètres sous les crins. De cette 

manière, la puce ne se retrouve pas dans la musculature. L’implantation sous-cutanée reste déconseillée, car elle favorise le 

déplacement (Stein, 2003). Les discussions quant à la conformité du marquage à chaud avec la protection des animaux ont perdu 

toute actualité avec l’introduction de la puce électronique. 

5.4.2 Contexte politique et réglementaire 

Des dispositions législatives européennes et suisses  

Au niveau européen (European Commission, 2015, 2018), l’identification de chaque équidé s’appuie sur plusieurs éléments. 

• Un document d’identité unique et valable toute la vie avec un signalement graphique et descriptif. 

• Un lien univoque entre ce document et l’animal d’une espèce équine au moyen d’une puce électronique. 

• Des bases de données gérées par les organismes émettant un passeport qui repose sur une base de données centrale 

et un numéro d’identification unique (UELN). 

• Une méthode alternative comme le profil ADN ou le scan de la rétine peut remplacer la puce électronique. 
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Pour identifier les équidés de manière univoque, la législation suisse sur les épizooties (art. 15a OFE) réglemente la pose obliga-

toire d’une puce électronique, sauf pour les poulains de boucherie abattus avant le 31 décembre de leur année de naissance 

(Confédération suisse, 2019). La législation suisse sur la protection des animaux ne mentionne pas expressément le marquage 

des équidés, mais elle précise (art. 15, al. 2, let. e OPAn) que le marquage d’animaux peut être effectué par des personnes 

compétentes sans anesthésie préalable. Les organisations sportives (sports équestres et courses) suisses exigent que tous les 

chevaux, quelle que soit leur provenance, puissent être identifiés par un passeport équin et par une puce électronique quand ils 

sont nouvellement enregistrés. 

5.4.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

Les techniques de marquage utilisées chez les chevaux provoquent des douleurs plus ou moins fortes. Elles nécessitent en outre 

une contention contraignante parfois significative. Les équidés ont intérêt à ce qu’elles se trouvent réduites au minimum. Toute 

modification définitive du phénotype et des capacités constitue une contrainte qui peut porter atteinte à la dignité de l’animal. 

Toutefois, les méthodes d’identification modernes ne causent pas de lésions profondes et de pertes de fonctionnalités au sens de 

la législation. 

L’identification individuelle (passeport équin, marque physique ou électronique) présente un intérêt majeur pour l’animal, car elle 

lui confère des caractéristiques uniques qui suppriment son anonymat. Cette individualisation, par exemple le fait de porter un 

nom, renforce sa considération, sa reconnaissance et sa protection dans ses rapports avec les humains, que ce soit comme équidé 

de rente ou de compagnie. 

Ces sujets concernent l’ensemble des milieux de la branche (organisations d’élevage et de sport, population cavalière, commerce). 

Ils défendent des intérêts d’une identification individuelle hautement fiable. Ils concernent notamment les questions de propriété, 

de suivi de la valeur génétique des reproducteurs, de régularité des compétitions sportives, de lutte contre les épizooties, de 

sécurité alimentaire et de surveillance générale des mouvements d’animaux. Le marquage cutané (à chaud ou à froid) irréversible 

concerne principalement les organisations d’élevage et ses membres. Une marque de groupe (race, stud-book, haras…) contribue 

à son identification et à sa valorisation même si elle n’est pas propre à l’individu. Cette valeur marketing acquiert de l’importance 

dans la mesure où on la voit à une certaine distance. Elle s’est trouvée longtemps défendue en raison de ses faibles coûts. Moins 

marquée cependant en Suisse que dans d’autres pays, cette tradition a presque totalement disparu. Quant aux réticences à l’im-

plantation d’un corps étranger et électronique dans un animal, elles ne jouent plus aucun rôle. 

5.4.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

La pose et la lecture d’une puce électronique ont définitivement remplacé le marquage à chaud ou à froid (azote liquide) comme 

complément au passeport équin, notamment en raison de contraintes moindres. Le débat à ce sujet semble clos pour l’instant. On 

ne connaît pas de réelle alternative au passeport. Il suit physiquement le cheval et peut être contrôlé aux moments opportuns. Par 

ailleurs, les données numérisées ne s’avèrent que partiellement disponibles et il manque une application sécurisée pour les 

visualiser sur un support informatique, en particulier le signalement graphique, le pédigrée ou les vaccinations.  

L’utilisation du profil ADN constitue une procédure non invasive et indolore d’identifier un cheval de manière univoque. Cette 

méthode ne présente pour ainsi dire aucune contrainte pour l’animal. En revanche, les délais et les coûts qui y sont liés n’offrent 

pas la possibilité de prouver l’identité d’un cheval de façon usuelle et aussi souvent que cela serait nécessaire. En effet, une 

vérification oblige à répéter le prélèvement et l’analyse de l’ADN. Par ailleurs, certaines techniques de récolte (poils ou crins) 

peuvent constituer une source de contamination et de confusion. En conséquence, cette démarche ne permet ainsi pas de traçage 

en temps réel dans les exploitations agricoles, à des fins administratives et dans la chaîne alimentaire. 

Quelques procédures d’imagerie numérique retiennent l’attention, notamment l’image de la rétine, de l’iris ou la biométrie (Caja et 

coll., 2004 ; Taha et coll., 2020). Malgré leur précision élevée, elles n’ont pas encore prouvé leur intérêt pratique et rencontré une 

approbation internationale. 

5.4.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

L’identification individuelle et sans ambiguïté d’un équidé présente des intérêts indéniables et dignes de protection pour la société 

et pour l’animal. Elle contribue à préserver la santé lors de transports ou d’épizooties. Les faibles contraintes et l’absence de 

modification du phénotype liées à la puce électronique ne s’avèrent pas prépondérantes. Ces considérations justifient donc son 

utilisation en plus du signalement graphique et descriptif contenu dans le passeport. Ce dernier reste indispensable, car l’identifi-

cation reste possible notamment si la personne qui contrôle ne dispose pas d’un appareil de lecture, qu’elle ne peut pas lire la 

puce (migration, incompatibilité avec le lecteur, présence de plusieurs puces…). Au contraire, les systèmes de marquage au feu 

et à froid occasionnent une contrainte excessive et des risques trop importants. Leur valeur culturelle et leur plus-value concur-

rentielle demeurent insuffisantes en Suisse pour légitimer de telles pratiques. De manière générale, un animal vivant ne devrait 

pas être muni de marques qui servent de support publicitaire. Enfin, on renoncera à l’identification des chevaux par tatouage à 

l’intérieur de la lèvre inférieure ou supérieure en raison des douleurs imposées. 
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5.4.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Limitation du marquage des équidés à la seule puce électronique. 

• Maintien des méthodes non invasives (passeport avec signalement graphique et descriptif) comme mesure standard. 

• Projets de recherche pour le développement de techniques d’identification simples, sûres et non invasives (ADN). 

• Engagement de discussions pour évaluer les conséquences des nouvelles technologies notamment dans les domaines 

de l’éthique, du bien-être et de la dignité des équidés, ainsi que dans celui de la traçabilité par la chaîne de blocs et de 

valeurs. 
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Parfois, ces interventions cherchent à renforcer des caractéristiques esthétiques de l’animal (4.1.1 p. 39). Il est question d’écourter 

et désépaissir sa crinière, de couper les poils dans ses oreilles, de ses fanons, de son couard20 et de la couronne de ses sabots, 

de le priver de ses vibrisses21 (Figure 40) ou de poser une fausse queue ou des extensions. Tondre le pelage, raccourcir la base 

de sa queue22 ou protéger ses sabots vise aussi à faciliter son usage. Ces mesures ne restent pas sans conséquences. Le ques-

tionnement s’avère donc légitime. Avant d’apporter une réponse, il faut examiner les contraintes et les risques de chaque pratique 

et procéder à une pesée des intérêts. 

• Quand les soins exagérés méprisent-ils la dignité des équidés ou limitent-ils leur bien-être ? 

• Quelles négligences ou omissions touchent-elles directement la dignité ou restreignent-elles le bien-être ? 

• Est-il justifié d’utiliser des moyens auxiliaires pour contrôler le comportement du cheval dans un habitat domestique et 

pour simplifier ses conditions de garde ? 

5.5.1.1 Les contraintes de quelques soins peuvent altérer le bien-être des équidés 

Plusieurs mesures péjorent le bien-être des équidés et peuvent mépriser leur 

dignité. De telles interventions s’avèrent des contraintes physiques et psy-

chiques injustifiées si elles restreignent la satisfaction de leurs besoins na-

turels, modifient profondément les capacités sensorielles (2.3.5 p. 25) ou 

conduisent à la frustration. Les soins excessifs du pelage (shampooiner) ré-

duisent la couche sébacée, suppriment son rôle de barrière et provoquent 

des irritations de la peau et des démangeaisons durables. Si le détenteur 

tond des poils ou coupe des crins, il remplace leurs fonctions protectrices 

(parasites, froid, humidité…). Il renonce alors à une garde extensive du che-

val qui favorise sa robustesse, le garde à l’écurie, le couvre, ou l’équipe d’un 

bonnet sur les oreilles. L’utilisation d’une couverture limite le toilettage mu-

tuel ou par l’animal lui-même. L’élimination de la pilosité interne du pavillon 

auriculaire permet l’intrusion d’insectes et de corps étrangers dans le conduit 

auditif. La suppression des vibrisses (Fikuart, 1998), les bonnets et les 

masques (Figure 40, Figure 41) diminuent la perception sensorielle. Les équipements mal ajustés provoquent des blessures par 

pression ou frottement. 

Quelques moyens auxiliaires (muselière, collier pour tiqueur…) nuisent à la 

motivation comportementale et peuvent provoquer une frustration et, à long 

terme (Hall et coll., 2008), une résignation acquise23 (learned helplessness). En 

ce qui concerne la muselière (Figure 39), les spécialistes recommandent de ne 

pas la laisser plus de 6 à 12 heures par jour (Ahrling, 2020 ; Longland et coll., 

2016 ; NEWC, 2051 ; TVT, 2015) après une période d’accoutumance. Par ail-

leurs, certains modèles pas assez souples ou mal ajustés causent une abrasion 

des vibrisses et plusieurs zones de frottement sur la tête. Quand l’herbe broutée 

se trouve trop courte, on observe aussi une usure anormale des incisives après 

un port prolongé de la muselière, ainsi qu’une aversion lorsque les brins s’avè-

rent trop difficiles à saisir ; le cheval frappe le sol avec la muselière. La bouche 

du cheval qui ne broute pas ne restera pas en contact permanent avec la base 

de la muselière. Elle entrave également la capacité d’autotoilettage, de toilettage 

mutuel et les expressions faciales communiquées aux congénères. En outre, on peut noter le risque de rester pris dans une clôture 

par exemple. Une étude avance que cet équipement ne cause pas de stress physiologique déterminant même s’il se trouve porté 

24 heures (Davis, 2019 ; Davis et coll., 2020). 

Dans chaque cas, la pesée des intérêts montre si l’on peut considérer une intervention comme un mépris à la dignité ou une 

instrumentalisation excessive. Les pratiques déjà interdites par l’OPAn (suppression des vibrisses, raccourcir la queue…) et les 

soins thérapeutiques indispensables n’entrent pas dans cette procédure. Toutefois, les règles de l’art vétérinaire exigent que l’on 

choisisse la méthode la moins contraignante. 

 
20 Tronçon supérieur de la queue du cheval 
21 Poils tactiles ; pratique interdite 
22 Pratique interdite en Suisse ainsi que dans les compétitions FEI, mais parfois encore répandue dans quelques pays. 
23 La détresse (impuissance, résignation…) acquise se manifeste lorsqu’un cheval comprend, après plusieurs tentatives infructueuses de réaction à un stimulus, 

qu’il demeure dans l’impossibilité d’y répondre correctement, quoi qu’il fasse. Il se trouve ainsi contraint d’adopter une attitude apathique et très passive, voire 

dépressive, ce qui peut, à tort, passer pour de l’obéissance, de la soumission ou de la quiétude. 

 

Figure 39 Muselière freinant l’ingestion de nourriture (Photo : 

Haras national suisse) 

 

Figure 40 Nez et lèvre supérieure avec les vibrisses rasées 

(Photo : Haras national suisse) 
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Les relations entre les humains et équidés qui traitent ces der-

niers comme des compagnons de loisirs et des membres de la 

famille perdureront. En conséquence, la fréquence des pro-

blèmes de soins excessifs augmentera, tandis que les cas de 

négligence, plutôt par ignorance que par mauvaise volonté, se 

raréfieront. La tonte des chevaux et les problèmes constitutifs 

de thermorégulation constituent deux aspects très fréquents de 

soins inadéquats. 

5.5.1.2 La tonte et les couvertures 

La tonte des chevaux et l’usage de couvertures pour des raisons 

de convenance figurent parmi les évolutions les plus probléma-

tiques de ces dernières décennies (Fink, 2014). La couverture 

peut réduire la dépense énergétique des chevaux lors de tem-

pératures ambiantes froides. Toutefois la consommation de foin 

ne diminue que de 0.2 % du poids corporel par rapport à ceux 

qui ne sont pas couverts (DeBoer et coll., 2020). Ce maigre bénéfice ne compense pas les désavantages. 

Avantages présumés et désavantages avérés 

La pratique de couvrir les chevaux a longtemps figuré parmi les soins indispensables à apporter aux chevaux. « […] on devrait 

faire un usage plus fréquent des couvertures qui protègent les animaux du froid, de l’ardeur excessive des rayons du soleil, des 

intempéries de l’air, et les exposent moins à la poussière et à l’importunité des insectes. L’utilité des couvertures est surtout 

incontestable à la suite d’un exercice violent, car elles préviennent une foule de maladies occasionnées par des arrêts ou par la 

répercussion de la transpiration » (Cardini, 1848). Aujourd’hui encore, plusieurs publicités affirment que les couvertures améliorent 

le confort du cheval après une séance de travail et permettent de le faire sécher à l’abri des courants d’air. 

Dès que la météo se rafraîchit, plusieurs propriétaires pensent que leurs chevaux présentent des difficultés à gérer naturellement 

leur température corporelle dans une aire de sortie, au travail, lors de la récupération, dans la longe automatique ou encore à 

l’écurie. En l’absence de toute indication médicale, de nombreux chevaux se retrouvent donc tondus et équipés d’une couverture 

dans leur box. Pour ces raisons, on en trouve d’innombrables sortes : anti-insectes, imperméables, séchantes, chauffantes, mas-

santes, anti-eczéma, pour l’écurie, pour le marcheur, pour tous les temps et toutes les situations, avec divers grammages de tissu. 

Elles peuvent même envelopper l’encolure et la tête. Un mauvais ajustement peut provoquer des pressions sur la peau. 

La pesanteur de l’anthropomorphisme 

Très souvent, les vendeurs de couvertures, les propriétaires ou les entraîneurs n’examinent la question du confort thermique que 

de leur perspective. Ces milieux surestiment largement le froid ressenti par les chevaux et méconnaissent les processus de la 

thermorégulation et leurs conséquences (Hartmann et coll., 2017 ; DeBoer et coll., 2020). Heureusement, la perception du bien-

être des équidés a évolué et le point de vue animal commence de s’imposer. Lors d’une dernière enquête sur les pratiques les 

plus choquantes dans la filière équine, 43 % des personnes sondées (n=2938, dont 75 % de femmes) ont cité la tonte et l’excès 

de couvertures parmi les maltraitances justifiées par les coutumes et les habitudes (Doligez et coll., 2014). 

5.5.1.3 La thermorégulation et la zone thermique neutre lors de basses températures 

Grâce à des mécanismes puissants et complexes de contrôle de leur température corporelle et d’ajustement comportemental, les 

chevaux disposent d’une très grande capacité naturelle d’adaptation aux gros écarts climatiques (Hodgson et coll., 2014). Leurs 

conditions de vie dans les divers continents montrent qu’ils peuvent vivre, selon les régions, quand le thermomètre descend à -

40 °C ou s’élève à +40 °C. Ignorer ce point, volontairement ou par négligence, présente un risque de mauvais traitements. 

La zone de confort thermique 

Entre ces variations extrêmes, une zone thermique neutre (ou de confort thermique) permet à un organisme de conserver sa 

température interne sans devoir lutter ni contre le froid ni contre le chaud. Même si elle dépend de quelques paramètres (5.5.1.3.1), 

elle se situe beaucoup plus bas chez les chevaux (entre -15 et +5 °C) que pour les humains (> +20 °C), car le pelage diminue les 

pertes de chaleur et la bourre (sous-poil) protège de l’humidité. Ces particularités restent incomparables. 

Des facteurs propres à chaque individu influencent les processus de thermorégulation chez les équidés domestiques. On compte 

surtout l’espèce, la race, l’âge, l’état d’embonpoint et d’adaptation au contexte, la longueur et la densité des poils. Les conditions 

de garde jouent un rôle majeur : logement en groupe ou seul, alimentation, température ambiante, degré hygrométrique, climat 

local, saison, topographie, présence d’abris naturels ou artificiels, utilisation. Les humains doivent gérer ces facteurs pour éviter 

les contraintes et assurer le bien-être animal. Les chevaux de trait et les poneys semblent plus résistants au froid que les types 

légers et à sang chaud (Autio, 2008).   

 

 Figure 41 Masque dit de 

protection. Il diminue le 

headshaking (encensement). 

Cet équipement entrave la 

mobilité des oreilles et dimi-

nue l’acuité visuelle (Image : 

AnemoneProjectors,  https://

upload.wikime-

dia.org/wikipedia/com-

mons/6/66/GOC_Kimp-

ton_010_Horse_%2857225

88184%29.jpg, Creative 

Commons Attribution-Share 

Alike 2.0 Generic license) 

https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/6/66/GOC_Kimpton_010_Horse_%285722588184%29.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/6/66/GOC_Kimpton_010_Horse_%285722588184%29.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/6/66/GOC_Kimpton_010_Horse_%285722588184%29.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/6/66/GOC_Kimpton_010_Horse_%285722588184%29.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/6/66/GOC_Kimpton_010_Horse_%285722588184%29.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/6/66/GOC_Kimpton_010_Horse_%285722588184%29.jpg
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5.5.1.3.1 Les contraintes et les risques 

La thermorégulation du cheval au repos maintient un bilan énergétique équilibré entre ses pertes et sa production de chaleur. Ses 

réserves (graisse, muscle) et les apports alimentaires constituent ses principales sources d’énergie. Son mouvement, le soleil et 

le chauffage des bâtiments ne jouent qu’un rôle mineur. Si le thermomètre descend en dessous d’une zone critique (-15 °C sans 

vent et sans pluie et +5 °C avec de la pluie ou du vent), il brûle davantage de calories. Il s’adapte et maintient sa température 

interne à trois conditions déterminantes : ne pas être tondu, recevoir une ration supplémentaire de nourriture et disposer d’un abri 

naturel ou artificiel. S’il se trouve privé de ses poils, il perd encore davantage de chaleur. Pour lui, cette zone de confort se situe 

proche de +5 °C, même en l’absence de précipitations et de vent.  

Si le cheval ne consomme pas suffisamment d’énergie, il souffre du froid, puise dans ses réserves et maigrit. Des muscles abdo-

minaux contractés, un dos voussé, une queue serrée entre les fesses, et des frissons constituent les premières contraintes typiques 

(stress et maux) qui montrent son besoin de se réchauffer. On lui apportera immédiatement de l’aide, notamment un supplément 

de fourrage. Le couvrir limite tout de suite ses pertes de chaleur. 

Les mesures indispensables 

La tonte entière des chevaux de loisirs en hiver ne s’avère que très rarement indispensable, car ils n’effectuent pas d’exercices 

physiques très intenses. Laisser le pelage n’entraîne aucune contrainte. Si, d’aventure, ils transpirent lors de basses températures, 

les mesures habituelles assurent généralement leur thermorégulation et leur bien-être. Adopter des allures lentes au moins une 

demi-heure avant le retour à l’écurie suffit pour réduire l’activité physique exigée et diminuer ainsi la sudation. Les bouchonner et 

les panser complètent les mesures préventives.  

Les équidés sains détenus en groupe disposent d’un avantage pour se protéger du gel. Leur rapprochement, les postures contre 

les intempéries (exposition de l’arrière-main), le foin accessible à volonté, le mouvement modéré en liberté et les lieux de repos 

couverts limitent leurs pertes de chaleur. Dans ces conditions, ils ne pâtissent que rarement du froid, même si l’air ambiant descend 

bien au-dessous de zéro.  

Plusieurs études montrent que l’on sous-estime la capacité des chevaux à supporter les rigueurs hivernales. Par exemple en 

Islande, les températures qui chutent jusqu’à -31 °C ne compromettent pas leur thermorégulation s’ils sont acclimatés et détenus 

en groupe et que, par ailleurs, ils disposent d’assez de nourriture de qualité et d’un abri (Mejdell & Bøe, 2005).  

Les équidés les plus vulnérables au froid 

Plusieurs types souffrent de contraintes dues aux températures basses accompagnées d’humidité. 

• Les ânes et les hybrides (ils ne possèdent pas suffisamment de sous-poil). 

• Les équidés pas encore acclimatés à telles conditions. On compte environ trois semaines pour s’accoutumer au refroi-

dissement de l’atmosphère de 25 °C à 5 °C. 

• Les malades, les blessés ou les animaux maigres. 

• Les poulains et les équidés âgés. 

• Ceux dont le pelage se trouve mouillé ou humide à cause de la pluie ou de la transpiration, car il isole moins bien. 

• Les équidés entièrement tondus. 

Le point de vue des équidés 

Une étude norvégienne (Mejdell et coll., 2019) a examiné le point de vue des chevaux qui peuvent choisir d’être équipés ou non 

d’une couverture. Elle montre qu’ils préfèrent en porter une quand la température de l’air s’abaisse bien en dessous de 0 °C ou 

qu’elle reste modérée (+4 °C à 10 °C), mais accompagnée de pluie ou de fort vent. En revanche, ils se décident rarement pour la 

protection d’une couverture lorsque le thermomètre atteint 10 °C. La même équipe (Jørgensen et coll., 2019) a étudié l’attirance 

des chevaux pour un abri dans les conditions hivernales au sud du cercle polaire arctique (Ø 1.3 °C, -8.7 à 8.1 °C). Quelle que 

soit la météo (froid, vent, neige), ils passent plus de temps à l’extérieur qu’à l’intérieur qu’ils soient couverts ou non. Dans ces 

conditions hiémales, la couverture réduit l’impact des intempéries, mais ne rend pas l’abri inutile. 

Les ânes se montrent plus sensibles au froid 

Dans le climat tempéré du Royaume-Uni, le comportement des ânes lors de la quête d’un abri (bâti ou naturel) diffère nettement 

de celui des chevaux (Proops et coll., 2019). De manière générale, les changements de conditions météorologiques affectent 

davantage les asiniens que les chevaux. Ils se réfugient plus souvent dans les abris, notamment en dessous de 10 °C, par temps 

de pluie et par vent modéré. Dans ces conditions, les chevaux ne cherchent en revanche que rarement des abris. 

Les chevaux semblent aussi plus perturbés par les insectes que les ânes. Ils se déplacent à l’abri pour échapper au harcèlement 

à l’extérieur, surtout quand la température dépasse 20 °C. 

5.5.1.4 La thermorégulation lors des températures élevées 

La capacité d’adaptation des équidés leur permet de survivre dans la nature lorsque le thermomètre dépasse 30 °C dans une 

atmosphère plutôt sèche (Figure 42). En revanche, l’air chaud et humide entrave leur thermorégulation. Sous nos latitudes, le 
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climat estival, même caniculaire, ne leur pose généralement pas de dif-

ficulté si des arbres et des buissons fournissent suffisamment d’ombre. 

En été, on équipe souvent les chevaux de couvertures légères en coton. 

Si elles protègent contre les mouches, elles entraînent toutefois une 

augmentation de la température rectale et de la production de sueur. 

Au lieu de porter de telles couvertures, les chevaux devraient plutôt 

disposer d’endroits ombragés pour répondre à leur bien-être. Compte 

tenu du réchauffement climatique, on s’attend à l’apparition plus fré-

quente et plus précoce de périodes caniculaires. 

5.5.1.5 Les contraintes et les risques pour un cheval qui a 

fourni un effort 

Quand les chevaux fournissent un effort, leur métabolisme musculaire génère une très grande quantité de chaleur, jusqu’à quarante 

fois plus qu’au repos. Pour l’éliminer, ils disposent d’une capacité de sudation qui n’a pas d’équivalent dans le règne animal. 

Chacun peut produire 15 litres de sueur par heure si on le pousse à ses limites fonctionnelles. La transpiration évacue les calories 

par évaporation, rafraîchit la peau et abaisse la température du corps. Chez le cheval, l’efficacité de ce système dépend de l’intensité 

de la circulation sanguine superficielle, ainsi que de l’environnement (chaleur ambiante, degré hygrométrique, vitesse du vent). La 

pratique qui consiste à couvrir les chevaux après l’effort compromet le refroidissement et leur impose une charge thermique 

supplémentaire pendant la récupération (Hartmann & Dahlborn, 2013 ; Padalino et coll., 2017). 

Le coup de chaleur peut mettre la vie de l’animal en danger 

Une condition d’hyperthermie appelée maladie de la chaleur d’effort (EHI, Exertional Heat Illness) survient quand les chevaux ne 

parviennent plus à assurer leur thermorégulation lors d’un exercice intense (Brownlow et coll., 2016 ; Brownlow & Mizzi, 2020, 

2021 ; Brownlow & Smith, 2021 ; Takahashi & Takahashi, 2020). Cette affection met leur vie en danger et constitue une contrainte 

et une péjoration sérieuse de leur bien-être. Les symptômes graves apparaissent généralement peu après l’activité physique 

pendant la phase de récupération. La connaissance des processus thermorégulateurs normaux et de leurs variations s’avère es-

sentielle pour permettre leur détection la plus précoce possible (Verdegaal et coll., 2021).  

L’évaporation de la sueur ne présente pas un problème si l’air sec circule (vente, brise, courant) et que la température ambiante 

reste notablement plus basse que celle de la peau, voisine de 30 °C habituellement. Elle peut toutefois monter à 41 °C, voire 

davantage pendant l’effort. La dissipation de la transpiration ralentit ou s’arrête quand la peau devient plus chaude que l’air et que 

ce dernier chargé d’humidité ne se déplace pas. Dans ce cas, la sueur ruisselle du corps et la peau demeure trempée. Le risque 

de coup de chaleur (hyperthermie) s’accroît fortement. Le corps doit être refroidi d’une autre manière (5.5.4 p. 117). Elle diminuera 

l’apparition des symptômes catastrophiques, voire mortels de défaillance (apathie, faiblesse, perte d’équilibre, crampes muscu-

laires, température rectale plus élevée que 40 °C), fréquence cardiaque très rapide, rythme respiratoire élevé et superficiel, peau 

sèche… 

Les courses et les autres compétitions exigeant un effort important dans des conditions météorologiques chaudes et humides 

exigent une thermorégulation extrême. Une revue récente des connaissances et richement illustrée (Brownlow & Mizzi, 2020) se 

concentre sur les mécanismes du pur-sang pendant l’exercice, notamment sur les processus physiques d’échange de chaleur par 

convection et évaporation lors de la sudation. 

Doucher ou couvrir après l’effort ? 

Les raisons avancées pour justifier les contraintes de la tonte des chevaux de sport restent simples. Ils sèchent plus rapidement 

que s’ils conservent le pelage d’hiver, ils ne souffriront pas du froid ou du dos s’ils suent, le pansage prend moins de temps 

(Münch & Steffen, 2013 ; Steinhoff-Wagner, 2019). En fait, la thermorégulation s’avère plus complexe. D’abord, le cheval équipé 

d’une couverture après l’exercice récupère plus lentement. En effet, cette couche isolante freine et réduit l’effet refroidissant de la 

transpiration et de la circulation sanguine de la peau sur sa température corporelle. Si l’athlète se trouve ensuite exposé au soleil, 

ou si la température ambiante augmente, puis que personne n’enlève la couverture ou ne la remplace par une plus légère (moins 

isolante), il peut souffrir d’un stress thermique. La couverture protège évidemment du froid causé par les intempéries (pluie, vent 

et très basses températures), mais le cheval tondu perd davantage de chaleur que s’il conserve son pelage. Par ailleurs, ces 

équipements ne s’adaptent pas aux changements rapides de la météo au passage du jour à la nuit (Hartmann et coll., 2017). On 

prendra en compte ces contraintes lors d’une pesée des intérêts. 

De nombreux chevaux de sport sont tondus au début de l’hiver, puis couverts après l’effort. Cette manière s’avère beaucoup moins 

répandue chez les chevaux de course. Par exemple, les trotteurs suédois ne sont généralement pas tondus, mais douchés et puis 

couverts après la course, mais seulement après avoir été séchés. Une étude effectuée à une température d’environ 7 °C a montré 

que la douche reste efficace pour abaisser la température rectale et cutanée, mais que la couverture compromet la dissipation de 

chaleur (Hartmann et coll., 2014). 

 

Figure 42 Chevaux à l’état sauvage dans le désert de Namibie (Photo : 

Stuart Orford, https://commons.wikimedia.org/wiki/File : Namib_de-

sert_feral_horses.jpg, Creative Commons Attribution-Share Alike 2.0 

Generic license.) 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Namib_desert_feral_horses.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Namib_desert_feral_horses.jpg
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5.5.1.6 Les conditions climatiques extrêmes 

Les manifestations sportives (dressage, saut d’obstacles, concours complet, attelage, endurance, galop, trot) se déroulent parfois 

dans des conditions climatiques particulières et extrêmes. Par exemple, la discipline d’endurance internationale se trouve organisée 

dans des déserts d’Arabie ou des pays chauds (Malaisie, Inde, Tunisie, Nicaragua…). Les épreuves très bien dotées se courent 

sur de longues distances (100-120 km) à une vitesse élevée, ce qui provoque une augmentation du nombre de chevaux épuisés 

par des problèmes de thermorégulation et de métabolisme. 

Le climat subtropical des compétitions équestres des Jeux olympiques d’été à Hong Kong en août 2008 laissait prévoir des 

conditions difficiles. Le thermomètre atteint en moyenne 30 °C entre 10 h et 17 h avec un taux d’humidité supérieur à 65 % et 

des pics à 90 % pendant la nuit, un vent pratiquement absent et un rayonnement solaire intense (Bradsher, 2008 ; Jeffcott, 2009). 

Dans de telles situations, le principal enjeu pour un athlète équin consiste à éliminer la chaleur produite par l’exercice musculaire 

qui peut élever sa température corporelle de 3 °C à 4 °C au-dessus des valeurs normales en cas d’effort soutenu. La température 

rectale peut dépasser alors 42 °C. Le processus de refroidissement par l’évaporation de la sueur et par la respiration se trouve 

fortement ralenti. Si le cheval ne parvient pas abaisser l’hyperthermie, il souffre de stress thermique et d’épuisement. Sans aller 

dans tous les détails de ces problèmes très graves (pertes de sels minéraux, déshydratation, accumulation d’acide lactique…), 

aucun intérêt prépondérant ne peut justifier ces contraintes très importantes. Il demeure donc indispensable de prendre des 

mesures préventives pour soutenir la thermorégulation et éviter les défaillances de l’organisme (Bradsher, 2008 ; Jeffcott, 1995, 

2009 ; Marlin et coll., 2018). 

L’évaluation des paramètres météorologiques et environnementaux s’avère difficile pour définir la charge thermique que les che-

vaux supportent en compétition dans des conditions extrêmes. L’ensoleillement, l’intensité du soleil, la présence d’ombre, l’humi-

dité de l’air, la vitesse du vent, les températures ambiantes, la réflexion du rayonnement sur le sol jouent un rôle majeur. Par 

ailleurs, chaque cheval réagit individuellement en fonction de son état d’acclimatation et d’entraînement, de l’intensité et de la durée 

de l’effort, de son degré d’hydratation et de divers facteurs qui déterminent la tolérance à la chaleur (espèce, race, patrimoine 

génétique, profil comportemental…). 

L’indice WBGT est un outil performant pour évaluer les conditions climatiques 

Divers indices (chaleur, confort) permettent d’apprécier l’effet global sur les athlètes humains de la température, de l’humidité, du 

soleil et du vent. Ils sont inadaptés aux chevaux de compétitions. En revanche, l’indice WBGT (wet-bulb globe temperature)24 a été 

validé pour la gestion des trois jours du concours complet aux Jeux olympiques d’Atlanta 1996, puis a été utilisé à Athènes 2004 

et à Pékin 2008 (Figure 43). La FEI a consacré un séminaire à tous les points évoqués plus haut et développé un projet pour 

affiner les directives basées sur le WBGT pour le concours complet, le dressage et le saut d’obstacles (McEwen et coll., 2018). 

5.5.2 Contexte politique et réglementaire 

La législation suisse définit la détention conforme aux besoins des équidés 

L’OPAn définit la détention conforme (art. 3), les soins (art. 5), les pratiques interdites sur tous les animaux (art. 16) et les chevaux 

en particulier (art. 21), les installations visant à influer sur leur comportement à l’étable (art. 35), ainsi que les soins aux sabots 

(art. 60). La procédure de contrôle de l’OSAV reprend ces prescriptions (OSAV, 2021). Toutefois, l’OPAn ne fixe pas de conditions 

particulières à l’utilisation des équidés (4.4.2.1 p. 70). 

La réglementation parfois lacunaire des organisations d’élevage et de sport 

Parmi les fédérations d’élevage, seul (à notre connaissance) le Règlement de présentation du Syndicat suisse d’élevage des che-

vaux arabes (SSECA) interdit certaines pratiques : « Il est interdit de modifier la couleur d’origine de la peau, de la robe et des 

sabots. L’usage de colorants et de vernis incolore pour les sabots est interdit. Les teintures pour la robe et les opérations cosmé-

tiques ainsi que des transplantations ne sont pas autorisées. De la graisse incolore pour sabot, de la vaseline ou de l’huile et de 

la craie blanche sur des jambes blanches sont permis [sic]. Tous procédés artificiels visant à agrandir les yeux ou à modifier les 

 
24 Indice WGBT : l’indice de température au thermomètre-globe mouillé estime la température ressentie en tenant compte de la température, de l’humidité et du 

rayonnement solaire. L’appareil comporte la mesure la température humide naturelle (bulbe humide), le rayonnement solaire (globe noir) et la température de l’air. 

 

Lecture du WBGT  Recommandations  

< 28  
Aucune modification des recommandations de la FEI pour les compétitions des trois jours de concours complet ne devrait 

être nécessaire.  

28-30  Certaines précautions sont nécessaires pour réduire la charge thermique des chevaux.  

30-32  Il est nécessaire de prendre des précautions supplémentaires à celles ci-dessus pour limiter la surchauffe des chevaux.  

32-33  
Conditions climatiques dangereuses pour les chevaux participant à la compétition qui nécessitent des modifications sup-

plémentaires.  

> 33  
Conditions environnementales qui ne sont probablement pas compatibles avec la sécurité de la compétition. Un avis vété-

rinaire supplémentaire est nécessaire avant de poursuivre la compétition.  

Figure 43 À gauche, l’appareil de mesure WGBT (Source de l’image : http://www.extech.com/products/HT30). À droite, les recommandations pour les 

différents niveaux de l’indice WBGT pour la journée de cross-country lors du concours complet (Marlin et coll., 2018) 

http://www.extech.com/products/HT30
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allures naturelles du cheval sont interdits. Des moyens comme l’oxygénation du sang, du poids, des fers à cheval alourdis, ou des 

traitements électriques et chimiques de tout genre visant à influencer les mouvements du cheval et son comportement sont inter-

dits. Les marques de brûlure, les balafres ou les autres traces sur le corps du cheval présenté qui pourraient indiquer sur la base 

de leur situation l’emploi de mesures interdites peuvent être considérées par le CD (comité disciplinaire) comme raison valable 

pour l’exclusion du cheval concerné de la présentation. Les cils, l’intérieur de l’oreille, les poils tactiles autour des naseaux, de la 

bouche et des yeux ne doivent pas être rasés. Les poulains qui tètent ne peuvent en aucune manière être tondus. Sur le site de la 

présentation, les cols et les manchettes contre la transpiration, les tondeuses, les supports pour la queue, les chaînes et les poids 

ne sont pas autorisés. Les présentateurs qui utilisent de tels instruments sur le site de la présentation seront exclus pour la durée 

de la présentation par le CD » (SSECA, 2017). 

La FSSE a inséré un Code de conduite pour le bien-être animal (4.4.2.2.2 p. 71) dans son Règlement vétérinaire (FSSE, 2021). Il 

spécifie que « les concours ne doivent pas avoir lieu lors de conditions météorologiques extrêmes pouvant mettre en danger le 

bien-être ou la sécurité des chevaux. En cas de chaleur ou d’humidité, des mesures seront prises afin de rafraîchir les chevaux 

rapidement après la compétition ». Certaines méthodes de rafraîchissement (clystère, glace carbonique, vaporisateurs de CO2) 

s’avèrent interdites dans les épreuves d’endurance.  

Le chapitre suivant traite plus en détail l’utilisation des moyens auxiliaires qui concernent la FSSE et la FSC (5.6 p. 122).  

5.5.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

L’intérêt des équidés concerne surtout la garantie de leur bien-être 

Dans le domaine des soins, l’intérêt des chevaux réside dans la possibilité de vivre dans des conditions qui leur permettent de 

prévenir les maladies et les blessures par des comportements d’hygiène corporelle propres à l’espèce sans entraves inutiles 

causées par leur garde ou leur utilisation. Si cela s’avère impraticable, les humains remplaceront ce déficit, notamment par de 

l’entretien (pansage, sabots…).  

Les valeurs défendues par les milieux de la protection animale touchent donc le bien-être, principalement la préservation des 

fonctionnalités d’organes ou de parties du corps (les crins, poils, vibrisses, sébums…) sans qu’elles se trouvent limitées par des 

interventions humaines. À titre d’exemple, les couvertures qui cachent presque totalement la peau empêchent le toilettage entre 

congénères. Par ailleurs, les autorités chargées de l’application de la législation appuient avant tout le respect du bien-être animal. 

En résumé, la défense animale s’oppose aux intérêts socioculturels, esthétiques et économiques (finances, temps de travail…). 

Les intérêts humains : utilisation, sécurité, esthétisme 

Les personnes qui détiennent ou utilisent des chevaux s’avèrent intéressées à 

les garder sous contrôle, en sécurité et sans surcharge de travail. Elles évitent 

de devoir adapter leur mode de gestion et visent la facilité des soins. La tonte 

du pelage d’hiver permet un usage simple sans l’exigence d’un séchage et d’un 

pansage consécutifs à une transpiration excessive ; on ne s’emmêle pas les 

mains dans les crins s’ils restent courts ; un masque sur la tête ou des franges 

sur les naseaux empêchent le headshaking (Figure 41) ; une muselière freine 

l’ingestion de nourriture (Figure 39 ; 5.5.1.1 p. 111). 

Certaines mesures évitent également des comportements indésirables liés à la 

détention, comme le collier pour tiqueur ou les insectifuges (Herholz et coll., 

2016 ; Lincoln et coll., 2015). Quant à la couverture presque totale du corps, 

elle présente l’intérêt de la garde au pâturage d’un équidé atteint de dermatite 

estivale (Figure 46). En bref, leurs arguments concernent surtout l’utilisation 

sans restriction, l’économie et la santé. 

On observe le besoin de natter les chevaux pour aller au concours, de rester à 

la mode et d’appartenir à un groupe ou de conserver des pratiques anciennes 

comme la tonte de la crinière (polo, franches-montagnes, fjord ou ibérique). En 

Espagne, les éleveurs estiment que les crins rasés au jeune âge repoussent 

plus fournis. L’apparence esthétique répond aux impératifs de valeurs tradition-

nelles et socioculturelles variables (Figure 44). Des arguments utilitaires sont 

également avancés. Raccourcir la crinière des chevaux de polo préviendrait 

l’accrochage du maillet et des rênes dans les crins. On veut aussi éviter leur 

mélange avec des brindilles ou des branchages chez les équidés détenus de 

manière très extensive (Figure 45).  

De leur côté, les éleveurs de la race des Franches-Montagnes soutiennent 

(FSFM, 2011) que « dans le Jura les chevaux se trouvent durant l’été sur des 

pâturages boisés de sapins. Les poulains et les jeunes chevaux, un peu moins 

 

Figure 44 Crinière rasée d’une pouliche de 3 ans de race 

franches-montagnes (Photo : Camille Jeanne Poncet) 

 

Figure 45 Crinière de cheval détenu de manière extensive 

(Photo : Haras national suisse) 
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les chevaux plus âgés, se frottent à ces sapins qui souvent ont de la poix. Cette poix se colle à la crinière des chevaux et il n’est 

pas possible de l’enlever sans tondre la crinière. Ce qui fait que systématiquement on tond la crinière des jeunes chevaux pour 

éviter ce désagrément. Au cours des années cela est devenu une habitude de tondre la crinière des poulains et souvent celle des 

chevaux adultes. Lorsque les chevaux étaient encore utilisés dans l’agriculture, il n’était pas agréable de harnacher un cheval avec 

une crinière pleine de poix ». 

Quant aux organisateurs de manifestations (compétition, concours), ils cherchent à séduire leur public en présentant des chevaux 

toilettés de manière esthétique. Relevons cependant que les adeptes de races possédant naturellement des poils abondants aux 

fanons (la plupart des races de trait et certains poneys) tiennent fermement à ces caractéristiques et en prennent grand soin pour 

les mettre en valeur. Ce phénotype typique renforce l’identification à leur destin. 

Un marché très lucratif 

Le marché des moyens auxiliaires (produits, couvertures, etc.) demeure très rentable pour l’industrie et les corporations soignant 

les chevaux comme les vétérinaires et les maréchaux. Ils défendent ainsi des valeurs économiques. 

5.5.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

5.5.4.1 La gestion de l’obésité 

Pour faire maigrir un équidé obèse, la première mesure consiste à supprimer les concentrés (céréales, carottes, pommes, frian-

dises…). Si l’apport de glucides s’avère nécessaire, on adaptera strictement leur quantité aux besoins réels (gestation, lactation, 

croissance…). Dans tous ces cas, on surveillera très régulièrement la note d’état corporel (Carroll & Huntington, 1988 ; Doligez, 

2018a, 2020 ; Doligez & Genoux, 2018 ; IFCE, 2016, 2017). La ration alimentaire se base sur les fourrages riches en fibres et 

pauvres en énergie. La quantité de foins tardifs (épiaison en juin ou en juillet) ne dépassera pas 1.0 à 1.5 kg de matière sèche 

(MS) par 100 kg de poids vif. La confection hachée ou en pellets ne convient pas, car cette forme ne favorise pas la mastication. 

La gestion de l’accès au pâturage demeure un facteur très important pour limiter 

la consommation de végétaux au printemps et en automne. On peut mettre à 

disposition une prairie déjà broutée par d’autres animaux, avec une couverture 

végétale à un stade avancé ou de surface réduite. Les mélanges de gazon spé-

cifiques pour les chevaux permettent de mieux contrôler l’embonpoint que ceux 

qui sont destinés au bétail laitier. À l’écurie, on placera des dispositifs qui ra-

lentissent l’ingestion de fourrage (slow feeding). On trouve sur le marché des 

filets à foin individuels ou pour grosses balles avec des mailles plus ou moins 

serrées et des mangeoires avec un filet ou une plaque perforée. Enfin, l’animal 

obèse sera exercé tous les jours en évitant la contrainte d’un surmenage. Par 

ailleurs, un examen vétérinaire vérifiera la présence de comorbidités (syndrome 

métabolique équin, fourbure, maladie de Cushing25…. 

5.5.4.2 La dermatite estivale récidivante  

Dès l’apparition des premiers symptômes (démangeaisons, pertes de poils, crins cassés, croûtes) au printemps et jusqu’à l’arrière-

automne, les chevaux sont gardés à l’écurie au crépuscule jusqu’à 22 h et à l’aube deux à trois heures après le lever du soleil. Les 

sorties sans couverture demeurent possibles le reste du jour et pendant la nuit, en particulier en cas de pluie et de vent. Plusieurs 

mesures complémentaires s’avèrent utiles.  

• Ne pas détenir les équidés sur des sols humides, près des places à fumier, à proximité d’eau stagnante, de lisières de 

forêts ou de haies (biotopes d’insectes).  

• Appliquer très fréquemment des produits à base de pyrèthre naturel. Leur effet reste limité, car la transpiration les 

élimine rapidement.  

• Une couverture peut s’avérer exceptionnellement bénéfique, en particulier pour les chevaux gravement atteints (Fi-

gure 46). 

• La lutte devrait se fonder sur des mesures zootechniques, car sa prédisposition héréditaire est démontrée. 

5.5.4.3 Garder les équidés dans des conditions optimalisées 

On choisira les modes de garde qui limitent le moins possible le comportement spécifique d’autotoilettage (pouvoir se rouler) : 

toilettage corporel. À cet effet, on privilégiera les matériaux variés pour le sol et les aires de sortie, offrir des occasions de contacts 

sociaux, notamment de toilettage mutuel. Dès la pousse des poils, on favorisera la détention des équidés en groupe et l’accès 

permanent à des abris (bâtis ou naturels). On évitera de les faire suer. Le cas échéant, on les séchera et on les pansera après le 

travail. Ils recevront une ration supplémentaire de fourrage de bonne qualité énergétique. Grâce à leur capacité d’adaptation, ces 

mesures suffisent pour supporter progressivement les températures basses. On protégera du froid les chevaux tondus pendant la 

 
2525 PPID — Pituitary Pars Intermedia Dysfunction ou DPIP — Dysfonctionnement de la pars intermedia de la glande pituitaire 

 
Figure 46 Couverture de protection totale pour les chevaux 

qui souffrent de dermatite estivale (Photo : Anne Ceppi) 
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période hivernale pour diverses raisons. Ils ne devraient pas transpirer abon-

damment, en particulier s’il pleut ou vente, car leur zone thermique neutre mi-

nimale se situe à 5-10 °C. S’ils portent une couverture, elle prendra en compte 

un réchauffement pour ne pas solliciter leur thermorégulation de manière ex-

cessive et augmenter le risque de maladies. 

Les chevaux ne présentent généralement pas de problème quand la tempéra-

ture ambiante monte jusqu’à 30 °C. Cependant, les efforts exigés ne doivent 

pas surmener leur métabolisme. Ils doivent disposer de suffisamment d’eau. En 

cas de conditions extrêmes, notamment si la température rectale atteint 40 °C, 

on refroidira le corps en le rinçant à l’eau froide (6 à 15 °C) La douche brutale 

et glacée sur le corps ne constitue pas une alternative. Elle surmène les capa-

cités de thermorégulation, provoque un stress dû à la réfrigération (coup de 

froid après l’effort) et favorise le risque de maladies infectieuses. Sous nos la-

titudes, un abri contre le vent et la pluie suffit pour protéger les ânes en hiver. 

Sans indication médicale, ces équidés ne seront pas être tondus, car ils ont 

besoin de leur pelage pour se défendre contre les intempéries et les insectes. 

Lorsque la mue prend du retard au printemps ou que les poils restent collés 

(sueur, saleté), on privilégiera le pansage. L’installation de brosses automa-

tiques (Figure 47) génère aussi des émotions positives (Lansade et coll., 2022).  

5.5.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

On effectuera une pesée d’intérêts pour chaque cas de détention et d’utilisation. Quelques exemples permettent de comprendre 

les lignes directrices.  

5.5.5.1 Le toilettage mutuel fait partie des besoins naturels des équidés 

Des soins adéquats compenseront les lacunes des conditions de garde, d’utili-

sation et d’équipement qui entravent le comportement de toilettage corporel 

spécifique à l’espèce équine (Figure 48). S’ils s’avèrent inappropriés (négligés, 

exagérés…) ou effectués par des personnes incompétentes (pansage, sabots, 

gestion de la thermorégulation…), la santé de l’animal se trouve compromise 

et son bien-être réduit de façon injustifiée. 

Les interventions qui ne servent qu’à modifier l’apparence ou à simplifier le 

travail ne contraignent généralement pas les chevaux. Ainsi, on ne condamne 

pas le toilettage des crins qui ne touche pas leur fonctionnalité. Un pansage 

méticuleux et long avec un nattage réversible (tresses, rubans, etc.) ne contraint 

pas un équidé. Ces soins favorisent même sa relation avec les humains (Lan-

sade, 2019). 

5.5.5.2 Certaines pratiques de toilettage s’avèrent contraignantes 

Plusieurs pratiques de toilettage représentent une contrainte potentielle pour un équidé (avilissement, perte de capacité sensorielle 

ou comportementale, modification profonde de son apparence ou de ses aptitudes, instrumentalisation excessive, restriction de 

son bien-être). On dénombre quelques interventions esthétiques injustifiables. 

• Couper les fanons, sauf en cas d’indication médicale chez les chevaux qui souffrent de crevasses. 

• Tondre les oreilles (extérieur et intérieur), le couard ou la crinière. 

• Shampooiner trop souvent, par exemple quotidiennement. 

5.5.5.2.1 La tonte de la crinière 

Les avis sur la tonte de la crinière divergent fondamentalement. Plusieurs éleveurs de franches-montagnes estiment qu’ils ne 

visent pas uniquement un but esthétique, mais que le poids de la tradition et de la difficulté potentielle de toilettage à cause de la 

poix demeurent plus importants (Figure 44). À l’inverse, les opposants soutiennent que ces intérêts ne l’emportent pas sur la 

contrainte causée par perte de la fonction protectrice naturelle de la crinière. Par ailleurs, à l’argument des crins collés par la résine, 

ils répondent que cette situation reste exceptionnelle et que l’application de matières grasses, de solvants et de savon permet de 

les laver. Dès lors, cette pratique porte atteinte au bien-être des chevaux et à leur dignité et l’on y renoncera.  

5.5.5.2.2 La tonte et les couvertures en hiver 

Sans indication d’ordre médical, la contrainte de la tonte et de la couverture des équidés ne se justifie généralement pas pendant 

la saison froide. Ces pratiques perturbent leur thermorégulation et retarde, voire empêche, leur accoutumance aux basses tempé-

ratures extérieures. C’est notamment le cas si elles restent fréquemment supérieures à 5-10 °C (même avec du vent et de la pluie), 

 

Figure 47 Brosses automatiques favorisant le toilettage 

(Source : amanderson2,  https://commons.wikimedia.org/

wiki/File:Donkey_Brush_(7157712283).jpg  Creative Com-

mons Attribution 2.0 Generic license.) 

 

Figure 48 Le toilettage mutuel est un besoin naturel (Photo : 

Haras national suisse) 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Donkey_Brush_(7157712283).jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Donkey_Brush_(7157712283).jpg
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si les animaux disposent d’un abri, ne produisent pas d’efforts importants (chevaux de loisirs), ou qu’occasionnellement, qu’ils 

demeurent au repos entre des périodes de compétition ou qu’ils sont détenus en groupe. En effet, les mesures habituelles suffisent 

pour permettre la thermorégulation (ne pas faire transpirer abondamment, bouchonner le pelage au retour, pansage…). Les 

raisons avancées le plus souvent (ils sèchent plus vite, le poil d’hiver s’avère trop épais, les soins prennent moins de temps, pour 

éviter les douleurs dorsales…) ne sont pas prépondérantes. 

Si malgré tout un cheval tondu doit fournir des efforts intenses par des températures hivernales, la contrainte d’une couverture ne 

se justifie  

• que lors d’une utilisation spécifique (déplacements intercontinentaux, efforts intenses inévitables…), ou 

• si des mesures appropriées empêchent le stress thermique (surmenage des capacités thermorégulatrices) notamment 

lorsque l’animal risque de transpirer, que la couverture est humide, que le thermomètre descend en dessous de 5 °C 

et que le vent, la pluie ou la neige accompagnent les conditions atmosphériques. 

5.5.5.3 Les moyens auxiliaires contraignants 

On analysera séparément (5.6 p. 122) les moyens auxiliaires destinés à maintenir le bien-être et la santé des chevaux lorsque les 

conditions de garde ne s’avèrent pas optimales. En l’absence de mode de détention alternatif et si l’équipement en soi ne représente 

qu’une faible contrainte par rapport au bénéfice pour le cheval, son usage peut se justifier, en particulier s’il reste temporaire et 

utilisé correctement. Les dispositifs qui freinent la vitesse d’ingestion de fourrage (muselière, filet…) et celui d’une couverture 

pour protéger des insectes un cheval souffrant de dermatite estivale peuvent rentrer dans ce cadre après une pesée des intérêts. 

En revanche, l’application d’un collier à un cheval tiqueur, ou toute mesure qui l’empêche d’exprimer un comportement, cause une 

contrainte injustifiée (Briefer Freymond et coll., 2015 ; Nagy et al., 2009 ; McGreevy & Nicol, 1998). On peut par ailleurs douter 

qu’une raison médicale prépondérante la légitime. 

Lorsqu’on ne peut plus contrôler des symptômes graves de dermatite estivale récidivante, malgré les soins et l’amélioration des 

conditions de détention, et que l’animal manifeste des douleurs permanentes qui nécessitent une médication durable, son pro-

priétaire se préparera à une séparation. 

5.5.5.4 Exercice physique en cas de température ambiante élevée 

On n’imposera pas d’efforts intenses à un cheval quand la température extérieure élevée se trouve chargée d’humidité. Elle com-

porte le risque d’entraver la thermorégulation et de provoquer ainsi un coup de chaleur. Lorsque de tels exercices s’avèrent 

inévitables, les intérêts de bien-être du cheval demeurent prépondérants. Les personnes responsables des animaux et de l’orga-

nisation de la manifestation prendront impérativement toutes les mesures pour soutenir la normalisation de leur température 

interne et prévenir les dommages de manière aussi efficace que possible (Jeffcott, 2009 ; Takahashi et coll., 2020).  

L’entraînement d’un athlète équin sur un tapis roulant dans une pièce fermée, sans circulation d’air ou équipé d’une couverture, 

pour l’habituer à fournir des efforts dans des conditions de température élevée sera proscrit. Ces conditions contraignantes lui 

imposent des risques très importants de mauvais traitements, de troubles de la santé (défaillance de la thermorégulation) et 

d’instrumentalisation excessive. Aucun intérêt digne de protection ne peut le justifier.  

5.5.5.4.1 Mesures préventives en cas de canicule 

En cas de canicule, on peut citer quelques mesures préventives. 

• Acquérir des connaissances sur les signes d’épuisement et de coup de chaleur, ainsi que sur l’impact réel des facteurs 

climatiques. 

• Abreuver en suffisance et en fonction des besoins. 

• Contrôler l’équilibre électrolytique dans la ration alimentaire et prévoir des suppléments en cas d’exercice extensif et de 

déficit causé par une sudation abondante. Observer l’apparition de troubles du métabolisme comme la myopathie d’effort 

(tying-up) ou le syndrome de contraction synchrone du diaphragme26. 

• Examiner les paramètres cardio-vasculaires, l’hydratation et la température rectale des chevaux avant, pendant (si pos-

sible) et après l’exercice (phases de récupération). 

• Accoutumer progressivement l’athlète équin aux climats chauds dans le but d’améliorer sa capacité de thermorégulation 

et sa tolérance à l’accumulation corporelle de chaleur sans perte de liquide. Renoncer à exiger de tels efforts s’il n’est 

pas correctement préparé. 

• Éviter de transporter le cheval, ou le faire le soir précédent ou très tôt le matin. 

• Choisir le moment de la journée où le thermomètre et le taux d’hygrométrie sont les plus bas. Aménager l’horaire des 

sorties, des séances d’entraînement et des épreuves en conséquence (les avancer en matinée ou les retarder le soir en 

nocturne). Accorder fréquemment des pauses. 

 
26 Le SDF (angl. Synchronous Diaphragmatic Flutter) se traduit par une contraction du diaphragme de manière synchrone avec les battements cardiaques et non 

avec les mouvements respiratoires, ce qui se détecte par l’apparition de spasmes sur les flancs. 
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• Préférer les surfaces où l’évaporation de l’humidité crée une atmosphère fraîche (zones végétalisées, forêt). Éviter le 

mouvement sur les aires surchauffées par le soleil (paddock en sable sec, routes…). Au besoin, arroser régulièrement 

les terrains (parcours, places d’entraînement, de détente et de repos). Utiliser l’indice WGBT pour évaluer les facteurs 

climatiques à ces endroits. 

• Vérifier la température de l’air ambiant de l’écurie. La ventiler si nécessaire. 

• Garder le cheval à l’ombre et ne pas le confiner dans un box fermé et chaud. 

• Ne pas couvrir le cheval. 

• Refroidir la peau du cheval, en particulier les parties avec de gros vaisseaux sanguins (tête, encolure, membres, ventre). 

Appliquer abondamment de l’eau froide (6 à 15 °C ; pas de douche glacée), puis répéter au besoin en surveillant l’abais-

sement de la température rectale jusqu’à ce que le cheval soit rafraîchi et sèche spontanément. Essuyer le corps (linges, 

couteau de chaleur) pour évacuer l’humidité et la sueur reste une pratique controversée (Takahashi et coll., 2020). 

• Installer en nombre suffisant des ventilateurs et des brumisateurs pour refroidir l’environnement avant (precooling) et 

après l’effort, notamment devant les écuries et les boxes, ainsi qu’à l’entrée du rond de présentation lors des courses 

(Klous et coll., 2020). 

• Appeler un vétérinaire en cas d’apparition des premiers signes de coup de chaleur. 

5.5.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Négliger les soins indispensables au maintien de la santé et du bien-être constitue une attitude inadmissible. 

• Les interventions excessives, notamment celles dont les conséquences entraînent des contraintes sans justification 

pertinente, comme couper les fanons, les poils des oreilles, du couard et de la crinière, ainsi que les shampoings trop 

fréquents, sont rejetées. 

• Les organisations hippiques et d’élevage s’encourageront à diffuser des recommandations pour stimuler des prises de 

décision réfléchies, par exemple un code de bonne conduite pour la tonte, l’utilisation des couvertures et les manifes-

tations sportives, et, si nécessaire, bannir certaines pratiques dans leurs règlements. 

• Les soins qui ne contraignent pas les équidés de manière excessive, comme le toilettage et le nattage momentané de 

la crinière, restent admis, pour autant que le cheval ne se trouve pas privé de ses capacités, instrumentalisé ou avili. 

• Dans des conditions de garde sous-optimales, mais suffisantes, on tolère les mesures temporaires destinées à protéger 

la santé et le bien-être qui n’entraînent peu ou pas de contraintes pour autant que le comportement naturel équin 

(autotoilettage et toilettage mutuel) puisse s’exprimer le reste du temps. 

• Encourager les travaux scientifiques et la diffusion de connaissance, notamment sur la thermorégulation, l’effet de la 

tonte et des couvertures sur les chevaux en sueur après des exercices physiques intenses et les interactions sociales. 

• Accentuer les travaux de recherche visant à apprécier les contraintes et leurs causes : maladies héréditaires et interac-

tions entre le génotype et l’environnement (6.2 p. 216), slow feeding, couverture pour protéger des insectes, masque 

pour les chevaux souffrant de headshaking 
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5.6 Les moyens auxiliaires et de coercition  

5.6.1 Introduction 

Au cours de l’histoire, on trouve des procédures pour former les chevaux pour qu’ils restent soumis et performants (Baucher, 

1864 ; Boot & McGreevy, 2013 ; Dwyer, 1869 ; Saurel, 1971). Dans l’art équestre), les aides naturelles — l’assiette, le poids du 

corps, les jambes, les bras, la voix, les appels de langue — constituent la base essentielle pour communiquer des encouragements 

et des corrections à l’animal. Elles visent à gouverner leur force musculaire et leur locomotion (souplesse, impulsion, équilibre, 

rectitude, vitesse…), grâce au relâchement et à la tension exercée par les mains sur la longe, les rênes (équitation) ou les guides 

(attelage). La conduite des équidés nécessite presque toujours l’usage de techniques complémentaires (moyens auxiliaires) qui 

vont du simple licol aux multiples brides et embouchures ou d’instruments (éperons, cravache, chambrière, fouet de cocher…). 

Selon les disciplines pratiquées, ou les difficultés rencontrées, on compte encore plusieurs types d’enrênements et un nombre 

incalculable d’outils que l’inventivité humaine a mis sur le marché pour dresser les chevaux, faciliter leur utilisation, améliorer leurs 

performances et corriger l’expression de comportements indésirables — du point de vue utilitaire. Les traités d’équitation expli-

quent largement leur usage adéquat, abusif ou obsolète.  

Aujourd’hui, la majorité de la population cavalière admet le besoin d’une meilleure relation entre humains et équidés. La progres-

sion des loisirs avec les équidés et l’importance des compétitions ont malgré tout contribué, par ignorance, excès d’ambition ou 
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pressions économiques, au maintien, voire au développement de méthodes de travail inappropriées et coercitives. L’idée que la 

soumission forcée du cheval à l’autorité constitue la clef du succès sportif perdure. À juste titre, elle se trouve maintenant remise 

en question.  

En réalité, plusieurs équipements cherchent souvent à compenser l’impuissance ou l’incompétence de la personne qui les utilisent. 

Elle exerce alors des contraintes physiques et psychiques sur l’animal avec des retentissements délétères sur son bien-être. 

Plusieurs questions demeurent. 

• Peut-on légitimer des moyens auxiliaires douloureux dans le but d’assurer un usage efficace et avec le moins de risques 

possible, tant pour l’animal que pour son environnement ? 

• Faut-il admettre l’application de méthodes de contention causant temporairement des inconforts ou des douleurs s’il a 

pour but de favoriser une utilisation future sans contraintes ? 

• Comment justifier l’emploi d’équipements coercitifs douloureux et gênants pour influencer la constitution physique et 

psychique du cheval ? 

Plusieurs chercheurs ont élaboré et publié des réponses à ces questions dans des publications récentes en science de l’équitation 

(ISES, 2020 ; McLean & McGreevy, 2010 ; McGreevy et coll., 2018b ; Mellor, 2020 ; Mellor & Beausoleil, 2017). Plusieurs sujets 

restent encore à traiter. On peut citer la validation des mesures ou des évaluations de la tension exercée par les rênes (ou guides) 

et les embouchures, ainsi que les signes d’anxiété, de peur, d’inconfort, de douleur et de maux causés ces moyens (Bell et coll., 

2019 ; McGreevy et coll., 2018a), notamment les indicateurs pertinents de contrainte (2.4.1.2 p. 27). Ce chapitre présente les 

principales pièces de harnachement (brides, enrênements, mors…) qui agissent, parfois de manière coercitive, sur la tête et de 

l’encolure. 

5.6.2 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

Toute utilisation nécessite un acte de dressage préalable 

Le dressage des équidés constitue un ensemble de procédés qui créent par apprentissage des réflexes conditionnés et d’accou-

tumance à être monté ou attelé qui permettent son maniement pour des tâches diverses. La démarche consiste à supprimer 

l’initiative du cheval d’utiliser ses forces, tandis que l’humain décide et règle seul cet emploi (Decarpentry, 2012). Tous les hippo-

logues soulignent l’importance d’une échelle de formation progressive (training scale, Ausbildungsskala). Pendant longtemps, on 

a légitimé la coercition (Figure 49, Figure 50) pour les rendre sûrs et coopératifs. 

Les moyens auxiliaires risquent de provoquer des douleurs et d’entraver le bien-être 

 

 

 

La tendance actuelle consiste à contester les procédés de dressage et de contention des chevaux. En effet, les techniques qui 

exercent une pression sur leur constitution psychique et physique méprisent rapidement leur dignité quand elles leur causent de 

la douleur et péjorent leur bien-être. Les adeptes d’un retour à une équitation de légèreté, ainsi que les milieux vétérinaires et de 

la protection animale luttent également contre l’utilisation nuisible de ces moyens. Ils prônent notamment l’emploi réel de principes 

négligés au profit d’intérêts économiques devenus prépondérants.  

La science de l’équitation d’aujourd’hui s’appuie sur des connaissances, des méthodologies et des applications pratiques issues 

de divers domaines (biologie, éthologie, sociologie, technologie, psychologie, médecine…). L’ISES regroupe par ailleurs des 

membres de la filière équine et des spécialistes qui encouragent la recherche sur l’éthique et l’éthologie. Cette organisation favorise 

une meilleure adéquation entre les équidés et les humains (communication et contrôle) et la durabilité des techniques, surtout en 

matière d’entraînement respectueux du bien-être animal. Le COFICHEV voit la preuve de cette évolution dans la croissance des 

publications scientifiques (Jones & McGreevy, 2010 ; Kiley-Worthington & Franchini, 2007 ; McGreevy et coll., 2010 ; McLean & 

Figure 49 Application de chocs électriques pour le dressage des chevaux rebelles au 

19e siècle. Une pratique interdite depuis longtemps (Source : Popular Science Mon-

thly, Vol 17, May 1880, https://en.wikisource.org/wiki/Popular_Science_Monthly/Vo-

lume_17/May_1880/Popular_Miscellany#/media/File:PSM_V17_D149_Control-

ling_an_unruly_horse_by_electrical_shock.jpg, public domain) 

 Figure 50 Cheval de selle américain (saddlebred) attelé avec un enrêne-

ment supérieur (releveur) et une martingale à boucle sur les rênes. La 

flexion extrême de la nuque et la compression de la gorge constituent des 

contraintes injustifiées (Source : Jean, https://commons.wikime-

dia.org/wiki/File:Saddlebred_Stallion_in_Harness.jpg, Creative Com-

mons Attribution 2.0 Generic license) 

https://en.wikisource.org/wiki/Popular_Science_Monthly/Volume_17/May_1880/Popular_Miscellany#/media/File:PSM_V17_D149_Controlling_an_unruly_horse_by_electrical_shock.jpg
https://en.wikisource.org/wiki/Popular_Science_Monthly/Volume_17/May_1880/Popular_Miscellany#/media/File:PSM_V17_D149_Controlling_an_unruly_horse_by_electrical_shock.jpg
https://en.wikisource.org/wiki/Popular_Science_Monthly/Volume_17/May_1880/Popular_Miscellany#/media/File:PSM_V17_D149_Controlling_an_unruly_horse_by_electrical_shock.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Saddlebred_Stallion_in_Harness.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Saddlebred_Stallion_in_Harness.jpg
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McGreevy, 2010 ; Randle, 2010), notamment sur la biomécanique et les contraintes, par exemple l’hyperflexion de l’encolure 

(Goodwin et coll., 2009 ; McGreevy et al., 2010, 2018a ; Meyer, 2013 ; Smiet et coll., 2014) et certaines aides (Fenner et coll., 

2016, 2017, 2019 ; Uldahl & Clayton, 2019). 

Pour prévenir les dérives et s’assurer que le bien-être équin reste garanti, la plupart des fédérations éditent des principes éthiques, 

des directives ou des fils conducteurs. La meilleure manière de les mettre en œuvre demeure la diffusion et l’application correcte 

et raisonnée des théories de la communication avec les équidés et de l’apprentissage. La FSSE déclare ainsi que « Toute utilisation 

du cheval tient compte de ses capacités naturelles et sportives, de sa disposition à l’effort ainsi que de son bien-être physique et 

psychique, et que tout acte provoquant peur, souffrance ou douleur doit être évité » (FSSE, 2018). Dans un esprit analogue, le 

huitième principe éthique de la fédération allemande (Deutsche Reiterliche Vereinigung, 2006) affirme : « L’emploi du cheval en 

équitation, voltige et attelage doit s’inspirer de ses aptitudes naturelles et de sa disponibilité. Toute intervention des humains allant 

à l’encontre de son bien-être et influençant ses performances par des médicaments doit être rejetée et punie ».  

Une équitation, dite abusivement éthologique, remet en question, et même bannit l’art équestre académique et ses moyens auxi-

liaires. Cela dit, parler d’équitation éthique donne à penser que les formes différentes (classiques, américaine, de travail…) ne le 

sont pas par essence. Le COFICHEV reconnaît cependant tous les efforts d’appliquer les savoirs en éthologie, mais constate que 

les autres écoles tiennent aussi compte, parfois instinctivement, du comportement naturel des équidés. En tout état de cause, cette 

nouvelle approche connaît un grand succès économique (coûts des cours, vente de matériel destiné à la formation, stages, films, 

spectacles…) et médiatique. 

5.6.2.1 Les embouchures et les rênes 

Plusieurs auteurs discutent la nécessité et la façon d’utiliser les moyens auxiliaires traditionnels comme les embouchures ou les 

muserolles (Johnson, 2018 ; Mellor & Beausoleil, 2017 ; Mellor, 2020 ; Uldahl & Clayton, 2019). La notion de bride sans mors 

ou sans filet englobe un nombre impressionnant de systèmes, dont une partie fait l’objet d’un brevet. À titre d’exemple, on trouve 

le simple licol en corde, dans certains cas avec des nœuds, le collier-frein, le caveçon, le bridon sans mors (bitless bridle), le 

bosal en cuir (une muserolle avec des montants) et le hackamore mécanique composé d’une muserolle avec des branches plus 

ou moins longues et parfois une gourmette. Ces équipements visent à diriger le cheval en agissant par pression sur les diverses 

parties de sa tête (nez, chanfrein, joues, mandibules), mais sans jamais jouer sur la bouche. Par analogie avec le terme d’embou-

chure, celui d’ennasure désigne un dispositif qui intervient sur son nez. On constate une tendance croissante d’utilisation de brides 

sans mors), mais un manque de littérature quantitative et qualitative sur leurs effets. Le paragraphe sur les alternatives 

(5.6.5 p. 131) traite du principe de la conduite sans embouchure.  

D’un autre côté, on ne comprend pas encore parfaitement la notion de contact utilisée en équitation pour décrire la connexion 

entre la bouche du cheval et la main de la personne qui le monte ou le conduit. Plusieurs observateurs se focalisent sur les 

questions biomécaniques (force, tension, pression…) exercées par la main sur la bouche. Or plusieurs aspects de cette commu-

nication interspécifique demeurent largement inexplorés. Pris sous un angle global, ils comportent des effets multimodaux et 

réciproques. On observe notamment ceux de l’usage de la voix, de l’état émotionnel du cheval et de la personne (profil compor-

temental, nervosité, stress, peur, calme, confiance…), des diverses parties du corps humain en selle ou à côté de l’animal (langage 

non verbal, posture, souplesse, coordination, équilibre…) et des facultés perceptives variables des partenaires dans leurs inte-

ractions. Une étude récente (Leblanc et coll., 2022) a bien montré que le contact se trouve dans une configuration complexe qui 

dépasse la simple relation entre la bouche et la main. L’analyse de ce contact au cours d’une séance révèle par ailleurs la fluctuation 

de convergences, de tensions et de divergences. 

Les signes comportementaux dus à la douleur demeurent ignorés ou incompris  

La population cavalière considère généralement que les chevaux ne ressentent pas de douleurs buccales liées au mors si elle 

l’utilise correctement. Cependant, elle pourrait aussi ne pas savoir les reconnaître ou ignorer la plupart des signes comportemen-

taux dus à la douleur (Bell et coll., 2019). Il reste pourtant plausible que les compressions, les étirements et les blessures stimulent 

les récepteurs nociceptifs de la muqueuse buccale (barres, langue, commissure des lèvres. À cela, s’ajoute l’anxiété lorsque le 

cheval anticipe le mal, ainsi que la peur si elle s’avère intense. Par ailleurs, l’action de l’embouchure et des rênes peuvent causer 

des mouvements de la bouche et de la nuque (hyperflexion) qui restreignent la circulation de l’air dans les voies respiratoires 

supérieures (Meyer, 2013).  

Les indicateurs pertinents de gêne ou de douleurs 

Plusieurs publications (2.4.1 p. 26) considèrent certains comportements pendant l’équitation comme des indicateurs de douleur 

ou de gêne générée par l’embouchure, car ils disparaissent avec sa suppression. Au niveau de la bouche, on observe de l’oppo-

sition lors du bridage, l’agitation du mors, les mouvements persistants de la mâchoire ou de la langue, la bouche ouverte, le 

grincement des dents, la langue hors de la bouche, par-dessus le mors, ou une salivation excessive. À l’avant-main : la défense 

latérale ou vers le bas, la tête relevée au-dessus de l’horizontale, inclinée sur le côté, l’encolure rigide, encapuchonnée (menton 

près du poitrail), arquée ou cherchant à allonger les rênes. Des mimiques faciales révèlent un inconfort : les naseaux dilatés ou 

crispés, les oreilles couchées, les sclères visibles (blanc de l’œil) et la tension des muscles. Certaines postures du corps et des 



 

 

125/330 

allures s’avèrent aussi spécifiques : foulées raides, hési-

tantes ou irrégulières, état d’alerte, marche sur deux 

pistes, contrôle ou arrêt difficile, cheval qui se cabre ou 

fait des sauts-de-mouton ou fouaille de la queue (Dyson 

& Thomson, 2021). 

Dans les cas graves, le mors de bride utilisé dans l’équi-

tation classique (Kandare) ou islandaise (kandare islan-

dais, curb bit) se caractérise par un effet de levier des 

branches et d’une gourmette (Figure 51). Il s’avère un fac-

teur de risque décisif de plusieurs lésions parfois sévères 

à la commissure des lèvres et de la muqueuse buccale, 

surtout au niveau des barres (Björnsdóttir et coll., 2014 ; 

Dashper & Helgadóttir, 2021 ; Swoboda, 2021 ; Tell et 

coll., 2008 ; Uldahl & Clayton, 2019). Cette embouchure 

peut être lisse, brisée une ou deux fois, avec ou sans passage de langue. 

5.6.2.2 La muserolle et la tension sur les rênes 

L’usage de la muserolle 

Le serrage de la muserolle et ses conséquences (bouche, os du chanfrein, stress, inconfort…) s’avèrent un sujet récent de 

discussion. La plupart des cavaliers de compétition la sanglent fort, surtout dans les disciplines du dressage et du concours 

complet (Doherty et coll., 2017). Ils l’utilisent par habitude ou lorsque le cheval montre ce qu’ils nomment « une bouche trop 

active ». En réalité, ils cherchent à le décourager ou à l’empêcher d’ouvrir la bouche et de bouger la langue. De la sorte, ils 

renforcent l’impression d’obéissance exigée par le règlement de dressage (Weller et coll., 2020). En particulier, l’article 416 de la 

FEI pénalise les signes comme sortir la langue, la passer au-dessus du mors et grincer des dents (FEI, 2022a). Cette pratique 

améliorerait aussi le contrôle du cheval tout en diminuant la tension exercée sur les rênes (Randle & McGreevy, 2011). 

La tension inadéquate de la muserolle et des rênes compromet le bien-être des chevaux 

Des études récentes (Crago et coll., 2019 ; Pérez-

Manrique et coll., 2020) suggèrent qu’une muserolle 

trop serrée cause un inconfort ou une douleur et peut 

provoquer des lésions (exostose, amincissement) de 

l’os nasal (Figure 52). Les chevaux ne peuvent plus 

exprimer complètement des comportements naturels, 

comme bâiller, lécher, mastiquer ou déglutir.  

Par ailleurs, les chevaux montés sans muserolle pla-

cent moins leur chanfrein derrière la verticale et bé-

néficient d’une meilleure mobilité de la nuque (Born-

mann et coll., 2020). Toutefois, ni la suppression 

complète de la muserolle ou du mors (hackamore) ni le type de mors n’évite totalement les problèmes (5.6.5 p. 131), mais leur 

fréquence diminue lorsque la muserolle est desserrée (Uldahl & Clayton, 2019). 

Plusieurs études soulignent la nécessité de 

quantifier (Figure 53) la pression d’une mu-

serolle trop serrée (Fenner et coll., 2016 ; 

McGreevy et coll., 2012 ; ISES, 2019). On 

observe aussi depuis très longtemps que la 

tension excessive ou intempestive sur les 

rênes et l’embouchure compromet le bien-

être et la santé bucco-dentaire des chevaux 

montés (Dumbell et coll., 2019 ; Kau et coll., 

2020 ; O’Neil, 2018). Plusieurs facteurs ap-

paraissent déterminants : les compétences 

équestres, les forces appliquées, ainsi que le 

type de cheval, de rênes et de mors. Les 

protocoles méthodologiques et les résultats de la recherche manquent encore de cohérence pour élaborer une doctrine claire de 

l’usage de ces aides. On comprendra mieux alors comment la tension mesurée des rênes équivaut réellement à la pression exercée 

sur les parties anatomiques de la bouche.  

  
Figure 51 Exemples de kandare islandais (curb bit) ; à gauche avec double brisure et 

passage de langue et à droite sans passage de langue avec une brisure (Source : 

Björnsdóttir et coll., 2014, 2015, https://actavetscand.biomedcentral.com/ar-

ticles/10.1186/s13028-014-0040-8/figures/4 & https://actavetscand.biomedcen-

tral.com/articles/10.1186/s13028-014-0040-8/figures/5, Creative Commons Attribution 

License 2.0) 

 
Figure 52 Radiographies de l’os nasal de deux chevaux sur lesquelles les radiologues (n = 

2) se sont mis d’accord pour diagnostiquer un amincissement (a) et (b). (Source : Pérez-

Manrique et coll., 2020, https://www.mdpi.com/animals/animals-10-01661/article_de-

ploy/html/images/animals-10-01661-g005.png, Creative Commons Attribution License 2.0) 

   

Figure 53 Dispositifs pour mesurer la liberté entre la muserolle et le chanfrein (gauche), la largeur (mi-

lieu) et la position de la muserolle (droite). (Source : Doherty et coll., 2017, https://doi.org/10.1371/

journal.pone.0169060.g001, https://doi.org/10.1371/journal.pone.0169060.g002, https://doi.org/

10.1371/journal.pone.0169060.g003, Creative Commons Attribution License) 

https://actavetscand.biomedcentral.com/articles/10.1186/s13028-014-0040-8/figures/4
https://actavetscand.biomedcentral.com/articles/10.1186/s13028-014-0040-8/figures/4
https://actavetscand.biomedcentral.com/articles/10.1186/s13028-014-0040-8/figures/5
https://actavetscand.biomedcentral.com/articles/10.1186/s13028-014-0040-8/figures/5
https://www.mdpi.com/animals/animals-10-01661/article_deploy/html/images/animals-10-01661-g005.png
https://www.mdpi.com/animals/animals-10-01661/article_deploy/html/images/animals-10-01661-g005.png
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0169060.g001
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0169060.g001
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0169060.g002
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0169060.g003
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0169060.g003
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Des propositions pour éviter les gênes et les blessures 

Les recommandations suggèrent qu’après sa fixation, deux doigts devraient pouvoir se glisser confortablement entre la muserolle 

et le chanfrein. Plusieurs fédérations ont adapté leur réglementation à ce sujet (5.6.3 p. 128). 

La diversité des solutions 

La recherche de solutions pratiques s’avère variée. On propose de nouveaux matériaux, par exemple à base de titane (Guzzo et 

coll., 2018), des mors de conception inédite (Neue Schule, 2019 ; i-Bride, 2021) ou des dispositifs pour soulager et relâcher 

l’appareil manducateur (Allégeoir® ; Balaresque, 2018). Leur avantage ne saute pas aux yeux, si ce n’est qu’elle vise, comme pour 

la plupart des moyens auxiliaires, à compenser les erreurs commises lors de la formation des chevaux et à pallier des techniques 

équestres déficientes. Cela soutient les spécialistes (Pichon & Plewa, 2019) qui pensent que la restriction par les fédérations du 

choix des embouchures améliorerait les compétences équestres et le bien-être des chevaux. 

Des cavaliers de tout niveau présentent leurs chevaux — dans la mesure où les règlements le permettent — avec un simple filet 

(sans enrênements supplémentaires) ou sans embouchure (la Fédération équestre néerlandaise l’autorise, dans les compétitions 

de dressage au niveau inférieur). 

5.6.2.3 L’usage de la cravache en courses 

Connue sous le nom de gaule jusqu’à la fin du 19e siècle, cette aide supplémentaire 

servait dans le manège à instruire les chevaux, notamment aux airs de haute école, ainsi 

qu’à la monte en amazone pour remplacer la jambe posée sur le croissant de la selle. 

Ce moyen auxiliaire a pénétré, sans discernement, les mœurs des concours hippiques, 

mais aussi les courses où son usage s’avère particulièrement ostensible avant l’arrivée 

(Figure 54). De nombreux spectateurs se déclarent choqués de voir des chevaux frap-

pés quand ils se trouvent manifestement fatigués et incapables de réagir. Dans plusieurs 

pays, des observateurs critiquent vivement son emploi cruel dans une telle situation et 

demandent son interdiction. Il revêt alors, pour les abolitionnistes, un rôle symbolique 

dans leur lutte contre les courses où les jockeys cravachent leurs chevaux « jusqu’à la 

mort » (Échevin, 2019).  

La réticence des autorités de courses 

Des études effectuées en Australie (Thompson et coll., 2020), en Grande-Bretagne 

(Jones et coll., 2015) et aux USA (Toma et coll., 2020) portent sur l’usage de la cravache 

dans les courses. Elles ont surtout examiné les aspects éthiques, de bien-être animal, 

de durabilité et d’acceptabilité sociale. Elles notent que sa réglementation (code des 

courses) ne tenait pas suffisamment compte de ces facteurs. En général, les autorités 

des courses ont d’abord exprimé des craintes. Sans cravache, la performance des che-

vaux diminuerait. Un jockey pourrait aussi masquer la qualité de son cheval, ne pas 

défendre ses chances ou ne pas l’empêcher de dévier de sa ligne. Par ailleurs, une 

enquête expose que les hommes apparaissent les plus favorables à l’usage de la cra-

vache lors des courses que les femmes (McGreevy et coll., 2018a). Cette constatation 

confirme les études sociales qui révèlent le nombre plus élevé d’hommes susceptibles de se livrer à la violence et que les femmes 

se montrent plus sensibles à la protection des équidés (Visser et coll., 2012).  

La limitation de l’usage de la cravache ne ralentit pas la vitesse des courses 

Plusieurs travaux ont analysé l’effet réel de la cravache sur le déroulement de la course et sur les athlètes équins (Evans & 

McGreevy, 2011 ; Thompson et coll., 2020 ; Toma et coll., 2020 ; Wilson et coll., 2018). Les conclusions précisent plusieurs 

éléments. La limitation de l’utilisation de la cravache n’entraîne aucun ralentissement déterminant des courses au trot et de la 

vitesse du cheval gagnant. Les constatations sur les courses de pur-sang vont dans un sens analogue. Les chevaux atteignaient 

même des vitesses les plus élevées dans les épreuves sans cravache. De plus, la cravache n’était pas associée au maintien 

significatif d’un tempo qui permet une meilleure position du cheval à l’arrivée de la course. Par ailleurs, les résultats n’apportent 

pas la preuve que la cravache améliore la conduite du cheval, qu’elle réduit l’influence d’un cheval ou d’un jockey affectant un autre 

concurrent, qu’elle augmente la sécurité, qu’elle accélère les temps de course ou qu’elle compromet l’intégrité de l’épreuve. Enfin, 

une cravache traditionnelle avec une claquette en cuir rigide exerce moins de force sur le cheval que celles dont le corps se trouve 

composé d’un matériau souple. 

L’usage de la cravache augmente le risque de chute 

Le risque de chute se trouve significativement lié à l’utilisation de la cravache et au placement du cheval pendant la course. Les 

chevaux cravachés qui progressent pendant la course courent un risque de chute plus de 7 fois supérieur aux chevaux qui ne 

sont pas cravachés et ne changent pas de position dans le peloton ou perdent du terrain (Pinchbeck et coll., 2004). 

 

Figure 54 Impact de la cravache sur la cuisse d’un 

cheval de course au galop (Source : Jones et coll., 

2015, https://www.mdpi.com/animals/animals-05-

00138/article_deploy/html/images/animals-05-

00138-ag.png, Creative Commons Attribution Li-

cense) 

https://www.mdpi.com/animals/animals-05-00138/article_deploy/html/images/animals-05-00138-ag.png
https://www.mdpi.com/animals/animals-05-00138/article_deploy/html/images/animals-05-00138-ag.png
https://www.mdpi.com/animals/animals-05-00138/article_deploy/html/images/animals-05-00138-ag.png
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Un changement de pratiques dans plusieurs pays du monde  

Ces réflexions ont abouti à un changement dans plusieurs pays du monde. Le sujet de la cravache a été abordé plus haut 

(4.4.2.3 p. 73). Après avoir tenu compte de ces avis, plusieurs organisations ont limité l’usage de la cravache lors des courses au 

galop et au trot (5.6.3.3.1 p. 129). Ces dispositions créent des règles de jeu équitable pour tous les participants et protègent les 

parieurs qui s’attendent à ce qu’aucune corruption ou pratique déloyale n’affecte les chances de gains. Par exemple dans les 

courses au trot, de nombreux pays interdisent aux drivers de prendre les deux guides dans une main pour donner un coup plus 

librement avec l’autre. De son côté, la Norvège a prohibé son usage (4.4.2.3 p. 73). 

5.6.2.4 Les connaissances sur l’usage des moyens de contention 

La sensibilité et l’émotivité des équidés s’expriment le plus souvent par l’anxiété et la peur (2.3.2.1 p. 23). Ces comportements 

demeurent fondamentaux malgré la domestication (Hontang, 1989). Ils varient selon les individus, les races et les espèces et se 

manifestent par la volonté de fuir ou l’inhibition totale du mouvement. On distingue d’abord les moyens de contention temporaires 

utilisés pour obtenir une réaction du cheval, canaliser son instinct de fuite ou augmenter son niveau de performances. Employés 

durablement, ils peuvent influencer son physique et son psychisme), notamment sa locomotion et son aptitude à l’apprentissage 

et à la compétition (fit to compete). Les connaissances de la population équestre sur ces sujets s’avèrent souvent maigres malgré 

l’abondance des cycles de perfectionnement ou des publications dans les médias. Les savoirs objectifs et scientifiques restent 

cependant lacunaires dans plusieurs de ces domaines.  

5.6.2.4.1 Moyens de contention temporaire 

Les contraintes ressenties par le cheval touchent son physique et son psychisme lors de l’utilisation temporaire d’une contention, 

d’une coercition ou des moyens classiques et auxiliaires (embouchures, harnachement, cravache, fouet, éperons…). Il les perçoit 

de façon individuelle. L’échelle des sensations va de l’effleurement à la réelle douleur. Difficilement mesurables, elles dépendent 

de sa sensibilité. Le stress et l’anxiété causés par ces équipements génèrent aussi des émotions négatives qui péjorent son bien-

être. On constate encore la rétivité et la révolte, ainsi que des cas de résignation acquise — l’animal ne réagit plus aux stimuli, 

même douloureux (Hall et coll., 2007 ; Mc Greevy, 2009). Toutefois, le dressage, au sens large du terme, s’avère difficile, proba-

blement impossible, sans un minimum de moyens pour contrôler le cheval et communiquer avec lui.  

Le tord-nez 

La pose du tord-nez détourne la vigilance du cheval, induit la libération d’endomorphines (Lagerweij et coll., 1984) et permet un 

traitement douloureux ou anxiogène. Toutefois, l’animal garde en mémoire la gêne ressentie s’il se trouve contraint à plusieurs 

reprises par cet instrument. Utilisé de façon prolongée, ce dernier provoque par ailleurs une brûlure et parfois une cicatrice au 

niveau des naseaux. Plusieurs chevaux ne supportent plus cet accessoire. D’autres le tolèrent si l’application reste courte et 

conduite avec tact. Malgré cela, plusieurs propriétaires préfèrent les sédatifs. D’un autre côté, l’accoutumance progressive du 

cheval à plusieurs interventions permet aussi d’éviter le tord-nez et les tranquillisants. Cependant, la pression du temps ou l’ur-

gence rend cet emploi nécessaire par instants. 

L’attache de la langue 

La réglementation des disciplines sous l’égide de la FEI (dressage, saut d’obstacles, concours complet…) interdit d’attacher la 

langue. En revanche, la filière des courses adopte une attitude différente. À part la Suisse, dont la législation exclut cette pratique 

(art. 21, let. f OPAn) et l’Allemagne (LANUV, 2018), plusieurs pays ne l’interdisent pas. Selon les utilisateurs, cette méthode 

préviendrait le passage de la langue sur le mors et l’obturation des voies respiratoires, notamment par le voile du palais. Cet effet 

ne semble pas prouvé. En revanche, plusieurs études mettent en évidence les complications physiques et comportementales, 

principalement l’anxiété, les rougeurs, les ecchymoses et les lacérations de la langue. Les médias rapportent ces constatations et 

avancent leurs critiques (Findley et coll., 2016 ; Franklin et coll., 2002 ; Franklin & McGreevy, 2018 ; Weller et coll., 2021). 

5.6.2.4.2 Moyens auxiliaires utilisés de façon prolongée 

Les rênes allemandes, fixes et les enrênements releveurs 

Les rênes allemandes (rênes coulissantes)27 (Geyer & Weishaupt, 2006 ; Pichon, 2019), les rênes fixes (sans action des mains) 

en cuir ou élastiques et les releveurs s’avèrent des exemples de moyens employés pour contraindre le cheval (Homeric, 1998). 

Ils occasionnent des gênes ou des douleurs continues quand la position forcée va à l’encontre de la physiologie (Figure 50, 

Figure 56). L’usage soutenu des rênes allemandes trouble le développement physique et psychique du cheval. Il ressent des 

tensions au niveau de l’avant-main et du dos. La pression du mors sur les barres et la langue se trouve multipliée par l’effet de 

poulie. Tous les instruments utilisés systématiquement pour contraindre un cheval au niveau de la tête et de l’encolure, par exemple 

l’hyperflexion de l’encolure (Figure 16, p. 58, Figure 56), contrarient sa biomécanique. Ils le privent d’une partie de ses capacités 

nécessaires à sa locomotion, sa vision, sa perception de l’environnement et son équilibre (Ollivier, 1999). Il en va pareillement des 

moyens qui entravent la vue ou l’ouïe comme les œillères, les bouchons d’oreilles ou les bonnets épais. Les contraintes (douleur 

et anxiété durables) détériorent graduellement les aptitudes naturelles et la constitution physique et psychique du cheval qui risque 

 
27 Rênes simples qui partent des mains, coulissent dans l’anneau du filet et demeurent fixées à la sangle sous les quartiers de la selle ou entre les antérieurs 

(Figure 56). 
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l’avilissement. Il se montre alors incoordonné et inefficace. Une attention particulière sera donc accordée aux jeunes individus qui 

ne présentent pas le talent espéré et aux adultes reconvertis dans une autre discipline. 

Les contraintes causées par l’hyper-

flexion s’avèrent particulièrement pro-

noncées chez les chevaux d’attelage 

ou les races qui présentent certaines 

dispositions des voies respiratoires 

supérieures, par exemple une sténose 

congénitale ou acquise, un déplace-

ment du voile du palais ou un collap-

sus du larynx (Strand et coll., 2009 ; 

Vermedal et coll., 2021. On les ob-

serve également sur des trotteurs trop 

empressés que les meneurs doivent 

retenir, notamment avant et pendant la 

course. Afin d’empêcher la flexion de 

la nuque et de limiter l’obstruction au niveau de la gorge, plusieurs types de releveurs ont été développés (enrênement supérieur, 

ou à panurge ; fausse rêne ; overcheck, checkrein, bearing rein). Les partisans justifient cet emploi par les exigences de sécurité. 

Les milieux de protection des animaux critiquent leur emploi depuis plus d’un siècle (Angell, 1872 ; Anonyme, 1890 ; Jenyns, 

1886).  

Les releveurs exercent des forces variables dans la bouche (Easley et coll., 2011 ; Fjordbakk et al. 2012 ; Meyer, 2013). Une étude 

des trotteurs finlandais montre que la grande majorité court avec un releveur (83-96 %), mais que cet enrênement ne constitue 

pas un facteur de risque de blessures causées par le mors (Tuomola et coll., 2021 a, 2021b). D’autres auteurs (Bennett-Wimbush 

et coll., 2019) montrent que le harnais avec releveur appliqué pendant de longues périodes compromet la santé musculaire. Il 

provoque un stress après 45 minutes (taux de cortisol élevé), mais les chevaux peuvent s’y accoutumer (Figure 50, Figure 55). 

Toutefois, les résultats ne portent pas sur la courte durée d’une course et les auteurs recommandent des investigations complé-

mentaires. Ils constatent par ailleurs que plusieurs moyens auxiliaires ne font pas l’objet d’une interdiction dans les courses au 

trot, mais que de nombreux pays pourraient bientôt les proscrire.  

5.6.3 Contexte politique et réglementaire 

5.6.3.1 La législation suisse 

La législation suisse interdit explicitement certaines pratiques 

L’OPAn (art 21 let. f à h) interdit explicitement depuis le 1er janvier 2014 l’attache de la langue, le barrage et le maintien de l’encolure 

en hyperflexion (Rollkur). La législation sur la protection des animaux contient par ailleurs plusieurs dispositions pénales qui 

obligent à veiller au bien-être des animaux en leur épargnant des douleurs, des maux, des dommages et de l’anxiété, et interdisent, 

sans justification, de causer des douleurs, des maux ou des dommages à des animaux, de les mettre dans un état d’anxiété ou de 

porter atteinte à leur dignité. Il est interdit de maltraiter les animaux, de les négliger ou de les surmener inutilement (art. 4 et art. 26 

LPA ; art. 16 et art. 21 OPAn).  

5.6.3.2 Réglementation de la Fédération suisse des sports équestres et de la FEI 

La FEI et la FSSE limitent l’usage des moyens auxiliaires 

Pour chaque discipline (dressage, saut d’obstacles, attelage…), les règlements et directives de la FSSE contiennent la liste spé-

cifique des moyens autorisés, interdisent certaines pratiques de manière explicite ou les limitent. Elles excluent totalement l’usage 

des rênes allemandes sur les places de compétition. Les bonnets sont en principe permis, mais ils ne doivent permettre le 

mouvement des oreilles que dans les épreuves d’attelage (FSSE, 2021a). De longue date, la FSSE définit les embouchures ap-

prouvées en dressage et n’impose plus la bride complète et les éperons. Lors des reprises de dressage, le cheval peut porter un 

bonnet, mais les masques anti-mouches, les franges couvrant tout ou partie de la tête, les tampons et bouchons auriculaires 

demeurent prohibés (FSSE, 2018). La fédération a chargé un groupe d’identifier les diverses embouchures et équipements admis 

en saut d’obstacles (FSSE, 2020c). Les réglementations sont entrées en vigueur en 2021 (FSSE, 2021a). On notera par exemple 

que les guêtres postérieures qui, par leur conception et leur serrage, influencent le mouvement des membres sur l’obstacle sont 

interdites en compétition. Des règles sur les harnachements d’attelage sont en cours d’élaboration. La FSSE, à l’instar de la FEI, 

charge un juge de superviser en permanence l’entraînement et le terrain d’échauffement du concours. Ils assurent le bon dérou-

lement de la manifestation en respectant le bien-être du cheval et en offrant les mêmes conditions à tous les concurrents en 

appliquant la devise de la FEI « aidez, prévenez, intervenez » (FEI, 2021 ; FSSE, 2021b).  

En très grande partie, les prescriptions de la FSSE concordent avec celles de la FEI. Cette dernière a complété sa liste de pratiques 

interdites (art. 1004 Prohibited Methods) par celle de la tonte des vibrisses (FEI, 2022d). Son règlement de saut (Art. 257. 2.4 et 

Art. 257. 2.5.2) caractérise les guêtres postérieures autorisées (FEI, 2022c). La FEI a également légiféré sur divers points de 

 

 

 

Figure 55 Cheval de voiture amish attelé avec un en-

rênement supérieur (releveur, overcheck) (Source : 

OlinEJ, https://pixabay.com/fr/photos/amish-buggy-

amish-ohio-2393639/, Pixabay License) 

 Figure 56 Galopeur à l’entraînement monté avec la 

langue attachée, des rênes allemandes et une hyper-

flexion de l’encolure (Source : https://pxhere.com/en/

photo/944322, Creative Commons CC0) 

https://pixabay.com/fr/photos/amish-buggy-amish-ohio-2393639/
https://pixabay.com/fr/photos/amish-buggy-amish-ohio-2393639/
https://pxhere.com/en/photo/944322
https://pxhere.com/en/photo/944322
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harnachement dans les compétitions d’endurance. On y 

trouve la longueur des branches de mors limitée à 8 cm, les 

œillères, les rênes allemandes, la muserolle faite d’une chaîne, 

les bouchons d’oreille, les éperons, la cravache ou tout autre 

objet utilisé comme telle (FEI, 2022b). 

5.6.3.2.1 La réglementation de la muserolle 

La FSSE a mis à jour ses règlements (FSSE, 2020b) concer-

nant la muserolle. Ils prévoient qu’elle doit être fermée de ma-

nière qu’un instrument de mesure normalisé fourni par la 

FSSE puisse constater une distance de 1.5 cm entre elle et le 

chanfrein. Cette règle s’applique à tous les types de muse-

rolles, sauf le caveçon. En ce qui concerne le dressage, le 

saut, et par analogie le concours complet, les directives (FSSE, 2020 a, 2020b) contiennent maintenant des informations exhaus-

tives sur les brides et filets admis ainsi que diverses illustrations explicatives (Figure 57). 

5.6.3.3 La réglementation des moyens auxiliaires dans les courses 

La FSC et ses membres (Suisse Trot et Galop Suisse) ont 

édicté plusieurs prescriptions pour préserver la santé du che-

val de course, éviter les abus et, du point de vue de la dé-

fense animale, créer des conditions de compétitions saines, 

applicables aussi à l’entraînement (FSC, 2020, 2021a, 

2021b). L’Annexe V des règlements FSC enrichie par des 

photographies permet plusieurs types de bonnets qui cou-

vrent la partie supérieure (sans le nez) de la tête des trotteurs 

(oreilles, grillages pour protéger les yeux, œillères), diamètre 

minimal des mors et des filets. Elle précise aussi que tous 

les harnachements qui n’y figurent pas demeurent prohibés.  

Le document fourni par Suisse Trot à l’UET illustre et décrit 

quelques pièces qu’elle interdit à l’instar de certaines fédérations étrangères, mais que d’autres autorisent (UET, 2021 ; Svensk 

Travsport, 2019 ; LeTrot, 2019). À titre d’exemple, on trouve certains releveurs (releveur dit TSF ou canadien), l’attache de la 

langue, les rênes ou d’autres accessoires munis de piquants, électrifiés ou déclenchés à distance, ainsi que les bouchons d’oreille 

que l’on peut retirer pendant l’épreuve. Les œillères réduiront moins de la moitié du champ de vision, resteront fixes pendant la 

course ou leur ouverture demeurera verticale et tournée vers l’avant (Figure 58). 

Un équipement longtemps en vogue pour empê-

cher les trotteurs de s’encapuchonner (hyper-

flexion de l’encolure, Rollkur) se trouve mainte-

nant interdit dans la plupart des pays. Une pièce 

de bois, de métal ou de plastique (cylindre d’en-

viron 6 cm de diamètre et 25 cm de long) munie 

de pointes s’appliquait sous la gorge et pressait 

sur la trachée (Pullrolle ; Figure 59, Figure 60). 

On la remplace aujourd’hui par un anti-encapu-

chonneur sous forme de plaque lisse en plas-

tique dur (choke plate) qui ne comprime pas les 

voies respiratoires et ne cause pas de douleurs. 

5.6.3.3.1 L’usage réglementé de la cravache 

dans les courses 

La réglementation en Suisse 

Depuis plusieurs années, les fédérations des courses compétentes (Suisse Trot et Galopp Schweiz) ont renforcé la réglementation 

sur le modèle, les caractéristiques et l’usage de la cravache (Suisse Trot, 2021a, 2021b ; Galopp Schweiz, 2021a, 2021b). Le 

nombre de coups se trouve limité à trois pendant le parcours. Au trot, le driver ne doit pas lever la main plus haut que l’épaule. 

La direction de course considère l’abus de la cravache comme un cas grave et le sanctionne d’un retrait de licence. Il se caractérise 

   
Figure 57 Dispositif de la FSSE pour mesurer la liberté entre la muserolle et le 

chanfrein. À gauche la muserolle est trop serrée, au milieu, le serrage est correct. 

À droite, l’instrument de mesure (Source : FSSE, 2020b) 

 

Figure 58 Harnachement de trot-

teur interdit par la réglementation 

de la FSC : bouchons d’oreilles 

amovibles, muserolle en peau de 

mouton plus haut que la crête fa-

ciale, ouverture des œillères pas 

assez verticales, attache-langue, 

rênes à piquants en métal 

(Source : JacLou DL, https://cdn

.pixabay.com/photo/2017/08/21/2

3/11/horse-2667277_1280.jpg, 

Pixabay License ; libre pour usage 

commercial) 

 

 

 

Figure 59 Anti-encapuchonneur à pointes inter-

dit par la FSC (Source : dee.lite, https://upload.

wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/e/ea/

Pullrolle.jpg/1280px-Pullrolle.jpg, licence Crea-

tive Commons CC0) 

 Figure 60 Trotteur équipé d’un anti-encapu-

chonneur à pointes (Source : dee.lite, https://

commons.wikimedia.org/wiki/File:Pullrolle,_

Schaumgummigebiss.jpg, licence CC BY-

SA 3.0) 

https://cdn.pixabay.com/photo/2017/08/21/23/11/horse-2667277_1280.jpg
https://cdn.pixabay.com/photo/2017/08/21/23/11/horse-2667277_1280.jpg
https://cdn.pixabay.com/photo/2017/08/21/23/11/horse-2667277_1280.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/e/ea/Pullrolle.jpg/1280px-Pullrolle.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/e/ea/Pullrolle.jpg/1280px-Pullrolle.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/e/ea/Pullrolle.jpg/1280px-Pullrolle.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Pullrolle,_Schaumgummigebiss.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Pullrolle,_Schaumgummigebiss.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Pullrolle,_Schaumgummigebiss.jpg
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notamment quand les rênes sont tenues d’une seule main pendant la course, si la cravache est employée avant le départ ou après 

l’arrivée, ou lorsque le cheval ne lutte pas pour une place. 

Dans les courses au galop, le jockey utilisera la cravache aussi peu que possible et toujours au même rythme de la foulée. 

Notamment, il ne cravachera un cheval après l’arrivée, de le blesser, quand il s’avère clairement en position de gagner ou nettement 

battu. Par ailleurs, le vétérinaire officiel doit communiquer les traces de coup, les marques importantes ou les lésions. On observe 

que Galop Suisse a rejeté une proposition d’interdire l’usage de la cravache sur l’arrière-main des galopeurs en 2021 (Galopp 

Schweiz, 2021c, 2021d). 

L’usage de la cravache varie selon les pays 

Les pays règlent la manipulation de la cravache dans les courses de galop de manière diverse (France Galop, 2017, 2021 ; Garand, 

2018). En 2021, la situation peut se résumer ainsi : son usage s’avère interdit en Norvège, abaissé à 3 coups en Suède, limité à 5 

en Allemagne et en France, à 7 en plat et 8 en obstacle en Grande-Bretagne, indéfini en Irlande et à Hong Kong. La tendance 

générale vise la réduction progressive du nombre autorisé. En France, on pense que « atteindre le zéro coup pour ne conserver 

la cravache que dans un but directionnel améliorerait considérablement l’image des courses […] ; les pur-sang pourraient alors 

développer leur réel sens de la générosité pour passer la ligne d’arrivée en tête, sans y être contraint » ; la route semble toutefois 

longue, car certaines vedettes la jugent encore inoffensive (Hamon, 2019). 

La réglementation des courses au trot en Suède 

Le code suédois du trotting apparaît probablement comme l’un des plus restrictifs (Svensk Travsport, 2019 ; UET, 2021). Les 

drivers peuvent stimuler légèrement le cheval, mais seulement au cours des 400 derniers mètres avant l’arrivée. L’administration 

de coups répétés (cravache, rênes) sur l’animal, l’équipement ou le sulky reste prohibée. Si le trotteur ne répond pas aux sollici-

tations ou ne peut pas améliorer son classement, il demeure interdit de se servir de la cravache. En cas de soupçon d’usage abusif, 

le service vétérinaire officiel inspecte le cheval et peut déposer une plainte pour mauvais traitements, ce qui donne lieu à une 

procédure judiciaire. 

La réglementation australienne 

La société australienne des courses attelées applique de nouvelles règles dès 2020. La cravache ne peut se manier qu’en tenant 

une rêne dans chaque main avec sa pointe vers l’avant. Les drivers ne peuvent utiliser que le poignet sans la force du coude ou 

de l’épaule et sans lever l’avant-bras au-delà de quarante-cinq degrés par rapport à la surface de la piste. L’usage de la cravache 

s’avère aussi inapproprié et punissable si le cheval n’y répond pas pour maintenir ou améliorer sa position, s’il se trouve en passe 

de gagner la course ou si les rênes et les enrênements restent détendus. Une vidéo illustre ces prescriptions (HRA, 2020a, 2020b).  

5.6.4 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

Plusieurs parties soutiennent les intérêts équins 

Lors de l’utilisation de moyens auxiliaires et de contention, le cheval a l’intérêt de ne pas subir de contraintes (douleurs, maux, 

dommages, anxiété…) qui surmènent ses aptitudes, ses fonctions corporelles, son comportement et sa capacité d’adaptation. Les 

personnes soucieuses de ne pas porter atteinte à sa dignité et à son bien-être appuient cette préoccupation. On y compte les 

milieux de la protection des animaux et les adeptes de l’équitation dite éthologique. On trouve également les autorités responsables 

de la législation (services vétérinaires, police, ordre judiciaire). Les fédérations (sports équestres, courses…) et les sponsors 

attentifs prennent aussi ces valeurs en considération, car ils défendent une image positive et captivante des manifestations et des 

règlements qui placent le cheval-athlète sain au centre de l’arène. Ils pensent ainsi éviter une mise en scène orientée surtout par 

le profit. 

Tension entre l’éthique et les aspects économiques 

Les principes éthiques s’opposent encore trop souvent aux nombreux intérêts économiques de la population équestre (sportifs, 

fédérations, manifestations…). Elle cherche la performance et la valeur marchande, notamment des jeunes chevaux prometteurs, 

l’optimisation des coûts de leur formation et des infrastructures, l’attractivité commerciale des manifestations, les apports financiers 

de sponsors, ainsi que les résultats (prestige, médailles, reconnaissance sociale…). Dans ce cadre, l’attachement à la culture 

historique et virile de la filière équine joue un rôle important, même si cet aspect décline avec sa féminisation. Enfin, l’effet du 

marché des moyens auxiliaires et de coercition n’est pas à négliger. 

Sécurité et facilité d’utilisation des équidés 

La sécurité optimale des pratiques équestres représente une valeur importante. L’emploi temporaire des moyens auxiliaires et de 

contention décrits plus haut permet de diminuer les dangers de manipuler un cheval difficile et les risques d’accident pour l’humain 

et l’animal. Ces aides ne s’avèrent que rarement remises en cause, car ils appartiennent à une ancienne tradition. Ces avantages 

demeurent précieux pour de nombreux milieux (garde, élevage, utilisation, commerce, enseignement, vétérinaire, maréchalerie…). 

De leur côté, les éleveurs ont intérêt à sélectionner et à mettre en vente des animaux dont la nature du comportement, des aptitudes 

et de leur résistance au stress — en bref le talent — facilite un maniement fin et sans contraintes. Dès lors, le recours durable aux 

moyens auxiliaires et de coercition cache les compétences innées des jeunes chevaux et ralentit le progrès génétique, car les 
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secondes ou centimètres qu’ils font gagner ne se transmettent pas à leur descendance. Pourtant, les facteurs économiques peuvent 

encourager l’emploi de pressions inappropriées ou exagérées pour accélérer la formation au mépris de principes fondamentaux.  

Au surplus, on observe que la population cavalière qui ne dispose pas des capacités adéquates pour contrôler leur monture ou 

obtenir un bon résultat d’elle fait usage d’enrênements, par exemple, comme solution de facilité. Relevons à ce propos que la 

méconnaissance du cheval et de la manière de le traiter et de l’utiliser (équitation, attelage…) pousse à l’usage de ces aides.  

Dans les courses, les officiels, les jockeys, les drivers et les parieurs soutiennent généralement que la cravache permet le dérou-

lement régulier et transparent des épreuves et améliore la sécurité des chevaux et des humains. Ainsi, dans certains pays, les 

jockeys ne doivent pas laisser leur cheval reculer dans le peloton sans faire usage de leur cravache. Pourtant, ils avancent aussi 

qu’un concurrent peut dévier de sa trajectoire ou se pencher contre un autre sous l’effet de la cravache même si elle reste statique. 

Enfin, soulignons encore tous les intérêts des fabricants et vendeurs de matériel destiné à l’utilisation des chevaux. Certes, ils 

s’avèrent tous soucieux de la sécurité et de la qualité de leurs produits, mais ne révèlent pas toujours au clair les risques et leurs 

impacts sur le bien-être animal. 

5.6.5 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Une attention particulière sera accordée aux jeunes équidés 

Pour des interventions brèves, surtout sur les jeunes chevaux, les sédatifs modernes s’avèrent une alternative moins contraignante 

au tord-nez sans compromettre les résultats. Une meilleure accoutumance aux manipulations permet aussi d’éviter tout artifice 

mécanique ou chimique. 

Pour la formation des équidés adolescents, il reste réaliste de renoncer aux performances brillantes sous la pression de moyens 

auxiliaires et irrespectueux des aptitudes naturelles et de l’échelle de progression. En complément, la sélection précoce de sujets 

doués et leur accouplement réduisent le temps et l’intensité des contraintes des générations suivantes. Le débourrage s’avère plus 

avantageux et durable. 

Un certain nombre de trotteurs ne disposent pas des qualités innées requises pour participer à des courses et ne réussissent pas 

les épreuves de qualification. On peut imaginer que les sujets qui nécessitent l’emploi de releveurs ne soient pas admis au départ. 

Les alternatives des organisations d’élevage et de sport 

Les fédérations (sport et élevage) pourraient d’abord mener une réflexion approfondie sur les dangers des moyens auxiliaires et 

de coercition et établir une liste de ceux à considérer comme nuisibles (éthique), bien-être et dignité. Avant de les bannir au niveau 

réglementaire, elles devraient intensifier la sensibilisation et la formation (cours avec attestation de compétences) pour abaisser 

les risques de contraintes abusives.  

Les réponses susceptibles de diminuer les contraintes 

Une fraction de la population cavalière considère la bride sans mors comme une alternative qui améliore le bien-être (Doligez et 

coll., 2014). Pourtant, cette technique et ses variantes (5.6.2.1 p. 124) ne trouvent pas de consensus en raison des questions de 

sécurité (conduite du cheval), ainsi que des problèmes causés par les pressions et les tractions douloureuses (Geyer & Weishaupt, 

2006). La force des rênes attachées à la muserolle se trouve distribuée sur d’autres structures faciales, notamment les nerfs de la 

partie nasale et frontale, au lieu d’être répartie uniformément sur la tête (5.6.2.2 p. 125). Elle se trouve suffisamment élevée pour 

occasionner des effets néfastes pour le bien-être (Pérez-Manrique et coll., 2020 ; Robinson & Bye, 2021).  

Toutefois, ni la suppression complète de la muserolle ou le type de mors n’évitent totalement le développement de lésions aux 

commissures des lèvres chez les chevaux de sport (Uldahl & Clayton, 2019) ou les trotteurs (Tuomola et al 2019, 2021a, 2021b). 

Il n’en demeure pas moins que les embouchures posent des problèmes. Il manque cependant un programme d’études scientifiques 

sur quelques points : la structure des brides, le contrôle des chevaux, la sécurité, le niveau de performances et le passage d’un 

système à l’autre (Mellor et coll., 2017 ; Mellor, 2020).  

Pour réduire les risques des embouchures, il convient de garder à l’esprit que chaque équidé présente des particularités indivi-

duelles. Un type de mors peut s’avérer inadapté. En outre, la première mesure consiste à écarter toutes les entraves au bien-être : 

problèmes de dentition, conception et dimension de l’embouchure (matériaux, forme, longueur, diamètre). Le deuxième facteur à 

corriger concerne la personne qui monte ou qui mène l’animal. Mal utilisée, une embouchure, pourtant conseillée comme douce, 

peut se révéler sévère et contraignante (force exercée par les rênes, intervention brutale et intempestive…). Le renforcement de 

la procédure d’inspection des lésions causées par les brides et les embouchures lors des manifestations sportives constitue une 

solution adéquate pour améliorer le bien-être des athlètes équins (Swoboda, 2021), 

In fine, l’idée de rendre le cheval à la vie sauvage n’a pas encore fait l’objet d’une analyse approfondie. Elle semble irréaliste pour 

l’instant en Europe occidentale dans l’état actuel des intérêts en présence. Elle pourrait présenter de nombreux désavantages 

(absence de soins, difficultés en matière d’alimentation, biodiversité…). 
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5.6.6 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Appliquer un sédatif autant que possible 

La sécurité légitime la contention des équidés en raison des risques de réactions dangereuses. On peut parfois aussi la justifier 

quand elle peut servir brièvement de signal dans un processus d’accoutumance ou de meilleure compréhension entre un animal 

et un humain. On préférera cependant la sédation au tord-nez, par exemple pour des soins, le ferrage ou le parage des sabots, 

notamment chez les jeunes. En revanche, la contrainte s’avère injustifiée lorsqu’elle fait office de punition. 

Les purs intérêts économiques ne sont pas prépondérants 

L’utilisation systématique de moyens pour modifier les aptitudes naturelles (entraînement ou compétition) ou pallier des aptitudes 

insuffisantes de l’athlète équin ou humain demeure injustifiée si de purs intérêts économiques la commandent ou si elle cause des 

gênes, des douleurs ou des dommages irréversibles susceptibles de raccourcir la vie du cheval ou de péjorer son bien-être. On 

observe ces phénomènes quand elle met l’animal dans l’anxiété, dans une attitude figée et apathique ou va à l’encontre de ses 

capacités fonctionnelles (biomécanique, sens…).  

Quand on manque de sensibilité pour les intérêts et les besoins spécifiques de l’animal, ce dernier devient un simple instrument 

de gains et de prestige. À titre d’exemple, c’est le cas lorsqu’un moyen auxiliaire vise, avant l’arrivée d’une épreuve, à stimuler un 

cheval qui ne peut plus courir plus vite (2.3.6 p. 26). 

L’utilisation par facilité n’est pas justifiable 

Si l’on considère les moyens auxiliaires comme des aides nécessaires qui respectent les principes décrits plus haut dans ce 

chapitre, on les utilisera avec tact et discernement. En revanche, ils demeurent injustifiés quand ils créent une dépendance aux 

solutions de facilité qui péjorent le bien-être animal et pondèrent davantage la résolution des problèmes de personnes manifeste-

ment dépourvues de compétences équestres adéquates.  

Effectuer une pesée des intérêts circonstanciée 

Deux exemples permettent d’illustrer la nécessité de la pesée des intérêts effectuée dans un cadre éthique sur la base des con-

naissances scientifiques. Les contraintes d’une cravache appliquée dans la dernière ligne droite aux chevaux exténués ne peuvent 

pas se justifier par les avantages que les humains en tireraient dans ces circonstances. 

En ce qui concerne l’utilisation de brides avec ou sans mors, la pesée des intérêts se fera dans chaque particulier, notamment en 

fonction de l’emploi du cheval et de la sorte d’équipement. Elle tiendra compte de la sécurité des personnes et du bien-être animal. 

Les publications scientifiques ne permettent pas des règles générales. 

5.6.7 Recommandations de mise en œuvre 

• Intensifier et promouvoir la recherche sur la biomécanique, la perception de la douleur et l’effet des moyens auxiliaires 

chez les équidés, ainsi que sur la motivation et les possibilités de renforcement positif lors de leur formation. 

• Étudier et tester les divers systèmes de brides — avec ou sans mors — dans plusieurs conditions d’utilisation (loisirs, 

attelage, saut d’obstacles, courses, diverses races et espèces…). Les points majeurs concernent la conduite du cheval, 

la sécurité, l’influence sur les performances, les exigences à respecter pour passer à l’équipement sans mors et sans 

contraintes injustifiées (adaptation, individualités, conséquences sur l’éducation de la population…). 

• Favoriser la sélection d’animaux dotés d’un caractère facile et de dispositions naturelles favorables à un débourrage et 

un entraînement sans contraintes injustifiées. 

• Réévaluer et compléter les règlements des fédérations à la lumière des principes éthiques et des connaissances scien-

tifiques. Renforcer les procédures d’inspection et d’autorisation des moyens auxiliaires.  

• Sensibiliser davantage les milieux hippiques sur les aspects éthiques du dressage et de l’utilisation des chevaux en loisir 

et en compétition. 

• Encourager la formation et l’information sur les indicateurs de douleurs, de maux et de dommages provoqués par les 

moyens de coercition. 

• Engager une réflexion et des discussions sur un usage de la cravache dans les courses adapté et réservé à la conduite 

du cheval et à sa légère stimulation. 

• Établir une liste des moyens auxiliaires et de contention justifiés pour chaque discipline, notamment pour des raisons 

de sécurité. Compléter les dispositions légales par analogie (art. 76 Moyens auxiliaires et appareils OPAn). Leur utilisa-

tion ne doit pas causer de blessures, de douleurs importantes ou de fortes irritations à l’animal ni le mettre dans un état 

d’anxiété. 
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La question de l’usure des sabots se pose de manière différente aujourd’hui 

Engagé jadis plusieurs heures par jour (agriculture, transport…), le cheval con-

naît maintenant le statut d’animal de loisir ou de sport et se trouve exercé seu-

lement pendant 90 min quotidiennes en moyenne. La question du ferrage et de 

la détérioration des sabots se pose donc différemment. Les slogans pour dé-

crédibiliser la ferrure se multiplient : « redonner un pied naturel au cheval », 

« votre cheval sera mieux sans fers, il n’en a pas besoin » ou encore « votre 

cheval aux pieds nus peut être performant ». Certains parlent même de chan-

gement de paradigme. Toutefois, on imagine difficilement une pratique sans 

fers dans les milieux sportifs (Figure 61). La réglementation de certaines disci-

plines oblige même le port d’une ferrure.  

Une argumentation contradictoire en faveur du ferrage ou du parage dit naturel 

Les techniciens du parage naturel (podologues, pareurs orthopédistes…) 

avancent plusieurs arguments. Le pied nu fonctionnerait correctement : le sabot 

favorise l’amortissement des chocs et la circulation sanguine en s’élargissant et 

se contractant librement. Le cheval sent mieux le sol, demeure attentif et ne glisse plus sur le bitume à cause des fers. Les allures 

se montrent plus souples et l’animal se fatigue moins. Enfin, le pied nu diminue le risque de blessure lors d’une détention en 

groupe (Dold, 2016a, 2016b ; Donoho, 2017 ; King, 2008 ; Ranch des Noyers, 2011 ; St. Georg, 2017). Par ailleurs, ils soutiennent 

qu’un cheval peut travailler sans fers et qu’un parage naturel et un entretien correct des sabots, ainsi qu’une bonne nourriture 

suffisent. Leur méthode serait ainsi avant-gardiste et respecterait l’animal et son bien-être. Cette approche s’oppose à celle des 

maréchaux-ferrants, fervents défenseurs d’une longue expertise professionnelle alors que les pareurs ne peuvent faire état que 

d’une formation souvent rapide. Le nombre des personnes qui pratiquent l’une ou l’autre méthode s’avère équivalent. Une enquête 

(Doligez et coll., 2014) montre que 41 % des personnes sondées pensent que garder le pied nu et le parer naturellement privilé-

gient le bien-être. On trouve cependant peu de données scientifiques pertinentes et convaincantes pour étayer l’une ou l’autre de 

ces opinions. En effet, peu d’études convaincantes ont comparé les effets de ces pratiques sur la santé des articulations, la bio-

mécanique des membres et la morphologie des sabots.  

Le parage dit naturel favorise-t-il toujours le bien-être ? 

L’objectif majeur demeure d’assurer durablement les aptitudes athlétiques tout en garantissant le bien-être animal. Les protocoles 

d’évaluation de cet état comprennent, entre autres (2.4.1.2 p. 27), l’appréciation des pieds. Les problèmes rencontrés peuvent se 

trouver liés à une alimentation, un logement ou des soins inadaptés, ou à des maladies comme la fourbure ou des abcès. Un 

examen méticuleux nécessite des compétences appropriées. 

Les propriétés de la boîte cornée rendent le sabot vulnérable. Les parois se cassent spontanément lors de la marche sur des sols 

durs. Leur aspect inégal ne signale pas toujours un bien-être péjoré, à l’exception des fissures graves ou des blessures. Toutefois, 

un parage ou un ferrage défectueux peut rester imperceptible, mais altérer le bien-être. Par ailleurs, la ferrure peut devenir néces-

saire si l’animal se déplace sur des chemins pierreux ou des routes, à fortiori sur de longues distances. Par ailleurs, elle peut se 

révéler obsolète si le cheval se trouve au pâturage et utilisé occasionnellement. 

5.7.2 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

5.7.2.1 Contraintes et risques 

Le pied des équidés forme la partie terminale du membre. Cet organe unique remplit plusieurs fonctions vitales (Château, 2007). 

• Soutenir le poids du cheval. 

• Amortir l’énergie de l’impact quand il frappe le sol. 

• Servir d’appui lors de la propulsion ou de la traction. 

• Protéger les structures internes du sabot. 

Dès la naissance des équidés, elles revêtent une priorité pour leur santé, leur condition physique et leur bien-être. C’est pourquoi 

les interventions sur les sabots (parer, ferrer, soigner les pieds) n’affectent pas seulement la partie visible de la boîte cornée, mais 

aussi son intérieur. Des soins toutes les 6 à 8 semaines s’avèrent indispensables. Ils s’accompagneront d’une bonne hygiène de 

la litière et des aires de sortie, de mouvement quotidien en liberté et d’une alimentation adaptée aux besoins (Kunfermann & 

Ramseyer, 2015).  

La préservation de la conformation et des fonctionnalités du pied 

Dans un milieu naturel, les structures anatomiques du sabot nu, si elles sont saines, permettent d’offrir au cheval les meilleures 

conditions possibles à des mouvements même violents. L’axe du pied et du paturon doit respecter des normes et la hauteur des 

talons devrait correspondre approximativement à la moitié de la longueur de la paroi de la pince (Figure 62).  

 

Figure 61 Pied antérieur correctement paré, ferré et équilibré 

(Source : Armée suisse (2021) — documentation — la ma-

réchalerie militaire 64.010 f. Avec l’aimable autorisation du 

colonel S. Montavon, Service vétérinaire de l’armée suisse) 
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Avant de parer les sabots et d’apporter les modifications appropriées, 

le clinicien ou le praticien attribue beaucoup d’attention aux allures, 

au poser du pied et à sa conformation, en comparant ces points avec 

ce qu’il considère comme correct. C’est dire toute l’importance qu’il 

faut accorder à ces examens. Si nécessaire, on documentera l’évolu-

tion par des séries de radiographies et de photos numériques.  

Les maréchaux-ferrants, en consultation avec les vétérinaires, jouent 

un rôle majeur dans la surveillance et le maintien de la bonne santé 

et du développement du sabot et des membres. Les compétences 

des vétérinaires équins en matière de techniques de maréchalerie leur permettent d’améliorer et de promouvoir des soins de 

qualité aux sabots. Ces procédures nécessitent une formation adéquate (Musterle, 2009). À juste titre, ces deux catégories pro-

fessionnelles affirment ainsi que des pratiques appropriées préservent la vitalité du pied, sa fonctionnalité et sa biomécanique. 

Elles préviennent ou traitent une grande partie des boiteries. Sur le cheval ferré, on retire, on ajuste ou on remplace régulièrement 

les fers sur la base de l’avalure28 (croissance de la corne) pour conserver l’efficacité du sabot. La mise en forme (parage) des 

sabots nus tient aussi compte de cet intérêt. 

Les structures et les mécanismes internes du pied sont vulnérables 

La conformation du pied s’avère rarement idéale et on observe des caractéristiques individuelles. Lors de la mise en charge, les 

talons montrent souvent une tendance à fuir sous le sabot (leur angle s’écrase) et à s’affaiblir, que les pieds soient ferrés ou nus. 

Ils s’usent davantage que de la pince. Par ailleurs, les changements de milieu et l’utilisation du cheval dans les infrastructures 

modernes (écuries, halle d’équitation, carrières en sable, terrasses, promenades en extérieur…) rendent généralement le ferrage 

nécessaire pour pouvoir contrôler et corriger l’abrasion et la déformation du sabot s’il n’est pas protégé. Or les composantes 

anatomiques et les fonctionnalités du pied restent en étroite relation. Elles peuvent se trouver affaiblies par des facteurs génétiques, 

des contraintes excessives, des blessures, des maladies, l’environnement ou diverses pratiques inadéquates. Les problèmes sur-

viennent par exemple si les talons ne peuvent plus s’écarter lors de la locomotion. Avec un angle des sabots agrandi (paturons 

piqués), le cheval raccourcit ses allures, la circulation sanguine du pied se réduit, la sole devient concave, le coussinet plantaire 

et la fourchette s’atrophient entre des talons resserrés. Le pied souffre alors d’encastelure et ne peut plus absorber les chocs. 

5.7.2.2 Choix de publications scientifiques sur le pied ferré ou nu 

5.7.2.2.1 Les techniques de parage, de ferrage et de pieds nus 

Les nombreux ouvrages et articles de maréchalerie décrivent largement les pratiques de ferrage et la biomécanique du sabot 

(Armée suisse, 2021 ; Floyd & Mansmann, 2007 ; Farriertec Suisse, 2018a, 2018b ; Musterle, 2009 ; Schweizer Armee, 2015 ; 

Proske, 2017 ; Schwyter H, 1925, 1948). Quant aux publications sur la manière de préparer les pieds pour rester nus, elles 

apparaissent au début du 21e siècle. C’est surtout dans les pays anglo-saxons que cette question a fait l’objet de réflexions de 

nature méthodologique et technique. À cet égard, les résultats des premières recherches restent parfois contradictoires ou man-

quent encore de rigueur et de consistance.  

Plusieurs paramètres essentiels 

Stephen E. O’Grady, maréchal-ferrant et médecin vétérinaire, auteur de publications à caractère pratique, méthodologique et scien-

tifique, insiste sur plusieurs paramètres (O’Grady, 2001, 2009, 2016). 

• L’incidence du parage sur la phase de poser du sabot, d’appui et de démarrage de la foulée. 

• Les fonctions physiologiques du pied. 

• La longueur et l’angulation du sabot. 

• Les pathologies liées à la mise en charge du pied. 

• La capacité du pied équin à s’adapter, à changer de forme et à se réparer 

Comme d’autres, il montre les avantages de la ferrure sur les pieds laissés nus. Il estime cependant nécessaire de garder parfois 

les sabots sans fers pour améliorer leur conformation. Toutefois, cet objectif exige une période de transition pour adapter le parage, 

surtout si le cheval doit vivre en permanence sans fers. Elle prend en compte sa capacité à remplir la fonction souhaitée par les 

personnes concernées (propriétaire, entraîneur…). À cette occasion, la majorité des chevaux présentent des douleurs aux sabots, 

mais peu de problèmes graves. La durée, 6 à 12 mois, se montre d’autant plus longue que le cheval a été ferré continuellement 

auparavant (Creighton & Jones, 2008). La méthode de parage s’avère différente que pour un sabot à ferrer. L’usure de la corne et 

les répartitions des forces sur un sabot nu représentent une charge d’environ 65 % en avant du point de rotation et 35 % à l’arrière. 

Ce rapport se tient à 50 %/50 % dans le pied ferré (O’Grady, 2011 ; Castelijns, 2012). 

Les conditions d’utilisation et de détention, ainsi que le climat et les saisons influencent l’avalure. Autant le parage d’un sabot nu 

et que le ferrage doit se plier à un calendrier d’interventions régulières qui tiennent compte de cette croissance. Les intervalles 

 
28 Processus de croissance de la corne du sabot 

 

Figure 62 L’axe du pied 

et du paturon doit être 

parallèle avec celui de la 

paroi de la pince et des 

talons et former un angle 

de 50-55° pour les an-

térieurs est d’environ 

60° pour les postérieurs 

par rapport au sol. 
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varient entre individus. On peut utiliser avec succès les chevaux sans ferrure, mais il manque encore des méthodes bien établies, 

des professionnels bien formés et des études sur la nature des exercices auxquels ils peuvent se prêter. 

La mise en forme particulière du sabot gardé sans fer 

Le pareur met en forme le pied destiné à rester nu pour que les forces appliquées sur le pied en mouvement se répartissent 

uniformément sur le sabot (paroi, barres, sole, fourchette). Il opère pour que la corne ne se casse pas et que le sabot se développe 

harmonieusement sans perte de fonctionnalités. En résumé, le parage requiert une ablation moindre de la corne que pour un 

cheval à ferrer. Il vise une distribution régulière des charges dans le sabot, une pose plane de la sole sur le sol et une adaptation 

à l’articulation du pied. Le raccourcissement et l’arrondissement de la boîte cornée restent nécessaires (e-hoof team, 2009). La 

corne saine de la sole et de la fourchette reste intacte après son nettoyage avec une brosse métallique. La reinette ne sert qu’à 

enlever les exfoliations de la sole et d’éventuels corps étrangers dans les lacunes de la fourchette. Le rogne-pied est inutile pour 

couper la paroi. À cet effet, il râpe à plat et avec prudence la surface plantaire, surtout la pince pour la raccourcir en fonction des 

besoins, puis les talons (les barres et les arcs-boutants). Enfin, il travaille en biseau le bord plantaire presque jusqu’à la ligne 

blanche (angle d’environ 45°). D’autres liment les talons pour permettre à la fourchette de s’appuyer sur le sol (Clayton et coll., 

2011). 

La procédure comporte quelques points importants. La mise en forme du sabot veille à une usure continue de la corne de la face 

plantaire (sole, paroi et fourchette). Ainsi, la sole s’épaissit, notamment près de la ligne blanche, et la fourchette s’élargit et se 

renforce. On suit aussi régulièrement l’évolution du pied, surtout sa forme, l’apparition de cassures, de fissures (seimes) ou de 

contusions de la sole (bleimes). La méthode représente donc également un défi. 

Les pieds des chevaux à l’état sauvage s’usent de manière particulière  

Malgré l’intérêt croissant pour les modèles de maréchalerie dits naturels, ces techniques n’ont rien à voir avec l’état observé chez 

les chevaux détenus à l’état sauvage sans soins aux sabots (Florence & McDonnell, 2006). La longueur et la forme de leurs sabots 

sains s’ajustent mécaniquement par l’usure et la cassure de la paroi. Leur intensité dépend du type de sol (dureté, abrasivité) et 

de la météorologie, mais reste concomitante de fissures et de déchirures de la corne du bas de la muraille, ainsi que d’un rac-

courcissement de la pince. Pendant les mois de juin à août, l’abrasion s’avère plus rapide que l’avalure. Chez les chevaux domes-

tiques, les parois fêlées et déchiquetées demeurent indésirables, car elles suggèrent l’existence d’une faiblesse ou d’une maladie 

qui favorise la boiterie. 

5.7.2.2.2 L’impact spécifique du ferrage et du parage sur la conformation du pied 

Le fer à cheval ne constitue pas une discrète extension du sabot (Brunsting et coll., 2019 ; Malone & Davies 2019 ; O’Grady, 2016 ; 

Ross & Dyson, 2011). Il double l’interface simple (corne-sol) et possède des propriétés physiques différentes de celles de la corne 

(Eliashar, 2012 ; Parks, 2011). Par rapport aux pieds non ferrés, ces substitutions entraînent une augmentation de l’intensité de 

l’impact sur le sabot, chargent davantage la paroi du sabot et réduisent, sans la supprimer, l’élargissement des talons (Benoit et 

coll., 1993 ; Roepstorff et coll., 1999, 2001). Ils affectent aussi l’amortissement des chocs par la partie inférieure des membres. 

Sur le sabot ferré, une friction se produit entre le fer et les talons en expansion. Ces derniers s’usent plus rapidement qu’à la 

hauteur des quartiers et en pince qui restent statiques. Avec le temps, la morphologie du pied ferré se modifie de manière signi-

ficative comparativement à celui laissé nu (Malone & Davies, 2019 ; Moleman et coll., 2006). On observe alors quelques caracté-

ristiques du sabot ferré, notamment une diminution  

• de la circonférence du sabot (mesurée à la couronne) et de la surface plantaire, et 

• de l’angle et de l’usure du sabot en pince. 

Après déjà une période de ferrure de 6 semaines de chevaux non ferrés auparavant, l’échographie révèle aussi une réduction de 

l’épaisseur du coussinet plantaire, ainsi qu’une augmentation du volume de l’articulation carpienne suspecte d’inflammation (Proske 

et coll., 2017). Par ailleurs, le ferrage traditionnel restreint l’expansion des talons par rapport aux pieds nus, de 36 % selon une 

étude (Brunsting et coll., 2019). La ferrure orthopédique (egg bar et cales) semble aussi diminuer la circulation sanguine et le 

métabolisme dans la partie distale du membre (la circulation sanguine et le métabolisme dans la partie distale du membre (Miesz-

kowska et coll., 2021).  

Quant aux pieds restés sans fers pendant 3-4 années, leur mise en forme (pince en biseau, appui de la fourchette et des barres) 

cause des modifications morphologiques significatives après 16 mois. On mesure (photographies et radiographies) une augmen-

tation de l’angle du talon (+ 9° sans augmentation de sa hauteur) et de la 3e phalange et une augmentation de la longueur d’appui. 

On considère l’adaptation du coussinet plantaire et l’élévation des talons comme des changements bénéfiques (Clayton et coll., 

2011). 

5.7.2.2.3 L’impact des deux approches sur la locomotion 

Les résultats des recherches sur la locomotion s’avèrent parfois diamétralement opposés. Deux équipes (Proske et coll., 2017 ; 

Stutz et coll., 2018) ont examiné les conditions d’utilisation et les effets des pratiques de maréchalerie en les alternant. Elles 

montrent que l’amplitude de la foulée augmente lorsque les chevaux portent des fers. 
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Des études (Bouwman et coll., 2016 ; Mott & Ellis, 2014 ; Nahum & Attwood, 2014) ne confirment pas ces observations et 

parviennent à d’autres résultats. Elles révèlent que la longueur des foulées se réduit chez les chevaux ferrés. D’autres ne constatent 

pas d’écarts significatifs de la durée de foulée au pas ou au trot entre les sujets ferrés, partiellement ferrés et non ferrés. Après 

avoir porté une ferrure pendant au moins 12 mois, ils ne montrent plus de différence significative et ne bénéficient pas d’avantages 

concurrentiels.  

Il demeure pertinent de postuler que le poids du fer ajouté à chaque membre antérieur influence d’abord l’amplitude des foulées. 

Puis, les chevaux adaptent leur biomécanique en fonction de la présence ou l’absence de ferrure, ce qui efface les effets enregistrés 

les premiers jours après le ferrage initial. Ces observations contrastent avec la croyance largement répandue selon laquelle les 

fers améliorent la qualité des allures. Dans leur majorité, les études concluent toutefois que la maréchalerie peut se révéler efficace 

pour corriger des déséquilibres de la morphologie du pied. La modification des allures peut aussi constituer un objectif. Par 

exemple, on ferre les chevaux islandais en laissant les pinces longues et des sabots hauts, ou en ajoutant des poids, pour perfec-

tionner le tölt. Cet artifice cause des déformations de la boîte cornée et des déviations de l’axe des phalanges qui occasionnent 

une péjoration de la santé et du bien-être. On peut considérer cette pratique comme du dopage mécanique (Herbrecht et coll., 

2020 ; Iceland review, 2014 ; Waldern, 2014 ; Waldern et coll., 2014a, 2014b ; Weishaupt et coll., 2014). 

5.7.2.2.4 Les chevaux de compétition aux pieds nus  

En général on ferre les athlètes engagés dans les épreuves de haut niveau, tandis que de nombreux chevaux et poneys de loisir, 

ainsi que les jeunes chevaux restent sans fers. Dans les courses, les galopeurs demeurent ferrés. Aujourd’hui, la majorité des 

trotteurs en France courent sans fers (Caure, 2012, 2013, 2014).  

Les trotteurs courent très fréquemment déferrés 

Les trotteurs courent pieds nus depuis que les meilleurs ont commencé de battre les chevaux ferrés au tournant du siècle. Le pied 

déferré plus léger augmenterait la fréquence des foulées (Chateau et coll., 2012). L’expansion supérieure de la boîte cornée et son 

contact direct avec le sol amélioreraient la proprioception et les performances (Moreau, 2017). Aujourd’hui en France ou en Suède, 

on observe souvent que les partants d’une grande course courent pieds nus29.  

Le sabot du trotteur doit s’avérer sain pour courir sans fer : paroi et sole solides, barres et fourchette développées en contact avec 

le sol, surface plantaire ovale, alignement de l’axe du pied et du paturon. S’ajoute ensuite la nécessité d’une ferrure optimale entre 

les courses pour pouvoir le déferrer sans risque avant le départ. Les maréchaux utilisent alors un fer léger avec une plaque de 

cuir ou de résine. Une période d’un mois entre deux déferrages apparaît idéale pour protéger la santé des pieds (Duluard, 2018). 

Afin de préserver la paroi, une réserve de 7 à 8 mm de corne permet de courir. La perte par abrasion varie selon les chevaux et 

les pistes. En pince, on observe une usure moyenne de 2.6 mm aux antérieurs et 4.2 mm aux postérieurs. Elle correspond à la 

croissance de la corne pendant deux semaines pour les antérieurs à trois pour les postérieurs. À Vincennes, la dégradation peut 

atteindre 4 à 6 mm en fonction de l’hygrométrie (Caure & Cosnefroy, 2013 ; Duluard, 2018 ; Moiroud et coll., 2014 ; Moreau, 

2017). Cette technique peut affaiblir la paroi, l’avalure et la qualité de la corne. Les tissus privés de la protection de la sole et de 

la paroi se fragilisent. Dès le premier déferrage, la sensibilité du pied augmente, puis une discrète inflammation osseuse s’installe 

après la course. Elle s’accentue au fil des déferrages successifs. Parallèlement, une élévation du cortisol sanguin s’avère conco-

mitante (Moiroud et coll., 2014). 

5.7.2.2.5 L’impact du ferrage sur le comportement 

Un groupe (Daniel et coll., 2020) a observé l’impact de la maréchalerie traditionnelle (enlever les fers, parer les pieds et referrer) 

sur une dizaine de chevaux sains près du sang et en liberté 22 heures par jour. Les résultats montrent qu’après le referrage, les 

animaux restent plus longtemps couchés et font plus de pas qu’avant l’intervention. Autrement dit, une augmentation de la durée 

en position couchée révélerait un meilleur confort. 

5.7.2.2.6 L’impact économique 

Une étude (Telatin & Warren, 2014) a vérifié l’hypothèse que les chevaux pieds nus seraient plus performants qu’avec une ferrure 

dans un modèle de gestion économique. Elle se base sur le nombre de jours de travail gaspillés pour cause de boiterie, de fers 

perdus ou desserrés. Elle ne mentionne pas les disciplines sportives pratiquées. Les résultats provisoires indiquent qu’un cheval 

pieds nus ne perd pas plus de jours d’exercice que ferré. En outre, sa détention coûterait moins cher. 

5.7.2.2.7 Synthèse et perspectives 

On s’étonne de ne pas trouver davantage d’études solides sur l’engagement de chevaux aux pieds nus ou protégés de diverses 

manières dans les diverses activités équestres. La biomécanique fondamentale du pied fait largement défaut, par exemple en 

matière de décélération liée au freinage brutal et changeant selon la nature du sol, d’effet du ferrage ou de son absence, ou de 

cinématique de la foulée du cheval longé pour l’examen d’une boiterie. Les recherches pourraient aussi porter sur l’adaptation du 

pied aux différentes techniques de maréchalerie et le développement d’indicateurs d’une locomotion défectueuse. Les variables 

 
29 Les 18 partants du Grand Prix d’Amérique 2020 ont couru avec les quatre pieds nus . Consulté le 24.03.2020, https://www.letrot.com/stats/fiche-

course/2020-01-26/7500/7/partants/tableau  

https://www.letrot.com/stats/fiche-course/2020-01-26/7500/7/partants/tableau
https://www.letrot.com/stats/fiche-course/2020-01-26/7500/7/partants/tableau
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s’avèrent multiples (vitesse, surface, latéralisation du cheval…). Une meilleure compréhension des facteurs qui influencent la 

morphologie du pied, les allures et le bien-être permettrait cependant une pesée des intérêts plus efficace pour éviter des con-

traintes comme la gestion inadéquate des sabots et les risques de blessures. 

5.7.3 Contexte politique et réglementaire 

Les textes de loi qui touchent les sabots se trouvent essentiellement dans l’OPAn. Elle mentionne l’obligation de les soigner et de 

les couper correctement aussi souvent que nécessaire et, au besoin, de les ferrer dans les règles de l’art. Le but consiste à assurer 

aux équidés une position normale et à prévenir les maladies du pied et les entraves à la locomotion (art. 5, al. 4 et art. 60, al. 2). 

La recherche d’une position non naturelle du pied, les ferrages nuisibles et la pose de poids dans la région des sabots demeurent 

interdits (art 21, let. b). Par ailleurs, la pratique de ces soins à titre professionnel se trouve soumise à un régime d’autorisation, de 

formation initiale et continue tous les trois ans (art. 101, let. e, art. 101c, art. 102 al. 5, art. 190 al. 2, let. c et coll. 3 et art. 192 al. 

1, let. a ou b). Une ordonnance règle la formation, le profil, les exigences, les procédures d’obtention du certificat fédéral de 

capacité professionnelle de maréchale-ferrante/maréchal-ferrant CFC (SEFRI, 2018). Ces spécialistes sont regroupés au sein de 

Farriertec Suisse (www.farriertecsuisse.ch).  

La formation des techniciens du parage naturel s’avère plus libre, mais ils doivent faire état d’une formation et s’annoncer auprès 

du vétérinaire cantonal dans les cantons où ils comptent pratiquer. L’application de cette obligation diffère beaucoup entre les 

cantons. La Confédération reconnaît trois organisations de formation pour le parage des sabots à titre professionnel (OSAV, 2020). 

La VSHO (Verband Schweizer Huforthopäden, https://vsho.ch/) est forme les orthopédistes du sabot à l’école spécialisée FSB 

(Fachschule für Biomechanik und ganzheitliche Therapien am Pferd, www.huforthopaedie.ch). C’est la seule institution située en 

Suisse à côté de celle en Allemagne et l’autre en Autriche. Les techniciens du parage peuvent aussi s’affilier à l’association SHV 

(Schweizerischer Hufpflege Verband – SHV, www.hufpflege-verband.ch)), mais elle ne dispense pas de formation. 

En France, la société Le TROT réglemente la pratique de déferrer les trotteurs pour les courses et leur suivi à l’entraînement. Elle 

ne l’autorise que pour ceux de 4 ans et plus, à l’exclusion des 2 et 3 ans (Le Trot, 2021). En ce qui concerne les chevaux islandais, 

la FEIF (fédération internationale des associations du cheval islandais) a édicté des instructions depuis plusieurs années (FEIF, 

2020a, 2020b, 2020c). Elles limitent la longueur de la pince à 9.5 cm (pour les grands chevaux) et le poids des protections 

additionnelles du sabot à 120 g. De plus, l’axe du sabot doit être aligné sur celui du paturon. 

5.7.4 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

Lors des soins aux sabots et des manipulations, chaque équidé a un intérêt majeur à vivre sans contraintes, notamment quand 

elles le mettent en anxiété, causent des douleurs, des maux ou des dommages ou modifient ses capacités. Les milieux soucieux 

de les diminuer défendent également ces intérêts en s’appuyant sur les connaissances scientifiques actuelles. Cela dit, on identi-

fiera aussi l’intérêt du détenteur à conserver les fonctionnalités de l’animal et à prendre des mesures pour assurer sa sécurité et 

celle des personnes. Il reconnaîtra bien les champs de tension pertinents pour la pesée des intérêts. L’effet immédiat des inter-

ventions sur un jeune équidé peut causer des conséquences plus tard, surtout sur son développement comportemental et ses 

capacités. 

Éviter l’anxiété, les peurs, les phobies et les accidents 

Les personnes qui élèvent, détiennent, éduquent ou soignent les jeunes chevaux veilleront à ne pas leur imposer des situations 

anxiogènes pour respecter leur dignité d’équidé et leur bien-être, mais aussi pour ne pas compromettre leur avenir. Par exemple, 

les spécialistes du parage et des interventions vétérinaires prévoiront des précautions et une contention manuelle ou médicamen-

teuse pour éviter des contraintes injustifiées (rudesse, brutalité, violence…). Très tôt, ils habitueront progressivement le poulain 

à donner les pieds et à supporter leur nettoyage et les soins. En cas d’omission de cette préparation ou de difficultés répétées, il 

sera moins disposé au parage ou au ferrage à l’âge adulte, sans compter les peurs et les phobies qui se développeront. 

Dans un groupe, les coups portés par un pied ferré s’avèrent plus sévères que s’il reste nu. Des mesures protégeront la santé des 

équidés et les intérêts des détenteurs et des propriétaires. 

Reconnaître les signes de douleur aiguë et chronique ou recourir à un professionnel 

Il demeure de la responsabilité des détenteurs de savoir reconnaître les signes précoces de douleurs aiguës et chroniques aux 

pieds. Elles restreignent le bien-être et génèrent des émotions négatives. Ces maux restent difficiles à identifier et à interpréter si 

deux antérieurs ou quatre membres se trouvent affectés. Un défaut de la locomotion prouve la douleur. Il peut aller de la simple 

gêne à la boiterie grave (le sabot ne pose plus sur le sol). Chacun peut apprendre à repérer une chaleur anormale ou un point 

sensible. Une intervention professionnelle (vétérinaire ou maréchal-ferrant) s’avère généralement incontournable. Il expliquera la 

cause et proposera des mesures pour traiter la maladie et prévenir l’apparition d’autres problèmes. Il vérifiera combien ces maux 

affectent le bien-être, particulièrement si l’équidé peut exprimer les comportements propres à son espèce et satisfaire ses besoins 

naturels. En bref, l’animal doit pouvoir se mouvoir en liberté, se nourrir et interagir avec ses congénères sans manifester de 

troubles, endurer des dommages irréversibles ou solliciter sa capacité d’adaptation de manière excessive. Au surplus, le spécialiste 

veillera à procéder sans contraintes supplémentaires dangereuses pour les fonctions des sabots (soutien du poids, amortissement 

lors du poser, protection des structures internes et fonction au démarrage). 

http://www.farriertecsuisse.ch/
https://vsho.ch/
http://www.huforthopaedie.ch/
http://www.hufpflege-verband.ch/
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L’intérêt du ferrage ou des pieds nus 

Le choix dépend surtout de la morphologie du pied, de la carrière du cheval, ainsi que de la nature et de l’intensité des exercices 

prévus. Seules les personnes formées et compétentes mettront les sabots en forme ou poseront des fers. Leur inexpérience peut 

occasionner des boiteries, des problèmes musculaires et des troubles de la locomotion avec des risques de dommages irrépa-

rables. Par ailleurs, elles développeront un esprit critique pour s’adapter à l’évolution technologique et scientifique. 

L’intérêt des organisations professionnelles 

Farriertec Suisse estime que le parage naturel des pieds nus fait partie des compétences de la formation professionnelle. L’expé-

rience et le perfectionnement spécifique s’avèrent de bons arguments pour confier ces soins à de tels spécialistes. En l’absence 

d’accord de collaboration, l’organisation ne mentionne que le lien de la SHV et de la VSHO présentées plus haut (5.7.3 p. 141). 

5.7.5 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Les chaussures (hipposandales, pantoufle) qui fleurissent aujourd’hui sur le marché demeurent des alternatives à la ferrure clas-

sique (Figure 63). Elles remplacent une ferrure dans certaines circonstances (maladie, sol abrasif). Leur bonne qualité et le choix 

de tailles permettent un confort presque sur mesure. La longueur et la largeur adaptées éviteront les dommages. La ferrure à coller 

(métallique, plastique) peut aussi pallier un fer traditionnel. On la pose en cas de paroi défectueuse en attendant une avalure 

suffisante pour un brochage (Poupard, 2010). La propriété adhésive des glus s’avère maintenant acceptable et peu toxique pour 

la corne. On constate cependant un affaiblissement des endroits encollés qui raccourcit les intervalles entre les applications. 

5.7.6 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Les résultats se fondent sur les études scientifiques publiées à ce jour (Beale, 2021 ; Brunsting et coll., 2019 ; Clayton et coll., 

2011 ; Creighton & Jones, 2008 ; De Klerk, 2021 ; Dold, 2016 a, 2016b ; Donoho, 2017 ; King, 2008 ; Malone & Davies, 2019 ; 

Mott & Ellis, 2014 ; Musterle B, 2009; Nahum & Attwood, 2014 ; O’Grady & Poupard, 2001 ; O’Grady, 2007, 2009, 2011, 2016 ; 

Pascal Dartevelle, 2015 ; Proske et coll., 2017 ; Solé et coll., 2020 ; St. Georg, 2017 ; Stutz et coll., 2018).  

Tant le ferrage que les pieds nus comportent des avantages et des inconvénients 

Les connaissances actuelles ne confirment pas que le ferrage péjore durablement la santé ni permettent d’affirmer que les pieds 

nus la garantissent lors de l’utilisation des chevaux. Pour leur bien-être, on trouve des avantages aux pieds ferrés plutôt qu’aux 

nus. Toutefois, la ferrure modifie l’angulation articulaire des membres et affecte la capacité d’amortissement. D’autre part, il s’avère 

favorable de laisser les pieds autant que possible sans ferrure ou pour corriger leur morphologie par exemple. En bref, tant le 

ferrage que la mise en forme des sabots nus peuvent améliorer la locomotion. Selon les circonstances, on observe un risque 

accru de chocs dans le pied ferré ou des troubles de la santé s’il reste sans protection.  

Les conditions qui permettent de justifier l’une ou l’autre méthode 

La ferrure protège la boîte cornée contre l’usure, car le 

travail sur le sable, surtout siliceux, des carrières d’équi-

tation cause une abrasion notable. Elle préserve aussi 

le bord plantaire contre les chocs dans les terrains ac-

cidentés et évite les cassures et les bleimes. Par ail-

leurs, ses propriétés antidérapantes se montrent effi-

caces sur les sols glissants (boue, glace…) ou dans 

certaines disciplines comportant des virages. Le ferrage 

facilite ainsi une utilisation polyvalente et quotidienne 

dans de nombreuses conditions. 

Le ferrage ne supprime pas totalement le mécanisme 

du sabot s’il répond aux règles de l’art. Elles exigent le 

respect de la forme naturelle du pied et l’absence de clous en arrière de la partie la plus large du sabot. Cette technique oblige à 

recourir à un maréchal-ferrant qui dictera les périodes de ferrage. Le renouvellement régulier, le parage correct et la pose de clous 

dans une corne saine autorisent l’adage suivant : la ferrure reste un mal nécessaire. En cas de problème, la collaboration avec un 

vétérinaire permet de définir des adaptations. En présence de boiteries, de pathologies de la boîte cornée ou de déformation, la 

ferrure orthopédique constitue un aspect décisif des soins. 

Le choix dépend de la pesée des intérêts, ainsi que du mode de détention et d’utilisation 

Le choix de tenir un équidé avec ou sans fers dépend largement du mode de détention et d’utilisation d’un cheval, ainsi que du 

résultat de la pesée des intérêts. Une règle semble cependant s’imposer dans les deux solutions. Le pied doit rester équilibré au 

point de rotation de son articulation. Or, l’avalure entre deux interventions (ferrage ou parage) déstabilise la répartition des forces 

dans la boîte cornée. Dans chaque cas, un maréchal ou un technicien du parage réajustera régulièrement le sabot en fonction de 
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la pousse et de l’usure de la corne. Les intervalles demeurent individuels et soumis à d’importantes variations. Pour assurer un 

équilibrage naturel des pieds restés nus, une utilisation davantage ciblée sur des terrains appropriés devient inévitable. 

Le passage du sabot ferré au pied nu nécessite des réflexions. L’expérience montre qu’un pied bien constitué ne pose guère de 

problème, mais entraîne un temps d’adaptation jusqu’à une année. Ce changement s’avère cependant difficile, parfois impossible, 

pour les nombreux sabots dont la morphologie a évolué. La population cavalière prendra conscience qu’un cheval peut rester sans 

être monté pendant une longue période. Après la disparition d’un fer, les tissus mous de la boîte cornée peuvent devenir doulou-

reux en raison de l’étirement inhabituel des ligaments et des tendons attachés dans des structures du sabot plus mobiles. 

Des études manquent pour mieux comprendre les avantages ou les inconvénients du parage pieds nus pour les diverses races, 

types et situations (nature des sols, saison, conditions météorologiques, utilisations…). Elles s’avèrent nécessaires pour améliorer 

durablement la longévité et le bien-être des chevaux. 

5.7.7 Recommandations de mise en œuvre 

• Les prescriptions de la législation seront respectées de manière rigoureuse. 

• Le cadre légal du domaine de pratique des techniciens en parage naturel serait à étendre et à compléter.  

• Il demeure essentiel d’examiner l’utilisation principale envisagée pour un cheval, puis d’adopter un comportement con-

séquent et responsable. Une pesée d’intérêt entre utilisation d’un cheval et mode de détention sera effectuée. Cette 

responsabilité incombe au propriétaire, respectivement au détenteur et à l’utilisateur.  

• Le choix d’une variante par rapport à l’autre implique des obligations dont il faut être conscient et qu’il faut respecter. 

• Les études scientifiques devraient être poursuivies, en particulier pour répondre aux questions de biomécanique liées à 

la santé du pied. 
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5.8 Le transport  

5.8.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

Le transport aérien des chevaux s’est développé dès 1924 surtout pour le transport intercontinental après le transport terrestre 

(routier dès 1901 et ferroviaire à partir de 1840) et maritime, un moyen de transport déjà utilisé dans l’antiquité (Küper, 2003). 

Aujourd’hui, la majorité d’équidés voyage par voie terrestre. 

Les nombreuses raisons de transports de chevaux 

• Changements de lieu de détention (ventes/achats, déménagements, imports/exports, pension). 

• Activités sportives de loisir (randonnées dans des régions écartées), compétitions nationales et internationales. 

• Activités d’élevage (saillies, pâturages éloignés, manifestations). 

• Participation à des événements (cortèges, spectacles). 

• Soins vétérinaires en clinique. 

• Transports à l’abattoir. 

41 millions de kilomètres annuels pour le déplacement d’équidés en Suisse 

On trouve peu d’informations sur le nombre d’équidés transportés et les distances parcourues par route. En 1992, 318 509 chevaux 

ont traversé les frontières nationales de la Communauté européenne (Waran et coll., 2007). Ce volume ne reflète pas les mouve-

ments intérieurs de chaque pays. En Suisse, plus de 25 000 équidés (20 % du total) ont changé de lieu de détention en 2019 

(importations, changements de propriétaire, délocalisations…), près de 7 900 deux fois et plus de 2 000 à trois reprises (Identitas, 
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2020). On estime la distance parcourue annuellement pour déplacer des chevaux dans les manifestations sportives suisses à 

20 millions de kilomètres par environ 15 000 véhicules (Poncet et coll., 2007). Ces chiffres augmentent. En 2012, on identifiait 

que 19 699 moyens de transport routier, dont 18 511 remorques, avaient couvert 41 millions de kilomètres et généré 

18 750 tonnes de CO2 (Schmidlin et coll., 2013). Les statistiques manquent sur les accidents associés à ces transports, mais la 

presse relate régulièrement de tels événements. 

Le transport des chevaux de boucherie  

Environ 26 000 chevaux, surtout de l’est de l’Europe et d’Espagne, voyagent annuellement par camion pour être abattus dans la 

péninsule italienne et les îles de Sicile et de Sardaigne (Westen, 2010 ; World Horse Welfare, 2020). Nous détaillons plus bas ces 

conditions déplorables (5.11 p. 203 ; 5.12 p. 209). Notons que la Suisse interdit leur transit routier pour des raisons de protection 

des animaux et de prévention des épizooties, mais autorise la voie ferroviaire ou aérienne (OSAV, 2016).  

Les mouvements intercontinentaux  

Les déplacements intercontinentaux s’opèrent par voie aérienne plutôt que maritime. Ils concernent les chevaux de compétition, 

de courses et d’élevage, rarement les trotteurs, ainsi que les races d’Amérique du Sud (chevaux de polo, paso peruano…) ou du 

Nord. Chaque année, des étalons pur-sang renommés effectuent une saison de monte au printemps en Europe ou en Amérique 

du Nord, puis une seconde dans l’hémisphère Sud.  

Un Boeing B747, par exemple, achemine jusqu’à 78 animaux avec leurs palefreniers. Pour les Jeux olympiques de Tokyo en 2021, 

huit vols ont transporté 247 chevaux, accompagnés d’un palefrenier pour 4 chevaux et d’un vétérinaire (FSSE, 2021c). Ce type de 

voyage se révèle une entreprise d’envergure avec une logistique complexe et exigeante. Depuis le début du transport aérien, les 

compagnies ont amélioré les conditions, grâce notamment aux appareils plus grands et plus rapides et aux cabines pressurisées 

et plus hautes. Les Règlements sur les animaux vivants de l’IATA ont encouragé les conteneurs en aluminium, modernes et plus 

sûrs. Ces lignes directrices servent de base aux lois qui régissent cette question dans plusieurs pays (Küper, 2003). 

Les exigences posées au transport 

Le transport routier nécessite un véhicule adapté et aménagé (van tracté, conteneur, remorque abaissable ou non, camion léger 

ou lourd…) pour garantir de bonnes conditions. Selon les modèles, un van peut prendre un à trois équidés, un camion jusqu’à 

dix. Les entreprises européennes de transport offrent des services et des avantages. Elles assurent le bien-être des animaux et la 

sécurité : assurance accident, application de sédatifs, cheval d’accompagnement, caméra HD pour surveiller l’intérieur, personnel 

formé, formalités administratives et douanières, ânes et poulains, urgences, aides, conseils et entraînement pour le chargement… 

En Suisse (5.8.2 p. 147 ; OSAV, 2018), la législation fixe les conditions de transport et les obligations imposées aux moyens de 

transport et aux personnes (détenteur, chauffeur, accompagnants). Les véhicules seront aménagés et équipés pour le chargement, 

le déchargement et le transport des équidés (rampe, nature du plancher, litière, séparations, dispositifs d’attache, aération, lumière, 

pharmacie et trousse de secours…). 

5.8.1.1 Les contraintes et les risques 

Le transport s’avère une cause d’atteintes au bien-être et à la santé des équidés, de transmission de maladies contagieuses et de 

pertes économiques pour la filière équine (OSAV, 2018). Il expose les animaux à un nouvel environnement auxquels ils doivent 

s’adapter. Même dans des conditions optimales, ils subissent des contraintes : restriction de mouvement, d’espace et du champ 

visuel, efforts physiques variables, bruit et climats parfois difficiles, stress. Les problèmes graves (pathologies gastro-intestinales 

et respiratoires, mort ou euthanasie) surviennent lors de longs déplacements, notamment de plus de 24 h (Padalino et coll., 2017). 

Les plus courts comportent également des risques, surtout de blessures. La population équestre et le personnel chargé du trans-

port n’en prennent pas toujours conscience.  

On ne doit pas non plus négliger les compétitions nationales, où les équidés, après un bref trajet, passent parfois une partie de la 

journée dans le véhicule à l’arrêt, souvent en plein soleil. Par ailleurs, les déplacements occasionnent une grande consommation 

de carburant et des impacts environnementaux (Schmidlin et coll., 2013). 

5.8.1.1.1 La fièvre des transports (shipping fever) sur les longues distances 

Parfois foudroyante et fatale, la pneumonie s’avère la complication la plus courante associée au transport sur de longues distances 

(shipping fever). Elle frappe 3 à 12 % des chevaux après un voyage supérieur à 1 000 km ou de plus d’un jour, surtout au 

printemps. Plusieurs publications décrivent les causes et les symptômes (Leadon et coll., 1989, Mair et coll., 1989, Oikawa et 

coll., 1994 et Raphael et coll., 1982 cités par Maeda Y & Oikawa M, 2019 ; Padalino, 2015, 2018 ; Padalino & Raidal, 2020 ; 

Padalino & Riley, 2020 ; Padalino et coll., 2015, 2017, 2018a, 2018b).  

L’invasion des poumons par des microbes et des irritants environnementaux (particules de foin, poussières, gaz d’échappement) 

provoque la pneumonie. Les équidés d’origines diverses et les pauses insuffisantes accroissent les risques. L’habitude de maintenir 

la tête des chevaux attachée au-dessus du niveau du garrot (raisons de sécurité) favorise la pneumonie. Cette posture entrave le 

mécanisme (escalator mucociliaire) qui élimine les contaminants des voies respiratoires inférieures. Son bon fonctionnement 

nécessite un positionnement de la tête sous le niveau du garrot. Les chevaux stressés (taux de cortisol et fréquence cardiaque 

élevés) baissent moins fréquemment la tête et montrent une quantité de mucus dans la trachée, des scores d’inflammation et une 
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concentration bactérienne plus élevés (Padalino, 2015). Les symptômes respiratoires comprennent une simple fièvre et une pneu-

monie subclinique ou très sévère. La toux reste souvent absente. 

5.8.1.1.2 La propagation de maladies contagieuses (biosécurité) 

Le transport d’équidés contribue à la propagation d’infections virales et bactériennes, parfois extrêmement contagieuses (Herholz 

et coll., 2008 ; OIE, 2019). Les complications ou le confinement ordonné par les autorités occasionnent d’importants dégâts éco-

nomiques (avortements, mort, soins). Parmi les infections endémiques et habituelles en Europe figurent l’anémie infectieuse 

équine, l’artérite virale équine, la gourme, les maladies dues aux virus herpès de type 1 et 4, l’influenza équine, la métrite conta-

gieuse équine et la piroplasmose. Le mouvement de chevaux peut expliquer des cas. À ces maladies, il faut ajouter les infections 

virales transmises par des vecteurs (vector-borne disease), généralement des moustiques, qui peuvent suivre le voyage des 

équidés. Elles représentent une nouvelle menace, car le réchauffement du climat a déplacé leur biotope original. Ce sont notam-

ment la peste équine africaine (African horse sickness AHS) et plusieurs types d’encéphalites. 

5.8.1.1.3 Les autres impacts du transport sur la santé et le comportement 

Plusieurs études (citées dans Waran et coll., 2007 et dans Padalino, 2015, 2018 ; Odell et coll., 2013, 2017 ; Padalino et coll., 

2015, 2018a, 2018b ; Padalino & Raidal, 2020) présentent les facteurs de stress liés au transport routier, mais peu du voyage 

aérien (Küper, 2003). On compte surtout le chargement (le plus stressant) et le débarquement, la restriction de mouvement et 

l’isolement, le regroupement d’individus, l’instabilité du véhicule et les conditions environnementales (bruit, chaleur, humidité, 

aération insuffisante…). Les chevaux jeunes ou inexpérimentés s’avèrent particulièrement vulnérables. Ces conditions, notamment 

la position campée en fin de parcours, activent les indicateurs de stress (cortisol, fréquence cardiaque) et entraînent une hausse 

de la température rectale, ainsi qu’une fatigue musculaire. Les trajets supérieurs à 8 heures peuvent aussi diminuer le taux de 

progestérone des juments portantes et provoquer une interruption de la gestation (Baucus et coll., 1990 ; Odell et coll., 2017). 

Les courtes distances stressent relativement davantage que les longues. Les chevaux s’agitent surtout pendant la première heure 

du voyage et s’adaptent après 5 heures. Ils peuvent se montrer agressifs, hennissent, tapent du pied ou ruent. Au surplus, ces 

comportements et les rivalités entre individus transportés sans cloison occasionnent des blessures à la tête, aux membres et aux 

flancs. 

Les problèmes de conduite (freinage brusque, à-coups, virage trop rapide…) occasionnent des glissades sur le plancher du 

véhicule. À cela, s’ajoutent les accidents de circulation, notamment en raison de la vitesse inadaptée ou d’autres erreurs de pilotage. 

Par ailleurs, les équidés peuvent se déshydrater et perdre l’appétit et du poids. Le stress du transport, surtout de longue durée, 

peut également aggraver la situation, occasionner des diarrhées et des coliques, puis faciliter le développement d’ulcérations 

gastriques (Padalino & Raidal, 2020). La fourbure s’avère une complication supplémentaire causée par la surcharge des antérieurs 

ou des rations trop riches en hydrates de carbones (céréales) avant un voyage qui modifierait le microbiote gastro-intestinal (Perry 

et coll., 2018). 

5.8.2 Contexte politique et réglementaire 

5.8.2.1 Législation suisse sur le transport des équidés 

5.8.2.1.1 Le cadre juridique général 

La législation suisse ne concerne pratiquement que le transport terrestre des équidés. L’OPAn, l’ordonnance sur les épizooties 

(CF, 2020a, 2020b, 2021) et la loi sur circulation routière (Assemblée fédérale, 2020) définissent les règles pour ménager les 

animaux. Les dispositions techniques de l’Association des vétérinaires cantonaux ASVC et de l’OSAV les précisent (ASVC, 2018 ; 

OSAV, 2018). En résumé, les exigences s’appliquent au détenteur (expéditeur), au chauffeur, au personnel, au destinataire, et aux 

véhicules affectés au déplacement. 

5.8.2.1.2 Les responsabilités des détenteurs 

Les détenteurs se procurent les documents d’accompagnement (passeport équin, attestation sur l’utilisation de médicaments, 

certificat sanitaire…), consignent les blessures et les maladies des animaux, les préparent de manière appropriée au transport et, 

au besoin, les abreuvent et les nourrissent. Seuls les équidés susceptibles de supporter le déplacement sans dommage peuvent 

être transportés. Les femelles en état avancé de gestation ou venant de mettre bas, les poulains qui dépendent de leur mère et les 

sujets affaiblis ne peuvent être transportés qu’avec des précautions spéciales. En particulier, les animaux atteints dans leur santé 

ne seront déplacés que sur la distance nécessaire à leur traitement ou à leur abattage (art. 151, 155 et 156 OPAn). 

5.8.2.1.3 La durée du trajet et du transport 

Six heures de trajet et huit heures dans le véhicule au maximum 

Le trajet n’excédera pas six heures depuis le lieu de chargement (art. 15 LPA). Cette durée ne comporte que la période pendant 

laquelle les roues tournent (temps de conduite du chauffeur). Celle du transport (animal dans le véhicule) ne dépassera pas huit 

heures (art. 152a OPAn). Autrement dit, une pause de deux heures sera ménagée. Si elle s’étend au-delà de deux heures, la durée 

du reste de trajet sera réduite d’autant (OSAV, 2018b). Le compteur ne repartira à zéro qu’à certaines conditions cumulées (art. 152a 

al. 2 OPAn). 
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a. La pause dure plus de deux heures dans des conditions climatiques appropriées. 

b. Les animaux sont détenus durant la pause dans un espace conforme selon l’OPAn (Annexe 1 Tableau 7 OPAn). 

c. Leurs besoins en liquide et en nourriture sont couverts. 

L’OSAV prévoit des dérogations aux exigences de l’annexe 1 OPAn (art. 165, al. 3) pour l’utilisation de moyens de transport comme 

hébergement temporaire (missions spéciales, manifestations sportives, spectacles, expositions…). Si les chevaux ont été déchar-

gés, montés, attelés, ou bougés d’une autre manière, le calcul (durée du trajet et du transport) repart à zéro après le chargement. 

5.8.2.1.4 Devoirs des destinataires 

Le destinataire (unité d’élevage, exposition, marché ou abattoir) déchargera les animaux avec l’aide du chauffeur sans retard après 

leur arrivée et, au besoin, les hébergera, les abreuvera, les nourrira et les soignera (art. 153 OPAn). 

5.8.2.1.5 Responsabilités des conducteurs 

Pour respecter les dispositions légales (art. 15 LPA), toute personne qui transporte des équidés planifiera le déplacement. Elle 

l’effectuera avec ménagement et sans retard inutile, en bref sans pauses qui ne s’avèrent pas absolument nécessaires pour l’animal 

ou le chauffeur (art. 15 et 161 OPAn). Elle évitera les risques de blessure, surtout les accélérations fortes et superflues, les 

freinages et les manœuvres brusques qui inquiètent ou effrayent les animaux, et peuvent les déséquilibrer. Pour les équidés 

conduits à l’abattage, le chauffeur (pas l’expéditeur ou le destinataire) consignera par écrit au moment de la livraison et présentera 

la durée, du trajet de l’hébergement et du transport aux organes de contrôle (art. 152 et 165 OPAn). 

5.8.2.1.6 Les compétences nécessaires pour le transport 

Seules les personnes compétentes ou ayant reçu des instructions suffisantes peuvent conduire, acheminer, charger et décharger 

les animaux. Elles les traiteront avec ménagement, les contrôleront régulièrement et au besoin, les abreuveront, les nourriront et 

veilleront à leur accorder les pauses nécessaires. Des auxiliaires qui bénéficient de ces qualifications peuvent les seconder. Le 

personnel des entreprises de commerce et de transport d’animaux (chauffeurs, garde, direction…) suivra une formation spécifique 

à la tâche exercée et continue, puis reconnue et publiée par l’OSAV (art. 150, 190, 197 et 201 OPAn). Les entreprises de transport 

professionnel organisent les cours en collaboration avec les associations faîtières (OSAV 2018, ASVC, 2018). Par ailleurs, on 

considère comme compétentes les personnes qui disposent d’un diplôme professionnel ou de l’expérience ou d’une formation 

spécifique avec examen de connaissances spécialisées. 

• Diplôme de vétérinaire et CFC (agriculture, métiers du cheval) 

• Expérience professionnelle de plusieurs années ou formation spécifique (licence ou brevet d’équitation ou d’attelage), 

ou cours reconnus par les services cantonaux spécialisés. 

Les transporteurs professionnels 

La FSSE a publié un aide-mémoire sur le thème du transport de chevaux et la question des entreprises de transport, notamment 

des véhicules dont le poids total inscrit dans le permis de circulation dépasse 3.5 tonnes (FSSE, 2021a). Les entreprises qui 

transportent des animaux à titre professionnel de la Suisse vers l’étranger ou de l’étranger en Suisse doivent être titulaires d’une 

autorisation cantonale (art. 170 OPAn). L’activité dite à titre professionnel comprend le commerce, la détention, la garde ou l’élevage 

d’animaux exercés à des fins lucratives pour soi-même, pour des tiers ou pour couvrir ses propres frais ou ceux d’un tiers. La 

contrepartie n’est pas forcément financière (art 2 al. 3 OPAn). L’élément déterminant tient dans l’intention. Effectués par des parti-

culiers pour des tiers contre rémunération ou contrepartie, les transports passent comme activité à titre professionnel. Le transport 

est réputé non professionnel quand l’animal se trouve transporté par son détenteur (ou son employé), par la personne qui s’en 

occupe ou l’utilise, ou si le chauffeur n’a pas l’intention de recevoir un dédommagement ou une contrepartie, ou n’en recevra pas. 

Par exemple, le chauffeur peut se trouver accompagné par un détenteur dans l’incapacité de conduire et qui s’occupe des animaux 

durant leur transport (ASVC, 2018). 

5.8.2.1.7 Exigences de sécurité et d’hygiène posées aux véhicules de transport 

Équipement et construction des véhicules 

L’OPAn (art. 159, 160, 163, 164 et 165 OPAn) et les clauses de l’Association suisse des vétérinaires cantonaux (ASVC, 2018 ; CF, 

2020b) contiennent toutes les prescriptions sur les caractéristiques des moyens de transport affectés au déplacement du gros 

bétail (compris les équidés). Elles définissent la hauteur minimale des parois et les dispositifs qui empêchent les animaux de 

passer la tête hors du véhicule et la conception des éléments (portes, fenêtres, lucarnes, cloisons, rampes…) pour limiter le risque 

de blessure. Par ailleurs, ces instructions règlent l’utilisation des véhicules (litière, dispositif d’attache, dimensions minimales). Les 

véhicules qui servent au transport d’animaux à titre professionnel doivent porter à l’avant et à l’arrière et de manière bien visible la 

mention « Animaux vivants » ou une indication avec le même sens. 

Litière et dispositif d’attache 

Le fond de l’habitacle qui sert au transport doit rester non glissant et recouvert de litière ou d’une matière équivalente (molle, 

absorbante, antidérapante, peu poussiéreuse, appropriée au repos durant les pauses…). Les dispositifs d’attache suffisamment 

solides résisteront aux efforts habituels durant le transport. Leur longueur permettra aux animaux de se tenir debout normalement, 

mais pas trop grande pour éviter les risques (blessures, étranglement). Leur emplacement se trouvera au moins à hauteur de leur 
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poitrine. On attachera les équidés pendant le transport, sauf les jeunes de moins de 30 mois ou jusqu’au début de leur utilisation 

régulière. L’emploi d’une bride et d’un licol en corde ou à nœuds de voit interdit. 

Les dimensions minimales 

Dans le véhicule, les équidés disposeront de l’espace moyen mini-

mum requis pour chaque sujet. On installera des cloisons lorsqu’ils 

bénéficient de plus du double de la surface minimale (art. 165, al. 1, 

let. f ; Annexe 4 tableau 3 OPAn ; Tableau 3). La taille du plus grand 

animal du groupe (hauteur au garrot + 40 cm) détermine la hauteur 

minimale d’un compartiment. Par ailleurs, on adaptera les minima de 

manière appropriée en fonction de la durée du déplacement, de l’état 

de l’animal et des conditions météorologiques. Pour le transport pro-

fessionnel, la surface de chargement effectivement disponible sera indiquée en m2, de telle façon que cette mention soit bien 

visible de l’extérieur (hauteur des caractères au minimum de 6 cm de haut). 

Autres précautions 

L’habitacle du véhicule sera bien éclairé lors du chargement, sans que les équidés soient éblouis. Pour le contrôle, on l’équipera 

aussi de sources lumineuses suffisantes, fixes ou portables. Les animaux qui ne s’entendent pas entre eux seront déménagés 

séparément, au besoin dans des compartiments différents, regroupés par espèce, par âge ou par sexe. On protégera également 

les animaux contre les effets dommageables de la météo et des gaz d’échappement. On tiendra compte des besoins de chaque 

espèce et des conditions climatiques (état de la tonte, température ambiante…). Les moyens de transport ne seront pas obliga-

toirement équipés d’un toit, mais il s’avère indispensable contre le souffle du déplacement et les intempéries. Des ouvertures 

judicieusement disposées garantissent un apport suffisant d’air frais. Enfin, les véhicules seront bien nettoyés après chaque utili-

sation et désinfectés si les organes de contrôle officiels l’ordonnent. 

5.8.2.1.8 Mesures particulières en cas de transport international (art. 174 OPAn) 

La FSSE a publié des informations très complètes, notamment un aide-mémoire, sur le transport des chevaux et le passage en 

douane (FSSE, 2021 a, 2021b). Un vétérinaire officiel30 vérifiera l’aptitude au transport des équidés avant leur déplacement pour 

un séjour temporaire à l’étranger. Il établira le certificat de santé requis pour les formalités douanières entre la Suisse et les États 

membres de l’UE, le saisira dans la banque de données du système informatique européen TRACES et inscrira la marque de 

validation dans le passeport équin (OSAV, 2021). On ne transportera pas les juments portantes pendant la période qui précède le 

terme de la mise bas d’au moins 10 % de la durée de la gestation31 ni au minimum pendant une semaine après la mise bas. Cette 

exigence ne s’applique pas aux échanges avec les exploitations d’estivage dans la zone limitrophe d’un pays étranger. Les poulains 

ne seront pas transportés avant la cicatrisation complète de l’ombilic. 

5.8.2.2 Généralités sur les transports internationaux 

Bien que le transport des équidés ne constitue pas le cœur de la réglementation sportive, tant la FEI que la FIAH restent conscientes 

des enjeux du transport des chevaux qui participent aux compétitions équestres et aux courses. En 2013, elles ont créé la Confé-

dération internationale des sports de chevaux (International Horse Sports Confederation IHSC) chargée d’étudier la planification 

rigoureuse de chaque déplacement international de chevaux de sport. Puis en 2017, l’Organisation mondiale de la santé animale 

(OIE) et l’IHSC ont mis en place le Comité technique OIE/IHSC. Leur programme porte sur la recherche d’avis scientifiques, ainsi 

que sur l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des normes. L’objectif consiste à mettre en place une gestion efficace des risques 

afin de faciliter les déplacements internationaux des chevaux de sport participant à des compétitions (FEI, 2013 ; OIE, 2019). Des 

progrès significatifs facilitent les déplacements, mais des difficultés pratiques persistent. 

Les difficultés du transport international affectent le bien-être des chevaux 

L’IHSC et d’autres organisations (5.8.2.1 p. 147 ; IMHAC, 2002) constatent des lacunes pour assurer le bien-être dans les dépla-

cements transfrontaliers par voie terrestre. Les chevaux attendent parfois longtemps dans des postes d’inspection rarement équipés 

pour être déchargés en sécurité. Ils ne peuvent pas toujours être abreuvés, à l’ombre et gardés en quarantaine ou à l’isolement. 

La présence de vétérinaires officiels reste souvent aléatoire. Cette organisation recommande une meilleure communication entre 

professionnels du secteur équestre et autorités compétentes, transporteurs et laboratoires d’analyse, notamment en matière d’exi-

gences, de délais et de démarches sanitaires. 

5.8.2.2.1 Législation de l’Union européenne 

L’Union européenne a édicté des normes relatives au bien-être des animaux vivants pendant le transport (EU, 1998, 2005, 2011, 

2018a, 2018b, 2019) pour assurer leur sécurité et leur éviter les blessures et la souffrance. La Directive 98/58/CE et le Règlement 

CE 1/2005 définissent les responsabilités des acteurs de la chaîne, ainsi que des règles et des outils de contrôle spécifiques lors 

 
30 Désigné par le service vétérinaire cantonal 
31 Durée de gestation : 335 jours en moyenne chez la jument et 365 jours chez l’ânesse 

 Surface par 

animal m2 

Hauteur minimale du com-

partiment cm 

Poulains 0.85 Hauteur au garrot + 40 cm 

Équidés légers 1.40 Hauteur au garrot + 40 cm 

Équidés moyens 1.60 Hauteur au garrot + 40 cm 

Équidés lourds 1.90 Hauteur au garrot + 40 cm 

Tableau 3 Espace minimal requis pour le transport des équidés (An-

nexe 4, tableau 3 OPAn) 
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de l’entrée ou la sortie de l’UE. Toutefois, le dispositif touche surtout le bétail destiné à la boucherie, même si plusieurs bonnes 

pratiques peuvent aussi s’appliquer aux chevaux et aux ânes. Le temps de déplacement des équidés est limité à 24 heures avant 

déchargement avec une pause après chaque tranche de 8 heures pour les abreuver et les nourrir. Ils doivent séjourner dans des 

stalles individuelles, sauf les mères et leur poulain. La litière demeure exigée pour les durées de plus de 8 heures et l’achemine-

ment en bateau, sinon le sol doit rester antidérapant. Les règles imposent une autorisation pour les distances supérieures à 65 km, 

la formation du personnel qui manipule les chevaux, un certificat d’aptitude professionnelle pour les conducteurs et des documents 

de transport (animaux et carnet de route). Elles prévoient des dérogations pour les convoyages non commerciaux et pour les 

compétitions, les courses, les manifestations (expositions) culturelles ou d’élevage. 

Des conditions de transport perfectibles 

La Commission européenne (CE), ainsi que les milieux vétérinaires et de la protection des animaux estiment insatisfaisantes ces 

dispositions. Ils déplorent notamment les interprétations divergentes des dérogations prévues pour les compétitions sportives ou 

les activités culturelles par la Directive 98/58/CE (EU, 1998). Pour pallier ces insuffisances et répondre aux critiques, la CE a publié 

un rapport, des guides de meilleures pratiques et des fiches techniques pour les principales espèces, dont les équidés (EU, 2011, 

2018a, 2018b, 2019, 2022). Par ailleurs, elle espère mieux gérer l’écart observé entre les exigences de la législation et les preuves 

scientifiques disponibles. Une plateforme composée des organisations importantes de la filière équine européenne a élaboré un 

mémorandum simple pour évaluer rapidement et facilement la situation avant le départ et déterminer les mesures à prendre 

(Stakeholder Platform, 2015). Toutefois, les sportifs s’opposent lorsqu’un membre de l’UE applique l’obligation (Règlement CE 

1/2005 ; EU, 2005 ; FN, 2019) de maintenir dans les moyens de transport une température entre 5 °C et 30 °C (±5 °C). 

5.8.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

De manière générale, les équidés ont un intérêt majeur à pouvoir se comporter le plus naturellement possible sans subir de 

contraintes qui péjorent leur bien-être et méprisent leur dignité. Par exemple, leur capacité d’adaptation au stress ne sera pas 

entravée de manière excessive lors d’un transport. 

Les déplacements qui apportent un bénéfice prépondérant pour eux s’avèrent plutôt rares. Une pathologie dangereuse pour la 

survie peut nécessiter des soins dans une clinique. Sortir un animal d’une situation menaçante — il divague dans le domaine 

public après une fuite — demeure indispensable. La délocalisation dans un meilleur hébergement (estivage, pension) peut amé-

liorer ses conditions de vie (âge, convalescence, repos…). Les milieux de la protection animale défendent également le bien-être 

des équidés et leur santé. 

D’un autre côté, les détenteurs tiennent à pouvoir déplacer leurs chevaux après une transaction, pour l’élevage (saillie, concours…) 

ou diverses activités sportives professionnelles ou de délassement. 

5.8.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

On n’aborde que le transport routier. Aucune véritable alternative n’atteint les objectifs avec moins de contraintes. Cependant, 

plusieurs mesures les diminuent. Dans la mesure du possible, on peut avancer le transport des juments portantes et différer celui 

des nouveau-nés. La première précaution consiste à préparer des bonnes conditions de voyage. Elle prévient le stress et les 

blessures, ainsi que la fatigue du système musculosquelettique en particulier.  

Liste des opérations avant le départ 

• Acquérir des connaissances et des compétences (législation, stress, peur, fatigue…).  

• Accoutumer les équidés au transport dès leur jeune âge (manipuler, mener au licol, charger sans rouler, répéter, puis 

déplacer plusieurs fois sur de courts trajets, renforcement positif, compagnie d’un cheval expérimenté, éclairage de 

l’intérieur du véhicule…). Éviter les mauvaises expériences. Pas de sédation, sauf indication et surveillance vétérinaire 

stricte. 

• Opter pour le moment optimal du départ (le matin tôt, en soirée ou le jour précédent en cas de canicule). 

• Choisir du personnel aguerri et compétent pour conduire ou assister le chauffeur. Faire appel à un professionnel si 

nécessaire. 

• Privilégier le transport de plus d’un équidé (utilité d’un compagnon calme et habitué). 

• Préparer le trajet (itinéraire, numéros d’urgence, points d’arrêt et d’eau sur le parcours, carburant…). 

• Étudier les exigences de chaque pays concerné, préparer et vérifier les documents (passeport, certificats…). 

• Organiser le matériel en cas d’imprévu (panique, obscurité, accident, retour) : trousse de secours, réserve de longes, 

brides, licols, mousquetons de sécurité, couteau (couper les cordes ou le licol), extincteur, couvertures pour le corps 

et la tête, torches, lampes frontales, signalisations clignotantes, bâtons LED, vestes, bottes, gants réfléchissants… 

• Choisir un moyen de transport (auquel les chevaux concernés sont habitués si possible). Camion pour un déplacement 

de plus de huit heures ou de plus de deux équidés. Privilégier le véhicule avec une porte à l’avant et une ventilation 

électrique (climatisation) en cas de canicule et de pauses. Au besoin le louer ou engager une entreprise professionnelle. 

• Vérifier l’état, la sécurité et le fonctionnement du véhicule et de son équipement : caméra de contrôle, systèmes élec-

triques, d’éclairage, d’attache et de freinage, cales, suspensions, plancher, rampes, protections latérales, bat-flancs, 
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portes, aération, pression des pneumatiques, roue de secours, poids total (véhicule + chevaux), surface disponible 

(Tableau 3), matériel d’hiver (chaînes, pelle, sac de sable, couverture). Tester le moyen de transport avant le départ. 

• Préparer et charger le foin (dépoussiéré ou humidifié, quantité à volonté), seaux, mangeoires ou sacs à foin, litière, 

réserve d’eau. Éviter les filets classiques (risques). 

• Préparer et charger la sellerie. 

Préparation des équidés 

• Vérifier chaque animal et son aptitude à voyager (condition, ferrage, sabots, stade de gestation, état de l’ombilic…). 

Renoncer à transporter un cheval atteint dans sa santé, sauf en cas d’urgence sur de courtes distances. Faire appel à un 

vétérinaire au besoin. 

• Équiper le cheval : protéger ses extrémités (bandages, cloches, guêtres de transport hautes…), sa queue, ses genoux, 

ses jarrets, sa nuque et ses yeux, prévoir des équipements réfléchissants… 

• S’abstenir de les couvrir (sauf en hiver s’ils sont tondus). La température monte rapidement dans le véhicule, même 

bien aéré. 

• Chargement : le moment difficile pour l’animal peu habitué (stress, peur, panique…). Laisser l’intérieur du véhicule 

éclairé lors de faible luminosité. Renforcement positif (parole, contact physique, récompenses…). 

• Renoncer à toute substance sédative sauf indication et administration par un vétérinaire. Préférer l’application de prépa-

rations à base de magnésium ou de phéromones (parfois sans effet). Pesée des intérêts indispensable. 

• Attacher le cheval à distance de la paroi. Ne pas positionner sa tête en hauteur (risque d’accumulation de sécrétions 

dans les voies respiratoires). Respecter l’angle mort de sa vision frontale pour ne pas le forcer à identifier la cloison 

avec ses vibrisses ou en tournant la tête.  

Précautions durant le trajet 

• Conduire souplement, préférer les autoroutes (évite les à-coups), anticiper avec circonspection (changement de trajec-

toire et de vitesse), freiner doucement et rétrograder avant les virages, garder son calme. 

• Rester très attentif pendant les premières heures de transport. Contrôler les chevaux après quelques kilomètres. 

• Aménager des pauses (minimum 20 minutes après 2-4 heures). Garer à l’ombre, enclencher la ventilation (lors de 

canicule). Inspecter l’état du véhicule et des animaux. Vérifier qu’ils urinent, les sortir au besoin. Les rafraîchir si néces-

saire (eau). Laisser la lumière peut les apaiser au crépuscule ou la nuit. Abreuver par petites portions, contrôler le foin, 

ne pas donner de concentrés (risque de coliques). 

• Apathie du cheval : prendre sa température rectale, identifier les signes de coup de chaleur. Au besoin, le décharger 

pour le soigner et le refroidir. 

• En cas d’accident, notamment sur l’autoroute : appeler les secours et ne pas intervenir seul (risque de laisser un cheval 

s’échapper ou d’être blessé). Sécuriser le véhicule et le trafic, attendre les secours. 

Débarquer le cheval 

• Sortie par l’arrière : reculer le cheval en droite ligne, prévenir les blessures sur le bord du plancher et de la rampe. Ne 

pas le laisser se retourner (risque de rester coincé). Retirer les protections, inspecter, puis surveiller le cheval (peau, 

apathie, température rectale, appétit…). Récompenser, abreuver, alimenter, héberger. 

Exercices physiques après le transport 

Indispensable de laisser le cheval se reposer et récupérer avant d’exiger un effort. Le voyage peut surmener son système muscu-

losquelettique et son psychisme. Cette fatigue dépend de sa nature (profil comportemental, âge, accoutumance, condition phy-

sique) et de chaque déplacement (déroulement et durée, nombre et temps de pauses). Le faire marcher au pas. Prendre garde à 

la perte de poids. Pour les chevaux habitués, un repos de quelques heures suffit après un court parcours sans incident. L’arrivée 

la veille permet une meilleure récupération après un long transport (plus de huit heures) ou une grande distance. Surveiller la 

température et l’état général pour identifier les premiers signes de coup de chaleur (shipping fever). On appliquera les mêmes 

recommandations après un transport aérien. 

5.8.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Personne ne conteste le principe de transporter des équidés. Cela dit, sa suppression constituerait vraisemblablement une atteinte 

aux droits fondamentaux (liberté économique ou de propriété). Toutefois, sa justification nécessite la satisfaction de plusieurs 

exigences. Toute contrainte imposée à l’animal demeure injustifiée quand on dispose de mesures pour abaisser son niveau, mais 

qu’on les écarte en raison de l’exigence d’un déplacement rapide, d’un manquement aux recommandations (sécurité, protection 

de la santé, du bien-être et de la dignité) ou d’un non-respect de la législation. On nuancera cependant ce résultat. L’investissement 

dans un camion très bien équipé se révèle disproportionné pour déplacer des chevaux de promenade. Comme ces activités 

équestres s’exercent sans transport fréquent, le recours à une entreprise professionnelle s’avère plus économique, par exemple 

pour conduire d’urgence un équidé dans une clinique. 
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D’un autre côté, il demeure injustifié de conduire (plusieurs fois par année en fin de semaine) des athlètes équins aux concours 

hippiques ou aux courses dans des véhicules simples quand ils servent, au surplus, d’hébergement temporaire sans répondre aux 

exigences légales (Annexe 1 OPAn), même si des dérogations sont prévues. 

L’administration de sédatifs avant le transport n’est pas justifiée 

Il demeure injustifié d’administrer sans surveillance vétérinaire de substances destinées normalement à la contention d’équidés 

(interventions douloureuses, présence de sources d’anxiété, soins aux sabots…) ou avant une anesthésie. Cette pratique sans 

contrôle augmente le risque de complications pendant un transport : sensibilité accrue (excitation, panique), troubles de la ther-

morégulation, prolapsus du pénis chez les mâles. Au surplus, l’effet relaxant sur la musculature peut favoriser l’incoordination des 

mouvements, une perte d’équilibre, une fatigue, des pneumopathies ou une dépression respiratoire (Levionnois, 2007). L’emploi 

de sédatifs engage la responsabilité du vétérinaire (dosage inadéquat), celle du responsable du transport (surveillance ou conduite 

défaillante, vitesse excessive…) ou celle de l’utilisateur après l’administration de produits interdits avant la compétition (dopage). 

5.8.6 Recommandations de mise en œuvre 

Les organisations sportives et d’élevage pourraient encore développer quelques points dans le but d’augmenter l’efficacité et la 

sécurité du transport, de réduire les coûts et d’améliorer le bien-être des chevaux. 

• Informer les détenteurs, notamment sur l’inspection des animaux avant le départ, l’aménagement de pauses, les risques 

du transport, la conduite et les véhicules. 

• Planifier les compétitions en tenant compte des distances à parcourir pour diminuer l’impact environnemental des trans-

ports, en particulier celles pour les amateurs. 

• Améliorer l’hébergement (ombre, eau…)  des chevaux sur les places de concours pour éviter l’usage prolongé des 

moyens de transport à cet effet. 

• Encadrer l’équipement spécial des véhicules destinés au déplacement ou à l’évacuation d’équidés blessés (ambulances), 

car ils ne font actuellement l’objet d’aucune directive ou prescription légale. 

• Entreprendre des études sur les accidents de circulation impliquant le transport d’équidés. 
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5.9 Le dopage et la médication des chevaux de sport 

Ce chapitre discute les aspects éthiques, réglementaires et législatifs de l’utilisation de substances et de pratiques qui influencent 

l’intégrité fonctionnelle des chevaux de sport. Il complète les parties précédentes (4.4 p. 54 ; 5.5 p. 110 ; 5.6 p. 122 ; 5.7 p. 136). 

Nous n’y reviendrons que dans la mesure où ces méthodes interdites s’avèrent généralement traitées comme les infractions aux 

règles de dopage ou de médication (5.9.2 p. 161). 

5.9.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

5.9.1.1 Introduction 

5.9.1.1.1 Définition 

Le dopage (action de doper) consiste, en vue d’une épreuve, à administrer, à encourager ou à faciliter l’utilisation de substances, 

de produits ou de procédés de nature à modifier les capacités momentanées d’un athlète (autrement que par les procédés normaux 

d’entraînement et d’alimentation) ou à masquer leur emploi en vue d’un contrôle. En complément, l’expression médication couvre 

le fait d’appliquer à un athlète équin des médicaments destinés habituellement à la prévention ou au traitement de troubles de la 

santé. Autorisés en médecine, plusieurs demeurent interdits en compétition. Ces procédés peuvent relever de la fraude, de la 

négligence, ou de l’ignorance. 

Les sportifs, le grand public et la presse simplifient et amalgament ces notions dans celle de dopage. Effectivement, dans plusieurs 

pays, les fédérations internationales, la législation ou la réglementation regroupent le dopage et la médication. C’est notamment le 

cas de l’Agence mondiale antidopage (WADA-AMA, 2021).  

5.9.1.1.2 Bref historique 

Dès l’antiquité, les sportifs ont essayé d’améliorer leurs performances, ou celles de leurs chevaux, autrement que par l’entraînement 

et le travail, notamment avec des plantes qui contiennent des drogues (alcaloïdes). De nos jours, les personnes qui trichent en 

dopant les athlètes équins suivent attentivement les exemples de diverses disciplines quand les médias étalent les faits marquants 

dans le cyclisme, l’haltérophilie ou l’athlétisme. Ils éclairent alors le marché noir d’amphétamines, d’anabolisants, de testostérone, 

d’hormones de croissance ou de substances qui modifient l’oxygénation sanguine. L’aspect déloyal, l’effet stimulant et l’usage 

mystérieux ou miraculeux du dopage s’imposent ainsi dans le public et la législation depuis la fin du 19e siècle (Courtot, 1977). 

5.9.1.1.3 Le développement récent de la lutte contre les abus 

En 1988, la lutte contre le dopage se justifiait par trois arguments : la régularité des épreuves (fairness) et des paris, la fiabilité des 

valeurs d’élevage et la loi sur la protection des animaux (Gerber, 1988). Depuis 2008, la FEI (FEI, 2022b) a introduit la maxime de 

sport propre (Clean Sport) qui donne une place prépondérante à l’intégrité des athlètes équins (respect de leur dignité, protection 

de leur bien-être et de leur santé). Elle retient la sensibilité sociétale accrue pour des vivants vulnérables utilisés dans la compétition 

et les risques déterminants d’image négative (4.4 p. 54). Depuis, les efforts ont porté sur la surveillance des pratiques qui dissi-

mulent les conditions physiques défaillantes, aggravent les blessures et conduisent au surmenage (Montavon, 2020 a, 2020b).  

Aujourd’hui, les autorités équestres et hippiques, ainsi que les laboratoires d’analyse, développent des moyens pour suivre les 

récentes techniques frauduleuses qui influencent la performance et mettent en danger l’intégrité des athlètes équins (dignité). En 

particulier, elles traquent maintenant la transfusion sanguine autologue et ses substituts, l’érythropoïétine (EPO), les agents mas-

quants, les stimulants, l’application de métabolites de stéroïdes anabolisants produits normalement ou transformés par le corps, 

ou présents dans le fourrage traditionnel, le dopage génétique et les manipulations de toutes sortes (Thevis et coll., 2020 ; Tozaki 

& Hamilton, 2021). Elles introduisent le suivi longitudinal et le passeport biologique des chevaux de course, les analyses qualita-

tives et quantitatives et remontent le temps avec l’examen des crins. On aimerait que la recherche permette prochainement de 

distinguer les animaux traités et les témoins sans, connaître nécessairement, le métabolisme de chaque principe actif utilisé. 
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5.9.1.2 Points de vue actuels sur l’intégrité des équidés de compétition 

Le principe directeur  

L’athlète équin ne participera à une épreuve que s’il répond à trois conditions. Ses aptitudes naturelles découleront d’une confor-

mation fonctionnelle, d’une formation et d’un entraînement corrects. Il disposera d’une bonne santé physique et psychique (fit to 

compete). 

5.9.1.2.1 La notion de santé 

La bonne santé résulte d’une construction socio-économique souvent binaire et réductrice : individu sain vs malade. On la consi-

dère aussi comme l’intégrité des fonctions physiques et mentales (Bergmann, 2019). Or la vitalité d’une population présente un 

tableau multifactoriel caractérisé par plusieurs stades variables. Ils passent graduellement (courbe de Gauss) d’animaux sans aucun 

signe suspect (rarissimes), aux sujets avec quelques pathologies mineures (très fréquents), et, à l’autre extrême, aux équidés avec 

des symptômes inhabituels.  

Chaque spécialiste développe sa propre vision selon son rôle. La position des officiels varie lors des inspections d’entrée (condition 

médicale et physique, fit to compete) des épreuves FEI (Serra Bragança et coll., 2020). Le vétérinaire d’équipe ou de l’athlète équin 

aura un avis personnel. Quant aux thérapeutes, ils analysent surtout les maladies à traiter et à prévenir, mais étudient beaucoup 

moins la bonne santé animale elle-même et les facteurs déterminants. Par ailleurs, on explique peu ce concept, excepté les 

habituels : soins élémentaires, hygiène et prévention. 

La santé : un des aspects constitutifs du bien-être animal 

Une approche moins thérapeutique, mais plus systémique montre que la santé ne représente que l’une des composantes fonda-

mentales du bien-être des animaux (cinq libertés). Les aptitudes adéquates des équidés leur permettent de répondre aux stimuli 

de leur espace d’existence (2.4.1 p. 26 ; OIE, 2021). Quand les fonctions vitales se trouvent menacées, le praticien vétérinaire se 

préoccupera donc aussi des contraintes qui sollicitent exagérément ces mécanismes adaptatifs. En conséquence, il veillera parti-

culièrement aux contextes d’exercices et aux déficiences des convalescents. Son succès dépendra alors de compétences multidi-

mensionnelles (Hernández-Gil, 2019). 

• Sciences de l’équitation et éthologie : problèmes de biomécaniques et d’adaptation. 

• Épidémiologie : prévalence des affections qui perturbent la condition physique. 

• Chirurgie, médecine interne et sportive : thérapies qui pèsent sur les processus de guérison et les défenses immuni-

taires. Mesures à prendre en cas d’aptitude à l’effort menacée par des dérèglements (métabolisme, thermorégulation, 

musculature…). 

5.9.1.2.2 La médecine sportive équine 

Cette branche de la médecine vétérinaire ne consiste pas à traiter et à éviter les maladies, mais à soutenir les performances des 

chevaux de compétition en gérant leur potentiel (Art & Lekeux, 1990). Plusieurs ouvrages et congrès (Hinchcliff et coll., 2008, 

2014 ; Hodgson et al 2014 ; ICEEP, 2020) apportent de nouvelles connaissances sur la physiologie de l’exercice physique, les 

pathologies afférentes et les mesures de prévention. Elles servent de base à plusieurs guides de bonne conduite et d’éthique 

(AAEP, 2010).  

Toutefois, on considère souvent la médecine sportive comme une aide qui accroît le succès des athlètes équins sans accorder 

une prépondérance durable à leur dignité et à leur bien-être. En effet, quelques vétérinaires ne se distinguent pas par leur attitude 

convenable quand, par opportunisme, ils deviennent les serviteurs de clients pour faire gagner leurs chevaux à tout prix, même 

celui de leur santé. On notera qu’ils avaient convaincu la FEI d’autoriser l’usage d’anti-inflammatoires et d’analgésiques, permettant 

alors aux malades et convalescents de concourir (Horsetalk, 2009). Face aux vives protestations des fédérations européennes, la 

FEI a fait marche arrière (Poudret, 2009) et établi une liste de substances interdites (Prohibited Substances), un catalogue amendé 

régulièrement (FEI, 2022c). 

5.9.1.3 L’Intervalle entre la maladie et la reprise des efforts 

Les prescriptions de la FEI (FEI, 2022b, 2022f) et des courses (IFHA, 2021a ; UET, 2021a) définissent les substances thérapeu-

tiques prohibées (5.9.2 p. 161). Avant de conseiller un redémarrage de l’entraînement, les praticiens recourront à leur expertise, 

leur marge d’appréciation et leur sens éthique pour tenir compte des variations biologiques individuelles et pharmacologiques. 

Cela dit, plusieurs se soucient surtout du risque d’un contrôle positif. D’autres estiment pourtant que les délais de détection publiés 

à titre indicatif permettent de planifier les traitements de routine sans conflit avec la réglementation sur le dopage et la médication 

(Bachmann et coll., 2016 ; Termine, 2016 ; White & Palmer, 2014). Cela constitue un point sensible. À cet égard, un simple 

désinfectant (solution iodée) pour une banalité — une écorchure — ne présente aucun problème. Au contraire, les soins d’une 

maladie sérieuse (infection, douleurs abdominales ou musculosquelettiques, troubles du métabolisme…) poseront d’abord la 

question d’un arrêt de l’exercice et d’une immobilisation. Viendra ensuite celle de la convalescence, de la rééducation, puis de la 

reprise des efforts. 
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Le délai avant la reprise de l’entraînement 

L’éthique exige la mise en place d’un intervalle entre la maladie et la reprise des efforts physiques pour que l’animal retrouve 

progressivement ses forces et sa santé. En premier, les règles de l’art imposent aux vétérinaires de vérifier que l’administration 

d’un médicament masquant des symptômes ne péjore pas son état clinique. Par ailleurs, cette durée ne dépend pas de la présence 

ou non de substances prohibées lors d’un contrôle, même des traces sans effet pharmacologique. L’essentiel consiste plutôt à 

connaître le moment où un cheval se trouve apte à un exercice d’entraînement, et ensuite, seulement, à envisager une épreuve. 

L’aptitude à l’entraînement et à la compétition (fit to compete) 

Les capacités d’un cheval à fournir un effort d’intensité et de fréquence importantes, ainsi que son aptitude à y résister sans 

contraintes (stress, douleurs, surmenage…) définissent sa condition physique. On distingue plusieurs phases pour suivre sa 

progression, fixer les étapes et vérifier l’atteinte des objectifs. 

• La maladie proprement dite et ses conséquences sur la durée du repos (nature des lésions et temps nécessaire à la 

rémission des symptômes). 

• La convalescence (remobilisation et récupération graduelle) indispensable au processus de guérison complète. 

• Le début de l’entraînement quand la santé et les capacités suffisent pour fournir des efforts par paliers successifs. 

• La reprise de la compétition lorsque la condition physique s’avère adéquate (fit to compete). 

5.9.1.3.1 La gestion de la convalescence 

Les conséquences d’une période de repos 

L’immobilisation d’un cheval après une maladie ou une blessure (appui limité d’un membre) réduit sa condition physique. Les 

conséquences négatives peuvent apparaître après quelques jours dans un box. Leur intensité et leur gravité dépendent de la durée 

de l’entraînement avant l’arrêt et du système touché (musculosquelettique, cardio-respiratoire, nerveux, métabolique…). Les 

études fournissent des informations pertinentes. Par exemple, on peut observer une atrophie, une fibrose et une rétraction des 

muscles inactifs, une ankylose articulaire et une raréfaction de la trame osseuse. Ces affaiblissements réduisent aussi l’aptitude 

aux efforts. Néanmoins, le seul fait de faire marcher les chevaux permet, en comparaison avec un repos strict au box, le maintien 

de facteurs liés à̀ la capacité aérobie induite par l’exercice (Art & Lekeux, 1990 ; Gysin et coll., 1987 ; Hodgson et coll., 2014 ; 

Jeffcott et coll., 1988 ; McKeever & Lehnhard, 2014 ; Mukai et coll., 2017 ; Patterson-Kane & Firth, 2014 ; Valberg, 2014).  

La reprise de l’exercice 

Les mesures adoptées se situeront entre les dangers de surcharge des tissus touchés et la nécessité de la remobilisation (réadap-

tation, réhabilitation). L’intensité du mouvement restera compatible avec la guérison des atteintes responsables de l’arrêt et ne 

soumettra pas le cheval à des contraintes injustifiées (Stein, 2020). Pour cela, on considérera le type et la durée de l’immobilisation 

(ostéosynthèse, plâtre, bandage, box, attache…), le site de la lésion et l’âge du patient. En aucun cas, les motivations d’ordre 

économique ou de prestige ne dicteront une reprise rapide de la compétition. 

Les compétences professionnelles et relationnelles 

L’immobilisation et le retour à l’exercice peuvent s’avérer très longs (Hinchcliff et coll., 2008, 2014). On compte jusqu’à 120 jours 

pour des affections banales comme la périostite dorsale des canons des jeunes galopeurs (shin soreness, sore shins, bucked 

shins). Les lésions des tendons ou des ligaments peuvent même demander 6 mois. Un plan de remobilisation, puis d’entraînement 

contrôlé et progressif peut ainsi durer près de 300 jours après une inflammation du fléchisseur superficiel. 

Le vétérinaire s’appuiera sur son expertise et sur la collaboration avec l’entourage du cheval (personnes responsables, proprié-

taire…). Pour cela, il disposera au surplus d’aptitudes relationnelles pour partager des valeurs communes en matière de perception 

des contraintes et de définition des objectifs, notamment pour préciser un programme de travail après la convalescence. Ensemble, 

ils veilleront aux principes éthiques fondamentaux (2.1 p. 21), au respect de la dignité (2.2 p. 21) et à la protection du bien-être 

et de la santé (2.4 p. 26), par exemple ceux du code d’éthique de la FSSE (4.4.2.2.2 p. 71 ; FSSE, 2018b, 2018c). 

Autrement dit, pour réussir le retour à la compétition après une maladie ou un accident, les personnes concernées adopteront 

plusieurs attitudes adéquates. 

• L’observation de critères fonctionnels objectifs pour passer d’une phase de récupération à l’entraînement spécifique 

(professionnalisme). 

• Le sens des devoirs. 

• La résilience et la patience pour envisager l’avenir et accepter des situations changeantes. 

Deux paramètres mesureront alors le succès du cheval et des soins. L’animal fournira des performances pendant plusieurs saisons 

au niveau analogue ou supérieur qu’auparavant sans souffrir de récidive ou d’atteinte controlatérale ou d’un organe similaire. 

5.9.1.4 Les résultats lors des contrôles de dopage et de médication 

Les dispositifs réglementaires de la FSSE, de la FEI (programme EADCMP), de l’IFHA et de l’UET figurent plus bas (5.9.2 p. 161).  
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5.9.1.4.1 Quelques rares cas positifs par centaine de contrôles dans les sports équestres 

Dans les disciplines régies par la FEI (saut d’obstacles, dressage, concours complet, endurance, reining, attelage, paradressage, 

voltige…), la FSSE a réalisé 100 et 200 contrôles de médication par an de 2006 et 2014 (minimum 91 en 2007, maximum 202 

en 2014). Ce chiffre est ensuite passé à 300, puis à 339 en 2018. La FSSE a également effectué quelques prélèvements lors 

d’épreuves de western et d’islandais à la demande de ces associations membres (Poncet PA et coll., 2011 ; Trolliet & FSSE, 2021). 

Une étude retrace (Bachmann V et coll., 2016) quelques aspects de l’évolution du nombre de cas positifs (0 à 5) pour la pé-

riode 1999-2014. Ces dernières années, on en compte 2 à 5 par année, soit 2.0 % en 2015 et 0.66 % en 2018 (FSSE, 2016, 

2017, 2018a, 2019, 2020a). Au niveau international, ce pourcentage — 4.3 % en 2004 et 2.3 % en 2005 et 2006 — a baissé et 

varie maintenant entre 0.2 % et 0.7 % entre 2007 et 2015 pour les groupes I et II (Europe, Turquie, Chypre, Israël), date de l’ultime 

rapport. Il fluctue entre 1.0 % et près de 3.5 % dans le reste du monde. Les résultats négatifs du EADCMP et des dossiers en 

cours du Département vétérinaire et du Tribunal de la FEI sont publiés et mis à jour régulièrement (FEI, 2009, 2012, 2015, 2022a). 

5.9.1.4.2 Peu de résultats positifs dans les courses malgré le nombre élevé de contrôles 

Courses en Suisse 

Les rapports des fédérations internationales montrent que près de 50 % des 

courses suisses (galop et trot) font l’objet d’un contrôle (IFHA, 2015 ; UET, 

2021b). Le nombre d’infractions demeure faible dans ces courses, à l’instar de 

celui des sports équestres. Depuis 1997, la FSC a procédé à plus d’une cen-

taine de prélèvements annuels (min. 135 en 2007, max. 206 en 2010). Elle a 

enregistré un pic de quatre positifs (3.0 %) en 2007 (FSC, 2011). En 2018 et 

2019, la FSC (galop et trot) a contrôlé 328 chevaux lors d’épreuves et 67 à 

l’entraînement avec un seul résultat positif (FSC, 2019c, 2020). Pour les années 

précédentes, les rapports encore disponibles pour le galop montrent également 

de rares cas (0.3 %) pour près de 1 000 analyses (69-136/an) entre 2003 et 

2010 (IFHA, 2015). Pour les trotteurs, on dénombre 10 positifs (0.5 %) pour, 

en gros, 2 000 tests (Ø 137/an) de 2006 à 2019 (UET, 2011, 2012, 2013, 2014, 

2015, 2017, 2018, 2019, 2021b). 

Courses de galop à l’étranger 

L’IFHA a publié des rapports sur les substances prohibées dans le monde de 2003 à 2015 (IFHA, 2015). Chaque année, les 

contrôles portent sur 225 611 (2003) à 577 381 (2015) galopeurs dans près de 50 pays. Certains limitent les prélèvements aux 

épreuves les plus importantes, d’autres effectuent des tests après chaque course. Le pourcentage de résultats positifs (urine et/ou 

sang) varie entre 0.17 % (2004) et 0.33 % (2015). En ce qui concerne les chevaux à l’entraînement, entre 2.2 % (2003) et 0.03 % 

(2015) se révèlent des infractions. À l’exception notamment des Émirats arabes unis et de quelques états des États-Unis, les 

autorités hippiques les disqualifient systématiquement. 

Courses de trot au niveau européen 

Pour les courses de trot en Europe, les publications de l’UET (UET, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2017, 2018, 2019, 2020, 

2021b) fournissent des informations sur les contrôles de dopage et de médication de 2006 à 2020. Au cours de ces 15 années, 

les fédérations membres de l’UET ont procédé à un total de 541 405 tests (Ø 36 093/an, min. 18 480 (2019), max. 49 312 (2008). 

2 149 (0.39 %) se sont révélés positifs (<0.00 % en 2020, max. 0.62 % en 2019). 

En France, les analyses figurent dans un rapport. En 2018, 67 (0.23 %) sur 29 576 (LeTrot, 2019) et 35 sur 17 064 (0.2 %) en 

2019 ont détecté un produit interdit (LeTrot, 2020). Cette société effectue des contrôles notamment lors des courses, d’épreuves 

de qualification, de l’entraînement et du suivi longitudinal de chevaux.  

5.9.1.4.3 Les substances interdites découvertes dans les sports équestres et les courses 

La liste des substances interdites (Equine Prohibited Substances List EPSL) par la FEI (FEI, 2022c ; FSSE, 2020b, 2021b) et les 

autorités de courses (IFHA, 2021a ; UET, 2021a) regroupe plus de mille produits, sans compter les agents similaires ou apparentés. 

Harmonisée entre les laboratoires d’analyse, elle ne comporte pas de différence majeure entre les sports équestres et les courses 

(5.9.2.2 p. 161). Les athlètes équins de tous les continents restent donc soumis à des prescriptions semblables dans les compé-

titions. On note toutefois quelques écarts d’application. Si la FEI fixe une procédure uniforme de lutte avec son programme 

EADCMP (FEI, 2022d), ce n’est pas le cas des courses. L’utilisation de quelques substances interdites en Europe (phénylbutazone, 

furosémide32…) demeure tolérée dans certains États américains (Nord et Sud) si leur concentration ne dépasse pas un certain 

seuil le jour de l’épreuve. Toutefois, leur filière commence de se rendre compte de ses risques pour la santé des chevaux et pour 

son image (5.9.2.3.2 p. 163 ; Angst, 2019 ; Zambruno, 2017). 

 
32 Diurétique destiné à prévenir les hémorragies pulmonaires 

 

Figure 64 Les chevaux de course se trouvent contrôlés pen-

dant les courses et à l’entraînement (Photo : Softeis, 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Horse-racing-1.jpg 

Creative Commons Attribution-Share Alike 3.0) 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Horse-racing-1.jpg
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Substances dans les sports équestres 

Pour les sports équestres, la FEI communique (https://inside.fei.org/news) les procédures engagées pour des violations des 

règlements de la lutte antidopage, ainsi que les chevaux contrôlés dont le résultat s’avère négatif (FEI, 2022a). Nous avons choisi 

de dresser un bilan de la situation (état au 31.05.2020) sur les substances découvertes. Il porte sur 63 cas publiés et 62 décisions 

du Tribunal de la FEI (première instance de recours) de 2019 et au début 2020 (FEI 2020b, 2020c). Les plus anciens datent 

d’octobre 2016. Ces 125 cas fournissent 133 contrôles (prélèvements d’urine, de sang ou des deux liquides corporels) de 

114 chevaux différents effectués sur 100 places de concours internationaux. Au total, les analyses mettent 224 produits prohibés 

en évidence (Tableau 4).  

Catégorie Substances a), b), c) N % 

AINS et analgésiques non opioïdes 
Acide salicylique, diclofénac, flunixine, harpagoside, meloxicam, phénylbutazone… & métabo-

lites 
42 18.8 % 

Alcaloïdes et stimulants 
Arsenic, atropine, demecolcine, heptaminol, mephentermine, scopolamine, strychnine, sy-

nephrine 
37 16.5 % 

Anabolisants Boldénone, boldione, GW1516, nandrolone, stanozolol, testostérone… & métabolites 35 15.6 % 

Corticostéroïdes Dexaméthasone, fluméthasone, isoflupredone, prednisolone, triamcinolone… & métabolites 20 8.9 % 

Méthylxanthines cardiotoniques, neuro-

tropes ou psychotropes 

Caféine, théobromine, théophylline… & métabolites 
20 8.9 % 

Analgésiques opioïdes Codéine, morphine, tramadol, oripavine & métabolites 19 8.5 % 

Tranquillisants, sédatifs, neuroleptiques, 

hypnotiques 

Acépromazine, clomethiazole, détomidine, reserpine, venlafaxine, xylazine… & métabolites 
13 5.8 % 

Bêtabloquants, bronchodilatateurs, mucoly-

tiques 

Atenolol, clenbutérol, dembrexine, ractopamine, salbutamol 
12 5.4% 

Vasodilatateurs Diisopropylamine 9 4.0 % 

Anesthésiques locaux Lidocaïne, mépivacaïne… métabolites 4 4.0 % 

Traitements de l’acidose métabolique Trometamol 4 1.8 % 

Vasoconstricteurs Ergonovine 2 0.9 % 

Progestagènes 
Altrénogest chez les hongres et mâles, mais autorisé chez les juments pour la suppression de 

l’œstrus 
1 0.4 % 

Relaxants musculaires Méthocarbamol 1 0.4 % 

TOTAL 224 100 % 

Tableau 4 Catégories des substances interdites détectées dans les 133 cas positifs (état au 27 mai 2020) traités par la FEI en 2019 et 2020. a) les substances 

bannies (Banned Substances) sont marquées en gras, b) les substances contrôlées (Controlled Substances) sont en caractères normaux, c) les substances 

spécifiées (Specified Substances) sont soulignées (Source : FEI, 2020b, 2020c) 

Dans les disciplines FEI, le taux d’infraction élevé dans les épreuves d’endurance (56 % ; 74/133) a provoqué des réactions 

(4.4.1.3.1 p. 57). En comparaison, 28 % (38) concernent le saut d’obstacles et 16 % (21) les autres pratiques (dressage, concours 

complet, attelage, voltige, reining…). On ignore toutefois le total des prélèvements et la répartition entre les disciplines. On observe 

pourtant que l’endurance ne représente que 17 % des épreuves (FEI, 2020a). Ainsi, la présence probable de biais n’autorise pas 

de conclusion pertinente à ce stade. Les jugements rendus par le tribunal de la FEI fournissent les origines géographiques des 

personnes responsables. Leur étude permettrait d’évaluer le rôle que les cultures pourraient jouer en matière d’usage de subs-

tances interdites et de respect de la dignité et du bien-être équin. En l’état, on ne peut donc que supputer l’existence de disparités 

socioculturelles déterminantes. 

Substances dans les courses 

Le dernier rapport publié sur les contrôles dans les courses au galop date de 2015 (IFHA, 2015). Les 1 913 infractions concernent 

159 substances prohibées identifiées à 769 reprises (Tableau 5). Le compte-rendu demeure cependant incomplet, car les États-

Unis ne font connaître que 107 cas sur les 1 371 positifs. Cela montre l’étendue de la question en matière de protection des 

athlètes équins et de lutte contre le dopage (4.4.1.3.1 p. 57). En ce qui concerne le trot, l’UET ne publie pas de rapport détaillé 

sur les résultats d’analyses. Quelques informations fuitent. Ainsi, on apprend que, pour la première fois, 4 chevaux se sont retrou-

vés positifs au CBDA (acide cannabidiolique), un extrait de chanvre utilisé notamment comme analgésique et antipsychotique 

(LeTrot, 2019, 2020a, 2020b). 

5.9.1.4.4 Les substances servent surtout à masquer des pathologies 

Les substances interdites (Tableau 4 et Tableau 5) les plus utilisées avant les compétitions (pratique dite de médecine sportive 

équine) visent d’abord à masquer abusivement, frauduleusement ou par négligence des symptômes de maladie. Dans de nombreux 

chevaux, elles se retrouvent sous forme de cocktail (par exemple AINS + anesthésique local, un corticostéroïde, un anabolisant ou 

un mélange de plusieurs médicaments). 

• Des pathologies douloureuses, surtout de l’appareil musculosquelettique (AINS, analgésiques non opioïdes, relaxants 

musculaires, corticostéroïdes…). 

• Des affections du système respiratoire (bêtabloquants, bronchodilatateurs, mucolytiques). 

• Des conditions physiques défaillantes (amphétamines, anabolisants, cobalt, stimulants, strychnine). 

https://inside.fei.org/news
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• Des troubles du comportement, en particulier avec des antihistaminiques, des narcotiques, des neuroleptiques ou des 

hypnotiques rarement administrés pour la sédation. 

Ces pratiques, qui peuvent causer des dommages et des maux, répondent donc à la définition légale de contrainte (2.3 p. 21), 

notamment celle d’instrumentalisation excessive (2.3.6 p. 26 ; 5.9.1.5 p. 159). 

Catégorie Substances N % 

AINS et analgésiques non opioïdes Acide salicylique, diclofénac, dipyrone (novalgine), DMSO, ibuprofène, flunixin, méloxicam, 

naproxène, phénylbutazone... & métabolites 

149 19.4 % 

Alcaloïdes et stimulants Amphétamines, arsenic, atropine, cobalt, éphédrine, levamisol, kratom (Mitragyna), nicétha-

mide, pemoline, ritaline, scopolamine, strychnine… & métabolites 

122 15.9 % 

Bêtabloquants, bronchodilatateurs, mucoly-

tiques 

Aténolol, clenbuterol, dextromethorphan, etofylline, ipratropium, ractopamine, salbutamol, ti-

molol, zilpaterol 

103 13.4 % 

Méthylxanthines cardiotoniques, neurotropes 

ou psychotropes 

Caféine, théobromine, théophylline & métabolites 85 11.1 % 

Tranquillisants, sédatifs, neuroleptiques, hyp-

notiques 

Acépromazine, bromazépam, cannabinol, detomidine, romifidine, trimeprazine, venlafaxine, 

xylazine... & métabolites 

59 7.7 % 

Corticostéroïdes Bétaméthasone, dexaméthasone, fluméthasone, hydrocortisone, prednisolone, triamcino-

lone… & métabolites 

53 6.9 % 

Analgésiques opioïdes 3-hydroxy-N-methylmorphinan, butorphanol, codéine, levorphanol, morphine, tramadol, ori-

pavine... & métabolites 

50 6.5 % 

Anabolisants Boldénone, ethylestrenol, nandrolone, stanozolol, testostérone… & métabolites 40 5.2 % 

Anesthésiques locaux Lidocaïne, mépivacaïne, prilocaïne, procaïne… & métabolites 23 3.0 % 

Relaxants musculaires Dantrolene, méthocarbamol, orphenadrine 21 2.7 % 

Diurétiques Furosémide, hydrochlorothiazide… 20 2.6 % 

Traitements des ulcères gastriques Oméprazole, ranitidine... 14 1.8 % 

Traitements de l’acidose métabolique Bicarbonate 8 1.0 % 

Hémostatiques Acide tranexamique… 6 0.8 % 

Antihistaminiques Cyproheptadine, chlorphénamine... 4 0.5 % 

Vasodilatateurs Minoxidil… 4 0.5 % 

Antagonistes aux relaxants musculaires Edrophonium 3 0.4 % 

Divers Altrénogest, carboprotol, clanobutin, ergonovine, tribromethanol 5 0.7 % 

TOTAL 769 100 % 

Tableau 5 Catégories de 159 substances interdites détectées 759 fois dans les cas déclarés par les pays membres de l’IFHA (IFHA, 2015) 

5.9.1.5 Les contraintes causées par la médication et le dopage 

Les risques du dopage et de la médication des athlètes équins présentent plusieurs aspects. En premier, ils comprennent la toxicité 

directe des substances (Hertzsch et coll., 2015 ; McKeever et coll., 2020 ; Stout, 2005). En particulier, les anti-inflammatoires 

peuvent favoriser le développement d’ulcères gastriques. On sait aussi qu’une accumulation de microdommages osseux — souvent 

accompagnés d’indices cliniques et de changements pathologiques parfois subtils — précède les fractures de fatigue. Si des 

médicaments les dissimulent pendant l’entraînement, une rupture totale peut survenir. Un phénomène similaire s’observe 

également pour les tendons et les ligaments (McKeever & Lehnhard, 2014 ; Patterson-Kane & Firth, 2014 ; Zambruno, 2017, 

2020).  

Autre exemple significatif : la mort de 21 poneys a permis une réglementation dans le polo aux États-Unis en 2010. Du sélénium 

injecté pour augmenter les performances s’était trouvé incidemment en surdose (Desta et coll., 2011). Très laxiste, la réglemen-

tation tolère l’anti-inflammatoire flunixine (USPA, 2018) à un taux plasmatique (1.0 µg33/ml) 1 000 fois plus élevé que pour les 

courses (1.0 ng/ml). Quant à la phénylbutazone, la limite dans le plasma est 150 fois plus haute pour le polo (15.0 µg/ml) que 

pour les courses (100 ng/ml ; (IFHA, 2021d). 

L’utilisation à tout prix d’un cheval présente un risque d’instrumentalisation excessive  

Le fait d’utiliser, d’entraîner ou de faire participer à une compétition un cheval dont on masque des problèmes de santé, comporte 

le risque de porter dangereusement atteinte à son intégrité physique et psychique. On ne peut pas considérer qu’un animal se 

trouve en bonne condition, s’il est convalescent ou si on peut détecter des substances interdites dans son corps. Une telle con-

trainte peut aggraver des troubles pathologiques, ralentir, voire empêcher, le processus de guérison et causer ainsi des dommages. 

Au niveau éthique, l’utilisation sans limites d’un cheval malade représente une instrumentalisation excessive. Les humains l’em-

ploient alors comme un pur outil, sans aucune sensibilité pour ses intérêts physiques et psychiques et ses besoins spécifiques. 

Cette pratique ne porte pas seulement atteinte à sa santé, mais sape les fondements d’un sport équitable. En effet, le recours à 

des substances ou des moyens prohibés constitue une entorse au fair-play (respect des règles et égalité des chances) caractérisée 

par la tricherie et la ruse. 

 
33 1 µg (microgramme) = 1 000 ng (nanogramme) 
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5.9.1.6 Le dopage de demain et ses risques 

La découverte de l’éditeur de gènes CRISPR-Cas9 (Gaj et coll., 2013) propulse la lutte contre le dopage dans une ère nouvelle 

(Kusano, 2018 ; Maniego et coll., 2021 ; Wilkin et coll., 2017). Le dopage génétique comprend diverses méthodes moléculaires 

qui modifient les gènes des cellules du corps (somatiques). Elle permet en théorie de remplacer la séquence d’ADN d’un cheval 

par une autre porteuse d’une mutation qui modifie l’expression de gènes liés à la performance pour l’améliorer. Cette technique 

pourrait ainsi donner naissance à des athlètes plus forts, plus rapides et plus résistants. Ils seraient ainsi poussés au-delà de leurs 

limites habituelles. Elles peuvent aussi s’appliquer aux cellules germinales qui engendrent les spermatozoïdes et les ovules, ce qui 

assurerait la transmission de nouveaux caractères à la descendance. 

Les préoccupations des autorités de courses sont de nature éthique et sanitaire en raison des atteintes à la dignité et au bien-être 

animal. Ce type de dopage représente un risque majeur d’instrumentalisation. Il rend difficile le dépistage et menace l’intégrité 

athlètes équins, la régularité des compétitions et la durabilité de l’élevage. Par ailleurs, ces manipulations touchent la perception 

de l’image sportive par le public et les joueurs. En réalité, les chercheurs s’avèrent déjà en mesure de créer des embryons équins 

transgéniques (Campbell & McNamee, 2020 ; Hisey et coll., 2021 ; Moro et coll., 2020 ; Vichera et coll., 2019). Ces inquiétudes 

suivent le développement concomitant de la thérapie génique qui pourrait un jour appartenir à l’arsenal médical vétérinaire. Elle, 

en théorie et pour faire simple, à introduire un gène modifié dans un organe malade, par exemple l’injection intra-articulaire d’une 

mutation qui code des produits thérapeutiques. Elle soutiendrait alors l’administration locale d’agents antiarthritiques (Evans et 

coll., 2018 ; Levings et coll., 2020). Des essais analogues portent sur le traitement des tendinites (Kovac et coll., 2018 ; Zakirova 

et coll., 2020). Les risques biologiques de cette méthode restent encore incompris. 

5.9.1.6.1 Les perspectives de lutte  

Les discussions ne font que commencer. L’IFHA a créé en 2016 un comité de contrôle du dopage génétique qui a reçu plusieurs 

missions (IFHA, 2018, 2021c ; 5.9.2.6 p. 167). 

• Définir la portée des pratiques du dopage et de la thérapie génétique et cellulaire. 

• Préciser celles à prohiber dans les courses et l’élevage et fournir des orientations pour la surveillance adéquate de celles 

que l’on peut légitimer. 

• Formuler à cet effet des recommandations pour la réglementation et les politiques de la détection. 

Certains médicaments passent maintenant comme substances dopantes géniques. Par exemple le GW1516 améliore les perfor-

mances grâce à sa propriété régulatrice des gènes liés au métabolisme. Ses métabolites servent déjà de marqueurs efficaces lors 

des contrôles. L’AICAR (5-aminoimidazole-4-carboxamide ribonucléotide) entre aussi dans cette catégorie. Il module le métabo-

lisme et augmente l’endurance (Thevis et coll., 2010, 2020 ; WADA-AMA, 2021 ; Wong et coll., 2017). 

Ce futur dopage dépassera la pharmacologie habituelle (temps d’élimination, seuils de détection…). La lutte nécessitera de con-

naître les liens de la performance avec le génome et les expressions géniques (Lee et coll., 2020 ; Tozaki et coll., 2022). La liste 

des gènes candidats pour le dopage et la thérapie génique s’accroîtra. Les laboratoires devront surmonter la difficulté de développer 

un test pour chaque gène modifié pour doper. Leur énumération dépasse le cadre de notre propos. Toutefois ces gènes dopants 

changeront de nombreux phénotypes. Parmi eux, la fonctionnalité musculaire (masse, force, vitesse, endurance, récupération…), 

la locomotion, le métabolisme, la résistance à la douleur et à la fatigue, le comportement et la résistance au stress s’avéreront 

certainement les cibles privilégiées des manipulations. 

5.9.1.6.2 Le proche avenir 

Le moment de voir la mise sur le marché de telles pratiques semble proche. En Argentine, la société Kheiron, qui procède à de 

nombreux clonages (6.6 p. 242), a récemment communiqué son intention d’obtenir des chevaux clonés et génétiquement modifiés 

(https://www.argentina.gob.ar/, http://www.kheiron-biotech.com/, www.perfil.com)34. Elle affirme avoir avancé dans « les progrès 

de la génétique de précision ». Une éventualité dystopique à observer… 

L’altération des gènes demeure permanente et irréversible. Dès lors, elle rendra peut-être impossibles la détermination du moment 

du dopage génétique et, par conséquent, l’identification de la personne responsable à poursuivre. Des mesures innovantes pour 

la réglementation et le contrôle restent donc à développer. Une piste prometteuse se trouve déjà ouverte par le suivi longitudinal 

des chevaux et l’usage du passeport biologique équin. Elle s’avère très contraignante, car elle nécessite des analyses répétées au 

fil des mois (Bailly-Chouriberry et coll., 2017 ; Cawley & Keledjian, 2017 ; LeTrot, 2019, 2020a, 2020b). On espère aussi des 

progrès dans plusieurs domaines (marqueurs, quantification des ARNm, examen du transcriptome, métabolomique…). Le dopage 

entrera alors dans une complexité qui dépassera l’approche binaire actuelle : un cheval, un moment, une substance, un prélève-

ment négatif ou positif, et, le cas échéant, une sanction et une durée d’exclusion. À la place d’un test positif et d’une suspension, 

on parlera de valeurs biologiques aberrantes et de temps de repos prescrit en attendant le retour de mesures normales compatibles 

avec la protection de la dignité, du bien-être et de l’éthique sportive. 

 
34 Sites consultés le 07.06.2020 

https://www.argentina.gob.ar/noticias/caballos-clonados-con-genes-editados-otra-hazana-de-cientificos-argentinos
http://www.kheiron-biotech.com/
http://www.perfil.com/
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5.9.2 Contexte politique et réglementaire 

Nous avons abordé plus haut les aspects politiques et réglementaires de l’utilisation sportive des équidés (4.4 p. 54). Pour rappel, 

la législation suisse sur la protection des animaux (LPA, OPAn) interdit plusieurs pratiques en compétition comme la névrectomie, 

attacher la langue des athlètes équins, les barrer lors du saut d’obstacles ou maintenir leur encolure en hyperflexion (4.4.2 p. 70). 

Ce chapitre se concentre donc sur les questions de dopage et de médication.  

5.9.2.1 La législation suisse 

Deux dispositions de l’OPAn traitent du dopage et de la médication lors d’épreuves sportives. 

• Administrer aux animaux des substances ou produits qui influent sur leurs performances ou leur apparence, si ces 

substances ou produits nuisent à la santé ou au bien-être animal (art. 16, al. 2, let. g OPAn). 

• Participer à des concours et compétitions avec des animaux auxquels ont été administrés des substances ou des pro-

duits interdits dont les listes sont dressées par les fédérations sportives ou par l’OSAV dans une ordonnance (art. 16, al. 

2, let. h OPAn). 

L’OSAV n’a pas promulgué de texte particulier sur les substances prohibées. Pour l’instant, il laisse ce soin aux organisations 

sportives. Nous avons présenté plus haut le cadre réglementaire de la FEI et de la FSSE (4.4.2.2 p. 71, ainsi que celle de l’IFHA, 

de l’UET et de la FSC pour les courses (4.4.2.3 p. 73). Nous ne traiterons ici que les points spécifiques au dopage et à la médi-

cation. 

5.9.2.2 La réglementation antidopage dans les sports équestres 

En matière internationale, la FEI, l’IFHA, l’UET, l’AORC (Association of Official Racing Chemists) et l’ARCI (Association of Racing 

Commissioners International) et le groupe des vétérinaires de courses (IGSRV, International Group of Specialist Racing Veterina-

rians) participent à l’élaboration coordonnée des réglementations antidopage (http://www.aorc-online.org, https://www.arci.com/, 

https://www.igsrv.org/)36. La FSSE (5.9.2.2.2 p. 162) reprend les principes de la FEI. 

5.9.2.2.1 La réglementation de la FEI 

La FEI (FEI, 2022d) a mis sur pied un programme antidopage et de contrôle de médication des chevaux (EADCMP Equine Anti-

Doping and Controlled Medication Programme). Il s’appuie sur une liste des substances interdites EPSL (FEI Equine Prohibited 

Substances List) et un journal des traitements.  

La liste EPSL des substances interdites 

L’EPSL contient les substances interdites et tout produit ayant une composition chimique ou des effets biologiques similaires. 

Pour les qualifier, elle applique trois concepts. 

• Bannie (Banned Substances), car elle influence les performances et peut lui porter préjudice.  

• Ou 

• Contrôlée (Controlled Medication), car elle s’avère couramment utilisée pour le traitement de chevaux malades. 

• Par ailleurs, chacune (bannie ou contrôlée) peut encore porter un qualificatif particulier.  

• Spécifiée (Specified Substances), car elle se trouve facilement ingérée à des fins autres que l’amélioration des perfor-

mances sportives, par exemple quand un aliment contaminé en contient (Tableau 4 p. 158 ; 5.9.2.4.1 p. 165). 

La seule présence de l’une d’entre elles dans les liquides corporels, même sous forme de trace, suffit pour la considérer comme 

une infraction et déclencher une procédure. Les substances bannies entraînent les sanctions les plus sévères. La FEI publie 

également à titre indicatif le temps pendant lequel on peut identifier quelques produits (Detection Times) et, parfois, un seuil de 

détection (Threshold Substances) en dessous duquel elle n’engage aucune poursuite (FEI, 2022f). Nous détaillerons ce point plus 

bas ave celui des contaminations (5.9.2.4 p. 165). 

Le journal des traitements 

La FEI exige la tenue rigoureuse d’un journal des traitements (Medication Logbook) de tous les chevaux engagés dans un concours 

international (FEI, 2022e). Il supporte les travaux du Tribunal de la FEI pour apprécier la différence entre l’usage frauduleux de 

substances bannies et la présence de produits lors d’un traitement justifié. Si un cheval a besoin de médicaments peu avant une 

épreuve ou pendant une compétition, un formulaire officiel sera soumis au délégué vétérinaire de la manifestation pour demander 

l’autorisation d’utiliser quelques substances et thérapies permises pendant la manifestation, par exemple pour des situations ur-

gentes. Les substances bannies demeurent totalement exclues. Le jury de terrain de l’événement approuve au cas par cas la 

médication et le départ après consultation du délégué vétérinaire. Les soins ne seront effectués que dans des boxes de traitement 

désignés. Les articles 1060 à 1063 du règlement vétérinaire (FEI, 2022e) fournissent les indications pour les traitements autorisés 

ou interdits, ainsi que pour l’utilisation du formulaire A (cas d’urgence, substances contrôlées de l’EPSL) et B (traitement par voie 

parentérale avec des substances qui ne figurent pas sur l’EPSL, comme les liquides pour la réhydratation ou les antibiotiques).   

 
35 Sites consultés le 18.11.2020 
36 Sites consultés le 18.11.2020 

http://www.aorc-online.org/
https://www.arci.com/,%20)
https://www.igsrv.org/
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5.9.2.2.2 La réglementation de la FSSE 

Le Règlement général (art. 6.4 RG) de la FSSE (FSSE, 2021a) prescrit que tous les chevaux qui prennent part à une manifestation 

de la FSSE ne doivent pas se trouver sous l’influence de substances prohibées définies dans l’EPSL de la FEI en vigueur. Il 

caractérise aussi l’infraction (art. 11.1 RG).  

• User sur un cheval, intentionnellement ou par négligence, avec effet lors d’une épreuve, d’une substance prohibée selon 

l’EPSL, tenter de l’utiliser, l’inciter ou aider à le faire. 

• Comme concurrent, monter ou mener lors d’une manifestation un cheval sous l’influence d’une substance selon l’EPSL 

de la FEI, pour autant que le concurrent ne puisse pas prouver qu’il a pris toutes les mesures de diligence possibles 

pour empêcher le dopage. 

• Comme concurrent, refuser ou faire échouer un contrôle de dopage.  

Au surplus, il précise les sanctions que les organes juridiques de la FSSE peuvent appliquer si un cheval se trouve sous l’influence 

d’un produit prohibé (11.3 RG). 

• Disqualification automatique d’un cheval pour toutes les épreuves de la manifestation concernée. 

• Interdiction de départ pour toutes les manifestations en Suisse et à l’étranger. 

Le RVet (FSSE, 2021b) fixe les directives techniques pour l’organisation des contrôles de médication (MCP Medication Control 

Program). Il introduit aussi un système de déclaration sur les places de compétition pour un cheval traité au préalable (art. 5.1.3 

RVet). Le médicament doit figurer sur l’EPSL de la FEI. S’il se trouve consulté, le vétérinaire de concours note son évaluation sur 

le formulaire. Elle porte sur l’état clinique de l’animal et sur sa capacité supposée de forme sportive, mais non sur le potentiel de 

risque en cas d’éventuel contrôle. 

Violation des règles : présence ou influence d’une substance prohibée ? 

On note un écart rédactionnel subtil — mais d’importance sur le plan de la responsabilité — entre la réglementation de la FSSE 

et celle de la FEI. Tandis que la FEI considère que la découverte dans l’urine ou le sang d’un produit interdit suffit pour déclarer 

un cas positif, la FSSE juge que l’effet d’une telle substance sur le cheval lors d’une épreuve s’avère déterminant. L’article 1.1 de 

son RVet qui reprend les règlements de la FEI semble pourtant démontrer sa véritable intention d’aller au-delà des normes légales 

suisses (FSSE, 2021b). On relève à ce propos que cette disposition ne respecte pas les dispositions légales (art. 16, al. 2, let. h 

OPAn) qui interdit de participer à des concours et compétitions sportives avec des animaux auxquels ont été administrés des 

substances ou des produits interdits. La brochure « Un cœur pour le cheval » (FSSE, 2018d) aborde les aspects éthiques et pose 

les questions pertinentes. 

• Est-il acceptable de ce point de vue d’employer des méthodes ou d’administrer des médicaments — prohibés en com-

pétitions — pour les entraînements, pour l’amélioration des performances ou pour utiliser un cheval fragilisé, par 

exemple par des douleurs  ? 

• Est-il correct de participer à un cours intensif ou à une manifestation avec un cheval sans l’avoir préparé soigneusement 

et systématiquement à cette tâche par un entraînement régulier à la maison ? 

On attend que le lecteur y réponde par la négative après avoir questionné sa propre situation. Mon cheval se trouve-t-il physique-

ment et psychiquement apte à fournir la prestation demandée ? Suis-je prêt à faire passer la santé de mon cheval avant mon 

ambition ou mon plaisir ? Les principes éthiques de la FSSE permettent de se déterminer (FSSE, 2018b, 2018d, 2021b).  

Les principes éthiques fondamentaux 

L’Annexe I RVet (FSSE, 2021b) reprend aussi les points favorables au bien-être des chevaux de la FEI (FEI, 2013 ; FSSE, 2018b, 

2018d, 2021b). En bref, il prédominera à tous les stades sur l’ensemble des autres exigences et ne se trouvera pas compromis 

lors de l’entraînement. La participation aux épreuves sera réservée exclusivement aux athlètes équins en bonne forme physique. 

Autrement dit, tout animal qui montre des signes de maladie ne sera pas autorisé à concourir et on lui accordera le temps 

nécessaire à sa complète guérison. En outre, on encourage les personnes concernées par le sport équestre à développer leurs 

compétences pour ce qui a trait aux soins et à la gestion des équidés de compétition. 

Comme la FSSE ne publie pas les résultats détaillés du monitorage du MCP et du suivi des principes éthiques, on les attendra 

pour évaluer les conséquences de la subtilité réactionnelle de sa philosophie et l’efficacité de sa lutte. 

5.9.2.2.3 La procédure de sanction de la personne responsable (PR)) 

Dans les sports équestres, c’est la personne qui monte le cheval, le mène (attelage) ou voltige qui assume la responsabilité 

(personne responsable PR). Il répond en cas d’infraction (dopage, médication…) pendant la compétition. Le détenteur et l’entou-

rage de l’athlète équin (employés, palefreniers, vétérinaires, longe…) s’avèrent des PR supplémentaires s’ils se trouvent présents 

à la manifestation ou ont pris une décision pertinente le concernant. La fédération nommera un adulte pour représenter une PR 

mineure (moins de 18 ans) pendant la procédure. Un parent, l’entraîneur, le chef d’équipe, le propriétaire du cheval ou un tiers 

peut entrer en ligne de compte. La mineure demeure cependant la PR au sens de la réglementation ; c’est elle qui sera notamment 

disqualifiée le cas échéant. 
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Dans un cas positif, la réglementation de la FEI prévoit la disqualification du cheval et de la PR, la restitution des médailles et des 

gains et une condamnation de la PR (suspension, amende, frais de procédure…). Nous développons plus bas la question de la 

responsabilité objective de ces PR dans les sports équestres et les courses (5.9.2.7 p. 167). 

5.9.2.3 La réglementation antidopage dans les courses 

La FSC édicte les règlements antidopage dans les courses suisses de galop et de trot (FSC, 2021a, 2021b). Elle reprend les 

dispositions des accords avec l’IFHA et de l’UET. Ils traitent ces questions de manière similaire (IFHA, 2021a; UET, 2021a). 

5.9.2.3.1 Les considérations générales et d’ordre éthique 

Un chapitre (art. 6 IABRW et Chapitre IV Accord UET) porte sur l’intégrité biologique de l’athlète équin. Il débute par des obligations 

qui guident le comportement de l’entourage de l’animal, notamment des entraîneurs et des vétérinaires. Elles s’appliquent aussi 

bien pour lutter contre le dopage que contre les pratiques interdites (IFHA, 2021a ; UET, 2021a).  

• Les chevaux ne peuvent pas prendre part à une course si une substance prohibée se trouve dans leur organisme. Aucun 

ne peut faire l’objet des pratiques interdites. 

• Le jour précédent la course, aucune substance autre que l’eau et les aliments normaux ne peut être administrée au 

cheval, que ce soit par injection, par voie orale, par inhalation, par voie topique ou par toute autre méthode d ’adminis-

tration, à moins que ce traitement ne soit autorisé par l’autorité hippique. 

• Dans l’intérêt de l’athlète équin (santé et bien-être), tout traitement en période d’épreuves ou d’entraînement sera fondé 

sur un diagnostic spécifique et administré sous la surveillance d’un vétérinaire dans le cadre d’une relation concrète et 

transparente avec le propriétaire et l’entraîneur. Ce dernier assurera le suivi des médications en tenant un dossier com-

plet et précis sur tous les traitements administrés, y compris toutes les procédures vétérinaires effectuées. 

• Avant de reprendre l’exercice normal, le cheval, malade ou blessé, sera soigné, mis au repos ou retiré de l’entraînement 

suivant son état. Après toute intervention, on observera un délai suffisant de manière à éviter le risque de conférer au 

cheval un avantage ou une infériorité par rapport à ses capacités propres ou à son bien-être. 

• Toute modification génomique héritable d’un cheval, à tout moment de sa vie, conduit à sa disqualification irrévocable 

de toutes les courses. 

5.9.2.3.2 Les discussions actuelles 

La réglementation (dopage et médication) a fait récemment l’objet de discussions intenses au sein de l’IFHA et l’ARCI. Le président 

de l’IFHA, Louis Romanet a défendu des mesures drastiques (Romanet, 2018). En effet, le programme de contrôle des courses 

aux États-Unis s’est avéré déficient. L’autorité hippique Jockey Club US, avec l’appui d’experts en matière d’antidopage, de re-

cherche scientifique et de bonnes pratiques, a fourni aux autorités judiciaires des informations sur l’existence d’un vaste réseau 

mondial de tricheries. Diverses personnes (entraîneurs, vétérinaires, pharmaciens, membres d’écuries, propriétaires…) se trouvent 

accusées (Manhattan U.S. Attorney’s Office, 2020 ; Rédaction, 2022). Les sociétés de protection des équidés ont exigé des ré-

formes réglementaires (Leite, 2021), la suppression de l’usage du furosémide, l’interdiction du stacking (notamment l’application 

simultanée d’AINS et de stéroïdes) et l’interdiction des bisphosphonates à l’entraînement (Thoroughbred Safety Coalition, 2020). 

Ces efforts ont abouti à la loi fédérale sur l’intégrité et la sécurité des courses (Horseracing Integrity and Safety Act HISA) adoptée 

par la Chambre des représentants et le Sénat en décembre 2020. Elle rendra les courses plus sûres et plus justes pour les chevaux 

(HISA, 2022 ; House and Senate US, 2020 ; Jockey Club US, 2020). À cet effet, elle prévoit un programme national (antidopage 

et contrôle des médicaments), une autorité indépendante (Horseracing Integrity and Safety Authority) et des comités composés 

d’experts et de l’Agence antidopage des États-Unis (USADA, U.S. Anti-Doping Agency). Des normes uniformes et efficaces rem-

placeront les programmes différents entre états (House and Senate US, 2020 ; Jockey Club US, 2020).  

Les dernières dispositions de l’IFHA 

Les récentes dispositions figurent dans les articles du 6 sur l’intégrité biologique du cheval de l’Accord international (IABRW). On 

trouve les paragraphes Substances interdites (6 A), Interdiction de la thérapie génique et de l’édition des gènes et du génome 

(6 B), Pratiques interdites (6 C), Médication pendant l’entraînement (6 D) et hors compétition (6 E). Une partie d’entre elles de-

meurent en attente d’une ratification complète par quelques membres, dont les États-Unis (IFHA, 2021a).  

5.9.2.3.3 Les substances interdites (IABRW et Accord UET) 

L’IFHA, l’UET et la FSC établissent une liste des produits prohibés) (IFHA, 2021a; UET, 2021a ; FSC, 2021a, 2021b, 2021c). 

Chacune présente quelques particularités rédactionnelles. Elles ne reprennent pas la structure par substance de la FEI, mais les 

classent par catégories d’effets pharmacologiques. Une brève synthèse présente ces listes) avec deux catégories. 

Substances prohibées de catégorie I) 

• Les substances susceptibles à tout moment d’agir ou d’exercer une influence sur un ou plusieurs des systèmes corporels 

des mammifères (nerveux, cardio-vasculaire, respiratoire, digestif, urinaire, reproducteur, musculosquelettique, hémo-

lymphatique et circulation sanguine), sur le système immunitaire (à l’exception des vaccins agréés pour la lutte contre 

les agents infectieux) et sur le système endocrinien. 
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• Les sécrétions endocrines et leurs homologues synthétiques. 

• Les agents masquant. 

• Les transporteurs d’oxygène. 

• Les agents qui manipulent directement ou indirectement l’expression génique (5.9.2.6 p. 167). 

Substances prohibées de catégorie II) 

En outre, l’IFHA, l’UET et la FSC donnent une liste de substances que l’on ne peut pas administrer à un cheval de course à quelque 

moment que ce soit dans sa carrière hors compétition (Out-of-Competition Testing).  

Plusieurs substances figurent dans cette liste)37. Elle contient aussi tout produit présentant une structure chimique similaire ou 

ayant des propriétés analogues. 

• Toute substance qui n’a pas obtenu d’autorisation officielle en tant que médicament vétérinaire par une autorité gouver-

nementale ou que les autorités scientifiques n’ont pas reconnue comme traitement légitime. 

• Tous les agents anabolisants (stéroïdes androgènes, SARMS (modulateurs sélectifs des récepteurs androgènes), les 

bêta-2 agonistes (sauf prescrits comme bronchodilatateur à une dose appropriée). 

• Les hormones peptidiques, les facteurs et hormones de croissance et les substances apparentées (agents stimulant 

l’érythropoïèse, EPO, protéines et peptides synthétiques…) non enregistrés pour un usage médical ou vétérinaire. 

• Les hormones et modulateurs métaboliques (SERMS (modulateurs sélectifs des récepteurs d’œstrogènes), agents mo-

difiant la fonction de la myostatine, insulines, agonistes PPARδ (p. ex. GW 1516), activateurs AMPK (p. ex. AICAR)). 

L’utilisation thérapeutique de ces substances peut néanmoins être autorisée par l’autorité des courses sous certaines conditions.  

5.9.2.3.4 Des procédures de contrôle très étendues 

On peut observer des procédures de contrôle des substances interdites différentes entre le galop, le trot et les diverses autorités 

nationales (IFHA, 2021a ; UET, 2021a ; FSC, 2021a, 2021b, 2021c). L’objectif demeure cependant identique. Les prélèvements 

visent à protéger le bien-être du cheval et à maîtriser l’utilisation de produits susceptibles de lui conférer un avantage ou un 

désavantage dans une course, par rapport à ses capacités propres. La découverte d’une substance prohibée signifie que le labo-

ratoire a mis en évidence la substance elle-même, un de ses métabolites, un de ses isomères, un isomère d’un métabolite ou un 

promédicament38 de la substance. La découverte de tout indicateur scientifique d’une administration ou d’une exposition à une 

substance interdite équivaut également à la découverte d’une telle substance. 

Pour le traitement vétérinaire des chevaux à l’entraînement, l’IFHA, l’UET et la FSC ont introduit un code très contraignant pour les 

entraîneurs et les vétérinaires. Le terme de traitement inclut l’administration de toute substance à un cheval et l’administration ou 

l’application à un cheval de toute procédure ou thérapie physique destinée à produire un effet. 

La traçabilité des athlètes équins 

La procédure de prélèvement des échantillons à analyser pour établir une infraction dépasse considérablement la récolte d’urine 

et de sang après une épreuve. D’abord, on peut prélever des échantillons sur tout cheval déclaré partant qu’il prenne part ou non 

à la course. Chaque autorité hippique peut par ailleurs fixer ses propres règles pour assurer la traçabilité de l’athlète équin. Toutes 

les modifications de lieu de stationnement d’un cheval à l’entraînement et d’entraîneur doivent être immédiatement annoncées. En 

principe, l’objectif consiste à pouvoir contrôler un cheval à tout moment, même dès la naissance (IFHA, FSC) ou dès le début de 

son entraînement (UET). Enfin, on peut prélever des échantillons sur n’importe quel endroit du corps ou en contact avec une 

quelconque partie du cheval vivant, blessé ou mort. Cela signifie que les poils, les crins, un écouvillonnage de la surface de la 

peau et de muqueuses, la sueur, la salive, le sang, l’urine et les sécrétions diverses peuvent faire l’objet d’une analyse. 

5.9.2.3.4.1 La personne responsable dans les courses 

En cas d’infraction aux règles antidopage dans les courses, l’entraîneur répond en sa qualité de personne responsable. L’individu 

qui monte le cheval (épreuve au galop ou au trot) ou qui le mène au trot ne répondra que de son propre comportement (usage 

abusif de la cravache, irrégularités pendant le parcours…). 

L’entraîneur assume la responsabilité en matière d’alimentation, de gestion, de protection et de sécurité des chevaux dont il a la 

garde. Ainsi, il prendra toutes les précautions raisonnables pour éviter leur exposition à des substances interdites. Il s’informera 

des conséquences éventuelles d’un traitement vétérinaire administré à ses chevaux. Il tiendra des registres appropriés de toutes 

les procédures vétérinaires et traitements médicamenteux. Par ailleurs, il lui appartient, avant d’entraîner, ou de faire courir un 

cheval, de garantir l’absence de substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou toute partie de son corps. 

Dans ce but, il peut procéder, avec l’aide de la FSC, aux contrôles et aux analyses biologiques qu’il juge nécessaires. Ces tests de 

dépistage lui permettent de s’assurer de la complète élimination des médications administrées dans le cadre d’un traitement prescrit 

par un vétérinaire ou de vérifier qu’un cheval inscrit dans son effectif ne recèle pas de produits interdits (FSC, 2012).  

 
37 Voir les documents FSC (2021a, 2021b), IFHA (2021a) et UET (2021a) pour les détails et les conditions 
38 Médicament n’ayant un effet thérapeutique que sous l’action de cellules organiques (de l’estomac, du foie…) 
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5.9.2.3.4.2 La procédure de sanction 

Même si elle laisse une certaine marge de manœuvre à chaque pays, la procédure de sanction proposée reste très contraignante. 

Un cheval sera disqualifié chaque fois que l’analyse d’un prélèvement le jour de la course démontre la présence d’une substance 

interdite.  

Lorsqu’un échantillon récolté à un moment différent contient un produit prohibé (test hors compétition), les autorités hippiques 

peuvent, selon leurs propres règles, sanctionner l’athlète équin, l’entraîneur, le propriétaire ou d’autres personnes. En cas de 

preuve de la présence d’une substance, en dehors d’un jour de courses, le cheval sera inéligible à courir (minimum 6 mois selon 

les accords IFHA et UET) et ne pourra être inscrit dans une course qu’après un test antidopage négatif. 

5.9.2.4 Les seuils de détection 

Pendant de nombreuses années, on a parlé en Europe de tolérance zéro dans la lutte contre le dopage et la médication dans les 

sports équestres et les courses. La communication à ce sujet a permis de préciser la position des autorités sportives de ne tolérer 

d’aucune manière dans le corps des athlètes équins la présence de produits qui auraient pu masquer des maladies ou influencer 

les performances. Elle a aussi servi à différencier la doctrine européenne de celle du continent américain qui, à côté des substances 

interdites, légitime depuis longtemps l’usage de plusieurs médicaments avant et pendant les compétitions.  

Cette politique stricte reste valable, mais les avancées scientifiques l’ont enrichie. Les chercheurs ont rendu les autorités sportives 

et les laboratoires attentifs au fait que les étalons et les juments sécrétaient des hormones spécifiques à leur sexe. Elles se 

retrouvent sous forme naturelle ou de métabolites dans les liquides corporels à des taux différents de celui des hongres. Ces 

substances endogènes (boldénone, estranediol, testostérone) liées sont maintenant reconnues. 

Les décisions consultées de la FEI montrent que les personnes responsables avancent parfois la nourriture comme source de 

résultats positifs (FEI 2020b, 2020c). Ils rencontreraient de réelles difficultés à éviter que les chevaux ingèrent des fourrages 

suspects. Ils supputent aussi que les organisateurs de concours et de courses ne préparent pas toujours les écuries mises à 

disposition (nettoyage approfondi, litière…) pour garantir qu’elles ne renferment plus de résidus laissés par une occupation pré-

cédente. La part importante d’opioïdes et d’alcaloïdes dans les prélèvements (Tableau 4 et Tableau 5) a soulevé des questions.  

5.9.2.4.1 Une part notable de contaminations du fourrage 

La prise en compte des contaminations et des taux hormonaux spécifiques au sexe 

Les fourrages récoltés de manière traditionnelle ou broutés peuvent conduire à la présence infinitésimale de substances interdites 

dans les prélèvements antidopage. Les matières premières qui contiennent certaines plantes (colchiques, pavot, coquelicots…) 

peuvent apporter des opiacés ou des alcaloïdes naturels. Ensuite, un produit pour les équidés peut se trouver contaminé par des 

aliments confectionnés pour d’autres espèces, lors du stockage ou le transport. L’industrie peine à garantir leur conformité, car la 

des produits de base pour la fabrication peut s’avérer défaillante. D’autre part, les mesures conventionnelles de contrôle de qualité 

ne comprennent pas des analyses d’une sensibilité suffisamment élevée. On soupçonne également que la consommation de 

fourrage moisi expliquerait l’excrétion de stéroïdes anabolisants par les chevaux (Decloedt et coll., 2016). 

Diverses circonstances peuvent se trouver à l’origine de contaminations de l’athlète équin et de sa nourriture. On évoque les 

hébergements temporaires imparfaitement nettoyés. On accuse aussi la litière souillée lors d’une occupation précédente, des 

ustensiles ou des restes d’aliment et de médicaments dans une mangeoire. Enfin, les personnes peuvent représenter une source 

de remèdes destinés à eux-mêmes ou à d’autres animaux en traitement. 

Ces problèmes se trouvent décrits depuis quelques années (Barker, 2008 ; BETA, 2020 ; CNEF, 2015 ; Decloedt et coll., 2016 ; 

Delaunay, 2011 ; FEI, 2019 ; Herholz et coll., 2017 ; Hertzsch et coll., 2015 ; Machnik et coll., 2003, 2008 ; Machnik, 2009). Ainsi, 

les fédérations internationales, conseillées par l’AORC et l’IGSRV, ont adapté leurs règlements (FEI, 2022f ; IFHA, 2021d, 2021e, 

2021f ; UET, 2021a ; FSC, 2021c). Elles publient des limites de détection (ISL International Screening Limits, Threshold 

Substances) pour les substances endogènes (voir ci-dessus), celles naturellement contenues dans l’alimentation contaminée (atro-

pine, caféine, théobromine, théophylline) et dans les plantes couramment broutées ou récoltées comme fourrage pour les équidés.  

Au-dessous du seuil réglementaire, le cas ne fait pas l’objet d’une procédure. En revanche, si la limite fixée dans l’urine ou le 

plasma se révèle dépassée, l’analyse qualitative — sans quantification supplémentaire — suffit pour confirmer la présence de la 

substance interdite et ouvrir une enquête. Les autorités ne considèrent pas ces substances comme moins dangereuses que les 

autres produits prohibés, c’est pourquoi elles disqualifient tout de même le cheval. Par ailleurs, leur classification en tant que 

Specified Substances permet au Tribunal de la FEI de prendre des sanctions moins lourdes pour ces cas que celles prévues par 

la réglementation EADCMP. 

5.9.2.5 La réglementation des pratiques interdites dans les sports équestres et les courses 

Pour lutter contre les pratiques interdites, la FEI a choisi l’option de proscrire des pratiques de manière explicite et précise. Ainsi, 

dans l’article 1004 Prohibited Methods de son règlement vétérinaire (FEI, 2022e), elle interdit la participation au cheval dont la 

sensibilité d’une partie du corps se trouve modifiée par hypo- ou hypersensibilisation, qui est porteur d’une trachéotomie, auquel 

on a appliqué des techniques de modifications génétiques à but non thérapeutique ou pour influencer sa performance (dopage 



 

 

166/330 

génétique), qui se trouve génétiquement modifiée, auquel on a administré des thérapies sanguines, qui est porteur de lentilles de 

contact, dont la peau s’avère percée (sauf lors de sutures), dont on a tondu ou rasé les membres à moins de 2 mm sans autorisation 

et dont on a coupé les vibrisses sans indication médicale. 

Pratiques spécifiquement interdites [X], réglementées directement ou reprises in-

directement [R] ou non réglementées [NR] par la FEI, l’IFHA, l’UET, la FSSE et la 

FSC 

FEI FSSE 
Trot 

UET 

Galop 

IFHA 
FSC 

Castration chimique ou immunocastration (vaccin GnRH) NR NR X X X 

Chirurgie des naseaux sans justification thérapeutique NR NR X NR X 

Clonage ; inscription dans le registre des chevaux R R X X X 

Contrôle (surveillance) visuel de tous les chevaux au début de la manifestation R NR R R R 

Contrôle visuel et systématique de chaque cheval avant, pendant et après 

l’épreuve 
R NR R R R 

Cravache ; usage abusif X X X X X 

Cravache ; nombre limité de coups, utilisation réglementée, interdiction NR NR R R R 

Dopage : substances prohibées présentes hors compétition  NR NR X X X 

Dopage : substances prohibées présentes lors des épreuves X NR X X X 

Dopage : chevaux sous influence de substances prohibées X X X X X 

Génétique, dopage : utilisation, administration ou application à tout cheval de 

toute méthode ou processus qui implique une modification génétique ou géno-

mique   

X X X X X 

Génétique thérapie : utilisation, administration ou application à tout cheval de 

toute thérapie qui implique une modification génétique ou génomique (pour les 

exceptions voir unten 5.9.2.6 p. 167  

NR NR X X X 

Hyposensibilisation, désensibilisation X X X X X 

Hypersensibilisation (application d’un vésicatoire qui induit un gonflement ou une 

ulcération de la peau et/ou des tissus sous-jacents) 
X X X X X 

Jument en gestation : interdiction de participer à une épreuve (après la saillie) >120 j >210 j >120 j R 
>120 j(G) 

>60 j (T) 

Jument après la naissance d’un poulain vivant : interdiction de participer à une 

épreuve (durée après la naissance) 
X <90 j <150 j R 

<180 (G) 

<150 j (T) 

Jument après un avortement : interdiction de participer à une épreuve (jours) NR NR <90 j R 
< 90 j (G) 

<120 j (T) 

Ondes de choc pour provoquer une désensibilisation au niveau des membres  X NR X X X 

Privation d’eau avant la course au détriment de la santé, du bien-être ou de la sé-

curité du cheval 
NR NR X X R 

Soumettre un cheval à des procédures médicales ou chirurgicales autres que 

celles qui sont destinées à son traitement vétérinaire ou l’amélioration de son 

bien-être 

NR NR X X R 

Thermocautérisation sur la peau sur les structures musculosquelettiques pour 

provoquer un effet anti-irritant 
X R X X R 

Toutes formes de manipulations du sang et des composants sanguins (traite-

ments vétérinaires exceptés) 
X R X X X 

Tableau 6 Synthèse sommaire des pratiques interdites par des dispositions particulières de la réglementation de la FEI, de la FSSE, de l’IABRW, de l’Accord 

international UET et de la FSC (FEI, 2022e ; FSSE, 2021b ; IFHA, 2021a ; UET, 2021a ; FSC, 2021b ; GALOP SCHWEIZ, 2021 ; SUISSE TROT, 2022) en 

complément de l’interdiction générale de mauvais traitements et des interdictions légales 

Les autorités IFHA et UET adoptent une philosophie différente. Leurs accords internationaux respectifs se concentrent d’abord sur 

les intentions et les effets des pratiques. C’est pourquoi elles imposent des obligations qui couvrent l’ensemble de leur lutte contre 

le dopage et les pratiques nuisibles (5.9.2.3.1 p. 163). Ainsi, elles interdisent à tout moment (compétition et entraînement) l’utili-

sation non autorisée d’un objet, dispositif, intervention sur le comportement, substance chimique qui visent à obtenir une réaction 

non appropriée. Plus précisément, les procédés qui n’ont pas pour objet d’apporter des bénéfices médicaux ou d’améliorer le 

bien-être du cheval, ainsi que ceux qui nuisent à ce dernier point et à la santé, ou qui masquent des maladies, demeurent prohibés. 

Ensuite seulement, l’IFHA et l’UET citent plus en détail, à titre d’exemple, quelques pratiques spécifiques prohibées (IFHA, 2021a ; 

UET, 2021a).  

Même si les manières d’aborder les questions des pratiques qui touchent le bien-être équin dans le sport équestre et les courses 

diffèrent, les objectifs de sa protection demeurent similaires. Une compilation des dispositifs et de leur formulation explicite résume 

la situation (Tableau 6). Certaines pratiques de soutien et de physiothérapie sont autorisées sous le contrôle de vétérinaires officiels 

ou interdites par la FEI en dehors des écuries, par exemple le taping (art. 1024 Vet Reg). L’application varie entre les pays. 

L’IFHA et l’UET réglementent les soins aux sabots et le ferrage des chevaux de courses (IFHA, 2021a ; UET, 2022). Elles encou-

ragent les organisations nationales des courses à publier des illustrations claires à l’appui de leurs règles, afin que les praticiens 
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comprennent les termes utilisés et les caractéristiques des ferrures autorisées ou interdites. Les autorités nationales des courses 

au galop peuvent empêcher l’usage de ferrures susceptibles de se révéler dangereuses et causer des blessures. Avant de déclarer 

un trotteur partant dans une course, son entraîneur doit annoncer si le cheval est ferré ou quels pieds sont déferrés. Pour les 

courses au trot, l’UET publie pour chaque pays les prescriptions pour le ferrage du cheval et les autres équipements (UET, 2022). 

5.9.2.6 L’interdiction des techniques de génétique moléculaire 

La FEI, l’UET et l’IFHA interdisent clairement le dopage génétique des chevaux. En bref, l’utilisation non thérapeutique de cellules, 

de gènes, d’éléments génétiques ou de la modulation de l’expression de gènes ayant la capacité d’améliorer les performances 

(5.9.1.6 p. 160). En ce qui concerne la thérapie génique, la position de ces trois organisations s’avère plus nuancée.  

Position de la FEI 

L’article 1004 let. c et d, du Règlement vétérinaire FEI (FEI, 2022e) interdit le dopage génétique et le recours à toute forme de 

modification génétique. LA FEI ne se prononce pas sur la thérapie génétique.  

Position de l’IFHA et de l’UET 

Les accords IFHA et UET (IFHA, 2021a ; UET, 2021a) interdisent l’utilisation ou l’administration de la thérapie génique (acide 

nucléique ou analogue, cellules génétiquement modifiées, agents d’édition du génome). Plus exactement, ils considèrent comme 

pratique prohibée, l’administration ou l’application de traitements, méthodes ou procédés qui impliquent l’édition de gènes ou du 

génome. Tout changement du génome héritable d’un trotteur, à tout moment de sa vie, entraîne sa disqualification définitive. Il ne 

pourra plus participer à une course ou à toute autre compétition. 

L’IFHA et l’UET n’excluent pas totalement que les vétérinaires puissent recourir à la thérapie génique pour soigner une maladie. 

Elle peut être utilisée ou administrée à un cheval spécifique avec l’approbation obligatoire et préalable d’une autorité de courses 

pour autant qu’elle soit employée pour traiter une blessure ou un trouble diagnostiqué officiellement par un vétérinaire, et qu’elle 

a. ne soit pas capable de modifier le génome héréditaire du cheval ; 

b. ne constitue pas une menace pour le bien-être du cheval ; 

c. ne représente pas une menace pour l’intégrité des courses, ou n’a pas le potentiel d’améliorer ou de nuire aux perfor-

mances d’un cheval lors d’une course. 

De plus, le propriétaire ou l’entraîneur a la responsabilité d’informer et d’obtenir au préalable l’approbation de l’autorité de course 

compétente pour toute thérapie génétique envisagée qu’elle soit administrée avant, pendant ou après l’entraînement. Le propriétaire 

ou l’entraîneur doit aussi tenir un registre complet et précis de toutes ces thérapies, les conserver pendant au moins cinq ans et 

les tenir sans difficulté à disposition pour une inspection sur demande des responsables de la réglementation. 

5.9.2.7 La responsabilité objective de la PR 

5.9.2.7.1 Un concept difficile à comprendre 

En droit, on distingue plusieurs éléments constitutifs de la responsabilité. Dans le régime de la responsabilité civile, la faute qui 

cause un dommage reste la plus facile à comprendre. On peut la caractériser par un comportement, une action ou une omission 

qualifiée de répréhensible ou d’illicite qui présuppose le discernement. Celui qui occasionne le préjudice se trouve tenu de le 

réparer (art. 41 du Code des obligations suisse), mais il incombe au demandeur de prouver son existence. En revanche, cette 

disposition ne s’applique pas aux cas de violation des règles contre le dopage (5.9.2.2.3 p. 162). 

La responsabilité objective constitue le fondement de la réglementation antidopage 

La norme de responsabilité dite objective ou stricte (Strict Liability) figure depuis 2004 dans le Code de l’Agence mondiale anti-

dopage (WADA-AMA, 2020a, 2021) auquel la FEI se réfère (Montavon, 2020 a, 2020b). Il encadre les politiques et les règlements 

des organisations sportives, ainsi que les autorités publiques quand cette lutte relève de leur compétence. Le Comité international 

olympique et, à sa suite, la FEI avec l’EADCMP (FEI, 2022d), ainsi que l’IFHA et l’UET (IFHA, 2021a ; UET, 2021a) appliquent ce 

principe. Il se caractérise par l’abstraction de tout critère de culpabilité. 

Elle ne présume pas l’existence d’une faute, mais impose le devoir de diligence 

Ce concept sert notamment aux systèmes juridiques anglo-américains. Sans lui, l’imposition de certaines parties de l’ordre social 

se trouverait impraticable (Merritt JG, 2018). On peut le rapprocher de celui de responsabilité causale. En Suisse (responsabilité 

causale aggravée), en Allemagne et en France, il ne présuppose aucune faute, mais découle de manquements aux devoirs de 

diligence (p. ex. la surveillance), de vices de construction ou de défaut d’entretien. Cette notion réside dans le fait qu’un risque ou 

un danger peut exister fortuitement en raison même de la nature inhérente d’une chose (véhicule, bâtiment, détention d’animaux…) 

ou de son emploi. On la trouve parfois assortie de l’obligation ou du choix de s’assurer contre ces risques. Les termes d’innocence, 

de présomption d’innocence, d’atteinte à la personnalité ou de violation des droits fondamentaux, utilisés notamment en matière 

pénale, s’avèrent donc totalement inappropriés pour décrire les questions de responsabilité objective. 

À l’inverse des procédures pénales, les réglementations antidopage du monde entier attribuent à la PR la possibilité de se mettre 

hors de cause. La disqualification du cheval et le retrait du prix restent cependant inévitables. Toutefois, le processus de sanction 
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de la PR n’applique pas la responsabilité objective comme critère strict et sans nuances. Les tribunaux sportifs équins disposent 

en effet d’une marge d’appréciation, en particulier lorsqu’ils retiennent une contamination accidentelle du fourrage. La PR ne peut 

cependant pas échapper facilement à une condamnation (amende, suspension…), ou espérer son allègement. Accusée d’infraction 

aux règles, elle doit d’abord expliquer comment un médicament spécifique a pénétré dans le système du cheval. Elle démontrera 

ensuite de manière très convaincante qu’elle a pris les mesures requises pour écarter une contamination et n’a pas commis de 

faute significative. Elle peut, par exemple, fournir une garantie du fabricant d’aliments qui atteste que des analyses excluent la 

contamination par des substances interdites. Elle ne pourra toutefois pas se contenter d’affirmer qu’en Colombie toute la nourriture 

se trouve contaminée par du café (Tribunal FEI, 2019). Cette possibilité exige donc un haut niveau de responsabilité de la part des 

PR. Elle peut aussi commander des tests de dépistage (5.9.2.3.4.1 p. 164). 

Dans les sports équestres et les courses, le principe de responsabilité objective s’applique sur la base de règlements antidopage 

explicites. À cet effet, leur formulation indiquera clairement que la responsabilité de la PR se retrouve engagée si l’analyse d’un 

prélèvement décèle une substance interdite. Dans ce cas, les autorités sportives n’ont donc pas besoin de démontrer l’intention, 

l’erreur ou la négligence. Autrement dit, un cas de dopage s’avère réalisé dès la découverte d’un produit prohibé, indépendamment 

de ses effets concrets sur la performance et de toute faute (Donnellan, 2019 ; Tribunal fédéral, 2007). Le tribunal arbitral du sport 

(TAS) applique systématiquement ce principe (TAS-CAS, 2020). Le tribunal fédéral a également confirmé sa validité 

(5.9.2.7.2 p. 169).  

La question de l’influence sur la performance 

La FSSE déclare baser sa réglementation sur celle de la FEI (art. 1.1 RVet). Comme nous l’avons relevé plus haut (5.9.2.2.2 p. 162), 

la réglementation antidopage de la FSSE s’écarte notablement de celle de la FEI. En effet, la FSSE considère qu’elle ne se trouve 

violée que si le cheval se trouve sous l’influence d’une substance interdite lors d’une manifestation. Difficile de connaître à ce stade 

l’intention réelle de la FSSE. Entend-elle sanctionner la présence d’une substance prohibée, ce qui semblerait logique puisqu’elle 

reprend en principe les dispositions de la FEI, ou ne veut-elle punir que lorsqu’elle produit un effet ? 

Cette différence crée une incertitude juridique en cas de recours. La simple déclaration de la FSSE que sa réglementation se fonde 

sur celles de la FEI pourrait ne pas suffire pour admettre que toute clause de la FEI qui contredit le règlement d’une fédération 

nationale primera. En effet, il appartient en premier à la fédération en question de s’assurer qu’elle intègre incontestablement les 

dispositions pertinentes de la FEI. Faute de quoi, les personnes astreintes aux règlements de la FSSE pourraient ne comprendre 

que ce qui ce qui se trouve écrit. Autrement dit, pour la FSSE, la présence d’un produit interdit n’entraîne pas de pénalité s’il n’a 

pas exercé d’effet sur un athlète équin. 

Le TAS s’est déjà prononcé sur cet aspect en 1995. Il rappelle que « la prise en compte du paramètre de la performance du cheval 

ne doit pas intervenir, car cela créerait une grande insécurité juridique et cela ouvrirait la porte à l’arbitraire. En effet, il faut partir 

du principe qu’une performance, réalisée à l’aide d’une substance interdite, a été améliorée artificiellement, même si cela n’est pas 

démontré scientifiquement. C’est une question d’équité envers les autres concurrents même si l’athlète en cause n’a agi ni inten-

tionnellement, ni même par négligence. Une telle conséquence peut paraître sévère à l’égard d’un athlète non coupable et il est 

vrai que s’il est établi que le sportif n’a commis aucune faute, c’est même une décision injuste. Mais, ne pas la prendre créerait 

une injustice encore plus grande. On doit, en effet, mettre en balance, l’intérêt de l’athlète dopé sans faute de sa part et celui de 

tous les autres concurrents qui ont disputé la compétition sans le produit incriminé dans leur corps » (TAS-CAS, 1998, 2020). 

La garantie du fournisseur de fourrage et d’aliment 

Les industriels de l’alimentation équine ont beaucoup à perdre en cas de contrôle positif à la suite d’une contamination. On peut 

tenir pour sûr de leur grand intérêt à vérifier de manière poussée leurs approvisionnements en matières premières et leurs pro-

cessus de fabrication. En France par exemple, le Laboratoire des courses hippiques (LCH), outre l’analyse antidopage, détecte les 

contaminants dans la nourriture et les compléments destinés aux chevaux de compétition (LCH, 2021). Le Club Nutrition Équine 

Français CNEF lui confie des analyses dans le cadre de sa Charte Qualité Nutrition Équine (CNEF, 2015). 

Aujourd’hui, les PR devraient exiger au préalable une garantie aux industriels de l’alimentation équine. On soulignera toutefois que 

cette précaution ne cherche pas à prévenir les dangers potentiels — toxiques — des produits contaminés, mais précisément à 

éviter à une PR d’être accusée de négligence. Ce principe demeure proportionné, car les contraintes pour la PR consistent renoncer 

aux services de certains fournisseurs d’aliments, d’accepter un prix d’achat plus élevé et de prendre des mesures complémentaires. 

En revanche, lors d’un résultat de contrôle positif, il s’avère disproportionné d’exiger que la PR engage d’importantes dépenses 

pour des expertises et des analyses de laboratoire pour prouver la contamination a posteriori. 

Deux athlètes suisses ont pourtant échappé à une sanction. Ils ont pu prouver a posteriori et à leurs frais que des graines de pavot 

avaient souillé l’aliment acheté et ingéré par les chevaux. Cet élément expliquait sans aucun doute la présence de codéine, de 

morphine et d’oripavine dans les prélèvements (Tribunal FEI, 2015 a, 2015b). Ces deux cas ont présenté le mérite (FEI, 2015b) 

d’accélérer l’introduction par la FEI de la notion de Specified Substances (5.9.2.2.1 p. 161) pour les contaminations et les subs-

tances endogènes. Le Code mondial antidopage de l’AMA (WADA-AMA, 2020b) utilise déjà cette qualification. Très récemment 

(FEI, 2021), la FEI a établi une Atypical Finding Policy. Elle décrit la procédure à suivre pour définir si un résultat d’analyse positif 
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apparaît atypique ou s’il constitue une violation des règles antidopage (Adverse Analytical Finding). La FIHA et l’UET traitent ces 

situations de manière analogue (IFHA, 2021a ; UET, 2021a). 

Le rôle des organisateurs 

Parmi les mesures de prudence, les organisateurs devraient mettre à disposition des hébergements absolument propres et du 

fourrage sans contamination. Ils rédigeront aussi des règles strictes pour la gestion des écuries, le comportement du personnel 

et la tenue de journaux de traitements en collaboration avec les vétérinaires (5.9.4.2 p. 174). 

En conclusion 

Des problèmes à résoudre subsistent. Par ailleurs, les autorités sportives hésitent parfois sous la pression périodique de tiers qui 

souffrent, pour diverses raisons, de l’application de la réglementation antidopage. Deux principes prépondérants demeurent tou-

tefois l’ossature en matière de lutte. 

• La protection de l’intégrité des athlètes équins (respect de leur dignité et amélioration de leur bien-être). 

• La régularité des compétitions (loyauté et égalité des chances). 

La primauté de ces deux axes assure la stabilité de cette philosophie. Elle se trouve renforcée aujourd’hui par la sensibilité actuelle 

et assidue de la société, ainsi que par la volonté légitime des autorités sportives de préserver la pérennité de la filière. Ainsi, la 

BHA (British Horseracing Authority) a fortifié le principe de responsabilité stricte dans son règlement pour éviter que la commission 

d’appel affaiblisse l’obligation d’imposer des sanctions en cas d’infraction des règles antidopage. À cette occasion, elle a confirmé 

que l’entraîneur demeure bien la personne responsable de tout produit interdit trouvé dans un cheval qu’il garde, indépendamment 

de l’intention ou du motif. Il lui incombe donc d’établir qu’une substance prohibée n’a pas été appliquée délibérément et qu’elle a 

pris toutes les précautions raisonnables pour empêcher une administration involontaire. Si la charge de le prouver revenait à la 

fédération sportive, cela rendrait impossible la mise en œuvre correcte d’un régime antidopage robuste (BHA, 2017). 

5.9.2.7.2 La jurisprudence 

La norme de responsabilité stricte appliquée dans les cas de dopage équin se trouve fréquemment discutée par les vétérinaires, 

les cavaliers, les entraîneurs et leurs avocats. La jurisprudence à disposition en ligne (FEI, 2020c ; TAS-CAS, 2020) permet 

d’analyser des appels dans ces cas de dopage ou de médication traités par le tribunal FEI et des demandes d’arbitrage déposées 

au tribunal arbitral du sport TAS (Court of arbitration for Sport). On constate que ces deux juridictions ont toujours respecté cette 

doctrine et n’ont jamais envisagé d’alternative. La protection du bien-être équin et l’égalité entre concurrents demeurent des prio-

rités au cœur de l’application de la norme de responsabilité objective. Dans plusieurs cas, leurs décisions ont levé des ambiguïtés 

et des incohérences qui sapent l’efficacité de l’EADCMP (FEI, 2022d).  

Un arrêt du Tribunal fédéral fait jurisprudence 

Un cas concernant les courses a particulièrement retenu l’attention de la filière équine (Tribunal fédéral, 2007). En 2002, l’analyse 

des prélèvements effectués sur un galopeur révélé la présence d’un métabolite d’une substance interdite utilisée pour traiter des 

coliques 6 jours avant la course. Conformément à sa réglementation, le comité de la FSC a disqualifié le cheval vainqueur, établi 

un nouveau classement et condamné l’entraîneur professionnel à une amende. Il a également privé son propriétaire des gains de 

la course qui s’élevaient à plusieurs dizaines de milliers de francs. Saisi d’un recours, le jury sportif (instance supérieure) de la 

FSC a confirmé la décision. À la suite d’une action ouverte, une cour civile a annulé les décisions de la FSC. Puis, l’instance 

supérieure (Tribunal cantonal du canton de Vaud) a admis le recours interjeté par la FSC en ce sens qu’elle a rejeté l’action du 

propriétaire et de l’entraîneur. Ces derniers ont enfin déposé un recours au Tribunal fédéral suisse (TF) qui l’a également rejeté.  

Les considérants du TF intéressent à plusieurs titres les autorités concernées par la lutte contre le dopage et la médication. Le 

propriétaire et l’entraîneur ont soulevé plusieurs arguments. 

• Les sanctions prononcées à leur encontre porteraient une atteinte illicite à leur personnalité. 

• La disqualification automatique du cheval, assortie du retrait du gain de la course, l’a été au motif qu’une substance 

interdite a été décelée dans les urines du cheval, alors même que la concentration relevée n’a pu avoir, en l’espèce, 

d’influence sur la performance. 

• La réglementation qui définit les substances interdites ne se trouverait plus en adéquation avec l’évolution des techniques 

de détection et d’analyse. Elles permettent de déceler des concentrations toujours plus faibles de produits qui peuvent 

n’avoir aucun effet sur les performances. 

• Dès lors, les recourants n’auraient plus disposé d’aucun moyen pour déterminer le moment à partir duquel un cheval 

traité à des fins thérapeutiques pourrait concourir à nouveau, sans risque de disqualification. 

Le Tribunal fédéral n’a pas retenu ces raisonnements et, après avoir procédé à une pesée des intérêts, formule plusieurs considé-

rants pour expliquer sa décision. 

• La réglementation se justifie par un intérêt public prépondérant. La lutte contre le dopage vise à sauvegarder l’égalité 

entre les concurrents et la loyauté des compétitions, à protéger la santé des animaux, à maintenir la qualité de l’élevage, 

à combattre l’utilisation de substances dangereuses, à préserver la propreté du sport et à assurer la fonction formatrice 

de celui-ci pour les jeunes. De plus, ces objectifs se trouvent unanimement reconnus par les organisations sportives et 

les institutions étatiques. 
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• Il en va de l’efficacité du combat antidopage que les associations disposent d’une base indiscutable. L’examen dans 

chaque cas particulier des éventuels effets de la substance décelée sur la performance ne manquerait pas d’ouvrir la 

porte à des appréciations et à des discussions sans fin et de créer des disparités de traitement selon les particularités 

des phases de résorption et les tolérances individuelles.  

• Au surplus, il s’agit d’éviter de longs débats sur l’effet que la substance a pu ou n’a pas pu avoir, dans un cas particulier, 

sur les performances sportives. Un tel effet reste au demeurant impossible à quantifier. 

Ce souci d’efficacité l’emporte sur l’intérêt au prononcé d’une sanction tenant compte de l’influence du produit prohibé sur la 

performance. Il incombe par ailleurs aux fédérations équestres (et pas à la justice) — dans le cadre de leur autonomie prévue par 

le Code civil (art. 63, al. 1 CC) — de trancher et de déterminer sur la base de consultations des parties concernées et d’études 

scientifiques sérieuses, pour quelles substances il faut introduire des seuils. 

En conclusion, il ne saurait être question de remettre en cause, au nom de la protection de la personnalité, une réglementation 

qui, se conformant en cela à un engagement international, limite les seuils à certaines substances avec lesquelles l’animal peut 

naturellement être en contact (endogènes, fourrage, contamination…). C’est pourquoi les substances interdites avec effet théra-

peutique, qui auraient pu être utilisées avant la course pour soigner un cheval malade, n’entrent pas dans la catégorie des produits 

pour lesquels un seuil de détection doit être fixé. 

5.9.2.7.3 Le rôle du vétérinaire 

L’arrêt du Tribunal fédéral (Tribunal fédéral, 2007) montre aussi que le vétérinaire ne peut pas se fier aveuglément aux durées 

d’élimination des substances thérapeutiques publiées à titre indicatif. Le temps d’élimination de 72 heures du médicament en 

question (dipyrone) n’a été estimé que sur 10 chevaux en bonne santé, et pas soumis à un entraînement (FEI, 2022f ; IFHA, 2021f). 

L’application d’une dose de 30 mg/kg PV (poids vif) se trouve inférieure au maximum (20-50 mg/kg PV) recommandé pour les 

chevaux (CliniPharm/CliniTox, 2019). Enfin, on ignore la dose totale administrée au cheval concerné. Par ailleurs, cette institution 

indique un temps d’attente de 5 jours pour les tissus consommables.  

L’IFHA (IFHA, 2021f) souligne quelques points importants pour les vétérinaires traitants et les entraîneurs qui doivent estimer la 

durée adéquate de l’intervalle entre la maladie et la reprise des efforts physiques. Rappelons que ce délai essentiel permet à un 

cheval d’être apte à l’entraînement, puis à la participation à une épreuve (5.9.1.3 p. 155). 

• Le vétérinaire traitant fera preuve d’un jugement étendu qui tient compte de toutes les circonstances pertinentes et des 

informations les plus récentes. 

• L’utilisation de médicaments pour traiter des animaux en mauvaise santé peut entraîner des temps de détection plus 

longs en raison d’un certain nombre de facteurs (pH variable de l’urine, altération du métabolisme et des processus 

d’excrétion). 

• Les programmes d’entraînement, les régimes alimentaires différents et de la gestion de la détention peuvent occasionner 

des fluctuations de l’élimination des médicaments. 

• L’application répétée d’un remède conduit à son accumulation dans le corps. 

5.9.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

Comme le montre le contexte actuel (5.9.1 p. 154), la filière de la compétition présente une grande hétérogénéité (disciplines FEI, 

courses, polo, monte américaine…). Ainsi, plusieurs milieux défendent des intérêts contrastés et plus ou moins étendus. On 

compte notamment les organisateurs, les juges, le public, les protecteurs des animaux, les autorités qui appliquent la législation, 

les concurrents et les vétérinaires. Les fédérations contrôlent de façons diverses le dopage et la médication. Leur majorité considère 

que les infractions menacent avant tout la santé et le bien-être des chevaux, mais que, au surplus, elles violent l’éthique et le fair-

play sportifs, faussent le résultat des épreuves et la sélection zootechnique, et lèsent les spectateurs et les parieurs. Par ailleurs, 

bon nombre d’éléments au haut niveau (contraintes économiques, sociales, médiatiques et parfois patriotiques), ainsi que l’allon-

gement des saisons et la multiplication des concours, mettent les sportifs et leur entourage (entraîneur, famille, propriétaires, 

sponsors…) sous pression et peuvent les inciter à banaliser les pratiques interdites.  

Nous ne reviendrons pas sur le principe qui légitime les compétitions quand elles respectent la dignité du cheval et n’atteint pas 

son bien-être (4.4 p. 54). Dans ce contexte, le public accepte son utilisation éthique et non cruelle dans les sports équestres et 

les courses. Plus précisément, il admet, pour son divertissement, que l’on peut les posséder, les détenir, en jouir, les manier et 

en faire usage. En revanche, il qualifie rapidement d’exploitation animale les pratiques de dopage et quelques scènes données en 

spectacle. Il sous-entend ainsi que les équidés sont surutilisés et instrumentalisés. Il attend alors que les organisateurs mettent 

fin aux torts et aux souffrances que la compétition peut occasionner.  

Les cas de dopage entachent l’image des sports équestres et des courses 

Le public et une grande partie des milieux sportifs perçoivent très négativement les affaires de dopage. Pour eux, parvenir à des 

résultats sans tricher constitue une valeur importante. En plus, ces cas comportent des risques élevés d’atteinte à l’image du sport 

équestre et des courses. C’est pourquoi, dans divers pays en Europe et aux États-Unis, les organisateurs de compétitions se 

montrent préoccupés par les questions de bien-être animal, d’intégrité des épreuves et de durabilité. La baisse de fréquentation 
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de manière générale, et celle des paris dans les courses de chevaux sont explicitement liées aux inquiétudes du public concernant 

ces sujets. Ils subissent donc des pressions. Même les membres de la filière appellent au changement (Bergmann, 2015). Chacun 

peut exprimer des avis divergents sur l’état de santé, d’aptitude et de résistance des athlètes équins, notamment en matière 

d’éthique dans les cas critiques. On identifie assez régulièrement un conflit majeur entre l’intérêt de ces chevaux à recevoir un 

traitement en cas de maladie et à bénéficier d’un temps de guérison adéquat et ceux du concurrent, de l’équipe, de la fédération, 

du sponsor ou de l’organisateur à reprendre le départ le plus rapidement possible. Ils ont alors tendance à banaliser les symptômes 

en les considérant comme de simples indispositions et, même dans le doute, à toujours plaider pour autoriser la participation des 

chevaux (Meyer, 2000).  

En ce qui concerne le sport en général, nous avons déjà présenté les intérêts défendus par les parties et les champs de tensions 

entre leurs valeurs décrites plus haut (4.4.3 p. 74). Cela montre la nécessité d’examiner les situations de compétition au cas par 

cas et de procéder à une pesée des intérêts pour ne pas porter atteinte de manière injustifiée au bien-être et à la dignité d’un 

athlète équin. 

5.9.3.1 L’intérêt des chevaux de compétition 

L’intérêt primordial du cheval de compétition consiste à rester durablement en santé et à ne pas se trouver dans un état bien-être 

dégradé de quelque manière que ce soit. Il convient d’examiner cette question de façon étendue. Autrement dit, on considérera 

son élevage, son acquisition, sa formation initiale (6.7 p. 250), son entraînement, son engagement dans les épreuves, la durée de 

sa carrière, sa retraite et sa fin de vie (5.11 p. 203). Les codes éthiques et la réglementation qui encadrent les sports équestres et 

les courses mettent au premier plan la nécessité de protéger la dignité et le bien-être des athlètes équins (FEI, 2013, 2022d, 

2022e ; FSSE, 2018b, 2021 ; IFHA, 2021a ; UET, 2021a). Concrètement, les chevaux bénéficient de collaborations étroites et 

suivies entre vétérinaires, propriétaires et entraîneurs. Pour cela, ces spécialistes prendront en compte les nouvelles connaissances 

scientifiques. Les plus importantes concernent la physiologie de l’exercice et les diverses composantes fondamentales du bien-

être comme la santé, la condition physique (fit to compete), la détention, le mouvement et le transport. Ils accorderont une attention 

particulière aux premiers signes annonciateurs de problèmes. Au surplus, les intérêts du cheval incluent également des périodes 

de repos et de récupération suffisantes. Ils ne seront pas contraints à fournir, de manière injustifiée, des efforts sans préparation 

correcte après une pause, une blessure ou une maladie.  

Pendant la formation et l’entraînement, l’administration de produits influencer la locomotion ou le comportement, ainsi que l’utili-

sation de substances interdites non thérapeutiques peuvent aussi péjorer une santé et un bien-être fragilisés. Avant de mettre en 

œuvre une mesure thérapeutique, les vétérinaires procéderont à un examen approfondi pour s’assurer qu’elle ne risque pas d’ag-

graver l’état clinique de l’athlète équin en masquant des symptômes. 

Dans le domaine des soins vétérinaires, les pratiques risquées n’apparaissent pas toujours de manière évidente quand on les 

présente comme des traitements acceptables et intéressants pour le bien-être du cheval. Les abus souvent observés consistent à 

donner des médicaments à un cheval de compétition sans lui accorder le temps de pause ou de repos indispensable à sa conva-

lescence et à sa guérison. En réalité, le but immédiat cherche à maintenir le cheval à l’entraînement et en compétition, voire de le 

faire gagner à tout prix, dans l’unique but d’obtenir un avantage concurrentiel injuste (Mitchell, 2011 ; White & Palmer, 2014). 

Dans l’intérêt du cheval, on doit aussi éviter que des profanes administrent de manière inappropriée des anti-inflammatoires non 

stéroïdiens, facilement disponibles en général. Le risque de blessure ou l’apparition de complications augmente en l’absence de 

diagnostic ou de surveillance vétérinaire. Les analgésiques empêchent ainsi d’évaluer la gravité d’une lésion organique et le po-

tentiel de dommages à long terme. 

On ne prendra pas non plus l’athlète équin comme un accessoire sportif temporaire que l’on peut remplacer en cas de blessure. 

Sa capacité à pouvoir conserver une condition physique pendant plusieurs saisons constitue une part de la valeur propre (dignité 

animale) à respecter. Le risque s’avère particulièrement accru lorsque son entourage (propriétaires, entraîneurs, vétérinaires) le 

met sous pression pour obtenir des résultats rapides (gains, succès) et banalise les risques des pratiques prohibées, notamment 

pendant l’entraînement (dopage, médication avec des substances prohibées). 

On ne protégera pas seulement les chevaux contre ces abus pendant l’entraînement, mais aussi le jour de la compétition. À cet 

effet, les organisations sportives réglementent le travail des juges et les services vétérinaires (urgences, contrôles de l’aptitude des 

participants, de la médication et du dopage), l’hébergement, l’égalité des chances lors des épreuves. 

5.9.3.2 Intérêts des fédérations sportives à lutter contre le dopage et pour l’égalité des chances 

Nous avons déjà souligné plus haut (4.4.3 p. 74) que les organisations sportives ont un intérêt majeur à protéger les chevaux 

contre le mépris de leur dignité et les atteintes à leur bien-être. Ces principes directeurs servent de base au traitement des cas de 

violation des règles antidopage. Même si les membres d’une fédération peuvent parfois ressentir l’application de la responsabilité 

objective comme une injustice de leur point de vue, elle assure le bien-être équin dans une large mesure sans mettre en danger 

la régularité des compétitions. Ces deux aspects ne se trouvent pas en opposition. Les concurrents ont un intérêt marqué à pouvoir 

comprendre ce que ce concept implique. 
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La responsabilité objective contribue à protéger le bien-être équin 

La responsabilité objective ne viole pas les droits fondamentaux des sportifs, elle se justifie par l’intérêt public et constitue une 

norme appropriée pour garantir la protection du bien-être de l’athlète équin. Cela ressort clairement de la jurisprudence du TAS 

dans les affaires de dopage équin et du Tribunal fédéral (Donnellan, 2019 ; TAS-CAS, 1995, 2020 ; Tribunal fédéral, 2007). D’autre 

part, l’intégrité des équidés de compétition représente une part majeure de la régularité des épreuves (5.9.1.1 p. 154, 

5.9.1.2 p. 155). 

Cette doctrine sert ainsi d’outil indispensable pour assurer, en même temps, non seulement la défense des chevaux, mais aussi 

l’égalité des chances. Ces arguments en faveur de la responsabilité stricte demeurent difficiles à contrer. 

L’égalité des chances n’est pas une norme absolue à respecter en cas de préjudice 

La compétition peut se trouver le théâtre d’événements qui peuvent passer pour des injustices. On observe par exemple, des 

compétences diverses de juges, l’influence des spectateurs, les conditions météorologiques variables, ainsi que les chevaux vic-

times d’incidents. Ils peuvent être défavorisés par des problèmes de ferrage ou d’équipement pendant ou peu avant l’épreuve. 

Malgré ces événements, les règles sportives demeurent inchangées et les organisateurs ne diffèrent pas le départ pour corriger 

l’effet de ces incidents.  

En réalité, le concept d’égalité des chances n’a jamais été compris comme la réparation absolue d’un préjudice accidentel subi lors 

d’une compétition. En effet, il reste hors de question de créer intentionnellement, et en même temps, une autre injustice qui 

toucherait l’ensemble des concurrents. Cela se produirait si des substances prohibées se trouvaient tolérées en justifiant qu’elles 

ont été simplement absorbées par inattention ou par erreur (ce que plusieurs souhaitent).  

Si cette éventualité devenait réalité, l’administration volontaire d’un produit interdit échapperait vraisemblablement aussi à toute 

sanction, car la fédération serait dans l’impossibilité de prouver cette intention. Par voie de conséquence, cela mettrait en très 

grave danger la lutte antidopage et le contrôle de la médication, la paralyserait ou la rendrait inopérante. Par ailleurs, les autorités 

équestres devraient consacrer des moyens financiers considérables, disproportionnés pour les petites fédérations régionales et 

nationales, pour démontrer la culpabilité de la personne responsable. Les tentatives visant à discréditer l’application de la doctrine 

de la responsabilité objective vont ainsi, sans l’ombre d’un doute, à l’encontre de l’objectif suprême de combattre le dopage et de 

protéger le bien-être animal. 

5.9.3.3 Les intérêts des propriétaires, des PR et des vétérinaires 

Le débat reste ouvert sur la durée de la suspension d’une PR, notamment lorsque des éléments de l’enquête suggèrent que 

l’entourage se trouve impliqué. Les dernières modifications des règlements EADCMR de la FEI améliorent la situation des PR, 

même si le risque de ce que l’on pourrait appeler une erreur judiciaire n’est pas écarté. Nous renonçons cependant à ouvrir le 

débat sur les charges et les moyens de preuve dans le cadre de ce rapport. Cela exigerait une gymnastique intellectuelle et 

juridique (Merritt, 2018) qui dépasse nos compétences. 

L’atténuation de la peine demeure aujourd’hui l’unique voie possible compte tenu du principe de responsabilité stricte. Un tribunal 

sportif fait usage de son pouvoir d’appréciation lorsque la PR avance des arguments crédibles. C’est pourquoi les PR ont intérêt à 

rester très clairement instruites sur la politique, la philosophie et les objectifs de la réglementation antidopage, ainsi que sur les 

procédures en vigueur. Pour cela, l’application de règles rigoureuses évitera de donner l’impression que seul un petit groupe 

d’initiés les comprend ou qu’elles résultent d’obscurs marchandages. Elles doivent donc demeurer intelligibles, cohérentes et 

transparentes. 

Les propriétaires, les concurrents et les vétérinaires justifient l’usage de médicaments par la nécessité de traiter les chevaux 

malades. Les activités sportives présentent en effet des risques pour la santé et le bien-être des équidés, en particulier des 

affections du système musculosquelettique qui se manifestent par des boiteries ou des troubles de la locomotion (4.4.1.4 p. 60). 

Or de tels symptômes conduisent normalement à l’exclusion de l’athlète équin, notamment lors de la visite d’entrée dans les 

compétitions internationales.  

Au premier abord, une intervention vétérinaire peut apparaître légitime en cas de problème. On pourrait alors administrer des 

médicaments qui modifient directement l’aptitude à concourir (anti-inflammatoires, sédatifs…), d’autres substances thérapeutiques 

ou des préparations réputées ne pas avoir d’effet direct sur cette aptitude (vermifuges, antibiotiques…). Néanmoins, pour que cet 

usage ne soit pas abusif, il doit impérativement remplir un certain nombre de conditions. Une thérapie ne nuira pas à la santé, au 

bien-être et à la valeur propre (dignité animale) des animaux, et, surtout, ne contraindra pas le cheval à participer à des concours 

aussi longtemps qu’il n’est pas guéri et en bonne forme. 

Certains vétérinaires protestent contre les mesures qui les empêchent de traiter des chevaux de compétition (Bühler, 2008) : « On 

ne sait plus quoi utiliser […] on ne peut bientôt même plus leur donner une aspirine. Le corps médical des chevaux de course 

en a marre. On n’a plus le droit de les soigner. Bientôt, il vaudra mieux les laisser crever, si on ne veut pas avoir d’ennui ». 
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5.9.3.4 Les intérêts économiques  

Les avantages économiques ne figurent pas parmi les intérêts prépondérants dans le processus éthique de la pesée des intérêts, 

sauf s’il s’agit de protéger les droits fondamentaux prévus par la constitution tels que la liberté économique ou la liberté de propriété 

(2.6 p. 31, 2.7 p. 31). Toutefois, il demeure très difficile d’isoler la protection de la dignité des animaux utilisés lors de la compé-

tition du contexte financier. Le contrôle de l’intégrité des chevaux de courses et l’intégrité des paris vont de pair. Face à la pression 

concurrentielle notable due à la montée en puissance des paris sportifs légaux et illégaux et la criminalité connexe, notamment 

aux États-Unis (5.9.2.3.2 p. 163), on constate que la filière des courses de chevaux se situe à l’intersection entre une réglemen-

tation antidopage stricte (ou laxiste selon le point de vue) et l’attrait pécuniaire très important (gains, paris, blanchiment d’argent…). 

Dans ce champ de tension, on examinera donc l’intégrité des chevaux liée à celle des épreuves à la lumière de l’efficacité des 

normes qui encadrent l’organisation de la surveillance vétérinaire, la procédure d’octroi et de retrait des licences en cas d’infraction 

et le niveau de connaissance du profil des professionnels de la branche.   

Les intérêts économiques (sommes gagnées, plus-value marchande) des propriétaires et des personnes chargées de mener le 

cheval à la victoire s’ajoutent à leurs avantages (développement personnel, santé mentale et physique) et leurs satisfactions spor-

tives (notoriété, médailles, qualifications…). Les organisateurs et les fédérations défendent aussi les retombées positives, chiffre 

d’affaires et prestige principalement. Ces bénéfices s’avèrent substantiels dans les épreuves de haut niveau. Dès lors, l’esprit de 

compétition comporte le danger d’exiger de l’athlète équin qu’il se dépasse (surmenage) et de lui imposer des contraintes, notam-

ment en cas de négligence ou de violation des règles sportives. Quand elles se trouvent injustifiées, ces contraintes risquent de 

dégrader le cheval au rang d’engin de sport, causant ainsi une instrumentalisation excessive (2.3.6). C’est surtout le cas avec 

l’emploi de moyens frauduleux (pratiques interdites, dopage et abus de médicaments. Toutefois, les cavaliers, meneurs), proprié-

taires, sponsors, mécènes, organisateurs et éleveurs manifestent tout de même de l’intérêt à ne faire participer aux épreuves que 

les chevaux en santé, sans recourir à des produits ou à des interventions. 

Quant au gain fonctionnel que peut procurer le dopage génétique, la technique CRISPR intéresse vivement les personnes qui 

élèvent, entraînent, concourent et profitent des millions d’animaux qui contribuent aux milliards de dollars (économies légales et 

illégales) à travers le monde (Neuhaus & Parent, 2019). 

5.9.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

5.9.4.1 Les alternatives envisageables lors de la pesée des intérêts 

La pesée des intérêts comporte l’analyse circonstanciée de la situation et le questionnement éthique et la recherche d’alternatives 

pour réduire les contraintes, parfois injustifiées, auquel un cheval de compétition peut se trouver soumis, en particulier en raison 

de problèmes qui affectent son état de santé physique et psychique et sa condition physique. Cette phase comporte aussi la 

recherche d’aide de personnes spécialisées. Après avoir examiné ces questions, les intérêts des parties prenantes (humains, 

organisations, équidés) et la nature du problème de santé et de condition physique du cheval, les alternatives suivantes (y compris 

les solutions intermédiaires) peuvent être évaluées lors de la pesée des intérêts en cas d’apparition d’un problème de santé ou de 

condition physique (Tableau 7). 

Options favorables à la dignité et au bien-être du cheval Options défavorables à la dignité et au bien-être du cheval 

Accepter, pour le bien du cheval, de renoncer aux satisfactions immédiates des 

loisirs ou des compétitions équestres 

Ne pas renoncer tout de suite à utiliser le cheval et exercer des pressions sur 

l’entourage du cheval et le vétérinaire pour diminuer au maximum la période de 

soins et de repos 

Soutenir le retour à un état de santé et de condition physique adéquats en faisant 

appel à des soins élémentaires et compter sur les capacités naturelles de récu-

pération du cheval pendant une période appropriée de repos et de convales-

cence 

Administrer des substances médicamenteuses que le cheval devra métaboliser 

et espérer l’accélération du processus de guérison pour un retour rapide à une 

utilisation normale 

Accepter que le cheval reste au box ou immobile sous contrôle pour optimaliser 

ses chances de guérison pendant le repos et la convalescence 

Commencer l’entraînement du cheval dès que les symptômes ont disparu en 

prenant le risque d’une guérison incomplète 

Accepter que le cheval souffre si des analgésiques ou des anti-inflammatoires 

ne sont pas administrés  

Estimer qu’un traitement contre la douleur pour pouvoir continuer à utiliser un 

cheval est éthiquement justifié, car il faut éviter de lui imposer des douleurs 

Comprendre que les douleurs sont des signaux utiles pour empêcher l’aggra-

vation d’une situation  

Estimer que le risque d’aggraver la situation en masquant des signes subtils (p. 

ex. microfractures, microlésions tendineuses) est acceptable 

Refuser le risque d’effets secondaires (p. ex. ulcères gastriques) et délétères sur 

la condition physique d’analgésiques ou d’anti-inflammatoires 

Accepter le risque d’effets négatifs des analgésiques ou des anti-inflammatoires 

Ne pas prendre le risque de participer à une compétition avec un cheval dont le 

corps pourrait contenir des traces de substances interdites 

Prendre le risque que la substance administrée ou ses métabolites soient déce-

lables dans le corps du cheval en raison de caractéristiques individuelles 

Tableau 7 Attitudes à évaluer sur le plan éthique lors d’une pesée des intérêts en cas de soins qui entraînent des contraintes chez un cheval de compétition 

Pour qu’une personne responsable puisse prendre une décision, il doit disposer d’outils d’appréciation que les fédérations spor-

tives lui communiquent lors de cours de formation, de perfectionnement et dans les publications. La réglementation fixe également 

le cadre. Les fédérations doivent encadrer la réflexion des sportifs actifs dans la compétition pour trouver des solutions préventives 

dans le domaine de la gestion des écuries et des chevaux de compétition. 
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5.9.4.2 La gestion des chevaux et des écuries 

Dans un siècle basé sur la haute technologie, des efforts s’avèrent cependant nécessaires pour refréner la croyance qui consiste 

à espérer que les interventions médicales de toutes sortes peuvent corriger et réhabiliter les défaillances de santé, de condition 

physique et de capacité. 

Agir dans l’intérêt du cheval à l’entraînement 

Pendant la période d’entraînement, le vétérinaire traitant et la PR agiront d’abord dans l’intérêt du cheval. S’ils emploient des 

médicaments, ils feront appel à leur jugement professionnel, à leur marge d’appréciation et à leurs compétences éthiques afin de 

tenir compte des variations biologiques et pharmacologiques (5.9.1.3 p. 155). Ils résisteront mieux aux pressions de l’entourage 

en recherche de gains ou de satisfactions rapides qui prennent le pas sur la protection du bien-être du cheval. Ces compétences 

aident aussi à communiquer. Ils peuvent insister sur le fait que le diagnostic et le traitement précoce des affections suivis d’une 

période de repos adéquate favorisent les chances de guérison et réduisent la convalescence. Ainsi, sans précipitation, ils prévien-

nent des altérations ultérieures de la santé dont les contraintes peuvent limiter sensiblement les capacités sportives d’un cheval, 

la durée de sa carrière et sa valeur économique et sociale. 

De manière générale, l’amélioration de toutes les mesures prophylactiques, y compris celles qui touchent la garde et l’alimentation, 

permet de garder le cheval de compétition plus longtemps en santé et en bonne forme. Une meilleure planification de l’entraînement 

et des épreuves évite par ailleurs de recourir à certaines thérapies. 

L’analyse des risques nécessaire lors de l’usage de médicaments 

Une gestion stricte des risques définie dans un protocole solide accompagnera l’athlète équin, en particulier si l’administration de 

médicaments s’avère indispensable. Elle commence par l’analyse des dangers de l’hébergement temporaire lors de concours. On 

évitera les boxes et les moyens de transport occupés auparavant par des animaux inconnus, notamment en traitement. La mesure 

consiste à décontaminer les installations. En cas de doute, la PR empêchera le cheval de consommer le fourrage et la paille (mise 

à jeun) et de se rouler en attendant la remise en état.  

Ensuite, la PR encadrera le personnel. Elle l’instruira sur les bonnes pratiques à observer en permanence à l’écurie et définira un 

règlement. Le programme de formation comportera d’abord l’hygiène périodique des mains (les laver) pour prévenir la contami-

nation d’un cheval avec des substances destinées aux humains ou à d’autres animaux. Il expliquera également les risques de la 

consommation d’aliments, de boissons ou de préparation qui peuvent contenir des produits interdits. Une seule personne se 

chargera des soins thérapeutiques. Elle portera des gants à usage unique lors de l’application de pommades ou de lotions. Dans 

ce contexte, la main-d’œuvre ne décidera pas seule de changer les chevaux de logement. Elle disposera aussi des moyens pour 

identifier et reconnaître chaque cheval et son matériel de manière univoque (nom, sexe, marques…). Le chef d’écurie gardera tout 

l’équipement sous un contrôle sans lacunes. Il réservera à chaque athlète du matériel individuel (seaux, mangeoires, licols, cordes, 

brosses, brides…). Dans le cas d’un cheval sous thérapie médicamenteuse, on renouvellera fréquemment sa litière pour éviter 

qu’il se contamine à nouveau en ingérant les métabolites éliminés par l’urine. 

Enfin, la PR envisagera avec le vétérinaire la possibilité d’administrer les médicaments par injection. Les préparations en poudre 

se révèlent une source importante de contamination par d’autres chevaux. Au surplus, il informera exactement le praticien du 

calendrier (entraînement, épreuves) et requerra son avis sur les délais à respecter. Il actualisera sans tarder le journal des traite-

ments. Si des tiers peuvent pénétrer dans les installations, on exercera une surveillance optimale pour empêcher l ’apport de 

substances par malveillance ou la remise de friandises. Idéalement, on n’autorisera pas l’accès des écuries à des visiteurs. Par 

précaution, on renoncera à tout prix la distribution de remèdes sans prescription médicale. Chaque employé préviendra lorsqu’il 

se trouve sous traitement.  

L’importance de la gestion du fourrage, de la litière et des aliments 

La gestion précise du fourrage, de la litière et des aliments fait partie des bonnes pratiques pour éviter les infractions aux règle-

ments sur le dopage (Barker, 2008 ; BETA, 2020 ; CNEF, 2015 ; Decloedt et coll., 2016 ; Delaunay, 2011 ; FEI, 2019 ; Herholz et 

coll., 2017 ; Hertzsch et coll., 2015 ; Machnik et coll., 2003, 2008 ; Machnik, 2009).  

Le foin sera surveillé avant la récolte ou la mise au pré. On prendra la même précaution pour la litière. La présence de plantes 

susceptibles de contenir des substances interdites (datura, belladone, jusquiame, pavots, colchique…) les rend impropres pour 

les chevaux entraînés pour la compétition. On gardera un œil particulièrement vigilant aux cultures, car certaines se trouvent 

beaucoup plus répandues aujourd’hui qu’auparavant. En cas d’achat à des tiers, on procède à un examen macroscopique avant la 

distribution. Une analyse reste possible, mais occasionne des coûts. On privilégiera les fournisseurs qui donnent des garanties 

écrites sur l’absence de produits prohibés dans la litière ou les fourrages préparés de manière industrielle. On conservera les 

étiquettes ou les bons de livraison avec les numéros de lot. Par ailleurs, on s’assurera que les fabricants gardent des échantillons 

témoins et qu’ils suivent une démarche de qualité et de traçabilité pour éviter la contamination des chaînes de production et 

contrôler les marchandises. La distribution d’aliments et de compléments présente des risques en raison de la présence potentielle 

de graines de plantes mentionnées plus haut. Un examen approfondi de la culture ou de la livraison en vrac apparaît comme une 

mesure de prévention essentielle. Le fournisseur donnera aussi une garantie pour les mélanges et l’on conservera également 

l’étiquette de chaque lot. 
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5.9.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Plusieurs événements affectent la dignité et le bien-être de façon injustifiable pendant une carrière sportive. 

• Des substances, des procédés ou des pratiques risquent d’altérer l’état de santé physique et psychique. 

• Les conditions d’entraînement et de compétition provoquent des douleurs, des maux ou des dommages, des anxiétés 

ou des peurs. 

• Les activités ne prennent pas en compte les besoins naturels d’équidés et peuvent réduire l’animal au rang d’instrument 

de sport. 

En conséquence, la pesée des intérêts commencera par une analyse de chaque situation. 

Les questions à se poser 

• Dans quel état de condition physique et psychique l’athlète doit-il se trouver pour être entraîné puis fournir l’effort 

envisagé ? 

• Qui examinera la santé, puis répondra à la question précédente ; quels spécialistes apporteront une aide ? 

• Peut-il considérer différemment un cheval d’amateur et celui d’un professionnel de grande valeur marchande ? Comment 

apprécier la qualification équestre de la PR (enfant, adulte, personne porteuse de handicaps…)  ? Si l’on envisage de 

traiter ces cas de figure de manière distincte, quels critères communs devra-t-il appliquer  ? 

• Les arguments d’ordre économique (frais vétérinaires, coût du cheval…), de prestige, d’habitude culturelle ou de tech-

nique très répandue peuvent-ils être retenus ? 

La réponse tient en peu de mots : le principe éthique fondamental place l’animal au centre des préoccupations, indépendamment 

de son niveau en compétition et du profil de la PR. 

5.9.5.1 L’éthique envers le cheval 

L’éthique accorde la prépondérance à la protection de la dignité, du bien-être et de la santé de chevaux. En résumé, ils seront 

aptes à l’activité de compétition exigée (race, conformation, capacités, condition physique, état d’entraînement…) sans qu’ils se 

trouvent influencés par des médicaments ou des manipulations de toute nature. 

Masquer les signes d’une perturbation de la santé pendant l’entraînement constitue une contrainte injustifiée 

Toute intervention destinée uniquement à masquer des symptômes de maladie pendant l’entraînement, à plus forte raison pendant 

une épreuve, sera considérée comme une contrainte injustifiée (5.9.1.5 p. 159), voire une instrumentalisation excessive ou un 

avilissement selon les cas. Par exemple, on ne légitime pas l’application de préparations hormonales qui suppriment l’œstrus 

normal des juments pour améliorer leurs performances (elle reste interdite dans les courses) ou les anti-inflammatoires qui dis-

simulent des lésions musculosquelettiques. 

La LPA stipule que l’on n’impose pas inutilement des douleurs à un animal. Or, on dispose d’analgésiques pour les soulager. Les 

partisans d’une autorisation contrôlée soutiennent alors l’idée qu’un cheval pourrait participer à une épreuve sous l’influence de 

tels médicaments, car ils réduisent des souffrances qui péjorent le bien-être. Ils pourraient même, en quelque sorte, rétablir l’égalité 

des chances en compétition. Toutefois, si l’on respecte la dignité des athlètes équins, on invoque l’argument opposé. Si des efforts 

physiques causent des douleurs, lors d’un transport par exemple, la seule méthode défendable pour les éviter consiste à diminuer 

les risques. On peut notamment accorder davantage de repos pendant les étapes, utiliser un véhicule plus confortable, ou avancer 

la date du déplacement pour permettre au cheval de récupérer suffisamment. En ce qui concerne la préparation à la compétition, 

l’alternative comporte l’entraînement conforme aux règles et des engagements respectueux des athlètes équins (4.4 p. 54). 

Une période de repos et de convalescence doit impérativement suivre un traitement  

Selon les règles habituelles de l’art vétérinaire, un traitement approprié et légitime des athlètes équins nécessite des diagnostics 

précis et le développement de schémas thérapeutiques fondés sur des preuves objectives. Il comprendra ensuite une période de 

repos, puis de convalescence (réhabilitation) qui tient compte de la nature des soins et de l’évolution de la maladie. 

Si l’affection s’avère curable, l’animal bénéficiera, avant la reprise de l’entraînement, d’une pause suffisamment longue et de mou-

vement que dans la mesure où l’exercice physique favorise le processus de guérison ou ne lui nuit pas. En revanche, dès que le 

mal se trouve sans remède, on recherchera une solution qui apporte le confort au cheval sans présenter le risque d’aggraver la 

pathologie ou de provoquer des dégâts concomitants. L’utilisation, si on l’envisage éventuellement en dehors de la compétition, 

doit faire l’objet d’une pesée des intérêts préalable. 

5.9.5.2 La thérapie génique et le dopage génétique 

Nous avons introduit dans la première partie de ce chapitre, la question des nouvelles connaissances en génétique moléculaire 

qui, pour résumer, permettent la thérapie et le dopage génétiques (5.9.1.6 p. 160). Elles comportent le risque d’une course aux 

outils biotechnologiques, par exemple pour créer des embryons avec un génome modifié (Campbell & McNamee, 2020 ; Neuhaus 

& Parent, 2019 ; Vichera et coll., 2019). Aujourd’hui, peu de scientifiques sont capables d’estimer les retombées de ces manipu-

lations. L’éthique, la notoriété, les débouchés économiques, la quête permanente de financement et les conflits d’intérêts se trou-

vent au cœur des champs de tensions. Le débat ne fait que commencer. Même si ces procédés semblent encore réservés aux 
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chercheurs dans les laboratoires, les amateurs de sports équestres et les défenseurs des animaux doivent déjà se soucier de 

l’utilisation inévitable de CRISPR et de la hauteur des risques pour les athlètes équins. Bien qu’en principe la technique sert à 

améliorer leur bien-être, il demeure peu probable qu’elle le reste dans la pratique. À cet égard, une réglementation internationale 

des mesures de sécurité élaborée dans un cadre public et transparent se révèle indispensable.  

Plusieurs auteurs apportent des éléments de réflexion dans les revues scientifiques à ce sujet (Campbell, 2013a, 2013b ; Campbell 

& McNamee, 2020 ; Neuhaus & Parent, 2019 ; Tozaki & Hamilton, 2021). Ils ne permettent pas la justification de l’édition de 

gènes. Le premier argument avance que tous les obtenteurs ou propriétaires ne pourront pas profiter de ces technologies inévi-

tablement coûteuses. À lui seul, il ne s’avère pas décisif, car les filières des sports équestres et des courses tolèrent déjà des 

inégalités économiques considérables. On peut citer l’achat des athlètes équins de pointe à des prix exorbitants ou l’accès aux 

meilleurs reproducteurs réservés à ceux qui peuvent couvrir les frais de haras les plus élevés. Ils ne retiennent pas non plus l’idée 

d’organiser des épreuves distinctes pour les chevaux au génome manipulé. Cela nécessiterait un dispositif de classification com-

plexe et cher. Il réduirait l’attrait des concours et entraînerait probablement une diminution du programme. D’un autre côté, une 

entrave réglementaire fondée sur un principe de l’équité devrait aussi reposer sur des tests fiables pour identifier les séquences 

modifiées. Or de tels tests ne sont pas encore disponibles.  

On connaît la base héréditaire de plusieurs pathologies du système locomoteur, respiratoire ou nerveux qui affectent les perfor-

mances (6.2 p. 216). Une interdiction des techniques qui corrigeraient cette situation irait, à première vue, à l’encontre de la priorité 

accordée au bien-être des chevaux. Toutefois cette approche néglige les risques imprévisibles que le procédé manque sa cible, 

et, par exemple, occasionne des effets délétères ou favorise simultanément d’autres maladies transmissibles à la descendance. Au 

surplus, elle permet, du moins théoriquement chez les équidés, de meilleurs résultats, ce qui répond à la définition du dopage.  

La distinction claire entre des méthodes thérapeutiques et le dopage génétique demeure très problématique puisque la correction 

de tout état pathologique modifie en même temps les capacités sportives. Elles pourraient alors dépasser les aptitudes naturelles 

après le traitement génique. Au vu des énormes variations individuelles, la discrimination s’annonce difficile entre une intervention 

qui ramène simplement un niveau de performance normal et celle qui la développe au-delà (dopage). 

La question de l’âge à partir duquel les éditions du génome doivent être prohibées mérite aussi d’être débattue. On devrait assortir 

cette interdiction à des dispositions rigoureuses qui imposent un suivi et une notification à court, moyen et long terme de l’état de 

santé et du bien-être des animaux génétiquement modifiés. 

Conclusions sur l’édition génomique 

Sur le plan éthique, l’utilisation de techniques qui modifient le patrimoine génétique du vivant porte un coup très rude à la valeur 

propre (dignité) de la créature humaine ou animale (Lehming, 2018). Sans aucun doute, les futurs débats demeureront vifs ; les 

exigences éthiques et les perspectives de profit continueront de s’opposer. 

La pesée des intérêts doit tenir compte des contraintes qui risquent d’être imposées aux équidés. Ce qui effraye fondamentalement, 

c’est que l’humain procède à ces manipulations, mais pas que des gènes se trouvent modifiés par des mutations spontanées dans 

une nature imparfaite (l’origine des maladies héréditaires). La question éthique reste donc de savoir s’il se trouve justifié d’optima-

liser la créature. En cas de réponse positive, quel opérateur est-il le plus légitime : humain ou nature ? L’interrogation ne recevra 

pas d’explication décisive avant longtemps. Dans cette attente, seule la législation est en mesure d’apporter une solution. 

Dans l’état actuel des connaissances, la nature et l’ampleur des effets négatifs et imprévus de ces techniques présentent un risque 

réel aux équidés traités et à leur progéniture. À nos yeux, le respect impératif de la dignité des chevaux s’avère l’argument déter-

minant en faveur d’une interdiction générale de l’édition de gènes. Même si des tests validés manquent encore pour l’instant pour 

dépister des manipulations du génome, cette mesure apparaît sensée pour contrecarrer une éventuelle course aux moyens bio-

technologiques.  

Ainsi, les autorités sportives, les vétérinaires, les propriétaires et les éleveurs devront toujours agir dans le meilleur intérêt des 

athlètes équins, de leur dignité et de leur bien-être (5.9.2.6 p. 167). Elles resteront vigilantes et suivront avec attention les recom-

mandations scientifiques. C’est pourquoi, à juste titre, la FEI, l’UET et l’IFHA interdisent en tout temps (parfois dès la naissance) 

l’utilisation d’une thérapie génétique et la participation de chevaux dont le génome a été modifié (FEI, 2022e ; IFHA, 2021a ; UET, 

2021a). En l’état, l’application de techniques de génétique moléculaire (CRISPR ou d’autres développements analogues) s’avère 

donc totalement injustifiée.  

5.9.6 Recommandations de mise en œuvre 

Le COFICHEV recommande fortement aux fédérations de sport, de courses ou d’élevage qui ne disposent pas encore d’un règle-

ment sur les contrôles de santé, de médication ou de dopage de corriger cette lacune. L’objectif consisterait au moins à définir 

des pratiques qui respectent entièrement l’art. 16 al 2 let. h OPAn qui traite la participation à des compétitions avec des animaux 

traités par des substances ou des produits prohibés. La publication annuelle de rapports spécifiques sur ces contrôles et leurs 

résultats (monitorage et reportage) complétera cette démarche. 
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La législation suisse interdit la thérapie génique germinale chez les humains, mais pas chez les animaux. Le COFICHEV conseille 

d’ajouter à l’OPAn l’interdiction des techniques de génétique moléculaire à l’instar de la réglementation des autorités sportives 

(5.9.2.6 p. 167) et d’en discuter le périmètre avec les milieux concernés. 

Sur la base des points abordés plus haut (5.9.2.6 p. 167 et 5.9.4 p. 173) et en complément aux recommandations précédentes 

sur l’utilisation sportive des équidés (4.4 p. 54), le COFICHEV préconise une mise en place formelle des principes éthiques et des 

mesures suivantes pour gérer les questions de médication et de dopage. 

• La protection de la dignité, du bien-être et de la santé des athlètes équins entraînés et inscrits dans des épreuves figurera 

au premier rang des impératifs éthiques. Dans ce sens, le COFICHEV encourage les fédérations à renforcer leurs règles 

antidopage, de médication et de pratiques interdites (édition du génome, pratiques menaçant l’intégrité…) des chevaux 

de compétition pour aller au-delà du minimum des obligations légales.  

• Elles devraient aussi collaborer pour développer des réglementations internationales et multisports en matière d’utilisa-

tion de l’édition génique des embryons, y compris la communication obligatoire des données sur la santé et le bien-

être des chevaux génétiquement modifiés. 

• Les chevaux ne pourront participer à l’entraînement et à une épreuve (fit to compete), que s’ils s’avèrent naturellement 

conformés pour l’exercice prévu, au bénéfice d’une condition physique adaptée à l’activité exigée, et se trouvent correc-

tement préparés. Les médicaments ou les manipulations de toute sorte ne pèseront pas sur ces capacités. 

• Les fédérations pourront également étudier les possibilités d’améliorer les connaissances des PR, des organisateurs, 

des officiels et des vétérinaires. Les informations pourraient par exemple prendre la forme d’un guide sur les manières 

de prévenir les infractions en matière de médication et de contamination. Elles expliqueront aussi le principe de respon-

sabilité objective et ses conséquences, notamment aux PR. 

• La procédure pour vérifier l’aptitude de chaque athlète équin avant une compétition(fit to compete) effectuée par le 

vétérinaire officiel et les juges devrait être intensifiée et appliquée plus systématiquement. Elle comprendrait des direc-

tives sur la définition des compétences, la fréquence et le choix des épreuves, les contrôles par le service vétérinaire 

avant, pendant et après l’épreuve, le niveau d’investigation clinique… 

• Dans les sports équestres, la surveillance rigoureuse de l’usage des médicaments hors compétitions (entraînement, 

stages de préparation) paraît peu réaliste à première vue. Au surplus, ce n’est pas tant cet usage médical qui cause le 

plus grand problème, mais bien l’utilisation d’un cheval en cours de traitement ou de convalescence.  

Cependant, comme dans les fédérations de courses, les organisations qui réglementent les compétitions de haut niveau ou qui 

présentent des enjeux de prestige ou financiers importants devraient adapter leurs dispositifs. Seuls les chevaux qui possèdent 

les aptitudes nécessaires, qui montrent une santé suffisante et se trouvent en bonne condition physique (fit to compete), devraient 

pouvoir se préparer à des objectifs élevés.  

• Des mesures de traçabilité (journal de traitement), de répartition des responsabilités et des contrôles officiels de santé, 

de condition physique et de médication peuvent aller dans ce sens. L’annonce quotidienne ou au moins hebdomadaire 

dans un registre central des médicaments administrés à un cheval à l’entraînement par un vétérinaire mandaté ou agréé 

constituerait une solution appropriée. Un tel registre serait la première étape d’un suivi longitudinal à développer pour 

les athlètes équins avant de grands rendez-vous. 

• Comme nous vivons dans un monde qui exige de la transparence, on pourrait examiner le potentiel des nouvelles 

technologies (chaîne de blocs, blockchain), car elles stockent des informations de manière limpide, et donnent un accès 

sécurisé et sans organe de contrôle. À l’avenir, elles pourraient contribuer à diffuser l’image d’un sport propre, notam-

ment dans les courses qui servent de support aux paris ou dans les concours aux enjeux importants. 
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5.10 Les spectacles, les expositions et autres manifestations 

5.10.1 Préambule 

Le COFICHEV estime moralement défendable d’utiliser les équidés domestiques et de leur donner du mouvement. Il considère 

cependant que le point éthiquement pertinent reste de savoir comment les détenir et les employer pour respecter leur animalité 

(leur dignité) et leur bien-être. Dès lors, l’évaluation de démonstrations publiques ne se différencie pas de celle, par exemple, des 

sports équestres, même si, dans de nombreux cas, ces activités ne soutiennent pas la survie de l’humanité, mais répondent à ses 

besoins d’exercice et de divertissement. Par ailleurs, les manifestations d’élevage contribuent à la préservation des ressources 

zoogénétiques. La diversité des races en Suisse constitue un bien socioculturel. 

On compte plusieurs manifestations— spectacles, films, cortèges, parades, expositions, présentations — auxquelles participent 

des chevaux. Le plus souvent, ils prennent la forme de fêtes à caractère culturel, historique, folklorique, religieux, militaire ou 

politique. Nous n’aborderons pas tous les événements connus en Suisse et à l’étranger (Palio de Sienne, cirque, attelages de 

brasserie, représentations de haras nationaux européens…). Quelques exemples illustrent les mesures qui améliorent les condi-

tions de vie et d’utilisation des équidés qui rendent ces services et la justification de pratiques qui peuvent se révéler contraignantes. 

5.10.2 Description de la situation actuelle 

5.10.2.1 Les cortèges dans les événements folkloriques ou culturels 

On peut comparer l’intensité et la durée des contraintes causées par la nature d’un cortège et celles des compétitions. Toutes deux 

s’avèrent ponctuées de facteurs stressants inhérents à leur pratique — ouverture de parapluies, applaudissements, musiques de 

plusieurs décibels, contacts avec des congénères. Généralement, les athlètes équins se trouvent bien entraînés pour ce genre 

d’exercices et d’environnement. En revanche, les parallèles avec des sorties à cheval en groupe s’avèrent difficiles. Ces dernières 

ne comportent pas les mêmes risques, bien qu’elles nécessitent également une bonne préparation. Par ailleurs, elles ne se dé-

roulent habituellement pas dans un milieu urbain, mais dans la campagne en évitant la circulation routière.  

À l’instar des sports équestres, les manifestations publiques demeurent observées attentivement par les diverses associations de 

défense animale. Elles les critiquent notamment en raison de leur gestion axée parfois davantage sur les résultats et l’économie 

que sur la dignité des équidés, leur bien-être et les moyens d’améliorer leur condition d’utilisation. 

5.10.2.1.1 Divers types d’événements 

En Suisse, on trouve de nombreuses occasions où défilent des troupes à cheval organisées et équipées selon la tradition militaire 

— Milices vaudoises, Dragons bernois, Cadre Noir et Blanc, Schwadron 1972. La longue coutume d’engager des chevaux dans 

les fêtes et la mémoire des unités de cavalerie dissoutes en 1972 demeurent vivaces. La Suisse ne représente pas une exception. 

Les pays européens cultivent aussi de beaux rites équestres lors de leurs manifestations nationales. 

Dans leur très grande majorité, ces cortèges, au caractère solennel, se déroulent sans problèmes, car ces unités chevronnées 

s’entraînent assidûment pour ce genre de service sur la voie publique. Elles connaissent bien les risques du bruit, de l’excitation 

de la fête et de la nervosité des organisateurs. C’est pourquoi la troupe et les chevaux se préparent en conséquence, par exemple 

en reconnaissant le terrain au préalable et en exerçant régulièrement les situations délicates. 

Plusieurs manifestations publiques présentent des risques :  

Les fêtes dans les grandes villes à des dates traditionnelles, sur fond historique, folklorique ou religieux, dans certains cas avec la 

participation de cavaliers et d’attelages, attirent les foules. Les personnes invitées viennent des régions voisines avec leurs chevaux 

et se retrouvent le jour même pour ces nombreuses manifestations locales, parfois d’envergure. Les organisateurs comptent avant 

tout sur les compétences individuelles pour gérer les situations problématiques. Généralement, le décor et l’itinéraire sont connus, 

mais chacun reste seul pour endosser ses responsabilités. Par ailleurs, les coordinateurs et les invités ne procèdent que très 

rarement à une inspection détaillée du cheminement pour identifier tout facteur potentiel d’accident et les contextes stressants 

pour les animaux. Cet examen permettrait cependant de repérer quelques sources de danger — nature du sol, présence de 

surfaces dangereuses (plaques métalliques, revêtements glissants, forte déclivité), chantiers en cours, véhicules motorisés, 

sources de bruits inhabituels, goulets d’étranglement opposés à l’avancée du cortège. Les attelages (char, calèche…) comportent 

un risque particulier, notamment lorsqu’ils transportent des personnes (hôtes de marque, accompagnants). À ces difficultés, 

s’ajoute le vacarme de la fête (musique, pétards, cris klaxons…). En outre, quelques participants représentent un défi à cause de 

leur inexpérience, du manque de préparation et de l’encadrement parfois insuffisant.  

5.10.2.1.2 Des problèmes croissants ? 

Depuis le début du 21e siècle, le nombre d’incidents rapportés par les médias semble plus élevé. Difficile de dire si la fréquence 

des accidents a réellement augmenté ou si leur visibilité se trouve accrue par un effet de loupe qui grossirait les événements 

habituels lors de ce genre de manifestation (malaises, chutes, stress…). Sans une étude approfondie, les facteurs qui expliquent 

cette impression de croissance paraissent cependant multiples. 
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La circulation de chevaux dans l’espace urbain est devenue insolite 

La circulation de chevaux ne s’avère plus aussi familière dans un environnement urbain que par le passé. Le public et bon nombre 

de cavaliers et de meneurs ne sont plus habitués à partager l’espace et à identifier les risques de leur proximité réciproque. D’autre 

part, en assimilant les animaux surtout à des figurants destinés à agrémenter une fête, on accorde une moindre importance à leur 

animalité. Or, le cheval se montre enclin à se mouvoir en avant, parfois avec ardeur. Il ressent ainsi tout ralentissement comme la 

présence d’un obstacle et une contrainte opposés à ses besoins naturels. Cette perception subjective d’une situation inattendue et 

inconnue peut alors se traduire par de l’agitation et de l’anxiété (2.3.2 p. 23) ou de la peur (2.3.2.1 p. 23). C’est pourquoi tous les 

chevaux ne conviennent pas pour participer à un cortège. Cette aptitude dépend largement de leur tempérament individuel, de 

leur préparation et de leur habitude à gérer des circonstances dans lesquelles ils doivent s’arrêter et rester immobiles. 

S’arrêter et rester immobile présentent des difficultés pour certains chevaux 

En art équestre, l’arrêt demeure une figure difficile à exécuter. Le cheval doit non seulement s’arrêter, mais rester immobile, 

patienter longuement (sans piétiner ou reculer) et demeurer attentif avant de repartir sur une action de jambe. La plupart des 

chevaux de loisirs ou engagés dans le saut d’obstacles ne sont pas toujours bien entraînés à cette fin utile, en toutes circonstances, 

parfois urgentes. En revanche, les attelages se trouvent préparés de manière plus méthodique. Ils apprennent à stopper en obéis-

sant à la voix et aux guides, puis à rester sans bouger en retenant le véhicule, notamment pour l’embarquement et la descente des 

passagers ou pour le chargement de marchandises. Les meneurs expérimentés anticipent les obstacles qui peuvent entraver la 

marche et ralentissent à l’avance. 

Les cavaliers et les meneurs rencontrent souvent des circonstances qui les obligent à s’arrêter rapidement en raison des effets 

d’accordéon du cortège. Or le plus souvent, on leur demande de ne pas laisser trop d’espace entre eux et le groupe précédent. 

Comme le suivant se trouve également proche, ils ne peuvent pas se mettre sur une volte pour garder le mouvement. Enfin, la 

conception du parcours n’empêche pas toujours les goulets d’étranglement. Elle manque de possibilités d’évitement ou de volte 

et ne corrige pas certains endroits risqués avec du sable, par exemple. Tous ces points favorisent le stress et les incidents, 

notamment l’agitation, les chutes et les glissades de chevaux. 

5.10.2.1.3 Le Sechseläuten de Zurich et le carnaval de Bâle 

Depuis 1904, le Sechseläuten (sonnerie de cloches de six heures) célèbre tradi-

tionnellement l’arrivée du printemps à l’équinoxe dans la ville de Zurich. Un cortège 

costumé de corporations et de célébrités avec la participation d’environ 550 chevaux 

(cavaliers et attelages) et de fanfares défile dans la vieille ville. Le Böögg, un bon-

homme de neige symbolisant l’hiver, s’avère le personnage principal brûlé sur un 

bûcher — le clou de la fête. Plus vite le feu fait exploser sa tête, plus beau sera l’été 

(Figure 65).  

Les accidents de chevaux frappent l’opinion publique 

En attendant que le Böögg rende l’âme, des groupes au galop se succèdent en 

musique autour du feu. Une centaine de pétards placés dans le support explosent 

au fur et à mesure. En 2015 et en 2018, deux chevaux se sont écroulés morts à 

cette occasion. Les cavaliers et les attelages animent le cortège du Carnaval de Bâle. 

Ces dernières années, plusieurs animaux attelés à des voitures ont glissé et sont 

tombés pendant le parcours. Ces deux manifestations se trouvent critiquées par les 

milieux de défense animale (Anonyme, 2015 ; Gerber, 2015 ; Haefeli, 2016 ; Hilzin-

ger, 2019). La majorité demande des mesures de protection, mais d’autres exigent 

l’interdiction des animaux, en argumentant qu’ils réagissent par la fuite. 

Des conditions stressantes 

Les critiques portent avant tout sur les conditions particulièrement stressantes que 

les chevaux subissent et les calmants administrés à une partie d’entre eux, comme 

l’avoue un vétérinaire chevronné (Fassbind & Hässig, 2016). Les facteurs qui expliquent cette situation et qui s’avèrent contrai-

gnants restent multiples. Ils comprennent le bruit de la musique, les explosions et les cris, les circonstances auxquels les animaux 

ne se montrent pas accoutumés, ainsi que la nervosité et le manque de préparation des cavaliers et des meneurs dus aux défis à 

relever en public. La doctrine des plus extrémistes, les abolitionnistes (1.4 p. 15), enseigne que les animaux ne vivent pas pour 

nous divertir ou pour se trouver exploités. La PSA ne partage pas cet avis, mais constate tout de même que le fait de devoir 

administrer des relaxants à des chevaux prouve qu’ils ne se sentent pas à l’aise lors de telles occasions. Par ailleurs, elle observe, 

dans certains cas, des sujets psychiquement abattus après la sédation, très nerveux ou anxieux au retour de la manifestation. 

Généralement, les feux d’artifice et les explosions causent de l’anxiété, parfois grave (panique), ou des blessures. C’est un problème 

bien connu des détenteurs, notamment dans les écuries proches de la source sonore. Ils tentent de prévenir ces réactions en 

administrant des calmants. 

 

Figure 65 Chevaux tournant autour du Böögg en feu et 

pétaradant lors du Sechseläuten à Zurich en 2007 

(Source : Fortunat Mueller-Maerki (Horology at 

de.wikipedia), https://upload.wikimedia.org/wikipedia/

commons/f/f2/UmrittSechselaeuten2007.jpg, licence  

Attribution-ShareAlike 3.0 Unported (CC BY-SA 3.0)) 

https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/f/f2/UmrittSechselaeuten2007.jpg
https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/f/f2/UmrittSechselaeuten2007.jpg
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Des avis divergents sur la nature et l’intensité du stress 

Les nombreuses observations (Novotny et coll., 2017 a, 2017b) montrent que les chevaux doivent répondre à plusieurs stimuli 

stressants de fréquences et d’intensités variables — musique, applaudissements, agitation, pétards et autres bruits assourdissants. 

S’ajoutent les risques encourus sur le parcours, notamment les goulets d’étranglement qui provoquent des arrêts, qui accroissent 

le stress et l’anxiété des animaux, ainsi que les dangers de sols glissants ou de divers obstacles qui causent des accidents 

(glissades, chutes, collisions, accidents avec le public, fuite…). Même si un certain nombre de chevaux supporte bien ces con-

traintes, certains individus s’avèrent clairement démunis pour y faire face, par exemple ceux qui participent pour la première fois. 

Une étude de la faculté vétérinaire de Zurich (Novotny et coll., 2017 a, 2017b) a cependant essayé de montrer que le stress subi 

lors du Sechseläuten n’était que modéré. Elle se trouve controversée, car les chevaux qui avaient pris part au test expérimental 

hors contexte festif ne représentaient pas les chevaux qui y participaient (Frei & Manz, 2017). 

5.10.2.2 Les équidés engagés dans le cinéma et les spectacles 

5.10.2.2.1 Le cinéma et la télévision 

Les chevaux appartiennent au cinéma depuis le début du 20e siècle et 

jouent un rôle essentiel dans les scènes historiques, les westerns (Fi-

gure 66) et les films de cape et d’épée. Avec le chien et le chat, c’est 

l’animal que l’on y rencontre le plus souvent. 

Certaines scènes s’avèrent particulièrement contraignantes 

Plusieurs chevaux ne jouent qu’un rôle de figurant, en liberté, sous la 

selle ou à la voiture. Pour l’essentiel, leurs activités ne diffèrent pas des 

utilisations habituelles. Toutefois, des scènes spectaculaires les sou-

mettent à des contraintes pour lesquelles ils ne sont pas toujours en-

traînés de manière appropriée. On l’observe en particulier quand les 

chutes sont provoquées ou qu’on tranquillise les animaux pour des 

tableaux stressants ou dangereux avec cascades et effets spéciaux (fu-

mée, pyrotechnie, équipements divers…). Les vétérinaires se trouvent 

confrontés à un dilemme de nature éthique quand une société cinéma-

tographique recourt à leurs services pour assurer la sécurité des équi-

dés, leur administrer un sédatif, ou procéder à une anesthésie générale. 

Les films hollywoodiens demeurent un sujet de controverses 

La maltraitance des animaux sur le tournage de films hollywoodiens est un sujet de controverse depuis plusieurs décennies 

(Figure 67). La légende maintes fois reprise concernant, indifféremment, les deux versions de Ben-Hur (Fred Niblo 1925 et William 

Wyler 1959) veut que la scène de la course de chars ait entraîné la mort de 100 chevaux. N’ayant pas été en mesure d’en vérifier 

l’exactitude malgré les recherches, nous pensons qu’elle ne reste qu’un mythe.  

Des mesures efficaces ont été prises 

Depuis 1939, l’American Humane Association surveille le traitement 

des animaux sur les plateaux de milliers de films 

(http://americanhumane.org). Il accorde à la plupart d’entre eux une 

déclaration indiquant dans le générique qu’aucun animal n’a été blessé 

pendant le tournage. L’association distribue parfois le Pawscars 

Awards, une récompense pour les meilleurs animaux acteurs (AH, 

2016). Ce contrôle perd maintenant de son importance en raison du 

recours croissant aux trucages et aux images de synthèse. Toutefois, 

de nombreux chevaux vivants restent engagés dans des scènes dan-

gereuses pour leur bien-être, notamment pour des raisons de coûts et 

de crédibilité de certaines séquences. 

On ne force plus les chevaux à tomber avec des procédés dangereux. 

Pour les besoins cinématographiques, plusieurs professionnels se spé-

cialisent comme cascadeurs (stuntman) pour entraîner les chevaux et 

encadrer les acteurs, par exemple les aider à monter à cheval. Pour 

conserver leur bonne condition physique, ils préparent ces athlètes équins tout au long de l’année avec un matériel et des tech-

niques adaptées. Ils apprennent assez facilement à réaliser des figures (chute, cabrer, assis…) avec les processus classiques de 

conditionnement. Dans de nombreux cas, des doublures numériques les remplacent (Dehlinger, 2004). 

 

Figure 66 Affiche de film (Duke le rebelle), 1932. (Source :  Wikimedia 

Commons, https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Ride_Him,Cow-

boyposter.jpg. Domaine public (USA)) 

 

Figure 67 Le film Ben-Hur (1907) de Sidney Alcott (1907), carte postale 

(1908), Sears, Roebuck and Company (Source : Collection Steven R. 

Shook, https://www.flickr.com/photos/shookphotos/4326161155/in/

photostream/, Creative Commons Attribution 2.0 Generic) 

http://americanhumane.org/
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Ride_Him,Cowboyposter.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Ride_Him,Cowboyposter.jpg
https://www.flickr.com/photos/shookphotos/4326161155/in/photostream/
https://www.flickr.com/photos/shookphotos/4326161155/in/photostream/
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5.10.2.2.2 Les spectacles équestres 

Les manifestations de divertissement (économie des loisirs) mettent en scène des équidés dans des lieux aménagés pour l’occa-

sion en plein air, dans des salles de spectacle ou sous chapiteau. Dans les grandes lignes, ces représentations dérivent de la 

tradition de la haute école civile, militaire et circassienne, ainsi que du spectacle vivant. On connaît encore aujourd’hui quatre 

écoles d’art équestre : l’École espagnole de Vienne, le Cadre noir de Saumur, l’École portugaise d’art équestre de Lisbonne et 

l’École royale andalouse d’art équestre de Jerez (Henry, 2012). 

Les numéros très variés font appel aux arts de la danse, de la musique, du théâtre et du cirque et s’appuient sur les disciplines 

classiques du dressage sous la selle ou en liberté, de la voltige, de l’attelage, ainsi que sur la cascade. Quelques troupes très 

populaires ont acquis une renommée internationale. Zingaro (France) et Apassionata (Allemagne) sont les plus connues en Europe. 

Elles présentent régulièrement leurs numéros de cascadeurs, haute école et cabaret équestre pendant la foire Equitana à Essen 

(Allemagne) ou lors de Cheval Passion à Avignon (France) avec un gala et un marché du spectacle équestre de création. À cela, 

on ajoute les familles illustres du cirque, par exemple Bouglione, Grüss et Knie. On peut aussi qualifier de spectacles, les repré-

sentations des chuchoteurs (les nouveaux maîtres comportementalistes de l’hippisme américain) qui vantent autant leurs talents 

équestres que leurs marchandises labellisées et lucratives (Poncet et coll., 2007). 

Des contraintes difficiles à identifier  

Il s’avère souvent ardu de détecter objectivement les atteintes à la dignité et au bien-être des équidés pendant un spectacle. La 

première question consiste à savoir s’ils se trouvent réellement confrontés à ces contraintes (2.3 p. 21 ; 2.4 p. 26). À distance, les 

indices d’inconfort (douleurs, de maux ou de dommages) restent légers, car le plus souvent l’animal n’apparaît que brièvement en 

mouvement (quelques minutes). Les vétérinaires et les personnes bien formées reconnaissent plus facilement les boiteries. Les 

signes d’anxiété, de peur et de stress se décèlent également en particulier par le langage corporel typique identifiable en quelques 

secondes (oreilles, agitation de la queue, mimiques faciales, émission de crottins, activité locomotrice…). Si l’on soupçonne une 

contrainte, on cherchera à comprendre sa cause, puis on examinera l’intérêt de l’animal afin de pouvoir évaluer les alternatives 

(5.10.5 p. 194). Cette démarche nécessite des connaissances particulières en éthologie, des explications et des avertissements 

aux spectateurs. 

5.10.2.2.3 Exemple d’un groupe d’étalons dans un spectacle 

Au cours d’un spectacle équestre, un groupe d’étalons évolue en liberté dans l’arène (Théâtre équestre Zingaro, 2018). Ils se 

pourchassent, s’affrontent, se cabrent, menacent de se mordre, ruent et cherchent à se frapper avec les sabots des antérieurs. Le 

public réagit : « La plupart des scènes ont pour but de représenter le cheval dans la nature, en mordant ses congénères. Quel 

intérêt de forcer des chevaux à reproduire ces comportements ? » (Infoconcert, 2019). D’autres, attentifs aux signes de contrainte 

injustifiée et de cruauté, y voient un numéro « d’une rare atrocité » ou un combat organisé entre animaux maltraités qui s’agressent 

et cherchent à se blesser (ce qui serait interdit par l’art. 16 al. 2 let. d OPAn). 

L’évaluation du comportement d’étalons présentés en liberté 

On ne se prononce pas ici sur la valeur artistique et l’intérêt d’une telle mise en 

scène ni sur les émotions des spectateurs. Mais qu’en est-il du comportement 

naturel des étalons en liberté ? Combattent-ils ou s’amusent-ils ? Les profanes 

éprouvent des difficultés à voir la différence. La réponse éthologique nous 

éclaire (Briefer Freymond et coll., 2013 ; HNS, 2018, 2020). En milieu naturel, 

même en dehors d’un harem, les étalons s’affrontent et adoptent un langage 

corporel rituel pour obtenir la préséance dans un groupe. Ils jouent aussi entre 

eux et simulent des combats. Ce sont des signes de gaîté et de vivacité, des 

sources de plaisir. Dans ce simulacre, les mimiques restent au stade de me-

naces contrôlées. Les phases caractéristiques du jeu se répètent et s’enchaînent 

de manière incohérente sans parvenir à leur terme. Lors d’un regroupement de 

mâles destinés à vivre en liberté dans des conditions domestiques, les compé-

titions visent l’instauration d’un ordre hiérarchique indispensable pour assurer 

une cohésion sociale durable. Ce mode de garde estival permet les interactions 

qu’ils établiraient dans la nature (Briefer Freymond et coll., 2013 ; HNS 2020 ; 

Salzburgwiki, 2020). C’est par exemple le cas quand des étalons reproducteurs 

de race noriker sont rassemblés après la saison de monte pour être détenus ensemble sur des alpages d’estivage en Autriche. Ce 

regroupement traditionnel constitue une fête très prisée du public (Figure 68). Aucune critique publique n’émane de la protection 

animale autrichienne, pourtant très vigilante. 

Dans le cas du spectacle équestre en question, les mâles ne cherchent pas à se blesser ou à se mutiler, mais présentent le 

comportement social de jeu ritualisé absolument spécifique des étalons. Ces traits (pincer, simuler les morsures, se cabrer…) 

appartiennent au comportement normal des étalons et expriment leurs besoins fondamentaux d’interaction et leur animalité (HNS). 

L’expression d’attitudes typiques et innées de l’espèce équine ne constitue pas une infraction à l’interdiction d’organiser des com-

bats au cours desquels on maltraite ou met à mort des animaux (Art 16 al.2 let. d. OPAn). Par ailleurs, on doit respecter la dignité 

 

Figure 68 Affrontements d’étalons de race noriker lors du re-

groupement annuel sur l’alpage d’estivage de Rauris (Au-

triche) en juin 2018 (Source Alf Altendorf, 

https://www.flickr.com/photos/alfaltendorf/42269418294/, 

licence Attribution-ShareAlike 2.0 Generic (CC BY-SA 2.0)) 

https://www.flickr.com/photos/alfaltendorf/42269418294/
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des étalons. À cet effet, l’article 13 de l’OPAn exige qu’ils puissent bénéficier plus souvent de la possibilité de manifester entre eux 

leur nature grégaire, même si elle apparaît impressionnante aux regards des spectateurs non avertis. Les petites blessures cutanées 

qu’ils pourraient se causer entre eux ne revêtent qu’une importance esthétique. Elles s’avèrent nettement moins stressantes et 

dommageables que l’isolement social permanent, une contrainte beaucoup plus difficile à justifier (5.1 p. 89). 

5.10.2.3 Les carrousels fixes de poneys vivants 

Des poneys ou des ânes sont souvent proposés aux enfants (plus exactement à leurs parents) lors de kermesses, de foires ou de 

fêtes foraines pour leur offrir l’occasion de prendre contact avec ces animaux. Les conditions et les installations varient selon les 

pays. En Suisse, on ne connaît pas les carrousels fixes où des poneys attachés tournent en musique (Figure 69, Figure 70) et 

tirent un chariot ou sont montés. Ces installations font l’objet de critiques virulentes en Europe. Une ordonnance de la Région de 

Bruxelles a introduit une interdiction des poneys de foire (Belga, 2018). De nombreuses communes allemandes, espagnoles, 

hollandaises et autrichiennes se sont également positionnées dans ce sens. 

Des conditions d’utilisation et d’hébergement parfois archaïques 

Le célèbre carrousel à poneys vivants installé depuis 1887 à Vienne (Figure 70) demeure fermé depuis 2016 (Sladky, 2016 ; 

Association Stéphane Lamart, 2021). L’exploitant respectait pourtant les conditions légales minimales : les animaux n’étaient auto-

risés à travailler que six heures par jour au maximum et devaient bénéficier de repos et de nourriture après quatre heures. De 

plus, ils disposaient de la possibilité de bouger librement dans un paddock pendant deux heures quotidiennement. Le public a 

considéré ce genre d’installation comme une manière archaïque de présenter des chevaux. Les poneys tournaient sans arrêt 

pendant 6 heures dans un seul sens à l’intérieur d’un bâtiment, sans être abreuvés, dans une chaleur étouffante qui pouvait grimper 

en été à plus de 30 °C. En plus de la monotonie et de la contrainte unilatérale des articulations, la pollution sonore de l’endroit 

occasionnait une critique supplémentaire. Le but de mettre en relation des enfants et des animaux s’avérait très louable. Toutefois, 

l’installation véhiculait une image déformée de la réalité ; elle ne donnait qu’une vision instrumentale des êtres vivants. 

En Suisse, les écoles d’équitation ou les propriétaires viennent à l’occasion d’une manifestation de quelques jours avec des poneys 

et sur lesquels du personnel promène des gamins sous des chapiteaux ou dans des enclos en plein air. La contrainte principale 

reste la charge unilatérale, car les poneys tournent pendant des heures, souvent dans le même sens, sur une volte d’un diamètre 

inférieur à 10 mètres. Le brouhaha et l’agitation de l’environnement peuvent gêner les poneys. Cependant, ils paraissent s’habituer 

au bruit ambiant, notamment si une installation (tente ou chapiteau) le réduit. Le poids et la taille des enfants ne présentent pas 

de risque. De manière générale, les exploitants s’occupent de leurs animaux avec calme, douceur et sensibilité. Une fois rentrés à 

la maison, les poneys bénéficient de mouvement quotidien en liberté et en groupe (Schaefler, 2016). 

Un rôle d’éducation insuffisamment pris au sérieux 

On note par ailleurs l’extrême impatience de quelques parents qui ne comprennent pas le besoin de repos des animaux et protes-

tent quand leurs enfants doivent attendre quand les poneys bénéficient d’une pause. Cela révèle une méconnaissance du besoin 

des animaux. À cet égard, ces manifestations équestres devraient servir à mieux renseigner le public sur la nature animale. 

5.10.2.4 Les expositions et les concours d’élevage 

Les expositions et les concours de chevaux, fréquents en Europe, répondent aux besoins de l’élevage et du commerce. Les 

meilleurs sujets sont distingués et offerts à la vente. Les institutions (autorités, haras nationaux) et les spécialistes (conseillers 

agricoles, jury, scientifiques, chercheurs, élus, militaires, professionnels…) montrent leur soutien à la filière et font valoir leur 

expertise et leurs connaissances. Dans une ambiance festive ponctuée de controverses, ils débattent des animaux, ainsi que des 

méthodes de sélection et de leur adaptation aux exigences du marché. Quant aux spectateurs, ils renouent avec des traditions 

 

 

  
Figure 69 Manège à poneys attachés. On notera qu’ils ne peuvent tourner que 

dans un sens sur une très petite volte (Source : Shawn Rossi from Brandon, 

MS, US, https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Pony_Ride_(50273721).jpg, 

licence Creative Commons Attribution 2.0 Generic) 

 Figure 70 Carrousel du Wiener Prater (Source :  Jeremy Thompson, US, 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Wiener_Pra-

ter_114_(4482849100).jpg, licence Creative Commons Attribution 2.0 Generic) 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Pony_Ride_(50273721).jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Wiener_Prater_114_(4482849100).jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Wiener_Prater_114_(4482849100).jpg
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ancestrales. On peut citer plusieurs exemples de mélange d’experts du cheval et de publics plus ou moins avertis — Fieracavalli 

à Vérone (Italie), Salon du cheval de Paris (France), Foire de Libramont (Belgique), Equitana à Essen (Allemagne), Eurocheval 

d’Offenburg (Allemagne), Marché-Concours de Saignelégier (Suisse) ou BEA Cheval Berne (Suisse). 

5.10.2.4.1 Les attentes contrastées des visiteurs 

La grande partie de ces manifestations et concours se caractérisent par des systèmes de détention provisoires ou anciens, notam-

ment en raison de leur particularité historique et traditionnelle. Ce contexte peut poser des problèmes en matière de respect de 

dignité et de bien-être animal. 

Des conditions parfois critiquables 

À l’instar des concours hippiques d’importance régionale, les manifestations d’élevage offrent souvent aux chevaux des conditions 

de logement minimales et très simples, à l’attache ou dans les véhicules qui ont servi à les transporter. En Suisse, la législation 

justifie plusieurs restrictions comme nous le verrons plus bas (5.10.3.1 p. 191). Par ailleurs, les animaux présentés peuvent 

exprimer, notamment à leur arrivée lors de leurs rencontres avec des congénères, des comportements naturels (recherche d’inte-

raction, affrontement, agitation) qui, selon les cas, ne correspondent pas à l’attente d’un certain nombre de spectateurs.  

Champs de tensions entre tradition, pragmatisme et vision idéaliste  

Au cours de ces manifestations, les acteurs principaux (éleveurs, utilisateurs, organisateurs) demeurent attachés à leurs traditions 

et constituent historiquement un milieu social relativement masculin et fermé. Ils ont néanmoins progressivement ouvert leurs 

activités à un large public, naguère essentiellement rural et populaire, mais aujourd’hui plus urbain, curieux et désireux de retrouver 

ses racines. Il observe alors les relations entre équidés et humains avec un œil nouveau, notamment en raison du passage du 

statut d’animal de rente à celui de compagnie et de partenaire (4.2 p. 42). Chaque visiteur confronte alors ce qu’il voit avec sa 

propre représentation du cheval. Ses attentes s’avèrent diverses, mais elles mettent en évidence l’écart grandissant entre le rôle 

de cheval de rente et celui de compagnie. C’est pourquoi ces expositions sont devenues le théâtre de frictions entre plusieurs 

mondes qui, dans le meilleur des cas, se sont longtemps ignorés, ou — constatation plus préoccupante — se sont mis à se 

mépriser ou à s’ostraciser. D’un côté, les praticiens professionnels, soumis à une pression économique toujours plus forte, reven-

diquent un savoir-faire technique et une manière propre d’être avec le cheval, animal de rente utile pour le travail et les loisirs, 

que l’on peut dresser, monter, atteler, élever et faire courir. Dans ce contexte, les visiteurs, dans leur majorité, aiment les observer, 

humer les odeurs (foin, crottins, sueur, cuir…) dans un décor sonore caractéristique (bruit des sabots, hennissements, renâcle-

ments, appels, couinements, grognements, soupirs, souffles…). Ils retrouvent leurs émotions et leurs souvenirs.  

En face, minoritaire pour l’instant, un courant réclame un monde de chevaux libres ; un idéal à atteindre. Nourris par l’animalisme, 

la mode des chuchoteurs américains et par l’équitation dite éthologique39, ils dénoncent des conditions d’utilisation et de détention 

présentées comme inhumaines40. Ils ne redoutent pas les haut-le-cœur, car les expositions et les manifestations confirment ce 

qu’ils craignaient : les chevaux demeurent, à leurs yeux, des martyrs et des esclaves exploités avec brutalité et cruauté. Ils peuvent 

cependant se prévaloir de quelques avancées, notamment la suppression d’un attelage de poulains longtemps critiqué (Jezierski 

T et coll., 1999 et Nicol CJ, 2002, 2005, cités par HNS, 2017 ; RFJ, 2018 ; Swissinfo, 2018). 

En conséquence, les pragmatiques affrontent deux fronts. D’un côté, les adeptes d’une culture traditionnelle s’avèrent assez réfrac-

taires aux changements, même pour assurer leur survie. De l’autre, les mouvances animalitaires, dont l’hubris des militants les 

plus extrémistes41 leur apparaît insupportable. Entre les deux, les réalistes n’ont pas d’autre possibilité raisonnable que de proposer 

une adaptation du monde équestre aux exigences sociétales favorables à un usage effectif, mais vigilant sur la dignité et le bien-

être animal. « À coup sûr, le XXIe siècle devra choisir : revenir à une utilisation respectueuse, mais intensive des chevaux ou se 

résigner à l’extinction de l’espèce equus caballus » (Digard, 2007, 2018). 

5.10.2.4.2 La position particulière de la Protection suisse des animaux (PSA) 

Les expositions, manifestations sportives et autres événements publics qui impliquent des animaux prêtent de plus en plus souvent 

à discussion dans des cas isolés. Les autorités d’exécution et les organisations pour la protection animale, ainsi que diverses 

associations de détenteurs et d’éleveurs ont demandé des prescriptions (OSAV, 2016). Depuis 2018, l’OPAn contient de nouvelles 

exigences légales à ce sujet (5.10.3.1 p. 191). La PSA reste très vigilante et visite les expositions depuis 2014. Ses observations 

et ses évaluations figurent dans plusieurs rapports illustrés (PSA, 2017, 2020a, 2020b). Elle explique qu’elle dialogue et recherche 

des objectifs communs pour créer les conditions d’un meilleur bien-être animal qui devrait s’avérer gagnant pour toutes les parties. 

La PSA ne s’oppose pas aux expositions animales, mais souhaite des améliorations  

L’association ne s’oppose pas au principe de ces expositions, mais insiste sur la grande responsabilité des acteurs lorsqu’ils font 

voir leurs sujets au public. Elle admet aussi qu’elles jouent un rôle important, même indispensable dans notre société pour que 

 
39 Dite éthologique, de manière abusive, sous prétexte qu’elle prend en compte les particularités comportementales naturelles du cheval. Les principes de cette 

pratique se trouvent popularisés par les nouveaux maîtres que sont les chuchoteurs, leurs démonstrations et leurs spectacles. 
40 Un terme révélateur du glissement aisé vers l’anthropomorphisme 
41 Dans le pire des cas aux yeux du COFICHEV : la perte du sens des réalités, l’orgueil démesuré de vouloir imposer à tous une philosophie universelle autopro-

clamée, l’intolérance et le fanatisme lors des discussions, le goût pour les actions brutales et insensées. 
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les amis des équidés, les professionnels, les éleveurs et des autres parties intéressées se rencontrent. Elle estime toutefois que 

son impact pédagogique devrait montrer aux visiteurs à quoi ressemblent des contextes exemplaires de détention et de traitement. 

Les présentations devraient servir de modèle en privilégiant l’apparence naturelle des animaux, un comportement respectueux et 

des conditions de garde conformes aux besoins de l’espèce. Dans son bilan, elle concède qu’elle observe souvent des animaux à 

l’aise, détendus, occupés et capables d’interagir avec des congénères ou le public. Les expositions ne se montrent donc pas 

uniquement stressantes et fatigantes pour eux, mais aussi divertissantes et un enrichissantes. En 2019, elle souligne notamment 

le spectacle western à la LUGA ou les démonstrations des chevaux au Marché-Concours superbes à regarder (PSA, 2020a, 2020b). 

Le Marché-Concours de Saignelégier 

Cette fête du cheval dans les Franches-Montagnes attire chaque année 40 000 à 50 000 personnes pendant deux jours au début 

du mois d’août. Le public assiste à une importante exposition de plus de 400 chevaux, à diverses démonstrations, à des courses 

et à un grand cortège folklorique. Elle réunit des poulains d’un à trois ans, des nouveau-nés avec leur mère et deux douzaines de 

jeunes étalons adultes. La PSA souligne en 2019 que l’amélioration des conditions de détention devient indispensable, en parti-

culier dans les anciennes écuries. Pour plus de la moitié de tous les chevaux, les dispositions légales concernant la taille des 

boxes ne s’avèrent pas respectées. La superficie de certains ne correspond qu’au tiers de la surface minimale énoncée dans l’OPAn. 

Certes, cette dernière autorise des dimensions légèrement inférieures aux normes pour les expositions de courte durée, mais, de 

l’avis de la PSA, pas de l’ampleur de celles qu’elle constate. Elle qualifie ainsi cet hébergement exigu de très pénible pour les 

chevaux. Attachés de façon beaucoup trop serrée, ils développent un comportement défensif fréquent avec morsures, coups de 

pied et ruades. Il convient cependant de préciser que la PSA a visité le Marché-Concours de Saignelégier le samedi. C’est le jour 

d’arrivée des animaux dans les écuries et de leur présentation l’un après l’autre devant les juges. 

Après une rencontre avec la PSA, les organisateurs ont déclaré qu’ils étudiaient des mesures en faveur du bien-être des chevaux 

à la suite des critiques formulées (Erard-Guenot, 2020). Toutefois, la fonction exemplaire et pédagogique que la PSA veut attribuer 

aux expositions ne semble pas entièrement compatible avec les restrictions imposées par la nature même de ces manifestations. 

5.10.2.4.3 Les contraintes 

La présentation de chevaux, jeunes pour la plupart, à des juges s’avère une expérience contraignante (transport, déplacement dans 

un milieu nouveau, animaux inconnus, entraînement et manipulations…). Par ailleurs, la sélection ne s’opère pas seulement sur 

la base de critères de beauté. Elle prend également en compte le comportement adéquat avec les humains, et une capacité 

d’adaptation aux changements d’environnement qui leur sera utile par la suite. 

5.10.2.4.3.1 L’évaluation des contraintes spécifiques 

Pour analyser les contraintes auxquelles les équidés se trouvent confrontés dans une exposition, la personne responsable dispo-

sera de connaissances éthologiques étendues pour procéder à une pesée des intérêts. Par ailleurs, elle prendra suffisamment de 

temps pour examiner toutes les variations des traits comportementaux que les animaux concernés peuvent présenter. À cet effet, 

elle étudiera de manière objective et circonstanciée les impacts du système de détention sur ses besoins naturels. Ensuite, elle 

cherchera les moyens à mettre en œuvre pour en limiter les effets négatifs et pour favoriser des émotions positives. Une évaluation 

rapide, fondée sur la vérification d’idées préconçues ou sur des avis subjectifs ne suffit pas (5.10.4 p. 193). 

5.10.2.4.3.2 Des équidés qui ne se connaissent pas dans un nouvel endroit 

Les expositions se caractérisent par la réunion en quelques heures sur une zone réduite de jeunes chevaux d’exploitations diffé-

rentes. Ils ne se connaissent pas, mais recherchent, par besoins naturels, le contact entre eux. Par ailleurs, ils doivent s’adapter à 

un environnement étranger (musique, haut-parleurs, hennissements de congénères, agitation, public…). 

L’évaluation des contraintes lors de la rencontre de jeunes équidés 

Pour savoir si ces circonstances occasionnent des contraintes injustifiées, on tiendra compte des exigences légales, des intérêts 

des équidés, de la familiarisation du public avec eux, des buts propres à la manifestation, ainsi que des objectifs pédagogiques 

que présentent les contacts humains-animaux. L’essentiel consiste à étudier et à comprendre d’une part la nature, l’intensité et la 

durée des stimuli et, d’autre part, la manière dont l’animal ressent le contexte et réplique. Ainsi le point de vue de ce dernier doit 

l’emporter sur nos émotions et notre perception. 

En premier lieu, pour expliquer les réponses des chevaux au nouvel environnement auquel ils doivent s’adapter, on les surveillera 

suffisamment longtemps, en particulier à l’arrivée et les jours qui suivent. On cherchera à savoir si les réactions observées appar-

tiennent à l’éthogramme habituel ou anormal aux yeux d’un éthologue équin (5.10.4 p. 193). 

Des comportements parfois choquants pour les profanes 

Les visiteurs, et même de temps à autre les demi-savants (ceux qui en savent un peu, mais pas assez), éprouvent des difficultés 

pour tirer les conclusions qui s’imposent. Ils peuvent se trouver très impressionnés, voire heurtés, par l’intensité parfois specta-

culaire de quelques comportements. Quand des équidés qui ne se connaissent pas se rencontrent, leurs besoins de contacts 

sociaux ne se manifestent pas de manière tranquille et posée comme chez les humains bien élevés. Au contraire, ils s’expriment 

par un langage corporel, sonore et varié de confrontation rituelle destinée à établir une hiérarchie entre eux. On constate des 
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menaces de morsures, de ruades ou de coups avec les antérieurs, la posture dissuasive avec les oreilles plaquées sur la nuque, 

les hennissements, les couinements, les rugissements, la vigilance accrue ou une activité locomotrice renforcée (Figure 68). 

Tous les équidés manifestent ces traits comportementaux, variables en fonction de leur sexe, de leur âge ou de leur mode de 

détention. On les observe par exemple au cours de l’introduction d’un nouveau congénère dans une écurie, lors de la constitution 

d’un groupe (pâturage, stabulation libre), quand on attache côte à côte plusieurs chevaux dans un concours d’élevage, ainsi que 

dans les conditions naturelles telles que les harems et les bandes de mâles célibataires. La fréquence des interactions rituelles 

diminue rapidement pendant les premières heures et des interactions affiliatives s’établissent progressivement au cours des pre-

miers jours. Le temps nécessaire au retour du calme dépend de l’âge, du sexe et de la race des individus qui se côtoient, ainsi 

que de leur mode d’élevage. Par exemple, on observe que les jeunes juments ou les hongres se montrent tranquilles après 24 ou 

48 heures. Les mâles poursuivent par intermittence leurs jeux de confrontation pendant une partie de la durée d’une exposition. 

Cela correspond à leur comportement normal dans un groupe (voir plus haut l’exemple du spectacle 5.10.2.2 ; Briefer Freymond 

et al 2013 ; HNS, 2018). Les étalons plus âgés, qui sortent généralement de la période de reproduction dans un système de garde 

individuel, manifestent également ces comportements typiques, notamment quand ils recherchent un congénère, ou voient un 

étalon inconnu. 

5.10.2.4.3.3 Rester attentif aux signes d’anxiété 

La personne chargée par l’organisation de surveiller les chevaux lors de ces manifestations restera attentive aux signes de peur et 

d’anxiété (2.3.2 p. 23). Avec ses compétences, elle distinguera les comportements adaptatifs naturels dont l’acuité diminue le jour 

d’arrivée, et l’anxiété qui ne cède pas aux interventions de l’entourage. Leur durée dépend des capacités de chaque individu et de 

l’intensité avec lesquelles elles se trouvent sollicitées. Si un animal se sent pris au piège, il perd son autocontrôle et développe de 

la panique, de l’hyperréactivité et parfois de l’agressivité. Son état nécessite de supprimer immédiatement les stimuli anxiogènes. 

À cet effet, on cherchera un autre logement dans une structure adéquate à l’écart des sources de facteurs stressants, avec le 

voisinage d’un congénère avec lequel il vit habituellement. Ces comportements doivent absolument être évités, car ils augmentent 

la probabilité de surmenage, de blessures et de dommages, non seulement pour les équidés, mais pour leur entourage. On connaît 

ces manifestations de claustrophobie (2.3.2.1.2 p. 23) dans un transport, en cas de confinement, lors d’utilisation de moyens de 

contention sévères ou de soins douloureux ou chez un sujet contraint à rester attaché. Dans une exposition, ces réactions affectent 

les jeunes chevaux privés de contacts sociaux, les individus mal accoutumés aux manipulations ou qui ne disposent pas d’une 

capacité d’adaptation suffisante. 

5.10.2.4.3.4 L’impact du public 

Les comportements potentiellement dus au public 

On peut attribuer au public quelques comportements qui peuvent soulever quelques interrogations. Les traits le plus souvent 

observés et suspects d’une contrainte comprennent la crainte, une augmentation de l’activité locomotrice et des mouvements 

d’évitement limités par le dispositif de détention. Pour les évaluer, on surveillera leur nature, la vigueur, la durée des signes, ainsi 

que les changements au cours de l’événement (amélioration, péjoration). Habituellement, ces signes diminuent quelques heures 

après l’arrivée des chevaux dans un nouvel environnement. L’intensité et la persistance des stimuli potentiellement stressants ne 

s’avèrent généralement pas suffisantes pour provoquer à elles seules une réponse sévère comme la fuite ou une anxiété durable. 

Les possibilités de soustraire l’animal au regard du public 

La première solution évoquée pour soustraire les chevaux aux effets du public lors des manifestations et expositions consiste à 

aménager l’écurie pour les mettre à l’abri des regards. La législation ne l’exige que pour les équidés détenus en groupe, notamment 

les jeunes après le début de leur utilisation régulière, au plus tard à l’âge de 30 mois (art. 59, al. 5 OPAn). Elle ne concerne pas 

le logement en box et vise surtout la protection des individus de rang inférieur. Néanmoins, un équidé peut avoir intérêt à ne pas 

se trouver soumis aux contraintes de l’environnement d’une exposition. Elles pourraient résulter ponctuellement de la présence 

du public, des émissions sonores (musique ou informations), la circulation d’autres animaux ou l’ambiance agitée. 

Techniquement, on peut imaginer des cloisons qui permettent aux animaux de se soustraire au regard des visiteurs. Elles risquent 

cependant de priver les chevaux de contacts sociaux avec leurs congénères et de lien avec leur milieu de vie. Cet appauvrissement 

ne s’avère pas toujours souhaitable, car il freine l’expression des comportements naturels. Par ailleurs, les équidés s’habituent 

progressivement dès leur jeune âge, à supporter les manipulations et les présentations. Ils ne se révèlent pas aussi farouches, 

craintifs et sensibles que les oiseaux, la volaille ou les petits animaux de compagnie. Généralement, ils ne manifestent pas de 

réactions aversives quand les humains les regardent ou les observent. Enfin, le public d’expositions chevalines intervient de 

manière moins intrusive que ce que l’on peut constater dans les mini-zoos. Les porcelets, agneaux et cabris se montrent alors 

fréquemment dérangés, intimidés et chassés par les enfants. Ils peuvent se trouver privés de repos, de repas tranquilles et de 

possibilités d’exprimer des comportements typiques de leur espèce (PSA, 2020b). 

Cependant, on observe souvent que les visiteurs tentent de caresser la tête ou l’encolure des chevaux quand ils circulent devant 

eux. Ils se retirent s’ils n’apprécient pas cette intervention ou acceptent ce contact familier. Ce dernier reste indispensable et 

habituel lors du pansage, des soins, du harnachement (licol, bride) ou pour les rassurer, les flatter, ainsi que les récompenser. 
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COFICHEV n’a pas connaissance d’études qui auraient démontré l’existence de contraintes causées normalement par la main sur 

la tête (douleurs, maux, dommages, anxiété). Au contraire, ces gestes font partie de la formation élémentaire des chevaux. 

5.10.3 Contexte politique et réglementaire 

5.10.3.1 La législation suisse en matière de manifestation 

Lors des manifestations42, la dignité et le bien-être des équidés se trouvent protégés par les principes de la LPA, dont l’article 3 

exige de justifier les contraintes imposées (2.3 p. 21), les dispositions de l’OPAn, les fiches et les directives techniques publiées 

par l’OSAV détaillent tous les aspects de la détention des équidés et les exigences minimales relatives aux divers systèmes de 

garde et à leur évaluation (OSAV, 2020, 2021, 2022). Dans l’ordre de leur apparition, on peut citer les points majeurs qui peuvent 

toucher notre sujet. 

• Les animaux seront détenus et traités de manière que leurs fonctions et leur comportement ne soient pas gênés et que 

leur faculté d’adaptation ne soit pas sollicitée de manière excessive (art. 3, al. 1 OPAn). 

• Les logements et les enclos seront munis notamment de mangeoires, d’abreuvoirs, d’emplacements de défécation et 

d’urinement, de lieux de repos et de retraite couverts et de possibilités d’occupation (art. 3, al. 2 OPAn). 

• L’alimentation et les soins sont appropriés s’ils répondent aux besoins des animaux à la lumière de l’expérience acquise 

et des connaissances en physiologie, éthologie et hygiène (art. 3, al. 3 OPAn). 

• Employer des animaux pour des exhibitions, de la publicité, le tournage d’un film ou à des fins analogues, s’il en résulte 

manifestement pour l’animal des douleurs, des maux ou des dommages (art. 16, al. 2, let. e OPAn).  

• On peut relever que l’article ne mentionne pas expressément l’anxiété comme critère d’évaluation. 

• Administrer aux animaux des substances ou produits qui influent sur leurs performances ou leur apparence, si ces 

substances ou produits sont nuisibles à la santé ou au bien-être (art. 16, al. 2, let. g OPAn). 

• Les manifestations seront planifiées et réalisées de telle sorte que les animaux ne soient pas exposés à plus de risques 

que n’en comportent par nature de telles manifestations. Elles leur éviteront douleurs, maux, dommages ou surmenage 

(art. 30a, al. 1 OPAn). 

• Les organisateurs respecteront des obligations : liste à jour des participants et des animaux avec leur identification, 

périodes de repos et de récupération. Les animaux dépassés par la situation seront hébergés et pris en charge de 

manière appropriée (art. 30a, al. 2, let. a à c OPAn). 

• L’organisateur d’événements qui impliquent des animaux (expositions, compétitions sportives…) veillera à ce qu’une 

personne compétente en prenne soin (art. 30a, al. 3 OPAn). Pour autant, le détenteur reste la personne responsable du 

bien-être des animaux en premier lieu. 

• Les participants respecteront également à des obligations (art. 30a, al. 4, let. a à c OPAn) : 

a. Seuls les animaux en bonne santé participent à la manifestation. Leur bien-être sera assuré. 

o L’expression « en bonne santé » signifie qu’un équidé ne présentera pas de symptômes de maladie ou de signes 

de contrainte, que son pelage ou l’aspect de sa peau apparaîtra normal et que son comportement correspondra à 

l’espèce équine et à la situation.  

o En ce qui concerne le bien-être, ils observeront les principes fondamentaux (art. 3 LPA). 

b. Aucun animal sélectionné en fonction de buts d’élevage non admis ne participera aux manifestations 

(2.3.4 p. 24 ; 2.3.5 p. 25 ; 6.2 p. 216) 

c. Les poulains qui tètent encore leur mère ne seront présentés qu’avec celle-ci. 

• Les organisateurs de l’événement prendront des mesures si des participants ne s’acquittent pas de leur obligation de 

soin (art. 30a, al. 5 OPAn). 

• L’OPAn permet de ne pas respecter les dimensions minimales pendant quatre jours au plus, mais seulement de manière 

légère (Annexe 1, tableau 7 OPAn). Si les animaux bénéficient chaque jour de mouvement ou d’entraînement en suffi-

sance, la période pendant laquelle ils peuvent être détenus dans de tels locaux d’hébergement et enclos peut être portée 

à huit jours au plus (art. 30 b, al. 1 OPAn). Au surplus, leur aménagement et l’éclairage correspondront à leurs besoins 

(art. 30 b, al. 2 OPAn). 

5.10.3.1.1 Les conditions de détention temporaires lors des manifestations 

L’OSAV ne précise pas exactement comment comprendre cette exception momentanée. La dérogation prévue pour les boxes 

construits avant le 1er septembre 2008 fournit un premier élément de réponse. Ils ne seront pas adaptés si leurs dimensions 

correspondent aux valeurs de tolérance. Cette dernière varie entre 11.1 % (8 m2 au lieu de 9 m2 pour les chevaux de 148–162 cm 

au garrot) et 14.3 % (9 m2 au lieu de 10.5 m2 pour 162–175 cm). On peut ainsi considérer que ces mesures restent légèrement 

inférieures au minimum. Pendant une courte période, elles n’empêchent pas non plus de manière substantielle les équidés de 

satisfaire leurs besoins fondamentaux et d’exprimer les comportements naturels. De l’avis du COFICHEV, un box trop exigu qui 

 
42 Dans son acception courante, le terme manifestation se réfère à des événements non permanents, donc de nature temporaire et ponctuelle. 
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présente un écart supérieur (selon la taille 12-15 % ou plus) ne remplirait plus ces conditions. C’est encore plus vrai quand on 

ignore la majoration d’au moins 30 % pour une jument accompagnée de son poulain âgé de plus de deux mois. 

Cependant, la pesée des intérêts ne s’avère pas simple, car on peut détenir les équidés à l’attache pendant une manifestation (art. 

59, al. 1 OPAn). À première vue, on pourrait tout de même les attacher dans un box trop petit, attendu que l’OPAn ne fixe pas 

d’exigence minimale pour un tel dispositif. Toutefois, dans une exposition, les restrictions imposées temporairement par les di-

mensions et l’aménagement du logement ne sont justifiées qu’à la condition que chaque cheval puisse exprimer ses comporte-

ments naturels. 

• Ne pas se blesser, pouvoir se reposer en se couchant, puis se relever sans difficulté. 

• Établir des contacts sociaux avec ses congénères voisins, au moins visuel, auditif et olfactif. 

• Pouvoir s’alimenter et boire régulièrement, rester stimulé par l’environnement, bénéficier de mouvement tous les jours 

lors de sortie ou d’utilisation. 

5.10.3.1.2 Précisions sur la terminologie 

L’article 2 OPAn définit ce que l’on entend exactement par box, logement et enclos. Ces termes, de portée générale, se trouvent 

précisés par les fiches thématiques Protection des animaux de l’OSAV (OSAV, 2018 a, 2018b, 2018c, 2022). On peut aussi noter 

que l’OPAn ne caractérise pas les expressions de mangeoire et celui d’abreuvoir. Si l’on tient compte de la version allemande, elles 

désignent des endroits adaptés pour donner à manger, respectivement pour abreuver (geeignete Futter—, Tränkeplätzen ou 

Tränkestelle). Ce ne sont donc pas des automates à fourrage ou des abreuvoirs automatiques, des systèmes compris par les 

locutions de dispositifs d’alimentation et d’abreuvement (Fütterungs- und Tränkeeinrichtungen ; art. 66 al.1 OPAn). 

Par ailleurs, l’alimentation et les soins sont appropriés s’ils répondent aux besoins des animaux à la lumière de l’expérience acquise 

et des connaissances en physiologie, éthologie et hygiène (art. 3, al. 3 OPAn) De la législation (OPAn), on peut tirer quelques 

principes à respecter. 

• Les équidés recevront régulièrement, en quantité suffisante, une nourriture leur convenant et de l’eau (art. 4, al. 1 OPAn).  

• L’OPAn ne précise pas ce que l’on doit comprendre par la notion de recevoir régulièrement, mais on estime que les 

équidés devraient être abreuvés au minimum toutes les 6-8 heures, si l’on prend les conditions de transport comme 

référence (5.8 p. 145). 

• Exiger un accès permanent à l’eau, ce qui leur permettrait de s’abreuver ad libitum, s’avère disproportionné. Offrir régu-

lièrement de l’eau dans un seau ou les conduire à un point d’eau satisfait pleinement leur besoin naturel de boire et de 

ne pas souffrir de soif. 

• Les animaux doivent pouvoir exprimer le comportement d’occupation propre à l’espèce en relation avec la prise de 

nourriture (art. 4, al. 2 OPAn). 

• Les équidés doivent disposer de suffisamment de fourrage grossier, comme la paille fourragère, pour satisfaire leur 

besoin d’occupation, sauf quand ils sont au pâturage (art. 60, al. 1 OPAn). 

Toutes les expositions et les manifestations ne sont pas soumises à autorisation 

La législation fédérale sur la protection des animaux ne soumet pas à une autorisation les expositions et les manifestations dans 

lesquelles des animaux domestiques sont présentés ou utilisés. En revanche, les manifestations où l’on procède à un commerce 

professionnel d’animaux et l’utilisation d’animaux vivants à des fins publicitaires y sont assujetties (art 13 LPA). L’OPAn précise les 

conditions et le régime (art. 103 à 106 OPAn). De son côté, l’ordonnance sur les épizooties (art. 27 à 31) réglemente l’annonce et 

la surveillance des animaux qui participent à une manifestation ainsi que la procédure à suivre en cas d’épizootie (CF, 2020). Par 

ailleurs, l’autorité cantonale peut obliger les organisateurs de concours et de compétitions sportives à procéder à des contrôles 

antidopage sur les animaux ou à demander de tels contrôles à la fédération sportive nationale. Les frais sont à la charge de 

l’organisateur (art. 16, al. 3 OPAn). 

5.10.3.1.3 Interprétation et conséquences pratiques 

Les animaux peuvent se trouver soumis à des contraintes justifiées par la manifestation 

Les animaux ne doivent pas être exposés à plus de risques que n’en comportent par nature les manifestations. Cela signifie que 

les équidés peuvent se trouver soumis temporairement et ponctuellement à des contraintes justifiées par l’événement lui-même 

sans qu’elles atteignent leur dignité. Par exemple, ils fournissent des efforts lors d’une épreuve sportive, sont privés de mouvement 

en liberté (détenus à l’attache, dans un box) ou de contacts sociaux, ou exposés au bruit, à la présence du public ou à des sources 

de crainte. Ces situations se rencontrent lorsque des animaux du même élevage se retrouvent séparés pour être présentés au jury 

et aux spectateurs. À cet effet, on les regroupe en fonction de leur âge, de leur sexe ou de leur race, et ils doivent faire face à des 

conditions ou des congénères inconnus. 

Mesures en cas de contrainte excessive 

L’animal exposé et dépassé par la situation présente des signes de contrainte excessive, notamment des troubles de comportement 

ou des symptômes de stress persistants. Le cas échéant, l’organisateur ou le détenteur adoptera les mesures appropriées pour 

l’héberger et le prendre en charge. Pour le protéger du public, il lui offrira des possibilités supplémentaires de retrait, le déplacera 
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dans un autre local, le sortira de la manifestation ou en renoncera à certaines activités (OSAV, 2016). Chaque cas de figure doit 

être analysé de manière circonstanciée lors d’une pesée des intérêts. 

5.10.3.2 La réglementation des manifestations 

De manière générale, les organisateurs de manifestations éditent un règlement pour la participation des animaux, mais ils veillent 

en priorité à assurer la régularité de l’événement. À part quelques exceptions, les dispositions communiquées sur les sites con-

cernant la santé, le bien-être et le contrôle des équidés se trouvent réduites à leur plus simple expression, même lors d’expositions 

ou des ventes aux enchères. 

5.10.3.2.1 Les cortèges 

Les cortèges se déroulent le plus souvent sans directives particulières pour assurer la santé et le bien-être des chevaux. Les 

organisateurs s’appuient avant tout sur la responsabilité individuelle des participants. S’ils édictent des prescriptions, ils ne les 

rendent pas publiques. Pour éviter les problèmes et répondre aux critiques, plusieurs comités d’organisation prennent des me-

sures. La tendance consiste à exiger des compétences élémentaires en matière d’équitation et à suivre régulièrement des entraî-

nements. Lors du Sechseläuten de Zurich, les responsables demandent depuis 2015 que les cavaliers possèdent un brevet d’équi-

tation et que leur alcoolémie ne dépasse pas 0.5 ‰ (0.5275 g/litre de sang). Une personne à pied doit accompagner trois chevaux 

au maximum pour les tranquilliser en cas de besoin. Un vétérinaire doit également surveiller les chevaux qui prennent part à la 

manifestation, au cortège et à la crémation du Böögg (SRF, 2016). Le carnaval de Bâle a aussi pris des mesures. En collaboration 

avec les autorités, il a posé de nouvelles exigences pour le bon déroulement du cortège et la protection animale. La presse 

mentionne la formation et licence de meneur, l’enregistrement des attelages, l’accompagnement par un vétérinaire, des contrôles 

de santé par sondage, l’aménagement de plusieurs zones de repos sur le parcours, la reconnaissance préalable du cheminement 

et des informations sur le comportement adéquat attendu des spectateurs (Baslerzeitung, 2018 ; Janutin, 2019 ; Rédaction, 2018). 

L’exemple de réglementation du Land Nordrhein-Westfalen 

À la suite d’un accident d’attelage en 2018, le ministère de l’agriculture du Land Nordrhein-Westfalen a élaboré des lignes direc-

trices pour l’engagement de chevaux dans les cortèges de carnavals (Hofmann, 2018 ; Landtag NRW, 2019). Elles visent à mini-

miser les risques pour les chevaux, à prévenir les accidents et à garantir une approche uniforme dans cet État. Une fiche technique 

de la société allemande des vétérinaires de la protection animale a contribué à cette avancée (Beyer & Schwarzer, 2019). Après 

avoir évalué et testé ces directives en 2020, les associations carnavalesques les mettront en œuvre dès 2022 (Leszinski, 2022).  

Les mesures visent la sécurité et le bien-être 

Ces directives vont plus loin que les dispositions prises jusqu’à maintenant dans les cortèges habituels. Les stimuli qui occasion-

nent des réactions de stress physique et psychologique et qui détériorent le bien-être et la sécurité doivent être évités ou diminués 

dans la mesure du possible. Entre autres, les prescriptions stipulent que le parcours doit prévoir plusieurs endroits pour que les 

chevaux puissent se retirer ou emprunter un chemin alternatif. Un vétérinaire doit pouvoir prendre en charge un cheval dans les 

plus brefs délais, au maximum 10 minutes. La clef d’un cortège sûr et respectueux des animaux réside dans une planification 

préalable minutieuse pour des cavaliers et des conducteurs qualifiés avec des équidés convenablement entraînés, notamment pour 

les événements particuliers (projectiles, pétards…) et sans recours aux sédatifs. Les chevaux doivent figurer au début ou à la fin 

du cortège, et non à proximité d’une fanfare. Au moins une personne doit accompagner chaque cheval. La consommation d’alcool 

et d’autres drogues demeure interdite avant et pendant le cortège. Le poids de la personne à cheval ne doit pas dépasser 15 % de 

celui de sa monture, alors que le poids total de la voiture tractée atteindra au maximum le double du poids des chevaux. 

5.10.3.3 Les codes de conduite pour le tournage des films et les spectacles 

Plusieurs organisations ont élaboré des lignes directrices sévères pour améliorer le sort des animaux employés dans le tournage 

de film, les spectacles, la publicité ou les émissions de télévision. On trouve ainsi des sites et des codes de bonne conduite dans 

les pays anglo-saxons, notamment en Angleterre (RSPCA, 2020), en Australie (NSW, 2020) et aux États-Unis (AH, 2015). Ils 

offrent un soutien et des conseils ciblés aux personnes qui envisagent d’utiliser des animaux dans n’importe quel environnement 

de production. La principale institution mondiale en matière d’usage éthique des animaux dans le cinéma (AH American Humane) 

consacre plus de 150 points dans un long chapitre sur les équidés et le bétail dans ses guides (AH, 2015, 2018). Elle donne des 

recommandations sévères et très détaillées sur les conditions de maniement et de logement des équidés. De manière générale, 

ces codes bannissent le recours à la sédation ou à l’anesthésie générale dans le seul but de réaliser des films, car ces procédures 

comportent des risques pour la santé et le bien-être des animaux. Ils préconisent plutôt l’utilisation d’effets spéciaux et les images 

de synthèse. 

5.10.4 Intérêts des parties 

5.10.4.1 Généralités 

Les exigences légales et fondamentales ne sont pas discutées, car le législateur a jugé au préalable leur négligence comme 

injustifiable. Une pesée des intérêts se trouve donc superflue (2.7 p. 31). En premier, on vérifiera impérativement le respect des 

exigences légales. 
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La pesée des intérêts s’impose pour clarifier certains détails d’application 

Dans le cadre d’une pesée des intérêts destinée à justifier les contraintes lors d’événements publics, le point pertinent consiste à 

savoir comment on devrait détenir et utiliser les chevaux pour respecter leur animalité (leur dignité) et assurer leur bien-être. Le 

procédé ne s’avère toutefois pas simple, car le contexte varie selon le type de manifestation. On constate généralement un chan-

gement d’environnement majeur comparé aux exploitations d’origine des équidés. Le plus souvent, elles se trouvent aussi très 

éloignées des conditions optimales dont on rêve dans des installations durables et récentes. 

Pour ne pas tirer des conclusions erronées, de solides connaissances en éthologie équine demeurent indispensables pour évaluer 

les signes de contraintes observés de manière objective et raisonnable. Ainsi, on renoncera aux émotions, aux impressions ins-

tantanées et aux préjugés. Dans ce cadre, il demeure indispensable d’utiliser les termes adéquats ; par exemple la crainte, la peur 

et l’anxiété ne servent pas de synonymes pour caractériser une situation (2.3.2 p. 23). 

5.10.4.2 Les intérêts des équidés 

Nous avons vu plus haut (5.10.3 p. 191) que la législation protège les intérêts des équidés (art. 3, 30a et 30 b OPAn). Lors des 

spectacles, expositions et autres manifestations, les équidés ne se trouveront pas soumis à des contraintes, notamment des 

douleurs, des maux, des dommages ou un état d’anxiété (2.3 p. 21). Pour prévenir les menaces sur la dignité et le bien-être 

animal, les organisateurs prendront des mesures pour satisfaire leurs besoins fondamentaux.  

• On les nourrira et les abreuvera en tenant compte de leurs comportements alimentaires normaux. 

• Ils bénéficieront de suffisamment de mouvement et de périodes de repos en sécurité. 

• Ils resteront actifs et stimulés par leur environnement. 

• Ils pourront exprimer les comportements propres à leur espèce (contacts sociaux, mouvement en liberté…),  

• Leurs facultés d’adaptation ne se trouveront pas sollicitées de manière excessive. 

Par ailleurs, toute utilisation sera ajustée à l’individualité de chaque animal. On gardera à l’esprit que l’inactivité favorise l’obésité 

et les troubles du métabolisme, spécialement chez les poneys et les ânes. 

5.10.4.3 Les intérêts humains 

5.10.4.3.1 Le public 

Les organisateurs prendront en compte les intérêts et la sensibilité du public 

On identifie plusieurs intérêts humains quand ils engagent des équidés dans des spectacles ou des manifestations. On pense 

d’abord au public qui aime les voir et se divertir. Toutefois, il renonce à ces plaisirs s’il estime qu’ils se trouvent maltraités. Du 

reste, on observe l’attachement croissant de la société pour cette question relayée par les médias et les réseaux sociaux.  

De leur côté, les organisateurs n’expliquent pas toujours les raisons pour lesquelles l’utilisation des animaux s’avère nécessaire. 

Ils ne publient pas souvent de manière convaincante les mesures mises en œuvre pour respecter leur dignité et assurer leur bien-

être. Ces moyens portent non seulement sur l’événement même, mais aussi sur les conditions de logement, d’entraînement, de 

transport et de repos, ainsi que sur les besoins naturels à satisfaire. Quant aux responsables et aux acteurs eux-mêmes, ils se 

concentrent facilement sur la réussite et les bénéfices de la manifestation dont ils tirent ensuite profit sur le plan de la renommée 

et des finances. Dès lors, leur grande tentation consiste à accorder une importance trop prépondérante à ces avantages et à laisser 

les équidés au deuxième plan. On comprend mieux pourquoi le défaut de communication et de transparence des milieux concer-

nés, hostiles ou maladroits, attise la curiosité, la méfiance et les critiques. Par ailleurs, les images négatives véhiculées causent 

des préjudices à l’ensemble de la branche. Enfin, la filière équine défend l’intérêt de voir les événements équestres devenir l’occa-

sion de favoriser des relations appropriées entre eux et un nouveau public, jeune en particulier. 

5.10.4.3.2 Les organisateurs de manifestations 

Les organisateurs d’événements classiques souhaitent pérenniser des coutumes. Ils réagissent généralement avec réserve aux 

demandes qui visent à améliorer les conditions de participation des équidés. Le poids des enjeux sportifs semble si élevé que 

l’abandon de la contribution habituelle des animaux leur apparaît impossible. Dans l’immédiat, la défense de la dignité, du bien-

être et leur utilité ne convient pas aux intérêts des manifestations traditionnelles. 

L’attrait de la tradition pourrait s’avérer insuffisant pour pérenniser une manifestation 

À terme, le seul attrait de la tradition pourrait s’avérer insuffisant pour entretenir la tolérance du public envers ce qu’il pourrait 

ressentir comme des mauvais traitements. Une part croissante des spectateurs pourraient manifester leur opposition en désertant 

les événements culturels qui ne prennent pas des mesures convaincantes pour améliorer le sort des équidés. L’effort de pédagogie 

et de communication se révèle très conséquent. En effet, un certain nombre d’organisateurs ont longtemps laissé penser que les 

problèmes de bien-être animal ne faisaient pas partie de leurs inquiétudes prioritaires ou qu’ils ne les réglaient pas de manière 

substantielle et approfondie. 

5.10.5 Alternatives qui permettent les mêmes résultats avec moins de contraintes 

On ne trouve pas de véritable alternative pour corriger les conditions extrêmes d’utilisation, sauf d’y renoncer totalement. Par 

ailleurs, les nombreux exemples de manifestations ne permettent pas de détailler ici toutes les possibilités qui réduisent les 
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contraintes et atteignent les mêmes objectifs. Les organisateurs peuvent cependant prendre des mesures. Le choix des chevaux 

et leur entraînement représentent des opportunités de définir des moyens qui ramènent le stress et les pressions à un niveau qui 

justifie l’engagement des équidés lors de spectacles et d’événements publics. 

5.10.5.1 Alternatives lors des cortèges 

5.10.5.1.1 Le choix des chevaux et de leurs partenaires 

La sélection d’équidés adaptés à un événement public permet d’affaiblir les réponses aux stimuli stressants (Bohnet, 2020). Avant 

cette phase, on les soumettra à un examen vétérinaire préalable complet qui vérifiera leur bonne santé et leur condition physique. 

Ces dernières seront aptes à fournir et à supporter l’effort envisagé. Ensuite, un test individuel de comportement tiendra compte 

du niveau des facteurs angoissants attendus. Pour les cortèges, on renoncera intuitivement aux entiers. On préférera les hongres 

aux juments en raison des chaleurs de ces dernières. Les jeunes chevaux de moins de six ans ne disposent vraisemblablement 

pas encore de la maturité comportementale suffisante. On ne retiendra pas non plus les individus âgés de plus de 20 ans. S’ils 

s’avèrent indispensables, leur participation déprendra des résultats du test. 

Sans aucun doute, un certain nombre d’équidés ne s’avèrent pas adaptés à tous les genres d’exercice que l’on peut imaginer. Les 

personnes responsables se concentreront donc sur la procédure la plus adéquate qui identifie avec un maximum de sécurité les 

individus inaptes et ceux qui pourraient l’être au prix d’un entraînement approprié. 

Vérifier la compétence des personnes 

Les compétences des personnes qui s’occupent des chevaux, qui les montent ou les mènent, seront aussi vérifiées de façon 

régulière et répétée, notamment lors de la sélection et de l’entraînement des chevaux. La réussite d’un brevet ou d’une licence 

sportive demeure un préalable indispensable, mais ne suffit pas à garantir la capacité de résister au stress causé par la manifestation 

et les événements imprévus. 

5.10.5.1.2 Un test de comportement 

L’organisation d’un test nécessite des connaissances sur les différents comportements équins (Rankins & Wickens, 2020). En 

résumé, chaque individu se distingue de ses congénères par des variations graduelles de plusieurs caractéristiques comporte-

mentales et non pas d’une seule en particulier. La somme de ces traits constitue l’individualité d’un équidé, donc sa valeur propre 

(dignité animale) à respecter. Avec l’âge, ce profil comportemental43 demeure assez stable, même s’il se trouve progressivement 

modulé par les expériences acquises et l’environnement. Cette constance relative permet de prédire en grande partie les caracté-

ristiques intéressantes d’adultes, par exemple lors de manifestations. 

Aujourd’hui, les éthologues ont élaboré de nombreux tests pour aider les éleveurs à choisir les sujets les mieux adaptés à certaines 

personnes et aux diverses conditions pratiques (Figure 71). Ils s’avèrent aussi utiles pour évaluer les traits les plus importants 

pour participer à des événements publics. On cite par exemple la réaction de peur face à un objet inconnu, de sursaut après un 

stimulus surprenant (parapluie qui s’ouvre) ou de grégarité causée par un isolement social ponctuel. Ce processus de sélection 

sera répété à intervalles réguliers, idéalement avant chaque manifestation. Un procès-verbal documentera chaque résultat. 

 
43 Certains le nomment caractère, tempérament ou personnalité d’un cheval. On ne trouve pas de définition universelle et consensuelle. 

 
Figure 71 Illustrations de diverses manipulations lors d’un test de comportement (source : Hartmann E et coll., 2021, https://www.mdpi.com/animals/animals-11-

00457/article_deploy/html/images/animals-11-00457-g003.png, Creative Commons Attribution License (CC BY)) 

https://www.mdpi.com/animals/animals-11-00457/article_deploy/html/images/animals-11-00457-g003.png
https://www.mdpi.com/animals/animals-11-00457/article_deploy/html/images/animals-11-00457-g003.png
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5.10.5.1.3 L’entraînement individuel aux facteurs stressants 

Après avoir choisi les équidés adéquats, on préparera dans l’idéal les chevaux et les personnes qui les monteront ou les mèneront 

pendant la manifestation. L’entraînement se fondera sur les mécanismes de réactions aux stimuli stressants. 

Accoutumer un cheval à un nouvel environnement sans l’aide de tranquillisants 

Lorsqu’un cheval fait face à un certain niveau de stress généré par un environnement différent de celui qu’il connaît, il sollicite sa 

capacité d’adaptation individuelle. On nomme accoutumance ce type d’apprentissage. On utilise aussi le terme d’habituation, un 

anglicisme. L’objectif consiste précisément à diminuer progressivement l’amplitude de la réaction (la peur, puis la fuite par exemple) 

en répétant un stimulus stressant par paliers successifs. On obtient ensuite son extinction quand le système nerveux ne traite plus 

l’information. Ce processus s’avère toutefois réversible et la réponse peut réapparaître si la cause a disparu pendant longtemps. Il 

exige donc de la patience, surtout en cas de forte stimulation.  

Concrètement, chaque cheval sera confronté à toutes sortes de situations qu’il pourra rencontrer pendant l’événement auquel il 

participera. Par ailleurs, on prendra toutes les mesures de sécurité et l’on adaptera les exercices au type de manifestation projeté 

(cortège, spectacle…). L’entraînement amènera les équidés à supporter naturellement le stress sans l’influence de substances, 

notamment de sédatifs, ou de pratiques normalement interdites dans les sports équestres ou les courses.  

Cependant, l’exposition des chevaux à un facteur stressant ne suffit pas pour que tous s’y acclimatent progressivement et ne 

réagissent plus. Plus les conditions de l’environnement s’éloignent de leurs habitudes (nombre et intensité des changements), 

plus les efforts qu’ils doivent fournir s’avèrent importants et susceptibles de mettre leur bien-être en péril. Leurs capacités d’adap-

tation se trouvent alors sollicitées de manière excessive. Ils répondent de façon variable selon leur tempérament (fuir, se figer ou 

agresser). C’est pourquoi on identifiera de tels chevaux pendant l’entraînement dans des situations aussi proches de la réalité que 

possible, puis, s’ils échouent, on les affectera à d’autres activités. 

5.10.5.1.4 Exemple d’entraînement pour un cortège 

Pour la participation à un cortège, on préparera les chevaux pas à pas aux vacarmes, aux diverses odeurs, à la proximité de la 

foule et aux différentes agitations d’un milieu urbain. Les sources de bruits soudains auxquels les équidés doivent s’habituer 

s’avèrent multiples : pétards, fanfare, haut-parleurs. D’abord éloignés et de faible intensité, ils augmentent en se rapprochant 

progressivement jusqu’à devenir tonitruants. Les équidés seront aussi accoutumés à servir de cible de divers projectiles dans les 

jambes ou sur le corps (confettis, sachets remplis d’eau), de fumigènes, de personnes inconnues ou de véhicules. On peut 

comparer ces entraînements avec ceux que suivent les chevaux de police montée (Feray, 2019 ; Lelláková et coll., 2021).  

On entraînera par ailleurs les situations les plus stressantes et spécifiques aux cortèges, notamment les ralentissements et les 

goulets d’étranglement qui peuvent causer des arrêts. Comme les chevaux se calment lorsqu’ils restent en mouvement, on exercera 

aussi la marche sur une volte. La préparation particulière des attelages s’organisera avec l’aide d’accompagnants compétents. 

5.10.5.1.5 Les alternatives envisageables par les organisateurs de cortèges 

Pour rendre l’entraînement plus efficace dans les conditions réelles, les responsables du cortège prendront des mesures organi-

sationnelles appropriées. La manière dont ils le préparent accorde souvent une marge de manœuvre pour diminuer la charge 

psychologique imposée aux équidés. Les exemples de directives élaborées par d’autres pays peuvent servir de base 

(5.10.3.2 p. 193). 

En bref, les précautions comprendront notamment des aménagements pour éviter l’effet stressant d’un arrêt et garder les groupes 

en mouvement (pas de goulet d’étranglement, distance entre les groupes, assez de place pour une volte, boucles alternatives…). 

Même si l’on équipe les chevaux d’une protection appropriée des sabots, on agencera les endroits glissants sur le parcours ou 

qui présentent un danger (plaques en métal, rails de tram, passages pour piétons, confettis…). Par ailleurs, ils prévoiront une 

équipe professionnelle de vétérinaires qui dispose de la compétence d’autoriser le départ des équidés sélectionnés, de les sur-

veiller et de gérer les urgences. Enfin, ils élaboreront un concept d’information et de communication pour souligner l’importance 

qu’ils accordent à la dignité et au bien-être. Ils donneront du poids notamment au fait qu’ils ne considèrent pas les animaux comme 

de simples éléments valorisant le cortège, mais qu’ils prennent des mesures afin qu’ils ne subissent pas d’effets négatifs. 

5.10.5.2 Alternatives pour le tournage de films et les spectacles 

Le guide de l’American Humane Association (AH, 2018) contient des conseils sur la détention des équidés. Ils touchent en parti-

culier le travail, la formation (méthodes d’entraînement sans cruauté, niveau), l’équipement (sellerie, harnais, mors, éperons en 

caoutchouc, ferrage…), la surveillance et les examens vétérinaires, le sexe des animaux (les hongres sont recommandés), les 

chevaux de réserve, la saison et le moment de la journée recommandés, la prévention des troubles de la thermorégulation et les 

mesures de sécurité. Par ailleurs, on n’administrera aucun médicament (anesthésiques, sédatifs, laxatifs, analgésiques) à un animal 

pour la réalisation d’un film. 

Des points particuliers encadrent les cascades, les chutes, l’utilisation de véhicules avec les animaux, les scènes aquatiques, les 

courses, le rodéo, le saut d’obstacles, ainsi que le recours à la simulation (marque au feu, mort d’un animal) et aux images de 
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synthèse. En résumé, le niveau de détail des prescriptions dépasse très largement ce que l’on peut généralement trouver dans les 

règlements sportifs ou la législation. 

5.10.5.3 Alternatives aux carrousels fixes de poneys 

Si l’on écarte l’idée d’une quelconque abolition, la seule alternative aux carrousels consiste à les faire conduire par des personnes 

compétentes. Les responsables adapteront des infrastructures à l’équitation (dimensions généreuses, bonne qualité du sol, chan-

gement de direction…). De plus, ils donneront aux animaux des conditions de vie et d’utilisation qui garantit la satisfaction de 

leurs besoins fondamentaux (fourrage et eau à disposition, périodes régulières de repos, contacts sociaux, environnement stimu-

lant, possibilités de retrait…). Le guide de l’AH (5.10.3.3 p. 193) contient aussi des précautions qui réduisent les contraintes, ne 

causent pas de stress injustifié et respectent la dignité des chevaux. 

Par ailleurs, les exploitants devraient combler le déficit d’information du public non seulement sur l’attitude à adopter envers les 

équidés, mais sur leur comportement naturel. Une communication ciblée permettrait également d’expliquer les mesures prises 

pour protéger leur dignité, garantir leur bien-être et diminuer les effets de l’environnement.  

5.10.5.4 Alternatives lors des expositions et les concours d’élevage 

Une part inévitable de contraintes 

La nature même des circonstances d’une exposition ou d’un concours d’élevage impose certaines contraintes pour lesquelles il 

n’existe pas de réelle alternative (5.10.2.4.3 p. 189). 

Identifier et corriger les facteurs de stress 

En pratique, les alternatives consistent avant tout à analyser les sources de stress, puis de les corriger. On notera si les troubles 

occasionnés présentent un risque d’atteinte à la dignité et au bien-être des équidés, en particulier s’ils sollicitent leurs capacités 

d’adaptation de manière excessive. À cet égard, il faut penser aux dispositions légales qui exigent une amélioration (art. 4, 5, 7, 8, 

11, 12, 13, 16, 21, 30a, 30 b, 34, 59. 61 OPAn). En ce qui concerne les spécialistes des chevaux (vétérinaires et éthologues), leur 

responsabilité pourrait s’étendre aux conseils de manière à assurer que toutes les personnes impliquées participent à la recherche 

d’alternatives pour diminuer les contraintes. On améliorera les conditions de détention d’un équidé dans quelques situations. 

• Un système d’attache inadapté (trop long, trop court, licol en corde ou à nœuds, bride…) ou un espace insuffisant 

l’empêche de se reposer, se lever ou se coucher. 

• Le sol n’est pas pourvu d’une litière suffisante, appropriée, propre et sèche. Il n’est pas en dur et antidérapant. 

• Il ne peut pas établir des contacts sociaux avec un autre équidé et exprimer des traits comportementaux naturels. Il est 

privé de mouvement ou d’utilisation. 

• Il se trouve nourri et abreuvé trop rarement. 

• Il n’est pas suffisamment stimulé ou occupé par l’environnement, il ne dispose pas de fourrage grossier ou de paille. 

• Le logement contient des objets ou des endroits auxquels l’animal peut rester accroché ou se blesser. 

• La luminosité est insuffisante et le climat d’écurie s’avère inadéquat, notamment en raison d’émissions toxiques et de 

poussière abondante. 

• Il est exposé à un bruit excessif pendant une longue durée. 

• L’animal n’a pas été examiné par un vétérinaire pour assurer qu’il se trouve en bonne santé et en bonne forme physique. 

Il n’est pas être protégé contre les risques de maladie. 

5.10.6 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

5.10.6.1 Comparaison des cortèges avec les sports équestres 

Si l’on veut comparer les cortèges, défilés et autres parades avec les sports équestres, le code d’éthique et le règlement vétérinaire 

de la FSSE (FSSE, 2018 a, 2018b, 2018c, 2018d) peuvent servir de base. La hiérarchie des valeurs, tout à fait claire, souligne que 

le bien-être des chevaux prime toujours l’orgueil personnel et les intérêts commerciaux. 

5.10.6.2 Les conditions préalables pour justifier les contraintes d’un cortège 

L’instinct de fuite ne peut pas être avancé comme seul argument pour justifier une critique 

Le public et certains observateurs des expositions ou des concours utilisent régulièrement l’instinct de fuite des chevaux comme 

argument. Ils soutiennent alors que n’importe quelle situation se trouve injustifiée dès qu’ils estiment cette dernière potentiellement 

inconfortable, gênante ou dangereuse pour le cheval et le public, ou quand elle les impressionne ou les choque. On rappelle que, 

chez le cheval, la fuite ne se déclenche qu’à la suite d’une émotion négative, soudaine et d’une certaine puissance, la peur par 

exemple. Un changement imprévisible, rapide et énergique dans son entourage ou un bruit subit et violent dont il ne peut pas 

identifier la source peut la provoquer. Toutefois, lorsqu’un événement se trouve ressenti moins fortement (à cause de l’éloignement, 

de l’intensité plus faible ou de l’accoutumance), le stimulus se montre moins opérant. En conséquence, la réaction ne s’exprime 

que par un simple sursaut, un mouvement d’évitement (de côté ou de recul) ou une tentative inaboutie de fuite. 
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On ne justifie les contraintes que si plusieurs conditions se trouvent satisfaites.  

Le choix des chevaux s’appuie sur leur capacité à résister au stress. Les organisateurs informeront sur ce processus. Le paragraphe 

précédent (5.10.5 p. 194) le détaille.  

• Les responsables désignent les chevaux en raison de leur profil comportemental favorable. 

• Ils les préparent de manière ciblée, progressive et répétée, pour répondre faiblement aux stress et ne pas manifester de 

fuite ou d’agressivité. Les équidés ont réussi les examens sans l’administration de sédatifs ou de moyens auxiliaires. 

• Les entraînements et les tests sont documentés. Les résultats font l’objet d’une communication publique. 

• Les vétérinaires contrôlent la condition physique et la santé des chevaux le jour de leur participation, ou le précédent. 

• Les équidés non sélectionnés après un échec à l’entraînement ou une mauvaise santé sont affectés à d’autres activités. 

• Les organisateurs ont étudié en détail les endroits du parcours qui peuvent provoquer des glissades ou des ralentisse-

ments, sources de stress ou d’accidents et ont pris les mesures adéquates pour éliminer ces risques. 

5.10.6.3 L’administration de sédatifs 

L’administration de sédatifs (notamment les neuroleptiques) cause des contraintes injustifiées chez les équidés soumis à un effort 

physique. L’inhibition psychomotrice centrale (par exemple celle de l’acépromazine) entraîne une vigilance réduite, un affaiblisse-

ment de l’activité motrice (hypokinésie) avec un relâchement des muscles et une baisse transitoire de la pression artérielle (hypo-

tension). La substance déprimerait ainsi les fonctions respiratoires et exercerait un effet toxique sur la cellule musculaire (Courtot 

et coll., 1975). Chez les mâles et les hongres, elle peut provoquer aussi un prolapsus du pénis. 

Des effets secondaires et paradoxaux indésirables de l’acépromazine 

Selon les règles de l’art vétérinaire, on doit accorder au cheval une période de repos de 36 heures, sans être monté ou attelé, 

après l’application d’acépromazine (CliniPharm/CliniTox, 2019). Les effets secondaires comportent également des dangers. La 

sensibilité accrue aux bruits forts et aux mouvements rapides peut entraîner l’interruption de la sédation et des réactions para-

doxales (excitation, panique) en particulier si l’animal se trouve déjà agité ou dans un état de stress. Ce dernier présente aussi un 

risque de faiblesse brutale avec perte de conscience. Enfin, les tranquillisants font partie des substances interdites dans les sports 

équestres et les courses, car elles influencent les performances. 

En conclusion, l’administration de neuroleptiques aux équidés avant un cortège constitue un réel danger, car elle peut affecter sa 

santé, son bien-être et sa prestation, notamment sa capacité à se déplacer en toute sécurité. 

Des justifications irrecevables sur le plan éthique 

Pour justifier l’application d’un tranquillisant, certains avancent que ce médicament servirait l’intérêt du cheval puisqu’il le rend 

moins vulnérable au stress et lui évite de l’anxiété. Cet argument reste irrecevable. Premièrement, on ne peut pas remplacer une 

contrainte (le stress) par une autre (impacts négatifs d’un sédatif), alors que l’on pourrait contourner la médication avec une 

sélection et un entraînement adéquats. Par ailleurs, l’explication suppose que l’on préfère s’attaquer aux effets (anxiété, peur, 

panique, accidents) plutôt qu’aux sources, que l’on peut réduire au surplus. Si l’on suivait cette dérive, on pourrait estimer éthi-

quement responsable, par analogie, d’utiliser dans un cortège un cheval malade (boiterie, infection, pathologies…) sous traitement 

sans se soucier en priorité des causes. Enfin, les risques de retombées négatives d’un sédatif sur l’organisme l’emportent sur les 

inconvénients (ressources, temps) d’une sélection préalable, d’un entraînement approprié et d’améliorations du cheminement. Rien 

ne permet de justifier que l’on renonce à ces solutions. 

On ne peut pas non plus engager des discussions sur la comparaison des aspects quantitatifs et qualitatifs de ces types de 

contraintes. Les mesures que les responsables peuvent prendre sur le parcours, ainsi que le choix et la préparation d’équidés 

aptes à participer à un cortège constituent des alternatives très crédibles et proportionnées. Elles diminuent sensiblement le 

nombre d’animaux soumis à des facteurs stressants. Un participant pourrait enfin soutenir que son propre intérêt l’emporte sur 

celui du cheval, car il a besoin de ce dernier pour prendre part à la manifestation en raison de ses fonctions politiques par exemple. 

Or, sur le plan moral, leur poids, de l’ordre mondain du paraître à cheval, s’avère inférieur et indigne de protection. Si l’importance 

de ses obligations et de son statut social atteint un niveau tel qu’il ne peut pas défiler à pied, l’alternative consiste évidemment à 

lui choisir un cheval préparé et avec lequel il aurait pris le temps de s’entraîner de manière adéquate. 

En conclusion, la prépondérance accordée à la santé et au bien-être des chevaux l’emporte sur les autres intérêts, notamment 

parce qu’on dispose de solutions pour minimiser les risques de facteurs stressants. En outre, plusieurs points ne se trouvent pas 

seulement contraires à l’éthique (McGreevy et coll., 2018), mais aussi injustifiables sur le plan légal (Art 16 al. 2 let. e et g OPAn). 

5.10.6.4 Les équidés dans les spectacles 

La justification de l’utilisation d’équidés dans les divertissements (films, télévision, théâtre, autres formes d’art…) constitue le 

premier point à vérifier. Pour l’essentiel, leur engagement ne diffère pas fondamentalement de celui que l’on rencontre dans les 

sports équestres. Tous ces usages représentent une source potentielle de contraintes (Magalhães-Sant’Ana, 2020). L’industrie 

cinématographique assume probablement une responsabilité élevée en raison de son public large et nombreux. À cet égard, 

dépeindre la violence et la cruauté envers les bêtes s’avère odieux. Ces scènes produisent un effet nuisible sur les enfants et les 

adolescents, même si elles restent virtuelles ou simulées et qu’elles ne causent pas de dommages directs aux animaux. 
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Un rôle éducatif 

L’emploi éthique d’animaux dans les films peut jouer un rôle utile et constituer un atout pour éduquer le public sur leur bien-être 

et les avantages des relations harmonieuses entre eux et les humains. La production L’homme qui murmurait à l’oreille des chevaux 

(The Horse Whisperer, 1998) a exercé à cet égard une influence très positive sur les liens contemporains entre les humains et les 

équidés. On pense, en particulier, au temps nécessaire à Tom Booker, le personnage central, pour faire revivre l’âme d’un cheval 

abîmé et attendre qu’il vienne vers lui en privilégiant la communication par les attitudes et les regards. 

Respecter les besoins des équidés avant, pendant et après leur engagement 

L’usage d’équidés ne se justifie que si toutes les séquences respectent leur dignité et assurent leur bien-être. Notamment, on 

réduira les contraintes au strict minimum avant, pendant et après leur engagement et leur détention sur les lieux de tournage. 

L’application des mesures énoncées dans les codes de conduite (5.10.3.3 ; RSPCA, 2020 ; SPCA, 2020) suffit généralement à 

respecter ces conditions. En ce qui concerne les étalons, aucune contrainte injustifiée ne peut être identifiée lorsqu’on les regroupe. 

En bref, ces codes préconisent l’utilisation d’animaux domestiques dans les spectacles (cinéma, télévision, théâtre…) que si leurs 

besoins demeurent garantis avant, pendant et après la représentation. On ne peut justifier leur engagement que si l’on adapte leur 

activité pour qu’elle garantisse leur bien-être et qu’elle n’occasionne pas de contraintes excessives (douleurs, maux, dommages, 

anxiété, détresse physique ou psychologique…). En conséquence, on placera leurs besoins avant ceux de la production et du 

public. Pour cela, on les manipulera et on les entraînera sans force avec des méthodes qui ne causent qu’un faible stress (SPCA, 

2020 ; ISES, 2018). Au surplus, on ne leur administrera aucun médicament (anesthésiques, sédatifs, analgésiques…). Cependant, 

une évaluation globale des circonstances et des chevaux ne suffit pas. Chaque cas et chaque équidé seront étudiés de manière 

particulière et discutés avec les producteurs. On examinera toutes les alternatives qui pourraient atteindre les mêmes objectifs et 

garantir, en même temps, que chaque individu dispose de la capacité nécessaire pour réussir les exercices demandés. 

Enfin, les vétérinaires ne devraient pas pratiquer de sédation ou de courte anesthésie générale dans le seul but de réaliser un 

spectacle. Ces interventions peuvent causer du tort sans apporter un quelconque bénéfice à l’animal (Magalhães-Sant’Ana, 2020). 

5.10.6.5 Les carrousels fixes de poneys 

Les carrousels fixes de poneys montés et attachés qui tournent toute la journée dans le même sens ne peuvent pas conserver ce 

mode d’exploitation (5.10.2.3 p. 187). Ils s’avèrent une source de contraintes injustifiées, car ils entravent longuement leur rayon 

d’action. De plus, les poneys se trouvent privés en permanence, ou pendant une grande partie du temps, des possibilités de 

satisfaire leurs besoins naturels comme le repos, mouvement en liberté, les contacts sociaux et le comportement alimentaire 

propre à leur espèce. La pesée des intérêts donne un résultat clairement en faveur des animaux. Plusieurs alternatives 

(5.10.5 p. 194) existent, notamment des manières beaucoup moins contraignantes pour initier les enfants à l’équitation et favoriser 

les relations avec les équidés, ainsi que pour les détenir dans des conditions respectueuses. Ces possibilités s’avèrent aussi de 

bonnes occasions de renseigner correctement le public sur la nature animale. 

5.10.6.6 Les expositions et les concours d’élevage 

Les expositions réunissent des équidés qui proviennent de différentes exploitations. Leur rencontre à leur arrivée sur place occa-

sionne certaines contraintes. Nous avons vu plus haut les obligations légales des organisateurs et des participants (5.10.3.1 p. 191) 

pour que les animaux ne se trouvent pas exposés à plus de risques que n’en comporte par nature la manifestation. On admet donc 

qu’ils peuvent être soumis à des restrictions. Néanmoins, on les limitera pour protéger leur dignité et leur bien-être. On leur évitera 

notamment les douleurs, les maux, les dommages et le surmenage. Une pesée des intérêts honnête s’avère indispensable. 

Les difficultés de mettre en évidence des contraintes injustifiées à l’arrivée des chevaux. 

La seule observation d’un comportement suspect ne suffit pas à déduire la présence d’une contrainte majeure. Des traits frappants 

peuvent se trouver liés à une intervention intempestive du public. Cependant, ils peuvent aussi résulter de la motivation de satisfaire 

des besoins naturels. On note en particulier la recherche de contacts sociaux avec de nouveaux congénères, l’attente de nourriture 

et l’augmentation de l’activité locomotrice dans un environnement inconnu. Pour chaque cas, on effectuera une analyse circons-

tanciée, objective et, surtout, d’une certaine durée. Elle évite, par exemple, de confondre la phase normale d’établissement de 

relations entre jeunes chevaux avec une contrainte causée par l’agressivité. On ne mélangera pas non plus le calme qui suit avec 

la résignation qui, en matière comportementale, révèle une situation dite de détresse acquise (learned helplessness).  

Les risques de tirer des conclusions hâtives 

Les personnes peu avisées utilisent leurs propres critères pour évaluer une situation. La bonne volonté guide leur démarche pour 

aborder des points parfois très pertinents (PSA, 2020b). Cependant, une observation expéditive de comportements sociaux, na-

turels et passagers ne met pas en place une véritable pesée circonstanciée des intérêts des parties concernées (2.7 p. 31). 

Ce type d’approche ne permet pas de conclure à l’existence de contraintes durables. Autrement dit, elle ne démontre pas de 

manière convaincante que les équidés se trouvent exposés à plus de risques que n’en présente par nature un événement. Elle 

n’autorise pas non plus à soutenir que l’agitation des animaux à leur arrivée révèle des douleurs, des maux, des dommages ou du 

surmenage qui constitueraient des contraintes à éviter. Elle n’explique pas non plus pourquoi il serait pénible pour des jeunes 

chevaux d’exprimer un comportement naturel quand ils rencontrent des congénères inconnus. On devrait pourtant savoir que c’est 
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précisément le seul moyen dont ils disposent pour faire face à un nouvel environnement, par exemple en établissant une hiérarchie 

avec leurs voisins. Sur cette base, il s’avère erroné de conclure qu’ils se montrent dépassés par la situation et qu’on doit les 

héberger et les prendre en charge d’une autre manière. 

Les interactions sociales entre équidés et la présence de public n’occasionnent pas de contraintes injustifiées  

La capacité d’adaptation du cheval se révèle très élevée et s’exprime par quelques attitudes typiques, notamment celle de relever 

des défis sociaux en interagissant avec des congénères. Elles satisfont des besoins naturels indispensables, même dans un milieu 

domestique. Les relations affiliatives qui se développent par le jeu et le toilettage mutuel enrichissent leur environnement et 

représentent une part de leur dignité. Ce point s’avère très important, car le confinement dégrade leur état de bien-être et, à terme 

si les restrictions durent, favorise les stéréotypies, en particulier chez les jeunes. 

De nombreuses études scientifiques (citées dans Hartmann et coll., 2012) démontrent que les risques de traumatismes lors des 

interactions sociales entre juments et hongres ne constituent pas un problème majeur. L’objectif de ces interactions ne consiste 

pas à attaquer l’intégrité physique. Même les étalons n’affichent généralement que le minimum d’agressivité requise par la situation 

et les rencontres ne se transforment que rarement en combats graves qui entraînent des blessures (Briefer Freymond et coll., 

2013 ; HNS, 2018). Ordinairement, les lésions observées, le cas échéant, ne demeurent que superficielles et de nature cosmétique. 

Toutefois, si les responsables identifient des stimuli stressants permanents ou extrêmes, on diminuera leur intensité et leur per-

sistance pour ne pas solliciter la capacité d’adaptation des chevaux de façon excessive. À cet égard, on l’écartera ou on le logera 

ailleurs quand l’aptitude d’un individu se montre tellement faible qu’il ne s’accoutume visiblement pas au changement malgré les 

interventions pour le calmer. 

En conclusion, le COFICHEV estime que la présence habituelle de spectateurs dans une exposition ne sollicite pas la capacité 

d’adaptation des chevaux de manière excessive et ne constitue pas la source de contraintes injustifiées. Une information du public 

sur les comportements appropriés se révèle cependant nécessaire. 

5.10.7 Recommandations de mise en œuvre 

• On encourage les organisateurs de manifestations à examiner avec soin, avec l’aide d’éthologues équins si nécessaire, 

les circonstances dans lesquelles ils engagent des équidés. Ils donneront à chacun les possibilités de satisfaire ses 

besoins fondamentaux (5.10.3 p. 191) pour respecter sa dignité et assurer son bien-être, une obligation légale. 

• Pour améliorer les conditions de vie et d’utilisation des animaux, les responsables tiendront compte des particularités 

de leur manifestation. Ils établiront des directives pour prévenir des contraintes injustifiées. Au besoin, ils s’inspireront 

des divers codes de conduite et des publications. 

• Ils accorderont aussi un poids important à la communication avec les médias, ainsi qu’à l’information des participants et 

des spectateurs. Ils mettront plusieurs points en évidence. 

o La nécessité d’améliorer les conditions de vie et d’utilisation des animaux (dignité, bien-être, préoccupations de la 

société, rassurer les visiteurs, renseigner les participants…). 

o Les comportements naturels des équidés observables lors d’un événement constituent leur valeur propre à res-

pecter (dignité animale). Ils répondent à leurs besoins fondamentaux (interactions entre congénères, occupation, 

différences entre les sexes, repos, exploration…). 

o Les confusions à éviter : recherche de relations sociales vs agressivité, vigilance vs anxiété, calme et obéissance 

vs détresse acquise… 

o L’intensité et la durée des contraintes causées par la nature même d’une manifestation : gestes inattendus des 

spectateurs, applaudissements, musique tonitruante, mélange d’équidés de plusieurs provenances, feux d’artifice, 

milieu inconnu, conditions de garde spécifiques. 

o Le temps nécessaire à un cheval pour s’accoutumer à un nouvel environnement (capacités adaptatives individuelles, 

persistance et puissance des stimuli…), 

o Les pratiques et les situations prohibées (sédatifs, isolation sociale, hyperflexion de l’encolure, litière insuffisante 

ou inadaptée…), 

o Les mesures prises pour prévenir, réduire ou supprimer les contraintes : choisir, préparer, et surveiller attentive-

ment les équidés en fonction des exigences de l’événement. 

o La conduite souhaitable des spectateurs et des autres participants. 

• Le COFICHEV recommande l’élaboration d’une fiche thématique consacrée aux diverses conditions de détention et 

d’utilisation (cortèges, expositions, concours d’élevage, sports équestres). Elle précisera l’application concrète des 

art. 30a et 30b OPAn.  

• Les autorités cantonales sont encouragées à multiplier et approfondir les contrôles lors de manifestations publiques. Si 

nécessaire, elles effectueront des tests pour dépister l’usage de substances ou de pratiques qui visent à modifier le 

comportement ou les performances (art 16 al. 3 OPAn). Au besoin, la législation ou des directives le préciseront. 
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5.11 La fin de vie des chevaux : mise à mort ou retraite ? 

5.11.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

L’analyse et la manière dont les parties concernées par la fin de vie d’un équidé perçoivent les conflits d’intérêts (ceux du proprié-

taire, du vétérinaire et de l’animal lui-même) et leurs résolutions jouent un rôle essentiel dans le processus de réflexion éthique. 

Le contexte législatif et réglementaire, ainsi que l’importance que le praticien attribue à ces intérêts respectifs s’avèrent des points 

majeurs. On note également que le consensus entre le spécialiste et le détenteur ne suffit pas, à lui seul, à légitimer toutes les 

actions qui entraînent une contrainte. La dignité se trouve atteinte si elles ne sont pas justifiées. 

La mise à mort d’un animal représente le dommage le plus important qu’il doit subir 

La LPA (art. 4, al. 2) exige que personne ne cause à des animaux, de façon 

injustifiée, des douleurs, des maux ou des dommages. Elle ne les mettra pas 

dans un état d’anxiété ou portera atteinte à leur dignité d’une autre manière. Or, 

à cet égard, leur mort représente clairement le préjudice le plus important que 

l’on puisse imaginer. Pourtant, la LPA ne contient aucune règle qui protège la 

vie animale. Plus exactement, elle considère que la dignité et le bien-être ne 

comprennent pas le droit à la vie des animaux. Ainsi, le législateur suisse n’a 

pas cherché à encourager leur maintien en vie à tout prix, mais s’est limité à 

réprimer une mise à mort cruelle ou par malice. C’est pourquoi le droit régle-

mente traite ce processus dans les abattoirs. L’intérêt qui le justifie porte sur les 

habitudes alimentaires d’une majorité de la population qui consomme des pro-

duits carnés (Figure 72). La LPA le considère implicitement comme prépondé-

rant. Par ailleurs, suffisamment d’alternatives végétariennes prennent en compte 

les valeurs individuelles des personnes qui refusent d’en manger. 

Les contraintes de la fin de vie et la justification de la mise à mort 

La question du sacrifice des équidés se révèle complexe. Si la production de viande légitime la mise à mort des équidés de rente, 

la situation des animaux de compagnie (4.2 p. 42) s’avère plus difficile. En effet, l’analyse de la situation se place sur le plan du 

 

Figure 72 Enseigne d’une boucherie chevaline (Photo : col-

lection personnelle) 
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respect de leur dignité. Un principe éthique stipule que la personne qui s’occupe d’un équidé assume une responsabilité en matière 

de détention et d’utilisation. Elle s’étend aussi au moment où elle doit décider, par exemple, qu’un animal atteint d’une maladie 

incurable doit être délivré de ses souffrances. La prise en charge de chevaux âgés ou blessés dans le but de prolonger leurs jours 

répond à un souci éthique. Elle dépasse toutefois le cadre législatif de la protection des animaux et reste du domaine de l’enga-

gement individuel. Cette responsabilité concerne la période qui précède la mise à mort depuis l’apparition des premiers signes 

invalidants. En conséquence, la fin de vie d’un équidé commence dès qu’il ne peut plus fournir durablement une quelconque 

prestation et qu’il ne peut plus bénéficier de conditions d’existence acceptables. Par exemple, si on ne peut plus le loger, le soigner 

et le traiter d’une manière adaptée à son état (art. 5, al. 2 OPAn) ou le sortir deux heures au moins chaque jour (art. 61, al. 4 

OPAn). 

Des questions qui préoccupent les vétérinaires et les propriétaires 

Les questions de fin de vie des animaux et de respect de leur dignité préoccupent les vétérinaires depuis plusieurs années (ASPM, 

2018 ; Dürr et coll., 2011 ; Fahrion et coll., 2011). Lorsqu’ils doivent prendre des décisions, ils ne se trouvent pas uniquement 

confrontés à des problèmes d’ordre médical, mais aussi à des aspects légaux, sociaux, éthiques, émotionnels et économiques. 

Les défis qu’ils doivent affronter (Kleinpeter, 2020 ; Kunzmann, 2020 ; McGowan, 2012 ; Smith et coll., 2021, Springer, 2019) 

touchent quelques points majeurs. 

• L’impact du vieillissement et des traitements médicamenteux permanents sur les conditions d’existence d’un animal. 

• L’acharnement thérapeutique qui, dans certains cas, constitue un acte de cruauté répréhensible. 

• Les exigences d’euthanasie de convenance. 

• Les contingences financières. 

Le débat sur la fin de vie des équidés s’est trouvé relancé avec le scandale de la viande de cheval introduite frauduleusement dans 

les lasagnes dès 2012. Deux prises de position inattendues l’illustrent. La Princesse Anne, présidente de la World Horse Welfare, 

brise un tabou anglo-saxon en 2013 en vantant les mérites de la viande équine (Duffin, 2013 ; World horse Welfare, 2013). Son 

raisonnement se fonde sur les abandons fréquents d’équidés au Royaume-Uni en raison du coût élevé de l’euthanasie et de la 

destruction de la dépouille. Selon elle, la valeur de leur chair réduirait la maltraitance. De son côté, le président de l’Association 

vétérinaire équine française (Avef) plaide en 2014 pour ouvrir la filière carnée à tous les chevaux. Ils devraient pouvoir manger 

uniquement de l’herbe pendant six ou huit mois pour le rendre propre à la consommation après avoir éliminé les résidus de 

médicaments (Neveux, 2014). Ces propositions resteront sans suite majeure. 

Les vétérinaires doivent se préparer à soutenir les clients qui doivent gérer la complexité de la prise en charge des chevaux âgés. 

Toutefois, ils ne disposent pas d’outil spécifique pour évaluer leur qualité de vie. Ils peuvent cependant utiliser les protocoles 

AWIN (2.4.1.2.4 p. 29). Leurs conseils constituent un facteur très important pour les décisions. À cet effet, les parties intéressées 

penseront en permanence aux besoins naturels de l’animal. On examinera le comportement alimentaire (mastication) de repos (se 

coucher, se lever), le mouvement en liberté et la santé. En plus de l’âge, elles prendront également en compte la présence d’une 

maladie chronique. Une étude récente (Ballou et coll., 2020) dénombre environ un tiers de chevaux de plus de 20 ans qui n’en 

souffraient pas depuis plus de trois mois. Ces obligations représentent une charge émotionnelle importante à laquelle on ajoutera 

le temps requis pour les soins. Plusieurs institutions (AAEP, 2016 ; BEVA, 2009, 2021 ; EU, 2017 ; FEEVA, 2018) ont élaboré des 

guides pour aider les vétérinaires et les détenteurs à prendre les mesures adéquates pour gérer les affections chroniques qui 

péjorent durablement les conditions de vie. Celui de la BEVA dresse depuis 2009 la liste des cas qui nécessitent une euthanasie 

d’urgence, un délai de réflexion ou l’avis d’un deuxième vétérinaire. 

5.11.1.1 La longévité et la fin de vie 

Des notions qui restent à préciser 

On estime la durée de vie maximale des équidés à 30-40 ans. Quelques publications rapportent une composante génétique de la 

longévité des chevaux (Braam et coll., 2011 ; Ricard & Blouin, 2011). Toutefois, elle restera difficile à préciser en raison du manque 

de données démographiques exactes dans la plupart des pays occidentaux. En Suède, l’âge médian des chevaux de selle se situe 

à environ 15 ans pour les mâles (hongres et étalons) et à 22 ans pour les juments (Wallin L et coll., 2000). En Suisse, le pour-

centage de chevaux retirés de la compétition active, plus utilisés ou mis à la retraite semble avoir augmenté cette dernière décennie. 

Cependant, aucun chiffre ne relève leur nombre et leur âge, ainsi que les raisons des propriétaires. On observe néanmoins un 

vieillissement très net de la population des équidés. En 2021, l’âge moyen était de 14.7 ans, alors qu’il atteignait 13.2 ans en 2016 

et 10.6 ans en 2012 (Identitas, 2022 ; Schmidlin, 2013). La proportion de séniors s’est également accrue. Si 10 % des adultes 

avaient au moins 20 ans en 2012, cette proportion passe à 20 % en 2016 et à 25 % à la fin 2021 (Identitas, 2022 ; Schmidlin, 

2013). À la fin de 2021, près de 47 % des équidés adultes (48 416 têtes) ont 15 ans et plus (Identitas, 2022). Ce vieillissement 

progressif s’observe aussi en France. Dans ce pays d’élevage, l’âge moyen de 8.4 ans en 2008 a grimpé à 9.9 ans en 2016. En 

2020, 52 % avaient 20 ans et plus, alors que cette proportion ne se montait qu’à 8.4 % en 2008 (IFCE, 2019 ; 2021). 

Les considérations sur la fin de vie des équidés 

Les progrès de la détention et de la médecine vétérinaire en gériatrie (Doligez, 2018 ; Raemy, 2017) améliorent l’espérance de vie 

des équidés. D’autre part, leur rang élevé dans la hiérarchie des animaux domestiques et l’émergence de centres de retraite et de 

refuges repoussent le moment de leur fin de vie. Les critères qui contribuent à décider du sort à ce moment demeurent individuels, 
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personnels et subjectifs. Ils dépendent à la fois de la relation entre humain et cheval, du type d’utilisation (de rente, de compagnie, 

de sport, d’élevage, de hobby, de courses…), de son état physique et psychique et du bénéfice d’ordre pécuniaire ou affectif que 

sa garde génère. Toutefois, l’ambition, les intérêts économiques et un excès de sentiments peuvent conduire à négliger le bien-

être et la dignité d’un équidé qui ne possède plus les capacités indispensables à son usage. On pense notamment à l’infécondité 

d’une jument ou d’un étalon, la détérioration des aptitudes à la compétition ou de trouble incurable (santé perturbée par une 

stéréotypie, boiterie, cécité, sénescence…). 

On comprend l’espoir de garder vivant un cheval aussi longtemps que possible. Néanmoins, on se posera la question de savoir 

dans quelle mesure on peut justifier davantage la contrainte d’une existence péjorée que celle de la mort, et vice-versa. En effet, 

renoncer à s’en séparer comporte également un risque de souffrance et de stress. Le fait de le considérer comme compagnon 

pour l’agrément rend forcément singulière l’interrogation sur son avenir lorsqu’il ne sert plus. Elle s’avère d’autant plus aiguë que 

les conditions de détention demeurent exigeantes. En outre, les possibilités d’utiliser des médicaments plus étendues pour les 

équidés de compagnie que pour les animaux de rente (4.2 p. 42) peuvent influencer l’existence du vieux cheval. 

Dès lors, la question se pose de savoir dans quelle mesure et dans quelles circonstances la retraite d’un cheval respecte mieux la 

dignité du cheval que sa mise à mort. Il devient ainsi incontournable d’évaluer la qualité de vie des chevaux âgés. 

5.11.1.2 Les contraintes de la mise à mort : euthanasie ou abattage  

La mise à mort d’un cheval génère des contraintes que le détenteur responsable doit réduire au minimum.  

L’euthanasie, une source potentielle de contrainte 

L’étymologie (grec ancien εὐθανασία = euthanasia) signifie bonne (εὐ = eu) mort (θάνατος = thanatos). Elle prend tout son sens 

quand on tue un animal sans douleur et sans stress. Dans les pays anglo-saxons, le terme d’euthanasie (euthanasia) vaut pour 

tous les procédés : l’administration d’un produit mortel et l’abattage au pistolet à tige perforante ou par balle (AEEP, 2016 ; BEVA, 

2009).  

L’injection létale (euthanasie douce) s’avère délicate à réaliser chez les équidés. On doit leur appliquer une grande quantité de 

médicaments pour les forcer à se coucher. En revanche, l’opérateur peut maintenir immobile un chien ou un chat durant l’inter-

vention. Les vétérinaires équins spécialisés maîtrisent plusieurs substances et méthodes choisies selon la santé de l’animal. Elles 

n’occasionneront ni douleur ni stress. Autrement dit, l’inconscience se manifeste rapidement, suivie de l’arrêt des fonctions vitales. 

Elles permettent également la mise à mort à domicile. Elles évitent ainsi les situations pénibles liées au transport et à l’abattoir. 

Dans tous les cas, elles exigent la patience du propriétaire, car l’intervention depuis la prémédication et la narcose, jusqu’à la mort 

clinique dure plusieurs minutes. La douleur passagère lors de l’implantation du cathéter et le moment où le cheval se laisse choir 

constituent la contrainte principale. Les équidés réagissent à ces situations de manière individuelle et parfois inattendue. Ces 

réponses dépendent de la maîtrise de la technique par le vétérinaire et de sa connaissance de l’animal. Une fois ce dernier couché, 

endormi et inconscient, l’injection du produit létal ne provoque aucun stress. L’abattage classique avec le pistolet à tige perforante, 

suivi de la saignée, permet aussi ce que l’on peut appeler une bonne mort si toutes les conditions se trouvent réunies 

(5.12.1 p. 209). 

Enfin, l’euthanasie exerce un impact négatif sur l’environnement, car elle nécessite une incinération de la dépouille ou une fabri-

cation de farine animale qui sert de combustible. On trouve des crématoires spécialisés pour diverses espèces, y compris les 

équidés pour un coût jusqu’à 2 700.00 CHF selon le poids (http://www.pferdekrematorium.ch/). 

La mise à mort par abattage 

Au cours des dernières années, la proportion d’équidés mis à mort dans un abattoir par rapport au nombre de chevaux morts a 

très fortement diminué. Pourtant, on observe en même temps une augmentation de l’effectif suisse enregistré dans la banque de 

données BDTA) (5.4.1.1 p. 107). Pendant la période 2016-2018, on trouve entre 36.7 % et 40.0 % de morts par euthanasie ou 

qui ont péri (HNS, 2020). Ces tendances devraient faire l’objet d’une analyse approfondie. En France, une étude récente montre 

que ce sont 71 %. Cette proportion grimpe à 80 % pour la tranche âgée de 20 ans et plus (Merlin A et coll., 2020). Nous revien-

drons plus bas sur la mise à mort dans les abattoirs et à la ferme (5.12.2 p. 211). 

Les équidés déclarés comme animaux de compagnie (art. 15, al. 2, OMédV) peuvent accéder aux établissements de faibles capa-

cités. Ils sont ensuite enlevés conformément à la législation sur l’élimination des sous-produits (CF, 2022b). Elle offre ainsi une 

alternative moins contraignante (CF, 2022a). 

5.11.1.3 La mise à la retraite 

Les contraintes de la retraite 

Garder un cheval âgé en mauvaise condition (Figure 73) nuit à sa dignité et à son bien-être. Cette situation peut générer de 

l’anxiété et un stress chronique dépendants de la gravité des pathologies et des douleurs. Cette contrainte s’avère importante s’il 

doit suivre ses congénères dans un troupeau, se défendre pour atteindre une source de nourriture ou si sa dentition l’empêche 

d’ingérer normalement des aliments. Soulignons encore qu’un équidé sans utilisation doit sortir au moins deux heures chaque 

jour. Rappelons aussi que, dans la nature, il ne survit pas en présence de prédateurs ou agonise plus ou moins longuement. 

http://www.pferdekrematorium.ch/
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On examinera attentivement les risques liés au changement de milieu. Dépen-

dant des conditions de garde, le bien-être d’un équidé peut se détériorer, sur-

tout s’il ne connaît pas la détention en groupe. On observe ces problèmes par-

ticulièrement chez les chevaux très âgés. Notamment, la Fondation pour le 

cheval n’accepte pas les équidés plus de 23 ans, car ils éprouvent des difficultés 

adaptatives (https://www.philippos.ch/fr/nous-rejoindre/votre-cheval-age-chez

-nous). En outre, le changement de rythme d’activités, la diminution des rap-

ports avec des humains et de l’intensité des soins constituent une source de 

stress physique et émotionnel, de blessures et d’ennui, en particulier pour un 

animal utilisé toute sa vie. En conséquence, la méconnaissance des capacités 

physiques et mentales d’un vieux cheval et la peur d’une séparation définitive 

peuvent conduire à un acharnement opposé à son bien-être. On souligne tou-

tefois que le comportement typique des équidés consiste à vivre en groupe. 

Par ailleurs, ceux que l’on ne peut pas socialiser demeurent rares. Enfin, la mise 

à la retraite devient une niche rentable pour les exploitations. Le risque augmente de voir des personnes insuffisamment compé-

tentes qui offrent ce genre de prestation.  

Un point reste à débattre. Le cheval peut-il ressentir un sentiment d’abandon comme l’exprimerait un chien ou un chat après avoir 

bénéficié de relations privilégiées avec l’être humain ? Son attachement à l’humain se montre-t-il comparable ? La question de 

l’existence de l’affect (Fraser, 2009) en psychologie animale n’a pas encore été abordée chez le cheval à notre connaissance. 

5.11.2 Contexte politique et réglementaire 

Les conditions de vie des équidés âgés doivent respecter plusieurs prescriptions. 

• Les fonctions corporelles et physiologiques ne se trouvent pas perturbées et leur capacité d’adaptation ne s’avère pas 

sollicitée de manière excessive (art. 3, let a LPA). 

• Les équidés doivent pouvoir prendre suffisamment de mouvement tous les jours. L’utilisation ou la sortie sont considé-

rées comme du mouvement (art. 61, al. 1 OPAn). 

• Ils doivent sortir au moins deux heures chaque jour s’ils ne font l’objet d’aucun usage ou au minimum deux jours par 

semaine quand ils se trouvent utilisés (art. 61, al. 4 OPAn). 

• On entend par sortie : le fait, pour un équidé, de se mouvoir librement en plein air en décidant lui-même de son allure, 

de sa direction et de sa vitesse de déplacement sans être entravé par des attaches, brides, laisses, harnais, cordes, 

chaînes ou autres liens semblables (art. 2, al. 3 lettre c OPAn). 

• La LPA n’interdit pas la mise à mort des animaux. Toutefois (art. 26 al. 1 let b), elle interdit, sous peine de peine privative 

de liberté ou d’amende, de les mettre à mort de façon cruelle ou par malice. 

• L’OPAn (art. 5, al. 2) stipule que le détenteur d’animaux blessés ou malades doit les loger, les soigner et les traiter d’une 

manière adaptée à leur état. À défaut, il doit les mettre à mort. 

• La législation sur la protection des animaux ne décrit pas dans quelles conditions l’euthanasie doit se pratiquer. Cepen-

dant, personne ne doit de façon injustifiée causer à des animaux des douleurs, des maux ou des dommages, les mettre 

dans un état d’anxiété ou porter atteinte à leur dignité d’une autre manière (art. 4, al. 2 LPA). 

• L’OPAn contient plusieurs prescriptions pour l’abattage des animaux. En particulier l’art. 181 al. 8 prévoit que les chevaux 

doivent être abattus immédiatement après leur arrivée si l’établissement ne dispose pas d’infrastructures qui permettent 

de les héberger avec ménagement. 

• L’OPAn définit les conditions posées aux détenteurs. Elle exige une formation spécifique suivant le nombre de chevaux 

détenus (art. 31 OPAn). 

• Dès que des animaux subissent une mort atroce en raison de négligence, on part du principe qu’il s’agit d’une infraction 

grave contre les prescriptions relatives à la protection des animaux. Une incapacité existe lorsqu’une personne n’est pas 

capable de suivre les règles et les interdictions de base de la LPA, par exemple à cause d’une maladie mentale, d’une 

faiblesse d’esprit, d’alcoolisme, ou pour d’autres raisons (Schnarwiler K, 2019). 

Par défaut, les équidés font partie du bétail de boucherie (art. 3 OAbCV). Cette question est traitée plus bas (5.12 p. 209). 

5.11.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

Le respect de la dignité des équidés 

L’intérêt d’un équidé à la retraite réside surtout dans la garantie de sa dignité et de son bien-être. Sans subir de contraintes, il doit 

pouvoir exprimer ses comportements naturels et satisfaire ses besoins fondamentaux, notamment établir des contacts sociaux 

optimaux et se mouvoir librement lors de sorties.  

Lors de sa mise à mort, on lui évitera le stress (transport, bruit, attente…) et les douleurs. Par exemple, un cheval victime d’une 

fracture visiblement incurable ne sera pas transféré dans une clinique, car il souffrira durant le déplacement. Cette contrainte 

constituerait une atteinte à sa dignité que l’on ne peut justifier par aucun intérêt prépondérant. Si un tel accident se produit au 

 

Figure 73 Cheval âgé et malade. En l’absence de diagnostic, 

on soupçonne un syndrome de Cushing (Photo : Anne 

Ceppi) 

https://www.philippos.ch/fr/nous-rejoindre/votre-cheval-age-chez-nous
https://www.philippos.ch/fr/nous-rejoindre/votre-cheval-age-chez-nous


 

 

207/330 

cours d’une manifestation sportive, les premiers secours prendront toutes les mesures pour tenir l’animal blessé à l’abri complet 

des regards. De cette manière, ils éviteront de l’évacuer vivant coûte que coûte, ou d’offrir sa mise à mort en spectacle. 

Enfin, retarder le moment de la mise à mort d’un animal dont l’état se révèle impossible à traiter ou à guérir, lui impose des 

contraintes injustifiables. Dans ce cas, une euthanasie trop tardive constitue une grave entorse aux principes éthiques et à l’obli-

gation d’apporter des soins appropriés (art. 5, al. 2 OPAn). 

Le fort intérêt affectif des détenteurs 

En ce qui concerne le propriétaire, son intérêt pour la mise en retraite de son cheval se révèle surtout d’ordre affectif. Il repousse 

ainsi le moment de la séparation définitive. De cette manière, il accepte de lui prolonger son existence, même en l’absence 

d’utilisation. Cette décision lui permet de défendre ou de promouvoir ses valeurs, par exemple d’éviter que sa viande ne soit 

consommée. D’autres éprouvent la satisfaction de lui offrir une fin de vie de qualité. Le financement de la retraite occasionne 

cependant des frais réguliers au propriétaire. Par ailleurs, il doit assumer un coût supplémentaire s’il envisage d’acheter un cheval 

plus jeune. Cela représente un défi, notamment pour les personnes qui entendent poursuivre leurs activités équestres. Certains, 

pourtant très attachés à leur vieux cheval, choisissent le moment de sa mise à mort. Ils veulent lui épargner les risques et les 

contraintes de stress causés par un état lentement détérioré et par un changement de milieu dans un centre spécialisé. Ils renoncent 

surtout à le maintenir en vie pour satisfaire leurs propres besoins de compassion. 

Les intérêts économiques 

La prise en pension d’équidés à la retraite devient une niche rémunératrice pour les agriculteurs. Les fournisseurs de médicaments 

et de compléments alimentaires pour vieux chevaux, ainsi que les vétérinaires s’avèrent également intéressés. Prolonger la vie 

d’un cheval laisse supposer des soins à venir. 

L’abattage pour la boucherie revêt aussi un intérêt financier pour le propriétaire d’un animal de rente. Premièrement, l’euthanasie 

coûte relativement cher (au moins 500.00 CHF pour un cheval adulte). D’un autre côté, il permet la valorisation de la viande et un 

léger profit. Les difficultés socio-économiques accentuent ce phénomène. 

En résumé, les valeurs défendues en faveur des équidés exigent de ne pas entraver leur bien-être et de leur accorder la possibilité 

de vieillir en bonne santé, même si on ne peut plus les utiliser. En conséquence, on ne remettra pas en question la mise à mort 

des animaux incurables dont les besoins naturels ne peuvent plus être satisfaits. 

5.11.4 Alternatives qui donnent les mêmes résultats avec moins de contraintes 

On ne dispose pas d’alternatives à la mise à mort des chevaux malades et incurables. Le choix de les laisser mourir atteint leur 

dignité, car l’agonie leur cause des douleurs, des maux ou des dommages et les met dans un état d’anxiété. Il ne reste qu’à élaborer 

des techniques les moins contraignantes possibles pour l’animal et les plus respectueuses pour sa dignité.  

L’euthanasie par injection létale à domicile et dans les règles de l’art 

par un vétérinaire peut remplacer l’abattage pour la boucherie. Pour 

éviter les manipulations stressantes de la pose du cathéter et du cou-

chage, on peut aussi songer à la mort à la maison avec étourdissement 

au pistolet à tige perforante. Quelques praticiens et bouchers acceptent 

de l’appliquer. Si on prépare bien cette intervention, par exemple avec 

une sédation préalable, elle s’effectue sans agitation de l’animal et en-

traîne immédiatement la perte de connaissance. Elle nécessite cepen-

dant de le saigner. Sans cela, on risque d’observer une longue période 

d’activité cardiaque et respiratoire. Cette manière de procéder ne va pas 

de soi et choque par son aspect violent (Figure 74). On traitera ensuite 

la dépouille comme après une injection létale. 

Lorsqu’on n’utilise plus un équidé ou qu’on ne lui trouve plus d’emploi, la meilleure alternative à l’abattoir réside dans la retraite. 

On la justifie aussi longtemps que son état de santé et de condition physique n’entrave pas la satisfaction de ses besoins naturels. 

L’interdiction de la viande équine ne facilite pas l’aménagement de la fin de vie. Les cultures qui ne pratiquent pas l’hippophagie 

restent confrontées à cet ultime problème. Au surplus, il demeure impossible d’interdire les autres méthodes de mise à mort ou 

l’exportation pour l’abattage qui cause les difficultés de transport que nous abordons plus bas (5.12 p. 209). La position abolition-

niste de ne plus du tout utiliser les équidés (1.4 p. 15) n’apporte pas non plus de véritable solution. Si les équidés peuvent survivre 

dans de telles conditions ou qu’ils doivent disparaître, on devra traiter la fin de leur vie d’une manière ou d’une autre dans les deux 

cas de figure. À cet égard, le sort des populations sauvages d’équidés domestiques en Amérique du Nord ou en Australie montre 

que les moyens employés pour mettre fin à l’existence de quelques individus (la chasse, par hélicoptère notamment) ne répondent 

pas du tout aux représentations paradisiaques de la vie en totale liberté. Par ailleurs, leur extinction poserait des questions éthiques 

et de responsabilité en matière de biodiversité. 

 

Figure 74 Abattage de campagne, début du 20e siècle (Source : carte 

postale, A. Freudiger, Phot., Aarau, collection de Peter Gysi) 
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5.11.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

La mise à mort d’un équidé s’avère une pratique justifiée qui ne méprise pas sa dignité lorsque l’état détérioré et incurable de sa 

santé entrave durablement la satisfaction de ses besoins naturels. On ne peut pas justifier sa garde par d’autres intérêts, en 

particulier par l’acharnement thérapeutique ou un lien affectif. L’euthanasie sera exécutée de façon irréprochable et selon un 

protocole bien précis (sédation, narcose, euthanasie, lieu adéquat) destiné à éviter les situations contraignantes. L’abattage clas-

sique à domicile (étourdissement au pistolet à tige perforante et saignée) peut atteindre les mêmes objectifs. 

Lorsqu’on doit renoncer à employer un équidé de compagnie pour l’usage prévu et que la satisfaction de ses besoins naturels 

n’est pas entravée, la mise à mort reste injustifiée. On procédera à un examen préalable et approfondi des alternatives. On cherchera 

d’abord à lui offrir d’autres conditions d’existence par la vente, la donation ou la retraite. On étudiera les contraintes causées par 

un changement de détention et de milieu lors d’une pesée des intérêts objective. Les intérêts personnels affectifs ou pécuniaires 

ne l’emporteront pas sur ceux du cheval. Ces derniers comprendront en particulier sa capacité d’adaptation à un environnement 

inconnu et ses aptitudes physiques et psychiques à exprimer ses comportements naturels dans cette nouvelle situation. 

Si l’état de santé détérioré d’un cheval entrave la satisfaction des besoins naturels, le choix de la méthode de mise à mort découle 

d’une pesée des intérêts. Elle tiendra compte de son bien-être et de sa dignité et, subsidiairement, des facteurs économiques. 

5.11.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Les personnes qui gardent des équidés à la retraite suivront une formation spécifique pour offrir des conditions de garde 

adéquates, bien définies et contrôlées, au besoin par des prescriptions légales. À défaut, les divers enseignements 

comporteront un volet relatif aux chevaux âgés ou à la retraite. 

• Toutes les parties concernées par la détention et les soins vétérinaires se tiendront informées des contraintes qu’impo-

sent la retraite d’un équidé et les différentes méthodes de sa mise à mort. 

• On encourage les organisations vétérinaires, avec les responsables de manifestations, à examiner la possibilité d’élaborer 

une liste des cas et des situations qui nécessitent impérativement une euthanasie d’urgence, les dispositions à prendre 

et les états de santé qui requièrent un délai ou l’avis d’un deuxième spécialiste (BEVA, 2009, 2021).  

• En matière de fin de vie des équidés, on appelle les vétérinaires à vérifier régulièrement et à mettre à jour leurs con-

naissances sur les contraintes, la dignité et le bien-être animal, ainsi que sur le processus de la pesée des intérêts. 
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5.12 Production de viande et hippophagie 

5.12.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

La garde de chevaux destinés à la fourniture de viande équine demeure intéressante en Belgique, en France et en Italie. Elle a aidé 

à sauvegarder des races de chevaux de trait menacées de disparition (Masson, 2008). Cette filière, très marginale en Suisse, 

concerne surtout les franches-montagnes. Les éleveurs, avec l’abattage de près de 40 % des poulains (Tüscher, 2019), avancent 

qu’ils contribuent à la biodiversité et à l’emploi en milieu rural (FJEC, 2019). 

Le processus d’abattage comporte des facteurs potentiels de stress et de contrainte excessive (Grandin, 1999, 2008). Les auteurs 

signalent l’embarquement dans un véhicule, le transport, le déchargement, les odeurs, le bruit, la présence d’autres animaux, 

parfois l’attente, un couloir étroit et un box d’étourdissement inadapté aux équidés dans certains cas, ainsi que l’ultime geste fatal. 

La probabilité de manquer le coup existe et présente un risque de dommages pour l’animal et le boucher. Si la chair se révèle 

propre à la consommation, son détenteur n’en retire qu’un modeste profit (moins de 1 000 francs pour un cheval adulte). Autrefois, 

plusieurs petits abattoirs de proximité offraient un contexte favorable. Aujourd’hui, le renforcement des normes sanitaires a con-

centré la procédure dans de grandes installations, une industrialisation de la mise à mort en vase clos. Elles ne présentent pas 
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souvent des conditions optimales (Gregory & Grandin, 2007 ; Rémy C, 2009). Il reste à vérifier que le programme de formation 

du personnel des abattoirs prend en compte les effets de cette mutation (art. 177 & 197 OPAn). 

Le nombre d’abattages et la consommation de viande de cheval ont chuté en Suisse 

Un certain nombre de chevaux terminent leur vie dans un abattoir. En Suisse, il a très fortement diminué. Sur les bases des 

données de la BDTA (Identitas, 2022) et des publications, on estime la chute à 67 % au cours des 20 dernières années (Poncet 

et coll., 2011 ; Schmidlin et coll., 2013). En 2019, les 2 005 équidés abattus en Suisse ont fourni 270 tonnes de viande prête à la 

vente. Elles correspondent à environ 10 % des 2 661 tonnes vendues (Proviande, 2020). Pratiquement, la totalité des équidés 

abattus était détenue en Suisse au préalable. Le nombre d’équidés importés vivants en Suisse pour la boucherie reste nul ou 

négligeable. La consommation de viande de cheval a également chuté. De 680 g par habitant en 2007 (Poncet, 2009) et elle 

descend à 310 g en 2019 (Proviande, 2020). Comparée à celle d’autres espèces (bœuf, porc, mouton, volaille), elle demeure très 

confidentielle. Par ailleurs, on constate (OFAG, 2016) que les ménages suisses francophones achètent davantage de viande de 

cheval — le double — que les Alémaniques. Les consommateurs des régions rurales en acquièrent également davantage que 

ceux des villes et des agglomérations (+15.8 %). En revanche, le revenu ou l’âge de la personne ne fournit aucune tendance sur 

les préférences. 

5.12.1.1 Les conditions de production et de distribution mises en cause 

Plusieurs scandales ont marqué l’industrie alimentaire européenne ces dernières années. À côté de l’encéphalopathie spongiforme 

bovine (ESB) propagée par les farines animales, des fraudes et contaminations qui ont touché le lait, les œufs et les poulets (Le 

Monde, 2017), quelques tricheries ont frappé la filière de la viande équine. 

Des défauts de traçabilité 

Les enquêtes ont mis en évidence l’opacité et les défaillances de cette filière en matière de traçabilité. On trouve toujours la même 

situation ; un produit se retrouve dans les assiettes alors qu’il n’avait rien à y faire. En 2013, des chevaux de l’industrie pharma-

ceutique entrent dans la chaîne des denrées alimentaires grâce à la falsification de leur identité. Les autorités sanitaires découvrent 

que des lasagnes et des steaks hachés certifiés au pur bœuf contiennent en réalité du cheval en énorme quantité. Au moins vingt-

huit entreprises dans treize pays, dont différents gros distributeurs, sont touchées. Ces épisodes montrent la complexité des 

circuits commerciaux de la viande et accroissent la défiance des consommateurs (Agrobiosciences, 2013 ; Le Monde, 2017). 

Les normes suisses s’avèrent plus strictes que dans les pays de provenance 

En Suisse, la moitié (53 %) de la viande équine se trouve importée de l’Union européenne et 41 % proviennent du continent 

américain. Une étude (Boessinger, 2019) a comparé les normes suisses de bien-être avec celles de l’Union européenne (UE), en 

Argentine et au Canada. Avec la Suisse, le Canada s’avère le seul pays à disposer de critères spécifiques. Les conditions de garde 

des chevaux destinés à la production de viande dans les pays exportateurs font aussi l’objet de critiques, notamment en raison 

des contraintes causées par la densité élevée et l’alimentation déséquilibrée liées à la détention intensive (Raspa F et coll., 2020). 

Les militants de la cause équine attirent régulièrement l’attention sur les mauvaises conditions de transport, de détention et d’abat-

tage sur le continent américain. Ils réclament l’interdiction de l’acheminement international ou intercontinental d’animaux vivants 

destinés à la boucherie (TIR, 2019). D’après la Coalition canadienne pour la défense des chevaux (NANOS, 2019), « près de la 

moitié des chevaux sont importés des États-Unis, où leur abattage est illégal. La traçabilité de ceux en provenance des États-Unis 

ou du Canada ne peut être suivie de manière efficace. Le système de document d’information équine comporte de grandes lacunes 

et ne garantit ni la vérité ni la précision. Tout récemment, en juin 2019, il y a eu des cas en Europe ou des substances interdites, 

telle la phénylbutazone […], ont été retrouvées dans la viande chevaline exportée par le Canada ». 

Dans tous les pays fournisseurs étudiés, les chevaux peuvent être transportés beaucoup plus longtemps qu’en Suisse. Dans l’UE, 

la durée maximale peut se monter à 24 heures, à condition de les abreuver toutes les 8 heures. En Argentine et au Canada, les 

chevaux peuvent voyager jusqu’à 36 heures sans eau et sans pause. Rappelons que les animaux destinés à la boucherie ne 

peuvent pas traverser la Suisse. Malgré les mesures prises par les firmes suisses de mieux contrôler les importations (Arcinfo, 

2013) et de renoncer à certaines provenances (Brésil, Mexique…), les modes de production et de transport ne s’améliorent pas 

et demeurent insuffisants, notamment au Canada et en Amérique du Sud (Animal Welfare Foundation, 2019 ; Finger, 2019 ; Talos, 

2018). Les fraudes alimentaires et la publication répétée d’images et de vidéos sur les conditions dégoutantes de détention, de 

déplacement et d’abattage des chevaux expliquent la désaffection des consommateurs de cette viande en Europe. Des parlemen-

taires portent ces questions au Conseil national, car certains pays (Argentine, Australie, Canada et Uruguay) ne peuvent pas garantir 

le respect des exigences actuelles des clients et de l’UE en matière de bien-être. Ils réclament un système de traçabilité fiable 

(Schneider, 2021). 

5.12.1.2 Les facteurs socioculturels 

Notre objectif n’est pas d’entrer dans un large débat sur l’hippophagie, une pratique encouragée par les sociétés de protection des 

animaux au début du 19e siècle (Bouchet, 1993 ; Mayor, 1838). Nous retenons que la viande équine reste un produit très répandu 

dans les pays latins du monde, en Scandinavie et en Asie (Chine, Japon, Mongolie). Nous soulignons que les facteurs moraux et 

socioculturels jouent un rôle essentiel. Ces barrières à la consommation de viande de cheval demeurent quasi infranchissables 

pour la majorité des germanophones. C’est aussi le cas des Anglo-saxons de la planète pour qui cette pratique choquante relève 
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du tabou alimentaire. Ces freins, basés avant tout sur une éthique de conviction, semblent également plus répandus chez les 

femmes et les jeunes de tous les pays. Les achats de denrées carnées équines chutent dans les régions traditionnelles. Les 

consommateurs vieillissent, tandis que la jeunesse se détourne du produit. Les études de marché montrent que le potentiel de 

développement de cette filière reste très faible, voire inexistant. Le rapport socioculturel aux chevaux (raisons éthiques) et les 

modes de vie alimentaires (réticence à la viande rouge) demeurent des paramètres sur lesquels il s’avère difficile d’agir (Lamy et 

coll., 2020 a, 2020b).  

De manière générale, les personnes qui sont choquées par les conditions de détention de transport et d’abattage constatées 

notamment à l’étranger renoncent immédiatement à la consommation de viande de cheval indépendamment du fait qu’elle pourrait 

se trouver produite en Suisse dans des conditions correctes. Curieusement, on observe une attitude tout à fait différente face à la 

consommation d’agneau, tout autant chargée de symboles. 

5.12.2 Contexte politique et réglementaire 

L’OPAn consacre un chapitre à l’abattage (art. 177 à 188). Il pose des conditions aux personnes qui mettent à mort (formation, 

étourdissement obligatoire, mort instantanée…), précise les responsabilités et la manière de traiter avec respect les animaux dans 

l’établissement (arrivée, hébergement, déplacement…) et fixe la procédure pour définir les tâches et les compétences des vétéri-

naires officiels. L’Ordonnance concernant l’abattage des animaux et du contrôle des viandes (OAbCV) règle les exigences appli-

cables aux abattoirs (exploitation, hygiène, contrôles, émoluments…) sous la haute surveillance des cantons (CF, 2020).  

5.12.2.1 L’abattage à la ferme est maintenant autorisé 

L’abattage à domicile pour la boucherie est resté interdit jusqu’il y a peu. La nouvelle version de OAbCV prévoit dès le 1er juil-

let 2020 la possibilité d’une mise à mort à la ferme (art. 3, let q, art. 9a et 14 OAbCV). Elle impose cependant une autorisation de 

l’autorité cantonale compétente. Elle vise à faire respecter la législation sur la protection des animaux et les règles d’hygiène. Cette 

disposition offre des conditions optimales qui réduisent les contraintes, notamment le transport et les procédures de mise à mort. 

Par ailleurs, l’ordonnance sur les médicaments vétérinaires (OMédV) touche aussi ces points pour les équidés désignés comme 

animal de rente ou de compagnie (4.2 p. 42). 

5.12.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

Comme relevé plus haut, certains propriétaires demeurent attachés à la dimension économique de la viande (5.11 p. 203). Quant 

aux éleveurs de chevaux de trait, ils valorisent les poulains qui ne trouvent pas d’acquéreurs pour les élever ou qu’ils présentent 

des défauts morphologiques ou comportementaux qu’ils estiment incompatibles avec une future réussite. Les producteurs juras-

siens restent intéressés, pour des raisons de rentabilité, à promouvoir ces produits saisonniers. Ils vantent la qualité suisse avec 

un label, la préservation de l’environnement avec une production de proximité, le maintien d’un savoir-faire traditionnel rural et les 

caractéristiques d’une viande qui soutient la bonne santé et l’équilibre alimentaire (FJEC, 2019). 

La filière reste surtout intéressée au prix de vente favorable 

L’avantage pour la filière (acheteurs, abattoirs, bouchers) consiste à commercialiser de la viande saine préparée localement. Tou-

tefois, son intérêt réside avant tout dans le prix favorable d’une marchandise importée, en dépit de conditions de garde et d’abattage 

très critiquées dans le pays d’origine et les atteintes à l’environnement occasionnés par le transport. Les autorités vétérinaires et 

les services de denrées alimentaires veillent à contrôler la qualité sanitaire. Les milieux de la protection des animaux ne remettent 

pas en question le principe d’une mise à mort sans ratage, mais défendent surtout le bien-être animal avant et pendant la livraison, 

ainsi qu’à l’abattoir. 

Le premier intérêt des consommateurs consiste à pouvoir acheter de la viande saine à un prix favorable. Ils demeurent cependant 

captifs des grandes surfaces qui offrent quasi uniquement des articles importés par les airs. La viande chevaline suisse ne se 

trouve que dans de rares boucheries locales (FJEC, 2019). Les clients ne bénéficient donc jamais de l’occasion de pouvoir mani-

fester leur préférence pour un produit de proximité obtenu dans un contexte optimal de garde, de transport et d’abattage. À notre 

connaissance, les associations de consommateurs restent muettes sur ces sujets. 

5.12.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Nous avons déjà discuté une grande partie des alternatives (5.11.4 p. 207). Le renoncement, par choix personnel, à l’abattage des 

chevaux et à la consommation de leur chair supprime les contraintes liées directement à ces pratiques. Cette position défend des 

valeurs, mais n’abolit pas les autres techniques inéluctables de mise à mort. En revanche, les dénonciations publiques des mauvais 

traitements contribuent efficacement à modifier le comportement des distributeurs et des clients. C’est pourquoi, si l’on décide de 

se nourrir de viande équine, on abandonnera les marchandises importées et on préférera la production indigène ou de proximité. 

Cette attitude évite les contraintes infligées aux équidés lors des conditions de garde, les longs transports jusqu’à l’abattoir et les 

impacts négatifs sur l’environnement. 

5.12.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

On légitime le principe de tuer des animaux par abattage par la nécessité de fabriquer des denrées carnées pour l’alimentation des 

êtres humains. Par ailleurs, tant cette méthode que l’euthanasie causent, jusqu’à preuve du contraire, un dommage analogue (total 
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et irréparable), à la stricte condition, toutefois que ces processus se déroulent de manière optimale. On pense notamment à la 

dignité et au bien-être, aux contextes d’élevage, de détention, de transport et de mort, ainsi qu’aux impacts négatifs sur l’environ-

nement à réduire au minimum. Dès lors, la dignité d’un équidé de rente ne se trouve pas davantage atteinte que celle d’un autre 

animal dont la viande servirait à l’alimentation humaine. On peut aussi légitimer la valorisation de la viande équine par l’exigence 

de ne pas gaspiller des ressources précieuses en protéines. D’une part, à l’évidence, les humains ne peuvent pas directement 

transformer les surfaces vertes et les fourrages grossiers destinés aux animaux. Toutefois, les impacts négatifs sur l’environnement 

ou des conditions sous-optimales ne doivent pas ruiner ces gains.  

Sur le plan éthique, aucun argument ne peut justifier l’importation de viande de cheval, élaborée dans des circonstances douteuses 

(surtout sur le continent américain), au détriment de la production indigène. L’intérêt économique de la libre circulation des 

marchandises et des prix bas dictés par les lois du marché ne peut pas non plus s’avérer prépondérant. Tous ces points se révèlent 

un mépris de la créature caractérisé par des conditions détestables d’élevage, de détention, de transport et de mise à mort. 

5.12.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Examiner toutes les possibilités de vérifier sur place le respect des règles de bien-être des équidés de boucherie et 

améliorer la transparence des résultats de la traçabilité de l’origine de la viande équine importée. 

• Réglementer, optimaliser et contrôler le transport des équidés de boucherie et leurs conditions d’abattage dans les 

établissements. Il s’avérera vraisemblablement nécessaire d’intensifier le suivi de la manière dont les équidés sont traités, 

par exemple en désignant un responsable de leur bien-être ou en perfectionnant la formation du personnel. 

• Renforcer la surveillance et publier des statistiques sur la santé des équidés à l’arrivée à l’abattoir et leur traitement dans 

ces établissements. 

• Améliorer la sensibilisation aux questions éthiques des milieux concernés par les conditions de transport et d’abattage. 

Le défi consistera à pouvoir débattre et à communiquer séparément sur l’hippophagie et les aspects négatifs qui touchent 

les chevaux de boucherie.  

• Recommander les possibilités de mise à mort ou d’abattage à la ferme, ainsi que dans des abattoirs à faible capacité. 

• Sensibiliser les consommateurs sur les divers problèmes causés par la viande équine importée. 

• Augmenter la fréquence des contrôles (détection des fraudes, déclaration des ingrédients, médicaments…). 
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6 Utilisation des équidés dans l’élevage 

6.1 Introduction 

La LPA (art. 10) et l’OPAn (art. 25 à 29) réglementent les principes de base auxquels doit satisfaire l’élevage d’animaux. L’ordon-

nance de l’OSAV sur la protection des animaux dans le cadre de l’élevage concrétise ces principes (OSAV, 2015). Son but constitue 

à aider les éleveurs à les appliquer et les organes d’exécution à en contrôler le respect. Par ailleurs, elle vise à diminuer le nombre 

d’individus qui subissent des contraintes d’origine génétiques. En résumé, cette partie aborde les contraintes et les effets secon-

daires causés par diverses pratiques d’élevage (caractères héréditaires extrêmes, reproduction assistée, pathologies juvéniles et 

formation des jeunes chevaux, utilisation des poulinières et sevrage des poulains). 

Ces sujets font l’objet occasionnellement de présentations lors de conférences consacrées aux récentes connaissances. Ils ne sont 

pas beaucoup discutés au sein de la filière équine. De son côté, la littérature scientifique ne les traite pas souvent de manière 

particulière (Campbell & Sandøe, 2018). 

6.1.1 Signification de la notion d’élevage 

La législation précise ce que l’on entend par élevage (art. 2, al. 3, let. a OPAn). Elle qualifie d’élevage professionnel l’activité exercée 

à des fins lucratives pour soi-même, pour des tiers ou pour couvrir ses propres frais ou ceux d’un tiers. La contrepartie ne s’avère 

pas forcément financière. Sur le plan zootechnique, on définit l’élevage comme l’accouplement d’animaux sélectionnés en vue 

d’atteindre un but d’élevage, la reproduction sans objectif d’élevage ou la production d’animaux qui utilise des méthodes de repro-

duction artificielle (art. 2, al. 3, let. i OPAn).  

Quant au but d’élevage, on le comprend comme l’expression chez un animal idéal des caractères physiologiques ou esthétiques 

recherchés (art. 2, al. 3, let. j OPAn). Or, la sélection de caractéristiques particulières entraîne régulièrement un accroissement de 

la fréquence de mutations géniques spontanées, dont une partie cause des phénotypes qui s’écartent de la normale. Un mutant 

qui présente un phénotype invalidant (art. 2, al. 3, let. k OPAn) est un animal qui, par suite d’une modification génétique, se trouve 

soumis à des contraintes. Elles prennent la forme de douleurs, de maux ou de dommages. L’animal vit alors en état d’anxiété ou 

souffre d’une atteinte profonde à son aspect physique ou à ses aptitudes. On connaît plusieurs exemples de phénotypes extrêmes 

de la morphologie, de la robe ou de capacités. La mutation invalidante peut apparaître spontanément, induite par un facteur 

physique ou chimique ou la conséquence du génie génétique. 

6.1.2 Les préoccupations éthiques au sujet des technologies de reproduction assistée 

Les diverses technologies de reproduction assistée (insémination artificielle, fécondation in vitro (ICSI), transfert d’embryons 

(6.5 p. 237), clonage (6.6 p. 242)) touchent la législation, l’éthique et la morale ; nous les abordons dans des chapitres spécifiques. 

Elles font appel à la biotechnologie dans le sens où elles utilisent un ensemble de technologies récentes (maintenant tradition-

nelles) telles que la microbiologie, la biochimie, la biophysique, la génétique, la biologie moléculaire ou l’informatique. L’interro-

gation de ses effets sur la dignité et le bien-être des êtres vivants et de leur progéniture s’applique de manière semblable à la 

médecine humaine et vétérinaire. Cependant, l’analyse qui vise à déterminer si des avantages compensent ou non les inconvénients 

se trouve entravée par le manque d’études scientifiques. Par exemple, il existe peu ou pas de publications sur la question de savoir 

si les embryons touchés par ces technologies souffrent de contraintes injustifiées (Campbell & McNamee, 2020). À cet égard, la 

LPMA, Loi fédérale sur la procréation médicalement assistée (Assemblée fédérale, 2017), protège uniquement la dignité humaine. 

Les embryons animaux se trouvent donc exclus de ces dispositions légales. Toutefois, le clonage reproductif animal relève de 

l’expérimentation soumise à autorisation par l’OPAn. 

La commission d’éthique pour l’expérimentation animale a abordé les croisements interspécifiques et les transferts de patrimoine 

génétique (ASSM/SCNAT, 2009). Elle montre l’état des discussions très complexes sur les perspectives actuelles des recherches 

scientifiques, notamment celles qui recourent aux cellules souches et à la génétique moléculaire pour fabriquer des êtres mixtes. 

Elles se trouvent réglementées par la LPA. Nous ne développerons pas cet aspect très particulier. 

6.1.3 Les sujets qui ne sont pas abordés 

Nous n’aborderons pas de manière détaillée les problèmes de bien-être et de santé animale causés par les troubles de la santé 

dans les exploitations d’élevage, en particulier les maladies infectieuses, bien qu’elles puissent provoquer des douleurs, des maux 

et des dommages. Nous ne traitons pas non plus un certain nombre d’aspects qui touchent pourtant la dignité et le bien-être des 

équidés, car ils demeurent absents ou marginaux dans les pays occidentaux. On pense par exemple aux programmes d’élevage 

pour produire des peaux d’ânes, sources d’ejiao44. Une demande croissante entraîne depuis six ans une augmentation rapide du 

prix des animaux, exerce une pression dramatique sur ses populations dans le monde, en Afrique notamment, et conduit à leur 

 
44 L’ejiao est une gélatine utilisée en médecine traditionnelle chinoise à laquelle on prête des vertus anti-âge et rajeunissantes 
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vol et à leur commerce illégal. Les moyens de subsistance de ceux qui dépendent des ânes s’en trouvent très affectés (Bennet & 

Pfuderer, 2020 ; Davis, 2019 ; Lesté-Lasserre, 2019). 

6.1.4 Les pratiques d’élevage font aujourd’hui partie du débat sur le bien-être animal  

L’élevage nécessite l’engagement de reproducteurs sains, conformes à leur espèce en matière de comportement et de phénotype, 

et le cas échéant, capables de fournir durablement une prestation (au sens large). Ces préoccupations devraient constituer les 

éléments essentiels de la définition des objectifs zootechniques, de la préservation des ressources génétiques et de la protection 

de la dignité et du bien-être animal. Toutefois, les considérations éthiques n’apparaissent pas souvent comme prioritaires, car la 

sélection se concentre sur la performance maximale et les aspects utilitaires, plutôt que sur la santé et le bien-être. C’est pourquoi 

les pratiques d’élevage font partie du débat actuel (Farstad, 2018). 
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6.2 Sélection et apparition de maladies héréditaires 

6.2.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

Les conséquences sanitaires de certaines caractéristiques héréditaires  

Chez les êtres vivants, chaque propriété qui ne découle pas uniquement de 

l’influence environnementale comporte une part qui dépend de l’effet de 

gènes spécifiques. La sélection permet de modifier leur fréquence dans une 

population. Quelques caractéristiques, les maladies héréditaires, s’avèrent 

délétères pour la santé. Elles s’expriment souvent par des douleurs, des 

souffrances ou des dommages (Figure 75). Certaines s’avèrent létales. 

Comme elles se transmettent à la descendance, elles occasionnent des 

pertes économiques. Chaque programme zootechnique intégrera leur sai-

sie et des mesures de lutte (Lauper et coll., 2015). À elle seule, cette pré-

caution n’a cependant pas d’effet suffisant. En fin de compte, l’élevage sera 

entièrement conçu de manière à produire durablement des chevaux per-

formants et sains qui vivent longtemps et répondent au but prévu. 

Plus de 250 tares héréditaires touchent les équidés 

Diverses publications donnent un aperçu des tares héréditaires chez les 

équidés (Bettley et coll., 2012 ; Brosnahan et coll., 2010 ; Mele et coll., 

2007, 2008a, 2008b ; Studer et coll., 2007). Le site du COFICHEV décrit 

aussi une grande quantité de maladies héréditaires (COFICHEV, 2020). 

L’étude la plus récente (Finno et coll., 2020) fournit un résumé des der-

nières avancées depuis l’édition et l’annotation fonctionnelle du génome 

équin. Elles permettent d’intégrer la génétique dans la médecine vétérinaire et de comprendre les mécanismes de plusieurs de ces 

maladies. La banque de données OMIA (Online mendelian inheritance in animals), accessible sur la toile, contient actuellement 

 

Figure 75 Cheval souffrant d’hyperkaliémie périodique paralysante 

(HYPP) dont la conformation se caractérise par une hypertrophie 

de la musculature, des épisodes imprévisibles de faiblesse et de 

contractions musculaires qui handicapent toute utilisation 

(source : murphy2136, capture d’écran https://www.youtube.com/

watch?v=4ZGYxiNOynM) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2000/554/fr
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https://www.youtube.com/watch?v=4ZGYxiNOynM
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254 tares héréditaires, dont 61 possèdent un caractère mendélien45 (OMIA, 2022). On connaît la variante du gène responsable de 

48 d’entre elles. Ces découvertes ouvrent la porte à des tests pour les diagnostiquer et prendre les dispositions obligatoires de 

prévention (6.2.2 p. 223, 6.2.2.2 p. 224), notamment l’identification des animaux porteurs et la pratique d’accouplements raison-

nés.  

Ces maladies atteignent la dignité et le bien-être des chevaux en causant des contraintes parfois sévères. Elles restreignent les 

fonctionnalités organiques ou les capacités sensorielles dans une mesure qui s’écarte clairement des caractéristiques d’une espèce. 

En résumé, elles affectent tous les systèmes vitaux. 

• Appareil locomoteur (sque-

lette, tendons, ligaments, 

articulations) 

• Appareil respiratoire 

• Comportement 

• Hémostasie 

• Métabolisme 

• Musculature 

• Peau et tissus conjonctifs 

• Reproduction 

• Système cardio-vasculaire 

• Système digestif 

• Système immunitaire 

• Système nerveux et senso-

riel 

Ce rapport ne peut pas fournir une liste exhaustive. Quelques exemples de maladies héréditaires monogéniques (Tableau 8) et 

polygéniques (Tableau 9) servent à illustrer les contraintes qu’elles causent. 

6.2.1.1 Les maladies héréditaires monogéniques liées aux robes particulières 

Chaque couleur fondamentale de la robe (alezan, bai, noir) et les maladies héréditaires 

au sens strict dépendent d’un seul gène, ou de très peu de gènes. Des investigations 

adéquates et efficaces identifient de plus en plus les mutations de gènes responsables 

de ces caractéristiques. Ces résultats permettent de développer des tests de dépistage 

appliqués dans l’élevage pratique (Rieder, 2009). On peut ainsi écarter les reproduc-

teurs porteurs et éviter les accouplements risqués. 

Plusieurs éleveurs apprécient les chevaux avec des robes singulières et les vendent 

assez facilement. La couleur des robes suit des règles de transmission souvent simples 

qui ont favorisé leur sélection depuis des siècles. Ainsi quelques races se distinguent 

par des manteaux spécifiques. Malheureusement, elles souffrent parfois d’invalidités 

des sens notamment (Figure 76). Les mutations responsables possèdent un effet pléio-

trope, c’est-à-dire qu’elles provoquent en même temps une coloration spéciale et une 

maladie (Bellone, 2010 ; Sponenberg & Bellone, 2017). Leur liste comprend, entre 

autres, les gènes qui ajoutent des poils dépigmentés comme la robe pie overo, les 

marques blanches sur les membres et le corps ou la robe léopard (appaloosa). 

6.2.1.1.1 La robe léopard et la cécité nocturne congénitale non évolutive 

La robe léopard (appaloosa) à l’état homozygote (Figure 4 p. 26; Sponenberg & 

Bellone, 2017) se trouve liée à une cécité nocturne plus ou moins importante (cécité 

nocturne congénitale non évolutive ou héméralopie, CSNB, Congenital Stationary Night 

Blindness). Les hétérozygotes ne sont pas atteints de CSNB. Ce trouble de la vision se manifeste dans un environnement de faible 

luminosité. On considère ce caractère héréditaire comme une diminution des capacités sensorielles normales des chevaux. Ce 

dommage provoque une perte de fonctionnalité qui limite la réactivité de l’animal. Cependant, la plupart des individus peuvent 

s’accoutumer à ce déficit sensitif et le compenser jusqu’à un certain point. Leur vision reste correcte dans de bonnes conditions 

de luminosité. Les races qui présentent des robes de type léopard (appaloosa, knabstrupper, noriker…) se trouvent particulière-

ment affectées. Par ailleurs, les chevaux souffrent souvent atteints d’uvéite récidivante équine grave (fluxion périodique). 

6.2.1.1.2 La robe pie overo et le syndrome létal du poulain blanc 

La robe pie overo (Figure 77) désigne un phénotype de taches dépigmentées (tête, encolure, flancs) situées horizontalement et 

ne passant pas sur le dos (Sponenberg & Bellone, 2017). Le manteau overo est dominant par rapport à la couleur unie normale. 

Un adulte est toujours hétérozygote. Il ne porte qu’un seul allèle overo reçu de son père ou de sa mère. Il n’est pas possible 

d’identifier le gène overo de manière certaine sur la base du phénotype. Les zones blanches peuvent se révéler très petites. 

Plusieurs autres gènes peuvent aussi exprimer une robe blanche ou pie, p. ex. sabino, splashed white (balzan ; Figure 78) ou 

tobiano. Un test ADN permet d’éviter l’accouplement d’individus porteurs de l’allèle. Les races paint horse, cheval miniature, pinto, 

quarter horse et leurs produits de croisement sont particulièrement concernées. 

La mutation responsable entraîne le syndrome létal du poulain blanc à l’état homozygote (Overo lethal white foal syndrome OLWS 

ou Lethal white syndrome LWS). Le poulain naît totalement blanc (crins, poils et iris dépigmentés) et sa peau est rose. En outre, 

elle supprime les fonctionnalités intestinales du poulain, cause des coliques incurables dans les 12 premières heures de vie, 

 
45 Le moine tchèque Gregor Johann Mendel (1822-1884) est considéré comme le pionnier de la génétique. Il a montré pour la première fois que les parents 

transmettent des unités héréditaires particulières qui restent distinctes chez les descendants (comme lorsqu’on mélange deux sachets de billes). 

 

Figure 76 La dépigmentation de la peau touche les 

yeux et une large partie de la tête. Elle s’avère liée 

à une surdité plus ou moins prononcée (Photo : 

Haras national suisse) 
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provoque sa mort ou nécessite son euthanasie. L’accouplement de pa-

rents porteurs de l’allèle overo donne en moyenne 25 % d’homozygotes 

atteints du syndrome létal, 50 % d’hétérozygotes sains et overo et 25 % 

avec une robe normale (ne transmettront pas la robe). 

6.2.1.1.3 La robe pie balzan (splashed white) et la surdité congé-

nitale 

Le manteau pie balzan se caractérise par des taches dépigmentées  

étendues sur les jambes et variables sur le ventre et une large marque 

blanche sur la tête qui atteignent les arcades sourcilières. L’iris dépig-

menté explique les yeux bleus. À ce jour, on a identifié six mutations 

(SW1 à SW6) de deux gènes (MITF et PAX3) qui provoquent ce phé-

notype (Haase et coll., 2013 ; Hauswirth et coll., 2012 ; Henkel et coll., 

2019 ; Maciel et coll., 2020 ; Magdesian et coll., 2020). Un laboratoire 

aux États-Unis propose un test ADN (https://vgl.ucda-

vis.edu/test/splashed-white) avec des explications pour aider les éle-

veurs. L’homozygotie pour les mutations alléliques entraîne une létalité embryonnaire ou des phénotypes très prononcés. La 

dépigmentation touchant les yeux et une large partie de la face se montre souvent liée à un défaut de l’ouïe plus ou moins grave. 

Le pie balzan (Figure 76, Figure 78) apparaît dans presque toutes les races (appaloosa, islandais, miniature, morgan, cheval de 

couleur, franches-montagnes, quarter horse, paint horse, poneys, pur-sang anglais, trakehner…). 

 
Figure 78 Les mutations du gène MITF et PAX3 causent le phénotype balzan (Splashed White) et des marques blanches de tailles variables chez les chevaux. 

(Source : Hauswirth R et coll., 2012, https://doi.org/10.1371/journal.pgen.1002653.g001, Creative Commons Attribution License 2.0)  

Comme cette robe et la surdité semblent transmises selon un mode dominant, on n’emploiera pas ces chevaux pour l’élevage, car 

on ne peut pas exclure des pertes sensorielles chez leurs descendants (OSAV, 2015 ; 6.2.2.2 p. 223). Par ailleurs, la dépigmen-

tation de la peau s’avère attachée à une fréquence accrue de problèmes dermatologiques (Federici et coll., 2015). 

La surdité congénitale 

Le paint horse et ses produits de croisement semblent prédisposés à la surdité congénitale. On connaît ce problème depuis 

plusieurs années (Morrison, 2007). Ces chevaux obtiennent beaucoup de succès dans le reining. Comme ils n’entendent pas, ou 

peu, ils répondent probablement moins aux stimuli de l’environnement. De cette manière, ils bénéficient d’un avantage en compé-

tition. On peut aussi penser que ces chevaux développent une résignation acquise, car ils se trouvent stressés par l’incapacité de 

réagir d’une manière propre à leur espèce. 

On connaît les gènes impliqués dans la surdité (KIT, MC1R, MITF et PAX3), mais pas leurs mutations causales exactes. C’est 

pourquoi on ne dispose pas de test ADN spécifique pour cette invalidité. Des études génomiques devront encore préciser les 

variations de la restriction incurable de l’ouïe et leurs liens avec l’importance de la dépigmentation de la tête. 

6.2.1.1.4 La robe silver et les anomalies congénitales oculaires multiples 

Le gène silver cause un éclaircissement du pigment eumélanine (effet de dilution du bai et du noir) avec de nombreuses variantes 

(Sponenberg & Bellone, 2017). Les crins apparaissent gris argenté, parfois presque blancs. L’effet sur la robe noire donne une 

 

Figure 77 Robe alezane pie overo (Source : Malcolm Morley, www.hor-

sevet.co.uk, https://en.wikipedia.org/wiki/File:Overo2.jpg, Creative 

Commons Attribution-Share Alike 3.0 Unported license) 

https://vgl.ucdavis.edu/test/splashed-white
https://vgl.ucdavis.edu/test/splashed-white
https://doi.org/10.1371/journal.pgen.1002653.g001
http://www.horsevet.co.uk/
http://www.horsevet.co.uk/
https://en.wikipedia.org/wiki/File:Overo2.jpg
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teinte chocolat d’intensité variable, tandis que la robe baie devient plus pâle et proche de l’alezan, mais avec des nuances argentées 

sur les extrémités (Figure 79, Figure 80, Figure 81). La robe alezane n’est pas affectée par le gène silver, car les alezans ne 

synthétisent pas l’eumélanine (couleur noire), mais la phéomélanine (couleur rouge). Le caractère silver se transmet de manière 

dominante. En résumé, un cheval noir ou bai, porteur d’un allèle seul (hétérozygote) présente un éclaircissement de la robe. On 

trouve cette nuance notamment chez le cheval miniature, le rocky mountain horse, le morgan, le paint horse, le cheval islandais, 

le poney shetland et le comtois (fréquence très élevée de la mutation). 

Les anomalies congénitales oculaires multiples 

La robe silver s’avère liée au syndrome d’anomalies congénitales oculaires multiples (Multiple Congenital Ocular Anomalies 

MCOA). L’examen ophtalmologique complet révèle deux types d’atteintes. On observe des kystes principalement localisés sur le 

corps ciliaire chez les hétérozygotes. Ils ne semblent pas affecter la vision, mais posent un problème d’interprétation lors d’une 

visite d’achat, ce qui peut décourager un client potentiel. Sur les homozygotes, le phénotype MCOA provoque, en plus des kystes, 

de multiples anomalies des structures de l’œil (cornée, iris et pupille, rétine) très variables selon les individus (Andersson et coll., 

2013 ; Brunberg et coll., 2013). Les défauts sévères (incurables) peuvent cependant causer des troubles de la vision (Sponenberg 

& Bellone, 2017). Ces malformations congénitales, évoluent peu ou pas avec l’âge. 

6.2.1.1.5 Le syndrome du poulain lavande 

 

Figure 82 Syndrome du poulain lavande (source : Brooks S et al (2010), 

https://journals.plos.org/plosgenetics/article/figure/image?size=large&id=10.

1371/journal.pgen.1000909.g001, Creative Commons Attribution License). 

Le syndrome du poulain lavande (Lavender Foal Syndrome – LFS) présente une dilution létale de la robe qui affecte les poulains 

nouveau-nés de race pur-sang arabe de lignée égyptienne (Brooks et coll., 2010). En outre, ils souffrent d’une atteinte neurologique 

(convulsions, tétanie) et présentent une robe de teinte lavande pâle. Sa transmission suit un mode récessif. La maladie se révèle 

incurable et conduit inévitablement à la mort ou à l’euthanasie (Figure 82). 

6.2.1.1.6 Le gène de grisonnement (robe grise) et les mélanomes 

Les chevaux gris naissent avec une robe de base normale (les nuances d’alezan, de bais et de noirs, ainsi que les pies et les 

diverses dilutions). Ils développent des poils blancs sur toute la robe au fur et à mesure qu’ils vieillissent (Figure 83). La peau 

demeure pigmentée. Ce processus commence chez les poulains sous forme d’anneaux de poils blancs autour des yeux. Cette 

robe se transmet selon un mode dominant. Cela signifie qu’un cheval gris possède obligatoirement au moins un des deux parents 

avec une robe grise. 

La robe grise s’avère prédisposée aux mélanomes et au vitiligo (dépigmentations variables de la peau). Si le vitiligo n’a que peu 

d’incidence sur la santé, en revanche le développement de ces tumeurs, notamment chez les homozygotes, peut poser des pro-

blèmes sévères dans des endroits sensibles (paupières, périnée, organes génitaux et internes). 

   
Figure 79 Effets de dilution du gène silver sur la 

robe baie. La robe s’approche de l’alezan avec des 

extrémités légèrement argentées (Source : Brunberg 

E et coll. (2006), https://commons.wikimedia.org/

wiki/File:SilverMorgan.jpg, Creative Commons Attri-

bution 2.0 Generic license) 

Figure 80 Effets de dilution du gène silver sur le bai 

foncé (Source : Pitke https://commons.wikime-

dia.org/wiki/File:421-tv-Ahonkukka-03.jpg, Creative 

Commons Attribution-Share Alike 3.0 Unported li-

cense) 

Figure 81  Effets de dilution du gène silver sur les 

crins et les poils de la robe noire (Source : Kumana, 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Black_Sil-

ver_Dapple.jpg, Creative Commons Attribution 2.0 

Generic license) 

https://journals.plos.org/plosgenetics/article/figure/image?size=large&id=10.1371/journal.pgen.1000909.g001
https://journals.plos.org/plosgenetics/article/figure/image?size=large&id=10.1371/journal.pgen.1000909.g001
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:SilverMorgan.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:SilverMorgan.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:421-tv-Ahonkukka-03.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:421-tv-Ahonkukka-03.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Black_Silver_Dapple.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Black_Silver_Dapple.jpg


 

 

220/330 

 

Figure 83 Nuances de robes grises avec l’avancement de l’âge (Source : Curik et al (2013), https://doi.org/10.1371/journal.pgen.1003248. g003, Creative Com-

mons Attribution License)  

6.2.1.2 Les pathologies à caractère héréditaire et polygénique 

La situation est différente pour les maladies héréditaires dont la manifestation est le résultat de l’influence conjointe de plusieurs 

gènes et de certains facteurs environnementaux. Dans ce cas, il faudrait plutôt parler de phénomènes indésirables à composante 

héréditaire. Les lois de Mendel ne s’appliquent pas, ce qui laisse penser que plusieurs gènes et facteurs non génétiques sont 

impliqués. Ce sont donc des caractères complexes ayant une cause multifactorielle. 

On ne peut ni facilement identifier la cause génétique de telles maladies ni l’éliminer en utilisant un test génétique. Chez chaque 

individu, l’affection indésirable se manifeste avec une intensité variable dépendant de facteurs environnementaux et de l’interaction 

individuelle de gènes. On peut en réduire la fréquence et l’intensité en fixant des objectifs à atteindre par la sélection, par exemple 

en utilisant des valeurs d’élevage pour de tels caractères (p. ex. l’ostéochondrose, l’hémiplégie du larynx, la dermatite estivale, les 

allergies respiratoires, la fertilité, les sarcoïdes, les défauts de conformation graves), mais on ne peut pas l’éradiquer. 

Aujourd’hui, la sélection génomique ouvre de nouvelles voies pour éviter l’apparition de traits indésirables. Leur composante 

héréditaire a été mise en évidence par des études scientifiques, mais leurs bases génétiques au niveau moléculaire restent cepen-

dant encore largement inexpliquées. Quelques études ont cherché à identifier des régions du génome, voire les gènes, associés 

à ces caractères. Les résultats sont prometteurs, même si tous ne sont pas encore convaincants. 

Dans le cadre de ce rapport, il n’est pas possible de faire une liste exhaustive de toutes les pathologies héréditaires. La suite du 

chapitre traite quelques exemples de robes particulières liées à l’apparition de caractères héréditaires indésirables chez les chevaux. 

Quelques exemples de maladies héréditaires monogéniques (Tableau 9) et polygéniques (Tableau 10) servent à illustrer les con-

traintes qu’elles causent. 

https://doi.org/10.1371/journal.pgen.1003248.g003
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6.2.1.2.1 Exemples d’autres maladies héréditaires monogéniques contraignantes 

Maladie Phénotype/Contraintes Races OMIA 

Abiotrophie cérébelleuse (Cerebellar abiotro-

phy) — CA 

Trouble dégénératif des neurones du cervelet : troubles de l’équilibre et de la coordination (ataxie), tremblements, évolution progressive dès l’âge de 

4 mois. 

Maladie héréditaire neurologique dégénérative, modification des capacités, restriction importante des fonctions sensorielles. Troubles du comporte-

ment, blessures, euthanasie. 

Chevaux arabes et races croisées 

avec les races arabes (curly 

horse, trakehner, poneys…),  

000175-9796  

Asthénie dermique héréditaire localisée équine. 

Syn. hyperélastose cutanée (Hereditary equine re-

gional dermal asthenia or Ehlers-Danlos syn-

drome) — HERDA 

Maladie dégénérative de la peau (anomalies du collagène). 

Restriction sévère héréditaire d’une fonction organique (peau) ; hyperélasticité de la peau ; risque accru de blessures sur le dos et les membres, 

hématomes, mauvaise cicatrisation. Douleurs et dommages qui causent des pertes de fonctionnalité et affectent l’état général. 

Quarter horse (QH), lignées de 

cutting, paint horse, appaloosa, 

races apparentées 

000327-9796  

Atavisme du squelette — nanisme (Skeletal Ata-

vism — Dwarfism) 

Apparence de teckel avec un dos long et des membres courts ; persistance de l’ulna et de la fibula, valgus ; oreilles courtes et petites. 

Chondrodysplasie. Modifications profondes du phénotype d’origine héréditaire. Déviations par rapport au développement conforme à l’espèce qui 

changent fortement l’aspect physique de l’animal. Troubles de la locomotion, boiteries. Risques d’instrumentalisation. 

Poney shetland, cheval miniature 001271-9796 

Déficience en enzyme branchante du glycogène 

(Glycogen Branching Enzyme Defi-

ciency) — GBED) 

Troubles du métabolisme du glycogène (muscle, cœur, cerveau). 

Restriction sévère héréditaire d’une fonction organique (métabolisme du glycogène) ; avortement, mort du poulain ou euthanasie. 

Quarter horse (QH), paint horse 

(PH), appaloosa, animaux croisés 

000420-9796 

Épidermolyse bulleuse jonctionnelle (Junctional 

epidermolysis bullosa) — JEB1, JEB2) 

Ruptures dans la jonction entre le derme et l’épiderme, surtout dans la partie distale des membres, perte d’un ou de plusieurs sabots. 

Affection néonatale létale. Lésions de la peau (zones sans poils et érosion à la tête, encolure, thorax, membres) ; ulcères des muqueuses de la cavité 

buccale. Dermatose généralisée avec cloques et infections sévères. Les poulains meurent dans les 14 jours ou doivent être euthanasiés. 

Trait belge (surtout américain), 

trait breton, trait comtois, races 

de trait apparentées (JEB1) 

American saddlebred (JEB2) 

001677-9796 

 

001678-9796 

Fibrose hépatique congénitale (Congenital liver fi-

brosis) — CLF) 

Dégénération congénitale du foie avec fibrose, hypertrophie et kystes des conduits biliaires. 

Restriction profonde de la fonction hépatique d’origine héréditaire. Fièvre, apathie, symptômes neurologiques, diarrhée. Mort à l’âge de 2-8 mois due 

à une insuffisance hépatique. 

Franches-montagnes, Pura Raza 

Española (PRE) 

001938-9796 

Hyperkaliémie périodique paralysante (Equine hy-

perkalemic periodic paralysis) — HYPP) 

Trouble métabolique du potassium des muscles (hyperkaliémie). 

Restriction sévère héréditaire de fonctions organiques (musculature, métabolisme). Pertes de fonctionnalité qui affectent l’état général : faiblesse 

musculaire généralisée, boiteries, paralysie des voies respiratoires supérieures (hennissement anormal, stridor inspiratoire). Les contraintes sont en 

lien avec le but d’élevage (musculature fortement développée se trouve favorisée). 

Quarter horse (QH), lignées hal-

ter, paint horse, appaloosa, races 

apparentées 

000785-9796 

Myopathie à stockage de polysaccharides (Poly-

saccharide Storage Myopathy) — PSSM 

Accumulation excessive de glycogène dans la musculature. Myopathie analogue au coup de sang après un travail léger. Raideurs musculaires, 

réticences à se mouvoir, incapacité d’avancer, douleurs, boiteries, augmentation des valeurs de laboratoire (enzymes musculaires), myoglobinurie 

dans les cas graves. Restriction héréditaire d’une fonction organique (métabolisme de la musculature). Troubles de la locomotion et dommages qui 

provoquent des pertes de fonctionnalité et affectent l’état général. 

Races de trait européennes, 

quarter horse, franches-mon-

tagnes 

001158-9796 

Nanisme du cheval frison (Dwarfism in the Friesian 

Horse) 

Ostéochondrodysplasie ; extrémités plus courtes de 25 % et poids inférieur de 50 %, dysplasie des métaphyses distales, paturons longs et bas 

jointés, grandeur de la tête et longueur du corps normales, rétrécissement de la cage thoracique, déformation des sabots. Faiblesse de l’appareil 

suspenseur des boulets, aggravation progressive des dommages des tendons et des ligaments, arthrose, locomotion anormale, boiterie, euthanasie. 

Les dommages sont incurables. Modifications profondes du phénotype d’origine héréditaire. Déviations par rapport au développement conforme à 

l’espèce qui troublent les fonctions corporelles de manière importante. Risques d’instrumentalisation. 

Frison 002068-9796 

Syndrome du poulain de sang fragile (Warmblood 

Fragile Foal Syndrome) — WFFS) 

Maladie dégénérative de la peau (anomalies du collagène). 

Restriction sévère héréditaire d’une fonction organique (peau) ; hyperélasticité de la peau ; peau fragile avec risque accru de blessures, hyperlaxité 

des articulations. 

Toutes les races de demi-sang 001982-9796 

Tableau 8 Exemples de maladies héréditaires monogéniques contraignantes (Source : COFICHEV, Maladies héréditaires, https://www.cofichev.ch/fr/Connaissances/Genetique-genomique/Maladies-hereditaires.html ; Finno et coll., 2020) 

https://www.cofichev.ch/fr/Connaissances/Genetique-genomique/Maladies-hereditaires.html
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6.2.1.2.2 Exemples de maladies héréditaires polygéniques contraignantes 

Maladie Phénotype/Contraintes Races 

Cryptorchidie (Cryptorchidism) Retentio testis. Absence d’un ou des deux testicules dans le scrotum. Dans la majorité des cas, la cryptorchidie est unilatérale. La majorité des testicules 

sont observés dans le canal inguinal (palpation, échographie), dans le cas contraire, il peut s’agir d’un testicule intra-abdominal. 

Restriction d’une fonction organique (organes génitaux) ; la qualité de la vie peut être affectée ; troubles du comportement qui peut rendre difficile la 

cohabitation avec des congénères ; les animaux atteints ne peuvent parfois pas être détenus conformément à leurs besoins ; risque d’automutilation ; risque 

de frustration et de mauvais traitements si le cheval est puni injustement. La castration est rendue considérablement plus difficile et plus coûteuse. 

Toutes les races 

Desmite dégénérative du ligament suspenseur (De-

generative Suspensory Ligament Desmitis) — DSLD 

La desmite dégénérative du ligament suspenseur est une affection incurable, chronique, dégénérative et uni- ou bilatérale du ligament suspenseur des 

boulets antérieurs et postérieurs qui s’aggrave lentement et progressivement. Il s’agit probablement d’une affection systémique qui touche les tissus con-

jonctifs du système cardio-vasculaire, des tendons fléchisseurs et des ligaments. 

Restrictions d’une fonction organique (système locomoteur) qui peuvent affecter fortement l’état général et la qualité de la vie ; boiteries, douleurs, eutha-

nasie. 

Paso péruvien et chevaux croisés ; 

arabes, american saddlebred, quarter 

horse, pur-sang anglais, standardbred, 

autres races de demi-sang 

Neuropathie laryngée récurrente. Syn. hémiplégie la-

ryngée (Recurrent laryngeal neuropathy ; syn. Idio-

pathic hemiplegia laryngis) — RLN 

Neuropathie dégénérative bilatérale du nerf laryngé récurrent causant une paralysie progressive des muscles du larynx, le côté gauche étant plus gravement 

touché. Affecte surtout les chevaux de grande taille. Les muscles laryngés sont incapables d’ouvrir complètement le larynx, ce qui entraîne un rétrécissement 

des voies respiratoires supérieures ; la résistance au passage de l’air aspiré provoque un bruit inspiratoire lors de l’effort (sifflement, cornage, stridor) 

d’intensité proportionnelle à l’exercice ; dyspnée inspiratoire. La paralyse affecte aussi l’émission des vocalises (hennissement…). 

Restrictions d’une fonction organique (voies respiratoires supérieures) et dommages réduisant la capacité de performances sportives en raison de la 

mauvaise ventilation et de la limitation continue du volume d’air entrant malgré l’augmentation des efforts inspiratoires. Les cas sévères peuvent causer une 

intolérance à l’effort physique (détresse respiratoire, hypoxémie, hypercapnie (CO2) et acidose métabolique). Surmenage réduisant le bien-être. Les dom-

mages peuvent motiver une intervention chirurgicale, parfois invasive et relativement lourde, occasionnant des douleurs périopératoires et des pertes 

économiques, la fin d’une carrière sportive ou l’euthanasie. 

Toutes les races 

Ostéochondrose OC ou ostéochondrite disséquante 

OCD (Osteochondrosis or Osteochondrose disse-

cans) 

Affection ostéo-articulaire juvénile (dès la 1re année) : troubles de l’ossification des zones de croissance des os et anomalies de développement ostéo-

articulaire (détachement de fragments cartilagineux dans l’articulation ou kystes osseux). Jarrets, grassets et boulets sont les plus atteints. Les études de 

plusieurs races ont prouvé l’héritabilité. Facteurs prédisposants : génétique (statut des parents, races), alimentation (mauvaise gestion pendant la gestation 

et la croissance dès la naissance, ration trop riche en énergie et en protéines), contraintes biomécaniques et traumatismes. 

Signes cliniques variables qui dépendent de 

1) nombre de lésions et localisation, 2) type et importance des lésions, 3) activité du jeune cheval (nature des contraintes d’un squelette en croissance). 

Restriction d’une fonction organique (système locomoteur) : distension de l’articulation, boiterie de degré variable et douleurs lors des manipulations (flexion 

des membres), intolérance à l’effort. Guérison spontanée avant l’âge de 18 mois si le fragment osseux est petit et extraarticulaire, sinon une intervention 

chirurgicale pour retirer les fragments ou cureter les kystes est nécessaire. 

En majorité les races de chevaux de sang 

(sport et courses au trot) 

Prognathie maxillaire chez le cheval (Maxillary pro-

gnathism in Equus caballus) 

Anomalies crâniofaciales congénitales : anomalie dentaire et malposition maxillaire. Le maxillaire supérieur du cheval est plus long que la mandibule 

(maxillaire inférieur). Usure anormale, surdents, troubles de la mastication (lorsque les prémolaires et les molaires sont concernées), blessures doulou-

reuses des muqueuses. Difficultés à brouter. 

Restrictions d’une fonction organique (bouche avec les dents, comportement alimentaire) qui affectent l’état général et la qualité de la vie. 

Toutes les races 

Risque de fractures chez le pur-sang anglais (Bone 

fracture risk in Thoroughbred racehorses) 

Les fractures des extrémités distales des antérieurs et des postérieurs font partie des lésions catastrophiques les plus fréquentes des chevaux de course. 

Ce sont le plus souvent des fractures de stress précédées de microlésions dues à des surcharges répétées (syn. fracture de fatigue). Divers facteurs de 

risque ont été identifiés ou sont supposés. 

Restrictions d’une fonction organique (système locomoteur) qui affectent fortement l’état général et la qualité de la vie ; boiteries, douleurs, euthanasie. 

Pur-sang anglais 

Rupture de l’aorte et fistule aorto-pulmonaire du che-

val frison (Aortic rupture and aorto-pulmonary fistu-

lation in the Friesian horse) 

Fistule aorto-pulmonaire, rupture de l’aorte dès le jeune âge (forme aiguë et mort subite ; subaiguë ; chronique avec fistule aorto-pulmonaire) 

Restrictions d’une fonction organique (système cardio-vasculaire) qui affectent fortement l’état général et la qualité de la vie ; coliques récidivantes, léthargie, 

œdèmes périphériques, tachycardie, toux, saignements de nez répétés, réduction de la capacité de performance ; mort subite 

Frison 

Tableau 9 Exemples de maladies héréditaires polygéniques contraignantes (Source : COFICHEV, Maladies héréditaires, https://www.cofichev.ch/fr/Connaissances/Genetique-genomique/Maladies-hereditaires.html ; Finno et coll., 2020) 

https://www.cofichev.ch/fr/Connaissances/Genetique-genomique/Maladies-hereditaires.html
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6.2.2 Contexte politique et réglementaire 

Nous avons vu dans l’introduction de ce chapitre la définition de plusieurs termes utilisés dans la législation (élevage, but d’élevage, 

mutant présentant un phénotype invalidant). 

6.2.2.1 La LPA et l’OPAn 

L’article 10 LPA donne au Conseil fédéral la compétence d’édicter des dispositions sur l’élevage et la production d’animaux et de 

fixer les critères permettant d’évaluer l’admissibilité des buts de l’élevage et des méthodes de reproduction. Il tient compte ainsi 

de la dignité de l’animal. Il peut interdire l’élevage, la production, la détention, l’importation, le transit, l’exportation et la commer-

cialisation d’animaux qui présentent des caractéristiques particulières, notamment des anomalies de leur anatomie ou de leur 

comportement (Assemblée fédérale, 2017). 

Cette base lui a permis de préciser dans l’article 25 OPAn (CF, 2020) des principes de base auxquels l’élevage doit satisfaire. 

• L’élevage doit viser à obtenir des animaux en bonne santé et exempts de phénotypes qui portent atteinte à leur dignité 

(2.2 p. 21). 

• Les buts d’élevage qui provoqueraient une restriction d’une fonction organique ou sensorielle ou un écart par rapport 

au comportement propre à l’espèce ne sont admis que s’ils peuvent être compensés sans que l’animal n’en pâtisse en 

matière de soins, de détention, d’alimentation ou d’intégrité physique ni ne doive recevoir des soins médicaux réguliers. 

Le 3e alinéa interdit certaines pratiques : 

• L’élevage d’animaux susceptible de les priver de façon héréditaire de parties du corps ou d’organes utilisés couramment 

par l’espèce ou d’entraîner des malformations qui leur causeraient des maux, des douleurs ou des dommages. 

• L’élevage d’animaux présentant un comportement différent du comportement propre à l’espèce qui rendrait très difficile, 

voire impossible, la vie avec des congénères. 

Enfin, le détenteur doit prendre les mesures que l’on peut raisonnablement exiger de lui afin d’empêcher une reproduction exces-

sive de ses animaux. 

6.2.2.2 L’ordonnance de l’OSAV sur la protection des animaux dans le cadre de l’élevage 

L’OSAV a édicté une ordonnance sur la protection des animaux dans le cadre de l’élevage (OSAV, 2015). Elle vise à diminuer le 

nombre de contraintes héréditaires. Elle contient des dispositions de caractère technique et fixe les exigences relatives à l’élevage 

d’animaux sains dans son 1er article. L’article 2 impose des obligations aux éleveurs. Quiconque pratique l’élevage,  

• doit connaître les contraintes exercées sur les animaux par l’expression extrême de certains caractères et par les tares 

héréditaires avérées de la variété animale concernée ; 

• ne doit poursuivre aucun but d’élevage qui cause aux animaux des douleurs, des maux ou des dommages, ou qui 

entraîne une atteinte profonde à leur aspect physique ou à leurs aptitudes. 

Cette disposition oblige les éleveurs à se former de manière adéquate sur les contraintes générées par certains caractères et sur 

leurs conséquences. Au surplus, en se basant sur la définition de la dignité (2.2 p. 21), l’ordonnance de l’OSAV (art. 3) classifie 

les contraintes liées aux buts de l’élevage (catégorie 0 à 3).  

6.2.2.2.1 L’élevage autorisé sous conditions 

L’intensité de la contrainte détermine si un animal peut faire l’objet d’un élevage ou non. Si aucune contrainte héréditaire n’est 

identifiée (catégorie 0), on admet l’élevage sans restriction. Il se trouve assorti de charges (soins particuliers donnés à l’animal, 

art. 25 al. 2 OPAn) en cas de niveau léger (catégorie 1). Lorsque l’intensité s’avère moyenne (catégorie 2), l’ordonnance impose 

un suivi (documentation de la stratégie et des contraintes). Par ailleurs, le but d’élevage entraînera pour les descendants une 

contrainte moins élevée que celle subie par leurs reproducteurs. 

Les équidés de race font souvent l’objet d’un élevage consanguin. L’exclusion totale des reproducteurs porteurs de gènes défec-

tueux réduirait encore la variabilité génétique, ce qui causerait de nouveaux problèmes. Toutefois, des programmes d’assainisse-

ment par accouplement raisonné permettent de diminuer la pression des effets négatifs après quelques générations déjà. Par 

ailleurs, l’art. 7 al. 4 de l’ordonnance sur l’élevage OE (CF, 2022) impose que les animaux porteurs de tares héréditaires se trouvent 

signalés comme tels dans leur livre généalogique. Pour ces motifs, l’utilisation de ces animaux reste possible sous contrôle. 

6.2.2.2.2 Élevage interdit 

L’ordonnance de l’OSAV précise les cas de figure qui interdisent l’élevage. Les animaux soumis à de contraintes sévères (catégo-

rie 3) sont exclus de l’élevage. Ce dernier se trouve aussi prohibé si le but d’élevage entraîne chez les descendants une contrainte 

de cette intensité. En outre, l’élevage demeure exclu lorsque les animaux, en raison de leur morphologie ou de leurs aptitudes, ne 

peuvent pas 

• être détenus conformément à leurs besoins, 

• adopter une posture physiologique, 

• se déplacer en conformité avec les besoins de leur espèce, 
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• se nourrir ou élever leur progéniture sans l’aide de l’homme. 

Enfin, l’élevage reste défendu si, en raison de leur accouplement ciblé, on ne peut exclure des pertes sensorielles, notamment 

cécité ou surdité, chez les descendants, ou une mise bas difficile en raison de la constitution anatomique. 

6.2.2.2.3 Critères d’évaluation des catégories de contraintes moyennes à sévères 

Quiconque veut pratiquer l’élevage d’un animal présentant un caractère ou un symptôme qui, en lien avec le but d’élevage, peut 

entraîner une contrainte moyenne ou sévère (catégories 2 ou 3) doit au préalable faire réaliser une évaluation des contraintes 

héréditaires (art. 5). Elle sera confiée à des personnes titulaires d’un diplôme en médecine vétérinaire, en éthologie ou en génétique 

délivré par une haute école et ayant l’expérience nécessaire dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Les conclusions figureront 

dans un document signé destiné à l’éleveur et, sur demande, aux autorités. 

Les critères de classement d’un animal dans une catégorie de contraintes figurent dans une annexe (Tableau 10). Le caractère ou 

le symptôme le plus contraignant détermine le classement. 

 Nature de la contrainte Catégorie de contraintes 2 Catégorie de contraintes 3 

1 Douleurs Douleurs moyennes sporadiques ou douleurs légères 

chroniques qui affectent l’état général 

Douleurs moyennes chroniques ou fortes qui affectent fortement 

l’état général 

2 Dommages Dommages qui provoquent des pertes de fonctionnalité ou 

des déviations comportementales affectant l’état général. 

Déviations par rapport au développement propre à l’espèce 

qui troublent les fonctions corporelles ou limitent la réac-

tivité de l’animal aux stimuli externes 

Dommages qui provoquent des pertes totales de fonctionnalité af-

fectant fortement l’état général. 

Déviations par rapport au développement propre à l’espèce qui 

troublent de manière importante les fonctions corporelles ou limi-

tent gravement la réactivité de l’animal aux stimuli externes 

3 Maux Maux causés par des douleurs, des dommages, des états 

d’anxiété, des démangeaisons ou des déviations compor-

tementales qui affectent la qualité de vie de l’animal con-

cerné 

Maux qui affectent fortement la qualité de vie de l’animal en raison 

de fortes douleurs, de fortes démangeaisons, d’une sollicitation 

excessive de la capacité d’adaptation des fonctions corporelles ou 

de l’empêchement d’un comportement normal 

4 Atteinte profonde à l’as-

pect physique 

Modifications chroniques du corps qui changent l’aspect 

physique de l’animal 

Modifications chroniques du corps qui changent fortement l’aspect 

physique de l’animal 

5 Atteinte profonde aux 

aptitudes 

Déviations par rapport au développement conforme à l’es-

pèce qui troublent les fonctions corporelles ou limitent la 

réactivité de l’animal aux stimuli externes 

Déviations par rapport au développement conforme à l’espèce qui 

troublent de manière importante les fonctions corporelles ou limi-

tent gravement la réactivité de l’animal aux stimuli externes 

Tableau 10 Critères de classement d’un animal dans une catégorie de contraintes (Source : ordonnance de l’OSAV sur la protection des animaux dans le cadre 

de l’élevage ; Annexe 1)  

6.2.2.2.4 Caractères ou symptômes qui peuvent entraîner des contraintes moyennes ou sévères liées au but d’élevage 

L’annexe 2 précise les caractères ou symptômes qui peuvent entraîner des contraintes moyennes ou sévères chez les espèces 

d’animaux domestiques liées au but d’élevage. 

• Les déformations du crâne avec effets handica-

pants : effets sur la position des dents (p. ex. pro-

gnathisme) et des yeux, les capacités respiratoires 

ou le déroulement de la mise bas ; 

• Les déficiences des yeux, telle la cécité, de l’appa-

reil auditif, comme la surdité ; 

• Les malformations ; 

• La cataracte ; 

• Les troubles de la coordination et de la motricité ; 

• Les paralysies (p. ex. l’hémiplégie laryngée) ; 

• Une prise de nourriture plus difficile ; 

• Un comportement sexuel perturbé. 

6.2.2.3 Les règlements des fédérations d’élevage concernant la santé 

De manière générale, les organisations d’élevage ont intégré la sélection de la santé depuis de nombreuses années. Par exemple, 

la Fédération d’élevage du cheval de sport CH (FECH, 2020) a inscrit la santé dans le but d’élevage : les animaux engagés dans 

l’élevage doivent être sains et féconds. Plus précisément, elle tient également compte de l’état général, de la fécondité et des 

critères héréditaires, de longévité et de robustesse. De plus, les étalons d’élevage doivent être exempts de maladies prédisposées 

génétiquement et de troubles du comportement, notamment stéréotypés (tic à l’appui, tic à l’ours…). Ces caractères font l’objet 

d’un examen lors d’un contrôle vétérinaire approfondi (radiographie, examen clinique, tests ADN). La FECH (FECH, 2020, 2021, 

2022) publie des renseignements sur deux tares héréditaires : le WFFS (Syndrome du poulain de sang fragile) et la PSSM1 

(myopathie à stockage de polysaccharides). Depuis 2019, la mesure la plus importante consiste à soumettre les étalons à des 

tests génétiques avant leur approbation.  

En matière de WFFS, la FECH publie les résultats et informe les propriétaires de juments sur les animaux porteurs. Elle remplit 

ainsi ses obligations légales (art. 7, al. 4). Actuellement, tous les étalons approuvés pour la monte ont été testés. Comme la PSSM 

peut limiter les performances sportives, la FECH exige depuis 2019 des étalons exempts de PSSM lors de leur approbation. Les 

étalons approuvés auparavant n’ont pas tous été testés. Dans tous les cas, la FECH publie si l’étalon a été testé ou non et, le cas 

échéant, le résultat du test. Actuellement, tous les tests se révèlent négatifs. De la sorte, la FECH s’appuie sur la responsabilité 

individuelle des éleveurs, ainsi que sur une information totalement transparente. Son département d’élevage analyse actuellement 

la situation de la PSSM, notamment le risque de propagation en l’absence de tests et de sélection contre cette tare héréditaire. 
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La Fédération suisse du franches-montagnes possède aussi un programme zootechnique basé sur la santé. (FSFM, 2020) ; les 

animaux engagés dans l’élevage doivent être sains et féconds. À cet effet, la FSFM tient compte de l’état général, de la santé 

héréditaire, de la fertilité, de la consanguinité ainsi que des critères de longévité et de robustesse. Les juges doivent signaler les 

troubles graves de la santé à enregistrer (boiteries, eczéma d’été, sarcoïdes…). Les candidats étalons doivent réussir un examen 

vétérinaire complet comprenant les radiographies des os naviculaires antérieurs. La FSFM a aussi publié des directives sur les 

maladies héréditaires pour l’approbation des étalons franches-montagnes (FSFM, 2019a, 2020). Elles concernent deux tares hé-

réditaires : la fibrose hépatique congénitale (CLF) et la myopathie à stockage de polysaccharides (PSSM1). Depuis 2012, la FSFM 

a retiré de l’élevage tous les reproducteurs porteurs de la CLF et n’approuve plus que les étalons négatifs. Depuis 2020, elle a 

ajouté la PSSM1 aux tests que les candidats étalons doivent subir avant le début de la procédure de sélection. Ceux dont l’un de 

deux tests donne un résultat positif ne peuvent pas être admis à la sélection. LA FSFM ne communique cependant pas les résultats 

du monitorage qu’elle entend entreprendre (FSFM, 2019b). 

Enfin, la FSFM a publié une liste des maladies héréditaires polygéniques (0 p. 220 ; Tableau 9) considérées comme indésirables 

dans l’élevage et un motif de non-admission ou d’exclusion en fonction du degré d’atteinte. Elle n’est pas exhaustive et peut être 

adaptée selon les avancées de la recherche concernant les tares génétiques. Elles sont classées par zone anatomique touchée. 

• Tête (surdité, prognathisme/brachignathie, fente palatine, uvéite équine récidivante). 

• Appareil reproducteur (cryptorchidie, testicule unique). 

• Système locomoteur (éparvin, maladie naviculaire, ostéochondrose, shivering, amble, contracture congénitale). 

• Peau (dermatite estivale). 

• Appareil respiratoire (cornage — hémiplégie laryngée). 

• Appareil cardio-vasculaire (fibrillation auriculaire/communication interauriculaire). 

• Comportement (tic à l’air, à l’ours). 

6.2.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

6.2.3.1 Intérêts des équidés 

Dès leur naissance, les équidés ont un intérêt pour que leurs fonctions organiques, notamment sensorielles (cécité, surdité…), 

et leur comportement ne se trouvent pas gênés par l’expression de maladies héréditaires ; elles pourraient solliciter leurs facultés 

d’adaptation de manière excessive. En particulier, ils devraient pouvoir adopter une posture physiologique et se déplacer confor-

mément à leurs besoins sans endurer des traitements et des conditions de garde opposés à leurs besoins naturels. Enfin, ils ont 

aussi intérêt à ce que leur progéniture ne souffre pas de ces contraintes. En bref, ces intérêts sont atteints lorsque le but d’élevage 

leur cause des contraintes qui affectent leur santé et touchent leur dignité et leur bien-être (Tableau 10). S’ils subissent des 

contraintes héréditaires légères, leur intérêt consiste à bénéficier d’une détention, d’une alimentation et de soins appropriés. On 

veillera à ne pas porter atteinte à leur dignité et à leur bien-être en les soumettant à des actes médicaux réguliers.  

Les interactions des humains avec des chevaux atteints de surdité, par exemple, se trouvent profondément affectées. Cette invali-

dité empêche de nombreuses distractions auditives, mais elle oblige également les personnes qui les entourent à communiquer 

autrement qu’avec des animaux sains et à leur accorder une attention particulière. Elles doivent notamment utiliser davantage de 

signaux tactiles et visuels. Des avancées scientifiques sur la caractérisation phénotypique et génotypique et les effets de la surdité 

des patrons splashed white pourraient donc présenter un intérêt pour ces équidés. Ils bénéficieraient ainsi de meilleures connais-

sances des formateurs de chevaux et des professionnels de la filière équine (Rattehalli & Jain, 2020). 

6.2.3.2 Intérêts humains 

De leur côté, les propriétaires et amateurs des races concernées défendent des intérêts, notamment en raison des pertes écono-

miques causées par les tares héréditaires monogéniques ou polygéniques. Par ailleurs, ces dernières peuvent détériorer l’image 

des fédérations d’élevage qui ne se montrent pas suffisamment proactives pour identifier à temps l’apparition de troubles de nature 

génétique. Ils ont donc intérêt à procéder à des dépistages représentatifs de leur propre population d’animaux, à suivre les repro-

ducteurs (juments et étalons) lors de leur sélection et à communiquer les résultats du monitorage. Les organisations de protection 

des animaux, les autorités et la société se trouvent intéressées par ces problèmes. 

Une robe particulière peut conférer une plus-value au cheval 

La variation des nuances spécifiques de couleur découle des processus de domestication et d’élevage. Elle contribue à la diversité 

génétique des races (haflinger alezan, cheval de Camargue gris, frison noir, paint pie…) et leur confère une valeur économique 

et symbolique. C’est notamment le cas pour les clients de chevaux avec des marques particulières ou des caractéristiques rares. 

L’intérêt à élever des animaux porteurs de maladies héréditaires 

Normalement, les éleveurs et leur organisation souhaitent particulièrement mettre des animaux sains sur le marché. Néanmoins, 

cet intérêt peut les placer parfois dans un champ de conflit. Ils rencontrent des difficultés lorsqu’ils doivent renoncer à utiliser un 

reproducteur prometteur, mais hétérozygote pour une tare, et en même temps tenir compte de la diversité génétique dans le 

programme de sélection de leur race. Ils doivent ainsi s’interroger sur la manière adéquate de traiter les porteurs de maladies 
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héréditaires récessives et les engager dans la reproduction, en particulier quand ils pratiquent l’élevage de lignée (Herzog, 2001 ; 

Mepham, 2005 ; Luy, 2006 ; Flint & Woolliams, 2008 ; EFFAB, 2020). 

Les chevaux de reining souffrant de surdité partielle ou totale 

Lorsqu’une perte de la capacité sensorielle peut apporter un avantage, la question se pose de savoir si ces animaux ne se trouvent 

pas privilégiés dans les compétitions. Par exemple, plusieurs chevaux de race paint horse avec de très larges marques blanches 

à la tête et potentiellement affectés d’une audition limitée obtiennent des succès dans la discipline reining en monte américaine 

(Magdesian, 2010). Plusieurs descendent de l’étalon Colonels Smoking Gun, dit Gunner, connu pour sa surdité transmise à sa 

lignée. Notamment, son fils Gunners Special Nite, vraisemblablement sourd, a remporté les Jeux mondiaux en 2010 dans cette 

discipline. En matière d’éthique sportive, on peut alors discuter d’un avantage illégitime. 

Sur le plan strictement scientifique, des questions se posent également : où situer la valeur de référence ? Quelle est la part de 

variation naturelle ? Quelles sont les affections qui dépassent les capacités d’adaptation adaptatives des chevaux ? Quelles sont les 

limitations qui permettent tout de même au cheval de s’adapter ? Que faut-il considérer comme caractère spécifique d’une espèce 

ou d’une race ? 

Certaines races présentent des taux élevés de maladies héréditaires 

On peut citer l’exemple de la race quarter horse dans laquelle des sous-populations présentent certaines maladies héréditaires 

dont la fréquence allélique atteint 30 %. Cela signifie, en bref, que l’on accepte un taux élevé de pathologies si l’on n’applique pas 

de tests de dépistage avant l’accouplement (Tryon et coll., 2009). Jusqu’à maintenant, les autorités du stud-book de cette race 

exigent une analyse ADN pour peu de tares. Plusieurs autres races abordent la question de la lutte contre les maladies héréditaires 

de manière opaque. Les avantages économiques et l’influence des propriétaires semblent l’emporter sur la transparence lorsque 

des reproducteurs connus porteurs rencontrent du succès. Les éleveurs auraient pourtant intérêt à pouvoir les connaître pour 

peser les conséquences de leur choix. 

6.2.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Une alternative consiste à renoncer à la sélection de manteaux liés aux caractères invalidants (Tableau 8, Tableau 9). À cet effet, 

on mettra en place une utilisation conséquente des tests de dépistage pour éviter les appariages risqués (Mele et al., 2008a & 

2008b). De manière générale, les études scientifiques vérifieront précisément le lien causal direct entre une restriction fonctionnelle 

et une particularité de la robe (overo, silver, léopard…). Dans le cas où la couleur attachée aux effets indésirables ne s’avère pas 

le caractère distinctif d’une race, les éleveurs prendront les mesures adéquates pour réduire progressivement la fréquence d’une 

tare (accouplement raisonné, exclusion, monitorage…). En revanche, si la tare découle directement de la robe spécifique d’une 

population, la situation semble difficile. Décider, par exemple, d’éradiquer la cécité nocturne congénitale (6.2.1.1.1 p. 217) dans 

la race appaloosa, entraînerait probablement la disparition de la race en question. Cependant, seuls les homozygotes de robe 

léopard souffrent de cécité nocturne congénitale non évolutive (CSNB). On pourrait alors les identifier avec des tests ADN et ne 

pas les engager dans l’élevage. Ne conserver que des parents hétérozygotes diminue la fréquence des chevaux atteints de CSNB 

dans la population, mais augmente celle de poulains sans patron léopard. 

6.2.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes  

Les maladies héréditaires ruinent la réputation d’une race et la valeur commerciale des reproducteurs. C’est pourquoi, pour la 

santé de leur propre population, les fédérations d’élevage examineront en détail la fréquence des animaux porteurs des allèles 

responsables. Selon leur sévérité, elles renonceront à la sélection des robes associées à des pathologies. Cependant, pour pouvoir 

juger définitivement de la question, il manque encore beaucoup de données scientifiques sur les mécanismes génétiques, les 

phénotypes concernés et le degré de gravité des phénomènes décrits. C’est déjà le cas de la tare Overo-Lethal-White abondamment 

décrite (6.2.1.1.3 p. 218). 

La nécessité éthique et légale de protéger la dignité et le bien-être des équidés soutient l’utilisation des tests ADN pour compléter 

les mesures de sélection. Le poids des contraintes subies par les animaux lors d’un prélèvement de poils ou de sang pour l’analyse 

ADN demeure négligeable et les justifie (Campbell & McNamee, 2020). En cas de tare récessive, les résultats permettent ensuite 

de ne pas affecter à l’élevage un reproducteur porteur ou de l’accoupler uniquement avec des non-porteurs. Cette manière de 

choisir les parents évite la naissance d’individus homozygote. Si une race entière se trouvait soumise à une telle procédure, le 

gène délétère serait éliminé en une ou deux générations. 

6.2.6 Recommandations de mise en œuvre 

On encourage les fédérations d’élevage et leurs membres à prendre des mesures. 

• L’usage des marqueurs d’une maladie ou des tests ADN disponibles apparaît impératif. Le dépistage des individus 

porteurs fait également partie d’un code de bonne pratique (EFFAB, 2020), en complément aux obligations légales 

suisses. 

• Organiser un diagnostic de l’importance des maladies héréditaires présentes dans leur population. Recourir aux analyses 

ADN pour identifier les juments et les étalons porteurs. Renforcer les prescriptions des livres généalogiques. Au besoin, 

financer des programmes de recherche. 



 

 

227/330 

• Définir des stratégies d’élevage et de communication rigoureuses. Exclure ou planifier les accouplements avec les por-

teurs de tares génétiques pour faire diminuer leur fréquence.  

• Utiliser la sélection selon l’importance du phénotype lorsqu’un diagnostic ADN ne s’avère pas possible. Estimer des 

valeurs d’élevage pour les caractères de santé. 

• Modifier les règlements sportifs pour bannir de la compétition les chevaux qui peuvent fournir des meilleures perfor-

mances s’ils sont atteints d’une maladie héréditaire qui restreint leur bien-être ou occasionne une capacité sensorielle 

qui s’écarte d’une référence spécifique propre à l’espèce. Examiner s’ils répondent à la définition de dopage génétique. 
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6.3 Monte naturelle 

6.3.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

6.3.1.1 La monte naturelle en main 

De manière générale, on comprend la monte en main comme un mode d’accouplement où la personne responsable conduit et 

tient l’étalon pendant la saillie. Jusqu’à l’introduction de l’insémination artificielle (6.4 p. 233), elle représentait la méthode tradi-

tionnelle dans l’élevage chevalin. Environ 65 % des poulinières donnent naissance à un poulain. À l’inverse des conditions qui 

règnent dans la nature, les partenaires ne se fréquentent pas librement. Certains qualifient cet acte de viol potentiel. Leur examen 

s’avère donc indispensable (Campbell, 2018). 

Après avoir constaté la chaleur de la jument avec le boute-en-train46, on la mène dans un espace dédié à ces opérations. On 

enveloppe sa queue d’une bande et l’on nettoie ses parties génitales et l’anus. Souvent, on l’équipe d’un harnais spécial fixé aux 

paturons ou aux jarrets (Figure 84). On conduit ensuite l’étalon derrière la jument et on lui laisse le temps de se préparer à la 
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monte. Lors de la saillie, la personne l’aide au besoin à introduire son membre dans le vagin et confirme l’éjaculation. Il doit rester 

en bonne position derrière et sur la jument jusqu’à la fin de l’accouplement. Dans quelques cas, l’application d’un tord-nez ou d’un 

sédatif remplace ou complète l’effet des entraves pour éviter l’agitation et les réactions de défense. 

Une méthode encore fréquemment utilisée en Suisse  

La monte en main demeure la méthode la plus fréquemment utilisée en Suisse, notamment dans la 

race franches-montagnes et du haflinger (98 % des saillies en monte naturelle). En revanche, elle 

n’est presque plus employée dans l’élevage de chevaux de sport. En effet, la plupart des étalons 

reproducteurs effectuent une carrière en compétition qui les rend indisponibles. Les autorités du 

pur-sang anglais (IFHA, 2021) interdisent l’insémination artificielle (6.4 p. 233), la transplantation 

d’embryons (6.5 p. 237) et le clonage (6.6 p. 242). Quelques éleveurs de races utilisées pendant 

les loisirs manifestent un intérêt croissant pour des alternatives proches de la nature (6.3.4 p. 231). 

De manière générale, les éleveurs ne possèdent pas de connaissances très étendues sur les mœurs 

sexuelles dans un harem, ce qui les rend démunis lorsque les chevaux n’expriment pas le compor-

tement attendu pendant la monte en main. On peut tout de même soutenir qu’il existe chez les 

reproducteurs mâles et femelles une frustration potentielle due à des besoins comportementaux 

insatisfaits. Ces pratiques seront examinées du point de vue de la dignité animale. 

Les restrictions du comportement sexuel des étalons expliquent peut-être la fertilité inférieure à la 

monte en harem 

À notre connaissance, aucune étude ne prouve que les restrictions du comportement sexuel entraî-

nent des frustrations (5.1.1.1 p. 98). Cependant, cette limitation explique vraisemblablement pour-

quoi la fertilité avec la monte en main reste largement inférieure à celle que l’on observe dans un 

harem de chevaux (Ginther, 1983 ; Van Buiten, 1998) et chez les ânes. Des études récentes mon-

trent que les juments choisissent leur partenaire et prennent l’initiative de l’accouplement comme 

dans la nature. En revanche, les étalons ne sélectionnent pas leur partenaire et saillissent les juments 

prêtes à l’accouplement sans grande distinction. Ces travaux montrent le bénéfice de la relation directe entre l’étalon et les juments. 

Il peut accélérer le début du cycle de ces dernières pas encore en chaleur (Aepli et coll., 2011 ; Burger et coll., 2010 ; Sinclair et 

coll., 2020 ; Wespi et coll., 2014). Des recherches supplémentaires s’avèrent nécessaires pour étudier la durée et la fréquence des 

contacts, ainsi que la nature des contraintes (6.3.1.1.2, ci-après). 

6.3.1.1.1 Les baudets 

Le comportement sexuel des ânes se révèle différent. La satisfaction de leurs besoins ne dépend pas d’un harem, mais reste liée 

à un territoire. Le plus souvent, l’étalon (baudet) monte sur l’ânesse dès qu’il se trouve en érection. Pour cela, les femelles en 

chaleur doivent le motiver à distance. Comme chez les vaches, elles se reniflent et se chevauchent. Les détenteurs ignorent 

souvent cette condition lors de l’accouplement en main. De ce fait, les besoins comportementaux sexuels du mâle restent insatis-

faits. 

6.3.1.1.2 Les contraintes des juments et des étalons lors de la monte en main 

La monte naturelle en main impose des contraintes comportementales à l’étalon, au boute-en-train et à la jument, car ils ne peuvent 

pas se comporter comme ils le feraient dans la nature, c’est-à-dire dans un troupeau (McDonnell, 2000). 

Les risques de contraintes pour la jument 

Les dangers majeurs comprennent les blessures et les réactions défensives des juments. En outre, les pièces de harnais fixées 

aux paturons ou aux jarrets (Figure 84) peuvent provoquer des lésions graves avec des séquelles durables.  

La transmission de maladies vénériennes ou contagieuses constitue le second risque. 

On accuse à tort l’étalon dans la majorité des cas de maladies sexuellement transmis-

sibles observées chez les femelles. En réalité, ces dernières se trouvent sensibles à la 

colonisation bactérienne de l’appareil génital en raison d’un système de défense immu-

nitaire affaibli. Parmi les maladies sexuellement transmissibles, on compte l’exanthème 

coïtal, la métrite contagieuse équine (MCE ; CEM Contagious Equine Metritis), très sou-

vent asymptomatique chez l’étalon, et l’artérite virale équine. 

Les déchirures superficielles du vagin sans atteinte de la cavité abdominale réservent 

un pronostic favorable, mais elles entraînent une issue généralement fatale en cas de 

perforation et de contamination du péritoine. Ces blessures surviennent avant tout chez 

les jeunes juments nerveuses et crispées lors de l’accouplement, ainsi que chez les 

juments anxieuses, en état de panique ou insuffisamment réceptives et accouplées de 

force. Quelques mâles provoquent plus souvent que d’autres une perforation de la paroi vaginale. On identifie diverses causes : la 

grandeur de pénis, la taille de l’étalon ou sa conduite lors de l’accouplement. Pour prévenir ces dommages, l’étalonnier (garde-

étalon) placera un coussin entre l’étalon et la jument lors de la pénétration (Figure 85).  

 

Figure 84 Harnais et bandage de la 

queue pour la saillie en main 

(Photo : Haras national suisse) 

 

Figure 85 Équipements de protection contre les 

blessures du vagin lors de la saillie (Photo : Haras 

national suisse) 
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Les blessures du rectum se produisent quand l’opérateur ne surveille pas que la verge pénètre correctement dans le vagin ou qu’il 

n’a pas été en mesure de contrôler un reproducteur violent. Moins d’un tiers des juments survivent, car les souillures provoquent 

habituellement une péritonite foudroyante, inguérissable et fatale. 

Les questions de la responsabilité 

On considère les problèmes relevés plus haut comme inhérents à l’élevage. Ainsi, le propriétaire de la jument assume l’entier du 

risque lorsqu’il conduit sa jument à la saillie. L’étalonnier ne peut être tenu pour responsable que si son comportement s’avère 

fautif ou s’il n’a pas respecté les règles en vigueur. Il doit notamment utiliser un coussin en cas de nécessité, surveiller la pénétration 

du pénis, ne pas laisser saillir une jument qui ne manifeste pas des chaleurs correctes et faire contrôler l’état sanitaire des étalons 

et des juments (MCE notamment). 

Les risques de la monte naturelle en main pour les étalons 

Les risques pour l’étalon comportent surtout les chutes pendant et après l’accouplement, ainsi que les blessures provoquées par 

les ruades de la jument sur l’avant-main et la verge de l’étalon. À ces risques, on ajoute la transmission des maladies infectieuses 

mentionnées plus haut. 

Les contraintes potentielles pour le boute-en-train et l’étalon 

Le plus souvent, un boute-en-train souffle la jument au préalable pour lui donner la possibilité de manifester ses chaleurs et sa 

réceptivité. Séparés par une paroi (barre de soufflage), leurs contacts se limitent à quelques communications auditives, olfactives 

et corporelles. Dans les haras, cet étalon ne couvre pas les juments. Pour l’accouplement lors de la monte en main, la personne 

conduit généralement l’étalon vers l’arrière de la poulinière sans le laisser interagir avec sa tête. Au mieux, ce contact rapide permet 

un court échange de vocalises et une très brève exploration sensorielle. Pour se trouver motivé à saillir, l’étalon, même bien 

conditionné, doit répondre à de faibles stimuli. Une période précopulatoire restreinte ne lui donne pas toujours l’occasion d’expri-

mer sa libido, ce qui provoque une certaine lenteur. Dans la reproduction contrôlée, les humains mettent l’accent sur la contention. 

Les éleveurs justifient cette immobilisation par la nécessité de protéger contre les blessures.  

Ces préliminaires et l’accouplement diffèrent de ce que l’on observe en liberté. Dans un harem, l’étalon et les juments interagissent 

continuellement (vigilance, regroupement…). Pour l’accouplement, l’étalon ne cherche jamais le contact directement depuis der-

rière vers la croupe de la jument. Il s’approche toujours depuis le côté vers la tête. Il commence alors un processus de léchage, 

de vocalisation et (parfois) de montage d’essai avant la pénétration (McDonnell, 2000 ; 2011b). Cette période précopulatoire permet 

d’une part à la jument de marquer ses préférences, et d’autre part de donner à l’étalon la possibilité de satisfaire son besoin de 

flairer la femelle, ses sécrétions urovaginales et ses fèces. Avant la pénétration proprement dite, l’étalon effectue plusieurs tentatives 

sans érection. En règle générale, les étalonniers ne tolèrent pas ce comportement considéré comme un vice. La correction peut 

représenter une contrainte. Au surplus, après une saillie dans un troupeau, l’étalon, pour récupérer de son effort, reste plusieurs 

secondes sur la jument après avoir éjaculé. La durée de l’accouplement s’avère plus brève lors de la monte en main que dans la 

nature. L’étalonnier exige une mise à terre immédiate après l’avoir couverte. Cette demande intempestive provoque un inconfort 

chez l’étalon.  

On veillera cependant à ne pas idéaliser les conditions naturelles. Dans les troupeaux à l’état sauvage, on peut également observer 

des étalons qui harcèlent et agressent les juments, en particulier infidèles au harem, et lors de compétition avec d’autres étalons 

(Linklater, 1999). 

Les contraintes des transports intercontinentaux et d’un nombre élevé de saillies. 

Les programmes de reproduction très chargés s’avèrent une cause de perte de libido (McDonnell, 2011a). Ils compromettent par 

ailleurs le bien-être des étalons (Allen, 2015 ; Campbell & Sandøe, 2018). Plusieurs pur-sang anglais de haute valeur accomplis-

sent chaque année une saison de monte au printemps dans l’hémisphère nord puis une autre dans le sud. La recherche d’une 

rentabilité maximale et l’interdiction de l’insémination artificielle dans cette race expliquent cette procédure. Toutefois, elle impose 

des contraintes (stress, voyage en avion, surmenage…). Au surplus, un étalon très populaire peut se trouver obligé de saillir trois 

ou quatre juments par jour, soit près de 300 par saison.   

6.3.1.2 La monte en liberté 

La monte en liberté consiste à laisser un mâle et une femelle s’accoupler en toute autonomie dans une aire de sortie, sous 

surveillance sans intervention humaine directe. Elle se pratique habituellement au pâturage (Figure 86) ou dans un enclos spacieux. 

Sa gestion nécessite des compétences en matière d’observation des comportements, de détention en groupe et de soins de 

surfaces adéquates (sols, hygiène, sécurité…).  

Ce mode de reproduction, peu répandu en Suisse, se rencontre très fréquemment en France dans les élevages de chevaux de 

trait ou de loisirs (Margat et coll., 2020). Le taux de gestation en fin de saison se révèle supérieur à celui de la monte en main. Il 

peut même atteindre 90 % selon les circonstances. Le succès dépend surtout de la constitution, de l’équilibre, de l’organisation et 

de la surveillance du troupeau, du choix de l’étalon et des impératifs économiques. On optera pour un reproducteur avec une 

conduite irréprochable et douce envers les juments et les poulains. Le groupe de chevaux prend plusieurs formes en fonction des 
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infrastructures à disposition et du climat. On connaît des communautés très stables comme dans les conditions sauvages ou des 

associations plus ouvertes variables selon la période de reproduction, la clientèle et les surfaces disponibles. 

Les possibilités accordées aux équidés d’exprimer leurs comporte-

ments naturels et de satisfaire leurs besoins constituent l’intérêt pré-

pondérant de ce mode de reproduction. Il présente au surplus des 

atouts économiques, car l’étalon détecte les chaleurs et le nombre de 

poulains se trouve généralement plus élevé. On épargne en premier 

des coûts de main-d’œuvre (saillie, transport, examens gynécolo-

giques), bien que le suivi des animaux et de l’activité de l’étalon soit 

parfois un peu plus lourd. Ce procédé restreint la possibilité de choisir 

un modèle pour chaque jument. On sélectionnera donc le reproducteur 

avec soin pour conserver des perspectives de progrès et de diversité 

génétique. Il demeure donc peu propice aux élevages spécialisés vers 

les chevaux avec un haut potentiel pour les compétitions et les courses.  

Contrairement à l’idée reçue, les risques d’accident restent faibles, car seules les juments en chaleur se laissent chevaucher et les 

étalons apprennent à s’approcher par le côté. Cependant, cette pratique peut occasionnellement favoriser la dissémination rapide 

de maladies vénériennes (métrite contagieuse, exanthème coïtal), même si l’on effectue des contrôles avant la saison de monte. 

Toutefois, les difficultés augmentent si le détenteur ne dispose pas des connaissances nécessaires (gestion des troupeaux, règles 

zootechniques et sanitaires, comportement, notamment sexuel, des juments et des étalons, gestion des pâturages). 

6.3.2 Contexte politique et réglementaire 

La législation sur la protection des animaux n’interdit pas la monte naturelle en main pratiquée selon les règles. Les dispositions 

générales de l’OPAn (chapitre 2) encadrent la santé et le bien-être des animaux utilisés, mais sans poser des exigences spécifiques 

pour la reproduction naturelle (CF, 2020b). 

La prévention des maladies contagieuses demeure nécessaire 

L’OFE, ordonnance sur les épizooties (CF, 2020c), détermine les maladies transmissibles à contrôler. La section 9 (art. 240 à 

244 OFE) règle la lutte contre la métrite contagieuse équine (MCE). Les détenteurs d’animaux d’élevage doivent prendre des 

mesures contre sa propagation par des personnes, des ustensiles et des véhicules. Ils observeront les juments dans les jours qui 

suivent la saillie. Ils effectueront un dépistage de la MCE sur les reproducteurs importés avant de les utiliser en Suisse. Par ailleurs, 

les étalons seront soumis annuellement à un examen bactériologique (MCE) avant le début de la saison. L’ordonnance sur l’élevage 

(CF, 2020a), ainsi que les règlements des organisations d’élevage ne concernent pas les méthodes de reproduction naturelle 

(monte en main et en liberté). 

6.3.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

Les discussions sur le mode d’accouplement touchent la sphère émotionnelle des personnes. Elles appellent souvent à des réfé-

rences anthropomorphiques (liberté, viol, harcèlement, contrainte, fidélité, pudeur, maladies sexuellement transmissibles…). 

Le poids du comportement sexuel typique des équidés  

La protection animale, les services exécutifs de la législation et les assurances défendent un mode de reproduction qui impose un 

minimum de contraintes (stress, blessures, infections…) aux reproducteurs. Ils retiennent particulièrement les conditions qui 

permettent aux étalons et aux juments d’exprimer un comportement sexuel équin typique sans atteinte à leur dignité. Ces intérêts 

s’opposent fréquemment aux valeurs traditionnelles des éleveurs. 

La recherche de la meilleure fécondité et rentabilité  

Avec la monte naturelle, les éleveurs espèrent une meilleure fécondité dans des conditions optimales de rentabilité (coûts, temps 

de travail, organisation, infrastructure, disponibilité des ressources génétiques). Ils prennent aussi en compte le risque de bles-

sures. Le propriétaire de la jument tient également à choisir le reproducteur le plus favorable au progrès d’élevage. Pour toutes 

ces raisons économiques et zootechniques, la monte en main reste la méthode la plus répandue dans certaines races, même si 

des alternatives apportent des avantages. 

6.3.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

L’éducation des jeunes étalons 

Pour la monte en main, on cherchera surtout à améliorer l’éducation des étalons novices. On favorisera notamment le maximum 

d’interactions olfactives et tactiles lors des préliminaires avec la jument en chaleur. Une formation respectueuse et ferme du jeune 

reproducteur requiert des savoirs théoriques et pratiques pour reconnaître les agissements à encourager et à corriger (agressivité, 

libido débordante). En particulier, l’étalonnier comprendra qu’il récompense (renforcement positif) une attitude indésirable s’il le 

laisse saillir de force une jument. Pour prévenir ce défaut comportemental, il apprendra à l’étalon à répondre convenablement aux 

commandes simples pour marcher au pas vers la jument, attendre ou reculer. Pour rétablir le calme, il sortira de la place de monte 

 

Figure 86 Monte en liberté (Photo : Sarah Krieg, Haras national suisse) 
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l’étalon qui s’oppose, puis reprendra la procédure des préliminaires et de l’approche de la jument. Il le gratifiera de l’accouplement 

s’il se conduit bien durant toutes les phases précédentes (McDonnell, 1986, 1999). 

La monte en liberté réduit les risques de contrainte 

L’accouplement en liberté d’une jument et d’un étalon dans un enclos ou un pâturage réduit les contraintes, car le comportement 

sexuel équin typique se manifeste dans une très large mesure (Figure 86). On donnera cependant du temps aux étalons pour 

s’accoutumer, au moins quelques jours ou semaines. Les étalons frénétiques ou agressifs ne se prêtent pas à cette méthode 

(McDonnell, 2011a). 

L’insémination artificielle (IA) 

L’IA) réduit totalement les risques de la monte naturelle (6.4 p. 233. Toutefois, cette méthode exclut les interactions sexuelles 

spécifiques. Les besoins génésiques d’un mâle ne se trouvent que partiellement satisfaits lors de la récolte de la semence et ceux 

de la jument si un boute-en-train la souffle le cas échéant. Ce mode de reproduction s’avère plus coûteux que la monte naturelle. 

En ce qui concerne les pur-sang pendulaires entre les deux hémisphères, l’insémination artificielle éviterait les contraintes du 

déplacement et le surmenage. 

6.3.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

On justifie la monte en main pour autant que l’on prenne des mesures optimales pour l’étalon, le boute-en-train et la jument. Ils 

devront pouvoir exprimer un comportement sexuel équin typique, notamment pendant les préliminaires et la saillie. On laissera 

au mâle reproducteur, sans le punir, le temps de récupérer lorsqu’il reste sur la poulinière après l’éjaculation. Quant à cette 

dernière, on ne la couvrira qu’à la condition qu’elle montre indiscutablement ses chaleurs et sa réceptivité, sans réactions de 

défense ou d’anxiété. L’étalonnier n’utilisera l’entrave des postérieurs que si les impératifs de sécurité les imposent. Ne pas res-

pecter cette exigence cause des contraintes injustifiables. On préférera l’accouplement en liberté (6.3.1.2 p. 230) ou l’insémination 

artificielle (6.4 p. 233) en suivant les règles prévues si l’application de ces dispositions s’avère impossible. L’usage d’un tord-nez 

ou d’un sédatif lors de la monte en main se révèle abusif. 

6.3.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Les étalonniers et les personnes concernées recevront impérativement une formation adéquate, en particulier en matière 

de techniques d’accouplement et de comportement sexuel typique des équidés. 

• Les autorités administratives ou d’élevage inspecteront les stations de monte, notamment les infrastructures (logement 

des animaux, dispositif de soufflage, matériel, hygiène…) et les méthodes de reproduction (période précopulatoire, 

saillie proprement dite, maniement, sécurité, prévention des maladies…). 

• On développera des études complémentaires sur les interactions entre femelles et mâles. 
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6.4 Insémination artificielle 

6.4.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

L’insémination artificielle (IA) a gagné clairement en importance dans l’élevage chevalin. Les procédures comportent la récolte de 

la semence et son conditionnement (Davies Morel, 2020), ainsi que le dépôt de semence dans l’utérus de la jument.  

Bref historique et situation actuelle  

L’IA a commencé en Europe orientale, surtout en Russie, à la fin du 19e et au début du 20e siècle. En Suisse, le Haras national 

d’Avenches a procédé aux premiers essais en 1966. Depuis 1990, cette méthode prend une place croissante dans la production 

globalisée des chevaux de sport, des trotteurs et du quarter horse, en Suisse également. On observe une demande internationale 

accrue de ressources génétiques sous forme congelée. De nombreuses juments commencent leur carrière de reproductrice après 

des résultats probants en compétition. Leur fécondité se retrouve fréquemment altérée. En Suisse, les éleveurs de demi-sang 

inséminent environ la moitié de leurs poulinières. Ce taux atteint 80 % en Allemagne. L’IA demeure interdite pour le pur-sang 

anglais destiné aux courses. D’autres milieux posent la question de la justification de l’IA (Campbell & Sandøe, 2018). En outre, 

on a connaissance de négligences ou de tromperies sur l’identité ou la qualité de la semence commercialisée. 

La technique des diverses opérations 

La semence est récoltée dans un vagin artificiel dont la paroi est remplie d’eau tempérée déclenchant la chaîne des réflexes sexuels 

de l’étalon. Dans la plupart des cas l’étalon est stimulé par la présence d’une jument en chaleur. On peut la remplacer par une 

jument ovariectomisée à laquelle on administre des œstrogènes pour qu’elle manifeste un comportement de chaleur. 

L’opérateur récolte la semence de l’étalon dans un vagin artificiel. Sa paroi rem-

plie d’eau tempérée déclenche la chaîne des réflexes sexuels. La présence d’une 

jument en chaleur le stimule. On peut la remplacer par une femelle ovariecto-

misée sous influence d’œstrogènes qui la rendent réceptive. La procédure s’ef-

fectue sur cette jument ou un mannequin (Figure 87). Les mâles reproducteurs 

acceptent bien ce leurre après une période d’accoutumance. On peut aussi pro-

céder sur un étalon debout sur ses quatre membres. Toutefois, cette posture 

ne soulage pas les postérieurs contrairement à ce que l’on peut espérer. La 

production de sperme se trouve réduite de 25 % et des troubles du comporte-

ment copulateur apparaissent lors des premiers essais (Meroni et coll., 2011). 

L’expérience, le savoir-faire et l’habileté de l’opérateur déterminent les succès 

ou les échecs. Après la récolte, on filtre la semence pour éliminer les impuretés 

et le gel, on examine la concentration de spermatozoïdes et leur vitalité, on 

prépare des doses avec un dilueur adapté aux diverses modes de conditionne-

ment, de conservation et d’utilisation (native, réfrigérée ou congelée). À chaque 

technique correspond un dilueur, un conditionnement, une vitesse de réfrigé-

ration et une température de conservation adaptés (Margat & Doligez, 2017). 

On dépose la semence dans l’utérus de la jument à un moment proche de l’ovulation. Cela implique, en règle générale, plusieurs 

examens gynécologiques par un vétérinaire. On recommande aussi de contrôler la chaleur par un boute-en-train, mais les éleveurs 

renoncent généralement à cette opération. Au préalable, on nettoiera et lavera le périnée de la jument avant d’introduire manuel-

lement un cathéter pour mettre la dose en place en passant par le col de l’utérus (cervix) ouvert de la jument en chaleur. Ces 

précautions évitent les problèmes comme l’inflammation de la matrice. Plusieurs inséminations par cycle améliorent la fécondité.  

 

Figure 87 Récolte de la semence sur un mannequin (Photo : 

Haras national suisse) 
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Les contraintes potentielles de l’étalon 

La procédure d’IA, notamment la confection de doses congelées pour l’exportation, impose des normes sanitaires susceptibles 

d’isoler l’étalon et de le priver de contacts sociaux. D’autre part, les manipulations lors de la récolte pour l’accoutumer au mannequin 

et au vagin artificiel peuvent causer un stress physique et psychique léger d’intensité variable selon les individus et les circons-

tances. Enfin, par analogie, les contraintes de la monte en main (6.3.1.1 p. 228) sur le comportement sexuel comptent aussi. 

Les contraintes potentielles de la jument 

Comme les étalons, les poulinières endurent un manque de contact qui limite leur comportement sexuel, en particulier si un 

boute-en-train ne vérifie pas les signes de chaleur. Parmi les dangers, on compte encore les interventions incorrectes lors de la 

collecte du sperme et l’insémination (insémination sans œstrus…), les blessures du rectum durant les investigations et la conta-

mination par la semence d’un donneur malade. Les examens du système reproductif et les inséminations de la jument peuvent 

aussi occasionner des contraintes d’intensité légères à moyennes selon la sensibilité individuelle. En particulier, le passage du 

cervix demeuré fermé peut enflammer ou infecter l’utérus, sans, toutefois, perturber l’état général. 

L’administration régulière d’œstrogènes aux juments s’avère une contrainte 

L’injection régulière d’œstrogènes dans le but d’utiliser des juments ovariectomisées pour diverses techniques de reproduction 

cause des contraintes. Premièrement, leur administration entraîne des effets secondaires qui touchent leur santé et leurs réactions ; 

elles n’expriment plus un comportement sexuel naturel. On ignore toutes les retombées durables de tels traitements (McKinnon, 

2011), mais on observe de l’obésité, notamment de l’encolure. À ces effets, s’ajoutent les risques inhérents à toute injection, 

comme le choc anaphylactique. Enfin, la nécessité d’une ovariectomie sans aucune indication médicale constitue une contrainte 

supplémentaire. On peut même qualifier cette utilisation d’instrumentalisation injustifiée. 

6.4.2 Contexte politique et réglementaire 

Actuellement, tous les pays européens comptent des professionnels compétents et des centres de reproduction autorisés par les 

autorités à développer des activités de collecte et de stockage de sperme et à pratiquer l’IA. 

6.4.2.1 Législation suisse 

6.4.2.1.1 Les vétérinaires et les techniciens formés sont autorisés à inséminer les juments 

La législation sur la protection des animaux autorise les manipulations nécessaires à l’IA pour autant qu’elles respectent les règles. 

Les vétérinaires ne bénéficient pas de l’exclusivité de la méthode. Les techniciens-inséminateurs formés (anatomie, physiologie, 

alimentation, zootechnie, stage pratique, examen, certificat…) peuvent la pratiquer, ainsi que les détenteurs dans leur propre 

élevage ou dans l’unité de leur employeur. L’OSAV, anciennement OVF Office vétérinaire fédéral, fixe les conditions (OVF, 2007). 

L’OSAV a également édicté des directives concernant les centres d’insémination pour chevaux (OSAV, 2022). La réussite de 

l’examen donne le droit d’effectuer toutes les opérations de récolte, de préparation et la mise en place de la semence. Cependant, 

elle ne les autorise pas à réaliser des examens rectaux ou gynécologiques ou à procéder à des interventions thérapeutiques. 

6.4.2.1.2 Le contrôle de l’état sanitaire des équidés et de la semence 

Les dispositions réglementaires concernent la protection de la santé des animaux et de la semence. L’ordonnance sur les épizooties 

définit les règles à respecter (art. 50 à 58 OFE). Elles interdisent notamment l’emploi de sperme porteur d’agents de maladies 

transmissibles (CF, 2020b). Si elle se trouve suspecte de contamination, on ne peut pas utiliser ce matériel pour l’IA tant que 

l’OSAV n’a pas fixé des obligations sanitaires (art. 50, al. 2 et 3, OFE). 

L’importation et l’exportation de semence doivent satisfaire aux dispositions de l’Union européenne conformément aux accords 

bilatéraux, ce qui implique que seuls des centres agréés par l’UE peuvent conditionner les doses à exporter. En Suisse, les 

vétérinaires cantonaux restent compétents pour leur surveillance. 

6.4.2.1.3 L’autorisation de recourir à l’IA demeure de la compétence des organisations d’élevage 

L’ordonnance sur l’élevage (Section 7 OE) du 14 novembre 2007 (CF, 2020a) règle les questions de la semence et du certificat 

d’ascendance des animaux reproducteurs mis sur le marché. Les organisations d’élevage restent libres de fixer des dispositions 

spécifiques, par exemple pour autoriser ou refuser l’utilisation de doses congelées après la mort de l’étalon. 

Comme mentionné plus haut, la race du pur-sang anglais prohibe l’IA dans le monde entier. Depuis peu cependant, certaines 

parties des États-Unis pratiquent l’infusion de semence dans l’utérus sous le couvert de Reinforcement Breeding. Elle correspond 

de facto à l’insémination du sperme résiduel récolté sitôt après la saillie en main (Blanchard et coll., 2006, Varner et coll., 2010). 

Par ailleurs, en 2014, la Cour fédérale d’Australie a rejeté à l’unanimité une contestation de l’interdiction de l’IA chez les pur-sang. 

Un ancien preneur de paris (bookmaker) et président du Sydney Turf Club avait engagé le litige. Il alléguait que cette clause 

constituait une entrave au commerce et à la concurrence sur le marché des chevaux de course (The Blood-Horse Staff, 2012, 

2014). 
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6.4.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

En bref, l’IA s’avère une source de tension entre les aspects de sécurité et de santé des équidés concernés et les valeurs tradition-

nelles, économiques et émotionnelles. 

6.4.3.1 L’intérêt des juments et des étalons 

Comme nous l’avons vu dans le chapitre sur la monte naturelle, les interactions réciproques entre la jument et l’étalon lors des 

préliminaires constituent leur intérêt prépondérant. 

En pratique, les juments se trouvent inséminées sans aucun contact avec un étalon 

Les personnes impliquées dans les processus de l’IA recommandent fortement que chaque équidé puisse exprimer son compor-

tement sexuel lors de préliminaires. Dans les centres compétents d’IA, une jument anime l’étalon qui fournira sa semence. D’autre 

part, la jument à inséminer peut manifester ses chaleurs en présence d’un mâle. Dans la plupart des cas, ces deux activités ne se 

déroulent pas simultanément et au même endroit. Dans la pratique, pour des raisons de gains de temps et de rentabilité, on 

effectue de nombreuses IA à l’écurie, sans qu’un boute-en-train souffle les poulinières. C’est pourquoi, par tradition, quelques 

éleveurs préfèrent la monte naturelle à l’IA qui leur paraît plus artificielle comme son nom l’indique. En outre, on n’utilise pas de 

dilueurs de semence — des substances redoutées. Une crainte que les scientifiques jugent pourtant injustifiée.  

Le débat sur l’IA chez le pur-sang anglais 

Les discussions sur l’IA chez le pur-sang existent depuis longtemps. Les autorités et les éleveurs avancent plusieurs inconvénients. 

Ils citent les frais importants, la propagation de maladies et de troubles héréditaires, ainsi que le risque de perte de diversité 

génétique. Avec l’IA, un petit nombre d’étalons populaires pourrait dominer le marché de la reproduction (Hunter, 2013). Ils 

argumentent également que la dynamique de l’accouplement naturelle manque lors de l’IA, que cette dernière sélectionne factice-

ment la semence et que, en conséquence, ils attendent une descendance de moindre qualité. Dans son ouvrage de référence pour 

les éleveurs de pur-sang anglais, Federico Tesio (Tesio, 1965) avance plusieurs hypothèses qui restent sans réel fondement 

scientifique (copie de la fécondation des plantes, recul de l’évolution biologique, manipulation contre nature, affaiblissement de la 

résistance nerveuse de la progéniture…). 

6.4.3.2 L’intérêt des éleveurs 

Les détenteurs, les techniciens et les vétérinaires actifs dans l’élevage, les chercheurs, ainsi que la protection animale et les 

autorités chargées de l’application de la législation montrent leur intérêt pour l’IA. Cette méthode continue d’apporter de précieuses 

connaissances en matière de reproduction équine. 

La fécondité et l’efficience s’avèrent supérieures à celles de la monte naturelle  

Les intéressés soulignent plusieurs avantages de l’IA. Ils notent surtout la sécurité pour le personnel et les animaux, ainsi qu’une 

fécondité plus élevée qu’avec la monte naturelle. La procédure permet encore d’évaluer le sperme lors de chaque récolte et de 

vérifier sa qualité et les changements. Les détenteurs d’étalons apprécient la diminution du stress physique et psychique, la 

possibilité de les engager simultanément dans la reproduction et le sport, ainsi que l’efficience accrue. En effet, avec un seul 

éjaculat, on confectionne 20 doses réfrigérées ou congelées. Elles permettent de féconder davantage de juments indépendamment 

de l’endroit et de la période de l’année. Au surplus, la technique du dépôt intra-utérin profond permet de n’utiliser que 50 millions 

de spermatozoïdes au lieu des 250 – 500 millions par insémination. Enfin, l’IA améliore la gestion des étalons âgés. Les proprié-

taires de juments comptent aussi sur un progrès d’élevage plus rapide grâce à la palette plus large d’excellentes ressources 

génétiques. Cette haute valeur patrimoniale soutient les programmes de préservation des races menacées. Les éleveurs peuvent 

également espérer obtenir un poulain de poulinières dont la fécondité se trouve réduite par d’anciennes blessures causées par la 

saillie ou la mise bas. Au surplus, l’acheminement des doses leur épargne de longs trajets et du stress lors du transport.  

L’IA permet une lutte efficace contre les maladies contagieuses 

Lorsqu’on applique les mesures sanitaires conformément aux règles, l’IA permet une lutte efficace contre les maladies sexuellement 

transmissibles ou contagieuses (6.3.1.1.2 p. 229). 

Des coûts annexes 

L’éleveur ne paie pas seulement la valeur génétique de l’étalon, mais aussi les travaux de récolte et de préparation de la semence, 

les examens gynécologiques et la mise en place des doses. 

6.4.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

La seule alternative consiste à recourir à la monte naturelle pratiquée dans des conditions idéales (6.3.5 p. 232). Elle évite les 

risques des contrôles gynécologiques et le stress lié aux inséminations. En permettant des comportements sexuels complets entre 

la jument et l’étalon, elle comble aussi leurs besoins fondamentaux. De la sorte, elle prévient également le danger potentiel de 

frustration du mâle lors de l’utilisation d’un mannequin. Au surplus, la méthode ne restreint pas la capacité des animaux de se 

reproduire de manière autonome. Elle respecte leur dignité et leur épargne le risque d’une instrumentalisation excessive. En outre, 

cette alternative se révèle moins coûteuse. Cependant, son insécurité sanitaire s’avère plus élevée, elle réclame l’observation de 
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règles (6.3.2 p. 231) et limite le choix de la génétique disponible, ce qui peut réduire le progrès d’élevage. Enfin, elle oblige à 

transporter les poulinières. 

Quant aux étalons, on adoptera avant la récolte de la semence des pratiques qui l’autorisent à combler ses besoins de stimuli en 

établissant des contacts olfactifs, visuels et tactiles avec une jument en chaleur. Même s’il se trouve bien conditionné, un manne-

quin ou une quelconque jument ne remplit que très partiellement ce rôle en l’absence de préliminaires complets. L’utilisation de 

femelles ovariectomisées auxquelles on administre régulièrement des œstrogènes ne constitue pas une alternative adéquate. 

6.4.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Le besoin d’interactions sociales et les mesures de sécurité constituent les critères de choix pertinents 

L’IA se justifie aujourd’hui à condition que les deux partenaires puissent dans une très large mesure adopter des comportements 

sexuels propres à leur espèce. Au minimum, les préliminaires incluront des contacts vocaux, olfactifs et tactiles. En outre, une 

jument animera la libido du reproducteur lors de la récolte de sa semence et la poulinière à féconder montrera son rut en présence 

d’un boute-en-train. La pratique d’inséminer une jument s’avère abusive si on la prive de la possibilité de manifester ses chaleurs 

et sa réceptivité à un accouplement. Au surplus, des personnes formées effectueront les examens et les actes vétérinaires selon 

les règles. Tant la monte naturelle (6.3 p. 228) que l’IA limitent la faculté des animaux d’exprimer entièrement des comportements 

génésiques normaux et la capacité de se reproduire de manière autonome. 

En conclusion, ce qui se révèle prépondérant et déterminant en termes éthiques ne se trouve pas d’abord dans le choix de la 

méthode. On décidera en priorité en fonction de la nature et de l’intensité des interactions sociales que la jument et l’étalon peuvent 

développer. On y ajoutera les mesures prises effectivement pour réduire au minimum les risques de stress, de maladies, de 

blessures et d’accidents. 

6.4.6 Recommandations de mise en œuvre 

• On encourage les organisations concernées à diffuser des codes de bonnes pratiques sur les points prépondérants de 

l’IA. 

o L’expression indispensable des comportements sexuels de l’étalon et de la jument propre à leur espèce. 

o La formation minimale pour l’usage des méthodes artificielles de reproduction. 

o Les mesures élémentaires de lutte contre les maladies transmissibles et héréditaires. 

o Les installations appropriées à mettre en place. 

o Les relations à développer entre vétérinaires et détenteurs de poulinières. 

• Sensibiliser sur ces aspects lors des cycles de perfectionnement des vétérinaires, des techniciens et des éleveurs. 

• Contrôler périodiquement les exploitations qui procèdent à l’IA. 
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6.5 Transfert d’embryons 

6.5.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

Bref historique et situation actuelle 

Le développement du transfert d’embryons équins (TE) débute en Angleterre et au Japon vers les années 1970 (Allen & Wilsher, 

2020). La méthode s’avère maintenant établie, après quelques difficultés techniques initiales, une trop grande attente des éleveurs, 

ainsi que des obstacles biologiques et zootechniques. Le taux de gestation atteint 75 % à 90 %.  

Aujourd’hui, plusieurs laboratoires offrent le TE comme prestation commerciale à grande échelle en particulier en Amérique du 

Sud (IETS, 2015, 2020). En 2019, cette branche a effectué 27 110 TE dans le monde, dont 20 702 en Amérique du Sud (Brésil). 

L’Amérique du Nord (4 664 TE) et l’Europe (1 744) se partagent le reste du marché. Pour l’instant, le rinçage de juments fécondées 

fournit la majorité (78 %) des embryons (IVD47). En Suisse, le nombre de TE s’élève à une vingtaine par année. On assiste toutefois 

à une croissance (+1 126.2 % entre 2017 et 2019) de la production in vitro (IVP48) par injection de spermatozoïdes (ICSI49) dans 

des ovules obtenus par ponction des ovaires (OPU50). Les résultats s’avèrent satisfaisants (Galli et coll., 2015 ; Morris, 2018 ; 

Morris et coll., 2019 ; Squires, 2020). Ces technologies deviennent intéressantes pour les étalons avec une fertilité très faible ou 

un stock réduit de doses. En effet, l’ICSI nécessite une petite quantité de sperme, frais ou congelé. Les juments stériles ou âgées 

bénéficient aussi de ces progrès (Dascanio & McCue, 2014).  

Les laboratoires conservent une partie de ces embryons par congélation (cryogénisation) et les transfèrent ultérieurement. Les 

succès après leur décongélation restent cependant très inférieurs (20-30 % de gestation) à ceux obtenus avec des frais ou réfri-

gérés (Guignot, 2015 ; Guignot et coll., 2017). Ils développent également le sexing (détermination du sexe de l’embryon) et le 

splitting (le partage d’un embryon permet deux TE). Quelques facteurs limitent pourtant l’utilisation du TE pour les équidés. Les 

techniques de déclencher des ovulations multiples ne produisent pas les résultats satisfaisants rencontrés chez les bovins où l’on 

peut récolter jusqu’à 35 embryons par rinçage. Depuis quelques années, les éleveurs et les zootechniciens s’interrogent sur ces 

techniques et doutent de leur justification sur le plan éthique (Campbell, 2018). 

6.5.1.1 La technique de récolte et de transfert d’embryons 

Description technique du TE 

La littérature scientifique décrit très bien les techniques de TE (Allen, 1982 ; Brinsko et coll., 2011 ; Caillaud & Doligez, 2019 ; 

Davies Morel, 2008, 2020 ; McCue & Squires, 2015 ; McCue, 2017 ; McKinnon et coll., 2011). Pour obtenir un embryon, l’opé-

rateur rince l’utérus de la jument donneuse 7 à 8 (9) jours après l’ovulation et l’insémination. Il le dépose ensuite dans celui de la 

jument receveuse (porteuse) comme pour une IA. Il peut aussi l’expédier réfrigéré (5 °C) ou congelé. Actuellement, on compte 2 

à 4 cycles pour parvenir à la naissance d’un poulain issu de TE. On peut également procéder voie chirurgicale (laparotomie, 

ponction transvaginale ou par laparoscopie). Les résultats de cette alternative technique s’avèrent à peine meilleurs. 

Pour que l’embryon puisse se développer, le cycle ovarien respectif de la donneuse et de la porteuse doit se trouver dans le même 

stade. La méthode de choix reste de sélectionner la receveuse adéquate dans un troupeau de juments, mais elle demeure coûteuse. 

L’autre solution consiste à la synchroniser en lui injectant des hormones au préalable. 

La jument receveuse influence le phénotype du poulain 

L’influence de la mère porteuse sur le produit de TE reste des facteurs mal étudiés. Des chercheurs (Tischner & Klimczak, 1989) 

ont constaté que les poulinières de grande taille donnent naissance à des poulains plus lourds et plus grands que ce que l’on 

pouvait génétiquement prédire. Ils présentaient aussi une courbe d’accroissement plus rapide pendant l’allaitement. D’autres (La-

gneaux & Palmer, 1989) montrent que les juments de type poney ne convenaient pas. Les dernières études (Allen et coll., 2002a, 

2002b, 2004 ; Chavatte-Palmer, 2017 ; Peugnet et coll., 2014, 2017) confirment que la stature de la receveuse influence la 

 
47 IVD : in vivo derived 
48 IVP : in vitro production 
49 ICSI intracytoplasmic sperm injection 
50 OPU ovum pick-up 
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croissance postnatale du poulain. En conséquence, on choisira des porteuses de format similaire à la race de la donneuse. Par 

ailleurs, les facteurs génétiques marquent davantage le comportement et le tempérament d’un sujet né de TE que les traits de la 

mère receveuse (Allen, 1993, communication personnelle ; Burger et coll., 2009). Les éleveurs et les cavaliers impliqués dans les 

projets de transfert d’embryons semblent confirmer cette hypothèse. 

6.5.1.2 Les contraintes subies par les juments et des risques 

6.5.1.2.1 Les contraintes du transfert 

Les manipulations et les examens gynécologiques des donneuses (fécondation et rinçage de l’utérus) et receveuses (mise en 

place de l’embryon) causent des contraintes d’intensité faible à moyenne, mais pas plus élevées que lors de l’IA. On relève cepen-

dant que les opérations de récolte et transfert d’embryons se déroulent 7 à 10 jours après l’ovulation à une période du cycle 

appelée diœstrus. À ce moment, le passage depuis s’effectue à travers un col fermé. En règle générale les femelles tolèrent cette 

manipulation sans problème, à l’instar de celles pratiquées pendant les chaleurs. Par ailleurs, toutes les étapes du TE présentent 

les mêmes restrictions des contacts sociaux et du comportement sexuel équin que l’IA. En revanche, le transfert chirurgical, 

l’ovariectomie et les injections d’hormones causent du stress et des douleurs d’intensité moyenne à importante. 

6.5.1.2.2 La récolte contraignante d’ovocytes pour l’IVP 

La récolte d’ovocytes par ponction et aspiration de follicules (OPU) impose une approche transvaginale, une sédation et une 

anesthésie péridurale. Cette dernière comporte des risques d’effets indésirables comme l’infection, l’ataxie et la chute (Nemoz, 

2007). La jument reste ensuite sous surveillance vétérinaire pendant trois jours et reçoit des anti-inflammatoires et des antibio-

tiques. Ces techniques occasionnent une contrainte importante. 

6.5.1.2.3 La contrainte de l’application de médicaments 

Le TE requiert l’injection d’hormones (prostaglandines) : synchroniser le cycle des juments quand on ne dispose pas de troupeau 

adéquat, initialiser un nouveau cycle de la donneuse après le rinçage et de la receveuse en cas d’absence de gestation. On peut 

aussi utiliser une femelle ovariectomisée (castrée) comme porteuse, mais la technique exige une dose quotidienne d’hormones 

pour assurer la gestation jusqu’à son terme. Lors du TE, on emploie parfois un anti-inflammatoire non stéroïdien et un sédatif 

léger pour diminuer le stress et relaxer le col de l’utérus. Après avoir constaté une gestion, certains envisagent encore l’application 

d’un supplément de progestérone pour compenser un taux estimé trop faible. Un tel traitement s’avère cependant superflu pour la 

plupart des receveuses. L’usage de ces médicaments impose des contraintes qu’il convient d’examiner (McCue, 2017). 

6.5.1.3 Les embryons souffrent-ils ? 

Une étude a suggéré que les fœtus animaux pourraient souffrir plus tôt qu’on ne le pense et subir des effets négatifs par le biais 

d’une conscience sous-corticale (Campbell et coll., 2014). Pour cela, ils devraient disposer d’un système nerveux sophistiqué 

capable de recevoir des informations sensorielles et les transformer en indications assez nocives ou aversives pour causer de la 

souffrance. Or, on estime que l’appareil neuronal des fœtus des mammifères demeure insuffisant pour permettre la sensibilité 

pendant, au moins, la première moitié de la gestation. Ces conditions préalables (structures et processus nécessaires) ne se 

développeraient que peu de temps avant la naissance. Dès lors, l’embryon et le fœtus ne semblent apparemment jamais conscients 

après la fécondation et pendant la première partie de la gestation (Campbell et coll., 2014 ; Campbell, 2018 ; Mellor & Diesch, 

2006). 

Toutefois, notre responsabilité à l’égard des êtres vivants ne se fonde pas uniquement sur leur capacité à souffrir. Devrions-nous 

donc nous préoccuper au cours de la procédure de TE, du sort des embryons ? Méritent-ils un traitement respectueux en qualité 

de potentiels futurs chevaux, notamment lorsqu’ils ne se développent pas en fœtus ou en poulain ? 

La réponse en matière d’éthique s’avère difficile à apporter. D’abord, le statut moral d’un embryon ne peut pas se trouver plus 

élevé que celui de l’adulte qu’il pourrait devenir. Or un animal ne bénéficie pas du droit absolu à la vie (5.11.1 p. 203). Ensuite, on 

doit effectuer une pesée circonstanciée des intérêts. De cette manière, on évalue d’un côté le poids des dommages infligés aux 

embryons et de l’autre celui des avantages que l’on peut attendre des diverses étapes de procédure et de leur résultat. On le voit, 

le sujet prête à de nombreux échanges d’opinions. 

6.5.1.4 Autres risques 

Certains éleveurs utilisent le TE pour obtenir de la descendance de juments infertiles. Cette pratique comporte le risque que la 

descendance hérite de gènes favorisant ces troubles de la santé. 
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6.5.2 Contexte politique et réglementaire 

6.5.2.1 La législation ne protège pas l’embryon animal 

La législation n’interdit pas le TE non chirurgical selon les règles et ne protège pas l’embryon animal (6.1 p. 215). La Section 7 de 

l’ordonnance sur l’élevage (Conseil fédéral suisse, 2020a) ne traite que les questions de certificat d’ascendance pour la mise sur 

le marché de reproducteurs, de semence, d’ovules et d’embryons. 

6.5.2.2 Les aspects sanitaires du TE figurent au premier plan des dispositions légales 

Comme en matière d’IA (6.4.2 p. 234), l’ordonnance sur les épizooties (Conseil fédéral suisse, 2020b) encadre le TE. Seuls les 

vétérinaires autorisés à exercer la profession peuvent récolter des ovules et des embryons et confier à du personnel qualifié la 

préparation, l’entreposage et le transfert (art. 57 OFE). Ils informeront l’administration cantonale compétente du lieu où les animaux 

demeurent stationnés. Ils prendront aussi des mesures pour éviter la dissémination d’agents pathogènes lors des diverses phases 

de la procédure. Ils examineront au préalable les donneurs et les receveurs. Au surplus, ils tiendront pendant trois ans un registre 

des ovules et des embryons stockés (art. 58 OFE). Les directives techniques (art. 56 OFE) restent du domaine de l’OSAV (OVF, 

2008). Le TE par voie chirurgicale ne se pratiquera que dans le but de constituer et maintenir un troupeau sain. Cette disposition 

s’applique théoriquement aux équidés, mais, à notre avis, ne présente pas d’impératif. Le cas échéant, le TE respectera les principes 

de la législation sur la protection des animaux. En outre, les opérations techniques se dérouleront selon les normes internationales, 

notamment de l’IETS (https://www.iets.org/, International Embryo Transfer Society). Dans certains livres généalogiques, le TE 

nécessite une permission qui soumet la receveuse à des exigences et limite le nombre annuel d’embryons par donneuse (Reis, 

2015). Relevons enfin que le TE, comme l’IA, demeure interdit dans l’élevage de pur-sang anglais. Pour les trotteurs, les autorités 

ramènent le TE à un seul poulain par année et approuvent la mère biologique. 

6.5.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

6.5.3.1 L’intérêt des juments 

À l’instar des autres méthodes de reproduction, les milieux et les autorités de défense animale réclament des procédés qui évitent 

un maximum de contraintes et protègent la dignité. En matière de TE, ils veillent au risque d’instrumentalisation excessive des 

juments (2.3.6 p. 26). Il survient quand les mères biologiques ne servent que de donneuses d’embryons ou que l’on considère 

les porteuses comme de simples réceptacles pour les embryons. Le danger se trouve particulièrement élevé si de plus elles 

reçoivent des traitements hormonaux seulement pour synchroniser leur cycle ou si on les rend stériles par ovariectomie unique-

ment pour un TE. Ces milieux soutiennent également que les femelles doivent bénéficier de la possibilité d’exprimer un compor-

tement équin typique. Pour eux, la manipulation technique d’un embryon vivant dans un but eugénique constitue une barrière 

morale infranchissable. 

6.5.3.2 Les intérêts des éleveurs 

Pour les éleveurs attachés à la valeur des traditions et à la rentabilité économique, le TE s’avère trop coûteux. Toutefois, lors d’une 

enquête (Aurich et coll., 2007) effectuée en Allemagne, en Autriche et en Suisse, seulement 14 % des personnes sondées évoquent 

des réticences d’ordre éthique. 

Certains se déclarent intéressés à obtenir plus précocement et davantage de poulains 

La possibilité qu’offre le TE de décupler la progéniture d’une jument de grande qualité séduit plusieurs propriétaires. En fonction 

des investissements consentis et du taux de fécondité de la poulinière, son détenteur peut espérer deux à cinq poulains par année. 

Il contribue ainsi à la diversité génétique (lignées ou races menacées). Il peut aussi la préparer pour une carrière de compétition 

sans courir les risques d’élevage. Si elle confirme son talent, elle valorisera son produit né de TE. 

Les intérêts zootechniques 

Sur le plan zootechnique, le TE raccourcit l’intervalle entre les générations, accélère le progrès de sélection et donne ainsi plus de 

poids aux lignées maternelles. Les descendants supplémentaires accroissent la précision des valeurs d’élevage de la mère. Le TE 

présente aussi l’intérêt d’obtenir des poulains d’une jument dont les fonctionnalités défaillantes de ses organes reproducteurs 

(vagin, cervix, utérus, ovaires) réduisent sa fécondité ou menacent sa santé lors de la saillie ou du poulinage — pour autant que 

les affections ne s’avèrent pas héréditaires.  

Enfin, le TE permettra dans un très proche avenir d’analyser le génotype d’un embryon au stade de blastocyste (7e ou 8e jour). Les 

premiers résultats indiquent que ce diagnostic préimplantatoire reste sans effet néfaste sur les chances de gestation ultérieures 

(Choi et coll., 2015 ; Herrera et coll., 2015). De cette manière, on identifiera le porteur de l’allèle délétère d’une maladie héréditaire 

(6.2.1.1 p. 217), le sexe ou d’autres caractéristiques attractives comme la couleur de la robe. Ces points nécessiteront toutefois 

des pesées d’intérêts circonstanciées. 

6.5.3.3 La préservation du patrimoine génétique des espèces et des races en péril 

Le TE fait partie des outils de conservation des espèces d’équidés menacées. La préservation de leur patrimoine génétique passe 

notamment par la congélation (cryogénisation) de la semence, des ovules et des embryons. Par exemple, la population d’ânes des 

https://www.iets.org/
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pays industrialisés a subi une baisse spectaculaire au cours du siècle dernier qui met en danger presque toutes les races d’ânes 

européennes. Malgré le fait que le premier TE date de 50 ans chez l’âne, peu d’études portent sur cette espèce. Les connaissances 

sur plusieurs aspects biologiques de leur reproduction demeurent limitées. La cryopréservation de semence, d’embryons, d’ovo-

cytes et la fécondation in vitro (ICSI) restent encore à intensifier notamment pour les races d’ânes et de chevaux menacées ou en 

voie de disparition (FAO, 2021 ; OFAG, 2020 ; Panzani et coll., 2020). 

6.5.3.4 Les intérêts de la recherche scientifique 

Le TE et les technologies annexes permettent aux biologistes et aux médecins vétérinaires d’acquérir de précieuses connaissances 

sur les sciences de la reproduction (fécondation, nidation, développement, mort précoce de l’embryon…). 

6.5.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Pour éviter un maximum de contraintes (instrumentalisation excessive, suppression des processus comportementaux équins ty-

piques, manipulation technique du vivant…), les autres méthodes de reproduction (monte naturelle, IA) représentent des solu-

tions. Elles ne compromettent pas le succès de la sélection, même s’il s’avère théoriquement moins rapide. Les éleveurs intéressés 

avant tout à la mise en valeur économique, zootechnique, précoce et intensive du patrimoine génétique de leur jument ne disposent 

pas d’alternative. 

6.5.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

La pesée des intérêts vise à évaluer si le bénéfice obtenu par le TE justifie la contrainte pour les donneuses et receveuses. Le 

poids des avantages doit s’avérer plus important que les atteintes à la dignité des animaux. Les valeurs éthiques entrent le plus 

souvent en conflit avec les avantages économiques, zootechniques, scientifiques et de sécurité. Pour certains milieux, le TE reste 

injustifié, car les intérêts avancés en sa faveur ne se trouvent pas prépondérants ou dignes de protection. Pour le COFICHEV, le 

TE ne peut se justifier que lorsqu’il réunit toutes les conditions suivantes. 

• La mère biologique et l’étalon montrent tous les deux un mérite objectivement très élevé (valeur d’élevage estimée selon 

une méthode reconnue) qui laisse espérer un progrès déterminant sans perte de diversité génétique. Ou ces animaux 

revêtent une utilité majeure pour la sauvegarde d’une race ou d’une espèce menacée. 

• Les donneuses, les receveuses et les étalons sont sains sur tous les plans, notamment exempts de tares héréditaires. 

En outre, leurs conditions de garde répondent de manière optimale à leurs recherches légitimes d’interactions entre 

congénères. 

• Une équipe qui dispose des compétences suffisantes effectue le TE selon une technique non chirurgicale agréée par les 

pairs. De plus, le procédé respecte les règles de l’art et offre un maximum de chance de réussite (taux de gestation 

probable d’au moins 75 %). 

• La porteuse ne se trouve pas instrumentalisée (ovariectomie, hormones de substitution…) et provient d’un troupeau 

détenu qui satisfait les besoins naturels de l’espèce équine.  

• On réserve la récolte d’ovocytes par ponction et aspiration par voie transvaginale dans un but d’ICSI ou de congélation 

(cryogénisation) aux cas spécifiques, en particulier la sauvegarde de ressources zoogénétiques.  

Les contraintes causées par le TE demeurent toujours injustifiées si ces exigences ne s’avèrent pas remplies, notamment dans 

l’une des situations suivantes. 

• Les juments ont subi une ovariectomie sans indication médicale et reçoivent des hormones, par exemple pour provoquer 

des signes de chaleur. 

• La donneuse ne possède pas de valeur génétique élevée. 

• L’opérateur recourt à des méthodes non éprouvées ou chirurgicales. 

• La porteuse se trouve instrumentalisée. 

• Les juments servent pour des recherches scientifiques non autorisées. 

6.5.6 Recommandations de mise en œuvre 

• On recommande un renforcement de la surveillance des unités qui procèdent à la récolte et au transfert d’embryons ou 

utilisent des technologies de reproduction assistée. 

• Lorsque les organisations d’élevage jugent que le TE s’avère justifié, elles fixent aux reproducteurs mâles et femelles 

des conditions qui s’appuient sur les exigences éthiques mentionnées plus haut. 
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6.6 Clonage reproductif 

6.6.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques et des risques 

6.6.1.1 Introduction 

Après la brebis Dolly en 1996, les scientifiques ont cloné de nombreux autres animaux de rente ou de compagnie, dont des 

chevaux et des mulets. Les avis sur le clonage d’animaux s’avèrent très partagés. La santé et le bien-être des animaux concernés, 

le scepticisme des consommateurs de lait et de viande, ainsi que les effets sur le commerce international demeurent au centre 

des préoccupations (OVF, 2010a ; Menéndez González & Reist, 2011). La question de savoir si le clonage reproductif d’équidés 

se justifie sur le plan éthique se pose avec raison (Campbell, 2016 ; Campbell & McNamee, 2020). 

Avec le clonage d’un équidé, on obtient sans manipulation du génome un descendant qui possède un patrimoine génétique 

nucléaire identique à l’original. Plus précisément on remplace le noyau d’un ovule d’une quelconque jument par le noyau d’une 

cellule somatique prélevée sur le cheval père, sa peau le plus souvent. Lorsque les conditions s’avèrent favorables, cette nouvelle 

cellule se développe comme un embryon que l’on transfert dans une jument porteuse (6.5 p. 237). Il s’y développe comme un 

fœtus normal jusqu’à sa naissance par les voies normales. On nomme cette technique Cloning by Somatic Cell Nucleus Transfer 

(SCNT). Les laboratoires offrent depuis plusieurs années des prestations de clonage pour environ 250'000 euros par poulain. 

Plusieurs centaines de clones sont nés de chevaux de race quarter horse (Smart Little Lena), couronnés en endurance (Pieraz) ou 

en saut d’obstacles (ET FRH, Calvaro, Quidam de Revel, Gem Twist, Jazz). La bonne qualité de la semence de certains mâles leur 

permet une carrière d’élevage et d’avoir leurs premiers descendants. Le nombre exact de clones demeure inconnu, car les entre-

prises de clonage ne publient pas de statistiques ou de rapports d’activités (Campbell, 2016 ; Gambini & Maserati, 2018). 

6.6.1.2 Le clonage des chevaux de sport en Europe 

Un bilan mitigé 

En Europe, la société française Cryozootech en collaboration avec l’Université Texas A&M et le laboratoire italien LTR-CIZ de 

Crémone (Italie) ont dominé la scène du clonage. Fondée en 2001, Cryozootech a mis fin à ses activités en 2016. Léon Melchior 

du haras de Zangersheide, le partisan le plus enthousiaste, a utilisé cette méthode. On compte notamment un clone des étalons 

Air Jordan Z, Chellano Z, Cumano Z, Levisto Z et Zandor Z, ainsi que trois exemplaires de la poulinière Ratina Z (Hector C, 2019). 

La production de jumeaux d’athlètes célèbres par cette technologie semble avoir cessé aujourd’hui, notamment en raison de son 

coût exorbitant. 

Après environ 20 ans, l’observation du marché en Europe montre que les éleveurs de chevaux de sport restent très réticents pour 

la plupart. Ils exprimaient déjà des avis défavorables il y a une dizaine d’années (Aurich et coll., 2007). En outre, après les effets 
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d’annonce, les succès retentissants de clones en concours internationaux se font encore attendre. En France — filière importante 

du sport équestre —, l’IFCE a publié les premières valeurs d’élevage (BLUP) calculées sur la descendance de clones (IFCE, 2020) 

en saut d’obstacles. Pour l’instant, leurs résultats s’avèrent décevants. Les recommandations basées sur ces indices varient de 

déconseillé (GEMINI CL (USA), clone de Gem Twist, BLUP -11, 0.31), à acceptable (ET CRYOZOOTECH Z CL (BEL), clone de E.T 

FRH, BLUP +10, 0.63). Autre exemple : Quidam de Revel II Z CL — copie de Quidam de Revel, un chef de race — n’obtient en 

2020 qu’un médiocre BLUP de +2 (0.53), alors que l’original atteint +14 (0.99). À l’évidence, ce duplicata, né en 2005 (23 ans 

après l’original), ne présente pas un grand intérêt pour les propriétaires de juments. Ils préfèrent des ressources génétiques plus 

récentes pour diversifier les lignées et progresser. Quelques clones ou leur postérité décrochent néanmoins de très bons résultats 

(Fletcher, 2020), notamment en saut d’obstacles. Pour l’instant, ceux qui obtiennent des performances sportives et d’élevage à la 

hauteur de leur modèle original demeurent cependant rarissimes. On devra encore compter une dizaine d’années pour vérifier si, 

comme l’ont promis les partisans de la méthode, ces clones et leurs descendants transmettent de manière significative les qualités 

originelles. 

6.6.1.3 Le clonage rencontre davantage d’intérêt en Amérique 

On observe un grand intérêt pour le clonage de chevaux de polo et de quarter horse sur le continent américain, notamment aux 

États-Unis et en Argentine (Figure 88). Lors de la finale de l’Abierto de Palermo (un important championnat), Adolfo Cambiaso, 

l’un des meilleurs joueurs de polo du monde (WorldPolo Tour, 2022) et homme d’affaires, a aligné une équipe composée de six 

copies de sa jument Dolfina Cuartetera51 (Cohen, 2016). Une pouliche, clone de la même jument, a trouvé preneur pour 800 000 

dollars (The Economist, 2013). De tels chevaux restent rares sur le marché, car les naisseurs veulent les exploiter pour la repro-

duction ou la compétition (de Montaigu, 2018 ; Wiederkehr, 2019). En Argentine, la firme Crestview Genetics (Crestview Genetics 

Argentina, 2015) aurait produit en moyenne une cinquantaine de clones par an avec un indéniable succès commercial. Selon cette 

firme, une vingtaine de joueurs de polo auraient payé 80 000 $ pour obtenir un clone, sans compter les propriétaires d’athlètes 

d’endurance, de saut d’obstacles ou de dressage. La situation de Crestview Genetics semble très floue aujourd’hui. Son site 

(http://www.crestviewgenetics.com/) ne fournit plus aucune information. Par ailleurs, Adolfo Cambiaso, qui lui avait confié plu-

sieurs sujets à cloner, lui a intenté un procès et l’accuse d’avoir illégalement commercialisé des clones pour son propre compte 

(Casetext, 2021).  

Le succès économique ne se trouve pas toujours au rendez-

vous (Western Bloodstock, 2010). Ainsi, sur cinq clones issus 

du champion de cutting de race quarter horse Smart Little Lena, 

un est mort de cancer et les autres ont été vendus aux enchères 

pour un prix de 28 000 $ et 27 000 $ pour deux étalons fertiles 

et 2 300 $ et 3 000 $ pour deux autres restés stériles. Chacun 

avait coûté 150 000 $. On souligne cependant que si ces 

clones peuvent participer à des compétitions de western aux 

USA, ils demeurent exclus de leur livre généalogique de leur 

race. 

6.6.1.4 Les contraintes 

Le cheval auquel on prélève des cellules ne subit pas d’autres 

contraintes que celles imposées lors d’une biopsie effectuée 

dans les règles de l’art. Nous avons expliqué plus haut 

(6.5.1.2.1 p. 238) que les examens gynécologiques et la mise en place du clone embryonnaire par les voies naturelles causent 

seulement un stress faible à moyen chez la jument receveuse. En revanche, le stress et les douleurs s’avèrent importants en cas 

de transfert chirurgical, d’ovariectomie et d’injections d’hormones de substitution. 

Un taux élevé d’échecs avec une perte massive d’ovocytes, d’embryons et de nouveau-nés 

De nombreux aspects du clonage SCNT restent encore inconnus et des études plus approfondies s’avèrent nécessaires. Actuelle-

ment, les raisons de la faible efficacité du clonage sont grossièrement classées dans deux groupes. 

• Les opérations sur les ovocytes et lors de la culture des embryons, 

• L’expression anormale des gènes et des schémas épigénétiques52 au stade embryonnaire. 

 
51 Crestview Genetics Argentina (2015) 
52 Les phénomènes épigénétiques modifient l’expression des gènes sans toucher la structure de l’ADN des gènes. Ils agissent par exemple en gênant l’effet des 

gènes sur le phénotype après avoir fourni des informations à la cellule. Bien que ces effets soient réversibles, ils sont conservés lors de la division cellulaire et 

fonctionnent comme mémoire cellulaire de la cellule. Ces marques demeurent alors capables de modifier sa physiologie bien après que l’événement (stress, 

toxiques…) qui les a provoqués se soit produit. C’est pourquoi les périodes prénatales et postnatales s’avèrent des périodes critiques, car l’organisme en déve-

loppement se trouve très sensible à son environnement. Les spermatozoïdes portent des informations épigénétiques et pourraient jouer un rôle après la fécondation 

dans le développement de l’embryon et son adaptation à l’environnement (Jammes et coll., 2011 ; Le Blévec et coll., 2020). 

 
Figure 88 Huit clones issus de la lignée de cellules souches mésenchymateuses 

d’une jument de polo et nés en août, septembre et octobre 2016 (Source : Olivera 

et coll., 2018, licence Creative Commons Attribution - Non Commercial (un-

ported, v3.0)) 

http://www.crestviewgenetics.com/
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Avec les clones issus de cellules somatiques, on observe des pertes massives. Moins de 1 % des ovocytes récoltés donnent un 

poulain vivant. Dans le cas de Prometea, 513 réinjections de noyau ont produit 328 embryons, mais seulement quatre gestations 

et une unique naissance. Une récente compilation de sources (Gambini & Maserati, 2018) montre que le taux de gestation varie 

entre 9 % et 100 %. On compte ensuite trois à quatre fœtus pour obtenir un poulain en vie. Parmi les causes d’échec, les cher-

cheurs envisagent un développement placentaire aberrant et les pathologies qui affectent 50 % des clones vivants à la mise bas. 

Une étude (Johnson et coll., 2010) montre seulement six sujets (43 %) normaux sur 14 clones. Les autres souffraient d’un syn-

drome d’inadaptation néonatale, de problèmes ombilicaux, de malformations des muscles, des tendons et des os ou de déficit 

immunitaire. Le nombre de clones mort-nés s’avère élevé. Malgré une thérapie de soutien (supplément d’oxygène, apport garanti 

en colostrum, administration prophylactique d’antibiotiques), plusieurs périssent au cours des premiers jours. La mise bas difficile 

peut également nécessiter une césarienne.  

Enfin, dans plusieurs espèces, on observe entre les clones d’un individu plusieurs anomalies et variations phénotypiques dont on 

attribue l’origine à la génétique ou l’épigénétique (de Montera, 2009). 

Les améliorations en cours de développement 

Les scientifiques (Damasceno Teixeira et coll., 2019) cherchent à améliorer l’efficacité de la reprogrammation nucléaire, par 

exemple en utilisant les noyaux de cellules souches mésenchymateuses provenant de la moelle osseuse au lieu de la peau. 90 % 

de ces clones semblent tout à fait sains et normaux à la naissance, alors que les deux tiers des ceux issus de cellules cutanées 

ne l’étaient pas (Olivera et coll., 2018). 

Les questions de sécurité alimentaire 

Tous les milieux étudient les questions de sécurité alimentaire (EFSA, 2009, 2010, 2012), même si cela concerne dans une 

moindre mesure la branche équine. Tant l’Agence européenne que la Food and Drug Administration (FDA) aux USA concluent 

que les aliments obtenus de clones demeurent sans danger pour le consommateur. Cependant, il reste impossible de distinguer 

le lait et la viande de clones et d’animaux élevés normalement. Les clients se méfient. Dans un sondage effectué dans l’Union 

européenne en 2008, 58 % des gens ne veulent pas de produits de clones dans les denrées comestibles. Aux USA, la population 

réagit de même : 64 % refusent d’en acheter (OVF, 2010a). 

6.6.2 Contexte politique et réglementaire 

6.6.2.1 La législation suisse 

En Suisse, la législation considère le clonage de la même façon qu’une expérimentation animale. En conséquence, elle exige une 

pesée des intérêts entre les bénéfices attendus et les contraintes imposées avant que les services administratifs octroient une 

autorisation. Cependant, l’acquisition à l’étranger de semence et d’embryons de clones reste permise sans condition particulière. 

Seule fait débat l’importation de marchandises traitées comme des « nouvelles sortes de denrées alimentaires », donc issues de 

clones. Conformément aux accords bilatéraux, la Suisse a adapté son ordonnance (ODAlOUs) aux normes européennes (CF, 

2020 ; OSAV, 2017). 

6.6.2.2 Législation européenne et américaine 

Au début du 21e siècle, la Commission européenne (CE) a suggéré un moratoire de cinq ans. Il aurait exclu le clonage d’animaux 

destinés à la production de denrées alimentaires (EFSA, 2009, 2010, 2012 ; European Commission, 2010 ; OVF, 2010b, 2010c). 

Elle l’a justifié par les problèmes de bien-être liés au clonage. En 2013, la CE a rédigé un projet de directive (European Commission, 

2013). En 2015, Le Parlement a proposé des amendements, une prohibition définitive et le choix d’un règlement comme instrument 

juridique plus approprié qu’une directive. Le dossier législatif s’est trouvé ensuite bloqué par le Conseil, car les États membres 

n’ont pas pu s’accorder sur l’opportunité d’interdire le sperme et les produits animaux issus de la descendance de clones. Au motif 

que des progrès s’avèrent peu probables, la CE a retiré toutes les propositions dans le Journal officiel du 29 septembre 2020 

(EPRS, 2022). Quelques sites ont publié une analyse récente de la situation dans l’Union européenne (Brouwers, 2017 ; USDA, 

2019). En bref, aucune législation européenne n’encadre le clonage des équidés. La compétence de réglementer le clonage reste 

aux États membres. On ignore combien de temps durera cette situation, et si le point de vue du Parlement européen changera au 

fil des ans. Les Pays-Bas prohibent le clonage de tous les animaux, y compris les chevaux, sauf à des fins sportives ou de loisirs. 

Il demeure autorisé en France et dans le Royaume-Uni pour des buts non alimentaires sur la base d’une licence. Dans les pays 

asiatiques, on ne trouve pas d’interdiction, à notre connaissance. 

La réglementation aux USA 

Les États-Unis ont une vision très libérale du clonage. Pour eux, cette technique ne présente aucun risque pour la santé animale. 

C’est pourquoi le gouvernement fédéral n’a pas vu de raison d’imposer une législation qui l’interdit. En conséquence, le clonage 

des chevaux demeure autorisé aux États-Unis (Brouwers, 2017). 

6.6.2.3 La réglementation des sports équestres, des courses et de l’élevage 

En 2007, la FEI s’était opposée au départ de clones et de leurs descendants dans les épreuves internationales. Cette technique 

contrevenait à l’un de ses principes fondamentaux : permettre la participation à des compétitions dans des conditions équitables 
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et régulières. Après avoir constaté l’intérêt croissant du clonage et que la plupart des stud-books de chevaux de sport inscrivaient 

de tels produits dans leurs livres généalogiques, la FEI l’a discrètement autorisé en 2012 (FEI, 2012a, 2012b). En revanche, 

l’article 1004 du Règlement vétérinaire maintient l’interdiction de toute forme de modification génétique (FEI, 2021). 

La plupart des stud-books de chevaux de sport enregistrent les clones dans leurs stud-books 

• Parfois influencés par la décision de la FEI, la plupart des livres généalogiques de chevaux de sport ont adapté leur 

point de vue sur le clonage au fil des années. Les problèmes lors de l’inscription d’un clone dans un stud-book demeu-

rent pourtant multiples et pas réglementés.  

• Peut-on considérer le clonage de la même façon qu’une méthode d’élevage traditionnelle ? 

• Qui sera l’éleveur (naisseur) d’un poulain cloné : l’éleveur de l’original, son propriétaire ou celui qui l’a commandité ? 

• Quel rôle occupera le propriétaire de la jument qui fournit l’ovocyte ? 

• Quel procédé fiable identifiera-t-il individuellement les divers clones d’un équidé et leur descendance (6.6.3.4 p. 246) ? 

• Les clones doivent-ils être sélectionnés ? 

• Comment la santé des clones peut-elle être surveillée (p. ex. les maladies héréditaires) ? 

Les registres d’élevage qui permettent l’enregistrement de clones comptent notamment le KWPN (Dutch Warmblood), le BWP 

(Belgium Warmblood), le stud-book Zangersheide, le Holsteiner Verband, la World Breeding Federation of Sports Horses (WBFSH) 

et le Continental Studbook USA (Brouwers, 2017). La FECH (Fédération d’élevage du cheval de sport CH) n’autorise pas l’inscrip-

tion de clones dans son livre généalogique, mais leur délivre des cartes de saillie (FECH, 2020). 

Quelques grands livres généalogiques n’enregistrent pas les clones  

L’American Quarter Horse Association (AQHA) ainsi que le Pure Bred Arab Register n’autorisent pas l’enregistrement des clones 

et de leur progéniture. Ce refus s’est retrouvé contesté jusque devant la Cour d’appel des États-Unis qui a finalement validé la 

décision de les rejeter (Vaught, 2018). Cette interdiction ne touche toutefois pas la participation aux compétitions de polo et 

d’autres disciplines ouvertes aux chevaux quarter horse ou arabes. En revanche, les clones de galopeurs et de trotteurs, tout 

comme ceux qui ont subi des manipulations génétiques, demeurent exclus des livres généalogiques. Par conséquent, ils ne 

peuvent pas prendre le départ aux courses, puisque les autorités n’admettent que les sujets inscrits dans un stud-book de leur 

race (IFHA, 2020 ; UET, 2020). 

6.6.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

6.6.3.1 Intérêts des animaux 

Plusieurs aspects du clonage ne respectent pas la dignité des équidés 

La protection animale et les autorités de surveillance veillent surtout au bien-être et à la dignité des clones, même si les conditions 

de production font aussi partie de leurs préoccupations. Ils avancent que chaque équidé possède une valeur propre (dignité 

animale) dont le respect s’avère incompatible avec la création d’une copie par clonage. En particulier, ils jugent que les graves 

problèmes de santé fréquemment observés chez les clones au stade fœtal et de nouveau-né et, au vu du nombre considérable de 

juments nécessaires, l’instrumentalisation potentielle des donneuses d’ovocytes ne justifient pas cette méthode de reproduction 

(Ammann et coll., 2007). En d’autres termes (judéo-chrétiens), ils estiment que le recours à chaque innovation technologique 

applicable n’apparaît pas comme synonyme de progrès utile (Tout est permis, mais tout n’est pas utile53). En matière de liberté et 

de responsabilité individuelle, ils répondent négativement à la question Tout ce qui n’est pas interdit est-il légitime ? Quant aux 

autorités chargées de la surveillance de la filière alimentaire, elles s’inquiètent de sa sécurité pour les consommateurs.  

Une méthode de reproduction qui exclut le comportement sexuel 

Les adversaires reprennent en outre les arguments avancés lors de la pesée des intérêts et des dommages relatifs aux autres 

techniques artificielles de reproduction. Ils estiment injustifié de faire naître des équidés sans avoir permis à leurs parents d’expri-

mer un comportement sexuel spécifique. Au surplus, une pratique extrême et sans âme remplace les cycles naturels. 

6.6.3.2 Intérêts des éleveurs 

Certains éleveurs espèrent obtenir un avantage concurrentiel 

Les éleveurs et les organisations favorables au clonage cherchent à conserver et à valoriser de manière maximale le patrimoine 

génétique d’animaux qui présentent un fort potentiel zootechnique et économique. En effet, la technique permet de produire le 

duplicata fertile d’un hongre, d’un étalon ou d’une jument de haute qualité génétique. Ils comptent ainsi acquérir un avantage 

concurrentiel décisif sur le marché des chevaux de sport et de la semence d’étalons. Les raisons sentimentales — une miraculeuse 

résurrection après la mort — les motivent également. 

Pour d’autres, le clonage s’avère une négation du progrès génétique 

Les opposants avancent de nombreux arguments zootechniques, moraux, traditionnels et économiques. Le clonage de quelques 

individus de haute qualité génétique nie les progrès obtenus par un programme d’élevage efficace, car le clonage transfère un 

 
53 1 Corinthiens 10 :23, bible, Version Louis Segond 1910. Ich habe es alles Macht ; aber es bessert nicht alles, Lutherbibel, 1912. 
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génome ancien dans un corps jeune. Autrement dit, quand les clones étalons se trouvent en âge de reproduction, des reproduc-

teurs sélectionnés plus performants et modernes s’avèrent meilleurs. Au surplus, les éleveurs s’interrogent légitimement sur l’in-

térêt à remonter le temps et à négliger les causes de la castration d’un mâle (conformation ou comportement inadéquat, tares 

transmissibles…). Les éleveurs ne trouvent ainsi pas d’intérêt déterminant. 

6.6.3.3 Intérêt de la transparence pour l’ensemble de la société 

La transparence s’avère un facteur qui détermine la confiance des personnes et milieux concernés. Une défaillance crée un rapport 

asymétrique et alimente la défiance entre les prestataires de services et les clients de semence de clones. La communauté scien-

tifique, les éleveurs, leurs organisations et la société défendent donc un intérêt légitime à connaître les principes et les particularités 

des processus de clonage.  

Le défaut de traçabilité : plusieurs noms, divers stud-books, le goût du secret 

Le risque principal touche la traçabilité déficiente de la provenance et de l’identité biologique de chaque clone d’un étalon. Le 

problème s’avère aigu si plusieurs ont été créés ou que l’un d’entre eux sert de donneur pour un clonage ultérieur. La multiplicité 

des intervenants joue un rôle majeur. Plusieurs entités privées s’occupent des cellules de l’original, des ovocytes nécessaires, du 

remplacement nucléaire, de la reprogrammation, de l’obtention d’un embryon artificiel, de la mise en place dans une jument, de la 

gestation, de la mise bas et de l’élevage du clone. Elles ne communiquent pas les mesures prises pour tracer le matériel biologique. 

Elles n’informent pas non plus sur les accords avec un stud-book pour enregistrer ces opérations (naisseur, propriétaire, pédigrée, 

signalement, puce électronique…). De plus, plusieurs pays et organisations peuvent lui attribuer une première identité, un nou-

veau nom dans une fédération de sport et un troisième lors de son admission comme reproducteur. Pour le praticien en bout de 

chaîne, la distinction entre les différents clones d’un même cheval et ses copies successives s’avère complexe, voire impossible. 

En réalité, les premiers clones d’étalons ne se trouvent parfois inscrits dans un registre généalogique que plusieurs années après 

leur naissance. On suppute seulement que quelqu’un a vérifié la compatibilité de l’ADN nucléaire de l’original et des clones. 

Toutefois, à notre connaissance, les laboratoires, services et autorités d’élevage impliqués ne garantissent pas cette traçabilité. 

Tout semble donc reposer sur la confiance mutuelle et la parole donnée. 

Plusieurs facteurs limitent l’accès à ces informations et alimentent la méfiance. À l’intérêt commercial des divers propriétaires, au 

secret qui enveloppe les clones, s’ajoutent l’opacité des activités des laboratoires et l’absence presque totale de publications 

scientifiques. Les copies de l’étalon Quidam de Revel et le flou qui les entoure fournissent un exemple significatif. 

6.6.3.3.1 L’exemple des clones de Quidam de Revel 

En 2005, la presse annonce la naissance de Paris Texas, le premier poulain issu de clonage aux États-Unis (Hinrichs & Choi, 

2005) et publie quelques illustrations qui permettent de le reconnaître. On apprendra plus tard qu’il s’agissait du clone de Quidam 

de Revel enregistré au stud-book Z (Zangersheide). Puis, on ne trouve plus aucune information : pas de photo, pas de performance, 

pas de progéniture. En 2011, des éleveurs s’interrogent (Chronicle Forums, 2011). Le clone est-il mort ? A-t-on vendu sa semence 

sous le nom de Quidam de Revel ? On observe du reste que la date exacte de la disparition de Quidam de Revel demeure inconnue. 

En 2012, un magazine en ligne (Stud for Life, 2012) publie une photo du clone Quidam de Revel I Z qui commence une saison 

de monte dans un haras belge. Gravement accidenté à l’âge de trois ans, la copie ne présente pas la carrière de l’original, mais 

l’AES (Anglo-European Studbook) venait de l’admettre, le seul qui avait accepté de l’approuver à cet âge. Surprise : Quidam de 

Revel I Z ne montre pas les mêmes marques blanches (tête, balzanes) que Paris Texas ! Erreur ou astuce ? On apprend la vérité 

qu’en 2017. L’Université d’agriculture de Cracovie (Tischner & Tischner, 2017) explique que deux clones de Quidam de Revel 

avaient été envoyés à leur propriétaire à l’âge d’un an. Ils informent également que Quidam de Revel II Z CL, né aussi en 2005, 

fera la monte en Pologne. Ils confirment ainsi l’article de Stud for life. Toutefois, la photo de l’étalon de 2017 s’avère identique à 

celle du prétendu Quidam de Revel I Z. Il s’agit donc du même étalon. 

En résumé, Quidam de Revel II Z CL reste l’unique clone de Quidam de Revel actif comme reproducteur. En conséquence, on lui 

doit très vraisemblablement les poulains attribués à Paris Texas. On peut pourtant s’interroger sur l’apparition soudaine d’un second 

clone de Quidam de Revel II Z CL, 7 ans après sa naissance, sans communication du propriétaire ou de la firme de clonage. En 

cherchant, on découvre cependant une publication de 2006, restée inaperçue, sur un autre clone né en 2005 (Church, 2006). 

Quant à Paris Texas Z, il a certainement disparu du marché des étalons actifs sans laisser de trace d’après nos investigations. Cela 

dit, la confusion perdure ; on trouve encore en 2022 de la semence fraîche de Paris Texas (http://www.harasdelaliniere.fr/qui-

dam_de_revel.html), ainsi que plusieurs chevaux (https://www.horsetelex.nl/horses/progeny/554550) attribués à Paris Texas Z 

dans une base de données privée. Tous sont nés en 2013 et ultérieurement. En tout état de cause, par ignorance ou par dissimu-

lation d’informations pertinentes, plusieurs acteurs de la scène du clonage ont entretenu l’ambiguïté sur la carrière de ces deux 

clones. Ils ont, ainsi, entamé la confiance des éleveurs sérieux dans la procédure de clonage. 

6.6.3.4 Un clone, la vraie copie de l’original ? 

Pour certains, la pertinence de la question sur l’identité d’un clone fait défaut, car il se révèle un duplicata de l’original. Or en 

réalité, un clone s’avère un double phénotypique imparfait : marques blanches dissemblables, influences distinctes de l’environ-

nement, expériences de vie diverses (maladies, accidents, formation). Prosaïquement, on pourrait dire que si quelqu’un clone son 

chien, ce dernier ne reconnaîtra pas son maître ! Les éleveurs observent aussi que les performances des originaux et clonés 

http://www.harasdelaliniere.fr/quidam_de_revel.html
http://www.harasdelaliniere.fr/quidam_de_revel.html
https://www.horsetelex.nl/horses/progeny/554550
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peuvent varier, ce qui rend certains beaucoup plus intéressants que d’autres, obtenus à partir du même donneur. Dès lors, dans 

le débat éthique et scientifique qui fait l’objet de ce chapitre, il demeure important de comprendre ce que signifie réellement une 

copie et de savoir si l’on peut faire la différence avec l’original. 

Même si le clone détient en principe l’entier de l’ADN nucléaire du donneur, il ne s’avère qu’un double incomplet en termes de 

génome. Les écarts découlent de la procédure. L’opération ne transfère pas, ou seulement partiellement, l’ADN mitochondrial 

(ADNmt) de la cellule à cloner dans l’ovocyte énucléé qui produira l’embryon. Cet ovocyte conserve son propre ADNmt. On ignore 

les effets de la confrontation de l’ADNmt de deux sujets et les conséquences de l’interaction avec l’ADN nucléaire original. On ne 

connaît pas non plus ses incidences sur le phénotype. Au vu du rôle central des mitochondries dans le métabolisme énergétique 

cellulaire, on s’interroge sur leur influence sur les performances (Engel et coll., 2022). Les tests internationaux de contrôles de 

filiation et d’identité basés sur les marqueurs de l’ADN nucléaire ne chiffrent la probabilité de distinguer deux individus différents, 

ou d’affirmer qu’il s’agit du même sujet, qu’à la condition qu’ils descendent d’une reproduction sexuée (Dubois et coll., 2018). En 

revanche, la méthode ne convient pas pour discriminer le cheval et son clone, ou deux de ses clones en fonction de l’ADNmt. 

L’analyse de ce dernier ne semble pas non plus appropriée (Costa et coll., 2016). 

Un deuxième phénomène peut causer une variation entre le clone et l’original. Les gènes expriment leurs effets lors de la repro-

grammation qui se déroule après le transfert de noyau. La régulation propre à chaque animal, rend impossible une expression 

identique chez le modèle et ses clones. Ce phénomène explique aussi les divergences observées. Plusieurs études postulent le 

rôle de régulateurs épigénétiques qui influencent le développement embryonnaire et son adaptation au milieu. Cela indiquerait 

que l’ADN nucléaire ne serait pas seul facteur à l’origine des phénotypes héritables (Jammes & Renard, 2010 ; Le Blévec et coll., 

2020). Enfin, un gène de l’ADN nucléaire original peut parfois muter spontanément pendant la première division cellulaire après 

le transfert. Dans ce cas, l’embryon portera un ADN qu’aucun de ses parents ne possédait. 

Une identification sans faille s’avère indispensable, mais impossible pour l’instant 

En conclusion, une identification infaillible reste indispensable pour que les éleveurs puissent suivre les filiations, notamment 

reconnaître les divers clones d’un original, ainsi que leurs descendants respectifs. Cependant aucune méthode ne le permet 

aujourd’hui. Des recherches s’avèrent donc nécessaires pour répondre à la demande (Costa et coll., 2016). 

6.6.3.5 Intérêts économiques 

Les intérêts économiques sont au cœur des activités commerciales liées au clonage. D’une part, les laboratoires engagent des 

sommes colossales pour produire des clones et, d’autre part, seuls les éleveurs très fortunés peuvent payer de telles opérations 

génétiques. Ces conditions faussent le marché et créent une asymétrie des pouvoirs, car la presque totalité des organisations 

d’élevage ne possède pas les moyens de financer et de développer des techniques de contrôle du clonage. 

6.6.3.6 Intérêts scientifiques 

Le développement technologique du dépistage d’animaux clonés ou modifiés génétiquement n’avancera pas sans le recours aux 

nouvelles technologies. La caractérisation précise des contraintes s’avère profitable pour protéger la dignité et le bien-être des 

équidés, ainsi que pour garantir l’équité et l’éthique sportive. En outre, la recherche sur le clonage apporte de nombreux savoirs 

sur la reproduction équine. Dans un souci de transparence, l’effort des travaux portera sur l’identification infaillible des clones 

affectés à l’élevage notamment. Enfin, toutes les procédures (cultures cellulaires, techniques in vivo et in vitro…) font nécessai-

rement partie des outils fondamentaux de la biologie indispensables pour connaître et défendre le monde vivant. Dans ce cadre, 

on prendra pleinement en compte la dignité et le bien-être des animaux concernés. 

6.6.3.7 Intérêt pour les espèces disparues ou en voie d’extinction 

Pour l’instant, quelques centaines d’individus clonés ne menacent pas les races de chevaux de sport ou de polo. Toutefois, leur 

utilisation à très grande échelle fragilise les petites populations en réduisant leur diversité génétique. Cela dit, les éleveurs, aveuglés 

par des perspectives dystopiques, auront sacrifié de précieuses ressources financières. On s’interroge ; pourquoi ne pas engager 

ces moyens plutôt dans la sauvegarde d’espèces d’équidés en danger, au lieu d’observer passivement leur disparition ? 

À l’heure où la sixième extinction de masse s’accélère, le clonage frappe l’imaginaire. La publication régulière de prétendues 

avancées de mammouth 2.0 (Yamagata et coll., 2019) et le greenwashing laissent croire que la technique apportera la solution. 

Mais que faire après la renaissance du premier animal quand on devra récolter au moins un millier d’ovocytes pour obtenir un 

succès et connaître parfaitement la biologie de l’espèce ? Où ira-t-on chercher les autres représentants de ce genre ravivé ? À 

notre avis, la copie de l’ADN de quelques individus ne ressuscitera pas une espèce et ses ADN disparus. 

6.6.3.8 Conclusion 

En résumé, les valeurs éthiques et morales liées au bien-être et à la dignité des chevaux se révèlent en conflit fondamental avec 

les valeurs économiques maximales du patrimoine génétique de quelques individus. 
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6.6.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Aujourd’hui, on ne trouve pas d’alternative qui permet d’obtenir strictement des résultats identiques (copie d’un individu). Si la 

justification potentielle du clonage réside dans le progrès génétique d’une race, alors les méthodes traditionnelles de reproduction 

et de sélection atteignent aussi le même objectif. L’histoire des divers types de chevaux le démontre facilement. 

6.6.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

L’acceptabilité des technologies génétiques chez les chevaux dépend de la vision de chacun sur leur statut moral et la justification 

de leur utilisation. Dans tous les cas, ils bénéficieront de considération en raison de leur nature d’être sensible capable d’émotions. 

Les vétérinaires, les propriétaires et les éleveurs devront donc agir en faveur des athlètes équins et de leurs intérêts (dignité, bien-

être…), ce qui ne s’avère pas toujours le cas. C’est pourquoi on discutera et réglementera dès maintenant ces points éthiques. Le 

débat débute chez les scientifiques sans apporter encore de réponse satisfaisante et définitive (Campbell & McNamee, 2020). 

Les objections contre le clonage s’élèvent d’abord contre les effets néfastes pour la dignité et la santé des équidés occasionnés 

par la manipulation des ovocytes et les opérations sur les embryons obtenus de manière artificielle (reprogrammation, édition du 

génome, sexing, splitting…). Leurs conséquences irrémédiables restent indéterminées. Accessoirement, on peut invoquer les 

risques d’inégalités financières et de concurrence sportive inéquitable. Aux yeux de certains scientifiques, les évolutions techniques 

laissent toutefois espérer une solution (Campbell & McNamee, 2020). Dans l’état actuel des connaissances, le recours au clonage 

de chevaux demeure inadmissible sur le plan éthique. Les arguments tels que le progrès de l’élevage, les intérêts économiques 

des personnes concernées, le clonage de hongres ou l’attachement affectif porté à un animal ne s’avèrent jamais prépondérants. 

Toutes ces situations comportent des risques de contraintes qui méprisent la dignité des équidés, entravent leur bien-être ou les 

instrumentalisent de manière excessive. Les très rares circonstances qui pourraient justifier cette pratique consisteraient exclusi-

vement à développer des tests fiables pour la contrôler. 

En résumé, le COFICHEV regarde le clonage comme un mode inefficient et très coûteux de reproduction végétative (reproduction 

asexuée) qui rabaisse l’animal au niveau des plantes bouturées. Il répond à la qualification d’instrumentalisation excessive. 

6.6.6 Recommandations de mise en œuvre 

• La législation sera adaptée pour interdire le clonage, l’utilisation de semence et d’ovocytes d’équidés clonés, ainsi que 

l’importation de denrées alimentaires issues de ces animaux. 

• Dans cette attente, on encourage les fédérations sportives et d’élevage à ajuster leur réglementation en matière de 

clonage pour des raisons d’image et d’équité sportive, même si les moyens de contrôle manquent encore. Elles devraient 

aussi collaborer pour les développer au niveau international et multisport. 

• Le public sera informé de manière transparente sur les connaissances et les règles mises en place. 

• On appelle les parties intéressées (autorités de surveillance, d’élevage et de sport) à soutenir la recherche scientifique, 

notamment pour élaborer des tests fiables d’identification biologique des clones. 
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6.7 Formation et sélection des jeunes chevaux 

6.7.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

6.7.1.1 Introduction et prémisses 

L’âge de la première utilisation des jeunes chevaux dépend de leur race et du milieu socio-économique de leur propriétaire. 

Autrefois, les chevaux de trait lourds de l’agriculture et du transport s’attelaient déjà à des grosses charges à deux ans. Quant aux 

pur-sang et aux trotteurs, ils arrivent à l’automne dans des établissements spécialisés pour apprendre les bases nécessaires à leur 

futur entraînement. Pendant près de quatre mois, un lad jockey les habitue par étapes à porter une selle, le cavalier et à galoper à 

diverses vitesses sur une piste, généralement en sable — le débourrage. Il s’occupe également de leur surveillance et de l’entretien 

des écuries. À deux ans et demi, ces futurs athlètes équins participent aux premières courses de courtes distances. À trois ans, 

ils se trouvent prêts à prendre le départ de courses plus importantes. La formation (4.4.4.3 p. 76) des chevaux de concours 

(dressage, saut d’obstacles…) et de loisirs commence par un débourrage plus tardif, à 3 et 4 ans. Ces méthodes s’avèrent des 

pratiques courantes dans toutes les régions du globe (König von Borstel, 2018 ; Velie et coll., 2015 ; Wong et coll., 2019).  

Les critiques 

L’âge auquel débute leur dressage et leur entraînement se révèle un sujet récurrent de controverse. Les opposants soutiennent 

que l’intensité et la fréquence des efforts porteraient atteinte à l’intégrité d’animaux immatures. Leurs contraintes psychiques se 

trouveraient en outre insuffisamment prises en compte, car cette phase d’initiation les soumet à des modifications très importantes 

de leur environnement et de leur comportement. Ils estiment qu’un débourrage lent favoriserait le développement sain du cheval 

et lui permettrait de supporter ces contraintes. De la sorte, ils pensent que les activités précoces ruineraient une santé qu’ils 

présupposent encore intacte par nature. Comme nous le verrons plus bas, de nombreux travaux scientifiques traitent ces questions. 

Le programme le plus récent, financé par le ministère allemand pour l’alimentation et l’agriculture (BMEL), évalue les influences 

de la race, des conditions d’entraînement, de l’âge et du système de détention sur la santé, le comportement et le bien-être des 

chevaux engagés très tôt dans les sports équestres et les courses (ATB, 2022 ; BMEL, 2022).     

Les pratiques d’élevage actuelles 

Les personnes qui s’occupent de ces jeunes chevaux n’abordent pas la question de la même manière. Leur cœur de métier s’appuie 

sur leur formation et l’expérience de pratiques traditionnelles. Ils savent que l’inactivité et les conditions d’élevage inadéquates 
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favorisent les problèmes comme les troubles du comportement et l’obésité. Autre observation : plus le temps passe avant de poser 

le diagnostic d’une maladie, plus cette dernière peut s’aggraver et se compliquer. Ils comprennent également que les juments et 

les étalons peuvent transmettre des tares héréditaires à leur descendance. Ils avancent ainsi plusieurs points en faveur d’une 

détection précoce, non seulement des qualités sportives, mais aussi des divers problèmes qui peuvent affecter leur santé et celle 

de leur descendance. Ils estiment que leur objectif consiste à assurer une sélection et une formation optimale en vue de l’utilisation 

à laquelle ils sont destinés. Cela implique notamment, outre la nécessité d’un entraînement progressif du corps, l’acquisition par 

apprentissage de la coordination de gestes spécifiques à la discipline prévue.  

L’évolution du système musculosquelettique et l’effet de la domestication 

Au cours de l’évolution, le système musculosquelettique des ancêtres du genre Equus s’est fortement développé et spécialisé. On 

note une taille plus haute, un allongement de ses membres (canons), ainsi que la réduction du nombre de phalanges qui explique 

la position digitigrade actuelle (un seul doigt avec un sabot). Grâce à ses caractéristiques uniques, cet imposant mammifère peut 

parcourir de grandes distances à la recherche de nourriture. Avec ses foulées étendues, il peut atteindre des vitesses élevées (plus 

de 15 m/s) dès son plus jeune âge (Oikawa et coll., 1991, cité par Firth, 2006). On présume que ces adaptations évolutives ont 

favorisé les équidés en leur permettant d’échapper rapidement aux prédateurs. Cela dit, elles pourraient aussi avoir réduit la 

résistance mécanique des tissus musculosquelettiques. Cela expliquerait la fréquence actuelle des lésions des membres. 

Un squelette approprié pour une locomotion efficace et adapté à la course 

Après sa domestication, l’élevage sélectif et rationnel a accentué la taille et la force ou, d’autre part, augmenté la vélocité de 

certaines races. Les plus rapides, obtenues surtout à partir de pur-sang anglais et arabes issus historiquement d’origines orientales, 

se montrent marquées par leur adaptation à la course. Le squelette du cheval constitue une charpente robuste et appropriée au 

déplacement grâce à un système de leviers sur lesquels s’appliquent les actions musculaires. Son rachis forme un pont thoraco-

lombaire très rigide qui transmet la force propulsive des membres postérieurs à l’avant-main. Les longs tendons digitaux le long 

des extrémités accumulent l’énergie et rendent la locomotion efficace, tandis que les articulations contrôlent l’amplitude de mou-

vement entre les différents os. De plus, un appareil cardio-vasculaire puissant apporte les substrats énergétiques nécessaires. 

Cependant, ces composantes complexes exposées à un environnement changeant doivent s’y adapter notamment en fonction de 

la charge mécanique et de l’âge de l’animal (Daguerre, 2012 ; Smith et coll., 2008). 

Les besoins de mouvement se trouvent-ils satisfaits dans les conditions de garde ? 

On constate que les conditions de garde traditionnelles des chevaux, en Suisse et dans de nombreuses régions voisines, limitent 

souvent le mouvement des poulains et des jeunes chevaux (détention en groupe puis en box, petites aires de sortie). Au surplus, 

la manière de les former pour les loisirs (l’utilisation la plus répandue) et le sport demeure une affaire privée qui échappe à la 

réglementation des organisateurs et des fédérations. Ces institutions n’encadrent que l’âge minimal pour participer aux épreuves 

d’élevage et sportives. 

L’activité locomotrice comparée entre chevaux sauvages et leurs homologues domestiques gérés conventionnellement montre des 

différences significatives. Si les premiers parcourent jusqu’à près de 30 km/jour (en moyenne environ 18 km), cette distance se 

réduit à 1.1 km/jour sur une aire de sortie de 6 m sur 6 m pour les autres (Hampson BA et coll., 2010a, 2010b). Même quand on 

les garde en groupe dans une stabulation avec des zones fonctionnelles séparées et un grand espace, ils se déplacent moins que 

ceux qui vivent en liberté ou au pâturage toute l’année (Hoffmann, 2008). Or, comme rien ne permet de présumer de moindres 

besoins naturels, on doit conclure en conséquence qu’ils demeurent insatisfaits dans les divers systèmes de détention si on ne 

leur offre pas des incitations ou des possibilités de mouvement supplémentaire. Cet exercice maintient non seulement la santé de 

leur appareil locomoteur et leurs fonctions corporelles, mais améliore aussi leur bien-être et l’harmonie de leur vie sociale. Il 

demeure cependant difficile de définir l’intensité optimale de travail de chaque individu (Rogers et coll., 2012 a, 2012b). 

Diverses races de chevaux 

Chacune des 500 races chevalines sélectionnées pendant les siècles se distingue des autres par des traits spécifiques, homogènes 

et transmissibles à leur descendance. Ils touchent la santé et les aptitudes fonctionnelles physiques (force, vitesse, biomécanique, 

endurance, agilité…) et psychiques (apprentissage, tempérament, coopération avec l’humain). Les conditions historiques (néces-

sités, préférences, savoir-faire), économiques et géographiques les ont modulées. Ces différences substantielles (diversité zoo-

génétique) constituent un patrimoine héréditaire qui contribue à la valeur propre (dignité animale) de chaque représentant. 

Les avancées scientifiques précisent les particularités génomiques des groupes de races (Ablondi et coll., 2019 ; Andersson et 

coll., 2012 ; Bailey & Brooks, 2020 ; Chowdhary, 2013 ; Dall Olio et coll., 2020 ; Edwards et coll., 2011 ; Engel et coll., 2022 ; 

Frischknecht et coll., 2015, 2016 ; Grilz-Seger et coll., 2019 ; Han et coll., 2020 ; Hill et coll., 2010 a, 2010b, 2012 ; Jäderkvist et 

coll., 2014 ; Khan, 2019 ; Littiere et coll., 2020 ; Myćka et coll., 2020 ; Novoa-Bravo et coll., 2021 ; Orlando, 2020 ; Petersen et 

coll., 2013 a, 2013b ; Vila, 2001 ; Raudsepp et coll., 2019 ; Ricard, 2015 ; Rooney et coll., 2017, 2018 ; Sponenberg & Bellone, 

2017 ; Tozaki et coll., 2012 ; Wilkin et coll., 2017 ; Wilson & Rambaut, 2008).  

Ces techniques de génétique moléculaire distinguent ainsi très clairement les poneys et chevaux nordiques, les races de trait, les 

chevaux ibériques et d’Amérique du Sud, les arabes et turkmènes, les chevaux de selle d’Amérique du Nord, les trotteurs, le pur-

sang anglais et les demi-sang (Figure 89). Elles expliquent aussi pourquoi certaines particularités spécifiques de la morphologie 
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et des performances se retrouvent dans une popula-

tion, et pas dans d’autres. Les résultats mettent aussi 

en évidence quelques gènes fonctionnels impliqués 

dans les divers systèmes vitaux et leur adaptation aux 

conditions environnementales, parfois difficiles. On 

peut citer notamment l’appareil cardio-vasculaire, les 

os des membres et de la face (morphologie, taille), la 

couleur de la robe, le comportement, la biomécanique 

(allures rapides à l’amble et au trot), la physiologie et 

les types de fibres musculaires (vitesse), les capacités 

physiques, par exemple pour le dressage et le saut 

d’obstacles, la fertilité et le métabolisme énergétique 

pendant les courses. On peut qualifier ces séquences 

d’ADN de signatures irréversibles de choix opérés par 

les sociétés humaines (DMRT3, HMGA2, 

LCORL/NCAPG, MSTN, ZFAT…). Autrement dit, leur 

présence démontre que la sélection a exercé des pres-

sions sur les divers phénotypes et génotypes. Les dif-

férences significatives se révèlent aujourd’hui constitu-

tives de particularités et de capacités raciales intéressantes, mais parfois délétères et héréditaires (6.2 p. 216). Par ailleurs, la 

synthèse des résultats indique que les éleveurs ont opéré une sélection différentielle des performances précoces (vitesse des deux 

ans) fournies par des athlètes spécialement bien adaptés aux courses et à certaines régions géographiques.  

Toutes ces races appartiennent à l’espèce Equus caballus dont on doit respecter la dignité. Néanmoins, chacun de ses représen-

tants possède en propre des caractéristiques (vélocité, force, endurance, profil comportemental…) qui contribuent à sa dignité, 

en particulier des besoins circonstanciés à prendre en compte pour assurer son bien-être. Tenir un discours superficiel et assimiler 

sans nuances les poneys, les chevaux de trait, de loisir, de sport et de courses s’avèrent une approche inappropriée. 

Les blessures de l’appareil musculosquelettique causent des pertes de valeur et de revenu  

Les études montrent que les blessures qui affectent l’appareil musculosquelettique (articulations, os, cartilages, tendons et liga-

ments) des chevaux de sport et de course causent des pertes importantes de valeur et de revenus (Flash et coll., 2020a, 2020b ; 

Hinchcliff et coll., 2014). On compte notamment l’interruption de l’entraînement, la fin de carrière prématurée, et le coût des soins 

vétérinaires ou de reconversion. Les contraintes de l’utilisation des chevaux adultes dans les sports équestres et les courses, ainsi 

que les mesures préventives figurent dans une partie précédente (4.4 p. 54 ; 5.9.2.3.1 p. 163). Dès lors, ce chapitre porte en détail 

sur la croissance, la formation et la sélection des chevaux juvéniles, ainsi qu’aux diverses pathologies concomitantes.  

L’analyse de ces problèmes de santé s’avère donc légitime, d’autant plus qu’ils suscitent ses réactions négatives du public, préci-

sément lors de l’utilisation de chevaux pour des activités sportives et récréatives (Patterson-Kane & First, 2014). On découvre 

notamment un besoin pressant d’identifier les animaux et les circonstances qui comportent un risque de blessures catastrophiques. 

La solution qui vient spontanément à l’esprit consiste à supprimer les causes de ce que certains appellent un gaspillage (Rogers 

et coll., 2012b ; Wulf et coll., 2011). Le bien-être des jeunes chevaux demeure une préoccupation permanente dans les discussions 

préalables à l’établissement de directives sur leur formation et leur entraînement. Il convient de rester prudent et de se poser les 

bonnes questions sur la justification de certaines pratiques. 

6.7.1.2 Les réponses à chercher dans les connaissances scientifiques 

Le niveau de maturité et l’âge constituent des facteurs déterminants d’interrogation. 

• Le niveau de maturité peut-il constituer un critère pertinent qui contribue à définir un âge minimum des jeunes athlètes 

équins pour commencer une formation élémentaire et respecter leurs besoins physiques et psychiques ? 

• Quand et dans quelle mesure, l’exercice précoce provoque-t-il des troubles de la santé et des contraintes injustifiées ? 

Pour y répondre, les paragraphes suivants présentent les résultats d’études sur les sujets prépondérants. Ils serviront à formuler 

une synthèse et des réponses aux interrogations (6.7.1.7 p. 271). 

• Les processus de croissance et de maturité des jeunes chevaux, ainsi que la durée de vie fonctionnelle. 

• L’adaptation des jeunes chevaux aux exercices précoces (formation élémentaire (4.4.4.3 p. 76), entraînement, épreuves 

de sélection pour les sports équestres, les courses, les loisirs…). 

• Les particularités significatives de l’appareil musculosquelettique des diverses races (un des plus vulnérables), notam-

ment ses maladies juvéniles (symptômes, étiologie, pathogenèse, causes, prévention…). 

• La manière dont les organisations d’élevage traitent ces sujets. 

 
Figure 89 L’arbre phylogénétique (neighbour joining tree) montre la distance (écart) géné-

tique entre les principaux groupes des races modernes de chevaux et de poneys. Il utilise 

les fréquences d’haplotypes de SNP dans l’ensemble des données génomiques (d’après 

Petersen et coll., 2013a, https://doi.org/10.1371/journal.pone.0054997.g002,  Creative 

Commons Attribution License) 

https://doi.org/10.1371/journal.pone.0054997.g002
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6.7.1.3 Quand le cheval atteint-il une maturité appropriée ? 

Dans la littérature non spécialisée, et dans les médias sociaux en par-

ticulier, le manque de maturité demeure l’argument le plus souvent 

avancé pour mettre en cause la formation et la préparation des jeunes 

équidés. Il s’appuie sur une comparaison fallacieuse avec la croissance 

humaine (Figure 90). L’idéal consisterait donc à retarder le débourrage 

et l’utilisation en attendant un âge plus adulte. Ces idées s’avèrent en 

contradiction avec la littérature scientifique. Dans le débat en Alle-

magne à ce propos, une méta-analyse des études sur le sujet (König 

von Borstel, 2018) a livré des conclusions objectives : le « début pré-

coce de l’entraînement, avec un ajustement à l’âge de l’intensité et de 

la fréquence, s’avère un avantage si les conditions-cadres sont réunies, 

comme suffisamment de mouvement supplémentaire en liberté ».  

En bref, la question se présente de façon complexe. C’est pourquoi 

nous avons choisi de détailler les connaissances à disposition sur plusieurs processus du développement : la croissance de 

l’appareil musculosquelettique, l’apparition de maladies orthopédiques et l’adaptation à l’exercice physique avant la maturité. 

6.7.1.3.1 La croissance asynchrone et asymptotique des divers tissus 

La croissance fait partie des caractéristiques fondamentales des ani-

maux. Ce terme décrit un processus subtil de développement signifi-

catif de la taille et du poids accompagné d’une différenciation progres-

sive et complexe qui touche la composition, la structure, les 

proportions et la fonctionnalité des divers organes.  

Le système nerveux croît en premier, puis le squelette, les muscles et 

enfin le tissu adipeux (Figure 91). On observe que leur vitesse de crois-

sance augmente peu à peu et atteint un point d’inflexion (accroissement 

maximal) suivi d’un ralentissement progressif. Leur courbe asympto-

tique rend impossible la détermination du moment exact où le proces-

sus prend fin. Dès lors, on définit la maturité comme son achèvement. Cependant, le seul critère morphologique reste insuffisant 

pour le caractériser.  

Comparé à d’autres espèces, le poulain possède après quelques heures la capacité élémentaire de se tenir debout, de suivre sa 

mère sur de longues distances au pas, au trot et au galop, et parfois, de franchir de petits obstacles. Au cours des mois, son 

système nerveux central, hormonal et musculosquelettique mûrit (Juliand & Martin-Rosset, 2005 ; Walker, 2007). Il relève alors 

le défi adaptatif de réguler en synergie ses fonctions organiques pour répondre aux exigences, notamment mécaniques, liées à 

l’augmentation de taille, de poids, de force et de vitesse (6.7.1.5 p. 260 ci-dessous). Ces processus déterminent ses performances 

futures et leur durabilité et méritent une grande attention. En effet, l’environnement des jeunes équidés s’éloigne très souvent des 

conditions originelles quand on les garde en box individuel, par exemple lors du débourrage. 

Le développement inné de certains comportements et l’adaptation individuelle à l’environnement 

Dès la naissance, on observe chez les poulains l’expression de comportements innés, souvent sans beaucoup d’exercice préalable. 

On pense par exemple à la tétée, aux allures (pas, trot, galop) ou aux jeux. Le développement jusqu’à la maturité (ontogénèse) 

s’avère un processus graduel d’adaptation à un milieu particulier et changeant. Cet ajustement ne s’effectue que dans les limites 

du cadre héréditaire transmis par les parents. Les traits qui découlent de l’interaction permanente entre le patrimoine génétique et 

l’environnement (expérience) constituent le phénotype propre à un animal et distinct de celui de ses congénères. L’individualité 

de chaque cheval se forge de cette manière. Enfin, après une croissance optimale, la nutrition, le développement et la solidité des 

os, le poids corporel et les forces appliquées au squelette se trouvent orchestrés dans un équilibre subtil (KER, 2018). 

6.7.1.3.2 La croissance pondérale et du squelette 

Une croissance morphologie rapide et analogue dans toutes les races 

Le poulain croît rapidement au cours des premiers mois. À l’âge d’un an, il atteint environ 65 % de son poids d’adulte et 90 % de 

sa hauteur au garrot finale. À 24 mois, il possède 98 % de sa taille adulte (variation entre 93 et 100 %). Ensuite, la croissance 

mensuelle moyenne ne dépasse plus 1 millimètre. La forme de la courbe de croissance ne montre pas de différence notable entre 

les races de chevaux (Devillard, 2003 ; Haras national suisse, 2018 ; Hois, 2014 ; Hois et coll., 2015 ; Lawrence, 2004a, 2004b ; 

Walker, 2007).  

 
Figure 90 Représentation schématique des trois périodes de croissance 

du développement humain et équin et de l’âge relatif d’atteinte de la 

maturité squelettique (d’après Rogers et coll., 2021, 

https://www.mdpi.com/2076-2615/11/12/3402/htm, Creative Com-

mons Attribution License) 

 
Figure 91 Courbe schématique de croissance des principaux tissus en 

fonction du temps (d’après Hammond et Blanchard cités par Devillard, 

2003) 

https://www.mdpi.com/2076-2615/11/12/3402/htm


 

 

254/330 

L’état des zones de croissance visible par radiographies se révèle un critère insuffisant pour évaluer l’état de maturité musculos-

quelettique, car la fermeture fonctionnelle des centres d’ossification54 précède les signes radiologiques. D’autre part, la détermina-

tion radiographique de la fermeture de la plaque de croissance découle d’une évaluation subjective d’un processus qui s’étale sur 

plusieurs mois entre le moment où la plaque est encore complètement ouverte et celui où elle est entièrement fermée. On risque 

alors de surestimer le potentiel de croissance restant. Par ailleurs, certains auteurs communiquent des dates précoces de fusion 

observées par radiologie (Butler et coll., 2017). Les centres d’ostéogenèse fusionnent totalement à un âge spécifique pour chaque 

partie du squelette (Figure 92 ; Tableau 11). Enfin, certains ne participent pas à la fonctionnalité d’un complexe articulaire. 

 

 Os des membres et du rachis Âge d’ossification complète 

 3e phalange (os du pied) À la naissance 

 2e phalange (couronne) 8 – 12 mois 

 1re phalange (paturon) 12 – 15 mois 

 Os métacarpien III (canon antérieur) 6 – 18 mois 

 Os métatarsien III (canon postérieur) 6 – 20 mois 

 Omoplate (scapula) 24 mois – 3 ans 

 Calcanéum (jarret) 3 ans 

 Humérus 24 mois – 3.5 ans 

 Radius/ulna 24 mois – 3 ans 

 Tibia 24 mois – 3.5 ans 

 Fémur 24 mois – 4 ans 

 Bassin 10 mois – 5 ans et plus 

 Vertèbres dorsales 5 ans et plus 

 Os occipital et premières cervicales 5 ans à 8 ans (grandes tailles) 

Figure 92 Schéma du développement des centres de croissance épi-

physaires d’un os long ; fœtus de mammifère. (Source : Laboratoires 

Servier, https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Bone_growth_4_--

_Smart-Servier.png, Creative Commons Attribution 3.0 License) 

 Tableau 11 Âge de fusion complète des principaux os équins (Compilation de 

sources : Bennett, 2008, et sa bibliographie ; Butler et al, 2017 ; Myers, 1963) 

Pour faire simple, ce processus osseux avance graduellement depuis les phalanges vers le haut de l’animal. Autrement dit, il 

commence à la hauteur des sabots dès la naissance. Plus on s’éloigne des extrémités, plus il s’effectue tard. Par ailleurs, l’intensité 

de l’élevage (alimentation) influence la fermeture des plaques épiphysaires. Elle se montre plus précoce chez les poulains avec un 

fort taux de croissance (Münch et coll., 2011). 

Les os atteignent leur longueur finale à 3 ans et leur dimension maximale à 5 à 6 ans 

La plupart des plaques de croissance s’avèrent complètement fermées et les os ont terminé leur croissance en longueur à l’âge 

d’environ trois ans. En moyenne, les chevaux atteignent la taille adulte à cet âge. La dimension des grands os du squelette 

(longueur, largeur et épaisseur) n’atteint son maximum que vers l’âge de 5 à 6 ans, voire plus tard pour certaines parties des 

chevaux de grande taille. Les dernières zones de croissances à se souder se situent dans le rachis (32 zones de croissances), 

notamment les apophyses des premières vertèbres thoraciques (garrot), l’os occipital (crâne), ainsi que les deux premières cervi-

cales (nuque).   

6.7.1.3.3 Le développement de la masse musculaire jusqu’au poids final à 5 ans ou 6 ans 

La croissance comporte aussi un processus de développement de la musculature qui se montre plus tardif que celui du squelette. 

Sous l’effet de l’intensité et de la nature de la locomotion, il commence par l’encolure, puis se poursuit par les membres (épaule, 

arrière-main) et se termine par le dos (Trillaud-Geyl & Doligez, 2017). L’intensité et la nature des efforts modifient également les 

propriétés métaboliques et contractiles, ainsi que la proportion des types de fibres musculaires (Valberg, 2014). Nous y revien-

drons plus loin (6.7.1.5.5 p. 264). Une échelle de notes de la condition corporelle et le pesage des poulains permettent son suivi.  

L’augmentation de la masse musculaire découle d’une hypertrophie des fibres, plutôt qu’à l’accroissement du nombre de cellules 

(hyperplasie) présentes à la naissance. Elle atteint 80 % du poids final après les 18 premiers mois. Les mâles demi-sang et de 

trait atteignent parfois une masse adulte plus élevée que les femelles (dimorphisme sexuel), mais la différence reste faible et 

rarement significative. Plus surprenant, le tracé de la courbe de croissance pondérale demeure identique pour tous les chevaux. 

Ils ne parviennent pas à leur poids final avant l’âge de 5 ans à 6 ans. Quant aux poneys shetland, ils arrivent au maximum à 7 ou 

8 ans (Hois, 2014 ; Hois et coll., 2015). 

 
54 Lieu de création et de développement des os en longueur, ainsi que du cartilage articulaire. Synonymes : plaque de croissance, cartilage de croissance, plaque 

épiphysaire, centre de croissance épiphysaire…  

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Bone_growth_4_--_Smart-Servier.png
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Bone_growth_4_--_Smart-Servier.png
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6.7.1.4 Maladies orthopédiques lors du développement (Developmental Orthopedic Disease, DOD) 

6.7.1.4.1 Introduction 

Nous avons traité plus haut (4.4 p. 54) les risques de contraintes qui affectent la santé et le bien-être des équidés adultes dans le 

sport, notamment la mortalité qui augmente avec l’âge des chevaux de course. C’est pourquoi cette partie n’examine que les 

troubles ostéo-articulaires juvéniles. 

Les premiers troubles de santé de l’appareil locomoteur apparaissent très tôt dans la vie des poulains  

Contrairement à une opinion encore bien répandue, les maladies de l’appareil musculosquelettique apparaissent très tôt dans la 

vie des poulains, bien avant que les éleveurs ne les soumettent à un quelconque exercice. Ils causent des dysfonctionnements 

importants de la locomotion et de pertes substantielles pour la filière équine (courses et sports équestres). Depuis 1990 environ, 

le terme de DOD regroupe divers problèmes des zones de croissance qui se transforment en tissus osseux et cartilagineux chez 

les jeunes mammifères. Le vocable de JOCC (Juvenile osteochondral conditions) caractérise également ces problèmes de déve-

loppement.  

• Les pathologies des plaques épiphysaires et des articulations : l’inflammation des zones de croissance osseuse (épiphy-

site), l’ossification incomplète, l’ostéochondrose, l’ostéochondrite disséquante (OCD) et les kystes sous-chondraux. 

• Les symptômes consécutifs ou concomitants : l’ataxie (wobbler, sténose cervicale) causée par une anomalie des ver-

tèbres, les fragments ostéochondraux et les dégénérations des boulets (arthrites/arthroses juvéniles) ; 

• Les déformations congénitales des membres (aplombs) : déviations angulaires (valgus), faiblesse ou rétraction des 

tendons fléchisseurs. 

Les scientifiques admettent que l’étiopathogénie de ces problèmes de développement s’avère très complexe, multifactorielle et 

variable selon les sites anatomiques concernés (cartilage de croissance, parties des diverses articulations). Nous y revenons plus 

bas en détail (6.7.1.4.5 p. 257). Pour mieux comprendre son importance clinique, les paragraphes suivants catégorisent plus 

précisément ces lésions. 

6.7.1.4.2 Prévalences, symptômes et diagnostics 

Plusieurs études ont décrit les caractéristiques des DOD et leur prévalence, mais, le plus souvent, chacune ne concerne qu’une 

seule race à la fois. Les recherches réalisées simultanément sur plusieurs populations dans des systèmes d’élevage similaires et 

basées sur des diagnostics radiographiques précis d’un grand nombre d’articulations et de vues font largement défaut (Baxter, 

2011, 2020 ; Betsch & Michel, 2011 ; Bourebaba et coll., 2019 ; Bramlage, 1998 ; Carlsten et coll., 1993 ; Dik et coll., 1999 ; 

Douglas, 2011 ; Denoix et coll., 2013 ; Firth, 2004b ; Grøndahl & Dolvik, 1993 ; Hinchcliff et coll., 2008, 2014 ; Kentucky Equine 

Research Staff, 2018 ; Lepeule, 2007 ; Lepeule et coll., 2008, 2009, 2011, 2013 ; Lesté-Lasserre, 2020 ; Lykkjen et coll., 2010, 

2012 ; McCoy et coll., 2016, 2018 ; McIlwraith, 2004 a, 2004b, 2008 ; McIlwraith & Wade, 2005 ; McIlwraith et coll., 2016 ; 

Neundorf et coll., 2010 ; O’Donohue et coll., 1992 ; Pagan, 1998, 2004a ; Richardson, 2011 ; Ross & Dyson, 2011 ; Skarbek et 

coll., 2020 ; Stock, 2010 ; Teyssèdre et coll., 2012 ; van Grevenhof et coll., 2009 a, 2009b ; Walker, 2007 ; Wittwer et coll., 2006, 

2007).  

Les DOD affectent fortement les poulains des élevages de pur-sang anglais et de chevaux de sport  

On constate d’abord que les DOD, notamment l’ostéochondrose, restent rares (environ 6 %) dans les populations jamais soumises 

à une sélection spécifique pour les utilisations sportives et les courses. On y trouve en particulier les types rustiques de poneys, 

les franches-montagnes ou les chevaux qui vivent à l’état sauvage (Hendrickson et coll., 2015 ; Valentino et coll., 1999).  

L’OCD est une maladie héréditaire polygénique qui fait partie du groupe DOD. Elle se manifeste par une ostéochondrose juvénile, 

caractérisée par des troubles de l’ossification des zones de croissance et des anomalies du développement ostéo-articulaire, 

notamment des lésions cartilagineuses, des fissures et des fractures sous-chondrales, une synovite et un détachement de frag-

ments osseux et cartilagineux dans l’articulation, accompagnés parfois de kystes osseux sous-chondraux. Les boulets, les jarrets, 

et les grassets s’avèrent les articulations les plus atteintes. 

Les publications (Lepeule et coll., 2008 ; O’Donohue et coll., 1992) expliquent qu’à un moment ou à un autre, les DOD 

(6.7.1.4 p. 255) touchent — par ordre croissant — 60 à 80 % des poulains demi-sang, trotteurs et pur-sang suivis jusqu’à l’âge 

de 18 mois avant leur placement chez un entraîneur. Seul un tiers environ ne montre jamais de signes de DOD. L’incidence 

maximale de tous les problèmes se trouve peu après le sevrage. Les articulations affectées varient entre les races : région dorsale 

du boulet postérieur, boulet antérieur, grasset et carpe chez les demi-sang et pur-sang ; carpe, partie plantaire du boulet postérieur 

et portion proximale du jarret chez les trotteurs.  

Les différences significatives (P< 0.05) entre localisations anatomiques, races et établissements d’élevage constituent un indice 

sérieux du rôle que l’hérédité peut jouer, par exemple sur les processus d’ossification (vitesse de croissance). Elles suggèrent par 

ailleurs que la sélection de certains traits aurait introduit ces maladies par mégarde (Van Weeren, 2016, 2018). La génétique 

expliquerait aussi l’apparition importante de lésions chez les descendants de certains étalons ou juments (6.7.1.4.6.2 p. 257) ou 

que des individus restent sains tout au long de leur carrière (Neundorf et coll., 2010).  
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6.7.1.4.3 Les signes précoces et l’évolution des DOD 

Les premiers signes cliniques de DOD peuvent émerger avant la naissance 

ou peu après (Carlsten et coll., 1993 ; Dik et coll., 1999). La prévalence de 

l’ostéochondrose change de manière significative au cours de la croissance 

de l’animal et pour chacune de ses articulations. Les symptômes variables 

dépendent du nombre du type et de l’importance de lésions et de leur loca-

lisation, ainsi que de l’activité locomotrice du poulain. On peut ne déceler 

aucun trouble de la démarche ou de la conformation des membres pendant 

plusieurs mois, mais les signes cliniques apparaissent soudainement au pré 

ou après un exercice plus intense. Ils peuvent aussi rester très discrets et 

identifiables que par des observateurs avertis et attentifs. On constate alors 

une restriction du système musculosquelettique (réticence à se déplacer), 

une boiterie de degré irrégulier et des douleurs, en particulier en examinant 

la flexion des articulations distendues (Figure 93). Dans les cas graves, les 

contraintes peuvent altérer la croissance, endommager l’os sous-chondral 

et causer l’avulsion de sa partie défectueuse. Cela a conduit à l’hypothèse 

que l’ostéochondrose clinique pourrait ne constituer que la pointe d’un iceberg fait de multiples troubles qui affectent l’ossification 

du cartilage. Ils ne deviendraient significatifs que si la capacité de régénération du cheval s’avère défaillante avant la maturité 

(Barneveld & Van Weeren, 1999a). 

Une capacité de régénération élevée jusqu’à un an 

Pendant les premiers mois, l’appareil locomoteur des poulains s’avère vulnérable aux influences qui peuvent déclencher une DOD. 

Toutefois, ses possibilités de régénération restent élevées, même pour les tissus connus pour leur manque de capacité de répa-

ration chez l’adulte, tels que le cartilage articulaire et le tendon. Cette période comporte des processus dynamiques de modelage 

(adaptation) et de remodelage (réparation) des tissus osseux et cartilagineux. Le tissu osseux présente en même temps des phases 

de développement et de résorption suivies de processus métaboliques (KER, 2018). On peut alors observer le développement de 

lésions avec fragment osseux (OCD), puis des retours à l’état sain avant l’âge de 5 à 12 mois. Les maladies articulaires deviennent 

permanentes dès l’âge d’un an environ et se manifestent alors par des atteintes progressives des articulations, y compris les 

cartilages articulaires (cartilage hyalin et calcifié), la synoviale et l’os sous-chondral. Pour certains composants tissulaires, comme 

le collagène du cartilage articulaire, on pense que la majeure partie de la constitution se trouve définitive déjà à 5 mois (Barneveld 

& Van Weeren, 1999a ; Dik et coll., 1999 ; van Grevenhof et coll., 2017 ; van Weeren, 2006, 2018 ; Van Weeren & Barneveld, 

1999). 

6.7.1.4.4 Le diagnostic 

Les investigations cliniques (palpation, arthroscopie…) et les tech-

niques classiques d’imagerie (radiographie, scintigraphie, échogra-

phie…) servent à confirmer la suspicion ou de préciser la nature exacte 

de la maladie. Deux méthodes se trouvent en développement pour dé-

pister les jeunes chevaux atteints de DOD ou d’OCD (Figure 94). Avec 

la tomographie et la résonnance magnétique (IRM) des extrémités, on 

peut diagnostiquer les petites lésions osseuses dues à la fatigue qui 

précèdent souvent une fracture fatale. Toutefois, leur coût ne permettra 

pas son usage régulier. Au vu du dynamisme des processus d’appari-

tion et de guérison la première année, un diagnostic radiographique 

devient indiqué à partir de l’âge d’un an (Dik et coll., 1999). Il aide les 

éleveurs à obtenir des informations très utiles pour estimer la préva-

lence des DOD dans leur établissement. Aujourd’hui, les radiographies 

des membres font partie de l’examen de santé exigé pour la participa-

tion aux ventes aux enchères des yearlings (Scott et coll., 2004). 

Des marqueurs comme outil de dépistage ?  

Plusieurs études ont montré que des biomarqueurs (indicateurs méta-

boliques) se retrouvent dans le liquide synovial, le sang ou les urines 

et révèlent des altérations ostéo-articulaires. L’ostéocalcine et les phosphatases alcalines semblent faciles à doser dans le sang. 

Quand ils s’avèrent sensibles, précoces et spécifiques, ces indicateurs pourraient contribuer au diagnostic et au suivi de certaines 

affections osseuses chez le cheval (Berg-Johansson, 2009 ; Fradinho et coll., 2019 ; Lepeule, 2007 ; McIlwraith & Wade, 2005 ; 

Mendoza et coll., 2018). Page et coll. (2021) suggèrent aussi que des marqueurs d’ARNm pourront à l’avenir servir d’outil de 

dépistage avant la course.  

 

Figure 93 Le gonflement (vessigon) du jarret (articulation tibio-

tarsienne) s’avère le signe le plus fréquent d’ostéochondrose chez 

le poulain (Source : Large Animal Surgery - Supplemental Notes 

by Erin Malone, DVM, PhD; Elaine Norton, DVM PhD; Erica 

Dobbs, DVM; and Ashley Ezzo, DVM, 

https://open.lib.umn.edu/largeanimalsurgery/chapter/osteoar-

thritis/, Creative Commons Attribution-NonCommercial 4.0 Inter-

national License) 

 

Figure 94 Le fragment osseux attaché à la partie distale du tibia dans 

l’articulation tibio-tarsienne est un signe radiologique typique d’OCD 

(Source : Large Animal Surgery - Supplemental Notes by Erin Malone, 

DVM, PhD; Elaine Norton, DVM PhD; Erica Dobbs, DVM and Ashley 

Ezzo, DVM, https://open.lib.umn.edu/app/uploads/sites/208/2019/03/

DIRT-lesion-and-synovial-change.png, Creative Commons Attribution-

NonCommercial 4.0 International License) 

https://open.lib.umn.edu/largeanimalsurgery/chapter/osteoarthritis/
https://open.lib.umn.edu/largeanimalsurgery/chapter/osteoarthritis/
https://open.lib.umn.edu/app/uploads/sites/208/2019/03/DIRT-lesion-and-synovial-change.png
https://open.lib.umn.edu/app/uploads/sites/208/2019/03/DIRT-lesion-and-synovial-change.png
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6.7.1.4.5 Le traitement et le pronostic 

Généralement, les médicaments ne s’avèrent efficaces que pour réduire les symptômes des DOD. Les vétérinaires appliquent par 

exemple l’acide hyaluronique, le sulfate de chondroïtine, les anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS) et les corticostéroïdes. 

Actuellement, les chercheurs développent des thérapies cellulaires (origine autologue ou allogénique) et comptent sur leur poten-

tiel pour favoriser la régénération tissulaire. Les cellules souches semblent jouer un rôle réparateur grâce à leur capacité de 

stimuler la survie des chondrocytes équins (Kim et coll., 2020). 

Après la phase de guérison spontanée possible, en présence de fragments osseux petits et extra-articulaires, une intervention 

chirurgicale s’impose pour retirer les débris ou cureter les kystes après l’âge de 12 mois. Elle comporte des risques et cause une 

contrainte. Le vétérinaire posera l’indication après un diagnostic clinique et radiologique approfondi. Son pronostic fonctionnel 

dépend de l’importance et du site anatomique des lésions. Pour une carrière sportive, il s’avère assez favorable pour 60 à 75 % 

des jeunes chevaux touchés par l’OCD du boulet et de l’articulation tibio-tarsienne (la plus mobile du jarret). Il s’aggrave pour une 

fracture intra-articulaire. Il devient réservé à mauvais dans l’épaule et le grasset (articulation fémoro-rotulienne) pour la moitié des 

cas, notamment en présence de gros fragment (>4 cm). L’atteinte des condyles ou de la trochlée du fémur ou de l’humérus le 

rend défavorable. Il demeure sombre pour l’OCD de la hanche (articulation coxo-fémorale). 

6.7.1.4.6 Les causes des DOD 

6.7.1.4.6.1 Introduction 

Pendant la période d’élevage, divers facteurs décisifs favorisent l’apparition 

de troubles du système musculosquelettique. Ils affectent la croissance et le 

développement osseux des poulains au stade fœtal et dès la naissance. 

Comme souvent pour d’autres maladies multifactorielles, on recherche les 

causes dans la génétique et l’environnement. En bref, l’espoir de trouver un 

facteur étiologique unique reste voué à l’échec.  

En ce qui concerne les DOD, les chercheurs ont émis de nombreuses hy-

pothèses sur l’étiopathogénèse de ces maladies du complexe articulation-

os-épiphyse (Equine veterinary Journal, supplement 31, 1999 ; revue dans 

van Weeren & Olstad, 2016 ; Bourebaba et coll., 2019 ; Laverty & Girard, 

2013 ; Olstad et coll., 2007 ; van Weeren, 2006, 2018 ; Ytrehus et coll., 

2007). Ils s’accordent aujourd’hui à désigner la perturbation vasculaire des 

cartilages de croissance comme l’événement primaire (Figure 82 et Fi-

gure 95). Cette fragilisation conduit ensuite à une nécrose ischémique sous-

chondrale, un retard de l’ossification, la formation de fissures du cartilage 

articulaire et la fragmentation de sa surface (OCD). 

6.7.1.4.6.2 Les facteurs génétiques  

L’hérédité détermine la prédisposition aux DOD, puis les conditions de garde 

influencent leur développement.  

Le fond génétique se révèle un paramètre essentiel : l’hérédité (statut des 

parents, races) détermine la prédisposition aux DOD. Les conditions qui in-

fluencent ensuite le développement des lésions (Figure 95) s’avèrent de na-

ture nutritionnelle (6.7.1.4.6.3 p. 257) et biomécanique (6.7.1.4.6.4 p. 259). 

Nous avons vu plus haut que des prédispositions héréditaires (6.2 p. 216 ; Tableau 9) favorisent notamment l’ostéochondrose et 

l’OCD. Un site en ligne de l’université de Sydney en Australie (OMIA, 2022) recense les troubles héréditaires et les traits mono-

géniques chez les équidés. Il cite les publications scientifiques majeures sur les maladies de l’appareil locomoteur (articulations, 

cartilages, tendons…) qui peuvent se développer pendant la croissance (DOD) et s’avèrent liées à des facteurs génétiques (Ta-

bleau 12). On évoque l’hypothèse de leur existence dès 1974 (Haakenstad and Birkeland, 1974, cité par Grøndahl, 1990). Plusieurs 

études ont démontré les héritabilités (h2) des lésions ostéo-articulaires et tendineuses. Leurs valeurs varient considérablement 

(0.00 – 0.87) selon les sites anatomiques affectés, les méthodes d’analyse et de calcul, ainsi que les races (revues dans Distl, 

2013 et van Weeren & Olstad, 2016 ; Grøndahl, 1990 ; Grøndahl & Dolvik,1993 ; Hilla & Distl, 2014 a, 2014b ; Lewczuk, 2012, 

2018 ; Naccache et coll., 2018 ; Oki et coll., 2008 ; Philipsson et coll., 1993 ; Pieramati et coll., 2003 ; Ricard et coll., 2001, 2002, 

2013 ; Russell et coll., 2017 ; Stock et coll., 2005 ; Teyssèdre et coll., 2012 ; van Grevenhof et coll., 2009b ; Wittwer et coll., 

2007a). 

L’héritabilité de l’OCD s’avère suffisante pour prendre des mesures de sélection efficaces  

Pieramati (2003) a montré par simulation qu’une sélection des chevaux de Maremmano (Italie) basée sur une héritabilité de 0.09 

à 0.14 appliquée pendant cinq générations successives pouvait abaisser la prévalence de l’ostéochondrose disséquante de 16 % 

 
Figure 95 Représentation schématique du développement du 

complexe des lésions d’ostéochondrose chez le cheval et des 

facteurs associés impliqués dans leur pathogenèse (Source : 

Bourebaba et coll., 2019, https://link.springer.com/ar-

ticle/10.1007/s12015-019-09875-6/figures/3, Creative Com-

mons Attribution 4.0 International License) 

https://link.springer.com/article/10.1007/s12015-019-09875-6/figures/3
https://link.springer.com/article/10.1007/s12015-019-09875-6/figures/3
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à 2 %. En Allemagne, la sélection rigoureuse depuis 20 ans des étalons (dressage, saut d’obstacles) a réduit considérablement 

l’OCD des boulets et des jarrets. L’impact sur la performance et la consanguinité s’avère mineur (Büttgen et coll., 2020 a, 2020b). 

Maladie Description OMIA 

Arthrite Maladie dégénérative des articulations ; terme interchangeable 

avec celui d’arthrose 

OMIA 000064-9796 : Arthritis in Equus caballus, https://www.omia.

org/OMIA000064/9796/ 

Éparvin Arthrose ou une ostéite des articulations distales intertarsiennes 

et tarsométatarsiennes 

OMIA 001232-9796 : Bone spavin in Equus caballus, https://www.

omia.org/OMIA001232/9796/ 

Fracture Risques chez les chevaux de course de race pur-sang anglais OMIA 001858-9796 : Bone fracture in Equus caballus, https://www.

omia.org/OMIA001858/9796/ 

Fragments ostéochon-

draux 

Localisation palmaire ou plantaire dans les articulations méta-

carpo- et métatarso-phalangiennes. Trotteurs standardbred et 

hanovriens 

OMIA 001307-9796 : Palmar/plantar osteochondral fragments in 

Equus caballus, https://www.omia.org/OMIA001307/9796/ 

Myélopathie compres-

sive 

Vertèbres cervicales : malformation et malarticulation ; sténose ; 

syndrome wobbler 

OMIA 001894-9796 : Cervical vertebral compressive myelopathy in 

Equus caballus, https://www.omia.org/OMIA001894/9796/ 

OCD Ostéochondrose disséquante, osteochondritis dissecans OMIA 000748-9796 : Osteochondritis dissecans in Equus caballus, 

https://www.omia.org/OMIA000748/9796/ 

Ostéochondrose Différenciation anormale du cartilage de croissance OMIA 000750-9796 : Osteochondrosis in Equus caballus, 

https://www.omia.org/OMIA000750/9796/ 

Rétraction des tendons 

fléchisseurs 

Malformation congénitale, contracture du fléchisseur profond, 

hyperflexion des phalanges, pied bot 

OMIA 000990-9796 : Tendons, contracted, congenital in Equus cabal-

lus, https://www.omia.org/OMIA000990/9796/ 

Syndrome naviculaire Maladie naviculaire, podotrochlose OMIA 000704-9796 : Navicular disease in Equus caballus, https://

www.omia.org/OMIA000704/9796/ 

Tendinite Lésions du tendon fléchisseur superficiel OMIA 001816-9796 : Superficial digital flexor tendon injury in Equus 

caballus, SDFT injury, https://www.omia.org/OMIA001816/9796/ 

Tableau 12 Liste des maladies polygéniques qui participent au complexe DOD des maladies orthopédiques juvéniles (Source : OMIA, https://www.omia.org) 

Les analyses mettent en évidence les séquences d’ADN impliquées 

Plusieurs groupes de chercheurs ont démontré les influences héréditaires en utilisant l’association pangénomique (Genome-wide 

association studies GWAS). Ils ont mis en évidence la relation entre les lésions et les gènes ou des QTL (quantitative trait loci) sur 

les chromosomes. Ces résultats varient cependant entre les races (pur-sang anglais, trotteur standardbred norvégien, cheval de 

sport hanovrien) et les articulations affectées d’OCD. Le locus de quelques gènes ou QTL ne s’avère que rarement identique (Bailey 

E et coll., 2013 ; Chowdhary, 2013 ; Corbin et coll., 2012 ; Dierks et coll., 2007, 2010 ; Distl, 2013 ; Hilla & Distl, 2014 a, 2014b ; 

Lampe et coll., 2009 a, 2009b, 2009c ; Lykkjen et coll., 2010 ; McCoy et coll., 2016, 2018 ; Sevane et coll., 2016 ; Teyssèdre et 

coll., 2012 ; Wittwer et coll., 2007a, 2007b, 2008, 2009). Ce polymorphisme rend difficile la génomique comparée entre les 

populations et leurs diverses utilisations (Wypchło et coll., 2018). Les études se poursuivent pour améliorer ce point. Les avancées 

attendues concerneront en particulier les séquences du génome qui contrôlent l’expression génique au niveau post-transcription-

nel. Pour cela, on aura caractérisé précisément les lésions (phénotypes) de chaque articulation, standardisé les critères interna-

tionaux d’interprétation et de notation des images médicales et mieux compris l’influence du milieu et des races. On espère que 

ces résultats permettront d’améliorer les processus de sélection avec des valeurs d’élevage génomiques spécifiques à chaque race, 

de mieux prévenir et prédire l’évolution des DOD et, peut-être, de découvrir de nouveaux traitements. 

6.7.1.4.6.3 Les erreurs de gestion des rations alimentaires 

L’alimentation maternelle influence déjà la santé articulaire des poulains 

Le concept de programmation fœtale explique les effets à long terme de la malnutrition maternelle. Elle peut perturber la santé du 

poulain, notamment le développement testiculaire et osseux, le métabolisme du glucose des poulains, ainsi que leur réponse à la 

suralimentation. En fin de gestation, le métabolisme cartilagineux du fœtus se trouve déstabilisé par l’obésité maternelle. Son taux 

élevé d’insuline modifie l’apport de glucose et la production d’un facteur de croissance (IGF-1 Insulin like growth factor 1) essentiel 

à ce stade prénatal (Torres et coll., 2020). Les mauvaises pratiques menacent ainsi le potentiel sportif de la progéniture (Robles 

et coll. 2017). On envisagera donc que tous les éléments environnementaux peuvent interagir avec le milieu intra-utérin des 

poulinières. Par conséquent, on accordera une importance capitale à leur gestion et à leur alimentation (Peugnet et coll., 2014, 

2015). 

Le manque de mouvement associé à une alimentation trop riche accélère la croissance et l’apparition de pathologies orthopédiques  

Les défauts d’alimentation des mères et de leur progéniture concernent surtout les apports de nourriture (fourrages et aliments) qui 

couvrent mal les besoins nutritionnels. On note : les rations riches en énergie (hydrates de carbone facilement digestibles : cé-

réales, sucres…) et en protéines, le déséquilibre en minéraux — carence en cuivre, excès de zinc ou surplus de phosphore dans 

le rapport P : Ca (norme 1 : 2).  

La suralimentation des poulains conjuguée avec un manque d’exercice cause une accélération conséquente de la croissance. Leur 

grande taille et leur surpoids favorisent l’apparition de DOD. De manière générale, le risque d’OCD s’élève chez les sujets nourris 

avec des concentrés. Leurs réponses glycémiques et insulinémiques s’accentuent après l’ingestion d’une quantité importante. Les 

individus plus lourds au sevrage que leurs congénères (accroissement supérieur entre le 3e et le 8e mois) présentent alors davan-

tage d’OCD. D’un autre côté, les lésions de ceux qui n’en reçoivent pas guérissent mieux (Mendoza et coll., 2016), en particulier 

https://www.omia.org/OMIA000064/9796/
https://www.omia.org/OMIA000064/9796/
https://www.omia.org/OMIA001232/9796/
https://www.omia.org/OMIA001232/9796/
https://www.omia.org/OMIA001858/9796/
https://www.omia.org/OMIA001858/9796/
https://www.omia.org/OMIA001307/9796/
https://www.omia.org/OMIA001894/9796/
https://www.omia.org/OMIA000748/9796/
https://www.omia.org/OMIA000750/9796/
https://www.omia.org/OMIA000990/9796/
https://www.omia.org/OMIA000704/9796/
https://www.omia.org/OMIA000704/9796/
https://www.omia.org/OMIA001816/9796/
https://www.omia.org/
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dans l’articulation fémoro-patellaire (Van Weeren et coll., 1999). Les périodes de développement lent suivies d’une phase rapide 

s’avèrent aussi particulièrement dangereuses.  

En résumé, l’alimentation et la gestion des poulains se révèlent un exercice d’équilibre délicat entre l’obtention du niveau de 

croissance souhaitable et la prévention des DOD (revue dans Lepeule, 2007 et van Weeren & Olstad, 2016 ; Firth, 2004b ; Pagan 

& Nash, 2008 ; Pagan, 1998, 2004b, 2004c ; Ralston, 2001 ; Vervuert & Coenen, 2004 ; Waite et coll., 2001). 

6.7.1.4.6.4 Les facteurs biomécaniques 

Le mouvement indispensable à la croissance osseuse continue et normale 

Un système musculosquelettique développé et conformé de manière adéquate assure normalement un soutien structurel et solide 

aux équidés. Ce besoin s’avère cependant très élevé chez le cheval de sport. Ils doivent s’adapter, dès la naissance, et résister à 

la charge, à la tension et aux forces imposées aux tissus (os, ligament, tendons, muscles…) et aux composants articulaires 

(Kohnke, 2007 ; Lawrence, 2004a, 2004b).  

Les poulains ont besoin de temps pour mûrir leur locomotion en raison de l’augmentation de leur poids, des membres, de la 

longueur et de la durée des foulées et de leur capacité de vitesse (Back et coll., 1999 ; Cano et coll., 2001 ; Weijers et 

Berghout 1997 cité dans Barneveld & van Weeren, 1999a). Dès les premiers jours, ils effectuent en liberté des dizaines de sprints 

quotidiens. Le système musculosquelettique équin vit alors une période de transformation subtile des cartilages en substance 

osseuse, mais aussi d’altération et de régénération de ces tissus. Un défaut de vascularisation durant les premiers mois de vie 

s’avère un facteur clef dans la pathogenèse de l’ostéochondrose (Carlson et coll., 1995 ; van Grevenhof et coll., 2009a ; van Weeren 

& Barneveld, 1999). Ces lésions deviennent permanentes dès l’âge d’un an environ (6.7.1.4.3 p. 256). 

La tension et la compression des zones de croissance constituent un agent essentiel pour assurer leur développement continu et 

correct. L’incitation au sprint en liberté la première année améliore davantage la densité minérale et la dimension des os que 

l’exercice normal au pâturage. Par ailleurs, ce dernier enrichit la teneur en glycosaminoglycane des cartilages et des tendons. 

L’augmentation de ces forces accélère la croissance et, à l’inverse, leur diminution la ralentit. C’est pourquoi le manque d’exercice 

(élevage au box) au cours des premiers mois après la naissance freine généralement le développement de la locomotion et des 

tissus du système musculosquelettique équin, notamment leur composition chimique. Autrement dit, la réduction de l’activité 

physique des jeunes chevaux imposée par un confinement plus élevé que l’environnement naturel empêche la modification adap-

tative du cartilage nécessaire plus tard lors de leur emploi normal, voire sportif. Cette privation entraîne un effet négatif durable 

sur les propriétés du collagène du cartilage articulaire, même si une partie du retard peut être compensé après le sevrage (revue 

dans van Weeren & Olstad, 2016 ; Barneveld & van Weeren, 1999 a, 1999b ; Baxter, 2011, 2020 ; Bell et coll., 2001 ; 

Cherdchutham et coll., 1999 ; Cornelissen et coll., 1999 ; Hinchcliff et coll., 2008, 2014 ; Jones et coll., 2003, cité par Firth, 2006 ; 

Lawrence, 2004b ; McIlwraith et coll., 2016 ; van den Hoogen et coll., 1999a, 1999b ; van Weeren & Barneveld, 1999 ; van Weeren 

& Olstad, 2016).  

Ces nombreuses études ne peuvent pas déterminer exactement l’étendue de la fourchette physiologique de ces processus, mais 

ils observent qu’ils favorisent la robustesse biomécanique des tissus et leur résistance aux blessures. Ainsi, l’exercice des poulains 

constituerait plutôt un outil protecteur potentiellement puissant. Par ailleurs, comme déjà relevé (6.7.1.4.3 p. 256) les premiers 

signes de DOD peuvent déjà survenir avant ou peu après la naissance sans qu’un effort physique puisse l’expliquer (Carlsten et 

coll., 1993 ; Dik et coll., 1999). En conséquence, les influences mécaniques ne figurent très vraisemblablement pas parmi les 

facteurs primaires de DOD. Néanmoins, nous pensons nécessaire d’examiner les conditions qui peuvent tout de même déclencher 

des symptômes cliniques de DOD chez les poulains. 

Plusieurs pratiques d’élevage déficientes favorisent l’expression de signes de DOD 

Les facteurs qui perturbent la charge des articulations et qui fa-

vorisent les DOD s’avèrent multiples. Ils comprennent les condi-

tions de garde déficientes (restriction du mouvement en liberté, 

enclos exigus, sols rugueux…), la mauvaise conformation 

(aplombs, garrot, reins, musculature…) et les contraintes biomé-

caniques (régime d’exercice inadéquat, traumatismes…). 

Le mécanisme de surcharge des épiphyses 

La résistance de la plaque de croissance cartilagineuse s’avère 

plus faible que celle de l’os, des structures ligamentaires et de la 

capsule articulaire. Elle varie selon les individus, les facteurs nu-

tritionnels (vitesse de croissance et rations énergétiques) et leur 

bagage génétique (van Weeren & Olstad, 2016). La force appli-

quée sur une articulation et les épiphyses voisines prédisposées de la sorte se traduit alors par une surcharge qui occasionne 

sans doute des dommages aux vaisseaux sanguins des cartilages, puis leur nécrose par ischémie. Ainsi, au-delà des limites 

physiologiques de tension ou de compression, leur ossification se trouve affectée en raison de l’échec de leur adaptation fonc-

tionnelle aux contraintes (6.7.1.5 p. 260).  

 

 

Figure 96 Schémas de la façon dont les poulains se lèvent : a. la méthode la 

plus courante avec les antérieurs en premier et b. la manière moins fréquente 

avec les postérieurs comme les bovins (Source : van Grevenhof et coll., 2017, 

https://media.springernature.com/full/springer-static/image/art%3A10.1186%

2Fs12917-017-1241-y/MediaObjects/12917_2017_1241_Fig1_HTML.gif ?as

=webp,  Creative Commons Attribution 4.0 International License) 

https://media.springernature.com/full/springer-static/image/art%3A10.1186%2Fs12917-017-1241-y/MediaObjects/12917_2017_1241_Fig1_HTML.gif?as=webp
https://media.springernature.com/full/springer-static/image/art%3A10.1186%2Fs12917-017-1241-y/MediaObjects/12917_2017_1241_Fig1_HTML.gif?as=webp
https://media.springernature.com/full/springer-static/image/art%3A10.1186%2Fs12917-017-1241-y/MediaObjects/12917_2017_1241_Fig1_HTML.gif?as=webp
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Ce dépassement survient aussi quand des lésions préexistantes fragilisent les structures articulaires et épiphysaires ou qu’elles 

transforment les paramètres cinématiques et cinétiques de la locomotion. Même si un poulain atteint d’ostéochondrose ne mani-

feste pas de boiterie, la charge verticale des membres peut se montrer significativement plus faible. On peut observer une asymétrie 

de la démarche en cas d’affection unilatérale, une modification de la manière de se lever (Figure 96) ou un risque accru de glissade 

(Gorissen et coll., 2017 ; van Grevenhof et coll., 2017). Ces animaux se trouvent alors vulnérables quand on commence de les 

exercer. 

Un accident peut aussi générer une compression supérieure à la fourchette physiologique. Par exemple, un traumatisme qui 

provoquerait une rupture de ligament ou une dislocation du boulet chez un cheval adulte entraîne une fracture de l’épiphyse du 

métacarpien ou du métatarsien distal (canon) d’un poulain (Baxter, 2011, 2020). 

La conformation défectueuse rend vulnérable 

L’axe d’une extrémité infléchie à hauteur du jarret ou du carpe altère la physiologie 

des épiphyses (Figure 97), car le poids d’un poulain exerce une charge dissymé-

trique sur elles. Elle stimule la croissance du côté concave, car il se trouve com-

pressé) et la ralentit de l’autre (convexe). Ce phénomène permet au membre de se 

redresser sans intervention dans une grande mesure. Par ailleurs, toute pression 

ou traction exagérée (traumatisme, déficience d’irrigation sanguine, forces de ci-

saillement) peut occasionner une inflammation de l’épiphyse (épiphysite) et entraî-

ner un arrêt prématuré de la croissance ou son asynchronisme. Elle fragilise l’arti-

culation et la rend vulnérable. 

6.7.1.5 Les processus d’adaptation à l’exercice physique des jeunes 

chevaux 

6.7.1.5.1 L’approche biologique de l’adaptation à l’exercice précoce 

Un équidé s’adapte quand ses fonctions biologiques répondent aux stimuli de son 

environnement qui fluctue (élevage, entraînement) dans le but de compenser les 

contraintes subies (efforts, climat…) ou de satisfaire des besoins (mouvement, 

contacts sociaux…). On peut aborder le concept de manières diverses, sous 

l’angle de l’évolution des espèces, de l’ontogenèse, de l’hérédité, de la génomique, 

de l’éthologie, de la physiologie ou de la pathogenèse (Budzyńska , 2014 ; 

Chowdhary, 2013 ; Patterson-Kane JC, Firth EC ; Kawcak, 2008 ; Price, 1984). 

Malgré quelques progrès, on observe un décalage important entre les méthodes d’entraînement utilisées dans le monde équin en 

général, dans les courses hippiques en particulier et les avancées scientifiques. Les protocoles continuent de reposer en grande 

partie sur une approche empirique et traditionnelle. L’éducation et la validation en pratique des connaissances montrent une marge 

de progression encore considérable. 

L’intensité et la nature des divers régimes d’activité conduisent à des effets variables selon les tissus et l’âge des individus.  

Les composants squelettiques arrivent à maturité à des moments différents, ce qui ouvre plusieurs fenêtres temporelles pour leur 

adaptation. Le modelage des tendons, les ligaments, peut-être le cartilage articulaire, s’avère plus réactif à l’exercice au cours de 

la première année de vie et celui des os jusqu’à deux ans. Pendant la croissance, l’introduction progressive d’un modèle de 

préparation basé sur la transition du trot au galop réduit la contrainte osseuse de 42 %. Une architecture appropriée peut ainsi 

s’adapter avec un risque moindre de dommages. En revanche, quand des régimes spécifiques suppriment ces changements 

d’allures (trotteurs, galopeurs), les exigences élevées à haute vitesse prédisposent aux microdommages chez l’adulte. Cela montre 

l’intérêt de surveiller et d’augmenter pas à pas la charge des efforts pendant le développement au lieu de l’imposer à un squelette 

naïf (inexercé). Enfin, l’entraînement produit moins d’effet adaptatif après la maturité du squelette (pas avant l’âge de 5 à 6 ans), 

car le remodelage (réparation) assume en premier le rôle de modifier l’architecture du squelette lors de charges inhabituelles 

(Rubin & Lanyon, 1982 ; Smith & Goodship, 2008).  

Cette adaptabilité fonctionnelle demeure cependant individuelle et dépend de l’âge et des conditions environnementales de l’animal. 

Chez les poulains, le mouvement applique aux os la force des muscles et la répercussion du sol qui s’amplifient avec la vitesse. 

Les tissus répondent au fur et à mesure en fonction de ces efforts physiques (Rogers et coll., 2008, 2011 ; Rogers & Dittmer, 

2019 ; Kawcak, 2008 ; Lawrence, 2004a). Dans une deuxième étape, la préparation ciblée développe la condition physique des 

jeunes chevaux. On ajoutera encore à cette sollicitation, les effets de la surface sur laquelle ils évoluent (nature du sol, déclivité, 

climat des pistes, des aires de sortie, des pâturages, de l’infrastructure comme le tapis roulant et la longe automatique…). Ces 

phénomènes restent cependant complexes et obscurs. En moyenne, les gains en course augmentent de manière significative avec 

la taille et le poids des poulains (Brown-Douglas et coll., 2008 ; Firth, 2004a). Cela dit, les sujets de petite taille montrent plus de 

facilité à commencer l’entraînement à l’âge de deux ans et totalisent davantage de départs en course au cours de leur carrière que 

les congénères grands et lourds. Toutefois, les individus de grande taille — mais pas lourds — possèdent plus de chances de 

  

Figure 97 Déviation congénitale bilatérale de l’axe du 

carpe (carpus valgus). Radiographie du membre droit 

(Source : Large Animal Surgery - Supplemental Notes by 

Erin Malone, DVM, PhD; Elaine Norton, DVM PhD; Erica 

Dobbs, DVM; Ashley Ezzo, DVM, https://open.lib.umn.

edu/largeanimalsurgery/chapter/physeal-disorders/, 

Creative Commons Attribution-NonCommercial 4.0 In-

ternational License) 

https://open.lib.umn.edu/largeanimalsurgery/chapter/physeal-disorders/
https://open.lib.umn.edu/largeanimalsurgery/chapter/physeal-disorders/
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devenir des athlètes adultes à succès dans les courses les plus prestigieuses (courses de groupe, sommes de gains élevées). 

Quelques principes solides permettent cependant de guider les réflexions sur l’adaptation à l’exercice précoce. 

L’adaptation aux stimuli mécaniques augmente la résistance aux blessures chez les jeunes chevaux 

Nous avons introduit (4.4.1.4.3 p. 63 ; 6.7.1.4.6 p. 257) les effets favorables de l’exercice sur le développement musculosquelet-

tique des poulains, les risques importants de sa privation, ainsi que les circonstances qui occasionnent des dépassements de la 

limite de charge. Chez les jeunes chevaux, les fractures des membres s’avèrent étroitement liées aux interruptions de l’entraînement 

(Carrier et coll., 1998), tandis que l’accumulation de galops à grande vitesse protège (Boston & Nunamaker, 2000 ; Verheyen et 

coll., 2006). Des études ont précisé le moment, le type, la quantité et l’intensité des séances en liberté ou imposées. Les procédures 

d’adaptation de l’appareil locomoteur diffèrent sensiblement dans les divers sites anatomiques et leur structure osseuse, tendineuse 

et cartilagineuse (revue de publications dans Firth, 2006 ; Rogers et coll., 2008, 2011). Les résultats (imagerie, microscopie, 

biochimie, méthodes expérimentales) montrent un effet remarquable. Les poulains pur-sang préparés pendant les 18 premiers 

mois de leur vie à des sprints courts jusqu’à 12.5 m/s ne montrent pas d’effets néfastes sur leur carrière à deux et trois ans. Quant 

aux animaux détenus exclusivement au pré, ils présentent plus tôt des signes de troubles musculosquelettiques. Cette différence 

se révèle significative pour les douleurs articulaires au test de flexion, une mobilité carpienne réduite et une boiterie des posté-

rieurs. Ces constatations renforcent ainsi l’idée selon laquelle le développement de l’os cortical métaphysiaire reste insuffisant s’il 

ne se trouve pas soumis à un certain niveau d’effort. L’adaptation augmente la résistance aux blessures lorsque l’activité cellulaire 

possède encore la capacité de modeler les tissus locomoteurs. 

Malgré leurs effets positifs, il reste difficile de quantifier les efforts convenables 

Malgré ces conclusions significatives, la nature, l’intensité et la somme des efforts supportables demeurent difficiles à déterminer, 

notamment la charge cumulée de travail et de mouvement en liberté. D’autre part, les examens cliniques et les moyens de dia-

gnostic de la médecine équine pratique restent insuffisants pour détecter les anomalies précoces de l’appareil locomoteur, en 

particulier celles du cartilage de l’articulation (Back et coll., 1999 ; Barneveld & Weeren, 1999 a, 1999b ; Brama et coll., 1999 ; 

Brommer et coll., 2005 ; Cherdchutham et coll., 1999 ; Firth & Rogers, 2005 ; revue de publications dans Firth, 2006 ; Patterson-

Kane & Firth, 2014 ; van de Lest et coll., 1999 ; van den Hoogen et coll., 1999a, 1999b ; van Weeren & Barneveld, 1999 ; van 

Weeren et coll., 1999).  

Plusieurs outils pratiques demeurent cependant à disposition, notamment l’observation et la compréhension holistique de la phy-

siologie de l’exercice de l’os, des articulations, de la musculature, des tendons et des autres systèmes impliqués (réponse com-

portementale et capacités cognitives). 

6.7.1.5.2 L’adaptation des os 

Les paragraphes précédents ont traité les risques de fracture fatale chez les chevaux de course au galop (4.4.1.4 p. 60 et 

5.9 p. 154). Nous nous concentrons sur les aspects du processus adaptatif qui peuvent échouer ou se couronner de succès. 

L’ossature distale des membres subit très tôt de longues périodes de charge, car ils restent couchés seulement de brefs moments.  

De nombreuses études scientifiques confirment les réponses adaptatives de la taille et de la solidité osseuse 

La locomotion, notamment à grande vitesse, soumet les os à une combinaison complexe de forces de compression, de flexion, 

de tension, de torsion et de cisaillement. L’ampleur, l’orientation et la nature de ces charges (vitesse et effets biomécaniques), ainsi 

que la conformation, la forme et la résistance propres à chaque os conditionnent sa réponse (Patterson-Kane & Firth, 2014). Pour 

s’adapter fonctionnellement, il se déforme élastiquement dans certaines limites. 

De nombreuses études scientifiques apportent des informations convaincantes sur cette réponse à l’exercice, surtout chez les 

jeunes pur-sang anglais. Elles se fondent spécialement sur l’examen (radiologie, microscopie électronique, tomographie assistée 

par ordinateur…) et la comparaison statistique de groupes (entraînement et contrôle). Leur but consiste à caractériser l’évolution 

de la morphologie et de la densité minérale des os (revue dans Moshage et coll., 2020 et Patterson-Kane & Firth, 2014 ; 

Bennett, 2008 ; Cresswell et coll., 2019 ; Davies, 1995 ; Firth, 2006 ; Firth et coll., 1999a, 1999b, 2005, 2011, 2012 ; Firth & 

Rogers, 2005 ; Hodgson et coll., 2014 ; Kawcak, 2008 ; Kentucky Equine Research Staff, 2018 ; McIlwraith et coll., 2016 ; Murray 

et coll., 1999 ; Rogers et coll., 2008). L’observation d’autres espèces apporte aussi des connaissances sur l’importance des sprints 

pour accroître la résistance à la fracture des os en croissance. Un nombre remarquablement faible de foulées très rapides sur 

quelques centaines de mètres semble déjà améliorer leur solidité (Logan et coll., 2019). 

L’évaluation scientifique des diverses charges d’effort sur les os, leur renforcement et leur fatigue s’avère très difficile et parfois 

contraire à l’éthique (lésions provoquées). C’est pourquoi les chercheurs ont développé une modélisation mathématique pour 

mieux appréhender leur complexité (Hitchens et coll., 2018 ; Hitchens & Whitton, 2021). Des études complémentaires demeurent 

nécessaires. L’explication de quelques processus adaptatifs permet toutefois une meilleure compréhension.  

6.7.1.5.2.1 Les processus de modelage et de remodelage 

Sous l’influence des forces exercées, l’os en croissance s’adapte constamment à travers deux processus apparentés, mais distincts : 

le modelage et le remodelage osseux (revue dans Kohnke, 2007 et Logan & Nielsen, 2021 ; Firth & Rogers, 2005 ; Hitchens & 

Whitton, 2021 ; Lawrence, 2004a, 2004b ; Martig et coll., 2014). Le modelage osseux s’avère un mécanisme dynamique de 
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production de constituants d’une matrice qui se minéralise au fil des semaines, ainsi que de perte osseuse. Si l’os subit une charge 

au-dessus d’un certain seuil, les cellules osseuses synthétisent de l’os (modelage). En revanche, si la charge descend bien en 

dessous du seuil, la résorption commence. Pour cette raison, les jeunes chevaux confinés à l’écurie au début de l’entraînement 

montrent un déficit significatif. Cette perte cause une incidence plus élevée de blessures, notamment quand ils restent 23 heures 

par jour et ne bénéficient que d’un exercice léger (Hoekstra et coll., 2001 ; KER, 2009 ; Pagan et coll., 2008 ; Whitton et coll., 

2013). Le remodelage s’avère déterminant tout au long de la vie d’un équidé et se produit pendant et après le modelage initial 

pendant le développement. Ce processus réparateur répond aux contraintes (croissance, locomotion et exercice physique) de 

niveaux supérieurs au seuil habituel et les réduit à un degré acceptable. La matrice cellulaire de l’os se renouvelle pour persévérer 

sa qualité, ou sa compétence, et pour remédier à l’accumulation de microdommages. Ces derniers résultent d’exercices répétés à 

haute intensité. 

En bref, ces phénomènes empêchent les tensions d’atteindre le moment auquel les dommages se produisent. La structure miné-

ralisée se trouve ainsi constamment résorbée et remplacée par de l’os neuf. Normalement, ces mécanismes maintiennent un 

équilibre neutre qui assure la résistance de l’os aux blessures. Toutefois, certaines circonstances peuvent la rompre. 

La périostite aiguë de la face dorsale du métacarpe  

La périostite aiguë du métacarpe (shin soreness, sore shins, bucked shins) s’avère une défaillance temporaire et courante du 

modelage osseux. Cette pathologie douloureuse touche le cortex dorsal le long du canon antérieur des galopeurs de deux et trois 

ans lors de leur première année d’entraînement. On l’explique par une compression excessive d’un os insuffisamment modelé 

pour la tolérer. L’os stressé réagit en formant une nouvelle couche osseuse au point de contrainte ; le périoste s’enflamme et 

s’épaissit. Cette lésion résulte le plus souvent d’une charge répétée imposée dans les virages au galop à haute vitesse. En effet, 

les forces sur les antérieurs s’avèrent deux fois plus importantes dans un virage qu’en ligne droite. Le pronostic reste excellent. 

Le traitement consiste à réduire la vitesse dans les tournants et le régime d’entraînement (Bailey CJ, 1998 ; Baxter, 2011, 2020 ; 

Hinchcliff et coll., 2008, 2014 ; Lawrence, 2004a).  

L’importance et les risques des périodes de repos 

Des processus assurent l’équilibre entre la formation et la réparation osseuse (6.7.1.5.2.1 p. 261). Pendant les efforts puissants, 

le degré de déformation (viscoélasticité) ou la fréquence du nombre de contraintes peut dépasser les seuils de robustesse. Le 

modelage adaptatif et le remodelage s’avèrent alors moins efficients ; le risque de microfissures (fatigue de l’os cortical), d’accu-

mulation et de propagation augmente. Cette défaillance adaptative résulte généralement d’exercices répétés à haute intensité. Or, 

ces dommages précèdent souvent les fractures chez les athlètes équins. La présence d’autres pathologies concomitantes (DOD 

comme l’ostéochondrose ou l’OCD) peut également aggraver ce danger. Ces éléments soutiennent l’idée que le tissu osseux 

s’adapte normalement si les forces ne dépassent pas certaines valeurs de déformation sous l’effet des contraintes. Les scientifiques 

peinent cependant à préciser le seuil d’intensité de l’effort au-dessus duquel les microdommages apparaissent et s’accumulent 

(Carrier et coll., 1998 ; Hitchens et coll., 2018 ; Hitchens & Whitton, 2021 ; Muir et coll., 2008 ; Verheyen et coll., 2006 ; Whitton 

et coll., 2013). 

Pour l’essentiel, les études indiquent que des périodes d’entraînement prolongées ne s’avèrent pas souhaitables pour les chevaux 

de course de race pur-sang anglais. Les dommages dus à la fatigue s’amassent plus vite qu’ils ne peuvent se régénérer, ce qui 

augmente la fréquence des traumatismes et des fractures des articulations. C’est pourquoi les galopeurs devraient régulièrement 

bénéficier de repos pour permettre la réparation des os. Toutefois, ces derniers commencent de se désadapter (déminéralisation 

des zones soumises aux charges élevées) après une interruption de plus d’une semaine. Le risque de se blesser survient lors 

d’une reprise subite de travail excessif à grande vitesse. On planifiera donc un retour progressif de l’entraînement. On compte que 

la perte osseuse qui découle d’une pause de 10 jours nécessite 20 jours pour récupérer après la réintroduction prudente des 

efforts sans vitesse intense. 

6.7.1.5.2.2 Le bilan des publications 

En résumé, les nombreuses publications scientifiques confirment les réponses adaptatives de la taille et de la solidité de l’ossature 

dès le jeune âge. 

• Après environ quatre mois d’exercice progressif, la densité osseuse (travées et cortex plus épais, et augmentation de la 

masse osseuse) augmente de manière significative dans les principaux axes de charge. Un galop d’au moins 12 m/s au 

galop s’avère toutefois nécessaire pour les jeunes pur-sang. Les entraînements à vitesses plus faibles ne permettent pas 

une adaptation aux forces plus élevées que les pur-sang auront à subir en course. 

• La réponse se révèle maximale dans les zones qui supportent des charges élevées et intermittentes, en particulier aux 

sites habituels de dégradation qui coïncident avec les sites de fractures (par exemple la face dorsale du carpe). Le 

bénéfice atteint près de 37 % pour le canon.   

• Les auteurs considèrent que cette réponse accroît l’aptitude à s’opposer à la flexion et à la déformation par torsion 

responsable des fractures. Des échantillons d’os testés mécaniquement montrent effectivement une résistance supé-

rieure aux chocs et aux microfissures.  
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• Les chevaux entraînés et engagés dans des courses à l’âge de 2 et 3 ans développent des blessures orthopédiques plus 

tard que les chevaux témoins. L’exercice, notamment de conditionnement, produit des jeunes chevaux qui s’appuient 

sur des extrémités osseuses plus solides. 

Au surplus, le développement structurel osseux (chevaux suivis d’un jour à 27 ans) n’atteint son maximum qu’à l’âge de six ans. 

La courbe de la minéralisation ressemble davantage à celle du gain de poids que de la taille, mais son état final montre un retard 

sur la croissance de la stature et de la masse corporelle. 

6.7.1.5.2.3 Les trotteurs 

L’étude de l’adaptation à l’exercice a plutôt porté sur les galopeurs que les trotteurs. L’intensité de la modélisation et du remodelage 

du squelette s’avèrent nettement moins forts chez les standardbred. On présume que les os des membres subissent des contraintes 

plus faibles, car les trotteurs sont entraînés sur de plus longues distances à des allures un peu moins rapides. De plus, les trotteurs 

posent deux pieds (au lieu d’un seul au galop) au sol lors de toutes les phases d’appui (Patterson-Kane & Firth, 2014), ce qui 

diminue le niveau de charge. 

6.7.1.5.3 L’adaptation des cartilages articulaires 

Après l’os et le tendon, le cartilage articulaire (CA) se révèle le tissu le plus fragile des jeunes chevaux. Son intégrité s’avère 

intimement liée à celle de l’os sous-chondral. Chez le fœtus équin, ses propriétés biomécaniques se montrent homogènes, c’est-

à-dire sans rapport avec le site anatomique. Au cours de la croissance, jusqu’à la maturité, son adaptabilité conduit à une hétéro-

généité qui varie selon la localisation et les exigences fonctionnelles (de chargement) de chaque articulation (Bommer et coll., 

2005). 

Le retard de développement du CA ne se rattrape pas. 

Plusieurs études (citées dans Firth, 2006 et Patterson-Kane & Firth, 2014) exposent que dès la naissance la sollicitation mécanique 

du CA par l’activité s’avère nécessaire à son renforcement. Le manque de mouvement (détention au box) le ralentit et un exercice 

ultérieur ne parvient pas à compenser ce retard. Les poulains pâtiraient ensuite d’une capacité affaiblie à répondre à sa stimulation 

et à s’adapter à une charge. Elle perturberait notamment la synthèse de protéoglycanes et de collagène, des éléments essentiels 

pour la souplesse et la solidité du CA. Par ailleurs, le confinement à l’écurie affecte également le développement normal de l’os 

sous-chondral comme relevé plus haut (6.7.1.5.2 p. 261). 

L’exercice ne s’avère pas la cause primaire d’ostéochondrose 

Avec des méthodes d’histologie, de morphométrie et d’évaluation statistique, des auteurs (Kim et coll., 2012 ; Rogers et coll., 

2008) ont montré qu’à 18 mois, 50 % des poulains présentaient un épaississement visible du CA calcifié et des modifications 

substantielles de sa texture. Ces anormalités s’avèrent les premiers symptômes de pathologies ostéochondrales. Par ailleurs, ils 

n’observent pas de différence nette entre les sujets exercés et le groupe gardé au pâturage. Ils suggèrent que le conditionnement 

précoce ne détériore pas le CA. D’autres publications (citées dans Kim et coll., 2012) n’associent pas non plus ce genre d’exercice 

et la présence de lésions des tissus articulaires. Comme déjà relevés plus haut, ces résultats confirment l’existence d’autres facteurs 

qui prédisposent au développement de DOD, notamment l’ostéochondrose et l’OCD (6.7.1.4 p. 255). 

6.7.1.5.4 Les tendons montrent une capacité adaptative à l’effort limitée 

Dans le tendon, la distribution du diamètre des fibrilles de collagène change de manière significative pendant la croissance, mais 

pas lors d’un entraînement précoce. La capacité du tendon à répondre de manière adaptative à l’exercice en termes de composition 

et de résistance à la traction semble être limitée. L’entraînement est cependant associé à une augmentation du diamètre de certains 

tendons, ce qui permet de penser que ce changement pourrait être une réponse adaptative et que le développement du tendon 

peut être modulé par l’exercice pendant la croissance. On pense que cette augmentation est due à une teneur en eau légèrement 

plus élevée de la matrice non collagène ou nouvellement synthétisée. 

La réponse finale du tendon équin à l’exercice est bien documentée (Cherdchutham W et coll., 1999 ; revue de publications dans 

Firth, 2006 ; Patterson-Kane & Firth, 2014), au moins en ce qui concerne le tendon fléchisseur superficiel, dans lequel une rupture 

partielle est précédée de modifications dégénératives macroscopiques localisées. La réduction du diamètre moyen du tendon est 

un signe précoce de microdommages progressifs, mais l’effet exact d’un entraînement prolongé (quantité et type) qui entraîne ces 

changements n’a pas été déterminé. 

Par ailleurs, dans les tendons élastiques (notamment les tendons fléchisseurs), une augmentation de la taille peut réduire la 

fonction de stockage d’énergie, car la rigidité augmente avec la taille. On sait aussi que la capacité de remodelage et d’adaptation 

du tendon mature est beaucoup plus limitée que chez le jeune individu encore en croissance (Cherdchutham et coll., 1999). 

L’absence de réponse des tendons fléchisseurs à l’augmentation du travail et de l’âge explique le risque accru de blessures 

tendineuses chez les chevaux plus âgés (Takahashi et al. 2004, cités dans Firth, 2006). C’est pourquoi plusieurs auteurs suggèrent 

de commencer les exercices de conditionnement chez les jeunes athlètes équins plutôt que chez les plus âgés. Cette manière de 

faire augmenterait la résistance aux blessures tendineuses ultérieures (Smith et coll. 1999, cités dans Firth, 2006). L’exercice 

modifie aussi la composition biochimique des tendons, par exemple la capacité des ténocytes à produire les glycosaminoglycanes 

(acide hyaluronique), des substances qui jouent un rôle dans la résistance à la traction, la production de collagène et la diminution 
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de l’inflammation en cas de tendinite. Toutefois, les résultats de ces investigations scientifiques sur ces phénomènes adaptatifs 

varient et la nature des événements précédant les déchirures du fléchisseur superficiel reste encore à élucider. 

6.7.1.5.5 L’adaptation de la musculature 

Les caractéristiques des muscles du squelette 

Les propriétés musculaires d’Equus caballus résultent d’abord de l’évolution naturelle d’un herbivore sauvage dans les pâturages 

steppiques. Ensuite, la sélection de races légères et rapides ou lentes et puissantes a développé une adaptabilité élevée en réponse 

à l’entraînement (revue dans Rivero & Hill, 2016 ; Vermeulen et coll., 2017). Tout cela fait du cheval domestique un être unique 

avec une vélocité, une endurance et une force qui le distinguent des autres espèces. Les adaptations anatomiques et physiolo-

giques aux efforts physiques ont généré ainsi plusieurs caractéristiques. 

• Une forte masse musculaire par rapport au poids corporel. 

• Une haute efficacité locomotrice en raison d’une architecture tendon-muscle spécifique. 

• Une composition adaptable de types de fibres musculaires avec une vitesse élevée de contraction. 

• Un grand volume mitochondrial qui donne une capacité aérobie remarquable. 

• Des réserves intramusculaires importantes de substrats énergétiques (glycogène en particulier). 

• Les réponses adaptatives aux demandes en énergie et à la consommation d’oxygène se groupent en deux catégories.  

• La récupération (retour rapide à l’homéostasie) après l’effort par économie de glucose, oxydation des graisses, rétablis-

sement par synthèse du stock de glycogène et réparation des microdommages (fatigue). 

• La réponse adaptative à la préparation physique qui, par effet cumulatif d’exercices répétés, renforce la capacité à main-

tenir l’équilibre musculaire (homéostasie). 

• Divers types de fibres musculaires très adaptables tout au long de la vie 

Un muscle est formé de plusieurs fibres, chacune composée de très nombreuses myofibrilles constituées de longue chaîne de 

sarcomères55 successifs. Pendant la première année de croissance, on observe au niveau microscopique une hausse marquée de 

la grandeur et de la section transversale des fibres musculaires grâce à l’insertion de nouveaux sarcomères près des attaches 

tendineuses. Plusieurs publications décrivent ses propriétés métaboliques et contractiles des muscles (Bryan et coll., 2017 ; KER, 

2013 ; Stull & Albert, 1980 ; Valberg & Borgia, 2008 ; Valberg, 2014). Ces caractéristiques, ainsi que la proportion de fibres lentes 

(I) et rapides (IIA, IIX) varient également en fonction de leur développement, de leur sollicitation, des efforts et des organes étudiés. 

Le pourcentage de chacune diffère selon le site anatomique, la race et l’utilisation. Cette diversité permet une réponse graduée 

aux demandes qui va du maintien de la posture au mouvement vif. Un cheval doté d’une plus grande quantité de fibres lentes 

(type I) excellera dans des services de longue durée, peu soutenus et à faible vitesse. À l’inverse, une haute teneur de types 

rapides (IIA et IIX) sera adaptée aux accélérations (saut, sprint) et aux activités brèves et très intenses. Cette diversité des propriétés 

contractiles et métaboliques explique pourquoi certains individus conviennent mieux à une sorte d’exercice plutôt qu’à une autre. 

6.7.1.5.5.1 L’adaptation musculaire à l’effort dépend de plusieurs facteurs 

Chaque cheval présente une composition musculaire individuelle : typologie des fibres et propriétés pratiques (KER, 2013 ; 

Hodgson et coll., 2014 ; Trachsel et coll., 2016 ; Vermeulen et coll., 2017). Son profil contractile et métabolique (notamment la 

capacité oxydative) se modifie au cours de la croissance sous l’influence de facteurs déterminants. On relève en premier la fonction 

principale (squelette, peau, respiration, cœur…), la nature, l’intensité et la durée de l’effort (mouvement en liberté, formation, 

conditionnement, entraînement). Ces phénomènes adaptatifs varient aussi selon la race (course, demi-sang, trait, poney…), le 

sexe et l’âge. Au total, la musculature présente un très large éventail de réponses tant immédiates (lors d’un exercice ponctuel) 

qu’à long terme (vieillissement, entraînement, nutrition). L’alimentation des jeunes chevaux à l’entraînement reste peu étudiée 

(Ringmark et coll., 2013, 2017). 

Chez un athlète équin, la performance dépend également de sa capacité cardio-respiratoire, de ses caractéristiques anatomiques, 

locomotrices et comportementales. Ces caractéristiques lui permettent de réagir de manière efficace à la demande énergétique 

tout en évitant la fatigue aussi longtemps que possible (Barrey, 1994 ; Padilha & Reis, 2019). Toutefois, plusieurs facteurs, parfois 

de nature génétique (6.2 p. 216), modulent la performance musculaire.  

6.7.1.5.5.2 La génomique 

La génomique fonctionnelle est devenue un outil puissant pour mieux comprendre la biologie de l’effort chez le cheval (Autry et 

coll., 2020 ; Bryan et coll., 2017 ; Chowdhary, 2013 ; Lee et coll., 2020 ; McGivney et coll., 2009 ; Valberg et coll., 2019). Elle a 

révélé plus de 3 000 gènes associés à la performance musculaire et identifié des changements dans l’expression de gènes struc-

turels et métaboliques après l’entraînement. Ces gènes fonctionnels jouent un rôle dans la croissance, la contraction et le méta-

bolisme, notamment pour la régulation du calcium (Ca2+) intracellulaire dans les fibres musculaires. Ils peuvent s’avérer pertinents 

pour l’évaluation précoce des performances sportives des chevaux. 

 
55 Le sarcomère, constitué de myofilaments, s’avère l’unité fondamentale de la contraction. 
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6.7.1.5.5.3 L’adaptation neuromusculaire 

L’efficacité fonctionnelle de la contraction musculaire nécessite l’harmonie avec le système nerveux. Elle produit un déplacement, 

ou lui résiste, afin d’éviter les gestes indésirables et les lésions tissulaires (Hinchcliff et coll., 2008, 2014 ; McGowan & Hyytiäinen, 

2017). Cette physiologie neuromusculaire se répercute sur les postures corporelles statiques et dynamiques par apprentissage et 

mémorisation de mouvements, parfois très subtils. Cette coordination des actions, appelée contrôle neuromoteur, nécessite une 

proprioception précise de la périphérie (savoir où sont les membres) et, surtout, l’acquisition d’aptitudes locomotrices par la 

répétition incrémentée et la durée d’exercices spécifiques, leur fractionnement et des temps de repos. Avec l’entraînement, le jeune 

athlète équin développe des compétences (p. ex. l’habileté) déterminantes dans les domaines des performances sportives et de la 

prévention des blessures. Chez les trotteurs, l’entraînement améliore la symétrie et la régularité du trot au moins jusqu’à l’âge de 

cinq ans (Leleu et coll., 2004). 

6.7.1.5.5.4 Les conséquences de l’exercice physique 

Plusieurs auteurs ont décrit les deux conséquences majeures de l’effort musculaire : la fatigue et le dégagement de chaleur (Davis 

et coll., 2020 ; Hinchcliff et coll., 2008, 2014 ; Hodgson et coll. 2014 ; ICEEP, 2020). Le muscle consomme de l’énergie et de 

l’oxygène lorsqu’il travaille. Si l’oxygène manque, le muscle produit de l’acide lactique, une substance toxique qui contribue aux 

douleurs et à la fatigue après l’exercice. La contraction génère également une grande quantité de calories que l’animal doit dissiper, 

principalement par évaporation de la sueur et, accessoirement, par expiration d’air chaud. Le cheval surchauffe s’il ne peut plus 

les éliminer. Il souffre alors d’un coup de chaleur (hyperthermie), qui peut s’avérer mortel (5.5.1.3 p. 112).  

6.7.1.5.5.5 Le conditionnement physique et l’entraînement de la musculature 

Le cadre de ce rapport ne permet pas de présenter davantage de détails sur l’entraînement du cheval de compétition. On souligne 

cependant les principes élémentaires de tout programme de conditionnement ou d’entraînement. Il améliorera les performances 

en induisant des changements physiologiques déterminants dans le corps des chevaux, mais sans affecter leur santé et leur bien-

être, notamment chez les jeunes. 

Les résultats de multiples études scientifiques sur l’entraînement varient en raison du nombre de races, de l’âge des chevaux, de 

l’intensité, de la durée et du type d’exercice (sprint, endurance, force…) et de disciplines (Hinchcliff et coll., 2008, 2014 ; Patterson-

Kane & Firth, 2014 ; Rivero, 2007 ; Valberg, 2014). Ils se trouvent souvent présentés lors des conférences internationales de 

l’ICEEP (International Conference on Equine Exercice Physiology, https://www.iceep.org). Les connaissances spécifiques à l’en-

traînement des chevaux progressent. Malgré les savoirs encore restreints, on note des recherches récentes qui apportent des 

progrès significatifs pour quelques points de l’exercice et de l’entraînement. 

• La physiologie, la biologie cellulaire et l’adaptation des tissus musculosquelettiques. 

• Les facteurs de risque et l’analyse épidémiologique des blessures des os, des cartilages et des tendons. 

L’adaptation la plus importante de la force se produit dans les 6 à 8 premières semaines d’entraînement. Elle atteint ensuite un 

plateau au-delà duquel on n’observe plus de progrès quand on prolonge ou intensifie la charge d’effort après de 12 à 16 semaines. 

Pour assurer le bien-être des chevaux, les cavaliers et entraîneurs doivent donc demeurer attentifs pour identifier les signes de 

surentraînement. Enfin, l’entraînement régulier et progressif du jeune cheval entraîne une hypertrophie des fibres musculaires et 

une augmentation de leur capacité oxydative qui améliorent les performances et réduisent le risque de blessures (Eto et al. 2003 ; 

Revue de publications dans Rivero et coll., 2007, 2008). Un niveau de condition physique s’avère optimal pour chaque discipline. 

Son dépassement peut créer un effet néfaste connu sous le nom de surentraînement (Valberg, 2014 ; Tyler et coll., 1998). 

La préparation des jeunes chevaux doit développer les fonctions cardio-vasculaires, avant le système musculosquelettique. Au 

début, l’exercice peu intense (trot et galop < 600 m/min) améliore la capacité aérobie naturelle (entraînement d’endurance). Pour 

prévenir les blessures (dommages structurels, boiteries), les entraîneurs n’imposeront pas donc d’efforts de haute puissance 

(Ohmura et coll., 2013) pendant ce temps. La possibilité d’enrichir la vascularisation des muscles squelettiques demeure discutée 

(Henckel, 1983 ; Nimmo et coll., 1982, cités dans Hodgson et coll., 2014). 

Le développement de la force améliore les performances et réduit le risque de blessures. On cherche surtout à favoriser l’énergie 

emmagasinée passivement par les muscles et les tendons (fléchisseurs et ligaments suspenseurs) étirés quand le pied pose sur 

le sol et que le boulet se trouve en hyperextension. Elle s’avère ensuite libérée extrêmement rapidement par le tissu conjonctif 

flexible lorsque le sabot quitte le terrain et permet de le propulser vers l’avant comme une catapulte élastique. La manière d’entraîner 

les chevaux (entraînement par intervalle, séances de musculation, pliométrie…) pour améliorer ce phénomène et d’éviter les 

défaillances de ce système reste cependant à préciser (Galloux, 2017 ; Miyata et al. 1999 ; Parsons et al. 2008 ; Rivero, 2007, 

2009 ; Rivero et coll., 2007, 2008 ; Tyler et coll., 1998 ; Wilson et coll., 2001 ; Yamano et coll., 2002). Cela s’avère néanmoins 

plus difficile que pour les humains, probablement en raison des caractéristiques physiologiques uniques de la locomotion équine. 

6.7.1.5.6 Les aspects éthologiques et les capacités cognitives 

On trouve encore peu d’études sur la neurobiologie et l’éthologie dans les domaines de la perception, de l’émotion, de la cognition, 

de la motivation et du comportement des jeunes chevaux lors des exercices précoces. Elles s’avèrent complexes. Pour des raisons 

éthiques, les chercheurs observent généralement les réponses à des stimuli d’un niveau d’intensité relativement bas par rapport 

https://www.iceep.org/
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aux investigations menées sur d’autres espèces. Leurs projets expérimentaux s’appuient presque toujours sur des renforcements 

positifs, mais pas sur ceux qualifiés de négatifs. Cette approche complique l’interprétation des processus cognitifs, notamment 

l’identification des réactions problématiques ou indésirables (Murphy & Arkins, 2007 ; Murphy, 2007). Les capacités des ânes, 

occultées par le cliché d’animal têtu, restent aussi mal connues. Pourtant, une meilleure compréhension respecterait davantage 

leur dignité et leur bien-être (Revue dans De Santis et coll., 2021).  

Par ailleurs, l’apprentissage s’avère individuel, comportemental et adaptatif pour répondre aux incitations du milieu. Malgré les 

études, ses principes (accoutumance, association, sensibilisation, conditionnement classique ou opérant, mémorisation…) de-

meurent complexes. On sait toutefois que la façon dont les équidés perçoivent leur environnement et les exercices joue un rôle 

essentiel pour les chevaux en cours de développement et les adultes. 

6.7.1.5.6.1 Le développement des capacités cognitives 

De nature, les chevaux domestiques semblent peu capables de lire les signaux des humains envoyés pour retenir leur attention et 

communiquer. Le style des premières manipulations influence probablement leur faculté cognitive et la réussite de futures tâches. 

La période postnatale et de sevrage (6.9 p. 299 ci-dessous) revêt une dimension capitale à cet égard. Avec l’expérience précoce 

et l’avancée de l’âge, les équidés étendent leur compétence à suivre les gestes de personnes (Amici, 2019 ; Brubaker & Udell, 

2016 ; Proops et coll., 2013).  

Les éthologues ont identifié plusieurs facteurs qui affectent les processus cognitifs des chevaux. À côté du bien-être, ils recensent 

notamment le statut émotionnel, l’état de santé et les caractéristiques comportementales comme le tempérament. Par exemple, le 

stress aigu, la dépression (Figure 17, p. 62), la crainte et diverses pathologies réduisent leurs aptitudes attentionnelles et senso-

rielles. Plus précisément, le type de formation, d’entraînement et de renforcement, les interactions avec les humains, ainsi que les 

conditions de vie influencent les capacités d’apprentissage et la motivation au travail (revue dans Brubaker & Udell, 2016 et dans 

Hausberger et coll., 2019 ; Fortin et coll., 2018 ; Henshall et coll., 2022 ; Nawroth et coll., 2019 ; Trösch et coll., 2021 ; Valenchon 

et coll., 2013a ; Waring, 2003). En plus, les exercices précoces développent progressivement une coordination neuromusculaire 

qui permet aux jeunes équidés d’acquérir les compétences spécifiques à une discipline (Denoix, 2014 ; Firth & Rogers, 2005 ; 

Valberg, 2014).  

Le cheval interprète les signaux répétés par l’être humain comme une récompense ou une punition. Certains assimilent mieux 

après le dédommagement d’une réaction correcte, tandis que d’autres se montrent plus performants quand ils savent éviter un 

stimulus aversif. Ces différences prennent de l’importance pour concevoir des programmes et des méthodes de formation indivi-

duelle (Visser et coll., 2003a). Les entraîneurs connaissent bien les sujets perturbés durablement par un événement douloureux 

ou effrayant. Une seule mauvaise expérience (matériel, endroit, manipulation…) peut longtemps causer des émotions négatives 

(anxiété, phobie) quand une situation similaire se présente. D’un autre côté, les vécus positifs paraissent améliorer les aptitudes 

cognitives et faciliter les interactions avec les humains. On estime dès lors vraisemblable que les chevaux équipés de la plus 

grande capacité d’apprentissage et de compréhension de concepts réussissent mieux dans un environnement de débourrage et 

de préparation (Murphy & Arkins, 2007 ; Murphy, 2007). 

Les manipulations précoces développent une capacité cognitive plus élevée 

Depuis plusieurs décennies, on reconnaît l’expérience comme un facteur qui appuie le développement cognitif (Gardner, 1937, 

cité dans Murphy & Arkins, 2007 ; Hausberger et coll., 2019 ; Heird et coll., 1981, cités dans Whitaker DD, 1982 ; Krueger et coll., 

2014 ; Mader & Price, 1980 ; McCall, 1990 ; Whitaker, 1982). Les études montrent que la manipulation dès le sevrage augmente 

cette aptitude. Elles mettent également en évidence une corrélation négative entre l’âge et la capacité d’apprentissage. Les jeunes 

chevaux ont tendance à fournir de meilleurs résultats que les plus âgés. Plus ils débutent tôt la compétition, plus leur carrière 

s’allonge (6.7.1.6.3 p. 269 ci-dessous). On suppute aussi qu’elle se réduit avec le vieillissement, car ils apprennent à ignorer les 

stimuli connus et le plus souvent utilisés dans une circonstance donnée. Cela indique l’importance de varier les tâches et d’en 

demander régulièrement des nouvelles même sans objectif pratique et direct. Par ailleurs, l’âge apparaît un facteur influençant 

grandement la durée d’attention. Les jeunes chevaux peuvent assimiler plus rapidement, mais ils se concentrent moins longtemps. 

Ils explorent cependant davantage leur environnement (Lindberg et coll., 1999 ; Rapin et coll., 2007). 

Une étude récente (Valenchon et coll., 2019) révèle que les chevaux atteignent leur maturité comportementale et sociale très 

probablement à l’âge de quatre à six ans seulement. Le jeune cheval se trouve ainsi en plein développement lorsqu’il quitte son 

groupe pour débuter une phase active de débourrage et entrer dans un milieu souvent appauvri et restrictif. Pourtant, la vie en 

troupeau lui apporte des bénéfices importants. Ils gagnent en maturité physique, sociale et cognitive et s’avèrent plus faciles à 

manipuler (Søndergaard & Ladewig, 2004).  

6.7.1.5.6.2 Le stress, la douleur et les capacités cognitives 

Le stress physique occasionné par l’exercice varie selon les circonstances et peut affecter le psychisme du cheval. Rappelons que 

ces réactions aux stimuli de l’environnement (fuite en cas de danger…) ou du corps (effort, maladie…) mobilisent des ressources 

indispensables à la survie. Le processus vise ainsi le maintien ou la restauration d’un équilibre en modulant la réponse compor-

tementale (coping), immunitaire, hormonale, métabolique et sanguine (Broom, 2011 ; Coenen, 2004). Par exemple, un exercice 

modéré dynamise les fonctions immunitaires, tandis qu’un entraînement très intense les réduit et conduit au surentraînement 
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(Cappelli et coll., 2020). Le stress devient chronique si la cause persiste. Le corps ne s’adapte plus et épuise ses réserves. Ses 

défenses s’affaiblissent et des troubles du comportement apparaissent (agressivité, apathie, stéréotypie…). Or le stress et l’ap-

prentissage se trouvent liés. Un état de bien-être adéquat (entraînement, alimentation, logement, état mental, santé et maniement 

de qualité) amoindrit le niveau de stress, ce qui ouvre la voie à une formation appropriée (Christensen, 2018). 

La recherche et l’interprétation d’indicateurs, parfois subtils, qui révèlent l’état d’adaptation s’avèrent déterminantes pour évaluer et 

assurer le bien-être équin (Heleski, 2011). Empêcher les sensations négatives ne suffit pas (2.4 p. 26). L’équidé doit pouvoir 

ressentir des émotions positives, notamment en satisfaisant ses attentes et ses besoins. Par exemple, on peut s’interroger sur la 

situation de bien-être d’un cheval détenu seul pendant 22 ou 23 heures par jour dans un box individuel, même s’il fournit des 

performances sportives acceptables et ne montre pas de symptômes d’ulcère gastrique, de perte de densité osseuse ou de sté-

réotypie. 

Le stress affecte les performances d’apprentissage 

Le stress aigu s’avère un modulateur puissant qui affecte les performances d’apprentissage. Son impact diffère selon le type de 

renforcement (négatif ou positif) et l’individualité du cheval, notamment son tempérament et les tâches exigées (Fortin et coll., 

2018 ; Lansade & Simon, 2010 ; Valenchon, 2013 ; Valenchon et coll., 2013a, 2013b, 2017). Les jeunes émotifs s’avèrent moins 

aptes à l’entraînement (Fiske & Potter, 1979, cités dans Whitaker, 1982). Les chevaux adolescents ou peu expérimentés montrent 

des indicateurs de stress (fréquence cardiaque, cortisol, glucose et lactate) plus élevés que les individus chevronnés ou plus âgés 

(Gregić et coll., 2017, 2018a, 2018b, 2020). Enlever les jeunes de leur groupe et les détenir à part en box pour le débourrage et 

l’entraînement initial s’avèrent des facteurs supplémentaires de stress (Lansade et coll., 2012). Ils se manifestent par exemple par 

une augmentation du taux sanguin de cortisol (Erber et coll., 2012). En comparaison avec les chevaux entraînés, l’apprentissage 

des chevaux stressés (concentrations de cortisol plus élevées) s’avère moins efficace, car ils avaient besoin de beaucoup plus 

d’essais pour obtenir un succès (Henshall et coll., 2022). Cependant, les résultats en termes cognitifs et comportementaux, ainsi 

que les réponses à l’entraînement ne découlent pas seulement des interactions basées sur le processus stimulus-réponse. Ils se 

trouvent également façonnés par des états d’excitation, d’émotions et d’attachement aux humains (McLean & Christensen, 2017).  

Ces résultats améliorent la compréhension de l’influence du stress sur les performances cognitives. Ils montrent aussi l’importance 

de sa nature (liée ou non à la tâche), de l’individualité de chaque cheval et de sa race. Une étude montre en effet que les chevaux 

de sport et pur-sang répondaient avec des concentrations de cortisol salivaire plus élevées que les chevaux de race franches-

montagnes (Sauer et coll., 2019). Même si les études se poursuivent, elles fournissent déjà des perspectives fondamentales pour 

optimiser la formation et la préparation personnalisées en promouvant le renforcement positif, alors que son pendant négatif 

domine les méthodes d’apprentissage traditionnelles. 

6.7.1.5.6.3 L’accoutumance aux stimuli aversifs 

La notion la plus répandue de l’interaction cheval-humain consiste encore à penser que l’animal doit se soumettre docilement pour 

assurer la réussite de son utilisation (Goodwin et coll., 2009 ; McLean & McGreevy, 2010). À cet effet, isolé de ses congénères, 

il apprendra par erreurs et succès à accepter que toute tentative d’échapper à une contention, par exemple l’évitement, restera 

infructueuse (Waran et coll., 2007). Plusieurs publications montrent les liens entre les capacités cognitives et le bien-être lors du 

débourrage et de la formation (revue dans Baragli et coll., 2015). Les méthodes souvent crues (usage incorrect du renforcement 

négatif) permettent de plaider pour une application des principes éthiques et éthologiques. Ils réduiront au minimum possible le 

prix que les humains, pour leur plaisir, font payer aux chevaux. Plus précisément, le dressage adéquat s’appuiera sur les connais-

sances scientifiques en apprentissage et en psychologie, en particulier sur une relation optimale cheval-humain depuis le sol et 

sous la selle (revue dans Hausberger et coll., 2008).   

À cet égard, l’équitation éthique ou naturelle (natural horsemanship) semble convenable, car elle bannit la coercition et la punition. 

Cependant, le harnachement ou le rond de longe (round pen) limite tout de même la liberté d’action (Henshall & McGreevy, 2014 ; 

Rozempolska-Rucińska et coll., 2013 ; Warren-Smith & McGreevy, 2008). De toute évidence, toute contention ou restriction, voire 

bien acceptée par accoutumance et apprentissage, inflige au cheval une certaine intensité de douleur initiale, appelée gêne quand 

elle s’avère faible. En conséquence, on imagine difficilement qu’un cheval s’y habitue sans l’usage de moyens aversifs, même si la 

contrainte reste minimale grâce aux principes éthiques. 

6.7.1.6 La sélection et les contrôles de qualité font partie des fondamentaux de l’élevage 

La demande de chevaux durablement sains, faciles à gérer (manipuler, former, entraîner) et doués pour l’apprentissage croît que 

ce soit pour les loisirs ou la compétition. Comme ces qualités s’avèrent en partie transmissibles à la descendance, leur sélection 

fait logiquement partie du programme zootechnique élaboré par les organisations d’élevage. 

Les éthologues (Trösch et coll., 2021) expliquent de mieux en mieux les capacités cognitives équines, c’est-à-dire les facultés que 

ces animaux utilisent pour comprendre leur environnement social (autres êtres vivants) et physique (lieu, objets…). Les études 

sur les facteurs qui les influencent demeurent rares. Quelques auteurs ont exploré l’hérédité dans les domaines de l’apprentissage 

et des interactions avec les humains. Ils ont décrit un effet de la mère et du père (Bonnell & McDonnell, 2016 ; Wolff & Hausberger, 

1996). Par ailleurs, les traits précoces de tempérament individuel permettent de prédire une partie substantielle de ce qu’il montrera 
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plus tard (Visser et coll., 2003a, 2003b). Il reste toutefois difficile de caractériser ces facultés pour calculer leur héritabilité, car ils 

présentent des comportements divers et se trouvent élevés dans des conditions inégales. En plus, ils établissent très tôt des 

interactions avec les êtres humains. Leurs expériences variées influencent ces capacités et rendent ardue l’identification des fac-

teurs transmissibles et environnementaux indispensables pour de telles analyses. Ces auteurs s’accordent cependant à dire qu’une 

faible compétence cognitive retarde l’apprentissage et augmente les réponses de frustration ou d’évitement. Les chevaux qui 

assimilent le plus vite et s’adaptent rapidement au contexte très changeant des courses attelées semblent mieux réussir. Une étude 

a ciblé plusieurs gènes candidats en lien avec la capacité d’apprentissage (Velie et coll., 2018). 

La valeur d’un reproducteur comprend son patrimoine génétique hérité de ses ancêtres, ses propres mérites et ce qu’il transmet 

à sa descendance. Le concept d’élevage proprement dit se fonde sur des principes qui le différencient de la multiplication aléatoire 

d’animaux. Pour l’essentiel, ils comptent l’accouplement des meilleurs sujets. Les éleveurs les sélectionnent en appliquant un 

catalogue de mesures (programme d’élevage). Elles sont élaborées par une organisation nationale ou transfrontalière consacrée à 

un objectif à atteindre (but d’élevage) pour une race spécifique (franches-montagnes, haflinger, pur-sang anglais…) ou un type 

d’équidés (poney, ânes, caractéristiques spéciales…).  

L’élevage implique donc des contrôles de qualité des générations successives. Des juges notent les caractéristiques transmissibles 

à la progéniture et déterminantes pour une discipline (aptitudes à l’équitation, à l’attelage, aux loisirs, au saut d’obstacles, course 

au galop ou au trot…). Ces examens s’appuient également sur des critères tels que la santé, le tempérament, l’absence de tares 

héréditaires, la robustesse… Toutes ces évaluations se déroulent lors de tests courts organisés à cet effet, ou sur une plus longue 

durée comme des compétitions répétées au cours de la carrière du cheval. 

6.7.1.6.1 Les éleveurs et les formateurs reconnaissent très tôt les qualités recherchées  

Au cours des diverses séances d’éducation et de débourrage, les éleveurs et les spécialistes de la formation repèrent très vite les 

jeunes chevaux qui sortent de l’ordinaire. On peut les qualifier de doués, de talentueux ou de précoces, car ils présentent tout de 

suite dès le début, parfois déjà en liberté, des aptitudes qui dépassent nettement celles de leurs congénères. On peut noter les 

allures propices au dressage, la manière instinctive de sauter des obstacles, la biomécanique naturelle des trotteurs, la foulée de 

galop pour les courses ou un tempérament adapté aux loisirs. Avec peu de préparation, ils maîtrisent très bien les exercices de 

base, apprennent très rapidement et mémorisent facilement les mouvements à effectuer. Sur le plan comportemental, ils se carac-

térisent très tôt par des aptitudes favorables. Leur bonne psychomotricité et leur haute capacité d’attention se révèlent remar-

quables. Ils établissent tout de suite une relation harmonieuse avec les humains au cours des manipulations et montrent une 

moindre sensibilité au stress. Quand ils se trouvent en parfaite santé, les contraintes s’avèrent généralement faibles lors des 

séances quotidiennes en raison notamment de leurs compétences en grande partie innées. Elles permettent de diversifier les 

activités et de ne pas astreindre ces chevaux adolescents à un entraînement intensif et spécialisé. 

Les jeunes chevaux moins talentueux demeurent exposés à des risques de surmenage 

Le deuxième groupe comporte les chevaux qui ne disposent pas, à des degrés très divers, d’autant de compétences que les 

précédents. Pour arriver à leur niveau, ils nécessitent une quantité et une intensité d’exercices plus importantes. Même si les 

attentes restent réalistes et que le débourrage s’étale sur une durée plus longue, cette phase initiale les soumet à davantage de 

stress et de risques, notamment pour l’appareil locomoteur. Le degré plus faible de compétences, ainsi que les enjeux écono-

miques et sociaux incitent à renforcer et multiplier les activités. Dès lors, ces dernières augmentent le nombre et la sévérité des 

lésions de surcharge. Dans le pire des cas, les formateurs ignorent les signaux d’alerte comme la douleur ou recourent aux 

punitions et à la violence. Ces excès accroissent considérablement le risque de stress chronique et de surmenage physique et 

psychique. Les premiers signes caractéristiques de capacités d’adaptation dépassées apparaissent. Le bénéfice escompté des 

exercices se trouve alors fortement compromis. 

Le succès dans les courses s’avère un facteur majeur qui détermine la longévité et la durabilité du cheval. Les performances 

(gains) insuffisantes lors de la première année influencent la mise à la retraite prématurée. C’est pourquoi on ne rendra pas trop 

attractives les dotations dans les premières épreuves (More, 1999 ; Sobczyńska, 2007). En plus, l’observation attentive du talent 

de chaque jeune cheval — aptitude physique, comportementale, individuelle et naturelle à l’effort, robustesse, santé — demeure 

indispensable, car les moins doués se révèlent plus vulnérables. Une charge excessive des structures musculosquelettiques peut 

leur causer des dommages durables ou aggraver des microdommages, notamment lorsque les zones de croissance s’avèrent déjà 

fragilisées par des DOD. Elles peuvent se manifester par une rupture (fracture) par exemple (6.7.1.5.2 p. 261). En effet, de très 

faibles quantités de lésions causent un effet étonnamment important sur les propriétés mécaniques du tissu osseux similaires à 

celles des matériaux non biologiques.  

6.7.1.6.2 Un objectif de durabilité 

Dans le monde, la réussite dans les sports équestres et les courses demeure l’objectif principal poursuivi par les sociétés d’élevage 

de chevaux de compétition. Cependant, ces dernières consacrent l’essentiel de leurs efforts aux succès immédiats, rapides et 

éphémères et beaucoup moins à la durabilité de la santé et des performances (Raub, 2010). Aujourd’hui, les organisations mo-

dernes devraient avant tout prévenir les retraites précoces des athlètes équins, le plus souvent en relation avec des atteintes de 

leur bien-être. Pour cela, ils prendront toutes les mesures nécessaires pour éviter ces risques, notamment en améliorant la santé 
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et la robustesse des chevaux, en un mot une longévité sportive fonctionnelle indépendante de leurs compétences (Lascaud, 2020). 

Compter uniquement sur une bonne conformation pour garantir ces qualités ne suffit plus (Koenen et coll., 2004). 

Les connaissances nécessaires 

Les mesures efficaces et convaincantes doivent s’appuyer sur des études scientifiques et pratiques objectives. Elles comportent 

un volet zootechnique (reproduction et sélection) et un dispositif de protection des animaux (respect de la dignité et garantie du 

bien-être). Les éleveurs mettront régulièrement à jour leurs connaissances et les savoir-faire nécessaires. Elles touchent en parti-

culier les processus du développement physique et psychique des poulains, les facteurs qui présentent des avantages et des 

risques (détention, apprentissage, entraînement…) et les aspects génétiques (héritabilité, dépistage précoce…) favorables à la 

longévité fonctionnelle. En France, les premières études (Dumont Saint-Priest, 2019 ; Lascaud, 2020) observent et analysent 

plusieurs caractères potentiellement liés : morphologie (état général, aplombs), locomotion, santé et comportement (tempérament, 

relation à l’humain, sensibilité tactile et au stress). 

Sélectionner la longévité fonctionnelle 

Nous avons vu plus haut (6.7.1.4.6 p. 257 ; 6.7.1.5 p. 260) que le con-

finement, l’élevage dans un box par exemple, portait préjudice au dé-

veloppement de l’appareil locomoteur. Or, les conditions domestiques 

n’offrent que rarement la durée et l’intensité de mouvement observé 

dans l’espace naturel. Légitimement, on peut donc supposer que tout 

exercice complémentaire accordé pendant la croissance fortifie le sys-

tème musculosquelettique. En outre, les jeunes chevaux peuvent 

s’adapter très tôt à l’entraînement (6.7.1.5 p. 260). Ce processus dé-

pend spécifiquement de divers facteurs tels que les caractéristiques in-

dividuelles (génome, expériences…) et la charge de travail régulière et 

progressive (Firth, 2006 ; Firth & Rogers, 2005).  

L’âge auquel un athlète équin atteint les performances les plus élevées 

donne aussi une information sur la longévité fonctionnelle et le début 

d’une phase de dégradation où les problèmes de santé se multiplient. 

Le suivi des chevaux de sport montre que les individus testés à 5 ans n’obtiennent pas de meilleurs résultats que les plus jeunes. 

À 4 et 5 ans, leur physiologie répond mieux à l’exercice que celle des plus vieux (Lewczuk, 2015). Pour les courses, le sommet 

des capacités (vitesse au galop) se situe vers 4.5 ans (Figure 98). Le taux d’amélioration entre 2 ans et 4.5 ans s’avère supérieur 

à celui du déclin qui suit (Gramm & Marksteiner, 2010). Quant aux trotteurs, ils atteignent leur vitesse maximale en course en 

moyenne entre 5 et 6 ans. Les mâles, plus rapides que les juments, atteignent le maximum une année plus tard qu’elles (Couroucé-

Malblanc & Hinchcliff, 2014). 

Pour le saut d’obstacles, la performance croît en moyenne jusqu’à 10 ans avant de diminuer (Neumann et coll., 2020). Une étude 

a mis en évidence trois types d’effet de l’âge sur ces aptitudes. 1. les chevaux qui augmentent graduellement leur potentiel en 

vieillissant. 2. ceux qui répondent de manière précoce, mais qui perdent progressivement leurs capacités avec les années. 3. les 

athlètes qui conservent longtemps le même potentiel (Bartolomé et coll., 2013). 

6.7.1.6.3 Un avantage significatif révélé par de nombreuses études 

Les données sur les résultats en compétition, le suivi et la sélection des performances et du comportement lors des efforts 

physiques constituent une bonne base pour mesurer la longévité fonctionnelle des chevaux de sport. Dès la fin du 20e siècle, de 

nombreuses publications constatent dans plusieurs pays du monde que le début du débourrage, de l’entraînement et de la com-

pétition à un âge précoce améliore la longévité de manière significative (revue des publications dans König von Borstel, 2018 ; 

Bourke, 1990, 1994, 1995, 1996, cités dans Bailey, 1998 ; Bokor et coll., 2018 ; Braam et coll., 2011 ; Firth et coll., 2011, 2012 ; 

Friedrich et coll., 2011 ; Huskamp et coll., 1996 ; Jönsson et coll., 2013, 2014 ; König von Borstel, 2018 ; Oldruitenborgh‐
Oosterbaan et coll., 2010 ; Ricard & Fournet-Hanocq, 1997 ; Ricard & Blouin, 2011 ; Rogers et coll., 2008, 2011, 2012a, 2012b ; 

Smith & Goodship, 2008 ; Sobczyńska, 2007 ; Seierø et coll., 2016 ; Solé et coll., 2017 ; Tanner et coll., 2011, 2013 ; Todd et 

coll., 2018a ; Velie et coll., 2013 ; Wallin et coll., 2000, 2001, 2003).  

En résumé, les auteurs jugent ces pratiques adaptées à l’état de développement du squelette à deux ans pour les pur-sang. Elles 

ne peuvent pas se trouver remises en cause en raison des contraintes physiques imposées. Pour les disciplines de dressage et 

de saut, les chevaux débutent un an plus tard environ. Ces publications observent cependant les mêmes résultats : plus il est 

jeune lors de son premier succès dans les épreuves sportives, plus la durée moyenne de la carrière s’avère longue. Les auteurs 

accompagnent ces constatations de divers commentaires. Les sujets en bonne santé et dotés d’une conformation correcte présen-

tent une meilleure longévité en compétition que la moyenne. L’amélioration de ces caractères favoriserait en même temps les 

capacités de performances ou, autrement dit, les individus entraînés ou courants à l’âge de deux ans peuvent rester en bonne 

santé musculosquelettique plus longtemps. Enfin, lorsque les jeunes chevaux sont engagés dans des disciplines diverses (signe 

de polyvalence), à un niveau adapté cependant, ils ont une durée d’utilisation en sport significativement plus étendue. Ils supputent 

 
Figure 98 Graphique modélisant la vitesse en course des pur-sang an-

glais (Source : Gramm M & Marksteiner, 2010, https://www.jstage.jst.

go.jp/article/jes/21/4/21_4_73/_pdf/-char/ja, licence Creative Com-

mons CC BY-NC-ND 4.0) 

https://www.jstage.jst.go.jp/article/jes/21/4/21_4_73/_pdf/-char/ja
https://www.jstage.jst.go.jp/article/jes/21/4/21_4_73/_pdf/-char/ja
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aussi qu’une qualité d’exercice insuffisante à cet âge explique pourquoi le squelette ne possède pas la solidité nécessaire. Dans 

ces conditions, le cheval ne résiste pas à l’effort d’une course. De nombreuses causes occasionneraient des troubles de santé de 

l’appareil locomoteur (conditions de garde, facteurs génétiques, problèmes d’ossification…). 

Plusieurs de ces études ont également comparé les chevaux qui débutent plus tardivement l’entraînement et la compétition ou 

offrent de plus faibles performances. Ils doivent atteindre plus rapidement un haut niveau, ce qui accroît le risque de réforme, de 

surmenage et d’accident. Leur longévité fonctionnelle s’en trouve ainsi réduite et leur carrière abrégée (Bailey CJ, 1998).  

En conclusion, la revue des publications que l’exercice précoce semble générer des effets bénéfiques sur leur système musculos-

quelettique et comportemental et favoriser un meilleur développement physique. On expliquerait cette association positive par une 

accoutumance précoce à l’environnement des concours et aux efforts demandés lors d’épreuves et des entraînements. Elle sou-

tiendrait ainsi la durabilité de la carrière des chevaux. À l’inverse, le risque de retrait de la compétition s’avère plus important quand 

les chevaux commencent à concourir après l’âge de 6 ans. Ces résultats contredisent la croyance commune selon laquelle l’en-

traînement des jeunes chevaux de sport nuit à leur santé.  

6.7.1.6.4 La longévité fonctionnelle comprend une composante héréditaire 

Des publications ont traité près d’un million de performances entre 1972 et 2008 (210 000 chevaux de sport). Elles ont identifié 

des facteurs de longévité fonctionnelle et de retraite anticipée des chevaux de sport en France (Ricard & Fournet-Hanocq, 1997 ; 

Ricard & Blouin, 2009, 2011). Ces études montrent la présence d’une composante génétique. Après 7 ans en compétition, 50 % 

de la progéniture du meilleur étalon demeuraient encore actifs pour leur huitième année (donc âgés de 12 ans ou plus) contre 

27 % pour le plus mauvais reproducteur. D’autres équipes ont évalué l’héritabilité h2 de la longévité pour le sport et les courses. 

Elle varie entre 0.10 et 0.25 (Braam et coll., 2011 ; Burns et coll., 2006 ; Jönsson et coll., 2013 ; Ricard & Blouin, 2009, 2011 ; 

Posta et coll., 2014 ; Seierø et coll., 2016 ; Velie et coll., 2016). Elle s’avère suffisante pour la sélectionner. 

Malgré leur fiabilité, les valeurs d’élevage (Figure 99) estimées sur la base de caractères liés à la longévité ne fournissent des 

résultats utilisables que tardivement quand les pères ont pris de l’âge. Elles risquent alors de manquer d’efficacité. Les éleveurs 

devraient donc pouvoir disposer d’indicateurs plus précoces et indirects. On pense au contrôle précis de la conformation et de la 

santé lors d’épreuves (tests en terrain) à l’âge de trois ans ou des performances (santé, comportement…) dans les courses. La 

sélection génomique sur la base de marqueurs génétiques efficaces pourrait un jour présenter un avantage, car elle permettra un 

génotype dès la naissance (Dugué et coll., 2020 ; Dumont Saint-Priest, 2019 ; Ricard & Blouin, 2011). 

Une mesure en faveur du futur bien-être des chevaux 

Ces résultats apportent un soutien à l’amélioration du bien-être des 

athlètes équins. Ils facilitent l’application efficace et pratique de mé-

thodes de sélection génétique de phénotypes favorables à la santé des 

jeunes chevaux et à la longévité de leur carrière. Le suivi précoce per-

met d’identifier très rapidement, au stade du débourrage et de l’entraî-

nement déjà, les sujets qui présentent une santé trop fragile sur le plan 

physique et psychique pour fournir les performances espérées. On peut 

ainsi les orienter vers d’autres activités de nature et d’intensité moins 

exigeantes. 

L’occasion de se débarrasser de mutations délétères 

Nous savons (6.2 p. 216) que des mutations délétères de gènes cau-

sent directement plusieurs troubles de la santé ou prédisposent leur 

apparition. La sélection précoce permet d’éliminer de l’élevage les che-

vaux dépourvus d’un phénotype convenable à cet égard. Elle contribue, 

au moins partiellement, à la purge d’allèles nuisibles. On suppute 

qu’elle exerce une pression favorable sur la santé et le bien-être du pur-sang anglais, une race parmi les plus influentes et les 

plus contrôlées de la planète. Selon des études récentes, les pur-sang semblent avoir une charge de mutations délétères plus 

faible que prévu initialement (Librado & Orlando, 2020 ; McGivney et coll., 2020 ; Orlando & Librado, 2019). Un travail sur les 

coefficients de consanguinité causée par les étalons fondateurs montre les effets positifs de la sélection de cette race. Par exemple, 

la consanguinité due au chef de race Herod augmente la durée de la carrière de manière significative (Todd et coll., 2018b). 

6.7.1.6.5 Les épreuves d’élevage pour jeunes chevaux 

Introduction 

Les jeunes chevaux participent en majorité à des épreuves dont les résultats permettent l’estimation de valeurs d’élevage utiles à 

la sélection. Ces réunions servent aussi pour la vente et orienter la carrière dans le sport, la reproduction ou les loisirs. Elles 

revêtent plusieurs formes : présentation de poulains de 6 mois, qualifications pour trotteurs, courses pour pur-sang ou trotteurs 

âgés d’au moins deux ans et demi, tests en terrain d’une journée ou en station pendant quelques semaines, concours en liberté, 

sous la selle ou à la voiture. À cette occasion, les juges apprécient ou mesurent divers caractères. On compte la vitesse (pur-sang 

 

Figure 99 Distribution des valeurs d’élevage estimées pour la santé or-

thopédique (Palpatory orthopaedic health) et des sabots (Hoof exami-

nation). échelle standardisée sur 100 (moyenne) et des écarts-types de 

20 (Source : Jönsson et coll., 2013, https://actavetscand.biomedcen-

tral.com/articles/10.1186/1751-0147-55-22/figures/2, Creative Com-

mons Attribution License 2.0) 

https://actavetscand.biomedcentral.com/articles/10.1186/1751-0147-55-22/figures/2
https://actavetscand.biomedcentral.com/articles/10.1186/1751-0147-55-22/figures/2
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et trotteurs), les talents pour le saut d’obstacle et le dressage (Figure 100), le comportement et l’aptitude à l’équitation et à la 

voiture, ainsi que la santé, notamment les maladies héréditaires (Mele et coll., 2007 ; Studer et coll., 2007). 

Des épreuves d’un niveau de difficulté adapté à l’âge des chevaux  

Dans les courses de trotteurs, seuls ceux qui ont prouvé leur aptitude peuvent 

participer aux courses. Au départ, les jeunes chevaux bénéficient d’une avance 

sur les plus vieux, 50 mètres au maximum s’ils n’ont pas plus de cinq ans. Les 

deux ans ne peuvent pas se confronter aux plus âgés sur des grandes dis-

tances. Le poids de handicap des galopeurs prend l’âge en compte. Les pur-

sang de deux ans et les demi-sang de trois ans ne peuvent pas courir avant le 

1er juin sur le plat. Les deux ans doivent participer entre eux jusqu’au 1er sep-

tembre. Seuls les concurrents de quatre ans et plus peuvent s’inscrire dans une 

course plate sur neige. Les courses de haies sur neige sont réservées aux che-

vaux d’au moins cinq ans. La distance est aussi limitée en fonction de l’âge, par 

exemple sur le plat : 1 900 mètres à deux ans, 3 000 mètres à trois ans et 

4 000 m à cinq ans. Le nombre annuel de départs au trot ou au galop n’est pas 

restreint. 

Les tests en terrain ou en station sont réservés en principe aux trois ans 

(franches-montagnes, haflinger, demi-sang de sport). Les juges notent 

les aptitudes naturelles de base et le tempérament (Figure 101), et non 

des exécutions de haut rang qui résulteraient d’une formation poussée. 

En général, les chevaux ne participent qu’une fois test. Cependant, ce 

n’est pas le niveau de la performance attendue qui présente des risques 

pour le bien-être et la santé des candidats. On redoute plutôt l’intensité 

et la durée des efforts exigés des moins doués en particulier lors de 

leur préparation si l’éleveur n’accorde pas d’attention à cette question. 

Ils peuvent subir des contraintes injustifiées qui génèrent un surme-

nage physique et psychique extrême si la formation se fonde sans 

cesse sur le renforcement négatif, voire sur les punitions.  

La sélection avant les épreuves 

Aucune institution n’enregistre les activités de loisirs équestres ou les 

raisons d’une sortie précoce de leur filière. Les possibilités de tracer les chevaux avant l’inscription dans un registre restent 

inexistantes. À notre connaissance, aucune enquête n’a analysé les pertes avant le début d’une carrière. On sait cependant qu’une 

certaine quantité de poulains disparaissent définitivement, car ils ne remplissent pas les conditions (morphologie, tempérament, 

maladies, accidents…). Dans les races pour les loisirs équestres, de nombreux sujets sont vendus avant le débourrage et leurs 

nouveaux propriétaires ne les soumettent pas souvent à une sélection. De leur côté, tous les chevaux de courses sont en principe 

destinés à être préparés pour les courses hippiques. 

Par ailleurs, les éleveurs exportent plusieurs jeunes chevaux prometteurs pour la compétition, car le commerce international peut 

se trouver assez vif. Le marché suisse des équidés fluctue constamment, mais les sources (HNS, 2017) ne fournissent que les 

chiffres globaux de transferts à l’étranger sans les âges et les races. Une étude détaillée sur les pertes dans toutes les disciplines 

dépasserait les buts de ce rapport. 

Les jeunes pur-sang qui ne commencent pas l’entraînement 

Quelques publications livrent des informations sur les jeunes pur-sang anglais qui ne commencent pas l’entraînement à l’âge de 

2 ou 3 ans (Flash et coll., 2020 a, 2020b). La maladie, la blessure, la perte pendant l’élevage et la réorientation de la carrière des 

poulains s’avèrent les raisons les plus fréquentes pour lesquelles ils ne sont pas entraînés. En Australie, 66 % des 13 677 poulains 

nés en 2014 ont débuté avant l’âge de 4 ans. À côté des 5 % exportés, 28 % n’ont jamais été entraînés : 6 % sont morts avant 

l’âge d’un an et au moins 7 % ont été formés pour une autre discipline. Les auteurs citent une étude au Royaume-Uni qui indique 

que 6 % des poulains nés périssent au cours des deux premières années de leur vie et une autre australienne qui relève que 7 % 

disparaissent avant le sevrage. 

6.7.1.7 Synthèse des connaissances et réponses aux questions 

 Nous arrivons aux questions posées en début de chapitre (6.7.1.2 p. 252). Nous les rappelons. 

• Le niveau de maturité peut-il constituer un critère pertinent qui contribue à définir un âge minimum des jeunes athlètes 

équins pour commencer une formation élémentaire et respecter leurs besoins physiques et psychiques ? 

• Quand et dans quelle mesure, l’exercice précoce provoque-t-il des troubles de la santé et des contraintes injustifiées ? 

Plusieurs publications scientifiques (6.7.1.3 p. 253 à 6.7.1.6 p. 267) apportent les principes qui permettent d’y répondre et obser-

vent l’objectif de tracer des pistes pour une meilleure protection de la dignité et du bien-être des équidés. Toutefois, on considérera 

 

Figure 100 Épreuve (Promotion CH) destinée à apprécier 

l’aptitude naturelle des jeunes chevaux pour le dressage 

(Photo : Sandoz Images) 

 
Figure 101 Travail au sol d’un jeune étalon de race franches-montagnes 

à 3 ans lors du test en station et mesure de la fréquence cardiaque pour 

le suivi du stress (Photo : Haras national suisse) 
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chacun comme un individu particulier. Pour ces questions, nous estimons inadéquat d’appliquer un concept (âge, maturité, tra-

vail…) péremptoire et uniforme à toutes les races et chacun de ses représentants, sans différencier les poneys miniatures ou les 

chevaux de trait les plus lourds. Ainsi, chaque cas fera l’objet d’une pesée des intérêts circonstanciée. 

6.7.1.7.1 La question du niveau de maturité 

Les milieux opposés à l’exercice précoce des jeunes chevaux restent très vagues sur le moment idéal pour faire débuter leur 

utilisation (au sens large) en respectant leur bien-être. Plusieurs prennent le processus d’ossification et de croissance comme 

critère de maturité. C’est pourquoi certains proposent l’âge de cinq à six ans pour commencer leur formation. 

Le cheval n’atteint sa maturité que tardivement  

La maturité ne se caractérise pas seulement par l’aboutissement du développement squelettique. Le processus comprend les 

structures et les fonctions de plusieurs autres systèmes corporels (cardio-vasculaire, respiratoire, immunologique, hormonal et 

nerveux), ainsi que le déploiement du tempérament. Les différents tissus qui composent les diverses parties de l’animal grandissent 

de manière asynchrone. De plus, la forme asymptotique (Figure 91, p. 253) de la courbe du taux de croissance rend impossible 

la détermination du moment exact où elle s’achève.  

Le cheval domestique n’accède pas à sa plénitude physique, comportementale et sociale avant l’âge de cinq ou six ans. Par 

comparaison interspécifique de la physiologie, les athlètes humains l’atteindraient vers 25 ans (Johnson et coll., 2009, cité dans 

Stein, 2020), alors que bon nombre de sportifs ont déjà terminé leur carrière. 

Le jeune équidé doit pouvoir développer son profil comportemental propre 

Chez chaque équidé, le développement tempéramental s’avère constitutif de son individualité propre. Grâce à ses facultés cogni-

tives et aux processus d’apprentissage graduel, il connaît de bonnes expériences (émotions positives) par exemple lors d’interac-

tions avec les humains et des congénères. Elles enrichissent son profil comportemental dans le cadre du bagage génétique hérité 

de ses parents. En bref, l’animal doit pouvoir perfectionner ses capacités adaptatives en répondant aux stimuli d’un milieu variable. 

Ce milieu de vie se caractérise notamment par la présence d’autres êtres vivants, un système de détention particulier (alimentation, 

infrastructure, géographie, climat…) et des activités quotidiennes aussi amples et diversifiées que possible. Plus précisément, les 

relations avec les humains, les types de formation, d’entraînements et de renforcements (positifs, négatifs) consolident ses facultés 

cognitives et sa motivation. Les équidés équipés de la plus grande capacité d’apprentissage et de compréhension de l’environne-

ment réussissent mieux lors du débourrage. Les exercices précoces développent aussi pas à pas la coordination neuromusculaire 

et l’acquisition de compétences spécifiques à un sport (6.7.1.5.5.3 p. 265) et on compte que l’achèvement du dressage prend au 

moins deux ans pour plusieurs disciplines. Les jeunes chevaux montrent de meilleurs résultats que les plus âgés 

(6.7.1.5.6.1 p. 266). 

Les risques d’un débourrage tardif 

Les aptitudes des équidés croissent avec l’âgev dès le premier jour, mais certaines peuvent diminuer relativement tôt selon les 

races (6.7.1.6.2 p. 268 ; Figure 98 p. 269). Elles culminent à quatre ans et demi chez les galopeurs, vers cinq ou six pour les 

trotteurs et entre 9 et 11 ans pour les athlètes de saut d’obstacles. On constate donc qu’un débourrage des chevaux de course à 

quatre ou cinq ans se trouverait très proche du moment où débute l’affaiblissement de leurs meilleures facultés de fournir un 

effort. Par exemple, on observe un déclin progressif et significatif de la capacité aérobique et de la consommation d’oxygène 

(VO2max) à partir de quatre ans (Walker et coll., 2009). La rigidité tendineuse diminue en moyenne vers 8 ans (Addis & Lawson, 

2010). Il nous manque encore quelques connaissances claires sur les moments où débute la dégradation des tissus (dégénération) 

et du métabolisme, ainsi que celui de l’adaptabilité et des facultés cognitives. Plusieurs auteurs ont cependant décrit les effets de 

l’âge et de la non-utilisation des chevaux (revue dans McKeever & Lehnard, 2014). 

Dès lors, on peut raisonnablement se demander si, en retardant notablement l’éducation et la préparation, on n’entre pas dans une 

zone où s’amorce la réduction de ses capacités d’apprentissage et de mémorisation de mouvements. Leur développement aurait 

pu commencer plusieurs années auparavant. En conséquence, le cheval pourrait subir des contraintes injustifiées pour obtenir un 

bon résultat. Des périodes d’entraînement plus longues et plus intensives peuvent causer un surmenage physique et psychique. 

Son bien-être s’en trouverait donc péjoré et le risque de réforme prématurée augmente. Au surplus, si l’on attend un âge plus 

avancé, on se prive de l’occasion opportune d’identifier précocement des ennuis de santé, notamment des pathologies subcliniques 

et préexistantes de l’appareil locomoteur. En effet, ils ne se révèlent souvent que sous l’effet des efforts. En conséquence, la 

décision d’entraîner un animal resté plusieurs années sans fournir d’exercice physique et perdant progressivement ses capacités 

nous apparaît problématique en matière de stratégie d’élevage (santé durable) et d’éthique. 

Conclusion : l’âge ne s’avère pas un critère suffisamment pertinent 

En conclusion, l’âge ne constitue donc pas à lui seul un critère pertinent applicable en pratique, surtout s’il se fonde sur la fusion 

des épiphyses et de la morphologie. Sur cette base, on ne peut formuler aucune déclaration cohérente sur le moment où le cheval 

atteint une maturité pleine et déterminante pour supporter des exercices sans causer de lésions. Le report de l’âge de la formation 

élémentaire comporte en plus le risque de réduire la longévité fonctionnelle. Nous pensons donc approprié d’aborder les relations 

de l’entraînement des jeunes sujets avec l’état de leur santé et leur bien-être, c’est-à-dire la satisfaction de leurs besoins physiques 

et psychiques. 
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6.7.1.7.2 L’exercice précoce des jeunes chevaux et ses effets 

Le manque d’exercice s’avère fréquent et nuit aux processus adaptatifs 

Même dans des conditions optimales d’élevage domestique, les poulains et les jeunes équidés jouissent rarement du degré de 

locomotion (temps, intensité…) qu’ils connaissent dans l’espace naturel ou de très grands pâturages. Ils se trouvent trop fré-

quemment détenus en box individuel, en groupe sur de modestes aires de sortie ou dans des petites surfaces vertes qui ne 

permettent pas beaucoup d’exercice en totale liberté. Or, un manque ou une privation à un âge précoce entraîne des impacts 

négatifs durables sur le système locomoteur équin, en particulier la composition chimique du squelette, des tendons et des 

cartilages articulaires. Une certaine accumulation de tensions et de compression favorise leur croissance continue et normale et 

prévient les blessures. L’accentuation accélère la densité et la dimension des os et, à l’inverse, la diminution réduit ces qualités.  

Ces processus adaptatifs ne visent pas seulement à faire contrepoids aux effets des forces exercées, mais ils contribuent surtout 

au développement pas-à-pas de la constitution et des fonctionnalités. Ils permettent aux jeunes animaux de mieux s’armer pour 

satisfaire leurs besoins naturels dans un environnement fluctuant. En effet, lors de déplacements en liberté au pré ou au cours de 

manipulations (formation élémentaire, débourrage, préparation), ils se trouvent exposés à des risques. On signale les maladies 

(infectieuses, héréditaires), les accidents et les défaillances de gestion (mouvement, contacts sociaux, rations alimentaires, rela-

tions humain-cheval…) auxquels ils doivent s’adapter. En même temps, leur statut émotionnel (dépression, crainte…) et les 

diverses pathologies réduisent leurs aptitudes attentionnelles et sensorielles. Dans ce cadre, les aspects de résistance, d’endu-

rance, de flexibilité, d’apprentissage, de conditionnement physique et d’entraînement jouent un rôle primordial.  

Pour que les tissus puissent réagir, une intensité minimale doit solliciter la musculature, les os, les cartilages articulaires, les 

ligaments et les tendons, ainsi que les fonctions cardio-vasculaires, respiratoires, métaboliques et immunitaires. Plusieurs études 

soutiennent que l’exercice précoce répond de manière ciblée à cette nécessité. Elles notent aussi que l’adaptation neuromusculaire 

développe la coordination des mouvements. De cette manière, l’athlète équin acquiert des compétences, par exemple l’habileté, 

qui feront la différence en matière d’activités sportives et de prévention des lésions.  

Enfin, à notre connaissance, aucune publication ne le conteste : le confinement et le manque d’efforts physiques freinent les 

modifications adaptatives de l’organisme et diminuent la résistance aux blessures. L’exercice pendant l’élevage constitue ainsi un 

outil puissant pour la protection contre les blessures. En outre, il ne joue pas de rôle étiologique qui explique l’apparition des 

affections ostéo-articulaires juvéniles DOD. Les auteurs s’accordent pour constater que le mouvement des jeunes équidés apporte 

d’énormes avantages à court et long terme, à la fois en matière de bien-être animal et d’économie. 

Les articulations peuvent se trouver fragilisées 

Pour éviter les excès et leurs effets indésirables, toute procédure de travail précoce devra se dérouler de manière extrêmement 

bien équilibrée entre les efforts et les repos. On observe par ailleurs que les poulains peuvent déjà galoper dans les heures qui 

suivent leur naissance et supporter bien après le sevrage une charge assez importante en liberté. Par exemple, un conditionnement 

physique selon un protocole contrôlé (1 030 m à une vitesse jusqu’à 12.5 m/s pendant 5 jours par semaine) semble possible sans 

impacts négatifs sur la structure ou la fonction du cartilage articulaire. 

Une force excessive (au-delà des limites physiologiques de tension ou de compression) exercée sur une articulation et les épi-

physes voisines provoque des dégâts. La plaque de croissance se montre en effet moins résistante que l’os, les ligaments et la 

capsule articulaire qui l’entourent. On observe surtout cette situation quand un poulain est victime d’un accident (glissage, choc, 

etc.) ou lorsqu’un axe de membre dévié à la hauteur du carpe (carpus valgus) ou des DOD préexistantes fragilisent ces structures.  

6.7.1.7.3 Les affections ostéo-articulaires juvéniles apparaissent dès la naissance  

Les DOD, notamment l’ostéochondrose, restent la principale source de pertes économiques pour la filière équine. Ces troubles de 

santé de l’appareil locomoteur surviennent très tôt. Leur prévalence peut s’avérer très élevée chez les poulains appartenant aux 

races de chevaux de sport et de course, bien avant que les détenteurs les soumettent à un quelconque exercice. De plus, l’ali-

mentation équilibrée et le mouvement de la poulinière portante, puis du poulain, s’avèrent des éléments déterminants. Ces facteurs 

conditionnent la santé et le métabolisme du futur cheval de sport au moins jusqu’à l’âge de 18 mois. Après, la guérison spontanée 

des DOD semble impossible. Cela dit, même si une partie des lésions pas trop importantes peuvent disparaître, on ignore quelles 

séquelles demeurent asymptomatiques. Des microdommages de tissus peuvent causer des problèmes lors de leur formation, 

affecter leurs capacités, leur comportement et, par voie de conséquence, réduire les performances et la longévité sportives.  

Quoi qu’il en soit, nous soutenons tout à fait erroné de compter sur une hypothétique bonne santé naturelle des jeunes chevaux 

et d’affirmer que leur utilisation précoce par les humains lui porte atteinte. Ces constatations obligent à identifier le plus tôt possible 

les ennuis de santé, notamment les DOD. Le but ne consiste pas non seulement à pouvoir les traiter le cas échéant, mais aussi à 

éviter l’engagement de ces produits pour la reproduction. On sélectionnera donc les individus dépourvus de caractères délétères 

pour leur constitution physique et psychique. Cette méthode reste pour l’instant la seule qui augmente significativement la pro-

portion de jeunes chevaux qui disposent de la qualité suffisante pour mener une longue carrière en restant en bonne santé. 
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6.7.1.7.4 Synthèse et conclusions 

Les tendons et les ligaments s’avèrent les plus réactifs (modelage) à l’exercice au cours de la première année de vie et les os 

jusqu’à l’âge de deux ans. Après la maturité du squelette, l’entraînement produit moins d’effet adaptatif sur ces tissus. À la place, 

le remodelage (réparation) répond à la nécessité de modifier l’architecture du squelette lors de charges inhabituelles. La période 

juvénile apparaît ainsi comme la seule fenêtre ouverte pendant laquelle on peut influencer favorablement la composition normale 

et le développement de l’appareil articulaire. Dès lors, nous estimons légitime de penser que tout moyen de fournir du mouvement 

à un jeune cheval aide à soutenir la croissance de son appareil musculosquelettique. 

6.7.2 Contexte politique et réglementaire 

6.7.2.1 Les législations 

En Suisse, la législation sur la protection des animaux (loi et ordonnance) contient des principes généraux, mais ne fixe pas de 

conditions particulières à l’utilisation. Dans la mesure où son but le permet, toute personne qui s’occupe d’animaux veillera à leur 

bien-être (art. 4, al. 1, let. b LPA). Elle ne leur causera pas de façon injustifiée des douleurs, des maux ou des dommages, ne les 

mettra pas dans un état d’anxiété ou ne portera pas atteinte à leur dignité d’une autre manière. Ces dispositions se trouvent 

assorties d’une interdiction de les maltraiter, de les négliger ou de les surmener inutilement (art. 4, al. 2 LPA). Quant à l’ordonnance, 

elle définit l’utilisation d’un équidé (de rente ou de compagnie) comme le travail sous la selle, à la main ou à l’attelage et les 

déplacements dans un carrousel (art. 2, al. 3, let. o OPAn). Elle précise qu’après leur sevrage et jusqu’à l’âge de 30 mois, ou le 

début de leur utilisation régulière, les équidés seront détenus en groupes dans une installation qui comporte la possibilité de 

s’isoler ou de se retirer (art. 59, al. 4 et 5 OPAn). 

6.7.2.2 La législation européenne 

La législation de l’Union européenne ne traite ni de l’utilisation des équidés dans les divers domaines sportifs ni de l’âge à respecter 

pour le débourrage ou l’utilisation. Elle se concentre sur les cinq libertés décrites dans une convention et une directive qui éta-

blissent des règles générales pour la protection des animaux. Toutefois, l’accent porte surtout sur les bovins, les porcs, et la 

volaille (EU, 2017, 2020). Dans l’état de nos connaissances, nous estimons qu’aucun pays n’a prescrit d’âge légal pour commencer 

la formation des équidés. La plupart des législateurs comptent sur la responsabilité des personnes concernées pour réglementer 

ces questions.  

L’Allemagne fournit un exemple des difficultés. En 2019, le ministère fédéral de l’alimentation et de l’agriculture (BMEL Bundes-

ministerium für Ernährung und Landwirtschaft) a mis un projet en consultation56. Il entendait fixer à 30 mois l’âge de chevaux pour 

le début de l’entraînement et n’autoriser leur garde dans des boxes individuels que dans des cas exceptionnels. Ces propositions 

ont tout de suite fait l’objet de contestations. Une pétition a exigé un âge minimal de trois ans et demi sans, pourtant, expliquer 

pourquoi ce moment s’avère particulièrement adéquat, alors qu’elle avance l’argument de la croissance du squelette qui ne se 

termine qu’à six ans (Fechner, 2019). De l’autre côté, les sportifs s’opposent à l’idée d’arrêter une limite chiffrée pour respecter le 

bien-être et à l’obligation d’imposer le logement en groupe lors de l’entraînement, une pratique jugée inapplicable (FN, 2019). 

À la suite des discussions avec les milieux intéressés, les autorités ont retiré leur proposition. En attendant les conclusions du 

projet HorseWatch (BMEL, 2022 ; 6.7.1.1 p. 250), les directives actuelles (BMEL, 2020) fixent des principes généraux. Elles in-

sistent sur la gestion des équidés depuis la formation initiale jusqu’aux premières compétitions, sur les équipements et le matériel, 

ainsi que sur le dopage. Les personnes responsables s’assureront que leur état physique et psychologique évolue selon le rythme 

de leur disposition à fournir un effort. Les séances de travail, de repos et de détente alterneront de manière sensée. Ces disposi-

tions estiment l’âge de 30 mois comme minimal. On peut l’abaisser exceptionnellement pour la préparation des courses de galop 

et de trot si l’entraînement pour la vitesse reste modéré, doux et adapté en matière de développement et de performance exigée. 

6.7.2.3 Les codes ou guides de bonnes pratiques 

De manière générale, aucune fédération d’élevage, de sports équestres ou de courses ne règle spécifiquement les questions de 

formation des jeunes chevaux destinés aux épreuves d’élevage ou de compétition. En revanche, plusieurs fédérations, en collabo-

ration avec les pouvoirs publics ou des associations privées, publient des codes ou des guides de bonnes pratiques pour garder 

et utiliser des chevaux. La plupart contiennent des instructions pour les jeunes chevaux (BHS, 2017 ; CNSAE, 2013 ; Collectif, 

2016 ; DEFRA, 2009, 2017 ; IFHA, 2017 ; MPI, 2018 ; NFACC, 2013). 

Édité sous l’égide d’une plateforme européenne sur le bien-être animal (EU Platform on Animal Welfare), un guide de bonnes 

pratiques datant de 2017 (EU, 2017) encourage les méthodes respectueuses des équidés, notamment l’usage du renforcement 

positif. Il relève toutefois que l’entraînement pour les activités telles que l’équitation ou l’attelage ne doit pas commencer avant que 

le cheval atteigne un stade de développement où il se montre capable d’effectuer les activités sans risque de blessure ou de 

détresse à court ou à long terme. Il relève notamment qu’aucun âge minimum fixe ne peut être défini à cet effet, car il varie non 

seulement entre les races ou au sein d’une même race, mais aussi en fonction de l’intensité de l’entraînement. 

 
56 Le projet n’est plus disponible en ligne. 
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6.7.2.4 La réglementation des fédérations sur les jeunes chevaux 

6.7.2.4.1 L’élevage 

Les fédérations d’élevage définissent les conditions (âge, durée, nombre de départs…) des épreuves dans leurs règlements. 

Toutefois, elles ne restreignent que rarement les techniques ou les moyens auxiliaires. En majorité, elles les ouvrent aux trois ans, 

parfois aux quatre ans (6.7.1.1 p. 250). L’Association suisse du cheval islandais fixe cet âge minimum à cinq ans pour les épreuves 

sous la selle (IPV CH, 2020). Toutes visent à tester les aptitudes naturelles des jeunes équidés et ne présentent pas les caracté-

ristiques de la compétition comme la distribution de gains. 

6.7.2.4.2 Les sports équestres 

À l’instar des organisations sportives étrangères, la FSSE fixe l’âge minimal des jeunes chevaux à quatre ans pour la participation 

aux compétitions (FSSE, 2021 a, 2021b). Ensuite, elle le relève à cinq, six ou sept ans selon la spécialité et le niveau des épreuves. 

En saut d’obstacles, les exigences découlent de la construction du parcours et progresse au cours de la saison. Dans une très 

large mesure, la FSSE observe les dispositions internationales. La FEI (art. 136 du règlement général) prévoit que chaque discipline 

arrête un âge minimal et différencié pour chaque degré de difficulté. Il s’élève à cinq ou six ans en attelage et en concours complet, 

six à huit ans en dressage, cinq à huit ans pour l’endurance, cinq à neuf ans pour le saut d’obstacles et sept ans pour les chevaux 

de voltige. Le FEI n’ouvre pas les épreuves aux quatre ans (FEI, 2022a). Par ailleurs, tous les chevaux inscrits dans un concours 

international subissent un contrôle vétérinaire avant les épreuves régies par la FEI (FEI, 2022c). En revanche, la FSSE ne procède 

qu’à une surveillance par les juges ou un vétérinaire s’il se trouve sur place (FSSE, 2021c). 

6.7.2.4.3 Les courses 

Les courses au galop 

Galop Suisse autorise le départ en course des chevaux âgés de 2 à 15 ans, restreint la participation des jeunes chevaux et limite 

la distance des parcours (Galop Suisse, 2022). Le règlement, conforme aux accords internationaux, compte l’âge depuis la nais-

sance. À partir du 1er janvier de sa deuxième année de vie, le jeune cheval s’appelle un yearling, et un deux ans à partir du 

1er janvier de sa troisième année de vie. Ils ont donc trois ans révolus à partir du 1er janvier de leur 4e année de vie.  

Les chevaux de race pur-sang anglais ne peuvent pas prendre le départ de courses de plat avant l’âge de deux ans et demi 

(3e année), et pas avant le 1er août. Pour eux, la distance se limite à 1 900 m et ils ne peuvent pas courir contre des chevaux plus 

âgés. La distance des courses de plat ne dépasse pas 3 000 m pour les trois ans et 4 000 m pour les quatre ans et plus âgés. Les 

courses de haies et de cross-country se courent sur une distance un peu plus longue, mais restent fermées aux deux ans. Les 

chevaux AQPS (autres que pur-sang) ne peuvent prendre le départ qu’à l’âge de trois ans, et pas avant le 1er juin. Les courses sur 

neige ne sont ouvertes qu’aux chevaux âgés de 4 ans et plus. Par ailleurs, un cheval ne peut pas prendre le départ s’il a déjà couru 

deux jours auparavant. 

Les courses au trot 

Suisse Trot autorise le départ en course de chevaux âgés de 2 à 15 ans. Cette organisation définit l’âge comme Galop Suisse 

(Suisse Trot, 2022). Les chevaux de deux ans ne peuvent courir qu’à partir du 1er août et seulement avec ceux du même âge. 

Chaque cheval doit figurer sur une liste d’entraînement au plus tôt 24 mois après la naissance. Pour les courses de trot, la distance 

varie entre 1 600 m et 4 100 m. Les deux ans ne courent pas plus de 2 400 m. 

Pour éviter le surmenage et garantir l’équité des courses, certains chevaux peuvent bénéficier d’une avance de 25 m par rapport à 

la distance de base de la course. On accorde cet avantage si des chevaux d’au moins 5 ans prennent le départ avec des sommes 

de gains plus élevées. En plus, l’attribution des positions de départ retient le total de gains. Les conditions de course peuvent ainsi 

prévoir un recul sur la distance de base de 50 m au départ pour les chevaux les plus rapides (total de gains plus élevé). 

Le service vétérinaire 

En Suisse, la FSC réglemente le service vétérinaire (FSC, 2018). Il comprend le dispositif en cas d’urgence (bâches, ambulance…), 

le contrôle antidopage, ainsi que l’examen de l’aptitude à courir de tous les chevaux avant le départ, la détection de leurs troubles 

de santé après l’arrivée et la tenue du journal vétérinaire. 

6.7.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

6.7.3.1 L’intérêt des chevaux et des milieux soucieux du bien-être des équidés 

Les personnes et milieux soucieux de la dignité et du bien-être des jeunes chevaux veillent à ce que les efforts exigés pendant 

l’entraînement et les épreuves, ainsi que le changement de condition de garde (passage du pâturage au box individuel) ne dépas-

sent pas leurs facultés cognitives et d’adaptation à la nouvelle situation. L’entourage chargé de leur détention et de leur préparation 

connaît alors l’intérêt d’un rythme de travail ajusté à l’état physique et à la vitesse d’apprentissage de manière à éviter le surmenage 

et les risques d’usure prématurée. Elles rejettent les punitions et mettent l’accent sur le recours à des méthodes qui favorisent le 

renforcement positif et l’accoutumance, les séances courtes et le développement d’une relation harmonieuse entre l’être humain et 
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l’animal. Elles recherchent également des chevaux qui montrent tôt des qualités qui préviennent de futures contraintes excessives. 

Elles accordent aussi de l’importance au perfectionnement des formateurs. 

Par ailleurs, l’alinéa 5 de l’article 59 OPAn (6.7.2.1 p. 274) entraîne des conséquences pratiques, notamment pour les jeunes logés 

en couple dans un box à un compartiment après leur sevrage (OSAV, 2018). Dès qu’un sujet de ce type arrive en âge de débour-

rage, le détenteur le transfère dans une exploitation spécialisée. Il se trouve presque toujours hébergé dans un box individuel, car 

la grande majorité de ces établissements ne disposent pas de stabulation libre à plusieurs compartiments. On doit alors compter 

sur du mouvement régulier en groupe en plein air, ce qui s’avère rare. Toutefois, il aurait intérêt à rester logé au moins par paire 

dans un box pour groupe à un compartiment, notamment quand il demeure chez son éleveur ou qu’il bénéficie de longues sorties 

avec un congénère.  

6.7.3.2 Les éleveurs 

Les éleveurs et leurs organisations cherchent à découvrir le plus tôt possible le potentiel des jeunes sujets et à valoriser publi-

quement leurs résultats. Ils se trouvent motivés par les règles zootechniques (estimation des valeurs d’élevage, vitesse du succès 

de la sélection…) et les impératifs économiques. Les plus perspicaces comptent sur un progrès à chaque génération et connais-

sent à cet égard l’avantage de n’accoupler que des chevaux précoces. En effet, ceux qui montrent tôt des dispositions naturelles 

— sans avoir recours à des contraintes excessives, généralement préjudiciables au bien-être et coûteuses en ressources — trans-

mettent cette prédisposition à leur descendance. Leur valeur marchande s’avère alors plus élevée, car la clientèle se révèle parti-

culièrement intéressée à s’occuper d’animaux en bonne santé qui apportent les satisfactions espérées. Autrement dit, les épreuves 

pour jeunes chevaux permettent aux éleveurs de sélectionner les sujets qui présentent les qualités requises pour une carrière de 

reproducteur (les mâles en particulier) ou de planifier les étapes suivantes de formation selon les résultats obtenus. En revanche, 

ils doivent préparer les élèves sans beaucoup de talent plus intensément et plus longtemps, ce qui comporte des dangers pour 

leur santé physique et psychique. Le débourrage plus aisé de chevaux adolescents que d’adultes peut également conduire le 

détenteur d’un sujet peu talentueux à négliger la recherche de son bien-être. Il risque notamment de le surmener lors de l’entraî-

nement, de lui infliger de longues périodes de travail et des douleurs, de lui administrer des substances chimiques (sédatifs) ou 

d’utiliser des moyens auxiliaires coercitifs. Ainsi, l’intérêt financier (éleveur, marchand, propriétaire, entraîneur) s’oppose à celui 

du cheval de bénéficier d’une formation de qualité effectuée à un rythme adéquat, mais qui génère des coûts. Pour respecter la 

dignité du cheval, le conflit réside donc surtout dans l’investissement à consentir pour obtenir des effets immédiats et celui qui 

devrait compter pour assurer durablement son bien-être. 

Au surplus, le maintien d’un savoir-faire et les rencontres sociales lors des manifestations publiques contribuent à la renommée 

d’une race. 

6.7.3.3 L’intérêt économique 

Sur le plan international, l’industrie des courses (sélection des étalons et des poulinières, marché des saillies, vente aux enchères 

de yearling, enjeux…) se bâtit sur un programme d’épreuves ouvertes aux chevaux âgés de deux ans et plus. L’impact économique 

de cette filière dans le monde s’avère gigantesque. Rien qu’en Europe, on compte 300 000 emplois, 35 milliards € de paris sur 

les 80 000 courses annuelles (12.9 milliards € en Grande-Bretagne et 9.5 milliards € en France), 1.6 milliard € de taxes versées 

aux états et 6 millions d’hectares pour la production de fourrage (EPMA, 2009). Ces rapports considérables occupent parfois une 

place prépondérante dans la pesée des intérêts et conduisent à une mise en valeur précoce à tout prix. 

6.7.3.4 Quelques champs de conflit 

Dans les sports équestres et les courses, les athlètes humains et équins se trouvent engagés de concert dans des situations très 

compétitives. Le risque de pousser leurs capacités au-delà de leurs limites se révèle très élevé. En matière de protection de leur 

santé respective, les décisions ne revêtent pas toujours un fondement éthique équitable. Par exemple, lors de blessures très graves 

(fractures, rupture de tendon…), les mesures prises pour les soigner sont moins extrêmes pour les animaux que pour les humains. 

Pour ne pas imposer aux chevaux des contraintes injustifiées (2.2 p. 21 et 2.3 p. 21) par des traitements (douleurs, maux, dom-

mages, instrumentalisation excessive, modifications profondes des capacités), l’euthanasie s’avère parfois inéluctable. Cela tient à 

la valeur différente que l’on accorde à l’existence animale et à la vie humaine (5.11 p. 203).  

Intuitivement, on tend à privilégier les effets visibles et immédiats. Prenons par exemple le cas d’un jeune cheval qui manifeste 

des douleurs (boiterie) lors de sa formation initiale. Si l’on adopte une approche simple et spontanée, on associera plutôt ce 

problème locomoteur aux efforts exigés dans ces circonstances. Or, le défi consiste à examiner la situation de manière objective 

et à ne pas se méprendre sur la conséquence et la cause. L’erreur à écarter est de conclure que l’abolition ou la restriction du 

mouvement supprime la raison de l’allure fautive. En vérité, la boiterie peut être le symptôme d’une affection articulaire juvénile 

préexistante (6.7.1.4 p. 255). En conséquence, la question éthique qui devrait s’imposer porte sur la mesure à prendre pour éviter 

que les chevaux dont on ignore l’état de santé préalable manifestent ensuite des troubles de la locomotion lors des premiers 

exercices. 
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6.7.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Actuellement, il n’existe pas d’alternative à la sélection précoce des chevaux pour dépister les sujets qui conviennent le mieux aux 

efforts d’une future carrière sportive. La génomique en développement pourrait à terme viser des buts analogues. Au surplus, des 

études scientifiques apporteront encore des réponses à plusieurs inconnues. 

L’idée de reculer le moment du débourrage, une solution séduisante de prime abord, n’apporte pas les avantages espérés. Au 

contraire, elle empêche de renforcer par adaptation la constitution physique et psychique à la période le plus favorable, réduit la 

longévité fonctionnelle et peut comporter des contraintes. Même si quelques points restent à comprendre, les études scientifiques 

menées à ce jour exposent que l’exercice précoce et bien conduit d’un jeune cheval n’atteint pas sa santé et ne se révèlent pas 

des efforts injustifiés. Afin qu’il se montre efficace et durablement respectueux, il remplira trois exigences pour apporter des 

avantages significatifs en matière de bien-être : 1° un contrôle préalable assure que le poulain se trouve dépourvu de maladies, 

même asymptomatiques ; 2° des mesures adéquates garantissent des conditions de vie et des occasions de satisfaire ses besoins 

naturels ; 3° le programme d’entraînement se montre progressif et favorise l’adaptation, le développement et le suivi des capacités 

physiques et psychiques. 

6.7.4.1 Poursuivre les études scientifiques 

Les études scientifiques à mener préciseront la régulation osseuse (fusion des épiphyses, dimensions, métabolisme) au cours de 

la croissance et les possibilités de dépistage précoces (radiographies, biomarqueurs…). Ces connaissances permettront d’identi-

fier les moments critiques qui préparent le squelette en développement à supporter durablement les charges ou, à l’inverse, qui 

le mettent en danger (Moshage et coll., 2020). Pour des raisons éthiques et de coûts, ces recherches ne peuvent pas soumettre 

expérimentalement de jeunes chevaux à des efforts intenses comportant des risques élevés notamment de fracture chez les galo-

peurs. C’est pourquoi on privilégiera les modèles mathématiques pour mieux comprendre ces processus complexes. Un exemple 

montre déjà (Hitchens et coll., 2018) qu’il faut au moins 16 semaines d’entraînement à un débutant pour une adaptation de l’os-

sature aux vitesses de course. Par ailleurs, les progrès de la génomique permettent aussi d’espérer le développement de tech-

niques de dépistage de caractères héréditaires favorables à la résistance physique et à la longévité qui peuvent par ailleurs justifier 

certaines approches éthiques (Campbell & McNamee, 2020). 

6.7.4.2 Faire suivre une période d’entraînement par une phase de repos 

Les responsables peuvent minimiser les risques. Des exercices appropriés améliorent les propriétés structurelles du squelette. 

Introduits au début de la croissance ou de l’entraînement précoce, ils paraissent l’approche la plus efficace pour réduire l’incidence 

des fractures de stress, une des principales catégories d’atteintes osseuses affectant les athlètes équins (Firth EC, 2006).  

En pratique, on prendra plus de temps pour augmenter lentement la vitesse et éviter les lésions d’un système locomoteur encore 

insuffisamment adapté. D’autre part, on accordera de l’importance à la perte osseuse assez rapide après une interruption. Même 

un repos relativement court de dix jours, on observe une forte porosité de l’os sous-chondral et le fragiliser. Ce peut atteindre 

10 % dans les zones qui subissent une charge élevée au galop. Elles deviennent sujettes aux blessures si l’on réintroduit précipi-

tamment l’exercice à haute allure. C’est pourquoi les chevaux qui reprennent l’entraînement après une période de repos ont besoin 

de temps à des niveaux d’exercice plus faibles pour que les pores se remplissent d’os. Par ailleurs, augmenter le nombre de jours 

de travail à un rythme lent peut être plus efficace pour prévenir les problèmes de santé que de les laisser se reposer complètement 

(Crawford et coll., 2020, 2021a, 2021b). 

On compte qu’une préparation vigilante prend 20 jours sans effort à grande vitesse pour remplacer la dégradation résultant d’une 

pause. Il demeure cependant difficile de faire des recommandations pratiques et détaillées sur l’étendue appropriée des périodes 

d’entraînement et de récupération pour chaque cheval. Les chercheurs n’ont pas encore précisé à quelle vitesse et dans quelle 

mesure leur squelette se modèle de manière adaptative en réponse aux forces de types, de durées et de fréquences très diversifiés. 

On observe également de grandes variations individuelles de la réponse de l’os sous-chondral au repos qui ne s’expliquait ni par 

la nature de l’entraînement précédent, par l’âge ou le sexe du cheval ni par le genre de répit accordé (Carrier et coll., 1998 ; 

Verheyen et coll., 2006). Le patrimoine génétique, l’état de santé préalable de l’appareil musculosquelettique, l’exercice que chaque 

animal reçoit en liberté ou sous contrôle avant le débourrage et les médicaments administrés s’avèrent des facteurs qui influencent 

le modelage et le remodelage.   

En conclusion, la prudence devrait limiter les phases d’entraînement à 18 semaines avant d’organiser au moins deux mois de 

pause deux fois par an aux athlètes de deux ans et trois ans.  

6.7.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

L’âge basé sur la fusion des épiphyses et de la morphologie ne s’avère pas un critère suffisamment pertinent. Il ne caractérise pas 

le moment adéquat pour supporter des exercices sans causer de lésions. D’abord de multiples publications scientifiques montrent 

que les premiers troubles de l’appareil locomoteur (ostéochondrose, OCD, rétraction congénitale des tendons, morphologie dé-

fectueuse) surviennent très tôt, dès la naissance, bien avant la sollicitation réelle du système musculosquelettique. Elles prouvent 

également que l’hérédité détermine la prédisposition aux DOD et que les conditions de garde, principalement le manque de 

mouvement et les rations déséquilibrées et trop riches, favorisent l’apparition de pathologies orthopédiques.  



 

 

278/330 

La tension et la compression des zones de croissance lors du déplacement s’avèrent indispensables au développement continu et 

normal de l’appareil musculosquelettique. À l’inverse, le déficit d’activité freine ces processus. Les os, les articulations et les tissus 

tendineux répondent aux stimuli mécaniques des efforts lors de l’exercice et de l’entraînement. Ces tissus réagissent par un 

accroissement de la résistance aux blessures et du contrôle neuromoteur qui leur apporte des compétences décisives pour leurs 

futures performances, notamment l’habileté. De plus, l’expérience appuie le développement cognitif. Les éthologues mettent en 

évidence une corrélation négative entre l’avancement de l’âge et la capacité d’apprentissage. Ainsi, les jeunes chevaux fournissent, 

en moyenne, de meilleurs résultats que les plus vieux. Au surplus, plus ils démarrent tôt la compétition, plus leur carrière s’étend. 

L’exercice des équidés juvéniles se justifie dans la mesure où il se déroule de façon mesurée et adaptée aux particularités de 

chaque sujet et de la discipline. Il tiendra compte des alternatives présentées plus haut (6.7.4 p. 277). Pour cela, on privilégiera 

les résultats durables (la protection du bien-être, le développement du cheval et la longévité fonctionnelle) et non pas les objectifs 

à court terme (valorisation immédiate). La préparation physique précoce considérera le fait que les poulains qui sortent en plein 

air au pré tirent effectivement un bénéfice d’un entraînement supplémentaire. Ce dernier s’avère préjudiciable à ceux qui demeurent 

logés dans des boxes individuels sans accès à de telles surfaces. Cela souligne l’importance de fournir aux jeunes chevaux des 

incitations au mouvement continu dans des infrastructures adéquates (hébergement en groupe et au pâturage), ainsi que de 

l’exercice complémentaire (König von Borstel, 2018). 

On ne portera pas atteinte à la valeur propre (dignité) des jeunes équidés lors du débourrage, puis de l’entraînement. Pour justifier 

les contraintes, les spécialistes de la formation examineront toutes les possibilités d’optimaliser le développement comportemental 

et physique jusqu’à l’âge de six ans. L’enrichissement de leur environnement et les contacts sociaux s’avèrent sans aucun doute 

la piste la plus appropriée pour favoriser les émotions et les expériences positives. Cette mesure produira un effet bénéfique sur 

les performances des jeunes chevaux et sur leurs interactions avec les humains. 

Cela nécessite cependant, dans une démarche plus large, que les entraîneurs, les propriétaires et leurs organisations comprennent. 

Ils incluront dans leurs réflexions les savoirs sur l’apprentissage, l’évaluation du profil comportemental, l’état de bien-être, et les 

capacités physiques et psychiques des individus pendant cette phase cruciale de leur vie (Rogers et coll., 2012a). 

Plus exactement, le potentiel d’efforts (performances) que l’on peut demander dépend de plusieurs variables génétiques, épigé-

nétiques et environnementales, comme la capacité d’adaptation, la résistance, l’entraînement, le tempérament, la nutrition et l’apti-

tude du cavalier. De nombreuses connaissances scientifiques les expliquent (Chavatte-Palmer et coll., 2017 ; Hausberger et coll., 

2019), mais devront encore détailler quelques points. 

• Caractériser l’importance de la condition physique et psychique lors de l’exercice précoce, notamment les liens entre 

les capacités cognitives et les émotions positives. 

• Préciser la relation observée entre la résistance aux lésions et l’augmentation de la densité minérale de chaque os 

sollicité par l’exercice ; caractériser en particulier les processus adaptatifs aux charges biomécaniques. 

• Approfondir les connaissances sur les facteurs héréditaires et épigénétiques et leurs sur le métabolisme et la santé 

musculosquelettique. 

• Développer les moyens de détecter et de prévenir les troubles métaboliques de l’appareil locomoteur (imagerie, biomar-

queurs, génomique…). 

6.7.5.1 La formation initiale et l’entraînement 

La dernière revue de la littérature (Logan & Nielsen, 2021) a évalué les études épidémiologiques scientifiques, ainsi que l’impact 

de l’entraînement et des courses de chevaux de deux ans sur l’ossature, le cartilage articulaire et les tendons. En résumé, les 

chevaux de deux ans ne présentent pas plus de risque de blessure que les plus âgés. Ceux qui commencent à cet âge obtiennent 

des succès plus importants et montrent des carrières sportives plus longues. L’exercice de nature dynamique sur des distances 

modérées, comme l’accès au pâturage ou les sprints sous contrôle, s’avère ensuite bénéfique pour le développement musculos-

quelettique et la prévention des lésions lors de l’entraînement pour les courses. Les tissus se trouvent ainsi mieux adaptés à ces 

efforts. De nombreuses études montrent aussi que le confinement porte préjudice à la croissance normale. Elle soutient l’entraî-

nement et les courses pour deux ans, mais conseille la prudence dans l’utilisation de médicaments pour atténuer les douleurs 

(surtout les corticostéroïdes), car ils les exposent à un plus grand risque de blessures. 

Dans l’état actuel de nos connaissances, la formation initiale et l’entraînement des jeunes chevaux respecteront plusieurs conditions 

pour se trouver justifiés. 

• Diversifier les activités lors de la formation initiale et de l’entraînement et enrichir l’environnement des jeunes chevaux. 

On offrira par exemple des possibilités de mouvement en liberté et en groupe pour favoriser les contacts sociaux étroits 

et les besoins d’exploration pendant les sorties en plein air. 

• Considérer que l’exigence d’un haut degré de spécialisation des exercices sportifs augmente les risques de blessure et 

de surentraînement physique et psychique. 
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• Réduire au minimum optimal et surveiller la durée, l’intensité et l’effet stressant des séances de travail du jeune cheval 

pour éviter que ses possibilités physiologiques, ses aptitudes cognitives et ses capacités d’adaptation se trouvent dé-

passées. 

• Prendre en compte les besoins fondamentaux et le tempérament des jeunes chevaux à chaque étape de leur entraîne-

ment pour que chacun puisse exprimer son potentiel athlétique. 

La plupart des établissements qui s’occupent de débourrage et d’entraînement d’équidés destinés aux sports équestres et aux 

courses ne disposent pas de stabulations libres à plusieurs compartiments. Une transformation implique des ressources considé-

rables ou s’avère souvent impossible. La majorité des jeunes équidés de plus de 30 mois se trouvent ainsi logés dans des boxes 

individuels. Ce système de garde répond cependant aux exigences légales. Pourtant plusieurs infrastructures se trouvent compo-

sées de boxes que l’on pourrait moduler pour héberger au moins un couple dans un seul compartiment. Cette solution demeure 

non conforme quand elle ne comporte pas d’aménagements qui leur permettent de s’éviter ou de se retirer (art. 59, al. 5 OPAn).  

6.7.5.2 Les épreuves d’élevage 

Les épreuves d’élevage se justifient notamment par la possibilité qu’elles offrent d’identifier tôt des caractéristiques qui touchent 

durablement les conditions de vie et d’utilisation des équidés. Les affections articulaires peuvent se développer dès la naissance, 

deviennent ensuite permanentes après le sevrage et se manifestent en particulier chez les individus de deux et trois ans. Leur 

résistance ne s’avère alors pas suffisante. D’un autre côté, une majorité d’entre eux disposent d’aptitudes et d’une constitution 

adéquates. La sélection des meilleurs jeunes sujets destinés aux multiples usages équestres (loisirs, sports, compétitions....) ne 

porte pas atteinte à leur bien-être et respecte leur dignité si les efforts demandés répondent à plusieurs exigences. 

• Le changement du mode de garde au pâturage en groupe à la détention en box individuel au début de la formation 

s’effectue de manière prudente et adaptée à l’état psychique du jeune cheval. Ses nouvelles conditions d’hébergement 

lui permettent de bénéficier chaque jour de mouvement en liberté et en groupe, ainsi que de contacts sociaux et quoti-

diens entre congénères. 

• Les personnes responsables de la préparation organisent un examen vétérinaire au moins avant le début du débourrage. 

Ils écartent jusqu’à leur guérison les sujets qui présentent des troubles de la santé ou les reconvertissent pour une 

utilisation plus tardive et moins contraignante. 

• Tous les chevaux avec un état de santé suffisant font l’objet d’un suivi longitudinal régulier et documenté pendant la 

formation et l’entraînement. Les premiers signes de surcharges de l’appareil locomoteur, un indice de masse corporelle 

trop bas et des modifications du comportement imposent des investigations complémentaires. 

• Les organisateurs soumettent tous les participants à un nouvel examen vétérinaire avant de les autoriser à prendre le 

départ d’une épreuve et les surveillent pendant son déroulement. 

• Ils fixent un âge minimal pour la participation : 30 mois pour les chevaux de course et 36 pour les autres races. 

• Pour éviter que des équidés atteints dans leur santé ou en convalescence se trouvent astreints à fournir des efforts 

injustifiés, ils mettent sur pied des contrôles de dopage et de médication lors des concours et si possible pendant 

l’entraînement. 

• Ils ajustent le niveau des exigences physiques et psychiques à l’âge et au niveau de formation que l’on peut légitimement 

attendre de jeunes athlètes. Les mesures visent plusieurs points. 1° L’épreuve ne compromet pas le développement de 

leur future carrière ; 2° Elle offre aux moins talentueux l’occasion d’exprimer leurs aptitudes du moment sans subir des 

contraintes abusives ; 3° Les juges excluent ceux qui se montrent manifestement surmenés. 

• Un règlement limite le nombre de départs annuels en compétition par année et prescrit des intervalles entre eux. Les 

pauses permettront aux jeunes chevaux de récupérer, c’est-à-dire favoriser l’anabolisme qui équilibre et restaure les 

effets cataboliques de l’effort. 

• La recherche scientifique actuelle n’a pas élaboré de solution pour augmenter notablement les chances de survie après 

une blessure très grave. Par conséquent, on prendra les dispositions nécessaires pour réduire le risque de blessures. 

Elles comprendront en particulier le monitorage des blessures et des traitements et une évaluation des risques : nature 

du terrain, longueur, durée, fréquence des participations, période de repos, éducation des personnes concernées, guide 

des bonnes pratiques… 

En fin de compte, le succès de la prévention s’appuie d’abord sur la sensibilisation et la formation des éleveurs, puis des entraî-

neurs, les seuls en mesure de repérer les signaux faibles de défaillance avant et pendant l’exercice. De son côté, le vétérinaire 

utilisera les technologies modernes avec discernement et diligence pour dépister les problèmes. Il encouragera ses clients à 

rechercher la durabilité de la carrière du cheval. 

6.7.6 Recommandations de mise en œuvre 

Les autorités législatives ou d’exécution examinent l’opportunité d’inclure l’obligation de monitorages ou de publication régulière 

de rapports. Elles étudient aussi la possibilité d’approuver, sous certaines conditions, la détention dans un des jeunes équidés de 
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plus de 30 mois afin de leur éviter les situations de détention plus contraignantes de la détention en box individuel (le système de 

détention le plus répandu dans les établissements professionnels). 

Les fédérations des sports équestres et des courses développent une approche holistique de la santé des jeunes chevaux soumis 

à des exercices précoces afin d’atténuer le risque et le nombre de blessures musculosquelettiques et les effets négatifs d’un 

entraînement inapproprié, et, du même coup, d’améliorer leur bien-être et leur longévité. 

Sur la base des connaissances scientifiques du moment, des alternatives (6.7.4 p. 277) et de la pesée des intérêts (6.7.5 p. 277), 

plusieurs recommandations s’adressent aux fédérations. 

• Elles examinent les possibilités d’une intégration proactive des divers acteurs de la santé, de l’éthologie et de la génétique 

dans les processus importants. 

o L’accroissement des compétences des éleveurs, des entraîneurs, des propriétaires, des responsables de fédéra-

tions, des organisateurs d’épreuve, des professionnels de la santé et des scientifiques en relation avec les sujets 

traités dans ce chapitre. 

o Le développement de mesures en faveur de l’amélioration de leur bien-être et du respect de leur valeur propre 

(dignité). 

o La formation et l’entraînement des jeunes chevaux (conditions de vie et d’utilisation, aménagement de périodes de 

repos). 

o L’élaboration de projets de recherche (génétique et génomique des maladies héréditaires, des pathologies juvéniles 

du système musculosquelettique et de la longévité). 

• Les fédérations d’élevage vérifient par monitorage les résultats des dispositions de leur programme prises pour diminuer 

la prévalence et l’incidence des tares héréditaires ou à prédisposition génétique, notamment celle des DOD. 

• Elles entament une réflexion, si possible commune, pour définir aussi bien le niveau de performance que la fréquence 

des engagements des jeunes chevaux dans les différentes disciplines. 

• Les fédérations d’élevage et de sport et ainsi que les organisateurs de manifestations examinent leurs règlements à la 

lumière des conditions relevées plus haut et procèdent à leur révision en cas de lacune. 

• Elles mettent sur pied, lorsque ce n’est pas encore le cas, des épreuves distinctives pour jeunes chevaux avec des 

échelons de difficultés adaptés à l’âge des participants. 

• Elles fixent un âge minimum à partir duquel un cheval peut participer aux divers degrés d’épreuve. Dans ce but, elles 

tiennent compte du temps moyen nécessaire pour acquérir la formation essentielle pour la discipline prévue. 

• Elles freinent la notion de classement entre chevaux et la recherche de gains pour favoriser l’apprentissage des condi-

tions de compétition. Elles organisent des courses servant de tremplin (à titre d’exemple : courses premie en Scandinavie 

(Todd et coll., 2018a) pour les deux ans où chaque partant reçoit la même somme s’il termine57) ou en améliorant les 

concours mis sur pied actuellement. 

• Dans ce cadre, elles font attention à prendre au moins des mesures pour que les chevaux participant aux épreuves 

d’élevage soient en santé, libres de médicaments et de produits dopants (5.9 p. 154), et sans être influencés par d’autres 

moyens auxiliaires (5.6 p. 122). 

• Elles veillent également à sensibiliser et perfectionner les éleveurs, les cavaliers, les spécialistes de la formation et les 

officiels sur les sujets traités dans ce chapitre. En dressage à titre d’exemple : ne pas noter positivement un cheval qui 

parvient à un niveau bien plus élevé qu’attendu à son âge. On peut en effet craindre qu’il ait été forcé préalablement. 

Pour cela, elles publient, en fonction des besoins spécifiques, un guide ou un code de bonnes pratiques. 

• Enfin, elles mettent sur pied un monitorage bien structuré (système d’indicateurs, objectifs, résultats, écarts, enregistre-

ment et évaluation des données) des événements au cours de la formation et des épreuves (santé, atteintes au bien-

être et à la dignité), des infractions et des sanctions. 
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6.8 L’utilisation des juments portantes ou allaitantes  

6.8.1 Description de la situation actuelle, des tendances, des contraintes et des risques 

6.8.1.1 Les risques pour la gestation 

Dans les milieux d’élevage, l’utilisation de poulinières portantes ou qui allaitent s’avère très fréquente pour des raisons zootech-

niques. Pour rappel, la durée de gestation chez la jument58 (Equus caballus) compte environ 11 mois (345 jours en moyenne 

variation entre 320 et 370 jours). Les poulains naissent au printemps et on les sèvre en automne. Aujourd’hui, les juments repro-

ductrices doivent apporter la preuve de leurs performances (sports équestres, courses). L’important reste de savoir à quel stade 

(gestation, lactation) et avec quelle intensité on peut les solliciter pour tester leurs aptitudes sans compromettre leur propre santé 

et celle du fœtus. 

L’utilisation de poulinières dans le sport ou les loisirs suscite la controverse 

Les juments en toute liberté au pâturage restent actives pendant toute la gestation et montrent une utilisation de l’espace et du 

temps analogue à leurs congénères non gravides (England, 2005). En outre, le maintien d’une bonne condition physique nécessite 

de l’exercice pour prévenir les œdèmes et l’obésité jusqu’à la naissance du poulain (Dascanio & McCue, 2014 ; Davies Morel, 

2008 ; McKinnon & Squires, 2011). Plusieurs observateurs considèrent cependant la gestation comme une situation délicate et 

fragile. Pour eux, les efforts pendant cette période peuvent provoquer des effets néfastes à elle-même et au fœtus. On peut toutefois 

difficilement remettre totalement en cause un mouvement modéré et adéquat sous la selle ou à la voiture, car la gravidité ne 

constitue pas une maladie.  

Un exercice modéré ne nuit pas forcément à la gestation de la jument  

Les premiers jours de l’embryon se révèlent peut-être les plus précaires. L’exercice pendant les chaleurs et les 7 jours après 

l’ovulation semble préjudiciable. On peut réduire les pertes précoces de gestation en diminuant l’hyperthermie et le stress social 

des juments (Malschitzky et coll., 2019 ; Mortensen et coll., 2009 ; Smith et coll., 2012). En pratique, on recommande une pause 

d’environ 30 à 40 jours après la saillie, puis une utilisation modérée sous la selle et à l’attelage qui devrait cesser quelques 

semaines avant la mise bas. Par ailleurs, les travaux agricoles réclamaient autrefois l’engagement des poulinières portantes jusqu’à 

un stade avancé pour tirer des charges lourdes, mais à des allures relativement lentes. Quelques études montrent ainsi que 

l’exercice régulier ne nuit pas à la gestation et au fœtus de manière significative (Anton et coll., 2014 ; Lehnhard et coll., 2009).  

Les sportifs utilisent parfois la gestation de manière abusive 

Pour améliorer l’efficacité d’une protection réglementaire, il manque en particulier des études scientifiques interdisciplinaires sur 

les effets du stress maternel (physiologique et psychologique) sur la vie fœtale animale (Campbell et coll., 2014), contrairement à 

l’espèce humaine. Par exemple, l’inactivité des femmes enceintes sédentaires s’avère préjudiciable à la santé de leurs enfants 

(Nyrnes et coll., 2018). L’engagement de poulinières portantes dans les épreuves de saut ou de dressage ne semble pas poser de 

problème majeur au cours des quatre premiers mois. Elles gardent même souvent davantage de capacité et de disposition à l’effort 

sous l’influence de la progestérone, une hormone indispensable à la gravidité. Cet état favorable se trouve parfois utilisé de manière 

abusive quand certains milieux saillissent des juments pour les faire ensuite avorter après quelques mois ou à la fin de la saison 

sportive. 

Les contraintes de la jument gravide augmentent vers le cinquième mois 

L’utérus et son fœtus descendent dans la cavité abdominale et leur masse exerce une pression croissante sur le diaphragme après 

le cinquième mois de gestation. Cette contrainte réduit peu à peu la capacité des organes respiratoires et cardio-vasculaires. Elle 

peut diminuer l’oxygénation de l’appareil musculosquelettique et causer une fatigue physique et psychique accrue de la future 

mère. Elle se manifeste entre le 7e et le 9e mois, suivant l’état de musculation du ventre. À ce stade, la poulinière ne peut plus 

fournir l’activité sportive habituelle. Le cavalier ou le meneur reconnaît sans peine cet état en observant le comportement, la 

fréquence respiratoire et les signes d’affaiblissement. Il peut alors ajuster l’effort demandé. Cependant, une adaptation correcte 

reste difficile, voire impossible lors de compétitions, surtout à l’approche du terme de la mise bas. Le risque d’épuisement, de 

 
58 Chez l’ânesse domestique (Equus asinus), la durée de gestation varie entre 12 et 13 mois. 
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blessures, de chutes et de problèmes de gestation augmente. De plus, des complications telles que la hernie abdominale ou la 

torsion de l’utérus peuvent survenir. On ajoute également le danger d’avortement causé par des infections virales (herpès, artérite 

virale) contractées au cours des nombreux contacts avec d’autres animaux sur les places de concours. 

6.8.1.2 Les risques pour la dyade mère-poulain 

Les raisons et les conséquences d’une séparation temporaire 

Le détenteur sépare la mère de son poulain pendant une période plus ou moins longue pour un grand nombre d’utilisations : 

manifestation d’élevage, entraînement, épreuve sportive, soins, examens ou saillie. Les risques décrits plus haut s’ajoutent 

(6.8.1.1 p. 295) si la jument se trouve déjà portante. La rupture temporaire de liens sociaux très étroits constitue une contrainte 

qui affecte la poulinière et son rejeton. Les problèmes et les conséquences restent encore mal évalués dans les études scientifiques 

(McGee et Smith, 2004 ; Moons et coll., 2005 ; Waran et coll., 2008). On ne confondra toutefois pas ce sujet avec le processus 

du sevrage (6.9 p. 299 ci-dessous).  

La dissolution artificielle, même ponctuelle, du couple dans les six premiers mois après la naissance génère une situation qui 

diffère à tous points de vue de ce que l’on observe dans la nature. Elle cause une contrainte anxiogène et stressante moyenne à 

forte. Elle se manifeste par une mère apeurée, de l’agitation et des émotions négatives. Le poulain montre des réactions analogues, 

mais d’une intensité encore plus importante (vocalises, défécation, appels, sudation, affolement…). C’est pendant la période post-

natale immédiate (5e jour) que la rupture entraîne le stress le plus élevé. La mesure des catécholamines permet d’objectiver ces 

signes (Niezgoda & Tischner, 1995). Lors des isolements ultérieurs (pendant 20 et 50 jours post-partum), les réponses s’avèrent 

plus faibles, en particulier chez les juments. 

Quelques auteurs soutiennent que la présence humaine peut servir de substitut à des congénères et diminuer la détresse du 

poulain lors de sa séparation (Budzyńska & Krupa, 2012 ; Górecka et coll., 2007 ; McGee et Smith, 2004). Elle faciliterait l’accou-

tumance à une nouvelle situation, enrichirait son environnement avec un sujet inconnu et limiterait les signes de désarroi et la 

probabilité de blessures. Une étude montre au contraire que l’exposition de jeunes chevaux naïfs à un éloignement social ne réduit 

pas les réponses au stress (Hartmann et coll., 2011). Cette méthode semble par ailleurs entraîner une sensibilité accrue au sevrage 

définitif et n’offrirait pas de solution pratique et efficace (Moons et coll., 2005). 

Les discussions portent sur la légitimation et la justification d’une astreinte momentanée 

La contrainte de la séparation ne revêt pas seulement une nature psychique, mais également physique, notamment la nutrition. 

Après 30 jours, la production laitière d’une poulinière de 600 kg atteint 16 kg par jour, puis grimpe à un maximum de 20 kg au 

3e mois avant de redescendre à un niveau bas après 150 jours environ. La jument doit recevoir des rations adaptées à ces besoins. 

L’éloignement temporaire de la mère et de son petit présente des dangers. Si la mamelle n’est pas vidée régulièrement (tétée ou 

traite), elle se dilate. On observe alors de la chaleur, de la douleur et du lait éjecté spontanément. Ces signes peuvent annoncer 

une infection (mammite). En cas de sollicitation corporelle supplémentaire (entraînement, épreuve sportive, transport), la jument 

peut se trouver surmenée et le laiton souffrir de sous-alimentation à cause d’un apport insuffisant de substances nutritives (moins 

de tétées, lait moins nourrissant). On constate aussi régulièrement chez la mère et son poulain des situations de stress incontrô-

lables liés à des risques accrus de blessures et d’accidents selon l’endroit (écurie, véhicule). Cette situation traumatique peut agir 

comme facteur déclenchant des troubles comportementaux chez les animaux concernés, notamment s’ils sont prédisposés.  

6.8.2 Contexte politique et réglementaire 

La législation sur la protection animale (LPA, OPAn) ne règle pas explicitement l’utilisation des juments portantes, ou allaitantes. 

Ses principes de base s’appliquent, notamment celui qui prescrit à toute personne qui s’occupe d’animaux de veiller à leur bien-

être dans la mesure où le but de leur utilisation le permet (art. 4, al. 1, let. b LPA). De plus, elle ne doit pas de façon injustifiée 

leur causer des douleurs, des maux ou des dommages, les mettre dans un état d’anxiété ou porter atteinte à leur dignité d’une 

autre manière. Elle interdit de maltraiter les animaux, de les négliger ou de les surmener inutilement (art. 4, al. 2 LPA). 

Pour le reste, les réglementations nationales et internationales des organisations de l’élevage, de sports équestres et des courses 

s’appliquent. Elles décrivent les périodes pendant lesquelles elles ne permettent pas la participation aux épreuves des juments 

portantes ou allaitantes. 

6.8.2.1 L’élevage 

À notre connaissance, aucune fédération d’élevage ne publie des dispositions spécifiques sur la séparation occasionnelle de la 

dyade dans les manifestations. Pour les épreuves d’élevage en Suisse, les juges contrôlent si les animaux se trouvent surmenés 

et, le cas échéant, les excluent. Un vétérinaire sur place peut donner des conseils. Parfois, la réglementation reste très succincte 

(FSFM & FSH, 2019) : « Les juments portantes et les juments suitées peuvent être engagées. Il faut toutefois veiller à la santé et 

au bien-être des chevaux ». 

6.8.2.2 Les sports équestres 

La FEI règle la question des juments portantes ou allaitantes dans le même paragraphe (art. 2, let. e) de son code de conduite 

(FEI, 2013). Il traite de la condition physique nécessaire à la participation à des épreuves sportives (Fitness to compete). La FEI 
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les exclut pendant toute la période où elles se trouvent suitées (foal at foot) ou après quatre mois de gestation. Ce code figure 

aussi dans son règlement vétérinaire (FEI, 2022). En principe, la plupart des organisations nationales affiliées suivent ces con-

signes.  

La FSSE traite également ces sujets, mais s’écarte de la FEI. Pourtant, l’annexe I (Code de conduite pour le bien-être des chevaux) 

de son règlement vétérinaire RVet (FSSE, 2021 a, 2021b) fait référence au code de conduite FEI. La FSSE autorise une période 

plus longue pendant laquelle les juments portantes ou allaitantes peuvent prendre le départ à une compétition. Elles s’en trouvent 

exclues seulement pendant trois mois après la mise bas ou à partir du 7e mois de gravidité. 

6.8.2.3 Les courses 

En comparaison avec les sports équestres, les courses offrent une protection plus étendue des juments portantes ou allaitantes. 

6.8.2.3.1 Courses au galop 

Dans les courses au galop, l’organisation internationale IFHA considère la participation des juments portantes ou allaitantes comme 

une pratique interdite (IFHA, 2020), mais elle délègue aux autorités de chaque pays le soin de définir les délais. En Suisse, elles 

doivent attendre au moins 6 mois après la mise bas d’un produit vivant. Dans le cas d’un avortement ou d’un poulain mort-né 

après 4 mois de gestation, elles peuvent courir au plus tôt 3 mois après cet événement. Une jument gravide peut prendre le départ 

jusqu’à 4 mois maximum après la dernière saillie (Galop Suisse, 2020). 

6.8.2.3.2 Courses au trot 

L’article 10 de l’accord international (UET, 2020) prévoit qu’aucune jument ne peut prendre part à une course au-delà de 120 jours 

après la dernière date de saillie. Elle peut continuer la compétition si elle est déclarée vide. Aucune femelle ne peut concourir dans 

les 150 jours suivant la naissance d’un poulain vivant. En cas d’avortement ou naissance d’un poulain mort après 120 jours de 

gestation, elle peut être autorisée à participer après au moins 90 jours. En Suisse, l’organisation Suisse Trot reprend toutes ces 

prescriptions (Suisse Trot, 2020). 

6.8.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

L’intérêt des juments, des fœtus et des poulains  

On évitera tout surmenage physique ou psychique afin de préserver le bien-être et la valeur propre (dignité) des juments portantes, 

des embryons, des fœtus et des poulains. À côté des risques d’épuisement, les milieux de la protection des animaux voient une 

instrumentalisation excessive de la gestation et des mères dans un but uniquement économique ou pour satisfaire des objectifs 

personnels. Cependant, ces parties intéressées peinent à fixer une limite pour chaque individu pour définir l’acceptable ou l’exa-

gération. Au surplus, elles s’opposent à l’engagement des juments allaitantes dans les loisirs ou la compétition, notamment en 

raison de la séparation temporaire préjudiciable au laiton et à la poulinière. Ils argumentent que cette pratique impose aux équidés 

concernés une contrainte psychique et physique excessive et inutile. Ces milieux, comme les compagnies d’assurances, cherchent 

également à minimiser voire à supprimer les risques de blessures, de maladie, d’infection et d’avortement. Ils prennent aussi en 

compte les conséquences causées par l’éloignement du poulain lors de courts transports de la mère dans une station de monte. 

Les particuliers intéressés 

Ces sujets concernent les éleveurs, les cavaliers, les meneurs, les détenteurs de chevaux, les autorités chargées de l’application 

de la législation et les assurances (pour chevaux ou humains). Plus précisément, les propriétaires de poulinières défendent des 

considérations zootechniques. Effectivement, les performances propres servent de base précoce pour planifier les accouplements 

et réduire les intervalles entre les générations, ce qui améliore le succès de la sélection. De très bons résultats permettent aussi 

d’inscrire leur produit dans une catégorie très valorisante du stud-book. 

Une partie des éleveurs a vivement combattu la proposition de la FSSE de prohiber l’utilisation des juments suitées ou portantes 

en compétition dès la fin du 4e mois. Elle entend préserver des atouts zootechniques. D’autres cependant, veulent faire passer le 

bien-être animal avant les objectifs commerciaux et, du point de vue éthique, ne peuvent pas défendre l’effort en concours à partir 

du 5e mois (Nido, 2013). 

Les propriétaires de chevaux de courses se trouvent moins concernés que les éleveurs d’autres races (loisirs, sports équestres). 

Dans cette branche, les pouliches qui obtiennent des résultats médiocres (gains, victoires, niveau et type des épreuves) ne con-

viennent généralement pas à la reproduction, car leurs descendants n’acquièrent pas de valeur suffisante. Si une femelle sort de 

l’ordinaire (succès dans des courses de groupe par exemple), sa carrière de poulinière commence tout de suite après avoir couru. 

Le schéma traditionnel qui donne la priorité aux performances, puis à la saillie seulement en cas de réussite demeure très ancré 

dans la filière. La participation d’une jument gravide ou suitée s’inscrit tout de même dans la liste des pratiques interdites. Les 

autorités des courses la traitent comme une violation des règles d’intégrité des épreuves hippiques sur le plan sportif et des enjeux. 

En outre, elles considèrent que la gestation, la naissance ou tout événement au cours de ces phases peut modifier la condition 

physique et psychique. Ces états réduiraient ou amélioreraient alors les chances d’une concurrente contre d’autres chevaux. Les 

organisateurs et les parieurs restent ainsi très concernés par des précautions contre ce genre de biais.  
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Les détenteurs (propriétaires, population sportive ou active dans l’élevage) poursuivent plusieurs objectifs. Nous relevons en 

particulier le départ dans une épreuve, la sélection des aptitudes et de la santé, les séances de formation, les loisirs, le travail 

(agriculture, forêt, école d’équitation) ou les tâches comme la saillie, l’insémination, les soins ou le transport. Ils recherchent une 

solution optimale et éventuellement une plus-value (commerce, valeurs zootechniques…). La seule ambition personnelle (parti-

cipation à une manifestation, à une course, à un concours) pourrait dicter leur motivation. À leurs yeux, plusieurs cas de figure 

rendent la séparation de la dyade mère-poulain indispensable. Pour limiter au maximum le risque d’accident, le détenteur d’une 

mère suitée restreint en règle générale la liberté de mouvement du poulain, en le laissant dans son box ou dans le véhicule, parfois 

attaché. Il ne défend pas d’autres intérêts que ceux relevés ci-dessus, notamment l’avantage de simplifier les manipulations pour 

valoriser la jument et de gagner du temps. En outre, tous profitent, consciemment ou non, de la suppression du comportement 

sexuel et, ainsi, de l’augmentation des dispositions et des capacités de fournir un effort. 

Conclusions 

En résumé, les conflits opposent la défense des valeurs traditionnelles et économiques et les intérêts des animaux concernés, 

soutenus par les milieux de la protection animale, en particulier en matière de sécurité et de risque d’instrumentalisation excessive. 

6.8.3.1 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

Les alternatives consistent à ne pas conduire la jument à la saillie pour pouvoir l’utiliser de manière intensive (sport, travail), ou à 

la faire couvrir et attendre le sevrage de son poulain (6.9 p. 299 ci-dessous). Si l’intérêt d’obtenir une descendance d’une jument 

s’oppose à celui de pouvoir en faire usage, le transfert d’embryon peut, sous conditions, offrir une solution différente (6.5 p. 237). 

Si l’on bénéficie d’infrastructures adaptées, on peut donner du mouvement à la poulinière accompagnée de son rejeton. Il reste 

possible de les transporter ensemble sur de courtes distances, puis sans trop éloigner le poulain, on examine la jument, on la 

mène à l’étalon ou on l’insémine pour citer quelques cas de figure. 

La séparation temporaire du poulain se montre moins contraignante si la dyade se trouve détenue dans un groupe harmonieux de 

chevaux avec d’autres femelles (Erber et coll., 2012 ; Henry et coll., 2012 ; Waran et coll., 2008). Cette manière atténue son stress 

de manière significative lorsque sa mère s’absente brièvement. Cet effet se révélerait plus apaisant quand son âge se rapproche 

de celui du sevrage, car il a développé une certaine autonomie comportementale. Si l’interruption momentanée des liens physique 

demeure inévitable, l’enrichissement de l’environnement (congénère, objet inconnu) peut aider le petit. 

6.8.4 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Dans l’état actuel de nos connaissances, on ne trouve pas de justification à l’utilisation de juments en gestation en compétition ou 

pour des efforts intensifs pendant les loisirs. Les arguments prépondérants se fondent sur le respect de la dignité et la garantie 

du bien-être, sur les risques de surmenage de la mère et de son fœtus, ainsi que sur la diminution de la sécurité des chevaux et 

des humains. D’un autre côté, il s’avère abusif de laisser une femelle portante sans mouvement. Les activités devraient se res-

treindre à l’exercice modéré indispensable au maintien d’une bonne condition physique comme indiqué au début du chapitre 

(6.8.1 p. 295). Une promenade tranquille se justifie dans certaines circonstances en tenant compte de la situation (caractère des 

équidés, environnement et logement pendant l’absence de la mère, intervention urgente). Le débourrage et la préparation prudente 

de jeunes chevaux talentueux pour des épreuves d’élevage restent possibles avant le 5e mois de gestation avec une pause après 

la saillie.  

Dans les mois qui suivent la naissance, le transport et l’utilisation d’une jument allaitante sans son poulain pour participer à des 

épreuves sportives ou à des tests d’élevage, ainsi que pour l’entraînement ne s’avèrent pas prépondérants en raison des contraintes 

et des risques imposés aux animaux concernés. Après un avortement, la reprise du travail des poulinières doit se planifier en 

tenant compte du moment où la gestation s’est interrompue et du temps nécessaire à une remise en forme suffisante. 

6.8.5 Recommandations de mise en œuvre 

• Intégrer dans les cours de formation le sujet de l’exercice des juments portantes et allaitantes, ainsi que la problématique 

de la séparation temporaire de la mère et de son poulain ; sensibiliser les participants, y compris les utilisateurs. 

• Les organisations sportives et d’élevage édictent des règles claires et spécifiques aux diverses spécialités qui tiennent 

compte des exigences et du potentiel de risques pour les animaux et les humains. 

• Développer et favoriser la recherche transdisciplinaire sur le surmenage physique et psychique des poulinières (gesta-

tion, lactation, éloignement) et de leur poulain ; élaborer des indicateurs applicables dans la pratique. 
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6.9 Le sevrage des poulains 
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Dans les conditions de vie naturelle (groupe familial, syn. harem), le processus de sevrage se déroule spontanément. Il se trouve 

bien documenté (Crowell-Davis et coll., 1986 ; Crowell-Davis, 1986 ; Crowell-Davis & Weeks, 2005 ; Henry et coll., 2018 ; Waran 

et coll., 2008 ; Waring, 2003). Le lien entre la poulinière et son poulain se révèle exclusif dès la mise au monde. Pendant les 

premières semaines, le nouveau-né reste à proximité de la jument qui l’allaite très souvent (jusqu’à 7 fois par heure). Dans ce 

contexte, elle remplit une fonction centrale de modèle pour le développement comportemental de son petit lorsqu’elle interagit 
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avec l’environnement. Avec l’âge, il se distance peu à peu de sa mère, car la production et la teneur du lait (matières grasses et 

protéines) diminuent. Elle met plus régulièrement fin aux succions en manifestant des signes de rejet. En tétant moins fréquem-

ment, la diversification alimentaire du poulain se trouve favorisée ; comme sa ration se révèle moins énergétique, elle passe pas à 

pas du liquide au solide (herbe). Par imitation, le jeune apprend à brouter, ce qui permet l’adaptation progressive de son système 

digestif, notamment l’établissement d’une flore nécessaire à l’assimilation des végétaux. Par ailleurs, le poulain développe des 

contacts sociaux avec des congénères de sa génération (toilettage mutuel, jeux) ou des adultes (snapping).  

Le sevrage naturel n’induit pas de stress chez animaux concernés. La mère le déclenche dès que son rejeton atteint l’âge de 9 à 

10 mois environ, voire un an. On observe de grandes différences individuelles. Certains auteurs citent même des juments qui 

continuent d’allaiter leur dernier-né pendant plus d’une année (bibliographie citée dans Dubcová et coll., 2015 ; Crowell-Davis & 

Weeks, 2005). Dans un harem, la rupture des ultimes liens mère-progéniture, notamment la préférence sociale, intervient quand 

les jeunes équidés de deux à trois ans quittent leur famille natale pour rejoindre une autre association (mâles célibataires, nouveau 

harem). 

Les résultats d’une recherche française (Henry et coll., 2018) portent sur 16 dyades mère-poulain de la race du cheval islandais 

qui vivent au sein de trois groupes stables dans un milieu extensif semi-naturel. Il se compose de prairies avec un complément 

de foin en hiver, un apport de sel permanent et de l’eau à disposition dans de véritables cours d’eau ou sous forme de neige. 

L’étude a précisé l’effet du sevrage sur les interactions dans la dyade. Au cours des deux semaines qui précèdent l’arrêt de 

l’allaitement, la mère et son rejeton passent la majorité du temps à proximité l’un de l’autre. Dans le groupe, le poulain choisit sa 

mère comme partenaire préféré. De son côté, cette dernière exprime un penchant marqué pour son petit. Pendant cette période 

préliminaire au sevrage, les comportements agonistiques de la jument envers son poulain se manifestent moins d’une fois par 

heure que ce soit pendant ou en dehors des tétées. Cette fréquence se maintient. Après cette phase, on n’observe aucun change-

ment de la proximité spatiale ; les deux passent la majorité de leur temps à proximité l’un de l’autre et leur préférence sociale 

demeure stable. Enfin, mis à part la suppression de la succion lactée qui a totalement disparu, on ne remarque aucune évolution 

significative du budget-temps du poulain. Les repas et le repos restent les deux activités prédominantes pendant les deux semaines 

avant ou après le sevrage. 

En résumé, le sevrage s’avère un processus naturel très progressif qui ne déclenche aucun événement stressant pour la mère ou 

son poulain. Il contribue à l’émancipation et à l’autonomie, notamment alimentaire, indispensables au développement des jeunes 

individus jusqu’à leur maturité sexuelle. 

6.9.1.2 Le sevrage précoce 

6.9.1.2.1 Les diverses procédures de sevrage 

Dans les élevages de chevaux domestiques, les détenteurs prennent en main le sevrage des poulains. Dans la presque totalité des 

cas, ils organisent cette opération bien plus tôt que dans la nature pour de multiples raisons. Ils semblent toutefois incapables de 

motiver précisément pourquoi ils procèdent de la sorte (6.9.3 p. 302 ci-dessous). Cette méthode standard se trouve bien docu-

mentée sur le plan éthologique. Pour le mental du poulain, elle constitue un événement traumatisant qui passe pour l’un des plus 

stressants. La période qui précède son sevrage et celle qui la suit s’avèrent des moments déterminants pour son développement 

comportemental (Foury et coll., 2017 ; Henry et coll., 2020 ; Waran et coll., 2008). C’est pourquoi les chercheurs se sont concen-

trés principalement sur les moyens d’atténuer les émotions négatives et sur les meilleures pratiques en matière de bien-être 

animal. 

En règle générale, le nouveau-né reste au moins pendant quatre mois avec sa mère, traditionnellement cinq à sept. Pendant cette 

phase, elle remplit la fonction de modèle en interagissant avec son milieu et les humains. Encore étroitement lié à elle, il s’émancipe 

progressivement et affronte des défis nutritionnels, sociaux et environnementaux. L’arrêt de la tétée et de la consommation de lait, 

le bouleversement des habitudes grégaires et les changements de son espace vital génèrent des perturbations (Erber et coll., 

2012 ; Foury et coll., 2017, Waran et coll., 2008). Pendant quelques jours après la séparation définitive, généralement brusque, 

parfois graduelle, le jeune manifeste des réactions typiques de détresse : vocalises très aiguës, locomotion très active, défécation, 

essai de fuite (en cas de confinement), occasionnellement une perte de poids. Le stress provoque une augmentation du taux de 

cortisol de brève durée (quelques jours). On peut aussi observer des troubles du comportement pendant une période plus longue : 

perturbation des habitudes alimentaires et de repos, agressivité, diminution des jeux avec ses semblables, redirection de la tétée 

vers des congénères (poulains ou adultes). 

La méthode brusque paraît induire une détresse plus prononcée sur les pouliches que sur les mâles (Wulf et coll., 2018). Le 

sevrage par paire semble moins angoissant que l’individuel (Houpt et coll., 1984), mais d’autres auteurs montrent le contraire 

(revue de publications dans Apter & Householder, 1996). Des études (citées dans Beaver, 2019 et Parker et coll., 2008) considè-

rent ce stress comme un facteur de risque de tics ou d’autres traits anormaux. Elles relèvent l’apparition de ces problèmes chez 

les sujets séparés du jour au lendemain, confinés ou nourris d’aliments (concentrés, substituts de foin à forte densité énergé-

tique…). Les rations à haute teneur en hydrates de carbone augmentent quatre fois la probabilité de ces troubles. Les jeunes dont 

les mères occupent un rang hiérarchique bas semblent mieux protégés. De plus, le confinement dans les écuries juste avant et 

après la dissolution de la dyade exerce un impact négatif sur le comportement, le bien-être et la capacité d’apprentissage des 
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poulains. On observe en particulier de l’agressivité, des problèmes lors des manipulations, ainsi que des troubles oraux et alimen-

taires. 

Le processus de sevrage s’avère complexe, car il présente plusieurs variables difficiles à comparer. On compte au moins les modes 

de séparation, les pratiques alimentaires, les conditions de détention et les infrastructures disponibles. Elles se révèlent délicates 

à gérer pour diminuer les risques et obtenir un résultat optimal (Erber et coll., 2012 ; Foury et coll., 2017 ; Lansade et coll., 2017, 

2018 ; McCall et coll., 1985, 1987 ; Parker et coll., 2008 ; Waran et coll., 2008 ; Waters et coll., 2002).  

Comparée à la rupture brusque, la procédure progressive s’étale sur plusieurs périodes de courte durée, quelques semaines avant 

le sevrage effectif. Quant aux poulinières, on les retire du troupeau les unes après les autres par groupe en fonction de l’âge de 

leur poulain, ou en même temps. Ainsi, soit les poulains, soit les mères se trouvent logés dans un nouvel environnement spatial 

et social. Toutefois, les études montrent que la séparation physique s’avère le facteur qui cause le plus d’impacts (Merkies et coll., 

2016). Dès lors, pour minimaliser le stress du sevrage, les intervenants veilleront surtout à gérer les paramètres majeurs. 

• La distance qui éloigne la mère et son poulain permet, entrave ou exclut les contacts visuels, olfactifs et acoustiques. 

• Le logement, habituel ou nouveau, avec ou sans la présence de congénères d’âge proche ou très différent, voire de 

juments non apparentées. 

• Les transitions alimentaires (quantité et qualité ; fourrages grossiers, concentrés). 

L’application des variantes dépend de plusieurs facteurs socio-économiques et locaux. En pratique, les éleveurs utilisent les in-

frastructures et les animaux à disposition. Encore aujourd’hui, la méthode abrupte reste la plus répandue (Waran et coll., 2008), 

au moins dans certaines régions. Néanmoins, la procédure progressive gagne du terrain (Williams & Randle, 2016).  

À ce jour, plusieurs points de la manière idéale demeurent ouverts. Plusieurs études comparatives (Erber et coll., 2012 ; Foury et 

coll., 2017 ; Lansade et coll., 2017, 2018 ; McCall et coll., 1985, 1987) mettent en évidence les bénéfices pour le bien-être du 

sevrage pas à pas. Les poulains n’expriment pas autant de réactions indésirables qu’après la rupture brutale. Ils se montrent moins 

peureux, moins grégaires et moins actifs trois mois après la séparation définitive. Toutefois, les autres compensent cet écart les 

trois mois suivants. Le type de sevrage pourrait par ailleurs influencer le comportement du cheval à l’état adulte lorsqu’il se trouve 

de nouveau soumis à un stress (Foury et coll., 2017). En résumé, les réponses au stress semblent moins nombreuses et moins 

intenses si le sevrage remplit deux conditions : on adopte une approche progressive qui autorise les relations sociales avec des 

congénères contemporains ou plus âgés. 

D’autres auteurs (Moons et coll., 2005) n’ont toutefois pas montré d’avantages décisifs à dissocier graduellement la dyade. Ils 

observent que les poulains ne s’accoutument pas à la distanciation ; leur détresse ne diminue pas au cours de la procédure. Pire, 

ils présentent à la fin une augmentation du cortisol salivaire supérieure à celle des témoins sevrés abruptement. Les séparations 

successives constitueraient donc une suite de stress inutiles dont les effets peuvent s’accumuler. Ces conclusions prêtent à dis-

cussion, car l’étude a choisi un protocole très précoce. La rupture progressive s’étend de la deuxième semaine à la 12e et ne 

correspond pas à la pratique habituelle, beaucoup plus tardive (Lansade et coll., 2017). 

6.9.1.2.2 L’importance des liens entre la mère et son poulain 

Mal et McCall (1996) ont suggéré il y a plusieurs années que les poulains maniés tôt risquent de développer un sentiment 

d’impuissance acquise(Voir ci-dessus note23). Ils perçoivent une perte de contrôle sur les contingences environnementales et, par 

la suite, diminuent le niveau général d’activité. Une équipe (Henry et coll., 2009) souligne l’importance des contacts prolongés 

mère-poulain après la naissance. Plus précisément, elle montre l’impact négatif durable du stress causé par un épisode d’une 

heure de séparation de la mère et des manipulations néonatales et postnatales (imprinting décrit par le vétérinaire R. Miller en 

199159). Elle conclut que la perturbation lors de ces maniements retentit sur le développement des poulains. Ils présentent plus 

tard une dépendance accrue à l’égard de leur mère et des compétences sociales altérées (retrait social, agressivité). Ces impacts 

se répercutent jusqu’à la période du sevrage à l’âge de 7 mois. Même quatre jours après la séparation définitive, ces poulains 

affichent des niveaux élevés de vocalisations et de succion non nutritionnelle et un nombre plus faible se livrait à des jeux. 

Une étude plus récente (Henry & Hausberger, 2017) explique l’importance des différences individuelles dans la relation entre 

poulain et mère à partir du troisième mois. Leur observation constitue une excellente occasion d’identifier des traits prédictifs du 

futur tempérament, notamment l’émotivité lors du sevrage, puis à l’âge adulte. Les auteurs exposent que les poulains qui s’éloignent 

facilement de leur mère à l’âge de 3 mois correspondent aux adultes peu émotifs qui supportent bien la séparation sociale. Ils 

constatent le comportement inverse chez ceux qui ont besoin de se réconforter au contact maternel. Ils effectuent de nombreuses 

tétées non nutritives (sans déglutition de lait), appelées aussi de confort. Ces succions typiques de la mamelle s’expriment préci-

sément dans des contextes anxiogènes : événement soudain et inhabituel, lieu inconnu, absence temporaire de la poulinière. Par 

ailleurs, les auteurs montrent que les poulains qui passent plus de temps à téter ou à effectuer des tentatives à l’âge de quatre ou 

cinq mois présentent plus de risque de développer plus tard des stéréotypies. D’autres études constatent dès la première semaine 

 
59 Pour rappel, cette pratique consiste à manipuler les poulains dans les 10 minutes suivant la naissance, immédiatement après les soins postnatals de routine 

(désinfection du moignon ombilical). Ils sont caressés sur tout le corps, exposés à de nouveaux stimuli tactiles (serviette blanche, sac en plastique, jet d’eau) et 

maintenus immobiles en position couchée avant qu’ils ne se lèvent. 
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d’âge la stabilité considérable de différences individuelles dans le comportement et la physiologie des réponses à des facteurs de 

stress brefs et significatifs (Pérez-Manrique et coll., 2019, 2021). 

6.9.1.2.3 Les effets du sevrage sur la mère 

La séparation du poulain et de sa mère entraîne toute une série de processus physiologiques chez la poulinière. Si on prend la 

précaution de diminuer la ration de concentré la semaine qui précède le sevrage, la production laitière cesse quelques jours après. 

En effet, elle ne se trouve plus stimulée par la tétée qui sécrète l’ocytocine responsable du réflexe d’éjection. On s’étonne de ne 

trouver que peu de données qui concernent les effets comportementaux et hormonaux de la rupture des liens maternels sur les 

juments. Il reste donc à identifier les procédures qui pourraient se révéler moins inquiétantes et plus respectueuses du bien-être, 

non seulement des poulains, mais aussi de leurs mères. On observe que la plupart des juments se calment plus rapidement que 

leur progéniture, en particulier celles qui ont mis bas au cours des dernières années. Le temps requis pour qu’elles reprennent 

une attitude normale varie de quelques heures à plusieurs jours. 

Une seule étude (Falomo et coll., 2020) montre que le sevrage artificiel s’avère un facteur de stress pour les poulinières, mais que 

la méthode abrupte ou progressive n’influence pas les paramètres comportementaux ou hormonaux de manière significative. 

6.9.2 Contexte politique et réglementaire 

La législation sur la protection des animaux ne règle pas de manière explicite la question du sevrage. Comme pour les juments 

portantes ou allaitantes, ce sont les principes de base de la LPA et de l’OPAn qui s’appliquent (6.8.2 p. 296). À notre connaissance, 

aucune organisation d’élevage n’a publié de réglementation. Certaines mettent un guide pratique à l’attention des éleveurs (FECH, 

2015). Par ailleurs, l’OPAn (art. 59, al. 4) exige la détention en groupe des jeunes équidés après leur sevrage et jusqu’à l’âge de 

30 mois ou le début d’une utilisation régulière. 

6.9.3 Intérêts des parties et champs de conflits entre les valeurs défendues 

6.9.3.1 Les intérêts des équidés concernés 

Les intérêts des animaux concernés (le poulain et sa mère) résident en priorité dans la possibilité de ne pas vivre des expériences 

traumatisantes en raison du sevrage, notamment un stress préjudiciable à leur santé et à leur développement. Les détenteurs leur 

épargneront l’anxiété, les douleurs, les maux ou les dommages. Par voie de conséquence, ils surveilleront particulièrement l’ali-

mentation, l’état et les traits comportementaux pour assurer leur bien-être et respecter leur dignité. 

6.9.3.2 Les intérêts des éleveurs 

Plusieurs publications décrivent les intérêts pratiques et économiques des éleveurs et les arguments avancés en faveur d’un 

sevrage précoce par le détenteur (Henry et coll., 2018, 2020 ; Waran et coll., 2008). Elles se trouvent davantage basées sur la 

tradition et les habitudes, peut-être même sur des idées préconçues et non vérifiées. Clairement, l’amélioration du bien-être exigée 

par des principes éthiques qui protègent les intérêts des animaux n’occupe pas souvent une place prépondérante. Les détenteurs 

demeurent cependant confrontés à des contingences dont on pondérera l’importance. 

• La compétence de l’éleveur de mettre en œuvre la méthode choisie, ainsi que le temps qu’il peut consacrer à cette 

période. 

• Les disponibilités en matière de ressources et d’environnement offert par les logements. 

• Le nombre de poulains à sevrer, l’âge, le stade de développement et le tempérament de chacun. 

• L’intensité de l’attachement, respectivement de l’émancipation, au sein de chaque dyade. 

• La capacité de chaque poulain de s’adapter aux changements sociaux et physiques. 

• Le statut gynécologique de chaque jument suitée (vide ou portante) ; le niveau de sa production laitière, sa santé et son 

comportement. 

• Les conditions météorologiques. 

6.9.4 Alternatives permettant les mêmes résultats avec moins de contraintes 

6.9.4.1 Les principes fondamentaux 

Sans choisir à ce stade la procédure de sevrage exacte à appliquer, on rappelle que l’on cherchera à diminuer le stress des 

poulains et des mères et à privilégier les émotions positives. Au surplus, les mesures prises éviteront le développement de troubles 

du comportement. À cet effet, l’environnement pendant la période de séparation se trouvera suffisamment riche pour laisser les 

jeunes l’explorer, renforcer leur curiosité et les occuper. Si possible, l’idéal consiste à maintenir un espace vital familier. À cet 

égard, le confinement qui prive un poulain d’interactions avec au moins un congénère s’avère très préjudiciable. Dans tous les 

cas, les alternatives seront adaptées aux circonstances. Par exemple, un petit propriétaire ne pourra pas prendre les mêmes 

mesures pour sevrer les descendants d’une ou deux poulinières qu’un haras qui en détient une douzaine. Or plus de la moitié des 

éleveurs ne gardent que très peu de juments suitées (Deutscher Galopp, 2018 ; IFCE, 2020 ; Karwath et coll., 2013). 



 

 

303/330 

Au surplus, alors que le sevrage naturel se trouve certainement la méthode qui cause le moins de stress, on constate que laisser 

les juments sans intervention humaine s’avère généralement impossible. Les conditions d’élevage des races traditionnelles en 

Suisse et dans les pays voisins (sport, loisirs, travail…) ne permettent pas la détention permanente naturelle ou semi-naturelle. 

Pour terminer, beaucoup de détenteurs ont espéré pouvoir diminuer le stress en appliquant des phéromones, mais ces substances 

ne semblent pas procurer d’effets significatifs (Beaver, 2019). 

6.9.4.1.1 Garantir les interactions sociales 

Pour sevrer un ou deux poulains, la méthode souvent proposée consiste à diviser physiquement chaque paire, mais à surveiller 

que chaque membre puisse continuer de soigner les contacts sociaux avec un ou des congénères. On évitera impérativement le 

danger que le jeune équidé se lie davantage avec la personne qui s’en occupe plutôt qu’avec un représentant de l’espèce équine. 

Pour cela, le détenteur qui ne garde qu’une dyade aménagera un enclos pour le laiton seul et un deuxième pour sa mère. Ces 

aires de sortie seront munies de clôtures solides à claire-voie pour les séparer. Un tel dispositif garantit la sécurité, autorise les 

interactions visuelles, olfactives et acoustiques, mais empêche la tétée. Le risque de frustration demeure faible si le jeune a atteint 

un degré d’autonomie suffisant pour brouter. La menace s’avère plus conséquente si son développement comportemental n’assure 

pas une indépendance satisfaisante. Les facteurs stressants restent alors puissants (6.9.4.1.2 p. 303 ci-dessous). L’éleveur amé-

nagera ensuite des logements contigus et séparés, notamment équipés d’une infrastructure tubulaire avec des espaces pour 

permettre le contact social. En outre, il examinera attentivement les possibilités d’améliorer les conditions de vie du jeune cheval 

en lui donnant la liberté de communiquer avec un compagnon plus âgé et connu. À cet effet, il cherchera un individu non apparenté 

(autre que sa mère), par exemple un hongre ou une jument vide. 

La solution s’avère plus facile dans les grands élevages qui détiennent un effectif de plusieurs poulinières. Les personnes respon-

sables organiseront le sevrage par au moins deux séries de deux ou trois juments en fonction de la date de naissance des rejetons. 

De cette manière, la méthode semble causer moins de stress dans un environnement familier, si les poulains peuvent continuer 

d’interagir avec les membres du troupeau qui restent dans le groupe, mais sans voir et entendre leurs mères.  

6.9.4.1.2 Les facteurs stressants à éviter 

Les critiques de la méthode progressive portent sur les effets du stress qui peuvent s’accumuler. Plusieurs études montrent 

néanmoins que les poulains présentent moins de signes de détresse lorsque le temps passé avec la mère se réduit graduellement. 

Cette procédure leur offre aussi l’avantage de l’accoutumance à de nouvelles conditions de vie, mais les changements ne devraient 

pas survenir en même temps. La progéniture pourra s’habituer par étapes à un logement et un lieu inconnus en les explorant, à 

la transition alimentaire (du régime lacté aux végétaux) et à l’utilisation d’abreuvoirs et d’un râtelier de pâturage. Par ailleurs, cette 

méthode favorise le tarissement de la production laitière lorsque le nombre de tétées décroît pour autant que la ration de concentrés 

de la mère diminue drastiquement. 

Il convient également de ne pas ajouter des sources de stress supplémentaires pendant la procédure de séparation et le mois 

suivant. On évitera donc les changements successifs de logement, les transports, les manipulations (autres que l’éducation de 

base) ou les séances de dressage au sol. Si le poulain doit posséder l’expérience de la ration solide, on décourage l’apport de 

concentrés, car il peut favoriser l’apparition de stéréotypies. Enfin, il doit se trouver en excellente santé pour supporter les impor-

tantes perturbations lors de la séparation. Un vétérinaire conseillera le moment opportun pour les besoins spécifiques comme les 

vaccins ou les vermifuges. 

Le sevrage avant l’âge de 5 à 6 mois augmente considérablement le niveau de stress, car les laitons demeurent très dépendants 

de la protection et du soutien de leur mère sur le plan émotionnel. Il peut alors entraver un développement comportemental 

normal. Le plus souvent, ils ne se sont pas bien accoutumés à une ration solide (foin, herbe) et la production laitière de la jument 

reste assez importante. 

6.9.4.2 Conditions complémentaires 

Le détenteur prendra des mesures complémentaires, en particulier en matière de sécurité. Il accordera du poids à une surveillance 

étroite des poulains. La procédure de sevrage présente un risque d’accident quand le laiton cherche à rejoindre sa mère en 

franchissant l’obstacle qui l’éloigne d’elle. À cet effet, les parois et les clôtures garantiront la sûreté. Les fils simples, les cordelettes 

ou les rubans électriques ne suffisent pas.  

Il restera particulièrement attentif à l’expression de stress aigu qui dure : défécation, activité locomotrice, hennissements, agressi-

vité, panique et tentatives de fuite. Il surveillera en premier l’apathie, le retrait, l’indifférence à l’environnement et les troubles du 

comportement alimentaire. Les symptômes les plus alarmants s’avèrent le manque d’appétit et les signes précurseurs de tic à 

l’appui (lécher, mordre les lices ou les piquets, essais de téter un congénère).  

Pendant la période qui entoure le sevrage, la ration ne se composera pas de concentrés ou d’autres substituts de foin à forte 

densité énergétique. La haute teneur en hydrates de carbone augmente la probabilité de stéréotypies. 
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6.9.4.3 La préparation du couple mère-poulain 

Nous avons vu précédemment que la séparation progressive aide à réduire la production laitière des mères et permet d’habituer 

le poulain au fourrage (herbe, foin). Cet apport d’aliments solides joue un rôle particulièrement important pour les laitons destinés 

au sevrage précoce (Hoffmann et coll., 1995). Si possible, l’éleveur installera un abri dans une partie de l’enclos avec des man-

geoires couvertes réservées à la progéniture. Pour empêcher l’accès des juments à la nourriture, il aménagera un obstacle à une 

hauteur réglable à 15 cm au-dessus du garrot du poulain. De plus, la robustesse du dispositif résistera aux tentatives répétées 

des mères qui cherchent à le franchir. On trouve aussi sur le marché des mangeoires équipées de barreaux ajustables pour ne 

laisser passer que le nez.  

On souligne également que la nutrition des poulinières portantes peut affecter le développement des testicules et des os, le 

métabolisme du glucose et la réponse à la suralimentation chez les poulains jusqu’à l’âge de deux ans (Robles et coll., 2017). 

Pour prévenir ces troubles (6.7.1.4 p. 257) et les problèmes comportementaux, les rations doivent contenir une quantité équilibrée 

d’énergie, de protéines et de minéraux. Plusieurs ouvrages traitent ces sujets (Geor et coll., 2013 ; Juliand & Martin-Rosset, 2005 ; 

Lansade et coll., 2020 ; Lawrence, 2004 ; Pagan & Nash, 2008). 

6.9.5 Résultats de la pesée des intérêts et justification des contraintes 

Le sevrage naturel, sans aucune intervention humaine, ne peut pas convenir à tous les élevages. Cela ne devrait cependant pas 

retenir les détenteurs à envisager cette possibilité lorsque les conditions le permettent. En revanche, ils éviteront les activités 

abusives, notamment quand ils ne disposent pas des infrastructures adéquates et de l’expérience pratique. Toutefois, dans l’état 

actuel de nos connaissances, aucune méthode contrôlée ne supprime totalement les situations stressantes. On ne peut justifier 

les émotions négatives et les contraintes des animaux concernés qu’à la condition de mettre en place les mesures alternatives et 

palliatives décrites dans le paragraphe précédent (6.9.4 p. 302). En résumé, l’éleveur prendra les précautions appropriées. 

• Faciliter la transition à la nourriture solide dès l’âge de cinq à six mois. 

• Permettre au laiton de manger seul sans que la mère interfère, notamment lorsqu’il reçoit des concentrés. 

• Lui apprendre à accorder ponctuellement son attention aux humains. 

• Le manipuler et l’éduquer, par exemple en vue de son débourrage ou de sa commercialisation. 

• Favoriser le sevrage simultané de plusieurs poulains dans les grands élevages. 

• Regrouper plusieurs sujets sevrés en automne pour l’hivernage dans une exploitation spécialisée. 

• Limiter l’impact négatif potentiel d’un allaitement prolongé sur l’efficacité reproductrice ultérieure des poulinières. 

Plusieurs procédures demeurent injustifiées. 

• Séparer un poulain de sa mère, puis l’isoler dans un box, même pendant une journée, sans qu’il puisse interagir régu-

lièrement avec au moins un congénère.  

• Sevrer un jeune équidé s’il n’a pas, au préalable, pris l’habitude de s’abreuver seul et de consommer les fourrages 

grossiers auxquels il aura accès ensuite.  

• Toutes les procédures s’avèrent abusives si le poulain n’a pas au minimum 5 ou 6 mois. 

On peut aussi soutenir que l’apparition de troubles du comportement pendant et après la procédure de séparation définitive 

constitue un signe d’erreurs de gestion inacceptables. C’est la raison pour laquelle, le détenteur prendra soin d’éviter les contraintes 

et assurer des conditions de vie et des rations alimentaires adéquates. Pour terminer, un autre abus consiste à profiter de cette 

période pour pousser les interactions humaines avec le jeune équidé sevré au détriment des liens sociaux entre congénères requis 

par le développement propre à son espèce. 

6.9.6 Recommandations de mise en œuvre 

• Pour diminuer les contraintes et le stress de manière optimale, les éleveurs étudient attentivement, et, à temps, les 

ressources dont ils disposent et les moyens à mettre en œuvre pour planifier l’ensemble de la procédure. Ils choisissent 

la solution adéquate pour y parvenir. 

• Les organisations d’élevage soutiennent leurs membres avec des guides sur les diverses méthodes et, au besoin, les 

actualisent régulièrement. 
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Conclusions et perspectives 

Au cours des dernières années, les acteurs de la filière équine ont assisté à une croissance fondamentale du nombre d’équidés et 

de l’impact socio-économique des activités équestres ; l’introduction et divers chapitres de ce document évoquent cette évolution. 

Toutefois, la qualité des conditions de détention et d’utilisation n’a pas progressé à la même vitesse. 

Les doléances sociétales augmentent, car la population perçoit le vivant différemment depuis quelques décennies. Aujourd’hui, 

ses besoins se manifestent surtout par de nouvelles attentes en matière de dignité et de bien-être animal. Plus une espèce occupe 

une position éminente dans la hiérarchie des animaux domestiques, plus ces exigences sont élevées. À cet égard, la grande 

particularité résiderait dans le fait qu’on ne respecte pas davantage le cheval, mais que, dans un élan anthropomorphique, on 

l’aime ; par malheur, « plus on l’aime, moins on le connaît » (Digard, 1995). 

La question des mesures à prendre reste d’une importance capitale. Après avoir tiré au clair dans ce rapport, la nature des pressions 

exercées sur les équidés par les conditions d’élevage, de garde ou d’utilisation, il convient de déterminer les implications des 

parties concernées. 

La responsabilité d’éviter des contraintes (art. 10 LPA) revient en première ligne aux personnes de l’entourage des équidés (éle-

veurs, détenteurs, population équestre, palefreniers, thérapeutes, etc.). C’est à elles qu’incombe la charge de procéder dans chaque 

circonstance à une évaluation par pesée d’intérêts. De leur côté, les diverses fédérations, organisations professionnelles ou insti-

tutions observent le point de vue éthique dans leur dispositif. Elles intègrent des précautions dans leurs règlements, leur but 

d’élevage et les programmes de formation. La visée consiste à protéger les chevaux et à prévenir la restriction d’une fonction 

organique ou sensorielle, ou un écart par rapport au comportement spécifique des équidés. 

Toutefois, ces responsabilités ne peuvent pas s’exercer sans connaissances approfondies. Les associations hippiques ou les 

institutions de surveillance jouent ainsi un rôle primordial. Au regard des objectifs éthiques visés, il ne nous apparaît pas conve-

nable qu’elles se retranchent derrière le devoir propre à chaque individu, car encore faut-il que le savoir soit disponible, diffusé, 

assimilé et appliqué en pratique. 

Or, malgré la demande et l’offre croissantes de possibilités de se former, plusieurs études relèvent que le savoir des personnes 

actives de la filière équine reste généralement faible comparé à celui des professionnels d’autres branches (Bachmann, 2002 ; 

FABRE, 2007 ; Poncet et coll., 2006, 2007). On observe d’abord que l’enseignement des savoirs hippologiques devient abondant, 

mais pas toujours d’une qualité alignée sur les questions de bien-être et de dignité. Ensuite, on constate que, pour bon nombre 

de détenteurs, la rentabilité n’a pas la même portée économique que le rendement des animaux de rente. Plusieurs personnes ne 

se sentent pas vraiment concernées par les connaissances actuelles et n’y voient pas d’avantage essentiel. Pire, elles considèrent 

souvent ces améliorations comme des entraves ou une atteinte à la tradition. C’est pourquoi un nombre conséquent d’individus 

s’occupent d’équidés en dilettante ou exercent une activité accessoire sans s’informer sur les sujets qui peuvent poser des pro-

blèmes éthiques. Enfin, même si les agriculteurs se trouvent très bien instruits pour tout ce qui touche les animaux de rente qui 

produisent des denrées alimentaires (viande et lait). Le niveau se montre plus faible dans les domaines hippiques. Les écoles 

d’agriculture, sauf quelques exceptions cantonales, ont pratiquement renoncé à enseigner ces matières. 

L’éducation sur les questions de bien-être a beaucoup progressé. La connaissance du cheval, de ses particularités anatomiques, 

physiologiques et comportementales et de ses besoins figure au programme, par exemple du Brevet de la FSSE ou de la formation 

professionnelle. Cependant, ces sujets sont restés longtemps traités de façon par trop superficielle ou rapide. En effet, les élèves 

souhaitent avant tout monter à cheval ou atteler. Par ailleurs, les enseignants eux-mêmes ne réalisent pas toujours l’importance 

de cette matière ou ne se sentent parfois pas à la hauteur. 

Ces lacunes entraînent des conséquences négatives sur le respect de la dignité et du bien-être des équidés, que ce soit en matière 

d’élevage, de conditions de garde ou d’utilisation. De multiples répercussions affectent la société et le monde du cheval. On cite 

les problèmes de sécurité, l’affaiblissement de la contribution aux animations socioculturelles et au développement durable des 

espaces ruraux, les pertes économiques, ainsi que l’image défavorable véhiculée à l’occasion par la population et les médias. In 

fine, cela risque de conduire à une restriction accrue de l’exercice des activités équestres. 

Des mesures palliatives existent. La législation sur la protection des animaux exige une formation des personnes qui détiennent 

plus de cinq chevaux. Bien que ces connaissances de base indispensables restent minimales et ne concernent que les débutants, 

elles vont dans le bon sens. Ainsi depuis peu, plusieurs institutions privées et associations offrent de nombreux cours. Tous visent 

le même objectif : de meilleures relations avec les chevaux. Toutefois, ce but demeure difficile à atteindre, car les intérêts repré-

sentés et les opinions divergent sur la manière de se comporter avec eux, de les préparer et de les entraîner. 

Le rapport souligne à plusieurs reprises le rôle déterminant des conclusions d’experts et de chercheurs reconnus. À l’avenir, elles 

devront l’emporter sur les jugements qui reposent sur des suppositions, des émotions ou des références à une nature idéalisée. 

Les connaissances scientifiques sur les équidés se sont beaucoup développées et diversifiées au cours des dernières années en 

Suisse (Burger et coll., 2010 ; Poncet PA et coll., 2007, 2009, 2011) et à l’étranger. Cependant, elles manquent dans plusieurs 

domaines indispensables à la quête d’une attitude éthique adéquate. Les réseaux de recherche équine aspirent à répondre aux 
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questions et aux besoins de la filière. Nous recommandons que des études abordent à l’avenir davantage ces thématiques fonda-

mentales et pratiques. 

Les recommandations du COFICHEV en matière de thèmes de recherche scientifique 

On explorera en premier les sujets touchant le bien-être des équidés de manière accrue et systématique, en particulier en matière 

d’impact physique et psychique des contraintes exercées dans les diverses situations. On peut citer des domaines où la marge de 

progrès semble encore considérable. 

• Développer l’évaluation des manifestations du surmenage, du stress, de la perception de la douleur, de la capacité 

d’adaptation et de l’inconfort lors des activités avec les équidés. 

• Impacts des moyens auxiliaires dans certaines disciplines : mors, enrênements supérieurs, fixes, latéraux, œillères…  

• Décrire les pratiques de formation et d’entraînement qui font appel à la motivation et au renforcement positif. 

• Améliorer des conditions de transport et d’abattage. 

• Approfondir les effets de la séparation temporaire du poulain et de sa mère. 

• Programmes d’élevage et génétique relatifs à la santé et au comportement. 

• Causes de mortalité des équidés en Suisse et préciser leur évolution (vieillissement de la population équine, pyramide 

des âges). 

• Impacts de l’euthanasie et de la valorisation des cadavres (coût en énergie, dégâts à l’environnement, élimination de 

protéines de valeur). 

• Perfectionnement du contenu des cours de formation et vérification de la qualification des intervenants.  

De manière générale, les projets sur les relations sociales et économiques des humains avec les équidés seront élargis. Ils 

n’aborderont pas les exigences en matière de dignité et de bien-être seulement en termes pécuniaires. Ils prendront en compte 

les atouts (meilleure image publique des détenteurs et des utilisateurs, amélioration de la santé animale, diminution des troubles 

de comportement…). 

Par ailleurs, les fédérations et les diverses institutions participeront au financement des études scientifiques et intensifieront leurs 

efforts dans le domaine de la communication, de la sensibilisation et du transfert de connaissances. Il convient qu’elles dépassent 

un champ de réflexion centré sur les résultats sportifs ou le progrès d’élevage. Elles diffuseront régulièrement, par le biais de 

cours, de manifestations ou de publications, des recommandations et des informations sur des sujets délicats. 

• Le développement comportemental des jeunes équidés. 

• Le sevrage. 

• L’état de santé lors de la croissance ; la prévention (intensité des exercices physiques, mesures de sélection du pro-

gramme d’élevage, méthodes de formation des jeunes chevaux…). 

• Les contraintes imposées par la retraite d’un cheval et les méthodes de mise à mort. 

• Les dommages et les maux provoqués par les moyens de coercition encore en usage. 

• Le comportement sexuel typique des équidés. 

• L’utilisation de l’électricité. 

• Les thérapies géniques et le dopage génétique. 

• Les compétences et l’attitude éthique des officiels. 

• Le nombre de départs dans les compétitions et les intervalles entre eux, ainsi que le temps passé dans un transport lors 

des manifestations. 

• L’âge minimum autorisé par niveau d’épreuve. 

• Les contrôles de santé (condition physique, psychique, de médication ou de dopage) lors de manifestations. 

• La surveillance de l’usage de médicaments soutenue par la tenue permanente d’un journal de traitement. 

• La participation restrictive des juments allaitantes ou portantes de plus de cinq mois. 

Principalement, les fédérations investiront davantage dans la définition et la promotion de valeurs non monétaires qui permettent 

d’aller au-delà de l’utilisation poussée d’athlètes équins dans le circuit de compétitions, en particulier celles de haut niveau, à des 

fins uniquement économiques ou de prestige. Une piste serait de reconnaître ouvertement le statut moral des équidés et de 

modifier les attitudes à leur égard. 

Plus spécifiquement, les organisations d’élevage élaboreront des dispositions réglementaires pour organiser des contrôles des 

jeunes chevaux. Ils attesteront que les participants aux épreuves de sélection se trouvent en bonne forme (physique et psychique), 

en santé, libres de médicaments et de produits dopants et sans l’influence de moyens auxiliaires inadéquats. Ils publieront des 

résultats transparents. 

• Mettre en place des tests de dépistage des maladies héréditaires, monitorage et publication des résultats. 

• Fixer des conditions pour l’usage de la technique de TE. 

• Interdire la production et l’utilisation d’animaux clonés. 
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La profession de médecin vétérinaire joue un rôle déterminant dans l’amélioration du bien-être équin, surtout dans les domaines 

des sports équestres et des courses. Le programme d’étude et de perfectionnement se trouve sans doute bien conçu pour trans-

mettre les valeurs cardinales du métier soutenues par plusieurs qualités sociales. On compte notamment l’écoute du client (em-

pathie, sensibilité, respect et confiance réciproque), la réactivité, la fiabilité, la prise de responsabilité, la transparence… (Held, 

2005). Même si l’enseignement porte sur la question de l’éthique animale, une grande partie des praticiens se trouvent tout de 

même démunis. Ils procèdent avec peine à une pesée des intérêts circonstanciée et honnête, en particulier pour évaluer les 

besoins naturels des équidés, ainsi que les atteintes à leur dignité et leur bien-être. Par ailleurs, de nombreux thérapeutes, à 

l’instar de leurs clients, entretiennent avec les athlètes équins des relations surtout marquées par le contrôle, l’utilisation et la 

soumission par les humains. Avec ce modèle socioculturel, ils mettent l’accent sur une vision humaine du bien-être. Plus préci-

sément, ils accordent du poids à leur responsabilité opérationnelle de satisfaire des besoins qu’ils ont eux-mêmes définis (par 

exemple le traitement des douleurs. Soucieux de bien les traiter, ils éprouvent des difficultés à reconnaître les chevaux comme 

sujets de leur existence qui cherchent à combler des besoins propres (Bergmann, 2019 ; Bornemark et coll., 2019). Les vétéri-

naires peinent ainsi à comprendre le point de vue de l’animal, en bref sa façon de percevoir son environnement. Par exemple, lors 

d’une prise en charge, ils rencontrent des problèmes à identifier les signes comportementaux d’inconfort pendant un exercice ou 

de douleur chez un cheval âgé ou un âne. Cela les conduit à ne pas pouvoir prodiguer les conseils appropriés ou à différer le 

moment opportun de la mise à mort.  

Ils doivent ainsi relever le défi d’appliquer leurs savoirs pour évaluer ce qui se trouve éthiquement juste pour un cheval dans une 

situation donnée. À cette occasion, ils conseillent le client, ou le persuadent d’établir avec l’animal une relation plus attentionnée. 

Cette dernière se caractérisera par une attitude et des pratiques qui prennent en compte ses sensibilités aux conditions de son 

milieu. Ils fourniront au détenteur les bases pour admettre sa responsabilité personnelle envers l’animal, ne pas lui causer des 

contraintes inutiles et maximiser son bien-être au-delà des exigences légales. Le dilemme éthique et les conflits d’intérêts à 

résoudre peuvent alors s’avérer lourds, surtout pendant les compétitions ou en cas d’attentes irréalistes du propriétaire ou de 

l’entraîneur (Campbell, 2013 ; Gröbly, 2010). 

Pour terminer, le législateur doit poursuivre ses efforts pour améliorer le bien-être des équidés et le respect de leur dignité, avant 

tout lors de leur utilisation. Par le biais de financement de projets de recherche et de communication, il encouragera les acteurs 

de la filière à réfléchir sur les questions éthiques et les aider à prendre des décisions. En cas de défaillance, il édictera d’abord 

des directives. Si nécessaire, il les rendra contraignantes dans des dispositions légales, en particulier quand les fédérations ne se 

sentent pas particulièrement concernées ou compétentes. Cela peut s’avérer les cas, par exemple dans le domaine des techniques 

de reproduction ou du suivi des journaux de traitement en relation avec les contrôles sanitaires mentionnés plus haut. 

Les perspectives 

Dans notre société ouverte, et lorsque plusieurs parties gravitent autour du même sujet, les opinions divergent. On présage donc 

dès maintenant que certains acteurs ne manqueront pas de crier au sentimentalisme outrancier ou de formuler leurs doutes quant 

aux possibilités de mettre en œuvre toutes ces recommandations. Dans de nombreux cas, on présentera, à tort, les avantages 

financiers comme prépondérants dans la pesée d’intérêts. Ils justifieront l’inaction ou l’opposition. 

Ces attitudes ne changeront pourtant rien au questionnement éthique persistant sur la dignité et le bien-être des équidés. En effet, 

la population, ou tout au moins une importante partie, poursuivra l’expression de son désaccord et jugera inacceptables certaines 

pratiques si des contraintes sérieuses sont liées à des risques majeurs pour la santé. Dans ces cas, la pesée d’intérêts devra se 

solder en faveur des équidés, en particulier lorsque des alternatives raisonnables existent. En effet, la nature éthique des rapports 

des humains avec les chevaux est historiquement déterminée, mais elle évolue ; comme le passé récent nous l’enseigne, la balance 

penche de plus en plus au profit des équidés. Le débat n’est donc pas clos, puisque le regard posé sur eux a changé et changera 

dans le futur. La question restera cependant la même : comment trouver un équilibre entre les intérêts des humains, les réalités 

économiques et le respect du cheval, de sa dignité et de son bien-être ? 

Aussi, plusieurs sujets restent encore à aborder en détail. Le moment arrivera rapidement si des contraintes se révèlent pesantes 

ou si certains usages se développent et soulèvent des interrogations éthiques. On pense à plusieurs sujets, mais sans ordre 

d’importance et d’exhaustivité. 

• La reconversion dans une discipline de chevaux spécialisés dans une autre. 

• Les problèmes potentiels liés aux changements d’écurie. 

• Les poulains qui servent de prix lors de tombolas. 

• Les chevaux utilisés pour la thérapie équestre. 

• L’exploitation d’équidés pour la production de lait ou de médicaments. 

• L’élevage d’hybrides interspécifiques particuliers (Equus caballus x Equus zebra, Equus asinus x Equus zebra, etc.) ou 

de types extrêmes (équidés nains). 

• Les positions éthiques dans divers milieux professionnels, établissements de formation, maréchaux ou vétérinaires par 

exemple. 
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En outre, nous soulignons que l’objectif de ce document ne touche pas les attentes envers la filière équine. Devant la mise en 

cause constante de certains comportements sportifs ou de systèmes de détention, et les polémiques relatives à certaines pratiques, 

on estime nécessaire de ne pas laisser le devoir de vigilance aux seuls mouvements de protection des animaux ou aux autorités 

chargées de l’application de la législation. Une raison suffisante pour que les personnes et les associations qui exercent des 

activités avec les chevaux préviennent les problèmes et procèdent régulièrement à une pesée d’intérêts honnête. Plus précisément, 

elles accorderont une place prépondérante au bien-être des équidés et au respect de leur valeur propre (dignité animale) et ne se 

borneront pas à améliorer ces points uniquement au profit des êtres humains. Dès lors, nous souhaitons qu’une commission 

indépendante et permanente financée par les organisations et les institutions concernées se consacre à la réflexion sur l’éthique 

dans la filière équine (think tank). 
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céréales, concentrés (hydrates de carbone) 47, 67, 68, 93, 117, 

147, 258, 277, 300, 303 

fourrage grossier (riches en fibres) 31, 41, 47, 67, 93, 117, 151, 

192, 212, 301, 304 

granulés 41 

inadaptés 27, 43, 51, 67, 137, 258, 259, 277 

pauvres en fibres 41, 67, 68, 197 

pauvres en hydrates de carbone 67 

ration supplémentaire 113 

sous-alimentation 27, 296 

suralimentation 30, 258, 304 

traçabilité 165 

transitions 301, 303, 304 

● Alternatives 31, 32, 75, 92, 98, 104, 109, 117, 131, 142, 150, 173, 194, 

207, 211, 226, 231, 235, 240, 248, 277, 298, 302 

● Aménagement du territoire Voir  Législation, aménagement du territoire 

● Anesthésiologie 

anesthésie 97 

anesthésie locale 96, 97, 158, 238 

narcose 96, 97, 152, 185, 193, 199, 205, 208 

accident 96 

● Animal 

consommant des fourrages grossiers 47 

d’expérience 215, 244 

de compagnie 13, 16, 29, 39, 40, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 51, 

67, 99, 107, 109, 112, 188, 190, 203, 205, 208, 211, 242, 274 

de rente 13, 16, 40, 42, 43, 44, 45, 47, 48, 49, 107, 109, 188, 205, 

207, 211, 212, 242, 274 

sauvage 16, 44 

● Animalisme 15, 16, 43 

abolitionnisme 16 

antispécisme 16, 43 

● Anthropocentrisme 13, 14 

● Anthropomorphisme 13, 22, 29, 30, 37, 39, 43, 112, 188, 231, 307 

● Anxiété Voir Contrainte, anxiété 

● Assurances 92, 97 

● Avilissement Voir Contrainte, avilissement 

● BDTA Voir Registre des équidés, BDTA 

● Besoins 

eau 29, 30, 52, 60, 118, 119, 150, 151, 163, 166, 192, 197, 210 

● Besoins naturels 13, 22, 25, 30, 37, 39, 40, 75, 92, 104, 175, 207, 235, 

252, 271, 272, 273, 279 

alimentation 26, 37, 39, 47, 141, 174, 194 

contacts sociaux25, 31, 37, 60, 74, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 96, 97, 98, 

101, 104, 105, 117, 118, 141, 150, 194, 199, 206, 235, 236, 239, 

240, 278, 279, 303 

contrôle de l’environnement 92, 218 

exprimer des comportementaux normaux 231, 232 

mouvement 37, 90, 91, 184, 194, 206, 259 

en plein air et en liberté 31, 39, 41, 60, 63, 74, 75, 78, 90, 92, 94, 

98, 100, 103, 104, 105, 141, 204, 205, 206, 251, 273, 278, 

279 

occupation 31, 37, 67, 74, 90, 93, 194 

possibilité de se retirer 89, 92, 94, 105 

repos 62, 65, 73, 74, 78, 171, 174, 175, 194, 262, 277, 295 

reproduction 90, 92, 96, 97, 98, 229, 230, 232, 234, 235, 236, 238, 

239, 240, 245 

santé 37 

satisfaction 30, 89, 97, 98, 100, 105, 132, 141, 199, 200, 207, 208, 

229, 230, 231, 232, 235, 236, 238, 240, 251, 272 

sécurité 37 

● Bien-être animal 3, 11, 14, 15, 16, 17, 22, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 30, 

31, 32, 37, 39, 40, 41, 43, 47, 48, 49, 51, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 62, 

63, 65, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 89, 94, 97, 98, 

99, 101, 103, 105, 108, 110, 111, 112, 113, 114, 116, 119, 120, 125, 

126, 128, 131, 132, 137, 141, 142, 143, 146, 149, 150, 152, 155, 

156, 158, 160, 161, 162, 163, 164, 166, 169, 170, 171, 172, 173, 

175, 176, 177, 183, 185, 186, 188, 189, 191, 193, 194, 196, 197, 

198, 199, 200, 208, 210, 212, 215, 216, 222, 230, 231, 242, 244, 

245, 247, 248, 250, 251, 252, 265, 266, 267, 268, 269, 270, 271, 

272, 274, 276, 277, 278, 280, 296, 297, 300, 301, 307, 308, 309, 

310 

amélioration 69, 76, 78, 97, 280, 302, 309 

approche systémique 27, 155 

définition 26, 30 

dimensions 26, 27 

évaluation 23, 26, 27, 29, 60, 66, 69, 71, 76, 90, 96, 124, 132, 137, 

141, 147, 278 

indicateurs 27, 28, 29, 69, 96, 124, 132, 141, 147 

mimiques faciales 28 

principes 27 

protocole AWIN 29 

indicateurs 

mimiques faciales 124 

mauvais traitement 60, 70, 72, 76, 77, 112, 119, 130, 194, 211, 222 

péjoration 23, 27, 29, 30, 55, 57, 59, 60, 61, 67, 68, 69, 74, 75, 76, 

77, 78, 89, 90, 91, 96, 103, 104, 106, 111, 114, 118, 120, 123, 

124, 126, 127, 130, 131, 132, 137, 140, 141, 146, 149, 150, 161, 

167, 170, 171, 172, 175, 204, 205, 206, 207, 217, 225, 227, 248, 

279, 307 

péjoration 205 

péjoré 206, 280 

respect 71, 75, 110, 123, 124, 128, 137, 151, 154, 155, 160, 170, 

171, 172, 174, 175, 176, 177, 183, 188, 203, 206, 208, 211, 212, 

216, 225, 226, 271, 273, 275, 276, 296, 297, 298, 300, 302, 307, 

308, 309 

amélioration 137 

système des cinq libertés 27, 30, 155 

● Biocentrisme 14, 47 

● Biodiversité 207, 209 

ressources zoogénétiques 61, 183, 239, 240, 251, 277 

● Capacités 13, 15, 37, 75, 127, 131, 172, 177, 205, 215, 217, 226, 271, 

298 

aérobie 102, 103, 264, 265 

aptitude à concourir (fit to compete) 72, 74, 75, 78, 131, 132, 154, 

155, 156, 159, 171, 174, 175, 177, 275, 296 

biologiques 62, 260 

cognitives 15, 22, 24, 39, 58, 124, 127, 265, 266, 267, 272, 275, 278, 

279 

d’adaptation (coping) 23, 24, 25, 26, 27, 30, 31, 62, 65, 70, 105, 106, 

112, 113, 117, 118, 130, 140, 155, 189, 190, 196, 200, 208, 251, 

252, 253, 260, 261, 263, 264, 265, 267, 269, 272, 273, 274, 278, 

302, 308 

sollicitée de manière excessive 22, 24, 26, 62, 91, 103, 104, 141, 

150, 200, 206, 224, 225, 226, 265, 266, 268, 275, 279, 308 

de régénération 256 

douleurs 17 

émotionnelles 39 

endurance 39, 56, 61, 102, 103, 160, 251, 252, 264, 265, 273 

évaluation 23, 25, 27, 30, 32, 58, 60, 62, 70, 72, 75, 77, 78, 91, 124, 

156, 171, 189, 190, 206, 224, 226, 266, 268, 271, 277, 278 

fonctionnelles 76, 130, 131, 132, 154, 155, 217, 224, 253 

force 15, 39, 61, 251, 252, 264, 265 

interaction avec les humains 15, 70, 132, 278 

naturelles 37, 72, 124, 130, 131, 132, 155, 176, 271, 275, 276, 279 

physiques 60, 61, 62, 64, 72, 75, 77, 131, 132, 156, 208, 222, 267, 

278 
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psychiques 60, 61, 75, 77, 131, 208, 278 

reproductrices 96, 97, 231, 235, 236 

sensorielles 76, 118, 124, 217, 224, 225, 273 

sociales 27, 39 

talent 63, 69, 128, 130, 239, 268, 271, 276, 279, 298 

thermorégulation 119 

vitesse 15, 39, 61, 69, 251, 252, 264, 269, 273 

● Carrière du cheval 40, 229, 246, 257, 268 

début 69, 78, 261, 271 

durée 59, 78, 171, 174, 252, 260, 266, 269, 270, 273, 278, 279 

gestion 70, 77, 78, 142, 152, 164, 171, 175, 239, 255, 270, 271, 277, 

279 

interruption 

causes 57, 65, 66, 78, 270 

reconversion 40, 59, 66, 69, 70, 74, 77, 78, 208, 252, 309 

reproduction 89, 94, 97, 98, 233, 242, 276, 297 

retrait précoce 271 

retraite 40, 57, 59, 60, 74, 78, 171, 222, 252, 272 

● Carrousel Voir  Garde des équidés, infrastructure, marcheur 

● Castration 25, 51, 89, 91, 94, 95, 96, 98, 99, Voir aussi Médecine 

vétérinaire, chirurgie, castration 

cadre légal et réglementaire 97 

chirurgicale 96, 97, 98 

complications 96 

debout 96 

incomplète 96 

risques 96 

sous narcose 96 

étalon 

contraintes 95, 96, 97, 98 

risques 95, 96 

hormonale 98 

immunologique 91, 98, 166 

intérêts des parties et champs de conflit 97 

jument 

contraintes 96, 97, 98, 99 

juments 96, 98, 233, 238, 239, 243 

stérilisation 96 

● Chaîne alimentaire 244 

● Chaleurs (cycle ovarien) Voir Physiologie, cycle des chaleurs (œstrus) 

● Cheval Voir Équidés 

● Circulation routière 

conduite de véhicules 147, 148, 151, 152 

● Climat 51, 62, 66, 92, 104, 112, 114, 119, 120, 138, 146, 148, 149, 

197, 231, 260, 272 

acclimatation 113, 115, 196 

bouleversement climatique 147 

conditions extrêmes 113, 114, 115, 118, 119 

estival 114, 119 

évaluation 115 

WBGT (wet-bulb globe temperature) 115, 120 

froid 113 

polaire 113 

tempéré 113 

● Code de conduite Voir Éthique, code de bonnes pratiques 

● Communication 48, 49, 55, 58, 68, 69, 75, 76, 77, 123, 132, 149, 165, 

177, 194, 196, 197, 198, 200, 227, 238, 248, 308, 309 

presse 57, 127, 307 

relations publiques 76 

● Comportement animal 26, 51, 101 

à l’écurie 94, 103, 115 

accoutumance 23, 24, 92, 93, 102, 111, 113, 119, 123, 127, 131, 

132, 150, 196, 206, 232, 233, 234, 250, 266, 267, 270, 275 

activité locomotrice 32, 61, 70, 186, 190, 199, 251, 256, 259, 303 

adaptation (coping) 30, 61, 266, 267 

agressivité 89, 90, 93, 94, 101, 147, 231, 303 

alerte 23, 24 

alimentaire 31, 62, 67, 117, 204, 205, 224 

appétit 303 

jeûne 68 

mastication 41 

slow feeding 110, 117, 119 

âne 266 

immobilité, tétanie 61 

sexuel 229 

territorial 229 

apathie 23, 91, 111, 132, 151 

apprentissage 23, 58, 105, 124, 127, 231, 265, 266, 267, 272, 275, 

278 

changement d’environnement 206, 208, 250, 273, 303 

cohésion 89 

communication 266 

compétition entre étalons 89, 93, 186, 230 

conditionnement 23, 90, 97, 99, 105, 266 

coopératif 132 

crainte 23, 101 

défécation 303 

dépression 62, 111, 266, 273 

désensibilisation 23 

désocialisation 89 

détresse 69 

développement comportemental 141, 253, 266, 272, 278, 299, 300, 

301, 308 

dyade mère-poulain 296, 301 

séparation temporaire 296 

séparation, réponse 296, 297, 298, 300, 301 

écoéthologie 51 

émotions 15, 17, 22, 23, 26, 27, 62, 111, 127, 141, 265, 266, 267, 

272, 273, 278, 296, 302 

émotivité 23, 102, 127 

en groupe 89, 113 

harmonieux 231 

équilibré 26, 97, 98, 230 

espace-temps 39 

éthogramme 295 

douleur 29, 61 

évaluation 70, 77, 278 

exploration de l’environnement 23, 102, 278 

frustration 27, 90, 92, 94, 96, 97, 98, 111, 229, 235 

hiérarchie 89, 90, 92, 93, 101 

hypersensibilité 24 

immobilité, tétanie 22, 127, 132 

instinct de survie 23 

interactions sociales 25, 27, 28, 93, 186, 230, 236, 272, 278, 303 

incompatibilité 31 

socialisation 93, 206 

toilettage corporel 93, 111, 117, 118, 120 

toilettage mutuel 111, 118, 200 

jeu 28, 186, 200 

langage corporel 22, 23, 40, 111, 186, 189 

libido 96, 97, 98, 236 

mémoire 56, 265, 266, 272 

motivation 58, 103, 111, 132, 265, 266, 272, 308 

naturel 27, 101, 124, 125, 141, 150, 236 

panique 150, 151, 152, 184, 190, 198, 229, 303 

perception de l’environnement 26, 77, 127, 266, 267, 272 

peur 23, 24, 27, 29, 55, 61, 75, 123, 124, 127, 141, 150, 151, 175, 

184, 186, 190, 194, 195, 196, 197, 198, 206, 296, 301 

peur de la punition 58 

phobie 23, 24, 101, 141, 190, 266 

réaction (réponse) 23, 24, 124, 155, 265, 267 

activité locomotrice 61, 70, 199 

agressivité 23, 24, 61 

défense 23, 124, 229, 266 

dilatation des naseaux 24 

évitement 23, 24 

fuite 22, 23, 24, 27, 39, 61, 94, 101, 102, 103, 104, 127, 150, 

184, 185, 190, 196, 197, 198, 266, 300, 303 

posture d’alerte 62 

recule 23 

ronflement 24 

sensibilité accrue 62 

souffle 23, 24 

tension musculaire 24 

transit intestinal augmenté 62 

vocalises 24 
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réceptivité 

Baby talk 40 

réflexe conditionné 123 

renforcement négatif 266, 271, 272, 275 

renforcement positif 90, 132, 151, 190, 231, 266, 272, 275, 308 

repos 61, 140, 204 

résignation acquise (learned helplessness) 111, 127, 199, 200, 218, 

301 

ruades 230 

sensibilisation 266, 296 

sexuel25, 89, 90, 96, 97, 98, 186, 224, 229, 230, 231, 232, 233, 236, 

238, 239, 245, 298, 308 

accouplement 90, 229, 230, 232, 235, 236 

entre l’étalon et la jument 229, 230, 231, 232, 235, 236 

érection 90, 91, 230 

frustration sexuelle 90, 92, 94, 98, 229, 235 

libido 230 

marquage 51, 96 

masturbation 90, 91 

préliminaires 90, 229, 230, 231, 235, 236 

sexuel femelle 96, 99 

réceptivité 229, 230, 232, 233, 236 

socialisation 206 

spécifique à l’espèce 32, 39, 51, 70, 89, 90, 117, 118, 132, 186, 232, 

245, 251, 307 

stimulus 24 

stress 23, 26, 27, 28, 31, 58, 60, 61, 62, 68, 69, 90, 94, 101, 106, 

108, 111, 113, 114, 115, 118, 119, 124, 125, 127, 128, 130, 146, 

147, 150, 151, 156, 160, 183, 184, 185, 186, 187, 189, 190, 192, 

193, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 205, 206, 207, 209, 218, 230, 

231, 234, 235, 236, 238, 243, 262, 266, 267, 268, 269, 271, 277, 

279, 295, 296, 298, 300, 301, 302, 303, 304, 308 

stress chronique 27, 62, 68, 90, 91, 205, 267, 268 

tempérament 23, 70, 132, 184, 252, 272, 278, 279 

troubles comportementaux 23, 25, 75, 89, 90, 91, 98, 122, 224, 251, 

296, 300, 301, 302, 303, 304, 308 

automutilation 90, 93 

stéréotypies 23, 29, 39, 62, 89, 90, 91, 119, 200, 205, 224, 225, 

267, 301, 303 

troubles du comportement sexuel 233 

agressivité 232 

libido débordante 231, 232 

perte de la libido 90, 96, 230 

troubles de la libido 90 

troubles du comportement sexuel femelle 96, 97 

agressivité 96 

chaleurs prolongées 96, 98 

chevauchement 96 

nymphomanie 96 

● Comportement humain 

ambition 37, 39, 55, 58, 59, 75, 116, 122, 205 

autocritique 37, 69 

communication avec l’animal 122, Voir aussi Sports équestres, 

équitation, aides naturelles 

corrections 122 

encouragements 122 

compréhension de la perspective animale 30, 47, 76, 77, 112, 113, 

124, 132, 141, 171, 309 

courage 37, 60 

dissonance cognitive 39 

domination 39 

émotions 231 

empathie 29, 39, 40, 43 

fraude 59, 154, 158, 161, 173, 204, 210, 212, 233 

honnête 37 

ignorance 15, 16, 30, 60, 75, 89, 112, 122, 154, 192, 229, 246, 268, 

276 

indifférence 60, 69, 124, 171 

motivation 39, 54, 307 

négligence 43, 60, 75, 111, 112, 154, 158, 162, 168, 173, 193, 206, 

233 

passion 39 

patience 156, 196, 205 

perception du bien-être animal 30, 39, 47, 55, 57, 58, 60, 63, 69, 77, 

78, 112, 124, 126, 132, 141, 171, 252, 307, 309 

respectueux 37 

scepticisme 242, 244 

● Conformation corporelle 63, 96, 155, 177, 269, 272, 277 

aplombs 63, 255, 260 

dos 63 

équilibre 63, 140 

pieds 138, 139, 141 

axe des phalanges 137, 138, 140 

évaluation 137, 138 

sabots 137, 138, 139, 140, 141 

coussinet plantaire 138, 139 

évaluation 138, 139 

fourchette 138, 139, 140 

talons 138, 139 

taille 258 

● Constitution 

longévité 204, 224, 225, 270, 277, 280 

fonctionnelle 58, 78, 143, 252, 268, 269, 270, 272, 273, 277, 278 

héritabilité 270 

physique 37, 123, 127, 205 

psychique 37, 123, 127, 205 

robustesse 63, 69, 70, 75, 110, 111, 224, 225, 259, 262, 268, 269, 

273, 278, 279 

● Contrainte 15, 21, 32, 39, 42, 58, 59, 62, 63, 92, 96, 102, 109, 118, 

120, 124, 205, 226, 229, 230, 231, 248, 269, 271, 276, 277, 298, 

307, 308, 309 

abusive 22, 78, 94, 122, 129, 130, 131, 232, 271, 272, 276, 279, 298 

anxiété 17, 21, 22, 23, 24, 26, 31, 61, 91, 94, 123, 124, 127, 128, 

132, 141, 184, 185, 186, 190, 191, 194, 198, 199, 200, 203, 205, 

206, 207, 215, 224, 229, 232, 266, 274, 296, 302 

avilissement 21, 24, 118, 120, 128, 175 

cyborg 24 

mécaniser un animal 24 

représenter l’animal comme une chose sans vie 24 

ridiculiser un animal 24 

blessures 89, 91, 92, 102, 103, 104, 105, 110, 111, 116, 206, 229, 

230, 231, 234, 235, 296 

coercition 122, 123, 127, 130, 131, 132, 267, 276, 308 

contention 108, 109, 123, 127, 230, 267 

dangers 37 

dommages 17, 21, 22, 23, 25, 26, 32, 92, 100, 104, 128, 130, 132, 

209, 224, 245, 296, 302, 308 

irréversibilité 24, 32, 132 

douleurs 15, 17, 21, 22, 23, 26, 27, 67, 69, 91, 96, 97, 98, 108, 109, 

123, 125, 127, 128, 130, 132, 194, 205, 216, 224, 238, 243, 266, 

296, 302, 308 

équipement Voir aussi Équipement 

équitation 

poids et taille de la personne 66 

posture à cheval 66 

évaluation 22, 23, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 37, 39, 43, 47, 51, 55, 

58, 60, 61, 62, 63, 69, 74, 75, 76, 78, 91, 106, 173, 204, 205 

frustration sexuelle 90, 92, 94, 98, 229, 234, 235 

génétique 215 

hyperflexion de l’encolure 58, 60, 71, 75, 124, 128, 129 

actions et effets (contraintes) 127, 128 

injustifiée 58, 75, 76, 77, 78, 91, 94, 99, 105, 109, 118, 119, 123, 

129, 130, 132, 141, 151, 152, 156, 173, 189, 198, 199, 200, 203, 

204, 215, 248, 252, 271, 272, 276, 279, 296, 297 

instrumentalisation 21 

instrumentalisation excessive 21, 22, 25, 26, 32, 47, 59, 97, 98, 105, 

111, 118, 119, 120, 132, 159, 160, 170, 171, 173, 175, 221, 234, 

235, 239, 240, 245, 248, 276, 297, 298 

interventions modifiant profondément le phénotype 21, 24, 32, 95, 96, 

97, 108, 109, 118, 224 

interventions modifiant profondément les capacités 21, 22, 23, 24, 25, 

26, 27, 32, 55, 62, 63, 64, 74, 76, 78, 91, 95, 96, 97, 103, 104, 

105, 106, 109, 111, 118, 119, 120, 127, 130, 131, 132, 141, 150, 

154, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 190, 196, 197, 200, 205, 206, 

215, 217, 221, 222, 224, 226, 227, 266, 267, 268, 272,273, 276, 

279, 308 
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justification 16, 22, 25, 94, 98, 99, 105, 108, 109, 118, 123, 132, 142, 

151, 175, 197, 205, 208, 211, 226, 232, 236, 240, 248, 277, 278, 

298, 304 

justifiée 102, 108, 109, 128, 132, 200, 208 

limitation de l’espace 100, 101, 103, 104, 105, 146 

effets 101 

limitation des comportements naturels 25, 100, 101, 103, 110, 146, 

199, 230, 235, 236, 238, 240, 258, 296, 301 

contacts sociaux 92, 234 

fonctionnalité 118, 129, 217, 218, 226, 227, 307 

liberté d’action 22, 39, 89, 90, 100, 102, 104, 105, 146, 251, 267, 

304 

sexuels 90, 92, 94, 98, 229, 232, 234, 235, 245, 298 

maux 17, 21, 22, 23, 26, 123, 128, 130, 194, 224, 296, 302 

mise à mort Voir Mort, mise à mort 

moyens de coercition 123 

tord-nez 229, 232 

physique 21, 58, 64, 96, 97, 100, 111, 259, 269, 279, 295 

psychique 21, 58, 96, 97, 100, 111, 279, 295, 300 

punition 58, 91, 94, 266, 267 

souffrance 15, 17, 23, 27, 37, 124, 170, 175, 204, 205, 216, 238, 244 

stress 23, 26, 27, 28, 31, 58, 60, 61, 62, 65, 68, 69, 90, 94, 101, 106, 

108, 111, 113, 114, 115, 118, 119, 124, 125, 127, 128, 130, 146, 

147, 150, 151, 156, 160, 183, 184, 185, 186, 187, 189, 190, 192, 

193, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 205, 206, 207, 209, 218,230, 

231, 234, 235, 236, 238, 243, 262, 266, 267, 268, 269, 271, 277, 

279, 295, 296, 298, 300, 301, 302, 303, 304, 308 

stress chronique 27, 62, 68, 90, 91, 205, 267, 268 

surmenage 51, 58, 61, 98, 103, 130, 151, 154, 170, 268, 270, 275, 

276, 296, 297, 298, 308 

surmenage physique 58, 271, 272 

surmenage psychique 58, 271, 272 

viol 228, 231 

violence 276 

● Couleur de la robe Voir Identification, couleur de la robe & Robe des 

équidés 

● Courses de chevaux 14, 15, 39, 55, 57, 58, 59, 60, 62, 63, 64, 65, 66, 

70, 71, 73, 74, 76, 77, 78, 89, 96, 97, 107, 109, 114, 115, 120, 126, 

127, 129, 130, 131, 132, 149, 150, 152, 155, 157, 158, 159, 160, 

161, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 173, 175, 176, 

177, 189, 196, 198, 231, 250, 252, 255, 260, 261, 263, 268, 269, 

270, 271, 274, 275, 276, 278, 279, 280, 295, 297, 309 

ambleurs (pacers) 73 

box de départ 100 

courses de groupe 57 

distance 65, 66, 275 

entraîneur 164, 280 

entraîneurs 57 

gains 57, 169, 173, 260, 261, 268, 297 

galop 57, 59, 61, 65, 69, 70, 74, 89, 103, 126, 127, 129, 130, 140, 

157, 158, 163, 164, 245, 268, 271, 274, 275, 297 

haies 271 

hippodrome 14, 15, 57, 59, 63, 64, 65, 73, 74, 89 

piste 64, 65 

interdiction 14 

jockey 57, 250 

mortalité Voir Mort: mortalité en compétition  

neige 271, 275 

obstacles 64, 275 

paris 127, 173 

gains 73 

parieurs 73 

plat 64, 275 

premie 280 

propriétaires 57 

reconversion 40, 59, 66, 69, 74, 77 

planification 69 

régularité 59, 73, 126, 127, 131, 154, 173 

régularité\b\i 172 

retraite 59, 66, 69, 74 

trot 57, 59, 61, 65, 67, 69, 70, 73, 74, 89, 103, 114, 127, 128, 129, 

130, 131, 140, 157, 158, 163, 164, 167, 245, 268, 271, 274, 275, 

297 

● Couverture 58, 110, 111, 112 

● Culture équestre 14, 21, 26, 48 

● Cycle ovarien Voir Physiologie: cycle des chaleurs (œstrus) 

● Denrées alimentaires 15, 39, 43, 45, 46, 47, 244 

● Déontologie 17 

● Détenteur 91, 104, 111, 141, 146, 147, 148, 150, 152, 184, 188, 191, 

192, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 223, 307, 308, 309 

compétences 231 

d’équidés 107, 108, 130, 141, 143, 297 

d’équidés d’élevage 231, 234, 235, 298 

d’étalons 90, 91, 92, 94, 104 

d’étalons reproducteurs 235 

de baudets 229 

de chevaux de sport 162 

de jeunes chevaux 273, 276 

de juments 236, 239 

de juments suitées 296, 298, 302, 303, 304 

de poulains au sevrage 300, 302, 303, 304 

● Détention Voir Garde des équidés 

● Détention temporaire  Voir: Garde des équidés, infrastructure, écurie: 

provisoire 

● Développement durable 307 

● Dignité animale 13, 15, 16, 17, 21, 22, 30, 31, 37, 40, 47, 51, 62, 76, 

77, 96, 104, 108, 172, 205, 207, 215, 216, 235, 240, 247, 248, 251, 

307, 309, 310 

atteinte 21, 55, 77, 109, 160, 217 

mépris 21, 22, 55, 75, 76, 77, 78, 89, 91, 94, 96, 97, 103, 111, 118, 

123, 128, 130, 131, 150, 154, 171, 176, 205, 208, 212, 225, 231, 

245, 248, 280, 307 

respect 17, 21, 37, 74, 75, 76, 94, 104, 109, 151, 154, 155, 160, 171, 

173, 175, 177, 183, 195, 200, 203, 204, 206, 208, 212, 225, 226, 

229, 231, 235, 239, 245, 252, 271, 275, 278, 279, 280, 297, 298, 

307, 308, 309 

● Diversité génétique Voir Élevage chevalin, génétique 

● DOD Voir Santé animale, troubles du système locomoteur, pathologie 

du développement (DOD) 

● Domestication 39, 43, 127 

● Dommages Voir Contrainte, dommages 

● Données 

base de données 

Equine Injury DatabaseTM 64 

courses 64, 76, 107, 164 

équidés 66, 107, 216, 226 

mégadonnées (big data) 108 

sports équestres 64, 76, 77, 107 

évaluation 77 

récolte 77 

● Données BDTA Voir Registre des équidés, BDTA 

● Dopage 55, 56, 60, 70, 72, 73, 76, 77, 98, 154, 155, 157, 159, 161, 

162, 163, 165, 166, 169, 170, 171, 172, 173, 176, 177, 198, 274, 

279, 280, 308 

athlètes humains 154 

cadre légal et réglementaire 161 

contamination du fourrage 165, 168, 174 

gestion 174 

rôle des organisateurs 169 

contraintes 154, 155, 156, 158, 159, 160, 168, 170, 173, 174, 175, 

176 

contrôles 70, 77, 97, 154, 156, 157, 158, 164, 275 

résultats 155, 156, 157, 158, 163, 168, 176 

contrôles à l’entraînement 15, 157 

courses 59, 60, 157 

courses USA 59, 74, 157, 163 

définition 154 

génétique 154, 160, 166, 167, 173, 175, 176, 227, 308 

contrôle 160 

contrôles 160 

détection 160 

interdiction 160, 163, 167, 176, 177 

gestion des chevaux 174 

gestion des écuries 174 

historique 154 

intérêts des parties et champs de conflit 170 
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mécanique 140 

médication 55, 56, 59, 60, 70, 72, 73, 74, 76, 77, 97, 124, 154, 155, 

156, 157, 159, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 169, 170, 171, 172, 

176, 177, 198, 279, 280, 308 

définition 154 

journal des traitements 163, 164, 275 

nombre de cas positifs 157 

passeport biologique 154, 160 

personne responsable (PR) 160, 162, 163, 164, 172, 174, 177 

rôle de formateur 174 

Programme de contrôle de la médication MCP 71, 72, 73, 162 

Programme EADCMP Equine Anti-Doping and Controlled Medication 

Programme 156, 157, 161, 165, 167, 169, 172 

risques 154, 155, 160, 174 

rôle du vétérinaire 170 

sanctions 162, 163, 164, 165 

Tribunal arbitral du sport TAS 168, 172 

Tribunal fédéral 168, 169, 172 

tribunal sportif 172 

substances interdites 59, 60, 73, 99, 154, 157, 158, 159, 161, 163, 

164, 165, 166, 168, 169, 170, 171, 173, 175, 177 

agents masquants 154 

anabolisants, hormones, stéroïdes 64, 97, 154, 158, 163, 164, 

165, 175 

anti-inflammatoires 64, 78, 155, 157, 158, 159, 163, 171, 173, 

175, 210 

bisphosphonates 163 

diurétiques 157, 163 

érythropoïétine (EPO) 154, 164 

liste 70, 155, 157, 161, 163, 164 

listes 161 

plantes 154, 165, 174 

sédatifs 159, 198 

temps d’attente (durée d’élimination) 170, 174 

transfusion sanguine 154 

suivi longitudinal 154, 160 

techniques d’analyse 154, 164, 165 

seuil de détection 165 

seuil de détection (durée d’élimination) 170 

tolérance zéro 165 

● Douleur Voir Contrainte, douleurs 

● Droit 40, Voir aussi Législation 

● Droits de l’animal 16, 47, 96 

● Droits humains 47 

● Durabilité 14, 26, 27, 43, 52, 55, 59, 77, 123, 126, 160, 170, 253, 268, 

270, 279 

● Écurie Voir  Garde des équidés, infrastructure 

● Éducation Voir Formation des personnes 

● Électricité 101, 308 

● Élevage chevalin 27, 55, 57, 73, 108, 171, 228, 233, 275, 295 

accouplements dirigés 131, 215, 217, 218, 226, 227, 268, 297 

but d’élevage 215, 216, 221, 223, 224, 225, 239, 268 

conformation 220 

contraintes 15 

croisement 217 

élevage de lignée 226 

éleveur 58, 97, 109, 116, 130, 211, 226, 230, 231, 235, 236, 237, 

238, 239, 240, 245, 276, 297, 307 

compétences 302 

ressources 302 

épreuves d‘élevage 250, 252, 268, 270, 271, 275, 279, 298 

à l’attelage 270 

courses pour jeunes chevaux 270 

qualification pour trotteurs 131, 270, 271 

sous la selle 270 

test en station 270, 271 

test en terrain 270, 271 

génétique 216 

diversité 21, 209, 225, 235, 239, 240, 247 

facteurs environnementaux 220 

gènes 217, 218, 220 

génome 21, 41, 240, 245, 247 

interactions entre le génotype et l’environnement 120 

test de dépistage 176, 217, 218, 224, 225, 226, 308 

contraintes 226 

intervalle entre les générations 239 

jeune cheval 171, 252 

jument 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 239 

allaitante 295, 296, 297, 298, 302 

portante 

alimentation 258, 273, 304 

production de lait 296, 299, 300, 302, 309 

maladies héréditaires Voir Maladies héréditaires 

naissance 109, 149, 224, 228, 235, 237, 242, 244, 246, 295, 296, 

297, 298 

césarienne 244 

pertes 244 

syndrome d’inadaptation néonatale 244 

programme d’élevage 58, 216, 227, 231, 245, 267, 268, 272, 307, 

308 

progrès d’élevage 231, 235, 236, 239, 240, 248, 276, 308 

risques 230, 231, 232, 239 

sélection 64, 89, 97, 216, 226, 257, 267, 268, 270, 271, 276, 279, 

297, 308 

à l’attelage 268, 271 

à l’équitation 268 

aptitudes naturelles 37, 124, 130, 131, 268, 271, 275, 276, 279 

au loisirs 268 

comme cheval de sport 205, 271 

comportement 132, 267, 268, 271, 308 

disposition à l’effort 252, 298 

dressage 271 

génomique 277 

longévité fonctionnelle 269 

phénotype extrême 24, 25, 215 

précocité 252, 268 

robustesse 63, 268 

santé animale 63, 224, 225, 227, 268 

saut d’obstacles 268, 271 

sous la selle 271 

vitesse 252, 271 

sélection génomique 220 

sélection précoce 58, 63, 75, 78, 131, 240, 251, 264, 268, 269, 270, 

273, 277, 297 

sevrage 27, 279, 296, 298, 299, 301, 302, 308 

abrupt 

déroulement 301 

cadre légal et réglementaire 302 

contraintes 299, 308 

mère 299, 302 

poulain 299, 302 

infrastructure 300, 301, 302, 303, 304 

naturel 299, 300, 303, 304 

déroulement 299, 300 

par le détenteur 300, 302 

déroulement 300, 301 

procédures 300 

précoce 303, 304 

préparation de la dyade mère-poulain 304 

progressif 303, 304 

conditions 301 

déroulement 301 

risques 299, 303 

temporaire 298, 308 

stud-book 109, 226 

lignées maternelles 239 

valeur d’élevage 109, 220, 227, 235, 239, 240, 245, 268, 270 

● Embryologie 

embryon 23, 160, 175, 177, 215, 218, 238, 239, 242, 243, 246, 247, 

248, 297 

développement 237, 238, 243, 247, 295 

mortalité 240, 243, 295 

risques 295 

statut moral 238 

fœtus 238, 242, 244, 254, 258, 263, 295, 297, 298 

● Entiers Voir  Équidés, étalons & Reproduction, étalons reproducteur 
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● Entraînement Voir Exercice physique, entraînement 

● Environnement 27, 66, 252, 278 

agroécologie 52 

bruit 184, 185 

enrichi 17, 74, 92, 93, 103, 278, 302 

impact environnemental 15, 16, 43, 52, 146, 205, 211, 212, 308 

inconnu 23 

menaçant 23 

mesures de protection 52 

pauvre 22, 51, 89, 90, 92, 100, 104, 106 

paysage 105 

protection 21, 52, 105, 211 

sports équestres 61 

valorisation des surfaces vertes 47 

variations 23, 138, 146 

● Équidés 40, 47, 51, 109, 110, 209, 210, 212, 239, 307, 308, 309, 310 

âge 32, 37, 40, 60, 61, 64, 65, 67, 68, 70, 71, 74, 75, 96, 112, 116, 

141, 149, 150, 151, 156, 176, 190, 192, 195, 204, 219, 251, 253, 

254, 255, 256, 257, 259, 260, 263, 265, 266, 269, 270, 271, 272, 

273, 274, 275, 277, 278, 279, 280, 300, 301, 302, 304 

âgé 205, 206 

de reproduction 246 

médian 204 

minimum 70, 91, 190, 250, 251, 252, 271, 272, 274, 275, 279, 

280, 303, 308 

moyen 204 

pyramide 204, 308 

âne 22, 24, 42, 44, 51, 61, 68, 93, 113, 118, 146, 150, 187, 194, 

216, 229, 239, 266, 268, 309 

bête de somme 51 

domestique 51 

ejiao 51, 215 

étalon baudet 229 

sauvage 51 

âne de compagnie 51 

boute-en-train 233 

cheval 44, 100, 242 

compétition 146 

d’attelage 117 

d’école 63 

d’élevage 205 

de compétition 58, 63, 129 

de course 63, 65, 66, 70, 77, 114, 146, 205, 252 

de course réformé 59, 69, 70, 77 

évaluation 70 

de dressage 63 

de loisir 68, 140, 205, 230, 252 

de saut d’obstacles 63 

de selle 39 

de sport 58, 63, 205, 252 

de steppe 39 

de trait 42, 112, 209, 211, 230, 250 

de travail 13, 14, 117, 209 

de western 63 

domestique 51 

chevaux de boucherie 48, 107 

de bât 39 

de compagnie Voir Animal, de compagnie 

de rente Voir Animal, de rente 

de trait 39 

devenus inutiles 48, 51, 205 

domestication 16, 39, 127, 225, 251 

domestiques 15, 16, 22, 51, 90, 104, 110 

étalon 51, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 96, 97, 98, 99, 146, 205, 229, 230, 

231, 232, 233, 235, 236, 243, 245, 276 

évolution 251 

adaptation 251 

adaptation à la course 251 

hongre 91, 94, 96, 97, 245 

hybrides 42, 44, 51, 61, 68, 113, 242, 309 

jeunes chevaux 14, 41, 56, 58, 60, 63, 64, 65, 70, 71, 75, 77, 78, 

100, 105, 116, 128, 130, 131, 140, 141, 189, 190, 195, 199, 215, 

250, 251, 252, 256, 257, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 265, 266, 

268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 

296, 298 

définition 70 

jument 91, 93, 94, 205, 233, 235, 236, 237, 238, 240, 243, 245, 295, 

297, 298, 300, 308 

poulain 70, 113, 116, 237, 253, 258, 296, 297 

poulains de boucherie 109 

sauvages 27, 90 

sexe 32, 37, 60, 61, 63, 71, 74, 75, 91, 149, 165, 174, 190, 192, 196, 

200, 237, 239, 264, 277 

vivant à l’état sauvage 27, 90, 92, 114, 131, 139, 207, 229, 230, 231, 

255, 295 

● Équipement 58, 73, 123 

chambrière 122 

contraintes 122, 123, 124, 125, 127, 129, 130, 131, 132 

cravache 60, 71, 72, 73, 102, 122, 126, 127, 129, 130, 131, 132, 164 

actions et effets (contraintes) 126, 132 

interdiction 73, 130 

limitation du nombre de coups 73, 127, 129, 130 

éperons 72, 127 

fouet 122 

guêtres postérieures 128 

harnachement 40, 61, 66, 70, 73, 77, 90, 128, 129, 190, 267 

actions et effets (contraintes) 124 

ajustement 27, 60, 111 

bridon sans mors (bitless bridle) 124, 125 

actions et effets (contraintes) 131, 132 

embouchures 124 

actions et effets (contraintes) 123, 124, 125, 131 

brides 122, 123, 124 

mors 123 

sévères 58 

enrênement supérieur (overcheck) 127, 128, 131 

enrênement supérieur (releveur, overcheck) 128 

actions et effets (contraintes) 128 

enrênements 58, 60, 122, 123, 124 

entraves (hobbles) pour ambleur 73 

licol 122, 124 

mors 60, 73, 127 

muserolle 60, 72, 73, 77, 124, 125, 126, 129 

actions et effets (contraintes) 125, 131 

œillères 127, 129 

rênes 122, 124 

actions et effets (contraintes) 123, 124 

rênes allemandes 58, 127, 128 

actions et effets (contraintes) 127 

saillie 

coussin 229 

harnais (entraves) 228, 229 

selle 60 

trotteur 129 

risques 123 

● Équitation 17 

● Espace rural 39, 52, 53, 209, 210 

développement durable 307 

● Esthétisme 24, 25, 39, 40, 111 

● État corporel 

amaigrissement 91, 113 

évaluation 28, 29, 117, 254 

obésité 27, 67, 68, 234, 251, 258 

causes 43, 194 

gestion 110, 117 

maternelle 258, 295 

● Éthique 11, 13, 14, 15, 16, 17, 21, 31, 32, 37, 39, 40, 45, 47, 48, 51, 

55, 56, 72, 74, 75, 89, 91, 98, 104, 110, 123, 131, 132, 154, 155, 

156, 159, 170, 171, 173, 174, 175, 176, 183, 185, 193, 198, 199, 

203, 204, 207, 212, 215, 216, 240, 265, 272, 276, 277, 297, 307, 

308, 309, 310 

clonage 242, 247, 248 

code de bonnes pratiques 15, 57, 68, 71, 73, 74, 77, 120, 126, 155, 

156, 164, 171, 193, 197, 199, 200, 204, 226, 236, 274, 280, 296, 

297 

sport propre (Clean Sport for Horses) 71, 154 
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commission d’éthique 215 

courses 126, 160, 163 

de conviction 15, 16, 211 

de responsabilité 15, 17, 40, 77, 309 

enseignement 309 

équitation 124, 162, 267 

principes 37, 47, 57, 59, 71, 73, 75, 77, 78, 124, 130, 132, 156, 162, 

171, 175, 177, 204, 207, 212, 226, 236, 239, 240, 247, 267, 302, 

307, 309 

reproduction 215, 235, 236, 237, 238 

sportive 107, 160, 226, 247 

● Éthologie 13, 14, 17, 22, 29, 77, 123, 124, 130, 265, 267, 280, Voir 

aussi Comportement animal 

développement (ontogénèse) 253, 266, 269, 272, 273, 274, 278, 300, 

301, 302, 304 

capacités cognitives 266, 272, 278 

éthogramme 70 

● Euthanasie Voir Mort, mise à mort 

● Exercice physique 61, 62, 75, 117, 155, 269, 277, 296 

aptitude à l’exercice 170, 171 

capacités physiques 63 

condition physique 40, 61, 62, 137, 154, 155, 175, 177, 260, 273, 

275, 278, 295, 296, 308 

durée 29, 62, 64, 65, 66, 67, 115, 264, 265, 269, 271, 279 

endurance 160 

entraînement 13, 14, 15, 29, 40, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 64, 65, 

66, 75, 76, 78, 98, 99, 102, 104, 105, 115, 119, 123, 154, 156, 

157, 159, 162, 164, 171, 173, 174, 175, 177, 189, 191, 193, 194, 

195, 196, 198, 250, 252, 260, 261, 263, 264, 265, 266, 267, 269, 

270, 272, 273, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 296, 298, 308 

capacités 132, 156 

conditions extrêmes 115 

contrôle 79, 128, 141, 156, 157, 177, 198, 279 

courses 70, 73, 74, 128, 129, 157, 262 

début 65, 156, 164, 250, 253, 260, 262, 265, 269, 270, 271, 274, 

277, 279 

critiques 250 

durée 65, 68, 78, 156, 262, 264, 272, 277 

effets 58, 64, 65, 78, 252, 264, 265, 266, 267, 271, 273, 277, 

278, 280 

effets de la vitesse 64 

interruption 57, 64, 170, 252, 261, 262, 277 

médication 162, 163, 164, 166, 167, 170, 171, 177 

méthodes 57, 58, 64, 66 

pratiques interdites 166, 171 

programme 65, 66, 78, 102, 156, 170, 174, 262, 265, 274, 277 

reprise 155, 156, 163, 170, 175, 262, 277 

substances interdites 163, 166, 177 

surfaces 67, 74, 120 

surmenage 266 

tapis roulant 102, 119 

technique 251 

techniques 75, 154, 260, 262, 265 

entraîneur 65, 278, 280 

fatigue du système musculosquelettique 64, 65, 66, 67, 78, 137, 147, 

150, 151, 152, 159, 160, 222, 256, 261, 262, 264, 265, 295 

fréquence 29, 253, 261, 262, 264, 265, 273, 295 

gestion 119 

inactivité 43, 78, 194, 250, 259, 262, 263, 272, 273, 277, 278 

intensité 56, 62, 65, 66, 67, 68, 74, 75, 78, 102, 115, 142, 156, 253, 

254, 260, 261, 262, 264, 265, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 

279, 295, 298, 308 

jeune cheval 56, 58, 60, 65, 75, 76, 77, 250, 251, 252, 253, 255, 259, 

260, 261, 262, 263, 264, 265, 266, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 

274, 275, 276, 277, 278, 279, 280 

intérêts des parties 275 

performances 55, 56, 59, 61, 62, 63, 66, 67, 68, 69, 70, 72, 75, 78, 

89, 98, 99, 102, 122, 124, 126, 127, 130, 131, 132, 140, 154, 

155, 156, 159, 160, 161, 162, 165, 167, 168, 169, 170, 175, 176, 

191, 198, 200, 216, 222, 224, 227, 243, 246, 247, 252, 253, 258, 

264, 265, 267, 268, 269, 270, 271, 273, 274, 278, 280, 295, 297 

physiologie 61 

poulain 259, 260, 263, 265, 266, 273 

récupération 62, 65, 74, 78, 102, 112, 114, 119, 151, 156, 160, 163, 

171, 173, 175, 191, 230, 232, 262, 264, 273, 277, 279 

entraînement 156 

spécialisation 278 

surmenage 27, 61, 151, 154, 265, 268, 273, 278, 295, 296, 297, 308 

trotteurs 263 

vitesse 61, 64, 65, 66, 70, 102, 103, 106, 115, 126, 141, 160, 198, 

206, 250, 251, 252, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 265, 269, 270, 

273, 274, 275, 277 

● Expérimentation animale 215, 244 

● Farine animale 205 

● Faune 105 

● Fédérations Voir Organisations 

● Filière équine 

impacts culturels 57 

impacts économiques 55, 57 

impacts sociaux 57 

métiers 14, 17, 41, 56, 58, 77, 137, 138, 139, 141, 142, 148, 250, 

309 

agriculture 46, 148, 207 

suisse 40 

densité d’équidés par km2 SAU 52 

nombre d’équidés enregistrés 40, 42 

● Fin de vie 13, 17, 40, 43, 45, 203, 204, 207, 208, Voir aussi Mort, mise 

à mort 

cadre légal et réglementaire 206 

contraintes 203, 204, 205, 206, 207, 208 

intérêts des parties 206 

risques 205, 207 

● Fondation pour l’animal en droit 44 

● Formation des personnes 13, 40, 56, 68, 132, 172, 206, 280, 298, 307, 

308 

acquisition de compétences 68, 76, 77, 131, 223 

acquisition de connaissances 56, 76, 94, 99, 119, 150, 223, 276, 278, 

307 

attestation de compétences (AC) 52, 131 

concepts d’éducation 76 

des organisations sportives 76, 77 

FEI 68, 76 

FSSE 68 

diffusion de connaissances 21, 69, 120, 177, 279, 280, 308 

écoles d’agriculture 307 

éleveurs 236, 280 

enseignants 280, 308 

enseignants d’équitation 130 

étalonnier 232 

formation continue 280 

formation des agriculteurs 52, 307 

formation spécifique indépendante de la profession (FSIFP) 52 

gériatrie 208 

IENA Academy 68 

jeunesse 77 

juges, officiels, stewards 77, 79, 280 

niveau d'éducation 229, 307 

obligatoire 52 

officiels 280, 308 

offre 298, 307, 308 

perfectionnement 236, 280, 308, 309 

personnel des abattoirs 210 

professionnelle 138, 307 

programme d’éducation 56 

reproduction 236 

techniciens-inséminateurs 234, 236 

vétérinaires 236 

● Formation du cheval 58, 66, 122, 123, 124, 125, 127, 132, 252 

chuchoteurs 58 

échelle de progression de la formation 123, 131, 276 

formateur 58, 280 

jeune cheval 56, 58, 60, 65, 75, 76, 77, 78, 105, 123, 131, 215, 222, 

250, 252, 265, 268, 270, 272, 274, 276, 277, 278, 279, 280, 298, 

308 

cadre légal et réglementaire 274 

contraintes 250 
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débourrage 250, 276, 278, 298 

risques 250 

jeune étalon reproducteur novice 231 

maniement 57, 123 

poulain 304 

principes fondamentaux 58, 123, 124, 308 

reconversion dans une autre discipline 309 

soumission 111, 122, 123, 309 

● Fuite  Voir Comportement animal, réaction (réponse), fuite & Risques, 

fuite 

● Garde des équidés 13, 14, 51, 89, 97, 104, 110, 170 

attache 14, 39 

conditions 14, 15, 16, 17, 23, 43, 51, 55, 58, 60, 61, 68, 77, 89, 91, 

111, 117, 119, 120, 142, 204, 206, 208, 251, 257, 270, 272, 277, 

279, 307 

conditions conformes 37, 89, 90, 92, 115, 116, 117, 204, 240, 273, 

304 

conditions inadéquates 51, 89, 105, 118, 137 

confinement 68, 78, 89, 90, 97, 100, 105, 259, 263, 278, 300, 

302, 304 

conditions, changement 105, 208, 279 

conditions, changement d’écurie 63, 73, 75, 207, 208, 250, 275, 303, 

309 

contraintes 51, 89 

en groupe 89, 91, 93, 100, 105, 117, 137, 141, 206, 230, 251, 274, 

298 

harmonie 251 

instabilité 27 

jeunes équidés 14 

en groupe dans un harem 89, 90, 92, 230 

équidé âgé 205, 206, 207, 208 

équipement 

filets à foins 117 

étalon 51, 89, 90, 92, 93, 94 

cadre légal et réglementaire 91 

contraintes 89, 90, 91, 92, 93, 94 

intérêts des parties et champs de conflit 92 

risques 89 

étalons en groupe 93, 186 

extensive, robuste 110, 111, 116 

finances 92, 97, 100 

infrastructure 92, 100, 104, 116, 231, 232 

abris 101, 112, 113, 114, 117, 119 

aire de sortie 29, 41, 53, 89, 90, 91, 92, 94, 100, 101, 105, 117, 

120, 187, 251 

séparation 101 

box de groupe à un compartiment 276, 279 

box individuel29, 41, 51, 58, 62, 67, 89, 90, 91, 92, 94, 100, 103, 

105, 251, 253, 267, 273, 274, 275, 276, 278, 279, 280 

box individuel avec une aire de sortie attenante 92 

box social 89, 92, 93 

box, séparation 89, 92, 94, 101, 103 

brosses automatiques 118 

clôture 92, 94, 100, 101, 104, 105 

construction 101, 105 

électrifiée 23, 101, 103, 105 

fil de fer barbelé 101 

écurie 29, 40, 63, 73, 75, 92, 94, 100, 103, 111, 116, 235, 296, 

309 

construction 94 

litière 52, 137, 165, 174, 197, 200 

provisoire 40, 62, 78, 152, 174, 191 

électricité 101, 102, 103, 105 

enclos 39, 100, 101, 104, 105, 230, 232 

clôture 303 

logement 29, 40, 51, 55, 62, 67, 71, 73, 77, 78, 98, 104, 112, 

174, 188, 190, 191, 192, 193, 194, 197, 232, 267, 274, 298, 

301, 302, 303 

marcheur 100, 102, 103, 104, 105 

pâturage 53, 63, 89, 91, 93, 101, 103, 105, 116, 117, 137, 190, 

192, 230, 231, 232, 251, 259, 260, 263, 264, 273, 275, 278, 

279, 295, 303 

surpâturage 30, 52 

rond de longe (round pen) 267 

stabulation libre 41, 190, 276, 279 

stalle 41 

surface minimale 100, 103, 105 

surfaces 230 

surfaces 105 

journal des sorties 14 

manifestations 104 

retraite 203, 204, 205, 206, 207, 208, 308 

finances 207 

risques 60 

sécurité 101, 103, 104 

sorties en plein air 14 

● Génétique 244, 278, 280 

consanguinité 223, 225, 258, 270 

édition du génome (CRISPR-Cas9) 160, 163, 173, 176, 177, 248 

justification 176 

épigénétique 243, 244, 278 

expression génique 264 

expression génique anormale 243 

génomique 251, 252, 260, 264, 280 

fonctionnelle 264 

génotypage 239 

hérédité 255, 257, 259, 260, 267, 270, 277, 278 

intervalle entre les générations 239 

maladies héréditaires Voir Maladies héréditaires 

Mendel, lois de 217, 220 

mutation génique 25, 160, 176, 215, 217, 218, 219, 270 

ressources zoogénétiques 61, 183, 239, 240, 251, 277 

● Genres 56 

féminisation 39, 48, 56, 59 

manière de traiter les animaux 40, 56, 126 

● Gestion 

des courses 77 

des risques 32, 78 

des sports équestres 77, 78 

indicateurs, système 77 

monitorage 49, 60, 75, 77, 162, 176, 177, 225, 226, 279, 280, 308 

obligation 279 

objectifs 77 

rapport (reporting) 33, 49, 176, 177, 308 

obligation 279 

● Habitat 

naturel 27, 89, 90, 100, 110, 137, 139, 228, 230, 273, 299, 303 

● Habituation Voir  Comportement animal, accoutumance 

● Hippophagie 13, 47, 207, 209, 210, 212 

● Hygiène 31, 116, 155, 174 

abattoirs 211 

alimentaire 46 

écuries 28, 29, 78, 137, 191, 192, 230 

mise à mort à la ferme 46, 74, 211 

moyens de transport d’animaux 148 

reproduction 228, 232, 233, 234 

● Idéalisme 16 

● Identification des équidés 60, 107, 108, 109, 110, 248 

ADN 107, 108, 109, 110, 246 

biométrie 107, 109 

bovins 108 

cadre légal et réglementaire 108 

contraintes 107, 108, 109 

couleur de la robe 107, 115, 217, 226 

identité 107 

intérêts des parties et champs de conflit 109 

marquage 

chevaux de boucherie 107 

marque à chaud (au feu) 107, 108, 109 

marque à froid 107, 108, 109 

marque auriculaire 107 

marques publicitaires 109 

méthodes permanentes 107 

méthodes temporaires 107 

numéro d’identité 107 

passeport équin 46, 76, 107, 108, 109, 147, 149 
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pédigrée 107 

puce électronique 46, 107, 108, 109, 110, 246 

scan de l’iris 109 

scan de la rétine 107, 108, 109 

signalement 107, 108, 110, 217, 225 

épis 107 

marques blanches 107, 217, 218, 226, 246 

tête 218 

yeux bleus (vairons) 218 

tatouage 107, 108, 109 

traçabilité 45, 107, 108, 109, 110, 164, 210, 212, 246, 247 

internationale 107 

UELN 46, 107, 108 

● Importation 234, 248 

● Incinération 43, 205 

● Individualité animale 272 

● Insectes 111, 113, 119, 120 

● Instrumentalisation Voir Contrainte, instrumentalisation 

● Intégrité des équidés Voir Dignité animale 

● Intérêts 14 

des animaux 14, 15, 17, 25, 31, 74, 75, 76, 97, 98, 104, 109, 116, 

119, 132, 141, 170, 171, 194, 206, 235, 245, 275, 297, 302 

de compagnie 45 

faune sauvage 104 

protection animale 97, 98, 104, 206, 225, 231, 239, 240, 275, 277 

santé animale 235, 239, 277 

sécurité 104, 116 

des éleveurs 302 

des juments 239 

humains 14, 15, 17, 25, 31, 43, 74, 75, 92, 94, 97, 98, 104, 116, 141, 

172, 194, 205, 297 

affectifs 207, 208, 225, 231, 235, 248 

ambition 37, 59, 72, 75, 130, 173, 177, 197, 298 

de l’organisateur 170, 171, 194 

de la population cavalière 14, 42, 48, 54, 56, 69, 109, 173, 297, 

307 

des éleveurs 116, 130, 173, 211, 225, 226, 231, 235, 239, 240, 

245, 246, 247, 276, 297 

des organisations hippiques 73, 77, 109, 130, 170, 171, 297 

des parieurs 73, 127, 131, 170, 297 

des sponsors 56, 130, 171, 173 

développement personnel 13, 75, 171, 173 

disponibilité de l’animal 48, 92, 100, 104, 116, 124, 235 

divertissement, loisirs13, 14, 47, 52, 55, 56, 74, 76, 89, 170, 183, 

186, 189, 194, 198 

du public 170 

économiques 37, 55, 58, 59, 72, 75, 77, 78, 92, 97, 104, 109, 

116, 123, 124, 130, 132, 170, 173, 177, 197, 204, 205, 207, 

208, 211, 212, 216, 225, 226, 230, 231, 232, 235, 239, 240, 

243, 245, 247, 248, 276, 277, 297, 307, 308, 309 

équité sportive 73, 170 

esthétiques 116, 117, 118 

exercice physique 56, 74, 171, 297 

protection des droits fondamentaux 173 

public 172 

santé 55, 56, 74, 173 

santé publique 55, 109, 211 

science 240, 247 

sécuritaire 94 

sécurité 240 

socioculturels 48, 55, 116, 211, 225, 231, 235, 239, 302 

traditions 92, 108, 109, 112, 118, 194, 239, 307 

transparence des procédures 246, 247, 309 

zootechnie 109, 117, 235, 239, 240, 245, 247, 295, 297 

prépondérants 16, 17, 21, 25, 31, 32, 74, 75, 77, 92, 94, 96, 98, 99, 

103, 104, 105, 109, 115, 119, 123, 132, 150, 154, 155, 169, 173, 

175, 203, 206, 208, 212, 231, 235, 236, 240, 248, 252, 298, 302, 

310 

absence d’alternative avec moins de contraintes 31 

amélioration des conditions écologiques 31 

amélioration des connaissances 31 

aménagement du territoire 31 

compatibilité sociale entre animaux 31 

évitement des risques 31 

pratiques nécessaires pour des utilisations particulières 31 

protection des droits fondamentaux 31, 151 

protection du paysage 31 

surfaces d’assolement 31 

● Learned helplessness Voir  Comportement animal, résignation acquise 

● Législation 17, 40, 49, 63, 94, 105, 143, 154, 208, 215, 309 

aménagement du territoire 31, 48, 52, 53, 100, 104 

ARE 53, 104 

entreprise agricole 53 

zone agricole 52, 53 

application 92, 97, 116, 231, 235, 297, 310 

castration 97 

circulation routière 147 

Code civil suisse (CC) 46 

Constitution fédérale 21 

contexte politique et règlementaire 52, 161, 231, 234 

dopage 161 

élevage 239 

Ordonnance sur l’élevage (OE) 223, 231, 234, 239 

élevage chevalin 

sevrage 302 

épizooties 107, 109, 146, 147, 192, 231, 234, 239 

fin de vie 206 

formation du cheval 

jeune cheval 274 

garde des équidés 

étalon 91 

identification et marquage des équidés 108 

Loi sur l’aménagement du territoire LAT 53, 104 

Loi sur la protection des animaux (LPA)17, 21, 22, 23, 26, 31, 37, 70, 

97, 128, 147, 148, 161, 175, 191, 192, 203, 206, 215, 223, 274, 

296, 302, 307 

maladies héréditaires 223 

manifestations 191 

maréchalerie et soins aux sabots 141 

mort, mise à mort 206 

moyens auxiliaires 128 

Ordonnance concernant l’abattage d’animaux et le contrôle des 

viandes (OAbCV) 45, 206, 211 

Ordonnance de l’OSAV sur la détention des animaux 51 

Ordonnance de l’OSAV sur la protection des animaux dans le cadre de 

l’élevage 14, 215, 223, 224 

Ordonnance sur l’aménagement du territoire OAT 104 

Ordonnance sur la protection de l’air (OPair) 52 

Ordonnance sur la protection des animaux (OPAn) 14, 23, 25, 31, 32, 

37, 45, 47, 51, 52, 53, 58, 63, 70, 71, 73, 78, 91, 92, 100, 101, 

102, 103, 104, 105, 109, 111, 115, 127, 128, 132, 141, 147, 148, 

149, 152, 161, 162, 176, 177, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 

194, 197, 198, 200, 204, 206, 207, 210,211, 215, 223, 231, 274, 

276, 279, 296, 302 

Ordonnance sur la terminologie agricole et la reconnaissance des 

formes d’exploitation (OTerm) 46 

Ordonnance sur les médicaments vétérinaires (OMédV)45, 46, 47, 71, 

205, 211 

protection des animaux 14, 27, 31, 41, 52, 72, 75, 91, 92, 97, 100, 

103, 104, 109, 128, 130, 154, 192, 204, 206, 211, 231, 234, 235, 

239, 269, 274, 302, 307 

révision 75 

réglementation de l’utilisation 75 

reproduction 

clonage 244 

législation européenne 244 

législation USA 244 

insémination artificielle 234 

monte naturelle 231 

transfert d’embryons 239 

restriction du rayon d’action 103 

révision 49, 53, 75, 248 

soins excessifs aux équidés 115 

statut juridique des animaux 42, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 107, 239 

transport de chevaux 147 

Union européenne 14, 45, 46, 48, 70, 107, 149, 234, 274 
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utilisation des équidés 70 

jument allaitante 296 

jument portante 296 

viande de cheval 211 

● Locomotion 251 

allures 63, 116, 125, 138, 139, 140, 141, 142, 263 

évaluation 138 

rassembler 64 

allures lentes 295 

biomécanique 37, 70, 103, 106, 124, 127, 132, 137, 140, 172, 252, 

259, 260, 263, 273 

coordination 224, 265, 266, 273 

développement 259, 260, 273 

équilibre 122, 127 

impulsion 122 

vitesse 122 

● Loisirs Voir Sports équestres, loisirs & Utilisation des équidés, loisirs 

● Longe automatique Voir  Garde des équidés, infrastructure, marcheur 

● Maladies Voir Santé animale 

● Maladies héréditaires 58, 120, 176, 215, 216, 217, 220, 222, 223, 224, 

225, 226, 227, 236, 239, 240, 252, 271, 280, 308 

abiotrophie cérébelleuse (CA Cerebellar abiotrophy) 221 

allergies respiratoires 220 

anomalies congénitales oculaires multiples (Multiple Congenital 

Ocular Anomalies MCOA) 218, 219 

asthénie dermique héréditaire localisée équine (HERDA Hereditary 

equine regional dermal asthenia or Ehlers-Danlos syndrome) 221 

atavisme du squelette — nanisme (Skeletal Atavism — Dwarfism) 221, 

309 

cadre légal et réglementaire 223 

cécité nocturne congénitale non évolutive 25, 217, 226 

Congenital Stationary Night Blindness (CSNB) Voir cécité nocturne 

congénitale non évolutive 

contraintes 216, 217, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 238 

catégories 223, 224 

santé animale 216 

cryptorchidie (Cryptorchidism) 222 

déficience en enzyme branchante du glycogène (GBED Glycogen 

Branching Enzyme Deficiency) — ) 221 

dermatite estivale 110, 117, 119, 220, 225 

desmite dégénérative du ligament suspenseur (DSLD Degenerative 

Suspensory Ligament Desmitis) 222 

élevage 

accouplements dirigés 217, 218, 223, 224, 225, 226, 227 

accouplements risqués 217, 218, 223, 224, 225, 226, 227, 235, 

238, 251 

porteurs d’allèles délétères 15, 217, 218, 219, 223, 224, 225, 226, 

227, 239, 308 

épidermolyse bulleuse jonctionnelle (JEB1, JEB2m Junctional 

epidermolysis bullosa (GBED Glycogen Branching Enzyme 

Deficiency) 221 

fibrose hépatique congénitale (CLF Congenital liver fibrosis) 221 

fréquences 219, 220, 226, 227 

héméralopie Voir cécité nocturne congénitale non évolutive 

hémiplégie du larynx 220, 225 

hyperkaliémie périodique paralysante (HYPP Equine hyperkalemic 

periodic paralysis) 25, 216, 221 

intérêts des parties 225 

liées à la couleur de la robe 217, 226 

liste OMIA 216, 221 

mélanomes 219 

monogéniques 217, 221 

myopathie à stockage de polysaccharides (PSSM Polysaccharide 

Storage Myopathy) 221, 224 

nanisme du cheval frison (Dwarfism in the Friesian Horse) 221 

ostéochondrose OC ou ostéochondrite disséquante OCD 

(Osteochondrosis or Osteochondrose dissecans) 63, 78, 220, 222, 

225, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 262, 263, 273, 277 

polygéniques 220, 222 

prognathie maxillaire chez le cheval (Maxillary prognathism in Equus 

caballus) 222, 224 

risque de fractures chez le pur-sang anglais (Bone fracture risk in 

Thoroughbred racehorses) 222 

risques 216, 217, 220, 221, 222, 224, 238 

rupture de l’aorte et fistule aorto-pulmonaire du cheval frison (Aortic 

rupture and aorto-pulmonary fistulation in the Friesian horse) 222 

sarcoïdes 220, 225 

surdité congénitale 218 

neuropathie laryngée récurrente. Syn. hémiplégie laryngée (RLN 

Recurrent laryngeal neuropathy 222, 224 

syndrome du poulain de sang fragile (WFFS Warmblood Fragile Foal 

Syndrome) 221, 224 

syndrome du poulain lavande 219 

syndrome du poulain sans poil (Naked Foal Syndrome NFS) 25 

syndrome létal du poulain blanc 217, 218 

troubles des systèmes organiques vitaux 217 

● Manifestations 183, 194 

cadre légal et réglementaire 191 

conditions de garde des équidés 187, 190, 191 

contraintes 183, 184, 185, 186, 187, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 

195, 196, 197, 198, 199, 200 

cortèges, parades 183 

carnaval de Bâle 184 

déroulement 184 

gestion 

préparation 195 

parcours 184 

Sechseläuten de Zurich 184 

d’élevage 183, 296 

déroulement 184, 193 

exceptions 104, 105 

expositions, présentations 71, 183, 187 

gestion 

préparation 197 

Marché-Concours de Saignelégier 189 

films, spectacles 124, 183, 185, 186 

’American Humane Association AH 185 

art équestre, cirque 15, 186 

art équestre, haute école 39, 186 

carrousels 187 

gestion 

préparation 196 

risques 185 

gestion 183 

préparation 183, 184, 197 

intérêts des parties 193 

règlements 193 

risques 183, 185 

sportives 71 

● Marchands 130 

● Maréchalerie et soins aux sabots 31, 64, 110, 111, 115, 116, 136, 137, 

138, 139, 141 

cadre légal et réglementaire 141, 142, 143 

contraintes 137, 139, 141, 142, 167 

fer à cheval 

actions et effets (contraintes) 139 

propriétés 139 

ferrage 40, 63, 132, 136, 137, 138, 141, 142, 143 

actions et effets (contraintes) 137, 138, 139, 140, 141, 142, 167 

inadapté 137, 141 

techniques 138 

ferrure 63, 136, 137, 138, 140, 142 

à coller 142 

actions et effets (contraintes) 142 

inadaptée 141, 167 

ferrure orthopédique 139, 142 

forge 23 

formation 14 

intérêts des parties et champs de conflit 141 

maréchal-ferrant 74, 117, 130, 137, 138, 141, 142, 309 

formation 138 

formation CFC 141 

pantoufle (hipposandale) 142 

parage 132, 137, 138, 141, 142 

actions et effets (contraintes) 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143 

inadapté 137 
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techniques 138, 139 

pareur 137 

autorisation 141 

formation 137, 141 

pieds nus 63, 136, 138, 143 

actions et effets (contraintes) 137, 138, 139, 140, 142, 143 

impact économique 140 

techniques 138, 139 

règles de l'art 141, 142 

risques 137 

transition du ferrage aux pieds nus 143 

trotteurs déferrés 140 

trotteurs déferrés 

réglementation 141 

● Maux Voir Contrainte, maux 

● Médecine vétérinaire22, 26, 43, 48, 115, 123, 130, 150, 155, 163, 175, 

215, 216, 224 

acharnement thérapeutique 204, 206, 208 

association vétérinaire 204, 208 

chirurgie 96, 99, 155, 166, 222, 237, 238, 239, 240, 257 

castration 25, 51, 89, 91, 94, 95, 96 

ovariectomie 96, 97, 98, 233, 234, 236, 238, 239, 243 

commissions vétérinaires 72, 73 

complémentaire 71 

complémentaires 166 

coûts 43, 175 

diagnostic 37, 96, 99, 117, 171, 174, 195, 224, 225, 227, 238, 257, 

275, 279 

diagnostic précoce 251, 256, 261, 263, 269, 270, 272, 273, 277 

dispositifs intra-utérins 98, 99 

faculté vétérinaire 185 

gériatrie 113, 204 

médecin vétérinaire 26, 27, 28, 42, 45, 57, 59, 60, 64, 71, 74, 76, 77, 

97, 98, 99, 117, 120, 138, 141, 142, 148, 150, 151, 152, 155, 

156, 162, 163, 164, 167, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 176, 177, 

184, 185, 186, 193, 196, 197, 198, 199, 203, 204, 205, 207, 208, 

233, 234, 235, 236, 239, 240, 248, 257, 275, 279, 296, 303, 309 

compétences 96, 156, 170, 205, 236, 240, 309 

médecine sportive équine 155, 158 

règles de l'art 96, 99, 111, 156, 198, 207, 236, 240, 243 

service vétérinaire15, 40, 58, 71, 72, 73, 74, 130, 146, 171, 173, 177, 

207, 208, 275 

service vétérinaire de l’armée 108 

soins médicaux 24, 37, 43, 47, 55, 63, 97, 98, 111, 141, 145, 152, 

164, 166, 171, 172, 174, 184, 208, 252, 257, 296 

stérilisation 96 

suivi médical 46, 65, 74, 141, 256, 279 

thérapie génique 160, 167, 175, 176, 177, 308 

interdiction 160, 163, 167, 176, 177 

justification 176 

traitement hormonal 96, 97, 98, 99, 233, 234, 237, 238, 239, 240, 

243 

transparence 98 

vétérinaire cantonal 141, 147, 148, 234 

vétérinaire MCP 72, 162 

vétérinaire officiel 211 

vétérinaire officiel de douane 149 

vétérinaire officiel de fédération 64, 70, 71, 72, 77, 130, 149, 155, 

157, 161, 162, 166, 171, 177, 275, 279 

● Médicaments 37, 124, 164, 172, 175, 177, 205, 207, 211, 280, 308, 

309 

abus 74, 78, 173, 278 

anesthésie locale 96 

anesthésiques 109, 196, 199 

antalgiques 96 

antibiotiques 172 

anti-inflammatoires 68, 78, 155, 172 

délais d’attente 98 

effets secondaires 98, 152, 174, 198, 234, 238 

hormones 96, 97, 98, 233, 234, 238, 240, 243 

altrénogest, Regumate® 97, 98, 158, 159 

toxicité 98 

efficacité 98 

interdits 57 

journal de traitements 177, 308 

médication 60, 74, 119, 157, 279, 308 

contrôles 70, 177 

contrôles hors compétition 177 

journal des traitements 177, 308, 309 

nombre de cas positifs 157 

substances interdites en sport 159, 161 

modifiant l’aptitude 154, 172 

modifiant la performance 124, 161, 175 

Ordonnance sur les médicaments vétérinaires (OMédV) 45, 46, 97, 

211 

PMSG (Pregnant Mare Serum Gonadotropin) 26 

production 26 

sédatifs 96, 127, 131, 132, 151, 152, 172, 184, 185, 193, 196, 198, 

199, 200, 207, 208, 229, 232, 238, 276 

toxicité 172 

traçabilité 45, 46, 177 

vaccination anti-GnRH (gonadotropin releasing hormone) 98, 99 

vermifuges 172 

● Mémoire  Voir Capacités, cognitives 

● Microchip Voir Identification, puce électronique 

● Morale 11, 13, 31, 215 

obligations 17, 238 

statut moral des animaux 248 

statut moral des équidés 308 

● Morphologie Voir Conformation corporelle 

● Mort 13, 171 

cinéma 196 

film, tournage 185 

mise à mort 15, 23, 186, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 211, 308 

à la ferme 205, 211, 212 

abattage 37, 43, 45, 46, 47, 48, 107, 147, 148, 205, 206, 207, 

208, 209, 210, 211, 212, 308 

justification 211 

abattoir 14, 205, 206, 209, 211, 212 

abattoirs de faible capacité 205, 212 

boucher 209, 211 

cadre légal et réglementaire 206 

contraintes 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 211 

cruauté 206 

euthanasie 27, 37, 43, 47, 48, 59, 74, 107, 204, 205, 207, 211, 

308 

contraintes 205 

coûts 204, 207 

procédure 205, 207, 208 

tardive 207, 309 

urgence 208 

euthanasie, impacts négatifs 308 

processus 212 

risques 205, 207, 209 

mortalité en compétition 75, 114, 308 

courses 14, 59, 63, 64, 65, 74 

endurance 58, 59 

polo 159 

sports équestres 63 

mortalité lors de manifestations 184 

subite 63, 146 

● Moyens auxiliaires 13, 37, 51, 56, 60, 64, 71, 73, 75, 110, 111, 115, 

116, 117, 119, 122, 123, 124, 126, 127, 128, 130, 131, 132, 198, 

275, 280, 308 

actions et effets (contraintes) 127, 132, 308 

bonnet 110, 111, 128 

bridon sans mors (bitless bridle) 124, 125, 132 

actions et effets (contraintes) 131 

cadre légal et réglementaire 128 

chambrière 122 

coercition 122, 123, 127, 130, 131, 132, 276, 308 

tord-nez 127, 131, 132 

collier pour tiqueur 110, 111, 116, 119 

commerce 130, 131 

contention 123, 127, 132, 230 

contraintes 119, 122, 123, 124, 125, 127, 129, 130, 131, 132 
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courses 129 

anti-encapuchonneur 129 

bonnets 129 

bouchons d’oreille 127, 129 

œillères 127, 129 

protection des yeux 129 

releveur 129 

couverture 110, 111, 113, 114, 116, 117, 118, 119, 120 

contraintes 120 

cravache 60, 71, 72, 73, 102, 122, 126, 127, 129, 130, 131, 132, 164 

actions et effets (contraintes) 126, 132 

interdiction 73, 130 

limitation du nombre de coups 73, 127, 129, 130 

électriques 129 

embouchures 124 

actions et effets (contraintes) 123, 124, 125, 131 

brides 122, 123, 124, 132 

mors 123 

sévères 58 

enrênement supérieur (releveur, overcheck) 128 

actions et effets (contraintes) 128 

enrênements 122, 123, 124 

éperons 72 

filets à foin 119 

fouet 122, 127 

guides 122 

harnachement 

actions et effets (contraintes) 124 

embouchures 

actions et effets (contraintes) 124 

inadaptés 308 

intérêts des parties et champs de conflit 130 

licol 122, 124 

liste des moyens admis 128, 132 

masque 116, 120 

muselière 110, 111, 116, 119 

muserolle 

actions et effets (contraintes) 125 

rênes 122, 124 

actions et effets (contraintes) 123, 124 

rênes allemandes 58, 127, 128 

actions et effets (contraintes) 127 

risques 123 

● Neurobiologie 22, 265 

● Nociception 22, 23, 137, 238 

● Nouvelles technologies 13, 29, 110 

chaîne de blocs (blockchain) 177 

élevage de précision (precision farming) 108 

matériaux 126, 131 

● Nutrition Voir  Alimentation 

● OCD Voir Maladies héréditaires, Ostéochondrose… 

● Odorat Voir Physiologie, perception sensorielle 

● Organes 

bouche 28, 29, 111, 116, 124, 125, 128, 222 

barres 124 

dents 67, 124, 125, 131, 222, 224 

langue 32, 124, 125, 127, 128, 129, 161 

lèvres 28, 29, 109, 124, 131 

muqueuses 124 

crinière 116, 117, 118, 120 

crins 109, 111, 116 

dentition 41 

encolure 123, 127 

mamelle 296 

poils 109, 111, 116, 117 

queue 25, 111, 118, 120 

système digestif 55, 61, 300 

rectum 230 

système musculosquelettique60, 63, 64, 65, 66, 67, 75, 78, 106, 150, 

151, 156, 158, 163, 166, 172, 175, 251, 252, 253, 254, 255, 257, 

259, 261, 264, 265, 268, 269, 270, 274, 277, 278, 280, 295 

dos 66 

musculature 25, 254, 264 

fibres musculaires 264 

ossature 

zones de croissance 96 

pieds 61, 137 

système nerveux périphérique 22 

système reproducteur 95, 239 

ovaires 96 

testicules 96 

testostérone 96 

utérus 233 

vagin 229 

verge 230 

système respiratoire 61, 127 

tête 123, 124, 127, 224 

chanfrein 24, 58, 124, 125, 126, 129 

nez 111, 124, 131, 229, 232 

nuque 125 

oreilles 107, 110, 111, 118, 120 

vibrisses 25, 111 

yeux 115, 217, 218, 219 

● Organisations 154 

Agence mondiale antidopage WADA-AMA 154 

courses de chevaux 57, 76, 130, 278, 307 

accords internationaux 166, 275 

Accord IFHA (IABRW) 74, 163, 165, 166, 167, 275, 297 

Accord UET 73, 163, 165, 166, 167 

Allemagne 130 

Australie 130 

Fédération internationale des autorités hippiques FIAH (IFHA 

International Federation of Horseracing Authorities) 73, 74, 

156, 157, 159, 160, 161, 163, 164, 165, 166, 167, 170, 176, 

297 

Fédération suisse des courses (FSC) 15, 73, 77, 116, 129, 157, 

161, 163, 164, 169, 275 

Galop Suisse (Galopp Schweiz) 73, 129, 130, 275 

Suisse Trot 73, 129, 275, 297 

France Galop 69, 130 

Grande-Bretagne 130 

Hong Kong 130 

Irlande 130 

LE TROT 141 

Norvège 73, 127, 130 

Suède 130 

Union européenne du trot (UET)73, 129, 155, 156, 157, 158, 161, 

163, 164, 165, 166, 167, 169, 176, 297 

United States Trotting Association (USTA) 73 

élevage 27, 77, 108, 109, 117, 225, 236, 239, 240, 275, 278, 280, 

298, 307, 308 

Syndicat suisse d’élevage des chevaux arabes (SSECA) 115 

Fédération Equestre Internationale (FEI) 56, 58, 59, 62, 63, 68, 71, 72, 

76, 78, 97, 115, 125, 127, 128, 149, 154, 155, 156, 157, 158, 

161, 162, 163, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 172, 176, 244, 245, 

275, 296, 297 

Fédération suisse des sports équestres (FSSE) 15, 40, 55, 56, 57, 58, 

60, 68, 71, 72, 73, 77, 97, 116, 124, 128, 129, 148, 149, 156, 

157, 161, 162, 166, 168, 197, 275, 297, 307 

hippiques 55, 57, 75, 109, 120, 278, 298, 307 

organisateurs 117, 177, 280 

protection des animaux 55 

sport équestre 71, 75, 109, 124, 130, 161, 173, 308 

sports équestre 76 

professionnelles 307 

maréchalerie (Farriertec) 141, 142 

parage 141 

pareur (Schweizerischer Hufpflege Verband – SHV) 141 

protection des animaux 14, 42, 92, 97, 116, 130, 141, 210, 211, 225, 

231, 235, 297, 298 

Protection suisse des animaux PSA 60, 184, 188, 189 

sports équestres 27, 57 

● Ouïe Voir Physiologie, perception sensorielle 

● Paddock Voir Garde des équidés, infrastructure, aire de sortie 

● Patrimoine génétique Voir Biodiversité, ressources zoogénétiques & 

Génétiques, ressources zootechniques 
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● Pesée des intérêts 16, 22, 31, 40, 55, 60, 94, 96, 98, 105, 109, 111, 

114, 118, 119, 132, 141, 142, 143, 151, 171, 173, 175, 176, 194, 

197, 208, 211, 226, 232, 236, 238, 240, 244, 245, 248, 277, 298, 

304, 307, 309, 310 

circonstanciée 32, 48, 60, 173, 239, 272, 309 

procédure 31, 32 

● Physiologie 260, 272 

adaptation 

cartilages articulaires 259, 263, 273, 278 

fonctionnelle 251, 252, 253, 256, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 

265, 266, 267, 269, 273, 274, 277, 278, 295, 300 

métabolisme 264, 273 

musculaire 264, 273 

neuromusculaire 265, 266, 272, 273 

osseuse 66, 259, 261, 262, 273, 277, 278 

solidité 261 

structurelle 251, 252, 253, 256, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 

265, 266, 267, 269, 273, 274, 277, 278, 295, 300 

tendons 263, 273, 278 

cortisol 28, 61, 62, 102, 128, 140, 146, 147, 267, 300, 301 

croissance 66, 78, 96, 252, 253, 257, 308 

appareil musculosquelettique 253, 260, 272, 274, 278 

courbe 253 

fusion des centres d’ossification épiphysaires 254, 272, 277 

musculature 254 

ossification 96, 222, 254, 255, 256, 257, 259, 261, 263, 270, 272 

densité minérale 64, 259, 261, 262, 267, 273, 278 

tension et compression 259, 261, 273, 278 

poids 253, 254 

processus 253, 254, 255, 257, 259, 260, 261, 263, 272, 273, 278 

retard 260, 263 

système nerveux 253 

tissu adipeux 253 

vitesse 253, 255, 259 

cycle des chaleurs (œstrus) 98, 99, 229, 230, 233, 234, 236, 237, 

238, 239, 245 

digestion 67 

endomorphines 127 

fonctions corporelles 23, 26, 206 

fonctions protectrices des poils et des crins 111, 116, 118 

glycémie 61, 258, 264, 267, 304 

hormones sexuelles endogènes 165 

lactate 267 

maturité 250, 252, 253, 256, 271, 272 

cognitive 266 

comportementale 195, 266, 272 

locomotion 259 

sexuelle 300 

sociale 266, 272 

squelettique 253, 254, 260, 263, 272, 274 

métabolisme 25, 58, 61, 67, 68, 114, 115, 118, 119, 139, 154, 155, 

160, 170, 194, 217, 221, 258, 264, 272, 273, 277, 278, 304 

énergétique 112, 113, 247, 252, 264, 265 

musculaire 265 

perception de la douleur 132, 238, 308 

perception sensorielle 23, 24, 27, 30, 91, 111, 127, 226, 227 

odorat 23 

ouïe 23, 127, 218 

vision 23, 127, 217, 219 

pied 

fonctionnalités 137, 138 

mécanisme du sabot 138 

sabot 

avalure 138, 142 

processus de vieillissement 48, 204, 219, 220, 264, 266, 272, 278, 

308 

sabot 

fonctionnalités 137, 138, 139, 141, 142, 143 

mécanisme du sabot 138, 139 

usure 136, 137, 138, 139, 140, 142, 143 

sudation 58, 61, 103, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 119 

système cardiovasculaire 252 

fréquence cardiaque 24, 28, 29, 58, 61, 70, 102, 105, 114, 146, 

147, 207, 267, 271 

système reproducteur 98 

système respiratoire 

escalator mucociliaire 146 

fréquence respiratoire 24, 29, 58, 61, 114, 198, 207, 222, 295 

température corporelle 28, 29, 58, 61, 103, 112, 113, 114, 115, 118, 

119, 120, 147, 151 

thermorégulation 25, 29, 30, 58, 61, 103, 106, 112, 113, 114, 115, 

116, 117, 118, 119, 120, 147, 151, 155 

zone de confort thermique 112, 113, 118 

thermorégulation de l’âne 113 

● Population équestre 42, 71, 76 

avec handicap 56 

compétences 55, 56, 60, 61, 62, 63, 66, 69, 71, 77, 78, 91, 94, 118, 

123, 124, 127, 131, 132, 142, 148, 150, 174, 230, 278, 308 

statut professionnel 17, 41, 42, 44, 52, 55, 56, 58, 77, 148, 149, 150, 

151, 156, 169, 173, 174, 175, 185, 187, 188, 189, 192, 196, 215, 

225, 234, 239, 280, 307, 309 

● Pratiques 

interdites 154 

● Pratiques interdites 64, 73, 74, 76, 77, 111, 115, 128, 154, 173, 175, 

177 

attacher la langue 32, 71, 73, 127, 128, 129, 161 

actions et effets (contraintes) 127 

barrer les chevaux d’obstacles 14, 32, 71 

caudectomie (écourter la queue des chevaux) 25, 32, 111 

chocs électriques 71, 102, 103, 123 

clôture en fil de fer barbelé 14, 101, 103 

couper les vibrisses 25, 32, 111, 128 

hyperflexion de l’encolure 14, 32, 58, 60, 71, 75, 124, 128, 129 

actions et effets (contraintes) 127, 128 

hypersensibilisation 70, 72, 165 

hyposensibilisation 70, 165 

médication en compétition 70, 154 

névrectomie 25, 76 

● Précocité 58, 63, 78, 131, 240, 251, 252, 264, 268, 269, 270, 276, 277 

● Prévention 155 

abus 40 

abus de médicaments 40 

brutalité 40 

dopage 40 

lutte contre les épizooties 231 

mesures en faveur du bien-être animal 15, 17, 23, 31, 32, 33, 49, 55, 

59, 60, 70, 71, 76, 78, 89, 90, 91, 98, 99, 101, 104, 105, 108, 

110, 111, 113, 115, 116, 117, 119, 120, 131, 137, 141, 149, 150, 

151, 154, 155, 156, 160, 162, 163, 168, 169, 170, 173, 174, 176, 

177, 183, 184, 185, 189, 191,192, 193, 194, 195, 196, 197, 198, 

199, 200, 204, 210, 216, 223, 226, 232, 235, 236, 239, 246, 252, 

268, 269, 276, 277, 279, 280, 302, 303, 304, 307 

● Production de viande Voir Utilisation des équidés, viande de cheval 

● Propriétaire 

d’équidés 27, 39, 42, 43, 45, 46, 47, 48, 107, 108, 112, 119, 127, 

130, 138, 141, 143, 145, 187, 203, 204, 205, 207, 211, 225, 226, 

248 

d’équidés d’élevage 248, 298 

d’étalons 89, 91, 96, 97, 98, 99 

d’un hippodrome 14 

de chevaux de compétition 156, 162, 163, 165, 167, 169, 170, 171, 

172, 173, 176, 243 

de chevaux de course 57, 69, 70, 78, 169, 297 

de chevaux de loisirs 271 

de chevaux de sport 58, 67, 71, 75, 79, 103, 309 

de clones 245, 246 

de jeunes chevaux 250, 276, 278, 280 

de juments 224, 230, 231, 235, 239, 243, 245, 297, 302 

trotteurs 280 

● Protection des animaux 14, 15, 16, 21, 31, 42, 45, 49, 52, 58, 59, 72, 

73, 75, 91, 92, 96, 97, 100, 103, 104, 108, 109, 116, 128, 129, 130, 

146, 150, 154, 161, 192, 204, 210, 211, 225, 231, 234, 235, 239, 

245, 269, 274, 297, 298, 302, 307, 310 

● Protection du paysage 

nuisances 105 
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● Psychologie animale 206 

● Publicité 308 

● Races 13, 37, 67, 109, 116, 117, 209, 217, 218, 225, 226, 229, 231, 

248, 264, 276 

akhal-téké 25 

american saddlebred 221, 222 

ânes 13 

appaloosa 26, 217, 221 

arabes 115, 221, 251 

asines menacées 240 

breton 221 

caractères typiques 226 

cheval islandais 219 

cheval miniature 217, 219, 221 

chevaux 251, 252 

chevaux d’Amérique du Sud 251 

chevaux ibériques 251 

chevaux nordiques 251 

comtois 219, 221 

curly horse 221 

d’Amérique du Sud 251 

de trait 68, 117, 209, 251, 252, 272 

demi-sang 73, 221, 222, 245, 251, 271 

fjord 116 

franches-montagnes 68, 116, 118, 209, 221, 225, 229, 255, 271 

frison 221, 222 

haflinger 229, 271 

ibériques 116 

knabstrupper 217 

menacées 209, 235, 239, 240, 247 

morgan 219 

noriker 217 

paint horse 25, 217, 219, 221 

particularités spécifiques 251 

paso peruano 222 

pinto 217 

ponesmontagnes 255 

poney shetland 219 

poney shetland horse 221 

poneys 13, 68, 117, 221, 251, 252, 272 

PRE pura raza española 221 

produit de croisement 217, 221 

pur-sang anglais 57, 68, 70, 222, 229, 230, 232, 233, 234, 235, 239, 

251, 261, 271, 279 

pur-sang arabe 24, 219, 251 

quarter horse 25, 217, 221, 222, 226, 242, 243 

rocky mountain horse 219 

standardbred 222 

trait 221 

trait belge 221 

trakehner 221 

trotteurs 57, 70, 73, 222, 239, 251, 270, 271, 279 

turkmène 251 

● Recherche scientifique 14, 27, 29, 41, 55, 57, 100, 103, 123, 132, 163, 

215, 248, 279, 308, 309 

acceptation 69 

financement 308, 309 

intérêts 240 

projets nécessaires 63, 74, 76, 78, 94, 99, 120, 123, 124, 125, 128, 

131, 137, 140, 143, 152, 154, 160, 226, 229, 240, 277, 278, 280, 

295, 296, 298, 308 

réseau de recherche 307 

résultats 17, 29, 55, 56, 58, 61, 69, 76, 123, 125, 126, 128, 132, 138, 

139, 140, 142, 171, 217, 220, 235, 237, 240, 252, 258, 261, 262, 

263, 264, 265, 267, 269, 270, 277, 300, 307, 308 

● Recommandations 11, 17, 21, 47, 48, 71, 72, 73, 75, 94, 99, 101, 105, 

110, 115, 120, 126, 132, 143, 151, 152, 160, 176, 177, 193, 200, 

208, 212, 226, 232, 236, 240, 243, 248, 277, 279, 280, 298, 304, 

308, 309 

● Registre des équidés 

BDTA 40, 45, 49, 107, 205, 210 

portail agate.ch 107 

déclaration 46, 48, 49, 107 

données 107 

● Règlement 17, 26, 279 

âge minimum 280, 308 

clonage 308 

stud-book, inscription 243 

stud-book, utilisation de semence d’animaux clonés 248 

contrôle de santé 279, 280, 296, 308 

entraînement des chevaux 252 

exclusion du cheval 116, 172 

formation des chevaux 252 

jument allaitante 308 

jument portante 308 

limitation de la difficulté 280, 308 

limitation du nombre de départs 71, 73, 76, 78, 279, 280, 308 

logement des chevaux 73 

lutte contre le dopage et la médication 70, 72, 91, 154, 155, 156, 158, 

161, 162, 163, 165, 168, 173, 176, 177, 279, 280, 308 

mâles porteurs de tares héréditaires 308 

organisations d’élevage 91, 115, 224, 231, 248, 275, 296, 307 

clonage 244 

formation du cheval 

jeune cheval 275 

transfert d’embryons 239 

organisations des courses de chevaux 73, 74, 76, 129, 149, 171, 275, 

296, 297 

clonage 244 

formation du cheval 

jeune cheval 275 

Suède 130 

organisations sportives équestres 40, 58, 60, 70, 71, 72, 73, 75, 76, 

77, 97, 125, 126, 128, 129, 130, 131, 132, 137, 149, 159, 171, 

197, 227, 245, 248, 275, 279, 280, 296, 297, 307 

clonage 244 

formation du cheval 

jeune cheval 275 

prévention 40 

révision 57, 78, 120, 132, 163, 227, 248, 280, 298 

stud-book 226 

transfert d’embryons 240, 308 

vétérinaire 62, 71, 72, 73, 116, 161, 162, 165, 167, 197, 245, 297 

● Releveur Voir Équipement, harnachement, enrênement supérieur 

(overcheck) 

● Religion 

bible 245 

● Rentabilité 231 

● Reproduction 92, 96, 235, 239, 240, 245, 248, 309 

chaleurs Voir Physiologie, cycle des chaleurs (œstrus) 

clonage 41, 43, 160, 215, 229, 242, 244, 245, 248 

Amérique 243 

autorisation 244 

avantage concurrentiel 245 

cadre légal et réglementaire 244 

causes des échecs 244 

chevaux de polo 243 

chevaux de sport 242 

chevaux de western 243 

clone 244, 245, 248, 308 

ADN 247 

ADN mitochondrial 247 

malformation 244 

semence 248 

traçabilité 246, 247 

viande et lait 248 

contraintes 242, 243 

coûts 242, 243 

denrées alimentaires issues de clone 244 

Dolly 242 

efficacité de la technique SCNT 243 

étalons reproducteurs, saut d’obstacles 242 

Europe 242 

bilan 242 

importation d’embryons de clone 244 

importation de semence de clone 244 
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intérêts 246, 247 

avantage concurrentiel 245 

intérêts des parties 245 

prix de vente d’un clone 243 

procédure 242, 246 

reprogrammation nucléaire 244, 248 

risques 242 

santé des clones 245 

taux de gestation 244 

technique avec cellules souches 244 

technique SCNT Somatic Cell Nucleus Transfer 242 

transparence des procédures 246, 247, 309 

valeurs d’élevage BLUP des clones 243 

embryons 

commercialisation 239 

congélation (cryogénisation) 239, 240 

culture 243 

manipulation 239 

mortalité 240, 243 

récolte 239 

registre 239 

sexing 237, 248 

splitting 237, 248 

équipement 

coussin 229, 230 

harnachement 90 

harnais (entraves) 228, 229 

étalon boute-en-train 228, 229, 230, 232, 233, 234, 235, 236 

étalon reproducteur 89, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 

239, 240, 242 

étalonnier 229, 230, 231, 232 

examens gynécologiques 233, 234, 235, 238, 243 

fécondation in vitro 

ICSI intracytoplasmic sperm injection 215, 237, 240 

fécondité 96, 220, 224, 225, 228, 229, 230, 231, 233, 235, 237, 239, 

243 

gestation 68, 243, 246, 295, 296, 297, 298 

avortement 295, 296, 297, 298 

déroulement 295, 297 

durée 295 

durée, ânesse 295 

risques 295 

utilisation abusive 295 

harem 229, 230 

hygiène 228, 233, 234, 235 

infections 234, 235 

infrastructure 236 

barre de soufflage 230, 232 

centres de reproduction 234, 235, 236, 240 

mannequin 233, 234, 235 

stalle d’insémination 100 

station de monte 232, 296 

insémination artificielle 41, 215, 228, 229, 230, 232, 233, 234, 235, 

236, 239, 240 

cadre légal et réglementaire 234 

commercialisation de la semence 234 

étalon mort 234 

conditionnement de la semence 233 

congélation (cryogénisation) de semence 240 

contraintes 233, 234, 235 

dépôt de la semence dans l’utérus 233 

dépôt intra-utérin profond 235 

efficience 235 

historique 233 

interdiction 233, 234, 235 

intérêts des parties 235 

opérateur 233 

procédure 233, 235 

récolte de la semence 232, 233, 234 

contrôle de qualité 235 

Reinforcement Breeding 234 

risques 233, 234, 236 

semence congelée 233 

semence native 233 

semence réfrigérée 233 

techniciens-inséminateurs 234, 235 

formation 234 

méthodes 223, 231, 236 

coûts 231, 232, 235 

monte en liberté 230, 232 

contraintes 230, 232 

risques 230, 232, 236 

accidents 231 

monte naturelle 228, 229, 231, 232, 235, 240 

cadre légal et réglementaire 231 

contraintes 228, 232 

risques 228, 232, 235, 236 

monte naturelle en main 228, 229, 231, 232, 234 

contraintes 229, 231, 234 

blessures rectales 230 

boute-en-train 230 

étalon 229, 230 

jument 229 

procédure 228, 230 

responsabilité 230 

risques 230, 236 

jument 229 

ovocytes Voir aussi Reproduction, transfert d’embryons 

commercialisation 239 

congélation (cryogénisation) 239, 240 

de clone 248 

manipulations 243, 248 

mortalité 243 

récolte 237, 238, 239, 240, 242, 243, 245, 246, 247, 248 

registre 239 

ovulation 233, 237, 238, 295 

ovule Voir Reproduction, ovocytes & Reproduction, transfert 

d’embryons 

poulinage 239 

saillie 89, 217, 228, 230, 232, 235, 236, 239, 276, 295, 296, 298 

saison de monte 230 

semence 

congélation (cryogénisation) 240 

taux de gestation 230, 237, 240, 244 

transfert d’embryons 41, 97, 215, 229, 237, 238, 239, 240, 298, 308 

cadre légal et réglementaire 239 

congélation (cryogénisation) d’embryons 237, 239, 240 

congélation (cryogénisation) d’ovocytes 239, 240 

contraintes 237, 238, 239, 240 

contrôle 240 

historique 237 

interdiction 239 

intérêts des parties 239 

jument porteuse 237, 238, 239, 240, 242, 243 

manipulation technique d’un embryon 239 

mère biologique 237, 238, 239, 240 

ovulations multiples 237 

prestation commerciale 237 

procédure 237, 238, 239 

production d’embryons 237 

récolte d’embryons 237, 238, 239 

récolte d’ovocytes 237, 238, 239, 240, 247 

risques 237, 238, 239 

synchronisation du cycle ovarien 237, 238, 239 

troupeau de juments 237, 238, 240 

voie chirurgicale 237, 238, 239, 240, 243 

troubles de la fécondité 205 

● Reproduction 

monte naturelle 

intérêts des parties 231 

● Respect 37, 116 

● Responsabilité 37, 40, 94, 97, 104, 207, 307, Voir aussi Éthique: de 

responsabilité 

acquisition de compétences 37, 92, 150 

civile 46, 230 

comportement fautif 230 
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des organisations 15 

devoir de surveillance 91, 104 

objective (Strict Liability) 167, 169, 171, 172 

jurisprudence 169 

personnelle 14, 15, 17, 77, 91, 92, 204, 238, 245, 274 

acquisition de compétences 94 

respect des règles en vigueur 230 

● Restriction du rayon d’action 100 

cadre légal et réglementaire 103 

contraintes 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106 

intérêts des parties et champs de conflit 104 

risques 100 

● Retraite Voir Carrière du cheval: retraite & Garde des équidés, retraite 

● Risques 31, 32, 59, 63, 76, 97, 98, 104, 108, 109, 131, 159, 172, 175, 

206, 209, 236, 271, 297, 298, 309 

accidents 23, 24, 48, 52, 55, 59, 64, 89, 94, 130, 141, 152, 171, 183, 

184, 185, 193, 198, 206, 236, 260, 261, 270, 271, 273, 278, 296, 

297, 298, 303 

bénéfice 32 

blessures 63, 64, 65, 67, 78, 89, 92, 101, 103, 104, 105, 131, 137, 

146, 150, 171, 206, 229, 230, 231, 236, 252, 261, 270, 278, 296, 

297 

boiterie 63 

chute 126 

d’élevage 230, 231, 232, 239 

douleurs 123, 143 

évaluation 23, 32, 91, 99, 174 

fractures 63, 64, 65, 159, 222, 256, 258, 261, 262, 277 

fuite 22, 23, 24, 27, 39, 61, 94, 101, 102, 103, 104, 127, 150, 184, 

185, 190, 196, 197, 198, 266, 300, 303 

image négative 130, 154, 170, 225, 226, 307 

instrumentalisation excessive 173 

maladies 142, 235, 236 

système digestif 67 

mortalité 96 

en compétition 74 

opératoires 96 

probabilité 32 

réduction 32, 49, 75, 96, 105, 131, 137, 277 

surmenage 58, 98, 268, 270, 296, 298 

● Robe des équidés 215, 217, 225, 252 

appaloosa Voir Robe des équidés, tigrée 

balzan Voir Robe des équidés: pie balzan 

dilution 218, 219 

génétique 217 

grise 219 

lavande 219 

léopard Voir Robe des équidés, tigrée 

pie balzan(splashed white) 217, 218, 225 

pie overo 217, 218, 226 

pie sabino 217 

pie tobiano 217 

silver 218 

splashed white Voir Robe des équidés: pie balzan 

tigrée 25, 26, 217, 226 

● Rollkur Voir Pratiques interdites & Contrainte, hyperflexion de l’encolure 

● Santé animale 26, 27, 31, 37, 43, 55, 58, 59, 61, 63, 74, 75, 76, 110, 

114, 116, 118, 119, 120, 137, 150, 159, 161, 172, 205, 206, 207, 

208, 212, 216, 217, 225, 227, 235, 238, 239, 242, 270, 271, 276, 

277, 278, 279, 280, 308 

aptitude à concourir (fit to compete) 170, 171, 175, 177 

blessures 32, 65, 89, 92, 102, 103, 104, 105, 110, 111, 116, 147, 

206, 229, 230, 231, 235, 296 

bonne santé 27, 29, 62, 63, 70, 74, 77, 99, 138, 155, 170, 174, 191, 

195, 197, 207, 211, 223, 269, 273, 276, 308 

bonne santé, définition 155 

bouche 67 

langue 67 

cataracte 224 

chutes 230, 296, 297 

contrôles 99, 131, 137, 230, 279, 308, 309 

convalescence 155, 156, 159, 170, 171, 173, 174, 175, 177, 279 

courses 59 

dermatologie 

dermatite estivale 110, 116, 117, 119, 220, 225 

soins 117, 119 

sarcoïdes 220, 225 

vitiligo 219 

déshydratation 58, 115, 119, 147 

dos 66 

dressage 59 

épidémiologie 104, 107, 155, 231, 234, 235, 239, 265, 278 

equine gastric ulceration syndrome EGUS Voir syndrome des ulcères 

gastriques 

état général 151, 221, 222, 224, 225, 234, 269 

exploitations d’élevage 215 

gestion 27 

guérison 159, 171, 174, 175 

headshaking 110, 116, 120 

historique 67 

impacts socioéconomiques 55 

infections 96, 231, 296 

infections virales 296 

journal des traitements 177, 308, 309 

maladie chronique 204 

maladie incurable 204, 205, 207, 218, 219, 230 

maladies héréditaires Voir Maladies, héréditaires 

maladies sexuellement transmissibles 229, 230, 231, 234, 235, 236, 

239 

artérite virale équine 229 

exanthème coïtal 229, 231 

métrite contagieuse équine (MCE) 229, 230, 231 

malformations 224 

mammite (infection de la mamelle) 296 

mélanomes 219 

musculature 66 

organes reproducteurs 296 

parasitose 27, 67 

péjorée 175 

prophylaxie 

vaccination 73 

respect 154, 175, 177, 216, 251 

surdité 217, 218, 224, 225, 226 

troubles de la thermorégulation 119 

gestion 114, 115, 118, 119, 152, 196 

hyperthermie 103, 114, 119, 151, 295 

troubles de la vision 205, 217, 225 

troubles des systèmes organiques vitaux 217, 252 

troubles du métabolisme 170, 258, 278 

fourbure 67, 137 

hyperlipémie 67, 68 

troubles du système cardiovasculaire 225 

hémorragie 96 

troubles du système digestif 67, 68, 146 

blessures rectales 230, 234 

coliques 22, 67, 68 

constipations 67 

diarrhées 67 

éviscération 96 

péritonite 229, 230 

syndrome des ulcères gastriques 68 

troubles du système locomoteur 29, 60, 61, 63, 65, 66, 67, 75, 78, 

138, 150, 155, 158, 172, 175, 251, 252, 256, 257, 260, 261, 263, 

270, 272, 279, 280 

ataxie (wobbler) 255 

boiterie 22, 29, 58, 61, 63, 64, 66, 102, 103, 139, 140, 141, 142, 

172, 186, 198, 205, 221, 222, 225, 256, 260, 261, 265, 276 

fractures 63, 64, 65, 66, 206, 222, 255, 257, 258, 260, 261, 262, 

268, 276, 277 

fractures de fatigue 64, 65, 159, 222, 256, 262 

microdommages 64, 66, 159, 260, 262, 263, 264, 268, 273 

ostéochondrose 220 

pathologie du développement (DOD) 66, 78, 252, 255, 256, 257, 

258, 262, 263, 268, 273, 277, 280 

biomécanique 259 

causes 257 
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génétique 257, 258 

traitement 257 

pathologies ostéo-articulaires 63, 65, 66, 78, 137, 252, 253, 255, 

265, 277, 280 

sabot 138, 139, 141 

abcès 137 

blessures 137 

déformation 138 

fissure 137, 138 

shin soreness 65, 262 

syndrome naviculaire 76 

tendons et ligaments 63, 65, 252, 263, 265 

troubles du système reproducteur 

anomalies du développement sexuel 96 

blessures vaginales 229 

contrôles 230 

dérèglements hormonaux 96 

gestation 147 

hermaphrodisme 97 

incurable 99 

jument XY 97 

kystes ovariens 97 

ovaires douloureux 97 

tumeur 96, 99 

troubles du système respiratoire 146, 147, 220 

fièvre des transports (shipping fever) 146, 151 

maladies contagieuses 147 

● Santé humaine 16, 31 

accidents 

impacts socioéconomiques 55 

● Santé publique 

maladies chroniques 22 

● Sciences de l’équitation ISES (International Society for Equitation 

Science 29, 41, 123, 132, 155 

● Sciences équines 14, 29, 48, 132 

● Sécurité 21, 23, 37, 69, 74, 76, 92, 94, 96, 104, 107, 108, 109, 116, 

131, 232, 235, 240, 298 

alimentaire 107, 109, 204, 210, 211, 244, 245 

prévention des accidents 23, 52, 59, 66, 74, 94, 97, 98, 100, 103, 

104, 105, 130, 132, 141, 148, 151, 230, 235, 236, 303, 307 

santé animale 235, 236 

toxicité 98 

● Sevrage Voir Élevage chevalin, sevrage 

● Société 15, 40 

aspects socioculturels 13, 14, 17, 21, 42, 43, 47, 49, 51, 60, 108, 

183, 204, 210, 211, 307, 308, 309, 310 

armée 39, 107 

attentes 48, 307 

exigences éthiques 126, 154, 169, 170 

motivation sportive 

condition physique 56 

motivations équestres 39 

relations entre les humains et le cheval 13, 14, 15, 16, 17, 21, 27, 29, 

37, 39, 40, 42, 43, 44, 45, 47, 48, 49, 54, 55, 59, 71, 77, 78, 

103, 109, 112, 118, 122, 123, 126, 154, 267, 269, 272, 276, 307, 

308, 309 

sciences sociales 14, 48 

statut social de l’âne 51 

statut social du cheval 13, 39, 43, 44, 307 

tabous alimentaires 47, 211 

traditions 118, 183, 211, 235, 307 

● Soins 23, 51, 111, 115, 116 

appropriés 110, 116 

autorisation 14 

cils 116 

crinière 116, 118, 120 

crinière, toiletter 111, 118 

déficients 51, 112, 118, 120 

douche 114, 132 

excessifs 47, 51, 111, 112, 118, 120 

contraintes110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120 

risques 110, 113, 114 

fanons 111, 117, 118, 120 

inadaptés 27, 51, 112, 118, 137, 141 

médicaux 43, 47, 132, 155 

natter 116, 118 

oreilles 111, 116, 118, 120 

pansage 110, 118 

pelage 111 

pelage d’hiver 116 

poils de la couronne 111 

préventifs 116 

queue 111, 118, 120 

shampooiner 40, 111, 118, 120 

toilettage 118 

toiletter la crinière 116 

tondre la crinière 25, 116, 118, 120 

tondre la queue 111, 118, 120 

tondre le pelage 25, 111 

tondre les fanons 111, 118, 120 

tondre les oreilles 111, 118, 120 

tonte 58, 112, 113, 114 

contraintes 111, 112, 113, 114, 116, 118, 120 

● Soins aux sabots Voir Maréchalerie et soins aux sabots 

● Soins excessifs aux équidés 110 

cadre légal et réglementaire 115 

intérêts des parties et champs de conflit 116 

● Sports équestres 14, 15, 23, 54, 55, 56, 57, 58, 60, 62, 63, 68, 69, 70, 

71, 72, 75, 76, 77, 89, 97, 107, 109, 124, 128, 130, 131, 132, 157, 

158, 161, 162, 163, 165, 168, 170, 171, 172, 176, 177, 183, 196, 

197, 198, 200, 227, 250, 252, 255, 268, 269, 271, 274, 275, 276, 

279, 280, 295, 296, 297, 307, 309 

amateur 41, 56, 225 

art équestre 122, 124, Voir aussi Sports équestres, équitation 

attelage 55, 56, 60, 115, 275 

meneur 41, 60, 297 

meneuse, meneur 295 

cavalière, cavalier 41, 79, 123, 238, 280, 295, 297, 309 

Championnats du monde 57 

endurance 58 

compétition 13, 15, 29, 40, 41, 44, 48, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 62, 63, 

64, 67, 68, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 103, 109, 114, 

115, 116, 117, 119, 122, 125, 126, 127, 128, 129, 132, 140, 146, 

149, 150, 152, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 

164, 165, 166, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 

183, 191, 192, 204, 205, 218, 226, 227, 229, 231, 233, 239, 243, 

244, 265, 266, 267, 268, 269, 270, 271, 274, 275, 278, 279, 280, 

295, 297, 298, 308, 309 

gains 55, 60, 75, 77, 132, 163, 174, 275, 280 

compétitions internationales 58, 62, 63, 71, 97, 115, 145, 149, 172 

concours complet 56, 115, 125, 275 

concours hippiques 71 

définition 41 

dressage 55, 56, 59, 60, 67, 115, 125, 275 

endurance 58, 60, 72, 73, 115, 116, 129, 158, 242, 275 

équipement 55 

équitation 60, 75, 122, 124, 130 

aides naturelles 

assiette 122 

jambes 122 

voix 122 

équilibre 29, 66, 122 

équitation de légèreté 123 

équitation dite éthologique 124 

féminisation 56, 96, 130 

impact socioéconomique 307 

infrastructures 55 

Jeux olympiques 14, 57, 115, 146 

juges, officiels, stewards55, 60, 72, 77, 170, 171, 172, 177, 275, 279, 

296 

loisirs 41, 67, 96, 112, 122, 229, 252, 267 

niveau de difficulté 269, 271 

performance 271 

polo 60, 116 

régularité 76, 154, 172 

reining 60 
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saut d’obstacles 55, 56, 58, 60, 61, 67, 115, 242, 275 

sponsors 130 

travail au sol 58 

voltige 56, 275 

western 13, 39, 55, 157, 185, 189, 243 

cutting 243 

reining 218, 226 

● Stéréotypies Voir Comportement animal, troubles comportementaux, 

stéréotypies 

● Substances chimiques 276 

● Tares héréditaires Voir Maladies héréditaires 

● Tombola 309 

● Traçabilité 108, Voir aussi Identification, traçabilité 

● Transpondeur Voir Identification, puce électronique 

● Transport de chevaux 14, 23, 68, 73, 78, 100, 119, 145, 205, 296 

accidents 146, 151 

avion 58, 145, 146, 147, 151, 230 

conditions 146 

cadre légal et réglementaire 147, 296 

camion 58 

chargement 146, 151 

conditions 14, 48, 55, 58, 73, 78, 146, 147, 149, 150, 152, 210, 211, 

212, 308 

posture du cheval 146, 151 

contraintes 145, 146, 147, 149, 150, 151, 152, 175, 205, 211, 232 

de boucherie 48, 145, 146, 150, 210, 211, 212 

débarquement 151 

distances parcourues par route 145, 152 

durée du trajet et du transport 146, 147, 148, 149, 150, 151, 210 

émissions de CO2 146 

équipement 146, 148, 151 

du cheval 151 

licol, bride 14 

urgence 150 

exigences 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152 

ferroviaire 145, 146 

impacts environnementaux 146, 152 

intérêts des parties et champs de conflit 150 

international 17, 48, 107, 145, 146, 149 

IATA (Association internationale du transport aérien) 146 

passage en douane 149 

juments portantes 147 

longue durée (>24 h) 146 

maritime 145, 146 

pause obligatoire 73, 146, 147, 148, 150, 151, 152, 175 

planification 148, 149, 150 

préparation des chevaux 151, 152 

poulain 147, 298, 303 

raisons 145 

responsabilités des conducteurs 148, 150, 152 

responsabilités des destinataires 148 

responsabilités des détenteurs 147, 152 

responsabilités des transporteurs professionnels 148 

risques 145, 146, 147, 151, 152 

accidents 147 

blessures 148 

étranglement 148 

gestion 149 

routier 145, 146, 147, 150 

Suisse 146 

sécurité 146, 147, 148, 149 

trafic routier 23 

urgence 127, 151, 152 

véhicule 146, 148 

aménagement 146, 147, 148, 149, 150, 152 

dimensions 149 

litière 146, 148, 150, 151 

vérification 150 

● Unités de gros bétail 

consommant des fourrages grossiers (UGBFG) 46 

UGB 46 

● Utilisation des équidés 14, 15, 16, 37, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 47, 

49, 51, 70, 75, 89, 97, 99, 100, 110, 111, 112, 118, 123, 127, 130, 

131, 159, 177, 204, 205, 206, 207, 226, 235, 248, 298, 307, 308, 

309 

cadre légal et réglementaire 70 

abolition 16 

agriculture 13, 39, 41, 43, 51, 137 

trait 295 

travail 117, 298 

attelage 60, 117, 205, 295 

bât 39 

cirque 15 

coaching 39, 48 

conditions 15, 16, 17, 23, 27, 55, 60, 61, 68, 100, 118, 132, 142, 

279, 307 

conditions conformes 37, 204 

conditions préalables 155, 177 

aptitudes naturelles 155, 177 

condition physique et mentale 56, 61, 155, 177, 308 

conformation fonctionnelle 155 

conformation naturelle 177 

entraînement 155 

formation 155 

pas sous traitement médical 177 

préparés 177 

santé 155, 177 

contraintes 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 

70, 71, 74, 75, 76, 77, 78, 89, 252 

course 205 

courses 

pistes 67 

disponibilité 42, 231 

élevage 41, 48, 52 

équitation 29, 39, 58 

étalon dans le sport et l’élevage 235 

exploitation 15 

infrastructure 

surfaces d’exercice (matériaux) 67 

tapis roulant 102, 105, 106 

jument allaitante 72, 295, 296, 297, 302, 308 

cadre légal et réglementaire 296 

contraintes 295, 296, 298 

protection 296, 297 

risques 295, 296, 298 

jument portante 72, 295, 296, 297, 302 

cadre légal et réglementaire 296 

contraintes 295, 298 

exercice physique 295 

protection 296, 297 

risques 295, 298 

loisirs 14, 41, 42, 47, 54, 68, 74, 113, 132, 137, 205 

remise en cause 15, 16 

risques 56, 60, 63, 67, 252 

selle 295 

sports équestres 41, 42, 48, 54, 74, 77, 132, 137, 205, 298 

intérêts des parties et valeurs défendues 74 

sylviculture 41 

thérapie équestre 39, 48, 309 

transport 13, 51, 137 

utilisateurs 42, 76, 276, 307, 308 

valorisation des cadavres 43, 308 

viande de cheval 107, 109, 209, 244 

cadre légal et réglementaire 211 

contraintes 46, 203, 209, 210, 211 

intérêts des parties 211 

risques 209 

● Vaccination Voir Santé animale, prophylaxie, vaccination 

● Valeur 77 

économique 43, 92, 117, 174, 211, 225, 235, 240, 247 

émotionnelle 235 

éthique 47, 77, 240, 247 

inhérente 225 

marchande 25, 92, 130 

morale 31 

patrimoniale 37 
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socioculturelle 37, 55, 108, 109 

traditionnelle 235 

utilitaire 55 

● Valeur intrinsèque Voir Dignité animale 

● Valeur propre Voir Dignité animale 

● Vétérinaire Voir Médecine vétérinaire 

● Viande de cheval 43, 47, 48, 207, 209, 210, 211, 212, 244, Voir aussi 

Utilisation des équidés, viande de cheval 

consommation 209, 210, 212 

destinée aux animaux (pet food) 43 

importation 210, 212 

qualité sanitaire 211 

● Vision Voir Physiologie, perception sensorielle 

● Zoo 44 

● Zoopolitique 16 
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